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SOCIETE DES JACOBINS

RECUEIL DE DOCUMENTS POUR L'HISTOIRE

DU CLUB DES JACOBINS DE PARIS

I

Mars 179i ( Suite ;

SEANCE DU 29 VENTOSE AN II (19 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE CHARLES DUVAL

[Lecture de la correspondance. — La Socité décide que plusieurs lettres

seront imprimées dans le Journal de la Montagne. — La partie de Varmée

révolutionnaire restée à Paris vient témoigner la satisfaction qu'elle

éprouve en apprenant qu'une nouvelle conspiration a été déjouée. — Le Pré-

sident la remercie. — Boulanger s'écrie : « C'est aux Jacobins qu'un pa-

triote doit se prononcer. On doit connaître plus que jamais les individus amis

de la République, au moment où des traîtres ont conspiré contre elle. Je

demande que la fraction de l'armée révolutionnaire qui est dans votre sein

jure de n'obéir qu'à la Convention nationale et aux Comités de salut public et

de sûreté générale. » Xous le jurons ! s'écrient à la fois tous les soldats, et

la Société entière, par un mouvement spontané, se lève, prononce le même
serment, et les cris de Vive la Convention nationale ! Vive la Mon-
tagne! se font aussitôt entendre de toutes parts. — L'un de ces citoyens

annonce qu'il vient de recevoir l'ordre de partir de Paris ; il pense que l'on

redoute les soldats de l'armée révolutionnaire, mais il déclare qu'il est résolu

de faire connaître les traîtres, et annonce qu'il en a beaucoup à dénoncer. —
Le citoyen Mercier, un des commissaires nommés par la commune de Paris

pour rechercher la liste des signataires des pétitions des huit mille et des

vingt mille, demande la parole. — Robespierre s'y oppose par une motion

d'ordre. « Il est singulier, dit-il, que nous ayons toujours dans les questions
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importantes des incidents à écarter. On a toujours parlé des i)étitions des

huit mille et des vingt mille, quand nous nous sommes trouvés dans des

circonstances difficiles. C'était le manège de Chaumcttc dans les instants d'o-

rage, et lorsque des troubles se préparaient. Je demande que la Société, au

lieu de s'occuper d'un objet particulier, s'occupe au contraire d'étoufl'er toutes

les factions, et particulièrement celle de l'étranger. » Adopté. — Un membre
fait lecture d'un discours sur la nouvelle conspiration. Quelques murmures

s'étant élevés relativement à certaines expressions contenues dans ce dis-

cours, la Société passe à l'ordre du jour. — Le citoyen Avril, l'un des admi-

nistrateurs des travaux publics, écrit pour inviter la Société à envoyer une

députation à la fête qui sera célébrée demain par les citoyens appelés pour

apprendre la fabrication de la poudre. La Société nomme des commissaires à

cet effet. — Une députation de la Société de Melun vient raconter qu'elle

s'est rendue le matin à la Convention pour lui exprimer les sentiments d'hor-

reur que lui inspirait la conspiration récemment découverte. — Le Président

répond : (c II en est de l'enfance des Républiques comme de l'enfance de

l'homme ; les convulsions, les dangers l'accompagnent, mais, lorsque des

mains habiles la dirigent, elle arrive à cette vigueur physique et morale qui

constitue la virilité de l'homme. N'en doutons pas, citoyens, la République

sera « homme », en dépit des aristocrates et des intrigants, dont votre énergie

nous assure l'entière destruction. Comptez que vous trouverez toujours les

Jacobins prêts à vous seconder, car ils ne font et ne feront jamais qu'un avec

les vrais patriotes. »

On fait lecture d'une adresse des Jacobins aux Sociétés affiliées, pour les

éclairer sur les complots tramés par les nouveaux conjurés. Malgré sa lon-

gueur, la rédaction en est d'abord adoptée. — Collot d'Herhois demande à

la Société de revenir sur sa décision. « Vous avez voulu, dit-il, que le style

et les expressions de cette adresse ne pussent profiter à aucune faction. Celle

qui vous est présentée ne remplit pas le but que vous vous étiez proposé et

n'est pas digne de vous. » Pour le montrer, Collot d'Herbois prononce un long

discours, dont voici le passage le plus important :]

La faction que nous avons terrassée n^est pas la seule qui existe
;

il y a aussi des factions contraires à celle-là, qui veulent profiter de

sa chute pour s'élever. Vous ne devez pas le souffrir ; la chose pu-

blique doit seule en profiter. L'adresse qui vous a été lue donne peu

aux principes, et beaucoup à des détails minutieux et fort peu inté-

ressants. Les principes sont que la République soit préservée des

dangers auxquels elle est exposée, et que les républicains con-

naissent parfaitement la véritable source de ces dangers et le but de

cette immense conspiration qui nous occupe. Les principes sont que

nous fassions connaître au peuple que cette affreuse conspiration a la

même origine et les mêmes bases que toutes les autres, que toutes

les factions ont le même but, et que toutes sont opposées aux vrais

principes. Il fallait développer tout l'odieux des conjurations qui

tendent à favoriser le despotisme en avilissant la représentation na-

tionale.
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L'adresse qui vous est soumise est telle que toutes les factions qui

lie sont pas encore étouffées vont la recueillir avec empressement, et

qu'elle va leur servir de prétexte pour faire croire que les Jacobins

ont adopté les mêmes sentiments que ceux qu'elles ont professés jus-

qu'ici. Ainsi, en frappant une faction vous n'aurez fait que donner

plus de consistance à l'autre, tandis que vous voulez au contraire les

détruire toutes. Vous avez dû remarquer que ceux qui avaient com-

battu la faction nouvelle par des passions opposées commencent à

redresser la tète. Déjà vous les entendez dire qu'ils avaient eu raison

de la combattre, qu'ils avaient deviné ses projets criminels... Mais

vous vous rappelez que c'était pour satisfaire leurs passions person-

nelles qu'ils agissaient ainsi, et non par amour pour la patrie et

pour sauver le peuple. Ce que nous savons aujourd'hui, nous le

savons par nous-mêmes ; nous avons commencé par une faible étin-

celle ; aujourd'hui une grande lumière luit à nos yeux ; mais nous ne

devons qu'à nous-mêmes un pareil succès. Les modérés s'imaginent

déjà que nous allons leur accorder la victoire ; il semblerait que

nous n'avons travaillé que pour faire triompher ceux qui ont osé

calomnier le Comité de salut public, ceux qui lui ont porté les coups

les plus perfides en affectant un grand dévouement à ce même Co-

mité. Ceux-là n'ont pas attaqué la conspiration ; ils ont attaqué seu-

lement les individus. C'est vous seuls qui l'avez véritablement com-

battue, c'est vous qui l'avez terrassée ; eût-elle cent mille bras, vous

voudriez les abattre tous. Voilà ce qu'on devait dire dans l'adresse
;

voilà cependant ce qu'on n'a pas fait.

[Enfin Collot d'Herbois conclut ainsi :]

Ce n'est pas en attaquant l'armée révolutionnaire, ce n'est pas en

attaquant la municipalité de Paris, que l'on combat la conspiration
;

il est possible qu'il y ait eu dans cette municipalité des hommes
égarés ou coupables ; mais n'y a-t-il pas aussi des hommes de la

Commune du 10 août ? Pourquoi effacer par un trait de colère tout

ce que la Commune du 10 août a fait de bien ? Cette conduite, bien

loin de déjouer la conspiration , n'est propre qu'à en favoriser de

nouvelles. Je propose de rapporter l'arrêté par lequel l'adresse aux

Sociétés affiliées a été accueillie. {Adopté.)

[Un membre rappelle à la Société 'que Delcloche lui avait fait un rapport

qui avait pour but d'introduire Vincent par surprise dans la Société, et que

pour cette intrigue Delcloche fut censuré ; il annonce que cet individu a été

nommé par Vincent inspecteur des hôpitaux militaires, et qu'il est main-

tenant à Arras. Cette annonce excite une discussion dont le but était de dé-
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jouer rintrigue en la dénonçant aux bons citoyens. La Société arrête, à la

suite de celte discussion, que l'extrait du procès-verbal sera envoyé au mi-

nistre ; elle exclut Delcloche de son sein. — Sur la motion de Bufourny, les

Comités de la Société sont autorisés à communiquer à l'accusateur public les

])ièces relatives à la conjuration qui leur sont parvenues.]

Séance levée à neuf heures.

Il

SÉANCE DU !«• GERMINAL AN II (21 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE CHARLES DUVAL

[Vescadron de gendarmerie des Hommes du /i juillet, les ci-devani

gardes françaises, viennent féliciter les Jacobins de leur surveillance. « Nous

avons toujours été Jacobins d'esprit et de cœur, déclare Voralenr de la dé-

puiation, nous le serons jusqu'à la mort ! »> — Le Président répond aux dé-

légués et les invite à la séance. — La Société conformément à un arrêté de la

séance précédente, qui décide qu'à chaque séance, après la lecture de la cor-

respondance, on épurera cinq ou six membres, attendu qu'auparavant l'épu-

ration n'avait lieu qu'après les grandes discussions, lorsqu'il ne restait que

j)cu de membres dans la salle. — Un membre ayant fait remarquer que des

individus chassés ou ajournés avaient reçu des cartes du dernier trimestre et

assistaient aux séances, la Société arrête que le Comité de présentation sera

chargé de mettre fin à cet abus '.

Les citoyens Louchet, député; Payan *, juré du Tribunal révolutionnaire;

Alais, P.-J.-B. Blette, Baron, C. Charpentier, Fenchard, Auvray et Tamar

passent au scrutin épuratoire et sont admis. — Ducamp, ci-devant rédacteur

de la Gazette de Leyde et depuis du journal connu sous le titre du Batave

ou le Sans-culotte, est ajourné'.]

Tallien fait lecture d'un discours analogue aux circonstances nou-

velles ; il déclare que ce n'est pas assez d'avoir fait avorter les projets

criminels des hommes qui voulaient renverser la hberté, qu'il faut

combattre aussi les aristocrates, les modérés et les feuillants. II se

plaint de ce que ces hommes veulent jeter le découragement dans les

sections et dans les Sociétés populaires, en disant que l'on ne peut

plus se fier aux patriotes depuis que l'on a vu les conspirateurs se

1. La décision relative au mode de lépuration est donnée d'après le Journal de

la Montagne.

2. Le 9 germinal, Payan fut nommé par le Comité de salut public agent na-

tional de la Commune de Paris, à la place de Chaumcttc, Moniteur, t. XXL
p. 88.

3. Sur ce journal, cf. Tourneux, Uibliofjrophie, t. II, n"' 1087i-10877.
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couvrir du masque hypocrite du patriotisme. Tout homme qui a

contribué à l'arrestation et à la punition des traîtres, des accapa-

reurs et des ennemis jurés de la liberté, est désigné comme un cons-

pirateur par les modérés. Ceux qui autrefois ne voulaient pas com-

battre la faction qui est aujourd'hui dévoilée, parce qu'ils espéraient

qu'elle servirait leurs projets, attaquent aujourd'hui tels et tels

patriotes, et les accusent d'être complices de cette faction. L'orateur

parle du danger qu'il y aurait à envelopper un seul patriote, un seul

homme vertueux, dans la proscription qui s'étend sur tous les cou-

pables ; il peint la ferme résolution où sont les patriotes de ne pas

souffrir qu'un seul ami de la liberté soit victime de la rage des aris-

tocrates. Après avoir fait connaître les calculs des contre-révolu-

tionnaires, qui ont déjà désigné le nombre des athlètes qu'ils doivent

mettre hors de combat, il déclare que ces calculs sont chimériques

et ces espérances frivoles, et que les ennemis de la Révolution ne

pourront parvenir à diminuer la masse formidable des patriotes,

éternelle comme la vérité et impérissable comme la République. L'o-

rateur s'appesantit sur les factions q^ui veulent profiter de la ruine

de la faction Hébert pour porter des coups perfides à la liberté.

Quoique tous ces partis soient à ses yeux plus méprisables que ter-

ribles, il pense qu'il faut les étouffer dans l'origine pour ne pas leur

donner le temps de devenir dangereux.

« Nous sommes, dit-il, au commencement d'une campagne dans

laquelle toutes les cohortes étrangères amenées du fond de l'Europe

pour détruire la liberté vont être elles-mêmes anéanties ; il est ins-

tant de détruire l'armée auxiliaire que la tyrannie soudoie dans le.

sein de la France. Que tous les hommes suspects soient incarcérés;

que les commissions populaires soient étabhes
;
que tous les ennemis

de la Révolution soient punis, et leurs biens distribués sans délai aux

patriotes
;
que les tribunes populaires et les journaux républicains

ne cessent de dévoiler les conspirateurs et les traîtres, quel que soit

le masque dont ils se sont couverts. »

Quelques membi'es demandent limpression du discours de Tallien.

Robespierre. — Je m'oppose à l'impression de ce discours, à cause

des expressions inexactes qu'il renferme. Il n'est pas vrai que les

aristocrates et les modérés soient en joie et lèvent la tête
;
j'af-

firme, au contraire, que jamais ils n'ont été si consternés. Toutes

leurs espérances étaientattachées à l'existence du parti de l'étranger,

et aujourd'hui l'on voit sur la sellette les principaux agents des puis-

sances étrangères, un Cloots, un Proly, et tant d'autres qui s'étaient

vendus à ce parti odieux. Je dis que la punition de Proly coûtera
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des millions aux aristocrates et aux étrangers, parce qu'après cet

exemple terrible il faudra que Pitt paye au centuple les espions qu'il

voudra entretenir parmi nous. Les modérés seraient dans la joie,

lorsqu'ils voient la Convention nationale se lever tout entière pour

frapper sans distinction tous les ennemis de la liberté ! La joie des

modérés était dans la faiblesse du gouvernement, et l'énergie que la

Convention a développée les a plongés dans un désespoir mortel.

C'étaient les motions perfides qui tendaient à laisser impunis les for-

faits de l'aristocratie; c'étaient les écrits perfides qui répandaient

une doctrine empoisonnée ; c'était tout cela, dis-je, qui pouvait

donner de la joie aux modérés, mais non les mesures vigoureuses et

terribles que le Comité de salut public a prises dans ces dernières

circonstances. La joie des modérés est quand la représentation na-

tionale, déposant le caractère qui lui convient, oublie sa dignité jus-

qu'au point de faire grâce à l'aristocratie criminelle, mais non quand

elle est déterminée à foudroyer sans miséricorde tous les ennemis

du peuple. Les modérés et les aristocrates peuvent bien feindre en ce

moment une joie hypocrite, mais il est difficile de s'y méprendre; il

est bien vrai qu'ils veulent profiter des circonstances actuelles pour

calomnier le patriotisme; mais nous avons aussi arraché cette

branche de conspiration ; à peine a-t-elle été entée qu'aussitôt elle

a été étouffée. Ils perdent maintenant l'espoir de la voir exécuter,

parce qu'ils savent que l'échafaud attend toutes les sortes de cons-

pirations.

De ce que je viens de dire il ne faut pas conclure qu'il faille re-

froidir l'indignation publique envers les modérés et détourner l'at-

tention du peuple de dessus la faction des modérés, qui n'est pas

nouvelle dans la Révolution, mais qui existe depuis longtemps sous

la protection des puissances étrangères. Il n'est pas de faction qui

puisse exister sans l'appui de la tyrannie; toutes se disputent avec

acharnement cette ressource, et lorsqu'on les voit se combattre mu-

tuellement, ce n'est pas pour le bien de la République qu'elles se

battent, mais pour se partager les dépouilles du peuple. Ce n'est pas

assez d'en étouffer une, il faut les écraser toutes ; il faut attaquer celle

qui existe encore avec la même fureur que nous avons montrée en

poursuivant l'autre. Oui, il existe une faction ; ce n'est pas celle des

aristocrates de Coblentz : il y a longtemps qu'elle est dévoilée ; ce

n'est pas celle des Lameth et des La Fayette : il y a longtemps qu'elle

n'est plus à craindre ; mais la faction d'aujourd'hui est caractérisée

par ses forfaits ; elle est dénoncée par la véracité des faits qui ont

éclairé le peuple. Le moment de la dévoiler viendra, ce moment
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n'est pas éloigné ; le Comité de salut public l'a promis, la Con-

vention et le peuple lui en ont imposé la loi ; il remplira son devoir
;

il périra, ou le peuple sera sauvé. Je demande la question préalable

sur l'impression du discours.

Tallien reconnaît qu'il s'est trompé en disant que les aristocrates

et les modérés étaient en joie ; il appuie lui-même la proposition de

Robespierre. Il persiste à déclarer que les aristocrates et les modérés

ont conçu des espérances, mais que ces espérances sont frivoles ; il

proteste qu'il n'a eu en vue que de développer ce principe dans

quelques observations qu'il avait rédigées à la hâte, en suivant les

impulsions de son cœur et les mouvements de son indignation.

La question préalable est adoptée à l'unanimité.

[On fait lecture d'une lettre d'Albitte, envoyé pour l'exécution des me-

sures de salut public et l'établissement du gouvernement révolutionnaire

dans les départements de l'Ain et du Mont-Blanc '. En voici quelques pas-

sages : « Le fanatisme fuit des départements de l'Ain et du Mont-Blanc. Les

aristocrates sont en lieu de sûreté ; les sans-culottes chantent la Carmagnole

en détruisant tous les hochets,de la superstition. Les ci-devant prêtres, pour

la plupart, consentent à dire au moins une fois la vérité. On ne voit plus dans

le département de l'Ain de clochers ni de cloches ; les châteaux forts dispa-

raissent, et les revenus des gens suspects ser\ent à la République... Enfin,

tout va bien dans les départements, si le modérantisme, consolateur officieux

des coquins, de l'aristocratie, ne parvient pas à rendre nos efforts inutiles. »]

Robespierre. — Voilà quelle est la situation de la République : elle

est placée entre les muscadins, les aristocrates et la faction dont

Hébert et complices peuvent vous donner une idée. Les muscadins

ne veulent pas la punition des traîtres ; ceux qui sont patriotes à la

manière de Proly attaquent bien les aristocrates, mais ils veulent

perdre avec eux les patriotes pour régner sur leur ruine totale, et les

patriotes sont à la veille d'en être les victimes, si nous ne déployons

une énergie capable d'effrayer et de terrasser nos ennemis.

A Commune-Affranchie, les amis de Chalier et de Gaillard, de ce

patriote malheureux qui s'est poignardé par un mouvement de dé-

sespoir, parce qu'au moment où tout semblait être tranquille, il pré-

voyait les maux qui devaient fondre sur sa patrie ; les amis, dis-je,

de ces deux martyrs de la liberté sont proscrits dans le moment

actuel. J'ai vu des lettres de quelques-uns d'entre eux, de ceux qui,

échappés des prisons, étaient venus implorer le secours de la Con-

vention ; ils expriment le même désespoir que Gaillard, et, si l'on

1. Albitte avait remplacé Gouly dans cette mission le 19 nivôse an II (8 jan-

vier 1194).
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n'apporte le remède le plus prompt à leurs maux, ils ne trouveront

de soulagement que dans la recette de Caton et de Gaillard.

L'étranger ?oudoie parmi nous la faction des modérés et celle des

hommes perfides qui, sous le masque d'un patriotisme extravagant,

voulaient égorger les patriotes. Il est indifférent pour l'étranger que

l'une ou l'autre de ces deux factions triomphe. Si c'est Hébert, la

Convention est renversée, les patriotes sont massacrés, la France re-

tombe dans le chaos, et la tyrannie est satisfaite. Si ce sont les mo-
dérés, la Convention perd son énergie, les crimes de l'aristocratie

sont impunis, et les tyrans triomphent. L'étranger doit protéger

toutes ces factions, sans s'attacher à aucune. Que lui importe qu'Hé-

bert expie ses trahisons sur l'échafaud, s'il se trouve après lui

d'autres scélérats qui veulent perdre la République et égorger tous

ceux qui ont combattu constamment contre les traîtres et les tyrans?

Tous ces scélérats ligués avec l'étranger comptent pour rien la Répu-

blique ; ce n'est pour eux qu'un objet de rapine. Le peuple n'est à

leurs yeux qu'un vil troupeau, qu'ils croient fait pour s'attacher à

leur char et les traîner à l'opulence et à la fortune. A chaque révo-

lution, le peuple triomphe, parce qu'il est debout et qu'alors ils se

cachent; mais à peine est-il rentré dans ses foyers que les factieux

reparaissent, et aussitôt le peuple est replongé dans le même état

de détresse d'où il était sorti. Vous avez vu La Fayette, Pétion,

Dumouriez, concevoir le projet affreux de l'affamer et de l'asservir.

Ces monstres sont tombés. Après eux, on a vu s'élever une faction

nouvelle, qui voulait exécuter le même complot. Après elle il en pa-

raîtra une autre, qui aura le même but, si la Convention diffère de

foudroyer toutes les factions. Il faut enfin tout rapporter au peuple

et à l'intérêt général. Que ceux qui se groupent pour arrêter la

marche de la Révolution tombent sous le glaive de la loi. Si tous

ceux qui ont formé des projets contre la liberté, si les successeurs de

Brissot ne subissent pas le môme sort que lui, attendez-vous aux

plus grands malheurs. Vous verrez les fripons s'introduire dans les

armées, certains fonctionnaires publics se liguer avec eux, comme

autrefois ils se sont ligués avec les autres; la paix d'aujourd'hui ne

sera que passagère, les armées seront battues, les femmes et les en-

fants égorgés. . , [Ici se fait un mouvement d'horreur.) Je défie qui

que ce soit de démentir ces vérités terribles. Si la dernière faction

ne périt pas demain, ne périt pas aujourd'hui, les armées seront

battues, vos femmes et vos enfants égorgés, la République sera dé-

chirée par lambeaux, Paris sera affamé ; vous tomberez vous-mêmes

sous les coups de vos ennemis, et vous laisserez une postérité sous le
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joug de la tyrannie. Mais je déclare que la Convention est déter-

minée à sauver le peuple en écrasant à la fois toutes les factions qui

menacent la liberté.

[Le discours de Robespierre est souvent interrompu par de vifs applaudis-

sements.

Leijendre développe avec énergie quels doivent être les sentiments des

patriotes ; il déclare que, dès que le Comité de salut public aura désigné les

factieux qu'il faut frapper, tous les bons citoyens ne doivent avoir aucun

égard aux liens du sang ni à ceux de l'amitié ; il promet de livrer au glaive

de la justice les personnes qui lui sont les plus chères, si elles sont désignées

comme des traîtres. Il parle ensuite des moyens que le peuple peut employer

s'il est réduit au désespoir. Ce discours est applaudi avec transport.]

Séance levée à dix heures.

III

SÉANCK DU 3 GERMINAL AN II (23 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE CUARLES DUVAL

Une discussion s'élève sur la question de savoir si on doit intro-

duire dans le sein de la Société les membres qui auront été ajournés

lors de 'leur épuration. Après quelques débats, la Société arrête, sur

la motion de Léonard Bourdon, que les citoyens dont l'admission

aura été ajournée seront tenus de se présenter au Comité de présen-

tation, qui en fera son rapport, après lequel la Société décidera s'ils

doivent être admis; mais jusqu'à ce moment l'entrée des séances

leur sera interdite '.

[Les citoyens Frey passent au scrutin épuratoire. — Aiivray observe que

ces deux individus sont des barons étrangers, les beaux-frères de Chabot, et

qu'à ce titre ils ne peuvent être admis dans le sein de la Société. Ces deux

individus sont rejetés. On admet ensuite les citoyens Napier, Duclos, Fabre,

Flahaut, Dupont, Gomet, Creuzat, Joigny le jeune, James, Delépine.

Un citoyen, qui a fait la découverte d'une cotte de mailles, se présente à

la tribune couvert de cette armure. Il assure qu'un soldat qui en est revêtu est

à l'abri de l'arme blanche et des balles; elle ne pèse que vingt livres, quoi-

qu'elle couvre de pied en cap. Sa confection ne doit pas coûter plus de

iOO livres à la République. Ce citoyen demande qu'il soit nommé une Com-
mission de six membres pour examiner sa découverte, et que, parmi ces six

membres, il y ail deux artistes et deux militaires. Cette demande, convertie

en motion, est arrêtée.

1. Ce début est extrait du Journal de la Monta f/ne.
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Quelques membres nonimés pour remplir celte mission, et du nombre

desquels se trouve Ilasscnfratz, déclarent ne pouvoir racccptcr. — Hassen-

f'ratz rap})orte que le jury des arts a déjà examiné l'armure; il a décidé

qu'elle était bien faite, mais que cette invention était un moyen de rendre les

Français lâches. On murmure. « Le mouvement qui s'élève, continue l'ora-

teur, est une preuve que le nom français ne peut s'allier avec celui de lâche.

Mais vous savez, citoyens, que l'arme blanche est l'arme favorite des Français.

11 faut, ajoute Hassenfratz, que les républicains français soient lestes ; il faut

surtout de la célérité pour atteindre l'ennemi quand il prend la fuite. Ce sont

toutes ces considérations morales qui ont servi de base au jury des arts ; au

reste, il a rendu hommage aux talents de l'inventeur de cette armure, qui

n'est qu'une cotte de mailles renouvelée des anciens ; il lui a donné le maxi-

mum des récompenses qu'il pouvait décerner. » — Dafourny réplique :

<< Quoique je pense qu'il ne faille pas donner une armure à la totalité, ni

même à la majorité des soldats qui seraient sous les drapeaux de la Répu-

blique, je demande que la Société envisage les dangers que courent les in-

génieurs, les porteurs d'ordre, et tant d'autres individus dont l'existence

intéresse l'universalité des citoyens.

Après quelques débats, la Société maintient son arrêté et n&mme commis-

saire Merlin (de Thionville], Demême, Levasseur (de la Sarthe).

Le scrutin a donné pour président Lcgendrc
;
pour vice-président. Petit

père; pour secrétaires, Laignelot, député, Lassise et Leclère, membre du Co-

mité des défenseurs officieux '.]

Briart. — Le rapport sublime de Saint-Just a jeté le plus grand

jour sur l'horrible conspiration ourdie par les scélérats qui sont tra-

duits au Tribunal révolutionnaire. Les orateurs qui lui ont succédé à

cette tribune ont donné des éclaircissements ultérieurs qui ne per-

mettent plus de douter que ces monstres ne fussent les agents sti-

pendiés des puissances étrangères. L'opinion publique a déjà frappé

ces scélérats ; elle a prévenu le jugement du Tribunal révolution-

naire, qui fera tomber sur l'échafaud leurs tètes criminelles.

Depuis un an que je suis à Paris et que j'assiste aux séances de la

Société, j'ai suivi les petites intrigues des conspirateurs, intrigues

toujours déjouées par la vigilance et l'énergie des républicains, mais

qui ont servi à démasquer les coupables. C'est là que je découvre

l'origine de cette conjuration tramée par les agents de l'étranger. Il

est donc nécessaire de remonter au dénoûment de la trahison con-

sommée dans la Belgique, et de se rappeler le temps, les circons-

tances, et le rapport que firent alors sur cet objet trois des conjurés

placés aujourd'hui sous le glaive de la loi, Proly, Péreyra et Du-

buisson. Rappelez-vous que ces trois agents de la faction brissotine,

envoyés près l'armée du Nord, en revinrent en poste pour dénoncer

aux Jacobins que Dumouriez était un traître ; et remarquez bien qu'à

1. Le résultat du scrutin est extrait du Journal de la Montagne.
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cette époque la trahison était consommée
; que la représentation

nationale était avilie et livrée aux tyrans coalisés
;
que Dumouriez,

à la tête des Autrichiens, s'emparait des magasins et munitions de

la République, et dirigeait sa marche vers nos places fortes
;
qu'un

de ses satellites, Miaczynski, à la tête d'une division de l'armée, me-

naçait la place de Lille. Enfin, ce fut au moment où toute la frontière

du Nord était sur le point d'être livrée aux féroces ennemis de la

République que ces trois conjurés, couverts du masque du patrio-

tisme, vinrent nous annoncer que Dumouriez trahissait. Saisissez

bien cette circonstance, qui fut parfaitement sentie par Robespierre,

et vous apercevrez dans ces trois conjurés le noyau qui a formé cette

nouvelle conspiration. Qui peut se dissimuler aujourd'hui que ces

trois scélérats furent envoyés par Dumouriez lui-même, pour ins-

truire les conspirateurs qui siégeaient alors dans le sein de la Con-

vention de ses mouvements et de ses desseins ? Qui pourrait se dis-

simuler qu'ils n'étaient que les émissaires de cet imitateur de

Cromwell, envoyés par lui dans l'intérieur pour le seconder dans

ses infâmes projets d'assassiner les patriotes qui avaient voulu faire

tomber la tête du tyran, afin de rétablir la royauté sur les débris

ensanglantés de la République, si le génie de la liberté, qui veille sur

les destinées des peuples, n'avait fait échouer cet horrible complot ?

C'est là le vrai point de vue sous lequel on doit considérer l'origine

de cette faction, la même que celle des Brissotins, et que je regarde

même comme une suite de celle connue sous le nom de Comité autri-

chien, dont Montmorin, Lameth et La Fayette étaient les complices.

La Société souffrit trop longtemps dans son sein ces conjurés. Ils

y acquirent une certaine réputation de patriotisme ; ils eurent le

temps de se populariser et de recruter avec les guinées de Londres

de nouveaux complices. Ce fut dans les Sociétés populaires et parmi

les magistrats du peuple qu'ils en cherchèrent. Desfîeux et quelques

autres, dont la Société a fait justice en les chassant de son sein,

furent d'abord regardés comme les complices de ce même Proly.

Desfîeux surtout, son confident, son protecteur, et qui introduisit cet

étranger dans vos Comités, fut d'abord suspect aux patriotes.

Éternel lec.teur de la correspondance, il occupait sans cesse la tri-

bune, et l'on remarqua qu'il n'entretenait la Société que de ce qui

était arrêté entre lui et ses complices. Suivez-le au moment où Bor-

deaux fut en rébellion; vous le verrez toujours avec son associé,

l'autrichien Proly, dans votre Comité de correspondance, chercher à

corrompre l'esprit public par le centre des lumières qui devaient

l'éclairer. Combien de fois n'a-t-il pas occupé la tribune pour vous
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entretenir des lettres qu'il recevait des fédéralistes, des contre-révo-

lutionnaires de Bordeaux, à l'effet de vous tromper sur cette ville

rebelle ? Ne l'avez-vous pas vu feindre le patriotisme en dénonçant à

cette tribune les Girondins, ses amis et ses complices, et conférer

l'instant d'avant avec le conspirateur Ducos, qui a subi la peiné de

ses crimes ? Ce fut alors que la Société renouvela son Comité de cor-

respondance ; mais ces perfides intrigants eurent encore l'adresse d'y

conserver des complices ; le scrutin épuratoire l'a prouvé. Quand on

réfléchit que ce Leclerc, chassé de la Société, est maintenant traduit

devant le Tribunal révolutionnaire, quelle horreur les patriotes ne

doivent-ils pas avoir pour les monstres qui conspiraient au milieu de

nous, prêts à chaque instant à nous égorger ! Cet homme, employé

dans les bureaux de la guerre, s'y était insinué sans doute par l'in-

trigue de son chef, Vincent, homme aussi ambitieux que criminel,

dont on n'entendit parler qu'au moment où Custine, qui avait trahi

au Rhin et au Nord, fut appelé par le Comité de salut public pour

rendre compte de sa conduite. Ce fut alors que Vincent, qui n'était

pas Jacobin, et qui cependant ambitionnait la gloire d'avoir lui seul

démasqué ce général conspirateur, fit distribuer un imprimé conte-

nant les preuves matérielles de la trahison de ce général : comme si

les républicains avaient pu en douter, comme si Mayence, Condé,

Valenciennes, li vidées par ce traître aux ennemis de la RépubHque,

n'en étaient pas des preuves assez convaincantes, comme si les mânes

de nos frères égorgés au Rhin, à la Moselle et au Nord ne criaient

pas vengeance contre ce scélérat ! Non, Vincent voulut qu'on dit que

c'était lui, lui seul, qui avait conduit Custine à l'échafaud. Et re-

marquez bien que ceci a été plusieurs fois annoncé par Hébert,

Momoro et complices, comme un brevet de civisme qui devait faire

entrer le conspirateur Vincent dans le sein de cette Société.

C'est par ce rapprochement d'idées et de faits que vous devez juger

des intrigues qu'employaient dès lors les conjurés pour masquer

leurs projets ambitieux et criminels. La Constitution républicaine

devint dans leurs mains la boussole qui devait diriger leur horrible

conspiration. Ils n'osèrent l'attaquer, parce qu'ils auraient été re-

connus et punis ; ils en demandèrent l'exécution pour mieux la dé-

truire et l'anéantir. Ils ne s'attachèrent qu'à vouloir faire exécuter

l'article qui constitue le Conseil exécutif. Ils savaient bien, les scé-

lérats, que, sMls y parvenaient, c'était le moyen le plus sûr pour

amener la contre-révolution, dissoudre la Convention nationale et

détruire le gouvernement républicain. On les vit en conséquence de-

mander dans les sections, dans les Sociétés populaires, la prompte
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organisation constitutionnelle du Conseil exécutif, d'après les combi-

naisons des cabinets de Londres, de Vienne et de Berlin
;
proposition

aussi perfide qu'insidieuse, qui tendait à retirer des mains du Comité

de salut public, l'effroi des tyrans coalisés, les ressorts du gouver-

nement populaire et révolutionnaire, pour les remettre dans des

mains ineptes et impures qui fussent à la disposition de Pilt et de

Cobourg. Et dans quelle circonstance firent -ils celte proposition

contre-révolutionnaire ? Au moment où Houcbard trahissait au Nord,

où les ennemis formaient le blocus de Landau, et où, dans le Midi,

d'autres généraux perfides livraient Toulon aux Anglais, tandis que

l'Espagnol menaçait les Pyrénées.

Quelques-uns des conspirateurs furent punis ; mais l'on ne put

atteindre la masse, et ces derniers conçurent des moyens plus crimi-

nels (sic) encore et plus audacieux pour parvenir au but vers lequel le

palais corrupteur des puissances étrangères les dirigeait. La division

parmi les citoyens, l'inquiétude sur les subsistances, la corruption

dans les armées, celle des généraux et autres agents de la Répu-

blique, l'oppression des patriotes et l'avilissement de la représenta-

tion national, equ'ils eurent soin toujours d'attaquer individuellement

et par portion, furent les nouveaux moyens que les conjurés em-

ployèrent pour substituer au gouvernement républicain le despotisme

étranger ; et, pour s'assurer de l'exécution de leur complot, il leur

fallait les grandes ressources de l'intrigue, il leur fallait des agents

dans les Sociétés populaires, surtout dans celles formées depuis le

31 mai, et sur lesquelles vous vous êtes déjà fortement prononcés.

.C'était là sans doute qu'ils comptaient trouver un grand nombre de

complices pour les seconder dans cette vaste conjuration dont le chef-

lieu fut établi dans celle dite des Cordeliers, société célèbre dans

l'histoire de la Révolution, recommandable par les services impor-

tants qu'elle a rendus à la liberté ; mais les conjurés parvinrent

bientôt à y dominer. Ils tentèrent les mêmes moyens dans la Société

des Jacobins, dont le nom seul porte leffroi dans l'âme des tyrans,

des traîtres et des conspirateurs ; mais cette Société, qui marcha et

marchera toujours dans la vraie ligne des principes de son insti-

tution, sut repousser les intrigues des conjurés. Elle sut les déjouer

en brisant les masques populaires dont ils se couvraient, et, de

concert avec les Comités de salut public et de sûreté générale, elle

sauva encore la République des dangers qui la menaçaient.

Quand on considère que les Sociétés sectionnaires, établies depuis

le 31 mai, composées d'abord d'un petit nombre de républicains

montagnards, ont été tout à coup doublées, triplées et quadruplées
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par tons les modérés, aristocrates, royalistes, brissotins qui s'y sont

introduits, qui dominaient et opprimaient les patriotes dans les sec-

tions avant le 31 mai, ne doit-on pas être pleinement convaincu

de cette vérité, que le même esprit qui voulait le rétablissement de

l'ancien régime, et qui dominait les sections avant le 31 mai, domine

aujourd'hui ces nombreuses Sociétés sectionnaires et opprime les

plus zélés défenseurs de la République ? Il n'est pas douteux qu'elles

auraient plus ou moins servi les projets des conjurés, et cela seul

suffît pour appeler la vigilance du gouvernement sur ces nombreuses

Sociétés bâtardes, dont l'organisation n'est plus aujourd'hui un pro-

blème. Quant à moi, je regarderais comme un Iléau pour la Répu-

blique leur existence plus longtemps prolongée, et je répéterai ce

qui a été dit à cette tribune : « Ce n'est pas assez de terrasser une

faction : il faut les terrasser toutes, jusqu'à la plus petite ramifi-

cation »

Un des projets des conjurés était d'avilir la Convention nationale

•et les agents de la République. La conduite d'Hébert, lors de la no-

mination de Paré au ministère , en est une preuve convaincante.

Hébert ambitionnait cette place ; ce motif l'engagea à proposer, con-

jointement avec son associé Vincent, l'organisation du Conseil' exé-

cutif constitutionnel. Non content de calomnier le ministère, on le

vit aussi attaquer par des sobriquets insolents les membres de la

•Convention nationale qui n'avaient pas voté en sa faveur ; on le vit

dénoncer à cette tribune d'autres membres chargés par le Comité de

salut public d'une mission importante pour la République dans les

départements ; on le vit dénoncer les représentants du peuple près

l'armée du Midi et celle du Nord, pendant que l'une chassait les

Anglais hors de Toulon, et que l'autre délivrait Maubeuge et faisait

mordre la poussière aux féroces Autrichiens. Et, après avoir ainsi

•dénoncé les membres les plus énergiques de la Convention pendant

leur absence, ne l'avez-vous pas vu, avec cette lâcheté et cette four-

berie qui le caractérisent, démentir ce que les journaux n'avaient

fait que répéter après lui? Ce système de diffamation fut exactement

^uivi par Vincent, Momoro et autres dans le Club des Cordeliers
;

mais ce moyen infâme ne leur réussit pas plus que les précédents.

Ils en tentèrent un autre : ce fut le fanatisme religieux qui devint

leur grand ordre du jour. Ils savaient qu'il était expirant et qu'il ne

fallait que le réveiller pour exciter la guerre civile dans toutes les

parties de la République. Ils avaient devant les yeux l'exemple fu-

neste pour l'humanité de la guerre de Vendée, à la prolongation de

laquelle il est vraisemblable qu'ils ont concouru. .

.
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[Briart continue à tracer ainsi, à sa manière, rhislorique de la conju-

ration.

Des délégués de la Société populaire et régénérée des Montagnards et

Sans-culottes de Bolbec viennent annoncer qu'à la nouvelle de la dernière

conspiration, leurs collègues ont « formé une masse révolutionnaire », et ont

réj)été le serment de vivre libres ou mourir. — Une députation de la Société

de Soissons exprime les mêmes sentiments. Elle se plaint ensuite des en-

traves qu'éprouvent les bons citoyens qui veulent venir au secours de leurs

frères à Paris et leur apporter des subsistances. Déjà ils auraient con-

duit dans cette grande commune plus de cinq cents quartes de blé, si,

par une manœuvre qu'on ne peut expliquer, les voitures dont on devait se

servir ne s'étaient pas trouvées en réquisition pour un objet bien moins

important. L'orateur demande le renouvellement du diplôme accordé par les

Jacobins.

Le Président répond à l'orateur : « La Société des Jacobins t'invite à rap-

porter à celle qui vous a envoyés avec quelle énergie la conjuration a été

étouffée. Dis à nos frères de Soissons que, si les Cordeliers ont pu souffrir

que les Droits de l'Homme aient été voilés dans leur sein, les vétérans des

Cordeliers reparaîtront et feront justice des nouveaux venus qui ont osé voiler

cette immortelle Déclaration. Dis-leur que, si la France est une forteresse

bloquée par tous les tyrans du dehors, la commune de Paris en est la cita-

delle, et que tous les habitants sont prêts à voler au secours de leurs frères

d'armes à la première nouvelle du danger '. » On applaudit. — Larcher in-

forme les Jacobins que le représentant Lejeune, trompé par des intrigants,

a mis en place, à Soissons, des signataires' de pétitions des 8,000 et des

20,000, qui persécutent les patriotes.— Le Président invite l'orateur à porter

les faits qu'il connaît au Comité de sûreté générale. Le Comité de correspon-

dance donnera un nouveau diplôme à la Société de Soissons. Des défenseurs

officieux sont accordés à la Société de Cambrai, qui sollicite la liberté de

quelques patriotes.]

Séance levée à neuf heures et demie.

IV

SÉANCE DU 6 GERMINAL AN II (26 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE LE(.ENDRE

Une députation de la Société de Clamecy annonce que les citoyens de

cette ville, ayant repris les biens qui avaient été usurpés par Mancini, ci-

devant duc de Nevers, sont heureux d'envoyer aux Jacobins cent voies de

bois. — Le Président donne l'accolade à la députation. Sur la proposition de

Roussel l'aîné, la Société arrête qu'elle avertira le Comité de bienfaisance

1. La fin de cette séance est résumée d'après le Journal de la Montagne.



16 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [23 mars 1794]

do la municipalité, afin que les citoyens indigents aient leur i)art du cadeau

de la commune de Clamecy.

On passe au scrutin éj)uratoire. Les citoyens Bouclier, Dcrbellc, Mûrissant,

sont admis. — Fréron demande cfu'on ajourne l'admission de Loys jusqu'à ce

qu'il ait eu le temps de faire connaître au Comité de sûreté générale plusieurs

pièces relatives à ce membre. — Loys consent à l'ajournement. 11 déclare

qu'ayant toujours été le défenseur des patriotes marseillais, il n'est pas éton-

nant qu'il soit dénoncé par Fréron, qui les a fait jeter dans les cachots. —
Un membre s'oppose vivement à l'ajournement. Il demande que jamais la

possibilité d'une dénonciation ne puisse être une raison pour faire ranger des

citoyens dans la classe des aristocrates
;
que les faits seuls prononcent sur

le sort des individus. — Un autre membre s'oppose également à l'ajour-

nement en déclarant que Loys a pris part au 10 août, au 31 mai, « où il com-
battit courageusement les aristocrates. L'orateur ajoute que Fréron n'a pas

encore porté au Comité de sûreté générale des faits qu'il devait dénoncer

contre Loys, et pourtant Fréron est revenu à Paris depuis un mois.]

Fréron déclare qu'ayant été nommé représentant du peuple à Mar-

seille, il a été à même de constater la conduite du citoyen Loys, et

qu'il sait des choses qui méritent d'être dénoncées. Après quelques

réflexions sur les réflexions pures qu'il avait eues en demandant

l'ajournement, il annonce que, malgré l'admission de Loys, il ira

communiquer au Comité de sûreté générale tout ce qu'il sait sur son

compte. A l'égard du reproche qui lui est fait de n'avoir pas porté sa

dénonciation, quoi qu'il soit arrivé depuis un mois, il répond qu'il

n'y a pas plus de quinze jours qu'il est de retour.

Levasseur combat l'ajournement, attendu que, si Fréron avait des

faits graves à reprocher à Loys, il les aurait déjà fait connaître ; au-

trement il serait très coupable d'avoir laissé passer quinze jours sans

faire punir un homme criminel.

Loys est admis; après lui, Signes *.

Laboureau {le seul des vingt accusés de conspiration qui ait été ac-

quitté par le Tribunal révolutionnaire)'^. — Citoyens, vous voyez

une nouvelle preuve de la justice du Tribunal révolutionnaire, qui

travaille constamment à sauver la République. Je me suis trouvé in-

vesti de gens que je ne connaissais pas ; le Tribunal a fait des re-

cherches, et il a vu qu'il était impossible que je fusse un conspira-

teur ; il a vu que celui qui n'avait pas cessé d'écrire depuis cinq ans

1. La discussion relative à Loys est donnée d'après le Journal de la Mon-

tagne. Dans le compte rendu de la séance du 8 germinal, ce journal (t. Il,

p. 1,118) parle d'un citoyen Louis Siguy, admis à la séance du 6 et adjoint au

Comité des défenseurs officieux. Cet individu est probablement le même que

Sigués.

2. Dans le procès des Hébertistes, Laboureau seul fut acquitté : il semble avoir

joué dans cette affaire le rôle de dénonciateur.
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en faveur de la Révolution ne pouvait pas avoir tramé contre elle.

Ce Tribunal m'a donné des marques d'amitié, qui redoubleront mon
zèle et mon courage. Je sais que le patriote doit souffrir pour son

pays, et je regrette de n'avoir pas souffert davantage, quand je songe

que mes frères, qui combattent sur les frontières les ennemis de l'ex-

térieur, souffrent encore plus que je n'ai souffert. Si j'avais pu me
refroidir, ce serait ici que je viendrais prendre de nouvelles forces

;

mais je crois avoir conservé toutes mes forces révolutionnaires. Je

jure dans votre sein d'être invariable dans ma conduite politique, de

vivre libre ou de mourir.

Le Président. — Si, au moment où des scélérats avaient tramé la

ruine de la Révolution, les patriotes peuvent éprouver une jouissance

bien douce, c'est sans doute en voyant un patriote, compris dans le

nombre des conspirateurs , reconnu innocent par la justice. C'est

pour le Tribunal un éloge dont il n'a pas besoin, et c'est pour ses

calomniateurs un démenti formel. Les Jacobins te voient dans leur

sein avec satisfaction, et je crois remplir leurs vœux en te donnant

en leur nom le baiser fraternel.

Le citoyen Laboureau reçoit l'accolade du président au milieu des

applaudissements.

Un citoyen envoyé par les sans-culottes d'Arbois, département du

Jura, vient dénoncer des persécutions qu'il prétend que ses compa-

triotes éprouvent de la part du représentant du peuple Prost', jadis la

terreur des aristocrates, et aujourd'hui entouré, dit-il, de cette mau-

vaise engeance. « Déjà cette dénonciation avait été portée contre lui,

ajoute l'orateur, mais les lettres qui la contenaient ont été intercep-

tées. Des commissaires avaient été envoyés, et ont été arrêtés. La

Société de Dôle a été dissoute par Prost ; une autre Société, com-

posée de muscadins et d'intrigants, lui a succédé. Prost est toujours

entouré de la force armée, et dans le grand costume ; il est inacces-

sible pour le peuple, avec lequel il ne fraternise pas comme il devrait

le faire. Le représentant Lejeune est venu dans le Jura* ; il y a été

accueilli par les vœux et les bénédictions de tout un peuple ; mais il

a disparu. Prost, qui s'était éloigné, a reparu ; il a dit en arrivant :

« J'apporte ici la terreur et la foudre. » Depuis son arrivée, les choses

en sont à un tel point que, si l'on n'y apporte un prompt remède,

le Jura est perdu. Quelques patriotes, parmi lesquels est l'orateur,

1. Le conventionnel Prost avait été envoyé en mission dans le Jura, le l'i sep-

tembre 1793.

2. Lejeune avait été envoyé en mission dans le Jura et le Doubs, le 29 dé-

cembre 1793, pour y organiser le gouvernement révolutionnaire.

Tome VL 2
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ont été chargés par leurs frères persécutés de venir réclamer justice.

L'ordre a été donné de tirer sur eux, s'ils voulaient sortir, et ce n'est

qu'à travers mille dangers que les commissaires des patriotes de la

commune d'Arbois sont parvenus à sortir du Jura. » Tel est le tableau

présenté par l'orateur sur la situation de son pays ; il demande des

commissaires pour examiner tous ces faits, et faire rendre justice aux

opprimés.

Dumas prend alors la parole pour donner des éclaircissements sur

la situation du Jura.

Dumas. — La situation du Jura est vraiment alarmante ; vous

devez donner à la réclamation qui vous est présentée toute l'atten-

tion qu'exige une affaire importante. La situation du Jura est telle

que les crimes s'y sont perpétués, et qu'il est absolument perdu.

Ce sont les lieux où le fédéralisme prit naissance et reçut ses ac-

croissements ; c'est là qu'autrefois on médita la dissolution de la

représentation nationale et l'assassinat des patriotes. Au mois d'a-

vril, le Jura avait signé des traités avec les rebelles de Lyon, pour

se fournir réciproquement des subsistances ; c'est un pays qui a

été totalement corrompu par le poison des Lameth. Trois députa-

tions de la Convention y ont été envoyées ; elles n'ont envoyé au-

cun conspirateur à l'échafaud , et cependant les hommes qui ha-

bitent ces contrées sont, à l'exception des vrais sans-culottes, des

Pétion, des Buzot, en un mot des hommes mis hors la loi. Ce sont

des partisans et des défenseurs du prétendu Comité de salut public

que les fédérahstes avaient créé, de ce Comité qui disait avec im-

pudeur : « Quelle est cette Convention qui nous envoie des dé-

crets ? Croit - elle nous épouvanter par ses lois ? Nous resterons

fermes à notre poste, et nous lui apprendrons comment on se

comporte dans le Jura. » Ces hommes se prononcent aujourd'hui

à l'ombre de l'impunité; plusieurs même ont été remis en place.

J'ai été témoin de ce que j'avance
;
je le reproche au représentant

du peuple Bassal ; c'est lui que j'accuse d'avoir perdu le dépar-

tement ; c'est lui- qui a refusé d'employer les mesures rigoureuses

dont il pouvait disposer, et qui est la cause de beaucoup de mal-

heurs ; c'est lui, et les pièces sont déposées au Comité de sûreté gé-

nérale, c'est lui qui écrivait aux scélérats du Jura qu'il rendrait

compte à la|Convention de la régularité de leur conduite et de la

bonté de leurs principes, et que, si la justice ne leur était pas rendue,

il irait partager leur sort. Les rebelles du Jura avaient médité au

mois d'avril la perte de la République ; les patriotes résistèrent tant

qu'ils purent à leurs coupables efforts ; mais, quand il n'y eut plus
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aucun centre d'union, il fallut avoir recours à la Convention pour en

obtenir un représentant.

Bassal nous avait été désigné comme un bon Montagnard ; nous

lui demandâmes s'il voulait partir, il y consentit •
; mais Bassal

trompa notre attente ; il commença sa mission en écrivant qu'il fal-

lait fraterniser avec eux. Est-ce avec des rebelles, est-ce avec des

Autrichiens, est-ce avec ceux qui ont voulu perdre la République,

est-c« enfin avec ceux qui ont mis la corde au cou des patriotes et

les ont traînés en prison que nous devons fraterniser? Voilà cepen-

dant ceux avec qui Bassal voulait fraterniser à Dijon. Il voulut bien

concerter avec moi les mesures qu'il venait de prendre contre les

rebelles ; il jugea qu'il était absolument indispensable d'avoir à sa

disposition une force armée pour résister à la force départementale.

L'âme de tous ces moyens était sans doute le secret et l'activité
;

mais Bassal, au lieu de s'en occuper, écrivait aux scélérats qu'il

venait pour fraterniser avec eux. Nous arrivons à Dôle' ; nous y
trouvons Garnier (de Troyes)^. Il part pour aller requérir à Besançon

une force respectable ; il revient sans les forces qu'il était allé cher-

cher, et il amène avec lui trois ou quatre fédéralistes. Bassal les

voit et les accueille ; il croit pouvoir se servir de leur médiation. Je

lui dis alors : « Il est infâme et horrible de trahir ainsi les intérêts de

la République, de voir un représentant entouré de fédéralistes,

lorsque les patriotes ne peuvent être entendus. » Je lui répétai les

mêmes considérations pendant près d'une heure et demie ; il ne me
répondit pas un seul mot, parce que l'homme coupable n'a rien à

répondre devant celui qui n'a rien à se reprocher. S'il ne se rappelle

pas ce que je lui dis alors, il se rappellera du moins de la pâleur

imprimée sur son front et de l'espèce de terreur qu'il éprouvait en

face d'un patriote ; il se rappellera ce que je dis à ceux qui l'en-

touraient, et les reproches que je lui adressai. Bassal était alors dans

une situation humiliante, embarrassée ; en un mot, il ne savait que

répondre. Il continuait toujours d'être entouré de fédéralistes, signa-

taires d'arrêtés liberticides ; des émissaires allaient et revenaient
;

ils rapportaient à Bassal qu'il fallait fraterniser avec le peuple du

1. Le conventionnel Bassal fut envoyé deux fois en mission dans le Jura : la

première fois, le 18 juin 1793 ; la seconde fois, le 17 août suivant. II fut rappelé

le H décembre 1793.

2. Il semblerait ressortir de ce passage que l'orateur était également un re-

présentant en mission. Il n'en est rien, et on verra par la réponse de Bassal

que ce Dumas était un habitant du Jura.

3. Ce conventionnel, plus connu sous le nom de Garnier '^de l'Aube), avait été

envoyé en mission dans le Jura, avec Bassal, le 18 juin 1793.
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Jura; que, s'il venait avec l'autorité du représentant pour apporter

(les mesures de rigueur, le peuple s'opposerait tout entier à son pas-

sage, tandis que, s'il apportait la conciliation et la paix, tout le

peuple irait au devant de lui. Bassal se décida enfin à paraître à la

barre d'une administration rebelle qui avait armé quinze mille

hommes contre la Convention. J'avais alors des intelligences dans le

sein même des révoltés
;
quarante patriotes bien armés et bien dé-

terminés attendaient le moment favorable pour s'emparer des

canons et des postes importants ; et certes quarante patriotes comme

ceux-là sont dans le cas de faire trembler et de faire reculer des

milliers de scélérats ligués contre l'autorité légitime. Dix de ces

vertueux citoyens furent découverts et arrêtés par les fédéralistes.

Bassal savait que je m'étais ménagé cette ressource; il me disait:

« Faites ce que vous pourrez
;
pour moi, je ne puis me mêler de tout

cela. » Quand on lui reprochait sa lâcheté, sa connivence avec les

rebelles, il répondait : « Croyez-vous que je voudrais souffrir que mon

nom filt accolé à côté de ceux de Marat et de Robespierre ? » C'est

de Garnier (de Troyes) que je tiens ce fait ; il m'a encore répété la

même chose ces jours derniers. Bassal, arrivé alors de Lons-le-

Saunier, éprouve en descendant à son auberge toutes les horreurs

que pouvaient imaginer des hommes qui voulaient avilir la repré-

sentation. La fille d'auberge qui lui porte la lumière est insultée, et

le représentant est obligé de monter à sa chambre dans l'obscurité.

Cependant la foule criait dans les rues : « A bas les Marat ! à la guil-

lotine ! » Des envoyés de l'administration rebelle venaient lui dire

qu'il n'avait rien à craindre, s'il paraissait pour fraterniser. Enfin

cette criminelle administration fixa le jour où elle voulait bien l'en-

tendre. C'est là qu'il entendit vomir les injures les plus grossières

contre la représentation nationale. « Que viennent faire ici, lui disait-

on, des représentants indignes d'une Convention plus indigne en-

core?...» Bassal ne répondait que par des flagorneries avilissantes.

Enfin il part avec beaucoup de peine. On s'attendait qu'ayant été

témoin de toutes les infamies qui se passaient dans le Jura il pren-

drait contre les rebelles les mesures les plus terribles ; mais il entre

de nouveau en négociation. Dans ces entrefaites arrive le décret qui

ordonne la dissolution du prétendu Comité de salut public étabh par

les rebelles, et qui met hors de la loi les membres qui ne voudraient

pas obéir. A celte nouvelle, le Comité s'insurge et déclare qu'il veut

mourir à son poste. Tout cela n'empêche pas Bassal de négocier avec

lui et de lui écrire une lettre honorable, que les rebelles ont fait

imprimer au nombre de dix mille exemplaires. Il leur dit dans cette
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lettre que jamais il n'a douté de la pureté de leurs principes et de

leurs intentions. Les fédéralistes se servirent de cette lettre fatale

pour porter le dernier coup aux patriotes. Bassal partit, espérant

obtenir l'absolution des scélérats
;
je le trouvai dans la cour de la

Convention au moment de son arrivée ; là il me parla d'une manière

très amère ; il employa même le persifilage, en me disant : « Il est

bien aisé de faire rendre des décrets ; il faut avoir des moyens pour

les faire exécuter. » Indignés de ce qui s'était passé, nous sollici-

tions, nous autres patriotes, un décret de rigueur contre les fédéra-

listes ; il fut rendu ; mais Bassal repartit bientôt, dans le dessein de

s'opposer à son exécution. Postérieurement à tout cela, il écrivit

encore aux administrations rebelles que, s'il ne pouvait pas faire

rapporter les décrets rendus contre elles, il s'estimerait heureux

d'aller partager leur sort.

[Telle est la série des faits imputés par Dumas à Bassal. Nous avons re-

tranché ' toutes les réflexions épisodiqucs, et rapproché les griefs, afin de

pouvoir conserver l'ensemble de la dénonciation dans l'analyse resserrée

d'un discours qui a duré nne heure et demie. L'orateur a présenté quelques

observations relativement à Prost ; il a demandé que l'on écrivit au représen-

tant du peuple Lejeune pour s'informer s'il est vrai que Prost s'oppose à

l'exécution des lois, afin de prendre à ce sujet des mesures efficaces. —
Bassal obtient la parole pour répondre.]

Bassal. — Dans une affaire si compliquée, vous me permettrez un

peu de développement. Mon récit pourra être long, mais il sera vrai,

exact, et environné de circonstances si notoires que votre conscience

n'aura aucune peine à me juger. Je ne vous parlerai ni des motifs

de la dénonciation, ni des circonstances où elle est faite, ni de l'oc-

casion qui y a donné lieu, ni même des injures dont on l'a chargée.

Je n'ai devant les yeux que l'intérêt de la République, et ne vous

dirai que ce qu'il importe qu'on sache dans cette grande affaire.

Je partis de Paris au milieu du mois de juin, avec la mission ex-

presse de rétablir l'ordre dans les départements du Doubs, du Jura,

de l'Ain et de la Côte-d'Or, y éclairer le peuple et faire rentrer dans

leur devoir les autorités constituées. Arrivé à Dijon, j'apprends que

le Jura arme un bataillon de quinze cents hommes pour l'envoy'er

contre Paris ou pour le réunir aux Marseillais. Je demande au dépar-

tement de la Côte-d'Or trois cents hommes de la garde nationale, et

Garnier part pour Besançon à l'eifet de requérir neuf à dix com-

pagnies d'infanterie avec deux pièces de canon. L'un et l'autre nous

1. C'est le rédacteur du Moniteur qui parle.
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fûmes respectivement sollicités d'attendre Teffet des promesses

données par le département du Jura de rétracter ses arrêtés et de

rentrer dans le devoir. Ce délai ne nuisit pas beaucoup à l'expédition;

car la force armée fut réunie à Dôle trois jours après, en vertu de nou-

veaux ordres que nous adressâmes à Besançon et à Dijon. Cette force

pouvait s'élever à environ quinze ou seize cents hommes. A peine le

bruit de ce rassemblement eut jeté l'inquiétude dans le Jura et les

départements voisins, que nous sommes accueillis de commissaires

de toutes les contrées voisines, qui nous avertissent que nous sommes

dans l'erreur, qu'on nous trompe sur les forces du Jura, que tout le

peuple partage l'égarement des administrateurs, que plus de quinze

mille hommes sont en marche, qu'ils sont bien armés, qu'ils ont huit

pièces de canon, et que, si les forces de la République éprouvent un

échec, c'en est fait de ces contrées : la révolte s'y établit en guerre

civile, et l'on ne peut calculer quelles en seront les suites. Mon

dénonciateur et quelques hommes, que je ferai connaître, sont les

seuls qui aient cherché à nous persuader qu'il fallait mépriser ces

conseils. Mon attention dut alors se porter sur tout ce qui m'envi-

ronnait, sur tous les résultats d'une grande démarche. Le Doubs

n'offrait pas de secours : la suite a fait voir qu'on méditait dans

ce pays-là une révolte ; le Mont-Terrible était moins assuré que

le Doubs; l'Ain était aussi révolté que le Jura ; il armait pour

Lyon et pour le Jura. La Côte-d'Or me donnait plus d'espérance
;

mais combien était-elle faible ! Je savais que Lyon était révolté, que

le Mont-Blanc était menacé, que le Rhin était dans une situation

pénible, que la Suisse était pleine de réfractaires et d'émigrés atten-

dant avec impatience le résultat des événements. Ajoutez à toutes ces

considérations que les gardes nationaux de la Côte-d'Or, trompés

par des intrigants et des fédéralistes, ne voulaient pas marcher, qu'ils

ne voulaient que fraterniser ou retourner chez eux, qu'ils l'avaient

solennellement déclaré partout, qu'ils disaient à qui voulait l'en-

tendre que cette guerre leur était suspecte, que les deux partis pa-

raissaient dirigés par la même famille, que le Dumas qui poussait la

guerre à Dôle était frère de Dumas qui poussait la guerre à Lons-le-

Saunier, que le père des deux frères était de la gendarmerie natio-

nale du Jura et décidé en faveur du département, que d'ailleurs on

n'avait tenté encore aucune voie de persuasion, qu'il fallait épuiser

celles-là avant de répandre le sang des Français. On sait assez le

résultat de ces rumeurs, et l'impression qu'elles devaient faire sur

des esprits assez mal disposés. Pendant ce temps-là j'appris par des

informations bien sûres que la force départementale était bien réel-
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lement de quatorze mille hommes, qu'il n'y avait rien d'exagéré, que,

si on en venait aux mains avant que l'égarement du peuple fût

tombé, il pouvait en résulter des malheurs déplorables. Cette situa-

tion me détermina, ainsi que mon collr^gue ; nous prîmes le parti de

nous rendre à Lons-le-Saunier, pour voir si nous ne pourrions pas

ramener le peuple égaré, et pour sonder les dispositions des esprits

dans les autres parties du département. L'administration nous écrivit

en conséquence qu'elle allait licencier la force qui avait été réunie.

II est bien vrai que la représentation nationale n'y fut pas respectée
;

mais nous fîmes entendre au peuple rassemblé des vérités utiles, et

jamais le mot de Constitution ne fut entendu et accueilli qu'avec les

applaudissements les plus prononcés. Jusque-là, je ne crois pas qu'il

soit possible de faire le moindre reproche aux représentants du

peuple, et il est évident que tout était perdu, s'ils eussent suivi les

conseils de celui qui les dénonce.

Avant de partir pour Lons-le-Saunier, j'écris au Comité de salut

public notre situation
;
j'envoie Championnet, commandant du 6" ba-

taillon de la Drôme, pour apporter ma lettre
;
je marque qu'on ne

. peut compter sur la force
;
que celles qui sont en notre disposition

sont bien au-dessous de la force départementale. Réponse de sa part

qu'il ne faut se servir d'aucune force, n'en espérer aucune
;
que nous

avons mal fait de le faire, et que tout doit tourner en négociation-

Cette réponse est de l'ancien Comité de salut public. Je leur proposai

par Championnet de faire voyager trois bataillons de l'armée du Rhin

sur trois villes désignées, Poligny, Dôie et Seurre
;
que les bataillons

paraîtraient se diriger vers les PjTénées-Orientales ; mais que, dans

une nuit, il serait très possible, par une marche bien secrète, d'en-

velopper Lons-le-Saunier et de saisir les coupables. Même réponse;

on ne veut que négociations. Ne pouvant trouver de sûreté dans le

Jura, nous gagnons Besançon ; cette ville était dans une situation

dangereuse, et la montagne était dans un état de révolte bien prêt à

éclater. Je m'y transporte, j'examine les moyens de prévenir les

malheurs. Ce voyage dura dix-sept jours, et pendant ce temps-là mon
collègue observait à Besançon les mouvements du Jura. Tout parais-

sait s'y calmer; le peuple attendait la Constitution avec impatience,

et était parfaitement disposé à l'accepter. Les dispositions des admi-

nistrateurs ne nous étaient pas si bien connues ; mais, ne pouvant

les contenir par la force, nous étions résolus à attendre et à dissi-

muler. Deux commissaires nous sont envoyés de leur part avec un

arrêté dont toutes les dispositions étaient bonnes, mais dont un ar-

ticle était couvert sous des expressions artificieuses. Nous le leur
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faisons observer ; ils nous répondent que l'assemblée serait bientôt

décidée à tout rétracter, qu'ils en sont sûrs, s'ils pouvaient prendre

quelque confiance en nos dispositions ; mais qu'ils ont appris par une

lettre qu'on doit faire marcher des forces de l'armée du Rhin
;
que

cette lettre était écrite par Ragmey
;
que cette nouvelle a répandu

beaucoup d'agitation
;
que, si nous prenions quelque confiance dans

leurs dispositions, ils termineraient bientôt cette crise par une rétrac-

tation prompte et solennelle. Nous crûmes que ce dénoûment pourrait

préparer facilement tout le monde à l'acceptation de la Constitution,

et nous écrivîmes effectivement que nous rendions justice à leurs

intentions, et qu'en corrigeant leur arrêté et lui donnant plus de

clarté, le peuple sortirait enfin de l'égarement où il était. C'est cette

lettre qu'on nous reproche, et qui n'a été de notre part qu'un excès

de confiance
; mais que pouvions-nous faire contre un peuple égaré,

et réduits à négocier ?

Alors survint le décret qui mettait hors de la loi tous les membres
du Comité de salut public du Jura, et avec eux plus de six cents per-

sonnes
;
qui ordonnait l'information, et déléguait le tribunal de Dôle

pour l'exécuter. Ce préliminaire faillit amener le retour des hosti-

lités; deux hommes furent tués, trois furent blessés, et Dôle fut

menacé d'une invasion. Au même instant, le Mont-Terrible éprouve

des secousses violentes ; l'ennemi est aux portes, et les fanatiques

armés se soulèvent. On m'écrit qu'il faut envoyer des forces sur le

champ, que tout est perdu, si on retarde ; on m'écrit que les mon-
tagnes du Doubs se concertent avec les rebelles du Mont-Terrible

;

de sorte qu'il faut aller apaiser les révoltés à vingt lieues et exécuter

un décret rigoureux sans aucune force et contre des gens armés. Je

pris des précautions pour le Mont-Terrible et le Doubs, et je partis

pour Paris. Je représente au Comité de sûreté générale que le décret

est bien difficile à exécuter, qu'il est plus prudent d'en donner un

qui soit commun à toutes les administrations révoltées ; il y adhère
;

le Comité de salut public s'y refuse, et il peut me rendre la justice

que je n'y opposai aucune observation. Je retourne dans le Jura avec

Bernard ; notre premier soin fut d'organiser les autorités constituées,

de réunir les patriotes persécutés, de leur mettre l'autorité dans les

mains, et d'aller à Besançon concerter de nouveaux moyens pour

faire exécuter les décrets de la Convention. Alors ces messieurs

avaient disparu
; ils étaient émigrés, mais leurs complices n'étaient

pas punis. Au même instant la montagne du Doubs se révolte ; les

lignes de Wissembourg sont menacées ; on demande des secours avec

les plus vives instances ; il faut s'en occuper sur le champ. Je de-
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mande à la Convention nationale que Prost nous soit adjoint ; il

connaît le Jura ; les patriotes le désirent et le demandent. Prost ar-

rive
;
je n'ai plus rien fait dans le Jura

;
je n'y ai exercé aucun carac-

tère. Voilà les faits dans la plus exacte vérité ; on peut trouver des

erreurs, des fautes dans ma conduite, mais certes il faudrait être

bien aveugle pour m'accuser, pour faire soupçonner me? principes

et mes intentions, surtout lorsque je vous aurai fait connaître mes

opérations et les motifs que j'ai eus de ne plus retourner dans le

Jura.

(En cet instant, la séance devenant très peu nombreuse, la Société,

sur la proposition d'un de ses membres, ajourne la suite de la dis-

cussion à la prochaine séance, et celle-ci est levée à plus de dix heures

et demie.)

SÉANCE DU 8 GERMINAL AN II (28 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE LEGENDRE

L'ordre du jour appelait Bassal à la tribune, pour répondre aux

dénonciations portées contre lui dans la séance dernière. Il prend la

parole, et s'occupe d'abord à développer le peu de ressources qu'il

avait à sa disposition pour terrasser la rébellion. Il représente qu'il

eût été imprudent et même insensé d^exposer très peu de patriotes

contre des milliers de rebelles.

CoLLOT d'Herbois, interrompant l'orateur. — Il me semble que l.i

discussion actuelle est funeste à la chose publique. L'n bon principe

a été professé à cette tribune : c'est que celui qui a maintenant la

parole avait une mission spéciale du Comité de salut public pour

apaiser les troubles du Jura par la voie des négociations. Mais que

signifient les moyens de défense fondés sur le calcul du nombre des

patriotes qui combattent pour la liberté ? N'y eût-il qu'un seul pa-

triote pour parler au peuple, il serait écouté. Un représentant, ne

fût-il entouré que de deux gardes nationaux, serait toujours assez

fort, parce qu'il a pour lui le peuple tout entier, qui est prêt à

prendre sa défense. Il est donc contraire aux principes que nous

professons, aux intérêts de la démocratie, de se réduire pour sa dé-

fense à des calculs fondés sur des circonstances particulières. Il est

contraire à l'intérêt de la République de calculer si, au moment où
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l'on combat pour la liberté, on a tous les mo\'ens de triompher. Il

peut arriver qu'un petit nombre de patriotes soit accablé par une

grande quantité d'aristocrates et de rebelles ; mais ils ne mourront

pas sans espoir d'être vengés ; la masse du peuple écrasera après

leur mort les scélérats qui en auront été la cause. Lorsqu'une cité

rebelle prononce avec insolence une volonté contraire au vœu du

peuple, le petit nombre de patriotes qui s'y trouve peut lui dire :

«Ta destruction est certaine. Je périrai ici; mais vous, rebelles,

vous périrez à votre tour. » C'est ainsi que les patriotes font pâlir les

rebelles et les contre-révolutionnaires de tout genre; car comment

imaginer qu'ils ont plus de courage que les patriotes ? Ont-ils du cou-

rage, ceux qui ont résisté au peuple, ces administrateurs du Jura qui

ont établi le fédéralisme et l'ont répandu dans les départements mé-

ridionaux? Ils étaient secondés par Pitt, par ses agents, par l'infâme

Précy ; mais leurs forteresses et leurs murailles sont tombées ; les

murs de Lyon ont été brisés par les foudres du peuple, et les scé-

lérats et les traîtres ont été punis. Quand on défend la cause et les

intérêts d'un grand peuple, on est toujours asse'z soutenu. Je ne de-

mande que deux gardes nationaux à mes côtés pour représenter la

force armée de la République, et j'irais avec ces deux volontaires

affronter, s'il le fallait, dix départements fédéralisés. Que celui qui

est à la tribune écarte les calculs mathématiques
;
qu'il fasse voir

quMl n'y a pas de résistance à opposer au peuple
;
qu'il dise qu'il

avait des ordres du Comité de salut public pour agir comme il l'a

fait, et alors il n'y aura rien à répliquer. Mais songeons que peut-

être des circonstances pareilles à celles qui ont lieu dans le Jura se

préparent ; les aristocrates pourraient bien compter sur des calculs

mathématiques ; mais les représentants du peuple qui ont du cou-

rage seront forts de la puissance du peuple tout entier.

Bassal. — Je déclare que je suis dans les mêmes principes que

Collot d'Herbois ; mais j'ai été obligé de rendre compte des faits

pour répondre aux inculpations. Je voulais vous prouver qu'il m'était

impossible de traverser un peuple immense et égaré, pour aller

jusqu'aux administrations coupables, sans avoir à ma disposition

des forces considérables. A l'époque oïi le décret qui ordonnait de

prendre des mesures de rigueur arriva, je reçus six dépêches dans

lesquelles on me demandait des forces, au moment où je n'en avais

pas assez pour moi. Le général Beauharnais me demandait la gar-

nison de Besançon ; on me demandait des troupes pour le départe-

ment du Mont-ïerrible, pour un district voisin du même département

qui voulait se réunir à lui. Le Mont-Blanc était menacé; le général
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de l'armée des Alpes avait besoin de la cavalerie que j'avais à ma

disposition. Il fallut envoyer des secours dans le département du

Doubs, qui était en révolte, tellement que cinquante-deux rebelles

ont été guillotinés pour cette seule affaire. Je voulais vous prouver

qu'il était impossible d'entrer en hostilité, et que la négociation était

le moyen le plus siir de réussir. Je redoutais le désespoir des fédé-

ralistes, qui auraient pu tout entreprendre, s'ils avaient été poussés

à bout. Je savais d'ailleurs que ces rebelles ouvriraient enfin les yeux

d'un peuple égaré en le poussant à des excès et en lui imprimant

des mouvements immodérés. Au reste, je fis ce que je pus pour ar-

rêter le progrès de l'incendie
;
j'empêchai les fédéralistes de marcher

pour secourir Lyon et d'aller porter dans le département de l'Ain la

désolation et le désordre. On a demandé quel est le résultat des

mesures que j'ai prises pour la punition des coupables ; mon em-

barras était si grand à ce sujet que je me rendis au Comité de salut

public pour lui en faire part. Le Comité me dit qu'il ne fallait pas

d'amnistie
; je le pensais bien aussi ; mais le Comité sentit comme

moi les difficultés ; il me donna un nouveau mandat, et ce mandat

portait que je ferais des amas d'armes et des rassemblements

d'hommes sur la frontière. J'arrivai avec mon collègue au commen-

cement de septembre, et nous travaillâmes avec tant d'activité qu'à

la fin du mois vingt-quatre bataillons étaient organisés ; seize se

rendirent en bon ordre à l'armée, et nous cherchâmes des moyens

pour armer promptement les huit autres. Alors je demandai au Co-

mité de salut public le représentant du peuple Prost ; il était désiré

par les patriotes. Depuis ce moment, je n'ai pas mis le pied dans le

département du Jura
;
je ne puis répondre de tout ce qui s'y est

passé. Au reste, je déclare qu'il n'}' a jamais eu de dénonciations

portées contre moi sur la conduite que j'ai tenue dans ce départe-

ment, et que, sur deux mille huit cents arrestations que j'ai or-

données, pas un seul patriote n'a eu à se plaindre
;
j'invoque à cet

égard le témoignage des citoyens dans le pays desquels j'ai été en-

voyé en mission. Quant au succès, je puis assurer que je me suis

trouvé dans des circonstances telles qu'il m'était impossible d'agir

mieux.

Legendre rend hommage au patriotisme du citoyen Bassal, dé-

noncé, et du citoyen Dumas, son dénonciateur ; il annonce à la So-

ciété que, dans le temps où les patriotes étaient persécutés par La

Fayette et les hommes puissants d'alors, ils trouvèrent tous, sans en

excepter Marat, un asile assuré chez Bassal, qui était alors curé de

Saint-Louis à Versailles. Après quelques observations, il demande
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Tordre du jour sur la dénonciation, et il invite ces deux citoyens à se

transporter au Comité de sûreté générale, s'ils croient que la dénon-

ciation intéresse le salut public. — L'ordre du jour est adopté.

Dumas prend la parole pour donner des renseignements sur la

situation actuelle du Jura.

Dumas. — L'ignorance du peuple de ce pays favorise tous les mal-

veillants et les encourage dans l'exécution de leurs affreux projets. Je

divise ce peuple en trois classes avant la Révolution française : les

nobles insolents, les prêtres impérieux , et la masse des individus

adoptant la servitude que les deux premières classes lui offraient.

Depuis la Révolution, ce furent les nobles et leurs agents qui occu-

pèrent les places et qui s'emparèrent de la confiance du peuple ; on

vit à la tête de l'administration du département les Montciel, les

Théodore Lameth, les Terrier. Quelque nombreux que fussent les

aristocrates, ils tremblaient devant une Société composée de quarante

patriotes ; leur audace était enchaînée. Cependant, quand le fédé-

ralisme eut donné aux scélérats un point de ralliement, il fut im-

possible aux patriotes d'arrêter le torrent. Je reproche aux repré-

sentants du peuple d'avoir fraternisé avec les rebelles, tandis qu'il

fallait ne correspondre avec eux qu'avec la hache et la pique. Les

signataires d'adresses liberticides sont maintenant dans les places
;

des hommes mis hors de la loi sont encore en liberté, et se promènent

tranquillement, en criant d'une voix hypocrite : Vive la République!

Vive la Montagne !

Après des réflexions assez étendues pour prouver qu'il est instant

de tourner les regards sur le sort des patriotes et de punir les traî-

tres, l'orateur témoigne la plus grande confiance dans les sentiments

révolutionnaires du représentant Lejeune ; il demande que le Comité

de sûreté générale recueille les délibérations liberticides prises par

l'administration du Jura, les assassinats, les brutalités et les vio-

lences exercées envers les patriotes, et que ce recueil soit envoyé au

représentant du peuple Lejeune, qui fera traduire les coupables au

Tribunal révolutionnaire.

Dumas est invité à s'associer avec les commissaires envoyés par

les patriotes opprimés du Jura, et à se transporter au Comité de

sûreté générale pour y donner les éclaircissements nécessaires.

[Quelques citoyens invalides remercient les Jacobins de ce qu'ils ont en-

voyé une commission pour se rendre compte des abus qui existaient dans

leur liôtel ; ils demandent que les commissaires retournent aux invalides pour

y voir de nouveaux abus. — Accordé.

Un militaire, qui a rendu de grands services à la liberté dans le pays
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il Avignon, se plaint des persécutions affreuses qu'il éprouve de la part d'un

tribunal composé de signataires d'adresses fédéralistes. Ce citoyen est ren-

voyé au Comité des défenseurs officieux ; Bassal et Dumas sont en outre

nommés commissaires pour l'accompagner au Comité de sûreté générale, où

il dénoncera les signataires. — On renvoie au Comité de correspondance

une pétition do la Société de Tournon-l'Union ', qui demande que la Société

des Jacobins lui donne de nouvelles cartes, attendu que les anciennes ont été

brûlées, parce que la signature d'Hébert s'y trouvait. — Fressinet envoie de

.Nîmes trois épis de blé germes cette année, et dont la longueur est déjà de

deux pouces. — Une députation est nommée pour aller porter à la Conven-

tion nationale ces trois épis, présage favorable d'une récolte abondante et

|)récoce.]

La séance est levée à dix heures.

VI

SÉ.\NCE DU 9 GERMINAL AN II (29 MARS 1794)

PRÉSIDENCE DE LEGE.NDRE

[Les Sociétés de Bounnont, de Varennes-en-Argonne, de Montdidier,

de Belleville, de Vesoul, de Castres, de Valence, etc., applaudissent au

châtiment des conspirateurs. — La Société populaire de Cherbounj écrit

que les trésors de Pitt ne corrompront jamais ses membres. — La Société

de Lille envoie le procès-verbal de sa séance du l*"" germinal; on y lit qu'un

membre a proposé que, le jour du combat qui va bientôt être livré, tous les

citoyens se portassent en masse en seconde ligne, pour encourager les soldats

peur ramasser les blessés, ramener les prisonniers, et prêter main-forte aux

combattants en cas de besoin. — Un autre a demandé « que la Société mar-
chât en corps à la tète de cette nouvelle armée, et que tout membre qui serait

assez lâche pour ne pas partager le péril de ce grand jour fût déclaré inca-

pable de porter le nom de Républicain. » — Un troisième a demandé qu'on

écrivît au commissaire ordonnateur pour faire aménager des litières com-
modes pour des blessés. Cette dernière proposition a été adoptée. — La So-

ciété de Bar-sur-Aube demande qu'on empêche des commerçants d'exporter

du sucre fondu sous la forme de sirops de France en Suisse par Belfort.

Renvoyé aux Comités de commerce et d'agriculture*.

Le citoyen Desenne, sculpteur, présente à la Société le buste de Chalier.

— Lacombe saisit cette occasion pour annoncer que la police a donné ordre

de resserrer tous les bustes de ce martyr de la liberté*. Il demande que la

1. Cest probablement le nom révolutionnaire de Tournon-Saint-Martin Jndre].

2. Ce début est extrait du Journal de la Montayne.
3. Voir à ce sujet la délibération du conseil général de la Commune de Paris,

du 9 germinal, et les paroles de Legendre à la séance de la Convention du 10.

Moniteur, t. XXII, p. 88 et 93.
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Société prenne des renseignements sur cet objet. — On demande qu'une dé-

putation soit nommée pour s'informer si l'administration de police a donné

l'ordre dont il s'agit.]

Dumas. — Les bruits que l'on fait courir sont capables de faire

planer les plus odieux soupçons sur l'administration de police. Je

pense qu'il ne faut pas y ajouter foi, et qu'il faut les regarder comme
des manœuvres de l'aristocratie. Je demande que le citoyen Lacombe

fasse connaître la source où il a puisé le fait qu'il vient d'avancer.

Lacombe répond que, s'étant trouvé hier au Comité révolutionnaire,

de la section des Tuileries, un inspecteur de police vint annoncer que

la police avait défendu d'avoir chez soi le buste de Ghalier.

Legendre. — Que la Société soit en garde contre les faux bruits

que l'on pourrait faire courir en ce moment. H n'est que trop vrai

qu'il existe un système de détruire en un jour ce que les patriotes ont

fait depuis la Révolution; il existe une portion d'hommes qui,

n'ayant jamais eu le courage d'attaquer les vivants, cherchent à at-

taquer les morts, et veulent révolutionner les tombeaux. Il est pos-

sible aussi que l'on ait découvert, dans les grands mouvements de la

Révolution, quelques faits mal interprétés, qui ont pu servir de base

à de fausses dénonciations contre Chalier, et que les contre -révolu-

tionnaires aient envoyé eux-mêmes ces dénonciations. Mais pourquoi

leur donnerions-nous trop d'importance ? Lorsque le buste de Cha-

lier existe dans la salle de la Convention, il peut bien exister dans

celle des Jacobins. Je demande qu'une députation se transporte à la

municipalité de Paris, et s'informe si l'ordre dont on vient de parler

a été donné par l'administration de police, et que les calomniateurs

soient punis, si le fait se trouve vrai.

Châles demande qu'on s'assure du civisme et des sentiments de

l'inspecteur de police qui est allé au Comité révolutionnaire de la

section des Tuileries annoncer que les bustes de Chalier étaient

proscrits.

Collot (THerbois monte à la tribune.

Dumas. — Je demande à faire connaître un fait qui éclairera la

discussion et sollicitera le développement des observations de Collot

d'Herbois. Les contre-révolutionnaires font répéter par mille bouches

que le buste de Marat va bientôt être extrêmement avili et que le

monstre qui Ta assassiné pourra bien le remplacer. L'aristocratie

veut profiter des circonstances actuelles pour attaquer la Révolution

en alliant les patriotes les plus purs aux oppresseurs et aux traîtres,

et l'on veut faire croire que les conspirateurs qui viennent d'être

punis étaient des hommes semblables aux martyrs de la liberté. Je



[29 MARS 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 31

demande que les Jacobins donnent aux propos que l'on tient au-

jourd'hui le caractère de contre-révolution, et qu'ils fassent trembler

les conspirateurs.

CoLLOT d'Herbois. — Sans doute ce qu'a dit le préopinant est

l'initiative [sic] de ce que j'avais à dire ; c'est une vérité trop réelle,

que ceux qui attaquent Chalier veulent aussi attaquer Marat, et jeter

dans un oubli profond tous ceux qui ont maintenant toute notre vé-

nération. Il n'est que trop vrai que l'on voudrait faire immoler ceux

qui conservent le souvenir de ces martyrs de la liberté. Des mesures

dilatoires ont été proposées ici ; ce ne sont pas celles-là qu'il con-

vient de prendre. Jacobins, vous avez jusqu'ici fait de grandes

choses ; il y en a encore beaucoup à faire. Comment se peut-il que

l'on veuille faire perdre en un instant aux martyrs de la liberté ce

degré d'estime qui est pour les patriotes vivants la plus belle ré-

compense et le plus puissant encouragement ? Comment a-t-on pu

faire la motion de prendre des renseignements pour savoir s'il peut

y avoir des inculpations graves contre Chalier? Comment peut-on

s'imaginer que l'on effacera aussi promptement des sentiments pro-

fondément gravés dans nos cœurs ? Les traîtres resteraient donc

dans notre mémoire plutôt que les patriotes purs et constants! Mi-

rabeau n'est pas encore sorti du Panthéon, et Chalier serait proscrit 1

Jamais homme a-t-il mérité l'estime et l'amour des patriotes par

plus de sacrifices que Chalier? Lorsqu'il fut jeté dans les cachots par

les ordres de Précy, il conserva constamment une sécurité admi-

rable ; en marchant au supplice et en arrivant à l'échafaud, il ne

s'occupait que de ses frères. Il voyait le fer de la guillotine, tomber

trois fois sur sa tête, et il n'en était pas effrayé ; trois fois il s'écria :

Vive la République ! et il demanda qu'on lui attachât une co-

carde. C'est celui-là qu'on vous propose d'exclure de vos séances I

C'est une motion exécrable ; ceux qui vous l'ont faite sont de vé-

ritables contre-révolutionnaires. On vous dit que ce sont des com-

missaires de pohce, des administrateurs, qui proposent de proscrire

le buste de Chalier ; mais ne voyez-vous pas qu'avec ces motions de

commissaires de police les modérés cherchent à détruire la Révo-

lution, et que, s'ils parviennent à briser le buste de Marat ou de

Chalier, ils espèrent en mettre d'autres à leur place, le buste royal

peut-être?... (// se fait un mouvement d'indignation.) Ouvrez les yeux

sur les dangers qui vous environnent, et vous verrez qu'il faut

prendre des mesures bien différentes de celles qui conviennent aux

modérés. Les patriotes ont fait tomber la foudre sur des hommes

infâmes qui trompaient le peuple ; ils leur ont arraché le masque ;
ils
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arracheront tous les masques possibles ; ils seront toujours aussi

terribles qu'ils l'ont été jusqu'ici. Que les modérés ne s'imaginent

pas que c'est pour eux que nous avons tenu ici des séances glo-

rieuses. Je déclare que celui qui a élevé des doutes sur le martyr

Chalier est un ennemi de la Révolution et de la liberté, que cet homme
est un contre-révolutionnaire caché sous une forme nouvelle, et qu'il

doit être sans délai traduit au Tribunal révolutionnaire.

C'est ici une question où la conscience ne doit pas rester indécise
;

il ne s'agit pas de savoir si Chalier était un patriote respectable; que

celui qui a voulu agiter cette question se présente et qu'il dise quel

est celui qui lui a inspiré cette pensée. C'est Pitt et Cobourg qui

l'ont inspiré, comme ils avaient inspiré ceux qui voulaient exciter

une insurrection pour détruire la liberté, pour renverser la Révo-

lution.

Nous avons arrêté l'insurrection dès les premiers indices ; allons

au-devant de ceux qui ont ourdi une nouvelle trame ; attaquons les

modérés, qui croient que c'est pour eux que nous combattons. Que

quiconque voudra toucher aux sentiments profonds d'estime et d'ad-

miration que nous avons pour Marat et pour Chalier soit à nos yeux

un contre-révolutionnaire, et qu'il soit poursuivi comme nos véri-

tables ennemis.

Legendre. — J'observe à CoUot d'Herbois que le membre qui a

fait part de ce qu'il savait sur les bruits relatifs à la proscription du

buste de Chalier n'a pas proposé de l'exclure du sein de la Société.

Collot d'Herbois déclare qu'il a demandé la traduction au Tribunal

révolutionnaire du commissaire de police* dont on a parlé, s'il est

vrai qu'il en ait imposé au Comité de la section des Tuileries.

[Un citoyen, membre de la Commune, assure que l'administration de

l)olice n'a pas commis la faute dont elle est accusée, et qu'hier, à dix lieuix's

et demie du soir, le buste de Chalier était encore à la Commune, ce qui

n'aurait pas lieu, si l'administrateur de police avait donné l'ordre dont il

s'agit. — Rdiïy annonce qu'hier, au Théâtre du Vaudeville, un commissaire

de police fit enlever le buste de Chalier. — Sur la motion de Veau, la So-

ciété arrête que les citoyens Laconche, Rafl'y, Renaudin et Martinet se trans-

porteront au Comité de sûreté générale pour lui donner connaissance de ces

faits. — Renaudin demande que la discussion s'engage sur la nouvelle

1. Ici le Journal de lu Montafjne met un. point, et continue par la phrase sui-

vante : « Danton a parlé, s'il est vrai, etc.. » Sauf cette erreur d'impression
[Danton, au lieu de dont on, que nous avons rectifiée d'après la Feuille du
Salut public, le texte du Journal de la Montar/ne est plus clair que les autres

pour le discours de Collot d'Herbois. Aussi lavons-nous suivi dans la dernière

partie de cette séance.



[29 MARS 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 33

branche de conjuration qui vient d'être découverte, et que l'on fasse voir au

peuple que des hommes perfides ont formé le projet d'anéantir l'esprit public

en faisant courir les bruits les plus atroces contre les défenseurs de la liberté.

— Dumaft, après avoir fait observer que la loi autorise l'accusateur public

près le Tribunal révolutionnaire à poursuivre les conspirateurs sur la dénon-

ciation des bons citoyens, demande que la dénonciation actuelle soit signée

par ceux qui l'ont faite, afin que demain les contre-révolutionnaires soient

arrêtés, et après-demain jugés. — Cette proposition est adoptée.

La Société de Lagny, district de Meaux, présente deux cavaliers jaco-

bins qu'elle a montés, armés et équipés. On applaudit.

Séance levée à dix heures.

YII

SÉANCE DU H GERMINAL AN II (31 MARS 1794)

présAexce de legendre *

[Après la lecture de la correspondance, lienaudin * demande que Saint-

Just soit invité à donner à la Société la communication d'un rapport inté-

ressant qu'il a présenté ce matin à la Convention. On annonce que Saint-

Just vient d'envoyer chercher ce rapport à l'imprimerie.]

CouTHOX. — Enfin l'horizon politique s'éclaircit ; le ciel devient

serein, et les amis de la République respirent. La Convention va,

comme les armées, au pas de charge. Nous avons dit au peuple, à la

Convention, aux Comités de salut public et de sûreté générale, et

aux véritables Jacobins, que nous péririons plutôt que de souffrir

que le peuple soit gouverné par la tyrannie ou par le crime. Nous

vous avions annoncé depuis quelques jours qu'il fallait attaquer une

nouvelle faction ; ce n'est peut-être pas la dernière. La Convention a

tenu sa parole ; les chefs de la faction qu'elle a enchaînés aujour-

d'hui étaient des hommes qui ont paru mériter quelquefois la con-

fiance du peuple: ce sont Danton, Delacroix, Camille Desmoulins. Ces

hommes se donnaient la glorieuse qualification de vieux Cordeliers,

«t ils n'étaient que de vieux conspirateurs.

1. Cette séance, consacrée à des discussions sur l'arrestation de Danton et de

ses coaccusés, est reproduite sous une forme presque identique par tous les

journaux. Nous donnons le texte du Moniteur, avec quelques corrections ou addi-

tions fournies par le Journal de la Montagne et la Feuille du Salut public.

2. Renaudin, juré au Tribunal révolutionnaire, siégea dans le procès des Dan-

tonistes. Camille Desmoulins tenta de le récuser, sans y réussir. Monitewy

t. XX, p. 128.

Tome VI. 3
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Il en a été fait un rapport que vous entendrez bientôt, mais il a

été retardé par un événement que je dois vous faire connaître.

Des mouvements se sont manifestés avant d'entendre les Comités

de salut public et de sûreté générale. Legendre*, qui doit se re-

procher de s'être trop approché de l'impur Delacroix; Legendre,

dont je ne veux pas attaquer les principes, a fait une proposition

dont le but perfide était d'établir un privilège en faveur des députés

arrêtés. Elle tendait à les appeler à la barre ou dans le sein de la

Convention, pour entendre les inculpations qui leur sont faites et y
répondre sur-le-champ. Il est certain que les principes s'opposaient

à cette admission, qui a été refusée à d'autres. Les représentants sont

comme les autres citoyens ; ils doivent être cités devant les tribunaux

et jugés comme eux.

Sous le rapport de la simple violation d'un principe qui doit être

sacré dans tous les temps, la proposition de Legendre était au moins

très déplacée ; elle avait un but contraire à la liberté. L'intention

machiavélique des conspirateurs avait été aperçue depuis quelques

jours ; on les entendait dire qu'ils n'étaient pas tranquilles, car les

traîtres ne le sont jamais ; on les voyait disputer sans cesse avec leur

conscience, et dire entre eux : « Il faut nous préparer à une grande

résistance, et savoir si les Comités de sûreté générale et de salut

public veulent détruire les membres de la Convention les ims après

les autres. » Leur but, après leur arrestation, était d'être entendus

de la Convention, de calomnier les patriotes les plus purs, et d'é-

tablir une lutte scandaleuse, qui aurait peut-être amené l'avilissement

de la Convention ou quelque chose de plus. Robespierre s'est trouvé

là au moment où la proposition a été faite ; il a parlé avec son

énergie ordinaire; il a détruit de fond en comble la proposition, et à

peine lui a-t-on fait l'honneur de l'écarter par la question préalable.

Saint-Just a fait alors son rapport ; il en est résulté que, depuis les

premiers temps de la Révolution, Delacroix et Danton étaient les

chefs que le ci-devant duc d'Orléans avait choisis. Ces hommes

ont servi tous les partis, excepté celui du peuple. La Convention,

indignée du récit des faits multipliés à la charge des conspirateurs,

a décrété d'accusation Delacroix, Danton, Hérault, Camille Des-

moulins et Philippeaux.

Cette circonstance est une nouvelle raison pour les véritables amis

de la liberté de se ralher plus que jamais. Ce ne sont pas les derniers

i. Dans la séance de la Convention du matin, Legendre avait été le seul à

prendre la défense de Danton, dont on venait d'apprendre l'arrestation, opérée

pendant la nuit. Moniteur, t. XX, p. 94.
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que nous ayons à combattre; mais nous exterminerons tous les scé-

lérats, parce que nous sommes soutenus de toute la puissance du

peuple, qui veut la liberté. Le système des scélérats que nous pour-

suivons est de répandre dans l'opinion publique de la défiance sur

les plus zélés défenseurs de la liberté ; on débite avec affectation que

les Comités de salut public et de sûreté générale sont coalisés pour

s'emparer de l'autorité. Les Comités ne répondent pas à de pareilles

injures, qu'ils méprisent; ils ne font pas de promesses, mais c'est par

leurs actions que vous les connaîtrez. Ils sont toujours les mêmes
;

ils poursuivront les conspirateurs, soit que nous les ayons vus à nos

côtés depuis la Révolution, soit qu'ils aient été éloignés.

Les Comités sont composés d'hommes qui sacrifieraient dix mille

vies, s'ils les avaient, pour le salut public.

Je dois ici invoquer l'opinion publique. Peuple, compte sur tes

représentants ; ils sont prêts à faire tous les sacrifices. Ils ont besoin

de ta toute-puissance ; mais sois tranquille, la liberté sera triom-

phante malgré tous les malveillants. Nous ne craignons ni l'examen

du passé, ni celui de l'avenir; qu'on examine nos fortunes, notre

existence première ; on verra que nous avons toujours été sans-cu-

lottes; nous le serons jusqu'à la fin, parce qu'il est impossible qu'un

député qui augmente de fortune ne soit pas un conspirateur. Notre

bonheur est dans celui du peuple
;
que la liberté s'établisse, que le

peuple soit heureux, et nous serons satisfaits. Les représentants ne

demandent, après leurs travaux, qu'à retourner sous le chaume et à

mourir sous les yeux de la nature, entre les bras de leurs parents et

de leurs amis. Tels sont les sentiments de chacun d'eux ; mais, je le

répète, ils ont besoin de l'appui du peuple et des Jacobins. Ce nom
de Jacobins, l'effroi des tyrans, nous est nécessaire ; la Convention

ne serait forte qu'à demi, si elle n'était pas composée de Jacobins.

Citoyens, la conjuration dévoilée aujourd'hui a des ramifications

étendues. Il faut que les patriotes qui, à l'occasion de la conjuration

d'Hébert, ont rendu de grands services à la liberté en faisant arrêter

les malveillants, les arrêtent encore dans les places publiques, dans

les cafés, dans les hôtels garnis. Les gens de bien connaissent les

fripons à la mine. Il n'est pas permis à un citoyen de se permettre

d'arrêter et de conduire des individus dans les maisons d'arrêt ; mais

il a droit de traduire devant les magistrats ceux qui lui paraissent

suspects. Le zèle et la surveillance sont nécessaires en ce moment

plus que jamais ; les amis, les partisans de Delacroix vont s'agiter en

tous sens. C'est aux bons citoyens à les faire arrêter et aux lois à les

punir. La République doit se purger des crimes qui l'infectent. La
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justice et la vertu en sont les bases ; sans elles, il est impossible

qu'elle subsiste; avec elles, elle est impérissable. [Ce discours est fré-

quemment interrompu par de vifs applaudissements.)

Legendre. — Je demande à justifier la proposition que j'ai faite ce

matin à la Convention. Je déclare que, depuis que je connais Danton,

je l'ai toujours regardé comme un patriote pur, et que c'est dans

cette idée que j'ai pris la parole. Si j'ai commis une erreur, je pro-

teste qu'elle est involontaire. Quant à Delacroix, je ne l'ai fréquenté

que dans le département de la Seine-Inférieure
;
j'ai toujours cru

qu'il avait de bonnes intentions, mais jamais je ne l'ai autant estimé

que Danton. Au reste, je m'en rapporte au jugement du Tribunal

révolutionnaire, et je déclare que je serai le premier dénonciateur de

celui qui voudrait entraver l'exécution du décret rendu aujourd'hui

par la Convention. J'invite en outre tous ceux qui auraient à me re-

procher des intrigues à se présenter pour m'accuser.

Une députation de la Société fraternelle des deux sexes, dite du

Panthéon-Français, apporte le produit d'une souscription pour armer

et équiper un cavalier jacobin. Une discussion s'étant élevée pour

savoir si cette Société doit être regardée comme sectionnaire, afin de

lui faire connaître les principes de la Société à cet égard, et les ré-

ponses de l'orateur de la députation ayant été négatives, Robespierre

a demandé que la discussion fût fermée, que le don de la Société fût

accepté, et que le Comité de présentation fût chargé d'examiner si la

Société fraternelle du Panthéon doit conserver l'affiliation. — Adopté.

Saint-Just communique le rapport qu'il a fait à la Convention; il

est accueilli par des applaudissements unanimes et multipliés.

fj?i citoyen employé à la fabrication des canons, à râtelier du

Luxembourg , se plaint d'être victime des intrigants. 11 annonce que

ces mêmes intrigants viennent de lui donner ordre de partir dès

demain pour Commune-Affranchie, afin d'y remplir une mission pour

laquelle il ne se sent pas propre. Il entre dans des détails assez

étendus pour prouver que les patriotes employés à la fabrication des

armes éprouvent depuis* longtemps des persécutions en raison des

services qu'ils rendent à la chose -publique.

Robespierre. — Des intrigants ont trouvé le moyen de s'introduire

dans l'administration des armes, et le Comité de salut public a

éprouvé beaucoup de difficultés à détruire les entraves qu'ils met-

taient à leur fabricatiou. J'invite le citoyen qui vient de parler à

faire connaître au Comité de salut public les détails qu'il vient de

donner.

Maintenant, je demande la parole pour faire connaître la situation
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actuelle de Commune-Affranchie. J'observerai d'abord que les fac-

tions s'étaient divisées en deux branches : l'une qui avait pour but

de tout bouleverser, de tout anéantir; et l'autre qui voulait ramener

le peuple aux principes de l'aristocratie et du modérantisme. Les

modérés se prévalaient des excès de l'autre faction pour justifier

leur perfide système. Fabre d'Eglantine affectait les principes de sa-

gesse en dénonçant Hébert. Dès que la faction d'Hébert a été

étouffée, les modérés, et même ceux qui suivaient auparavant les

principes d'Hébert, ont attaqué les patriotes les plus purs, en disant

qu'ils sont des Hébertistes et des désorganisateurs. A Commune-

Affranchie, les aristocrates ont calomnié les amis de Chalier, en les

traitant d'Hébertistes. La commission temporaire, oubliant les aris-

tocrates et les contre-révolutionnaires qu'elle avait à punir, a com-

mencé des procédures contre les amis de Chalier. Le Comité de salut

public, en ayant été instruit, a pris un arrêté portant qu'il est dé-

fendu d'intenter aucune poursuite contre la Société populaire de

Commune-Affranchie. H a déclaré que, la mort d'un patriote étant

une calamité publique, il regardait comme conspirateurs ceux qui

poursuivraient les amis de Chalier. Un courrier extraordinaire a été

expédié; il doit être arrivé avant qu'il ait été possible de faire le

procès à aucun patriote et de l'immoler. Si l'arrêté du Comité n'é-

tait pas respecté, je déclare que le sang innocent des patriotes

serait vengé.

Séance levée à dix heures.

VIII

SEANCE DU 13 GERMINAL AN II (2 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE LEGE.NDRE

\Un membre rend compte des victoires remportées par l'armée du Nord

Il lit une lettre dont l'auteur annonce que les troupes françaises sont sorties

de Landrecies et marchent sur Catillon. Cette lettre est accueillie par des

applaudissements unanimes et réitérés. — On fait lecture d'une lettre du ci-

toyen Fressinet, datée de Perpignan, qui rend compte de la position très

avantageuse de l'armée des Pyrénées-Orientales, de la bonne disposition des

soldats, et de la marche de l'armée sur trois colonnes vers l'ennemi. La So-

ciété renvoie ces lettres au Comité de salut public.

La Commission centrale de bienfaisance, à laquelle la Société a renvoyé

les cent voies de bois qui lui étaient adressées par la Société de Clamecy
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pour être distribuées aux indigents de celte commune, vient remercier les

Jacobins de ce qu'ils l'ont associée à une action de générosité et de bienfai-

sance. L'orateur de la députation annonce que la Commission centrale de

bienfaisance a pris hier un arrêté portant que la distribution sera faite dans

le plus court délai. Applaudi. — Lequinio, député, passe au scrutin épura-

toire et est admis.]

Dufourny se présente pour faire lecture d'une lettre qu'il a reçue

de DulDois-Crancé ; il commence par remettre sur le bureau une

lettre de la Société de Cognac, contenant des détails sur la manière

dont les habitants de cette commune ont manifesté leur patriotisme;

ils se sont livrés sans relâche aux travaux pénibles de la fabrication

du salpêtre. Le district seul a fourni huit mille combattants à la Ré-

publique. Dufourny annonce ensuite qu'il a reçu, il y a quelque

temps, une lettre de Dubois-Crancé, contenant des observations qui

s'appliquent parfaitement aux circonstances actuelles, et qu'il s'em-

presse de la faire connaître. Dans cette lettre, datée de Rennes,

Dubois-Crancé parle d'abord des nouveaux dangers que la liberté a

courus dans ces derniers temps ; il pense que ces dangers viennent

de ce qu'on admet dans la Société des Jacobins des membres des

autres Sociétés affiliées et les agents du Conseil exécutif. Il développe

des considérations qui peuvent servir à prouver cette opinion ; il

rappelle que Brissot avait choisi des agents parmi les Jacobins, et

ceux qu'il avait choisis pour remplir les places étaient ses appuis et

ses défenseurs ; il s'appuie d'une réflexion profonde de Robespierre,

qui disait, en parlant à Servan, qu'il aimait mieux un ministre aris-

tocrate qu'un ministre patriote.

Bouchotte et ses collègues, dit-il ensuite, furent appelés par les

patriotes ; à peine furent-ils placés qu'ils choisirent des collabora-

teurs parmi les Cordeliers et les Jacobins. Les intrigants regardèrent

alors ces deux Sociétés comme le chemin de la fortune. Les employés

dans les bureaux des ministres forment un corps particulier. Les

bureaux étaient fermés le soir, afin que les commis pussent venir en

masse aux Jacobins et aux Cordeliers. Dubois-Crancé prouve ensuite

combien l'esprit de corps est un instrument terrible entre les mains

des intrigants et des ambitieux. Il déclare que permettre à des fonc-

tionnaires publics d'avoir dans le sein des Jacobins voix délibéra-

tive, c'est anéantir la surveillance nécessaire dans un gouvernement

libre ; c'est faire d'une Société le théâtre des intrigants et le forum

des candidats. Il rappelle que, dans les moments où il a été ques-

tion d'exciter des troubles, les aristocrates se sont introduits dans

les Sociétés populaires, et que, quand on a voulu égarer l'opinion
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publique, une foule d'individus, munis de diplômes, est venue, dans

ces mêmes Sociétés, faire des motions, présenter des propositions in-

sidieuses, faire naître des divisions et des agitations. Il compare

ceux qui ont la vanité d'être membres de plusieurs Sociétés à la fois

à ces anciens seigneurs qui se glorifiaient insolemment de porter

plusieurs noms et d'être décorés d'une grande quantité de litres.

Après avoir témoigné ses craintes de voir les intrigants se coaliser

pour venir influencer les délibérations d'une Société ; après avoir

fait ressouvenir d'une proposition que fît Hébert aux Cordeliers de se

transporter en force aux Jacobins, pour y dominer et maîtriser l'opi-

nion des autres membres, il propose d'arrêter ce qui suit :

1° Aucun citoyen ne pourra être reçu aux Jacobins, s'il est

membre d'une autre Société dans Paris, excepté d'une Société parti-

culière de section.

2° Aucun membre de Sociétés affiliées ni aucun fonctionnaire

public ne pourra avoir séance ni voix délibérative dans la Société.

3*> Il sera attribué une tribune particulière aux membres des

Sociétés affiliées et aux membres des Jacobins suspendus de leur

droit de délibération par les fonctions dont ils sont revêtus. [Ici de

violents murmures interrompent la lecture.) On demande de tous les

côtés l'ordre du jour.

Le Bas demande que la Société improuve les principes de l'arrêté

proposé, comme capable de désunir les patriotes.

Loys combat les principes de l'arrêté, en déclarant que, si la Société

rélègue les membres des Sociétés affiliées dans une tribune, c'est

rompre les liens de la fraternité qui unissent tous les républicains

français, et tendre au fédéralisme. Il fait voir aussi combien il serait

dangereux d'exclure les membres de la Convention du sein de la

Société.

Thirion appuie les principes des préopinants ; mais il demande la

continuation de la lecture, afin que l'on connaisse le caractère moral

et politique de Dubois -Crancé, comme Ton doit connaître celui de

tous les fonctionnaires publics. Il fait sentir combien il est avanta-

geux pour la Société des Jacobins d'avoir dans son sein des membres

de la Convention, afin de concerter avec eux les moyens de com-

battre les ennemis du peuple, et de recevoir d'eux les renseignements

nécessaires sur la manière de se conduire entre les diverses factions

et d'en triompher
; il appuie ses réflexions en rappelant que la fac-

tion Brissot n'a été terrassée que par l'union et l'accord parfait des

Montagnards et des Jacobins.

Dufourny {d\i observer que les préopinants n'ont pas entendu le
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sens des expressions de Dubois-Crancé, et qu'il ne parle que des

fonctionnaires publics, agents du Conseil exécutif. II prétend que

cette lettre ne doit être regardée que comme un considérant, qui sert

d'avertissement sur les dangers dont on est environné; il continue la

lecture de Tarrêté, qui se termine ainsi :

« 4° La tribune de la Société sera ouverte à tous les membres des

Sociétés affiliées, qui pourront présenter leurs idées comme ceux de

la Société même.

« Sont considérés comme fonctionnaires publics les agents du Con-

seil exécutif, les juges, les administrateurs. »

Lequinio demande le renvoi de cette pièce au Comité de salut

public.

Dumas dit que les principes de Dubois-Crancé tendent à la dis-

solution de la Société
;
que, la base et le but de l'institution de la

Société étant de former un faisceau de lumières et un centre de

fraternité, on doit accueillir les lumières, de quelque partie de la

République qu'elles viennent. C'est dans la Société des Jacobins que

les fonctionnaires publics viennent apprendre les principes qui

doivent diriger leur conduite et recevoir un véhicule qui les élève à

la hauteur de leurs fonctions. 11 déclare que l'opinion de Dubois-

Crancé a été méditée avec perfidie ou dans le dernier degré d'aveu-

glement. Il demande l'improbation.

La Société arrête l'ordre du jour, l'improbation et l'envoi au Co-

mité de salut public de l'opinion de Dubois-Crancé.

Dumas, président du Tribunal révolutionnaire , fait lecture d'un

discours, résultat des dépositions de plus de quatre cents témoins,

dans lequel il développe toute la turpitude et la scélératesse de la

faction Hébert, ses projets affreux, et les mo3ens plus affreux encore

dont elle devait se servir pour arriver à la tyrannie. Ce discours ob-

tient l'approbation unanime de la Société; elle en ordonne l'impres-

sion et la distribution aux tribunes *.

Thirion ayant rappelé à la Société qu'elle avait ordonné la rédac-

tion d'une adresse aux Sociétés affiliées pour leur ouvrir les yeux sur

la conjuration qui vient d'être dévoilée, et que cette adresse n'a pas

encore été présentée, Collot d^Berbois fait observer qu'il ne s'agit

pas de rédiger une adresse pareille à celle de la Convention -, mais

simplement de faire parvenir aux Sociétés affiliées des pièces impor-

tantes, telles que le discours qui vient d'être lu, les rapports de

i. Le discours est imprimé dans le Journal de la Monlar/ne, t. 11, p. lloii.

2. 11 s'agit de l'adresse au sujet de la conspiration dllébert et de ses amis,

votée par la Convention dans la séance du 1 germinal.
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Saint-Jusl, l'acte d'accusation contre Hébert et ses complice?, et d'a-

jouter à ces pièces un commentaire concis et laconique, une lettre

d'envoi, des notes explicatives, etc.; il invite ceux qui sont nommés
commissaires avec lui pour cet objet ù rédiger les observations qu'ils

croiront convenables de faire.

[Loys annonce que cinq individus traduits devant le Tribunal révolution-

naire, et amenés de Besançon à Paris, avaient échappé à leurs gardes. L'un

d'eux a été pris en sortant du spectacle du Vaudeville ; trois autres ont été

saisis dans la maison d'un parent do l'un d'entre eux ; le cinquième, se ])ro-

menant tranquillement dans Paris, est allé lui-môme au Tribunal. Il invite

les journalistes patriotes à rendre compte de ce fait, afin de donner à la gen-

darmerie un plus haut degré d'attention dans la sur\eillance des individus

confiés à sa garde. — Dumas annonce à la Société que le cinquième des ac-

cusés dont Loys a parlé est venu dire au Tribunal : « Je ne sais où sont les

gendarmes qui m'ont conduit ici
;
je ne puis trouver mes coaccusés

;
je vous

prie de me donner des renseignements. » Il a été mis en lieu de siireté.

L'orateur accuse les gendarmes d'une grande négligence; il déclare que

beaucoup de prévenus, qui avaient été conduits à Paris, y sont restés pendant

quelques jours en pleine liberté. — Loys annonce qu'en faisant les visites

ordonnées par mesure de sûreté générale on a découvert beaucoup d'é-

trangers. Il invite les bons citoyens à les surveiller, quoique tous se soient

mis en règle en venant à Paris.]

Uîie députation de la Société de Florensac vient dénoncer le Comité

révolutionnaire d'Agde pour avoir enfreint les lois à son égard, et

demande des commissaires, qui appuieront la dénonciation auprès

de la Convention.

L'orateur de la députation parait à la tribune et dit : « Citoyens,

nous sommes républicains, nous avons juré de sauver la liberté et

d'anéantir toutes les divisions; l'esprit de parti ne fut jamais l'esprit

républicain, ce ne sera jamais le nôtre. Nos cœurs, nés pour le bien,

sentent fortement qu'il ne faut point de parti dans un État libre,

car les partis rompent l'égalité sociale. Nous voulons l'unité, parce

qu'elle est notre défense, notre salut : sans unité, point de centralité

de gouvernement
; sans unité, point de force. L'unité doit être la

maxime fondamentale de notre gouvernement révolutionnaire. Ce

n'est malheureusement pas celle du Comité révolutionnaire d'Agde :

abus d'autorité, extension des pouvoirs, invasion des territoires

voisins, violation formelle de la loi du 1-4 frimaire qui sauve la

République, arrestations dans les cantons voisins au-delà des limites

marquées par la loi, voilà sans doute des excès bien coupables.

Nous vous les dénonçons, nous démasquons ces hommes perfides

qui, par l'abus du pouvoir qu'ils tiennent par la loi, voulaient

armer les citoyens contre les citoyens, les cantons contre les can-
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tons, et, au milieu des discordes civiles, relever peut-être le trône

et servir l'étranger. Plusieurs communes et l'administration du

district.de Béziers ont dénoncé ces factieux au Comité de salut

public. C'est au moment que la République, plus grande que jamais,

va détruire les trônes des tyrans, c'est lorsqu'on ne peut nous

empêcher de vaincre, qu'on veut semer parmi nous la division et la

discorde. Et ceux qui méprisent si ouvertement la loi sur le mode du

gouvernement révolutionnaire se disent des républicains ! Eh ! s'ils

relaient, prêcheraient-ils la division et la révolte contre la loi? Ils

sauraient la respecter et lui obéir. Ils la connaissent, et ils la violent!

Périssent les factieux qui ne veulent se servir de la loi que pour

opprimer !

Loin de nous toute espèce d'indulgence pour ceux qui attaquent

l'ordre actuel des choses ! Immolons-les sans pitié sur la tombe du

tyran ! Le Comité de salut public, la Société des Jacobins de Paris

sauront toujours sauver la République. Nous marcherons toujours

sous l'égide de la loi, et, lorsqu'elle sera violée, lorsqu'ils méconnaî-

tront le gouvernement que de vrais républicains se font un devoir de

respecter et d'aimer, nous les démasquerons, nous les dénonce-

rons ; ils périront tous, oui , tous, avant que de souffrir l'infraction

de la loi, l'oppression et le crime '
!

Séance levée à dix heures.

IX

SEANCE DU 16 GERMINAL AN II (5 AVRIL 1794)2

PRÉSIDENCE DE LEGENDRE

Châles demande que Gouthon rende compte de la séance mémo-
rable qui a eu lieu aujourd'hui à la Convention nationale, et du dé-

cret qui oblige les membres de la Convention de mettre au jour leur

conduite morale et politique *.

1. Tout ce discours est extrait du Journal de la Montar/ne.

2. Cette séance importante est rapportée à peu près dans les mêmes termes

l^ar le Moniteur, le Journal de la Moniarjne et la Feuille du Salut public. Nous.

donnons le texte du premier de ces journaux, sauf pour le commencement
de la défense de Dufourny, où nous suivons le Journal de la Montagne, qui

est plus complet.

3. Ce décret avait été arrêté en principe sur la proposition de Vadier et de
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Robespierre. — Puisque l'on convient qu'il s'est passé un événe-

ment intéressant pour la liberté; que les opérations sublimes de la

Convention viennent encore de sauver la patrie, si elle persévère

dans ses opérations, si elle continue de distinguer Tinnocence d'avec

l'aristocratie, si enfin elle se montre aussi soigneuse de protéger

l'une que de frapper l'autre
;
puisque l'on convient de tous ces faits,

je demande que la conjuration soit à l'ordre du jour; que, si quelque

bon citoyen peut développer les circonstances affreuses qui dérivent

du principe de cette conspiration, s'il peut vous faire part des détails

importants qui n'ont pas été connus jusqu'à présent, qu'il monte à la

tribune, et qu'il fasse connaître toute la profonde scélératesse des

conspirateurs qui voulaient nous entraîner dans le précipice où seuls

ils sont tombés. C'est de cette manière que nous porterons des coups

terribles ; c'est ainsi que nous écraserons les ennemis de la liberté,

et non par des mesures partielles et inconsidérées ; c'est en allant

droit à eux, c'est en les attaquant en face et avec acharnement, c'est

en plongeant dans leur cœur le poignard de la justice, que nous

pourrons délivrer la liberté de tous les scélérats qui veulent la dé-

truire.

Cet ordre du jour doit sans contredit l'emporter sur celui que vous

a proposé Châles. Et qu'importe que la Convention oblige chacun de

ses membres à rendre compte de sa fortune? N'est-il pas évident que

les fripons seuls pourront échapper à la rigueur de celte«mesure?

Les fripons ont leur fortune en portefeuille ou chez l'étranger. Brissot

se disait pauvre, et l'on sait qu'il avait des maisons à Londres ; Cha-

bot disait qu'il n'avait pas touché la dot de sa femme ; tous les cou-

pables qui ont péri par la main de la justice se disaient pauvres. Les

scélérats diront toujours au peuple : « Nous sommes pauvres et in-

corruptibles ; vous ne pouvez pas prouver que nous sommes riches. »

Citoyens, regardons comme un principe^invariable de ne jamais pré-

senter au mauvais citoyen le moyen de se ranger parmi les patriotes
;

exigeons d'eux des preuves qui appartiennent exclusivement aux pa-

triotes, et rejetons tout ce qui peut être commun aux patriotes et

aux aristocrates. Les patriotes sont purs ; s'il en est à qui la fortune

ait accordé des dons que la vertu méprise et que la cupidité seule

estime, ils sont bien loin de vouloir les cacher ; ils n'ont pas de plus

grand désir que d'en faire un noble usage ; il n'y a que les conspira-

teurs qui mettent leur intérêt à les soustraire à la vue du peuple. Les

preuves que nous devons exiger, c'est une vie dont les moments

Couthon, et renvoyé au Comité de salut public pour la rédaction. Moniteur,

t. XX, p. 143 ; Procès-verbal de la Convention, t. XXXV, p. 1.
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soient tous marqués par des actions vertueuses, une vie remplie de

sacrifices faits à la patrie. Qu'importe que Ton ait monté sa garde et

payé régulièrement ses impositions? Qu'importe que l'on me dise :

« Tu ne prouveras pas que ma fortune ait augmenté depuis la Ré-

volution ? » Il faut renvoyer au temps de La Fayette les moyens qui

n'étaient mis en usage que par ses amis et ses partisans. C'est avec

dételles preuves qu'ils prétendaient être les seuls patriotes; eux seuls

possédaient au suprême degré le patriotisme, parce qu'eux seuls

pouvaient remplir les formalités qu'ils exigeaient eux-mêmes pour

être patriotes. Ce n'est donc pas par le nombre de gardes qu'ils ont

montées ou qu'ils ont fait monter pour eux, qu'il faut juger les

hommes, mais par le sacrifice continuel de leur ambition et de leur

orgueil à la cause de la patrie. Il résulte de là que la proposition

faite à la Convention d'obliger tous les membres à rendre compte de

leur fortune n'est pas aussi importante qu'elle le paraît au premier

coup d'o.vil. Je sais qu'elle part d'une âme honnête et juste, mais elle

ne présente pas des résultats heureux.

En déjouant les conspirateurs, nous n'avons pas encore atteint le

but auquel nous tendons. Tant qu'il y aura une ligue de tyrans con-

jurés contre la France, la liberté sera exposée à de grands dangers.

Cette réflexion doit soutenir votre justice et notre vigilance, et nous

engager à ne pas abandonner les grandes mesures que nous devons

prendre. J^rapper l'aristocratie, dès qu'elle paraît vouloir devenir in-

solente, lui arracher le masque dont elle se couvre, voilà l'ordre du

jour. Epouvantons l'aristocratie, de manière non seulement qu'elle

ne puisse plus nous attaquer, mais qu'elle n'ose pas même essayer

de nous tromper. D'un autre côté, protégeons l'innocence, et ravis-

sons à la tyrannie l'affreux espoir de détruire les patriotes ! [De vifs

applaudissements se font entendre.)

La proposition de Robespierre est adoptée.

Arthur. — J'étais appelé pour déposer au Tribunal révolutionnaire

des faits importants à la charge des conjurés. Le jury s'est trouvé

suffisamment instruit, et je n'ai pu être entendu. D'après la motion

de Robespierre, je viens déposer dans votre sein ce que je devais

dire au Tribunal. En 1790, Danton fut porté par le district des Cor-

deliers à la place de notable de la commune de Paris ; il fut rejeté

par l'aristocratie; mais Mirabeau, qui influençait l'Assemblée, le fit

nommer au département. Depuis cette époque, Danton ne fit plus

parler de lui ; mais il reparut sur la scène politique à la mort de son

protecteur. Cette conduite prouve qu'il ne parlait en public que pour

obtenir des places. Danton fut nommé commissaire dans la Belgique.
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A son retour, il fit un éloge pompeux de Dumouriez, que l'on savai-

être venu à Paris pour sauver Capet. 11 proposa de faire dans Paris une

insurrection pour sauver la Belgique, et alors la Belgique était éva-

cuée. Il avait formé le projet de faire assassiner les citoyens de Paris

par les aristocrates. Il vint à la mairie, et dit au maire : « Il faut qu'il

y ait une insurrection; j'ai de l'argent à ma disposition; j'en dont

nerai, s'il le faut; il est indispensable que le peuple marche et que la

Convention soit purgée. » Il est évident que Danton voulait fournir à

Dumouriez un prétexte pour marcher sur Paris. Si l'on avait touché

aux membres de la Convention, Dumouriez aurait dit à ses soldats :

« Je vous conjure, au nom de tous les départements, de marcher

et de punir la ville de Paris, qui a violé la représentation natio-

nale. » L'insurrection n'a pas eu lieu, et Dumouriez a été obligé de

dire aux soldats que c'était au nom du roi qu'il marchait sur Paris.

Les soldats ont reconnu le piège, et nous avons été sauvés. L'argent

que Danton possédait fut offert à Santerre ; mais il ne fut pas dis-

tribué assez promptement pour faire naître un mouvement. Le

10 mars, Desfieux et le commandant des Marseillais voulurent faire

une insurrection ; ils allèrent à la Commune où se trouvaient alors

une foule de citoyens. On annonça qu'il était question de tirer le ca-

non d'alarme, de sonner le tocsin. La Commune montra beaucoup

de fermeté ; elle déclara qu'il y aurait peine de mort contre ceux qui

voudraient tirer le canon d'alarme, sonner le tocsin, fermer les bar-

rières, etc. Une députation arriva en même temps, et la fermeté

qu'elle déploya lui imposa tellement que Fournier l'Américain n'osa

pas lire la pétition dans laquelle il devait demander une insur-

rection.

L'orateur développe ensuite le projet formé par Bonhomet et

d'autres individus de faire une insurrection à l'époque du 24 mars.

On devait se rassembler au Champ-de-Mars, sous prétexte d'un repas

civique célébré en réjouissance de la réunion des sections de Bon-

Conseil et des Lombards. Un courrier devait arriver sur ces entre-

faites et apporter les plus mauvaises nouvelles. Alors tous ceux qui

voulaient une insurrection seraient rentrés dans Paris, se seraient

répandus dans les sections pour les engager à se lever en masse et à

marcher au-devant de l'ennemi. Il fait part ensuite que, le 28 du

mois d'août, il demanda au représentant Delacroix s'il y avait

quelques nouvelles, et que celui-ci lui répondit : « Nous en recevons

de très mauvaises ; des armées nombreuses sont sur notre territoire,

et nous n'avons que très peu de moyens. Il faut nécessairement
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qu'un chef ?e mette à la tête des afTaires, sans quoi nous sommes

perdus. L'orateur termine en annonçant qu'ayant rencontré le

nommé Du[)lain, au moment où Danton venait de partir pour Arcis-

sur-Aube, Duplain lui dit que Danton était de très mauvaise Immeur,

qu'il regardait les mesures que l'on prenait comme contre-révolu-

tionnaires; qu'en conduisant Marie-Antoinette à l'échafaud on détrui-

sait l'espoir de traiter avec les puissances étrangères
;
que Custine

avait été jugé trop légèrement, et que cette conduite envers nos

meilleurs généraux nous mettait dans l'impossibilité de vaincre.

Levasseuv rappelle l'audace avec laquelle Delacroix vint rendre

compte à la Convention de la conduite qu'il avait tenue dans la Bel-

gique et de l'effronterie avec laquelle il soutint qu'il n'avait commis

aucune dilapidation. Il instruisit la Société que le district de Bé-

thune écrivit, lors de l'évacuation de la Belgique, qu'il avait arrêté

deux voitures chargées de caisses remplies d'effets, et que les voitu-

riers, qui n'avaient pas de passeports, avaient déclaré que ces caisses

appartenaient à Danton et à Delacroix. Ces deux individus ayant eu

connaissance de cette pièce, ils se la firent remettre par un commis

du Comité de correspondance, et le Comité de salut public n'en fut

point instruit. Ils vinrent ensuite à la Convention se plaindre de ce

que le district de Béthune avait arrêté leurs malles, et par ce strata-

gème trompeur ils obligèrent ce district à relâcher les voitures.

Châles fait part que Delacroix avait pris la défense de Chabot, et

qu'il avait osé dire que, malgré ses scélératesses, il était très poli-

tique de lui pardonner,

Arthur ajoute que Delacroix avait épousé une ci-devant comtesse,

qui avait un tabouret chez Madame. Cet homme avait acheté beau-

•coup de meubles d'émigrés, et dans les nombreux envois qu'il fit de

ces objets dans le village d'Anet, sa patrie, on trouve des linges

marqués au chiffre de l'archiduchesse d'Autriche, gouvernante des

Pays-Bas.

Un citoyen annonce que Simond * a solhcité en sa présence la li-

berté de plusieurs personnes suspectes du Mont-Blanc, et qu'il a dit

qu'il ne voulait être d'aucun Comité de la Convention, parce qu'il

n'aimait pas le sang. Ainsi cet homme, par les calomnies les plus

iperfides, avilissait ouvertement la Convention nationale.

1. Simond avait été arrêté en même temps qu'Hérault de Séchelles, quelques

jours avant Danton, pour avoir essayé de faire relâcher un prisonnier. Le jour

même de cette séance des Jacobins, Vadier avait fait à la Convention un rapport

pour établir que Simond, Dillon, G. Desmoulins et plusieurs autres accusés

avaient essayé de soulever les détenus. Moniteur, t. XX, p. 142.
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Un autre citoyen annonce que, dans le temps de la nomination de

La Fayette à la place de commandant de la garde nationale pari-

sienne, Danton déclara que celte nomination n'était que provisoire,

et qu'il faudrait bientôt nommer le ci-devant duc d'Orléans.

Garnier {de Saintes) présente les détails qu'il a déjà donnés à la

Convention sur sa mission dans le département de la Sarthe. Il parle

des calomnies odieuses et des bruits injurieux répandus contre la

représentation nationale, du projet formé par les conspirateurs, amis

intimes de Philippeaux, d'exciter une insurrection contre la Conven-

tion ; des injures faites aux représentants, que l'on traitait de contre-

révolutionnaires, parce qu'ils frappaient courageusement tous les en-

nemis masqués du bien public. Il déclare que le moyen qui devait

être employé pour exciter un mouvement populaire était la famine.

Un administrateur des subsistances refusait d'envoyer des denrées

dans les districts qui en manquaient, tandis qu'il en procurait abon-

damment à ceux qui n'en avaient pas un besoin aussi pressant.

Les conspirateurs ont jeté les hauts cris quand il a fait arrêter un

prêtre contre lequel il avait des faits graves. Les écrits de Philip-

peaux ont été répandus avec profusion ; la Société d'Alençon, qui

en avait reçu, les a voués à l'exécration, et elle a voté une adresse

de félicitations au représentant dans le département de la Sarthe.

Garnier annonce que six conspirateurs sont arrivés au Tribunal

révolutionnaire et que quatre autres sont près d'y arriver. Après

avoir présenté quelques réflexions sur les troubles que les cons-

pirateurs fomentaient, il termine ainsi : « Si nous nous purgeons,

c'est pour avoir le droit de purger la France. Nous ne laisserons

aucun corps hétérogène dans la République : les ennemis de la

liberté doivent trembler, car la massue est levée ; ce sera la Con-

vention qui la lancera. Nos ennemis ne sont pas aussi nombreux

qu'on veut le faire croire ; bientôt ils seront mis en évidence, et

ils paraîtront sur le théâtre de la guillotine. On dit que nous

voulons détruire la Convention : non, elle restera intacte ; mais

nous voulons élaguer de ce grand arbre les branches mortes. Les

grandes mesures que nous prenons ressemblent à des coups de vent

qui font tomber les fruits véreux et laissent à l'arbre les bons fruits
;

après cela vous pourrez cueillir ceux qui resteront ; ils seront mûrs

et pleins de saveur ; ils porteront la vie dans la République. Que

m'importe que les branches soient nombreuses, si elles sont cariées ?

Il vaut mieux qu'il en reste un plus petit nombre, pourvu qu'elles

soient vertes et vigoureuses. »

Coutkon donne connaissance du complot tramé par Simond, l'ex-
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constituant Tliouret et le ci-devant général Arthur Dillon ; il entre

dans les mêmes détails qu'il a présentés à la Convention, et annonce

que la prison du Luxembourg devait être ouverte. Les conjurés

devaient se porter en foule au Comité de salut public pour en

égorger les membres ; ils devaient, après cela, délivrer les conspira-

teurs Danton, Delacroix, etc., et massacrer les membres du Tribunal

révolutionnaire ; les issues de la Convention et des Jacobins devaient

être occupées afin d'empêcher la réunion des patriotes ; le petit

Capet devait être tiré du Temple^ et proclamé roi sous la régence de

Danton.

Vadier. — Je demande la parole pour faire connaître un fait re-

latif à un individu qui avait paru jusqu'ici patriote. M'étant trouvé

dernièrement dans l'anti-salle du Tribunal révolutionnaire, j'y vis

Dufourny, avec lequel je m'entretins sur TafTaire de Danton et des

conjurés ; il me dit qu'il n'y avait aucune preuve à alléguer contre

la conduite passée de Danton. J'ai été étrangement surpris de voir

Dufourny douter des crimes de Danton, après son fameux voyage à

Londres, après tous les faits consignés dans le rapport de Saint-

Just. Je déclare que depuis longtemps j'observais Dufourny, et que

je ne savais que penser de son assiduité opiniâtre au Comité de

sûreté générale.

Dufourny. — Ayant été chargé d'une mission pour arrêter les

gens suspects, j'étais obligé d'aller très souvent au Comité de sûreté

générale pour lui faire part des découvertes que j'avais faites. Étant

à la poursuite de Proly et des Prey, je ne pouvais pas m'exempter

d'avoir des relations avec ceux qui les fréquentaient, et c'est pour

cette raison que je parlai à Fabre d'Eglantine, qui me parut un in-

trigant souple et adroit. Si je l'ai fréquenté, c'est parce que je cher-

chais à découvrir quelques indices de la conspiration de Proly et

autres.

Vadier affirme qu'il n'y a pas deux mois que Dufourny était at-

taché très assidûment au Comité de sûreté générale. Il présente

quelques observations sur les indices que Dufourny dit avoir donnés

au Comité et rappelle que l'une de ces pièces était un écrit de Phi-

lippeaux, qui ne servit à rien. — J)ufourny répond qu'il était obligé

de donner toutes les pièces, même celles qui venaient de la part de

Philippeaux. — Un membi^e annonce que Dufourny a dit au Tribunal

qu'il n'y avait aucun fait plausible contre Danton, tandis qu'il était

constant que Barère, membre du Comité de salut public, avait été du

Club des Feuillants.

Une citoyenne des tribunes rapporte que Dufourny lui a dit au Tri-
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bunal, en parlant du rapport de Saint-Just : « De quoi se mêle Saint-

Jiist ? Il ne lui appartient pas de juger personne. »

Un citoyen des tribunes rapporte que, s'étant trouvé sur la place de

la Révolution, lorsque l'on venait de guillotiner quatre individus,

plusieurs citoyens dirent entre eux : a Voilà quatre scélérats de

moins ! » Et qu'alors Dufourny répliqua : « Qu'en savez-vous ? Il

Ci^t si facile de perdre un homme ! » — Dufourny nie formellement ce

dernier fait. II répond à la citoyenne qui l'a dénoncé que, n'ayant pas

assisté aux délibérations du Tribunal, il ne savait pas quelles

preuves on citait pour constater les crimes des accusés, et que, dans

cette idée, il demandait que l'on daignât attendre les éclaircisse-

ments nécessaires pour pouvoir prononcer sur leur compte. Il pré-

tend avoir dit à la citoyenne que le rapport du Comité de salut

public n'était pas suffisant pour juger, que la Convention ne voulait

pas, en décrétant d'accusation un individu, faire naître contre lui un

[)réjugé défavorable, et qu'il fallait attendre la décision du Tribunal.

Quant au reproche qui lui est fait relativement à Barère, il répond

qu'il a pu dire que Barère avait été du Club des Feuillants, puisque

le fait est vrai *

.

Robespierre. — Je suis loin de vouloir faire un crime de l'opinion

que l'on peut avoir sur un individu. Jfe ne veux pas douter de la pro-

bité d'un homme, quand elle est aussi bien attestée que celle de

Dufourny est attestée par lui-môme. Je laisse de côté toutes ces

choses pour ne vous parler que de l'ensemble de la conduite de Du-

fourny. Il fréquentait, il n'y a pas longtemps, le Comité de sûreté

générale
;
jadis c'était le Comité de salut public. Il assistait à toutes

les délibérations, il ne pouvait pas manquer à une séance ; c'est une

preuve de son zèle excessif pour le bien public ! Il avait pour pré-

texte sa qualité de président au département de Paris. Il y avait une

telle affectation dans ses assiduités que je lui dis: « Yous assistez

trop régulièrement à nos délibérations ; il me semble que votre

premier devoir serait de faire mettre en arrestation tous les aristo-

crates qui nous entourent. » Il n'y avait pas alors d'autorité qui pût

les arrêter autre que le département de Paris. Toujours ils furent

tranquilles ; toujours Paris fut cerné par eux ; ils affluaient dans

tous les lieux voisins de cette commune. Le président du départe-

ment, malgré son patriotisme et sa probité, a donc alors oublié le

premier de ses devoirs, celui de dissiper les rassemblements.

1. Jusqu'ici nous avons reproduit la défense de Dufournj- d'après le Jom-nal

de la Montagne.

Tome VI. 4



50 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [5 avril 1794]

Fabre d'Eglantine jouait une comédie auprès des Comités. Le mé-
tier de cet habile fourbe était de faire de petites dénonciations

contre de petits conspirateurs, avec lesquels il s'entendait, mais qu'il

dénonçait pour faire ignorer ses sentiments. Il trouvait ensuite par

ses fourberies le moyen d'embrouiller les faits de manière que la

dénonciation était nulle. Je suis fâché qu'un homme probe comme
Dufourny ait été le second d'un pareil intrigant.

Le jour où je dénonçai ici Fabre d'Eglantine, où je traçai ici l'es-

quisse de ^on caractère odieux, Dufourny ne put pas s'empêcher de

dire que j'avais été engagé par quelque intrigant à faire cette dénon-

ciation ; cependant il était reconnu dès lors que Fabre d'Eglantine

était un fripon. Le même esprit qui portait Dufourny à repousser les

premiers traits de lumière jetés sur Fabre d'Eglantine lui dicta la

conduite qu'il a tenue quand cet intrigant a été conduit au Tribunal
;

je ne dirai pas que ce fut ce même esprit qui engagea Dufourny à

mendier la faculté de déposer dans cette affaire
;
je ne dirai pas que

c'était cet esprit qui le rendait si assidu aux séances du Tribunal, et

qui provoquait- de sa part des mouvements en faveur des prévenus
;

je ne rappellerai pas qu'au Club électoral il dirigea des calomnies

obliques contre les Jacobins et contre la Convention elle-même.

Croit-il nous donner le change en disant que la Convention ne veut

pas que ceux qu'elle envoie au Tribunal ne puissent pas se faire re-

connaître innocents ? N'est-ce pas assez d'avoir dit au milieu du

peuple, en parlant des prévenus : « Il faut des preuves? » C'est-à-

dire que c'est sans preuves que la Convention envoie des hommes au

Tribunal révolutionnaire !

Dufourny interrompt par quelques paroles. .

.

Robespierre. — Rappelle-toi que Chabot, que Ronsin furent im-

pudents comme toi, et que l'impudence est le caractère hideux que

l'on voit imprimé sur le front du crime.

<( Et le calme ! » répond Dufourny.

Le calme, continue Robespierre, n'est pas dans ton âme. Je pren-

drai toutes tes paroles pour te dévoiler aux yeux du peuple
;
je lui

ferai voir que chacune d'elle est dite à contresens, et que par con-

séquent elles ne peuvent pas venir d'une àme pure. Le calme ! les

conjurés ne font que l'invoquer ; ils voudraient jeter dans nos cœurs

un calme et un assoupissement profonds, mais ils n'obtiendront pas

ce calme qu'ils désirent ; ils ne parviendront pas non plus à troubler

la paix de nos âmes. Quoi ! tandis que le peuple demande justice de

ses ennemis et de ses assassins, quand les représentants ont la con-

solation de le sauver du péril, un homme ose prendre leur défense !
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Quand les crimes des conspirateurs sont écrits avec le sang du

peuple
;
quand la Belgique, encore fumante de carnage, atteste la

trahison
;
quand les cœurs indignés sont convaincus de tant de scé-

lératesses, dont les stupides seuls peuvent douter, un homme ose

demander où sont les preuves 1 C'est-à-dire que les républicains ne

savent pas rendre justice, que la Convention et le Tribunal révolu-

tionnaire égorgent des innocents ! Tu crois nous donner le change

par un lieu commun, perfide ! Tu oses nous observer que la Con-

vention n'accuse pas pour interdire à Taccusé la faculté de se jus-

tifier. Tous les ennemis de la liberté ont fait ces observations
; je

crois que tout le monde est convaincu de tes intentions en les fai-

sant. Tu as été l'ami de Fabre d'Eglantine ; tu t'es agité pour le

sauver, pour égarer les citoyens qui devaient le juger, pour diviser

l'opinion publique sur le compte de cet intrigant. Tu as fait souvent

des motions malignes ; tu as brigué toutes les places, et il était im-

possible de t'en arracher aucune ; et quand celle de président te fut

enlevée, lu te déclaras l'ennemi des Comités. Tu as cru imposer en

te donnant un air d'opiniâtreté ; tu as défendu ton opinion avec in-

décence, et tu croyais être assez excusé par cette même opiniâtreté.

Tu l'es supposé une maladie, afin d'excuser tes démarches nocturnes.

Fabre d'Eglantine et Danton faisaient de même ; tous deux ils

croyaient nous fermer les yeux en parlant de leur mauvais tempé-

rament. 11 n'est pas un homme malintentionné qui ne se soit prêté

quelque défaut physique ou moral pour servir d'excuse contre ses

torts ; voilà ton portrait.

Quelle est cette correspondance dont tu as fait part à la Société?

Qu'on se rappelle que tu voulais lui faire adopter une opinion

contre-révolutionnaire, une opinion qui tendait à exclure du sein de

la Société les fonctionnaires publics et membres des Sociétés affi-

liées. Il était évident que, les Sociétés étant isolées, elles devenaient

impuissantes, et que celle-ci était paralysée. Il n'y avait plus alors de

barrière contre le fédéralisme. Il résultait aussi de cette opinion que

les fonctionnaires publics perdaient le droit le plus cher aux citoyens,

celui de contribuer de leurs lumières au salut de la patrie, et qu'un

patriote délicat n'aurait jamais voulu recevoir une fonction publique

pour ne pas perdre le droit de citoyen ; voilà tes principes. Autant

tu fus indulgent envers les ennemis de la liberté, autant tu fus actif

à calomnier ses amis.

La journée du 31 mai a sans contredit sauvé la patrie ; c'est pour

cela que Danton voulut se venger d'Hanriot, qui avait écarté les

dangers qui environnaient la Convention ; c'est pour cela que
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Danton, Hérault de Sécbelles, Delacroix voulurent le faire arrêter,

afin de faire tourner l'insurrection contre le peuple. Toi, tu as fait

la môme chose. A la réunion du 10 août, époque critique à laquelle

nous éti(jns environnés d'ennemis, il était question de rallier tous les

départements autour de la Convention. Le commandant de Paris

donnait alors des repas fraternels à nos frères qui étaient venus, de

toutes les parties de la République, pour resserrer les liens d'amitié

qui unissent les bons Français ; dans la maison qui avait été donnée

à Ifanriot pour fairç ce repas il se trouva quelques bouteilles de vin

appartenant à des émigrés, et les fédérés en burent. Dufourny

voulut flétrir cette époque de la Révolution et faire de cette action un

chef d'accusation contre le commandant, afin de faire dire aux aris-

tocrates qu'Hanriot était un voleur. Au 31 mai, Dufourny s'était in-

troduit dans le Comité d'insurrection; quand il vit que le mouve-

ment populaire réussissait, il se retira du Comité et cbercha les

moyens de le rendre impuissant. Dufourny a été le colporteur et

l'avocat des calomnies de nos ennemis ; on l'a vu assiéger le Tribunal

révolutionnaire et demander à être entendu, afin de donner à la con-

juration une tournure favorable. Je demande que la Société prenne

une mesure à l'égard de cet individu. [De nombreux applaudisse-

ments se font entendre.)

Un membre fait la motion de chasser Dufourny et de le traduire

au Comité de sûreté générale. Cette proposition est adoptée.

Séance levée à dix heures.

X

SÉANCE DU 18 GERMINAL AN II (7 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE LEGENDRE

Après la lecture de la correspondance, Legendre prend la parole

pour une motion d'ordre.

« Rien de plus intéressant, dit-il, que de déjouer toutes les cons-

pirations tramées contre la liberté. Un fait important a été annoncé

aujourd'hui à la Convention ; l'accusateur public près le Tribunal

révolutionnaire a écrit qu'il avait reçu la déposition d'un citoyen

détenu au Luxembourg •. Cette déclaration porte que Simond et

1. Voir Moniteur, t. XX, p. 160. Cette lettre décida rAssemblée à mettre en
accusation Simond, détenu depuis plus de deux semaines.
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Arlhiir Dillon faisaient jouer des manœuvres pour exciter les pri-

sonniers à la révolte ; elle aurait éclaté clans la nuit, si celui à qui

le projet avait été communiqué n'avait pas dissuadé les conjurés

en leur représentant qu'une insurrection était périlleuse pendant

la nuit.

« Citoyens, il y a dans Paris des gens fugitifs, qui ont quitté leurs

communes pour n'y être pas arrêtés. Lorsque les représentants du

peuple ont été envoyés dans les départements, tous les malveillants,

les patriotes déguisés, les fédéralistes et tous les hommes pervers

qui s'étaient maintenus dans les emplois malgré leur mauvaise con-

duite, s'attendaient à être destitués par eux et ensuite à être arrêtés.

Dans cette persuasion, ils se donnaient eux-mêmes des passeports,

et, quand le représentant donnait ordre de les arrêter, ils étaient

déjà partis avec leurs passeports. Je vous citerai un ci-devant maire

de Neufchàtel, destitué par moi, et qui s'est réfugié à Paris avec un

passeport en régie, qui a même été visé par la Commune de Paris.

Ce sont ces étrangers qui viennent grossir le nombre des malveillants

qui sont à Paris; ce sont eux qui les secondent dans leurs abomi-

nables projets. Avant-hier, j'ai reçu une lettre anonyme écrite avec

la plus grande perfidie ; elle me flattait sur mon caractère, sur

mon énergie; elle me déclarait le sauveur de la liberté; mais, pour

mériter ce titre qu'elle me donnait, il fallait que j'exécutasse ce

qu'elle me disait : il fallait renouveler à la Convention la motion que

j'y avais déjà faite ; il fallait m'entendre avec quelques-uns de mes

collègues qui m'étaient désignés, dans l'intention de les rendre sus-

pects; il fallait demander que les Comités fussent présents, et, si je ne

réussissais pas, brûler la cervelle à des membres qui n'étaient pas nom-

més, mais qui étaient si bien désignés qu'on reconnaissait Robespierre

et Saint-Just. On me faisait entendre qu'il y avait un parti qui vien-

drait à mon secours dés que le coup de pistolet serait lâché. J'ai reçu

une lettre pareille d'Orléans ; mon collègue Bourdon (de l'Oise) en a

reçu une aussi. J'ai porté la mienne au Comité de salut public. Je dis

tout cela publiquement, afin que les conspirateurs sachent qu'ils ne

pourront jamais me corrompre. 11 est possible que je me sois trompé

en politique, mais en probité l'homme de bien ne se trompe jamais;

il sera toujours impossible de me faire tremper dans l'odieux com-

plot de détruire la Convention et les Comités. J'engage les bons

citoyens à surveiller les étrangers qui sont à Paris et qui trompent

notre bonne foi ^ je les invite à prendre des renseignements sur ces

individus qui viennent auprès du Comité de sûreté générale dénoncer

les représentants. S'il en est qui ne se soient pas bien conduits dans



54 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [7 ayiul 1704]

les départements, il est nécessaire que Ton reçoive les plaintes por-

tées contre eux, mais il faut s'assurer de la légitimité des dénoncia-

tions. Je finis en déclarant que je n'ai qu'une ambition, celle de

sortir de la Convention aussi pur que j'y suis entré '. »

Deux membres passent au scrutin épuratoire, et sont admis.

Bérard instruit la Société que quelques citoyens lui ont inspiré des

doutes sur le civisme et les principes du nommé Fion, membre de la

Société, et qui a servi en qualité d'officier dans la Belgique. 11 de-

mande ([u'il passe au scrutin épuratoire, afin qu'il réponde aux in-

culpations qui lui seront faites.

Fion monte à la tribune, et fait part à la Société qu'il a été la

victime de Dumouriez, et que, dernièrement encore, il a été la vic-

time d'une intrigue qui l'a fait mettre en arrestation, par les ordres

du Comité révolutionnaire de la section de Guillaume-Tell. Il dé-

nonce son dénonciateur comme un homme qui s'est montré contre-

révolutionnaire dans son pays. — Plusieurs citoyens parlent sur

cet objet. — Boulanger, dont Bréard avait parlé d'une manière

incidente, parle en faveur de Fion. — D'autres parlent à son

désavantage, — Lequinio demande que le tout soit renvoyé à un

Comité.

Robespierre. — Ce n'est pas perdre son temps que de démasquer

un traître ou de découvrir un calomniateur. Il paraît assez évident

que cette dénonciation tient à une grande intrigue, qu'il importe de

connaître. Quand le Comité de salut public fut instruit de toutes les

cruautés qui avaient été commises dans le pays de Liège, il porta

ses regards sur les Belges réfugiés en France. Il apprit qu'un parent

du malheureux Chappuis, écartelé par les ordres de la tyrannie, était

indignement persécuté. Ce malheureux, qui avait été renfermé dans

son pays pendant vingt ans, était en prison jusque sur le sol de la

Kberté, La dénonciation portée contre lui fut examinée ; elle se

trouva fausse, et le dénoncé fut rendu à la liberté, et envoyé à l'ar-

mée du Nord pour y combattre la tyrannie. Un autre Liégeois était

dans les prisons de Paris; nous prîmes des informations sur sa con-

duite, et il fut mis en liberté : c'était le général Fion. Voilà quelques

renseignements sur le citoyen qui est attaqué aujourd'hui ; s'il y en

a d'autreS; il convenait à ceux qui en avaient connaissance de les

porter au Comité de salut public. Cependant il est encore temps de

1. Le lendemain, Legendre fit une déclaration du même genre à la Convention

et demanda que sa conduite ffit examinée par le Comité de sûreté générale. Sur

la proposition de Merlin (de Thionville), TAssemblée passa à Tordre du jour. Mo-

niteur, t. XX, p. 173.
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les faire connaître, même dans le sein de la Société. Je demande que

Ton examine et celui qui dénonce et celui qui est dénoncé.

Robespierre proleste qu'il ne connaît ni l'un ni l'autre, mais que

les renseignements qu'il a sont à l'avantage du dénoncé. Il s'appuie

surtout sur le témoignage favorable rendu par le citoyen Boulanger,

reconnu pour bon patriote, malgré les calomnies lancées contre lui.

Quant au dénonciateur, il déclare que les apparences sont contre

lui ; il lui reproche d'avoir dénoncé ici Boulanger le lendemain de la

conspiration d'Hébert, et de reconnaître aujourd'hui la probité et le

civisme de Boulanger. Il se plaint de ce que le dénonciateur, qui

paraît avoir assez de facilité pour la parole, ne parle pas dans les

circonstances difficiles et ne fait entendre sa voix que pour faire une

dénonciation. Il déclare que cette conduite ressemble beaucoup à

une intrigue.

La discussion continue.

Fion annonce qu'il s"est toujours montré patriote, et qu'il a ruiné

sa fortune en soutenant quatre-vingt-deux procès contre les tyrans

de l'Empire germanique ; il entre dans quelques détails sur les per-

sécutions qu'il a éprouvées.

Plusieurs faits sont allégués pour et contre Fion ; il est accusé

d'avoir consenti à la réunion de plusieurs aristocrates à la Société

populaire des Liégeois ; d'avoir fréquenté des hommes qui, dans le

pays de Liège, persiflaient les Jacobins et les meilleurs patriotes.

Robespierre^ après avoir reconnu que le citoyen qui a dénoncé

Fion n'est pas le même qui avait dénoncé Boulanger à la tribune,

déclare que, l'inculpation faite contre Fion étant très grave, il est né-

cessaire de renvoyer le tout aux Comités de sûreté générale et de

salut public. — Adopté.

[Une députation de la Société populaire d'Égalité-sur-Marne ^ vient fé-

liciter les Jacobins d'avoir dénoncé la dernière conspiration.— Le président

répond que « chaque conspiration nouvelle fournira à la République une oc-

casion de triomphe », et que « les Jacobins sont partout où se trouvent les

vrais amis de la patrie. Ils sont surtout dans les Sociétés qui ont uni leurs

efforts à ceux de la Société populaire de Paris et dont tous les membres sont,

comme nous, décidés à vivre libres et à mourir *. »]

Séance levée à dix heures.

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Château-Thierry.

2. Cette partie entre crochets est donnée d'après le Journal de la Montagne.
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XI

SÉANCE DU 19 GERMINAL AN II (8 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU

[Lne lettre de Strasbourg annonce que l'armée de la Moselle vient de rem-

l)orter un avantage dans le pays de Deux-Ponts. Elle fait l'éloge du patrio-

tisme du général Dièche, qui commande à Strasbourg. Elle se termine en

« annonçant que Dieu qui protège les hommes libres, parce qu'ils sont né-

cessairement vertueux », va donner une bonne récolte aux républicains. —
La Société populaire de Nevers fait passer le récit du couronnement de la

citoyenne David, récompensée pour avoir sauvé un enfant de cinq ans. — La

Société d'Autun écrit pour faire remarquer qu'une foule de muscadins s'en-

gagent dans la cavalerie et les trou])es légères. Cette lettre est renvoyée au

Comité de salut public. — La Société de Tours demande des commissaires

l)Our accompagner au Comité de sûreté générale l'homme qui l'a dénoncée

comme contre -révolutionnaire. Florent et Duboscq ont été nommés hier à

cet effet. — Un membre élève des doutes sur le civisme de Bellevillc, admis

au scrutin épuratoire et qui va partir j)Our une mission imj)orlante. On j)asse

à l'ordre du jour, parce qu'on reconnaît que la dénonciation est fondée sur

une erreur de nom.

Le citoyen Brie, réfugié liégeois, se plaint que Duperet, qui avait dénoncé

à la tribune des Jacobins les intrigants qui s'étaient glissés dans la Société

liégeoise, ait été menacé par plusieurs de ces individus. L'orateur raconte

que lui-même, après avoir pris la parole la veille, dans la discussion au sujet

de Fion, sortit de la séance avec Boulanger et lui dit que Fion ne ])ourrait se

disculper. Entendant ces mots, Fion se précipita sur Brie et le jeta par terre

d'un coup violent porté à la tempe gauche. Fion et Brie furent conduits au

Comité de sûreté générale, qui ne put les entendre. Brie termine en deman-

dant que la Société protège ceux qui parlent à sa tribune. Cette déclaration

excite une discussion très vive.

Différents membres proposent i)lusieurs mesures à prendre : les uns

veulent le renvoi au Comité des défenseurs officieux, les autres proposent le

renvoi au Comité de sûreté générale. Dumas pense que la dénonciation ne

doit ])as être considérée comme une rixe personnelle, mais comme une in-

jure faite à la liberté, dont chacun doit jouir, d'énoncer son opinion à la tri-

bune. Il déclare que Fion a attaqué le principal droit des citoyens, et dont

l'exercice a fondé et maintient la liberté. 11 demande que deux commissaires

soient nommés pour dénoncer le fait au Comité de sûreté générale, comme
contraire à la liberté des opinions et attentatoire à la liberté i)ublique. —
Renaudin demande la radiation de Fion. — Après quelques débats, ces

deux dernières propositions sont adoptées. La Société arrête en outre, sur la

motion de Renaudin, que son Comité de ])réscntation examinera les prin-

cipes et la conduite de tous les Liégeois qui veulent être admis dans la Société

des Jacobins.
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On demande que Dumas fasse pari de ses réflexions sur la dernière cons-

piration. — Dumas monte à la tribune et annonce que son travail ne pourra

être prêt que primidi ])rochain. Il dit que Tinstruclion des procès laits aux

contre -révolutionnaires de Lyon a révélé que tous leurs complices n'étaient

pas punis. II fait à ce propos la déclarati()n suivante :]

<( Vous vous rappelez, citoyens, que des hommes envoyés de Com-
mune-Affranchie sont venus dire à la Convention que les habitants

de cette commune périssaient par milliers. Le but de ces hommes
était d'exciter la sensibilité de la Convention ; mais ils ne savaient

pas que sa sensibilité est réservée pour les patriotes. Aujourd'hui la

situation de Lyon est inquiétante; il y a encore des coupables; les

derniers événements sont sans doute une émanation des trahisons

nouvelles et des complots qui ont été découverts. Il est une vérité

constante et reconnue, qu'un contre-révolutionnaire le sera toujours.

Le seul moyen de faire naître la pai.x dans le sein de la République

est de frapper tous les contre-révolutionnaires, de manière qu'ils ne

puissent plus rien entreprendre contre la liberté. 11 faut écarter de

nous ces idées d'humanité et de sensibilité; il ne faut laisser aux

conspirateurs aucun espoir d'impunité. Les complots nouveaux se

trament parce que les punitions ne sont pas assez promptes et assez

rigoureuses. Dans différents pays, les patriotes sont incarcérés parce

que les aristocrates sont en liberté. Il est instant de surveiller ceux

qui parlent d'humanité et d'amnistie pour les coupables, et qui ne

parlent jamais d'humanité en faveur des patriotes; c'est une conju-

ration nouvelle à réprimer, et sans doute la Société s'est trop bien

prononcée pour qu'il ne soit pas suffisant de rappeler ces faits à son

attention. »

Fouché fait un rapport sur Commune-Affranchie, où il a été envoyé

en commission. Après avoir rappelé les calomnies qui furent répan-

dues contre les représentants envoyés d'abord dans cette commune,

il prouve par beaucoup d'observations la nécessité des mesures qu'ils

avaient prises et des punitions qu'ils avaient exercées ; il prouve que

le sang du crime féconde le sol de la liberté et affermit sa puissance

sur des bases inébranlables. Il développe aussi par beaucoup de ré-

flexions les mesures qu'il a été obligé de prendre dans les derniers

moments.

Un citoyen demande la parole pour parler contre Fouché.

Robespierre, après avoir déclaré que le rapport de Fouché est in-

complet, rend hommage au patriotisme de ce représentant et du

citoyen qui se présente pour parler contre lui ; il présente quelques

observations sur ce qui s'est passé à Commune-Affranchie, et an-
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nonce que les patriotes, les amis de Clialier et les compagnons de

ses souffrances, ont été trop modestes envers des intrigants qui se

sont mis à leur place et qui se sont introduits parmi les patriotes

«nvoyés de Paris. Il proteste que, sans les intrigants, les vrais

patriotes auraient déjà plongé toute la conspiration dans le néant. Il

reconnaît qu'ils ont des plaintes légitimes à faire, mais il assure que

le Comité de salut public, qui en a connaissance, a pris toutes les

mesures nécessaires pour fonder la liberté dans ces malheureuses

contrées. En conséquence, il invite le patriote qui veut parler à écar-

ter toute espèce d'aigreur, à développer les faits et à donner les

connaissances qu'il croira utiles.

« Je reconnais, dit ce citoyen, la validité des principes de Robes-

pierre
; vous connaîtrez par la suite. tous les faits ; la vérité percera à

travers tous les nuages
;
je me retire. » {Applaudi.)

La section de Bondi présente deux cavaliers jacobins qu'elle a ar-

més et équipés ; le Président leur donne le baiser fraternel et leur

adresse une allocution.

Séance levée à dix heures.

XII

SÉANCE DU 21 GERMINAL AN II (10 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU

\Dumas fait lecture de son rapport sur les consj)irations nouvellement

découvertes.]

Ce discours est suivi des plus vifs applaudissements. La Société en

vote à l'unanimité l'impression et la distribution aux tribunes et

aux Sociétés affiliées ^

Le Président invite ceux qui ont à parler sur Tordre du jour à

monter à la tribune.

CoLLOT d'IIerbois. — Nous avons mis la justice, la probité et

1. Rapport fait à la Société des Amis de la Liberté et de l'Éf/alilé, séante aux

Jacobins, sur les conspirations d'Hébert, Ronsin, Vincent et leurs complices ; de

Fahre d'Ér/lanfine, Chabot, Delaunay (d'Anrjers), Basire, Danton, Delacroix,

Hérault de Séclielles, Camille Desmoulins, Philippeau.r, Westermann et leurs

complices, par Dlaias, président du Tribunal révolutionnaire, l'un des membres

de la Société. Imprimerie des sans-culottes, s. d., in-S" de H p. — Bibl. nat.,

Lb 40/783.
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toutes les vertus à l'ordre du jour ; voilà pourquoi les conspirateurs

n'eurent jamais plus de besoin de réunir leurs forces et les moyens

perfides qu'ils emploient pour perdre la République et tous ceux qui

sont résolus de périr avec elle. Il ne faut pas être bien attentif pour

s'apercevoir des mouvements publics et particuliers que les traîtres

cherchent à exciter, et pour voir que ces hordes impures, jetées

parmi nous pour nous détruire les uns par les autres, se renouvellent

et renaissent. Il ne faut pas avoir l'œil bien exercé aux observations

pour remarquer que la vigilance universelle et particulière n'est pas

ce qu'elle devrait être.

Les tyrans ont perdu toutes leurs forces ; leurs armées sont dans

l'inaction, leurs soldats sont frappés de terreur et de paralysie. Ils

savent que ces soldats disparaîtront comme une ombre devant les

soldats de la liberté ; leurs armées sont immobiles dans l'attente des

divisions intérieures dont ils espèrent nous déchirer. Déjà quelques

despotes cherchent à se retirer de la coalition, dans l'impatience que

leur cause votre énergie.

Tous les germes de conspirations ne sont pas encore arrachés
;

chaque jour il se trouve quelqu'un qui veut les faire édore de nou-

veau et leur donner une consistance que bientôt vous leur faites

perdre. C'est par des crimes que l'on cherche à vaincre votre fer-

meté, fondée sur la justice ; le premier moyen dont se servent les

conspirateurs est de fatiguer le peuple sur l'objet des subsistances;

c'est d'en parler sans cesse, et même de le calomnier à cet égard.

Pour donner à ce complot toute la force nécessaire, il faut en parler

toujours ; autrement il deviendrait inutile. Ceux qui ont conspiré

n'avaient pas inutilement calculé sur la famine ; ils avaient fait

cacher les subsistances que l'on conduisait à Paris. Nous avons couru

aux extrémités de la République pour chercher ce qui était près de

nous, et ce qui est maintenant près de nous et à notre portée, on

veut encore léloigner pour amener plus rapidement la famine. Depuis

quelques jours le peuple a éprouvé des agitations singulières : dans

les communes voisines, on a proclamé une défense formelle d'ap-

porter des vivres à Paris ; dans d'autres on n'a fait que l'insinuer
;

mais nous avons des ressources pour tromper les projets et les

trames de nos ennemis. Les décrets de la Convention ont pourvu à

ce que l'accusateur public pût faire toutes les recherches nécessaires
;

nous avons vu d'ailleurs les communes en masse venir manifester

leurs vœux d'une manière très vigoureuse ; ces citoyens, qui ont été

obligés d'attendre pour vous apporter les denrées, seront d'autant

plus impatients qu'ils auront été forcés de retarder. Nous avons eu
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aujourd'imi la satisfaction de voir de vertueux habitants rie la cam-

pagne, qui avaient promis d'apporter des denrées dans difïerenles

sections de Paris, venir avec un air désespéré prier les cito\'ens de

Paris d'attendre quelques moments ; nous leur avons entendu dire :

« On nous a empêchés de vous rien apporter, mais bientôt vos

frères et vos amis connaîtront les traîtres qui sont la cause de ce re-

tard; nous vous promettons d'apporter le double la décade pro-

chaine. » Voilà ce qui s'est passé dans plusieurs sections ; voilà les

actions et les paroles généreuses de nos frères des campagnes. Eh

bien, nous aurons autant de patience que nos frères nous témoignent

d'impatience.

Ne cessons pas de veiller et de déjouer les traîtres avec notre

calme ordinaire et avec une sévérité inflexible ; n'écoutons pas sans

une extrême défiance ceux qui veulent insinuer des agitations con-

traires à la liberté. Lorsqu'il se trouve dans un groupe un homme
perlide, qui cherche à répandre de mauvais principes, que chaque

citoyen le suive. Sans doute de pareils hommes sont payés par Pitt

pour semer parmi nous la division et la discorde; sans doute ils sont

les vils instruments de la tyrannie. Ils voudraient faire naître des

mouvements au désavantage de la liberté ; mais il n'y aura de mou-

vements que contre eux: il n'y aura de mouvements que pour faire

reculer rapidement les armées du despotisme.

Le peuple s'est déjà monti'é ardent dans l'exercice des vertus et de

la patience; attendons patiemment la punition des traîtres ; le bras est

levé, il n'y a plus qu'à frapper; comme nos frères vainqueurs sur les

frontières, nous avons tous les armes en joue, nous ferons feu tous ù

la fois. Les armées extermineront les soldats de la tyrannie, et nous

ferons touiber les traîtres sous la massue du peuple. Ce n'est pas en

vain que la Convention a rempli l'immensité de ses devoirs et de ses

fonctions ; ce n'est pas en vain qu'elle a fait disparaître les formes

impures de l'ancien ministère, et qu'elle a créé à sa place des com-

missions qui vont s^occuper sans relâche de l'affermissement de la

République ; les patriotes n'ont plus qu'un moment à attendre pour

jouir des bienfaits de la liberté. Les conspirateurs ne pourront pas

dire que la bienfaisance de la liberté est stérile et que celle de nos

ennemis est seule fructueuse. Notre cause, défendue par la justice,

sera bientôt triomphante; la nature promet aux républicains une

abondance double cette année ; les feuilles
,

qui commencent à

pousser, disent aux tyrans que leur dernière heure est venue; c'est

au moment où nous voyons les arbres reverdir que les tyrans pâ-

lissent, parce qu'ils vont se précipiter dans le tombeau.
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Je vous le répète, citoyens, surveillbns au dedans pendant que nos

guerriers combattent au dehors
;
que les fonctionnaires chargés de

la surveillance publique redoublent de soins et de zèle; qu'ils se

pénètrent bien de cette idée qu'il n'j' a peut-être pas une rue, pas un

carrefour où il ne se trouve un traître qui médite sa dernière res-

source
; que cette dernière ressource soit pour lui la mort, et la mort

la plus prompte, si tous ces monstres osent encore tenter d'exécuter

leurs complots. Nous pourrons dire alors : « Toutes les conspirations

>unt anéanties, les conspirateurs sont à leur dernier soupir. » Si les

administrateurs, si les fonctionnaires publics veulent obtenir une

place dans l'histoire, voici le moment favorable pour y songer ; le

Tribunal révolutionnaire y a déjà une place marquée. Que ceux qui

remplacent des fonctionnaires infidèles se disent à eux-mêmes : « Je

suis appelé à remplir une grande tâche ; mais il faut que je passe

les jours et les nuits à travailler au salut du peuple
;
que tous les

hommes déguisés, soudoyés pour exciter des troubles, soient pris

dans le même fdet dès le moment où ils tenteront de mettre leurs

projets à exécution
;
qu'ils soient amenés sous le glaive de la loi. »

Laissons respirer en paix les consciences pures, et mettons un vau-

tour éternel dans la conscience des méchants. Que les Comités révo-

lutionnaires qui sont dignes de ce nom fassent leur devoir ; il n'en

est pas un seul qui ne renferme d'excellents patriotes, qui ont gardé

tout le feu des principes
;
qu'ils remontent, ces Comités, à leur véri-

table institution; qu'ils rejettent toutes les sollicitations dangereuses

et qui tendent à la ruine de la liberté
;
que les assemblées de sec-

tions s'occupent exclusivement de l'intérêt et du bonheur public
;

que l'étendard du salut du peuple soit au milieu d'elles, lorsqu'elles

se rassemblent.

Collot dénonce ensuite les Sociétés sectionnaires, dans lesquelles

s'introduisent des hommes audacieux, qui n'oseraient pas paraître à

la tribune des assemblées de section ; il invite les citoyens qui fré-

quentent les Jacobins à être assidus aux sections, afin d'y soutenir

l'esprit public, d'y rendre compte des principes qui auront été déve-

loppés à la Société ; il rappelle que la seule raison qui a engagé les

Jacobins à ne pas tenir séance les jours destinés aux assemblées de

sections, c'est afin de donner aux citoyens qui assistent aux séances

la faculté de porter à celles des sections le feu et les lumières qu'ils

auront puisés aux Jacobins. (Ce discours a élé souvent intem^ompu

pai^ les plus vifs applaudissements.)

Legendre. — J'ai retenu un grand principe de Marat, qui était

qu'on ferait évanouir un grand complot en le divulguant. C'est ce
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principe qui me dirige aujourd'liui, et qui m'engage à monter à cette

tribune. Il est donc vrai que les amis de la liberté sont en butte à

toutes les factions ; il est donc des conspirateurs mobiles qui vou-

draient faire d'un innocent un séide de tragédie. Je vous ai déjà parlé

des lettres anonymes qui m'étaient adressées ; les écrivailleurs ne

cessent de s'acharner sur ma personne. Je prends la parole pour faire

connaître au peuple, qui m'a toujours entendu parler avec bonne foi,,

qu'il est bien démontré à mes yeux que la conspiration dont les chefs

ont cessé d'être existe réellement et que j'étais le jouet de ces traîtres.

J'en ai trouvé la preuve dans différentes pièces qui sont déposées

au Comité de salut public, et surtout dans la conduite criminelle de

ceux qui veulent diriger contre les patriotes le poignard homicide

par les mains d'un homme probe dont ils connaissent l'énergie. J'en

trouve aussi la preuve dans la manière d'agir des conjurés en pré-

sence de la justice nationale. Je n'ai pas l'air d'un conspirateur et

d'un assassin. S'il arrivait qu'étant traduit devant un tribunal, mes

juges me condamnassent à la mort par une erreur, j'aimerais mieux

mourir victime que de m'ériger en assassin. Nous sommes bien loin

d'être arrivés à cette extrémité ; le gouvernement et le Tribunal révo-

lutionnaires n'ont pas encore fait de victimes.

J'étais, avant la découverte du complot, l'intime ami de Danton
;

j'aurais répondu de ses principes et de sa conduite sur ma tête; mais

aujourd'hui je suis convaincu de son crime; je suis persuadé qu'il

voulait plonger le peuple dans une erreur profonde ; peut-être y
serais-je tombé moi-même sans aucune défiance. Quant à Delacroix,

je ne l'ai connu que dans sa mission ; il m'a paru l'avoir bien rem-

plie, mais c'est parce qu'il avait besoin d'effacer ses fautes passées.

Je déclare aux écrivailleurs qui voudraient me porter à poignarder

Robespierre, et me rendre l'instrument de leurs machinations, que je

suis né dans le sein du peuple, que je me fais une gloire d'y rester,

et que je mourrai plutôt que d'abandonner ses droits. Ils ne m'é-

criront pas une seule lettre que je ne la porte au Comité de salut

public. Je ne redoute pas leurs poignards ; le crime seul est ce qui

m'effraie : si jamais je dois devenir assassin, ce ne sera qu'envers un

de ces écrivailleurs, s'il s'en présentait un, dans le cas où je ne pour-

rais pas le livrer à la justice.

Après quelques observations, Legendre combat le reproche calom-

nieux qui lui est fait d'avoir acheté un bien qui lui coûtait 1 million

200,000 livres. Il termine en protestant qu'il est résolu à mourir aussi

pur qu'il a vécu.
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Une députation des artistes musiciens de la garde nationale pari-

sienne, ayant à sa tète le citoyen Gossec, fait hommage du pros-

pectus d'un ouvrage périodique qui contiendra les chants et les

hymnes patriotiques destinés aux fêtes nationales. — Gossec, en pré-

sentant la première livraison de cet ouvrage, annonce que le Comité

de salut public y a souscrit pour les 550 districts de la République»

Dumas fait part des tourments que les fédéralistes du département

(lu Jura font éprouver aux patriotes les plus purs. Il déclare que

quelques citoyens vertueux, venus à Paris pour réclamer justice,

n'ont pas trouvé un soulagement plus doux que de venir dans le sein

des Jacobins présenter le tableau de leurs maux. Il annonce que huit

des plus chauds patriotes viennent d'être incarcérés ; les aristocrates

ont exercé contre eux la plus atroce des vengeances, sous le pré-

texte de punir les Hébertistes. Les fers ordinaires n'ont pas été

trouvés assez pesants ; on en a fabriqué de dix-huit livres pesant ;

il en offre un échantillon à la Société. Après quelques réflexions, il

demande que la discussion sur de semblables horreurs soit mi?e à

l'ordre du jour, afin que les fédéralistes sachent qu'ils seront pour-

suivis dans toutes les parties de la République, sous quelques dehors

qu'ils se présentent.

Séance levée à dix heures.

XIII

SEANCE DU 23 GERMINAL AN II (12 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU

GoLLOT d'Herbois. — Je demande la parole pour vous présenter

une motion d'ordre
;
je vais faire en sorte qu'elle ne soit pas inutile

pour la chose publique. Je me suis peu inquiété de la manière dont

les journaux rendaient compte de mes opinions; mais aujourd'hui je

crois que je ne suis pas le seul intéressé dans le compte qui a été

rendu de l'opinion que j'ai prononcée dans la séance dernière, et que

la Société y est intéressée elle-même. Il est un journal * qui rend

1. Ce journal n'est ni le Journal de la Montagne, ni le Moniteur, ni la Feuille

de la République, ni le Républicain français, ni le Mercure universel, lesquels

sont les principaux journaux qui nous ont transmis le compte rendu des délibé-

rations des Jacobins pour l'époque à laquelle noua sommes arrivés. Ces cinq
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assez exaclemenl vos séances, et dans lequel les erreurs sont préju-

diciables, parce qu'il paraît des premiers. Voici comme il parle de la

dernière séance :

Collot d'Ilerbols prend la. parole : « Cet ordre du jour, quelque pé-

nible quil soit^ ne devrait jamais cire abandonné . Nous avons mia ta

justice, la probité et toutes les vertus à Vordre du jour, etc. »

Je ne conçois pas comment il se trouve un citoyen qui puisse

soigner si peu sa plume pour donner une rédaction aussi inexacte.

Comment! j'aurais dit à celte tribune que l'ordre du jour était pé-

nible, lorsqu'il s'agit de la probité et de la justice ? Il y a dans cette

phrase beaucoup à recueillir pour la malveillance. Je ne puis pas

être indifl'érent sur une tournure pareille à celle-là
;
je n'ai jamais

pu dire qu'il était pénible pour nous de nous occuper de la justice

et de la probité, et, quoique je ne mette pas assez d'importance à

mon opinion pour exiger qu'elle soit rapportée textuellement, je ne

puis souffrir tranquillement que l'on me fasse tenir un langage insi-

dieux. Si j'ai dit qu'il était pénible de se trouver dans le repaire des

conspirations, de développer les turpitudes des traîtres et des fac-

tieux, je n'ai jamais pu parler de Tordre du jour dont il est parlé

dans ce journal. Sans doute il est pénible pour un homme de bien de

se trouver face à face avec le parti de l'étranger, de respirer le mé-

phitisme et la corruption que les conspirateurs exhalent; mais il n'y

a pas un homme de bien qui n'entreprenne des travaux qui le tour-

mentent et qui lui coûtent ; et si jamais un travail fut pénible pour

lui, c'est de s'occuper des trahisons et de descendre jusque dans la

conscience des traîtres. Cela est si pénible que l'on oublie une grande

partie de ce qu'on avait à dire ; on ne peut jamais calculer les com-

binaisons de la scélératesse. Quel est celui qui peut présenter de pa-

reils détails sans passer sous silence quelque chose d'important? On

a oublié de nous parler de la honte éternelle dans laquelle Pitt

cherche à plonger la nation anglaise, et de Tavilissement dans lequel

il a jeté la représentation d'Angleterre.

journaux font commencer le discours de Collot dTIerbois à la même phrase :

« Nous avons mis la justice, etc.. » Le texte du Journal de la Monlacjne a été

suivi ou résumé par les quatre autres journaux. Nous supposons, sans avoir pu
le vérifier, que le journal dont Collot d'IIertois se plaint est le Conservateur, pu-

blié depuis le 1°"" germinal par J.-Ch. Laveaux, jadis rédacteur du Journal de la

Monlarpie, et qui eut une durée très courte. La Bibliothèque nationale n'en pos-

sède que trois numéros, ceux des 2, 3 et 10 germinal, réunis sous la cote

Le 2/820. On y trouve des comptes rendus des séances des Jacobins différents de

ceux que donnent les autres journaux. On se rappelle que Laveaux avait dû

quitter la direction du Journal de la Montagne, jiarce que la Société des Jaco-

bins n'était pas satisfaite de ses comptes rendus et de ses articles.
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C'est ici que vous pouvez vous convaincre de la supériorité de

notre représentation sur la représentation anglaise, dans le sein de

laquelle on a osé proposer d'exempter des impôts celui qui inven-

terait un moulin pour fabriquer le papier avec lequel on fait les

faux assignats. Et c'est là une représentation nationale ! Et Pitt est

membre de cette représentation ! Ne mérite-t-il pas d'être compté

parmi les plus vils esclaves ? Peut-il y avoir une nation qui soit ar-

rivée à un tel degré d'avilissement et d'opprobre qu'elle mette en

question si l'on doit récompenser les faux monnayeurs ? Ces hommes
ne seraient pas soufferts dans des souterrains obscurs, et on veut les

autoriser en Angleterre ! Quand on parle ici de la conspiration de

l'étranger, c'est de Pitt que l'on veut parler, car lui seul en est le

principe et le mobile. Jamais on ne doit dire du mal d'un peuple

entier, quel qu'il soit. Partout où il y a un peuple, la liberté ne peut

pas être détruite, car elle est éternelle ; les droits du peuple ne sont

pas anéantis, ils ne sont que méconnus pour quelques instants. Parmi

les hommes qui composent la représentation d'Angleterre, il en est

encore dont le nom mérite d'être prononcé à cette tribune; Stanhope,

à qui la nature devait épargner l'affront d'être lord, Stanhope est

de ce nombre ; il a réclamé contre l'impudence de Pitt, il a combattu

une motion vile et honteuse. Il ne s'agissait plus de fabriquer de

faux assignats et de chercher à ruiner nos finances par une atroce

perfidie ; mais il s'agissait de faire le mémoire de toutes les dépenses

faites pour les conspirations payées par le ministre anglais, pour les

complots qu'il avait dirigés en méditant la destruction de notre Ré-

publique, qui est éternelle malgré ses efforts. Pitt avait à proposer à

ce qu'on appelle le parlement d'Angleterre de ratifier le mémoire

des dépenses faites pour exciter des mouvements et des troubles en

France ; Stanhope l'arrête en faisant voir le scandale que devait

produire une proposition semblable. Je regrette que Stanhope n'ait

pas laissé Pitt pénétrer plus avant
;
je le regrette, quoiqu'il ne fût

pas possible pour lui d'agir mieux ; maïs il eût été très utile pour

l'Europe de connaître l'ignominie de Pitt, de le voir présenter froi-

dement cette hste scandaleuse; il serait intéressant pour nous de

savoir combien il a payé les conspirations et la profonde dissimula-

lion des derniers conjurés, qui tendaient au même but en ayant l'air

de se contrarier et de se combattre les uns les autres ; de ces

monstres qui voulaient l'anéantissement de la République et le réta-

blissement de la royauté. Il eût été beau de voir comment on mettait

à exécution les plans de trahison, de voir à découvert le cœur de Pitt,

cœur qui devait être placé dans le corps d'un monstre, d'un tigre ; il

Tome V. 5
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se serait épanoui eu développant tout le mal qu'il avait voulu faire

au genre humain, les mesures qu'il avait prises pour faire naître

la disette^ et les moyens dont ce monstre s'est servi pour attirer

les traîtres à ses mamelles. Ces mamelles sont les crimes dont Saint-

Just vous a parlé ; c'est là que les conspirateurs vont puiser le

crime, et par conséquent le supplice et la mort. Nous aurions su

combien il paie les diffamateurs à la journée, qui voudraient per-

suader au peuple qu'il n'existe pas dans cette République deux

hommes vertueux, et les auteurs corrompus des lettres anonymes

que l'on doit considérer comme des armes à deux tranchants.

D'un côté on a dit à des membres de la Convention : « Si tu con-

tinues, tu seras assassiné » ; et de l'autre, par une perfidie plus

criminelle, on a cherché à faire goûter des propositions terribles.

On a dit à quelques membres que l'on était satisfait de leurs der-

nières actions ; on leur promettait des places éminenles, s'ils con-

sentaient à exécuter les projets de nos ennemis ; et l'on osait

faire de pareilles propositions à ceux qui ont constamment servi

le peuple !

Ces lettres étaient dirigées contre ceux qui ont toujours été iné-

branlables dans le sentier de l'honneur et du patriotisme, contre

ceux qui ont toujours marché avec la Montagne. On a beau faire, ce

petit nombre d'hommes ne se désunira pas ; il restera fermement

attaché à la République et à la liberté. Il n'était pas au pouvoir de

nos ennemis de payer des hommes qui ne veulent que la vertu et le

plaisir de la vertu. Ceux qui voulaient jeter parmi nous des divisions

funestes, ceux qui voulaient propager des insinuations odieuses et

inspirer des craintes chimériques à nos collègues, étaient excessi-

vement impuissants.

La Convention sait bien que les Comités de salut pubhc et de sûreté

générale, qui s'occupent sans cesse du bien public, sont son ouvrage.

Ils ne sont que des enfants du jour; la Convention est leur principe

et leur force; qu'elle nous retire sa confiance, les Comités n'ont plus

aucune autorité; mais, si la Convention les soutient de son énergie et

de sa force^ alors ils ont trouvé la vie. On a voulu rompre tous les

liens d'union et diviser les patriotes les plus fermes, sans songer que

les Comités sont dans le sein de la Convention, que sans elle ils ne

sont rien. L'altitude des Comités et de la Convention épouvante les

puissances coalisées ; les Comités ne feront jamais que ce que la

Convention leur dira de faire; tant que la Convention les conservera,

ils seront forts de leur conscience, et ils terrasseront les ennemis de

la liberté.
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Que la Convention ne se laisse pas ébranler
;
que l'àme de nos

collègues soit ferme et constante
;
qu'ils n'écoutent pas ceux qui leur

disent de craindre et d'examiner que telle autorité est tyrannique.

Qu'y a-t-il à craindre pour eux ? Toutes les consciences pures sont

fortes. Un curps vivant est bien plus robuste quand on en a retranché

tout ce qui pouvait nuire à la vie; la Convention est bien plus forte

depuis qu'on en a retiré ceux qui arrêtaient ses efforts et son énergie.

Maintenant la Convention et les Comités de salut public et de sûreté

générale ne font qu'un. (« Oui, oui! » s'écrient tous les citoyens en se

levant à la fois.) A quel prix Pitt a-t-il payé ceux qui venaient ici

détourner l'attention des tribunes? Et sans doute il y en a plusieurs

qui ont fait ce métier déshonorant et qui se disposent ù, continuer;

mais les bons citoyens pourront bien les reconnaitre et en faire jus-

tice. Non, l'unité ne sera point troublée ; elle restera, cette unité de

principes à laquelle les patriotes sont attachés. Bientôt cette con-

fiance mutuelle entre des frères va leur donner une nouvelle énergie.

Nos collègues de la Convention sauront apprécier les chimères que

l'on veut leur insinuer.

Que doit penser l'homme que le peuple a envoyé dans le sein de la

représentation pour veiller au maintien et à la conservation de ses

droits ? Il en est à qui le peuple n'a demandé que la pureté d'inten-

tion. 11 en est d'autres à qui il n'a demandé qu'une expression

muette ; car on peut utilement servir son pays en soutenant tacite-

ment les vrais principes et les droits de l'homme. Il en est à qui il

connaissait de l'énergie et du caractère ; le peuple a traité avec eux,

et leur recommande de se servir de ce caractère et de cette énergie

pour accabler les traîtres et tous les ennemis du bien public. Ceux à

qui il a reconnu des vertus modestes n'ont rien à craindre de sa

part; il est content d'eux, s'ils travaillent à consolider sa liberté dans

le silence de la vertu. Le peuple a connu les talents, l'énergie, les

facultés de chacun ; il est satisfait pourvu qu'on les emploie à l'af-

fermissement de la liberté; mais si l'on refuse de faire le bien, si l'on

méconnaît l'autorité de la Convention et du gouvernement, alors on

est méconnu par la Convention elle-même et livré à la justice du

peuple. Le nombre des hommes qui ont manqué est heureusement

très petit. Le peuple voit avec plaisir la vertu cultivée ; il aime la

vertu cachée sous le voile de la modestie. Les membres de la Con-

vention sont loin d'être accusés par le peuple ; il faut que Pitt soit

bien méchant pour avoir voulu le persuader par ses infâmes agents^

La Convention, qui a été créée par le peuple, et le peuple lui-même

ne font qu'un. Dans une représentation comme la nôtre, on ne voit
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qu'union, fraternité, énergie; son caractère, tel qu'il est, est an-

dessus de tout ce qui aurait pu être imaginé ; il n'est pas possible

d'inventer un gouvernement plus central et plus fort, quoique amo-

vible à l'heure et à la minute ; il n'acquiert sa force que par sa per-

sévérance. Les autres gouvernements cherchent à se faire des amis;

dans celui-ci, on oublie ses amis, ses parents, ses intérêts les plus

chers, pour ne voir que la patrie, pour n'envisager que le bonheur

du peuple. Ur^ membre qui oserait favoriser ses amis ou ses parents

ne serait pas membre du gouvernement et ne mériterait pas de par-

ticiper à ses fonctions. C'est avec de pareils avantages, c'est en exer-

çant des actes imposants de sévérité et de justice, que le gouver-

nement a obtenu du peuple une si grande confiance. Une pareille

autorité est trop forte pour nos ennemis et trop active pour leurs

projets perfides; voilà pourquoi ils réunissent contre elles leurs

efforts liberticides.

Collot d'Herbois, revenant ensuite à la motion qu'il a faite d'abord,

demande que Terreur de rédaction dont il s'est plaint soit rectifiée.

Il termine ainsi : « C'est dans les vertus que nous trouvons notre

consolation. Semblables à des voyageurs fatigués, nous allons nous

désaltérer à ces sources pures. Voilà comment nous pensons et

comment nous penserons toujours. » Le discours de Collot est vive-

ment applaudi, et sa proposition arrêtée.

La Société arrête en outre, sur la proposition de Merlin (de Thion-

ville) que le journal de la Société, dont le préopinant a parlé, rendra

un compte fidèle de son discours, pour servir de correction à la

phrase qui pouvait être mal interprétée.

[On fait lecture d'une lettre de Taschcrcau, exclu de le Société dos Jaco-

bins, qui demande à y rentrer. — Quelques membres ayant parlé à l'avan-

tage du citoyen Taschcrcau, la lettre est renvoyée au Comité de présen-

tation.

Une citoyen monte à la tribune, et observe à la Société que les arislocralos

et les malveillants vont tcàcher de tirer parti de la conjuration que la Conven-

tion a découverte, et dont les auteurs viennent de tomber sous le couteau de

la justice. Les malveillants vont traiter dTIébertistes, de Dantonistcs, les ])a-

triotes les plus purs et les mieux intentionnés .. [Des murmures inter-

rompent Vorateur.)

Des députés de la Société populaire de Coî//r<«cc5 viennent demander des

commissaires pour les accompagner au Comité de sûreté générale, où ils

doivent dénoncer Yial, général en chef de l'armée de Cherbourg; ils se

plaignent que ce général ait arraché par erreur au représentant Bouret un

arrêté destiné à faire emprisonner deux patriotes qui avaient réclamé les
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principes dans la Société populaire, et qu'il ait exercé ses fonctions avant de

se faire reconnaître par les autorités constituées. La Société accorde les com-
missaires '.

Un citoyen prend la parole pour présenter des observations sur les der-

nières conspirations. Quelques murmures s'élèvent pendant le développement

de ces réflexions. — Robespierre invite la Société à prêter à l'orateur toute

. l'attention que les amis de la liberté doivent aux remarques d'un bon pa-

triote. « Rien, dit-il, n'est plus contraire aux intérêts du peuple et à l'égalité

que d'être difficile sur le langage. » Il ajoute: « Voulez-vous voir votre tribune

occujjée par des hommes vertueux? Ecoutez attentivement ceux qui professent

l«>s mêmes principes. Qu'on y i)arle un langage moins fleuri, peu importe,

pourvu qu'on y parle celui du patriotisme. Faites en sorte que le sans-

culotte qui a reçu de la nature un sens droit, et dont l'àme est remplie

d'énergie, puisse nous faire part de ses opinions sans éprouver de difficulté

et sans être exposé aux huées de l'aristocratie des gens bien nés. Ce que je

dis ne s'applique pas à celui qui est à la tribune ; il est assez instruit pour

bien développer ce qu'il doit vous dire; mais j'ai voulu vous communiquer

une pensée qui était depuis longtemps dans mon àme. »

L'orateur précédent continue à faire part de ses réflexions. « Les enne-

mis du bien public, dit-il, cherchent à faire naître des défiances parmi les

patriotes, qu'ils affectent d'assimiler à ceux qui n'en avaient que les deiiors

trompeurs, pour les confondre avec les conspirateurs Hébert, Momoro et

autres. . . Ils voudraient voir les autorités constituées avilies, la désorganisa-

tion et le désordre régnant parmi nous ; ils voudraient conduire, s'ils le jjou-

vaient, les patriotes à l'échafaud. . . Attachons-nous, réunissons -nous contre

leurs elforts criminels ; c'est le seul moyen de donner aux tyrans le désespoir

et la mort qu'ils réservaient aux i)atriotes. »]

Legendre dépose sur le bureau une lettre qu'il reçoit à l'instant

de Dubois -Grancé, adressée à la Société. — Un Secrétaire en fait

lecture.

Dans cette lettre, Dubois-Grancé déclare qu'il n'a eu aucune mau-

vaise intention en écrivant les réflexions présentées en son nom par

Dufourny et improuvées par la Société. Il prétend que jamais il n'a

été intrigant
;
que toujours il a tenu une conduite opposée à celle

des intrigants, en demeurant isolé; que, connaissant Dufourny pour

un homme pur et ennemi de l'intrigue, il s'était adressé à lui pour

faire passer à la Société des observations qu'il croyait essentielles;

qu'il a pu faire une bévue, mais qu'il se tuerait plutùt que de com-

mettre un crime. Il termine en demandant que la Société lui accorde

sa confiance, ou qu'elle lui fasse retirer sa mission, qu'il ne peut rem-

plir sans cela.

Dumas rappelle la discussion qui eut lieu relativement à l'opi-

nion de Dubois-Grancé ; après avoir prouvé, par l'exposé des faits,

1. La dénonciation contre Vial est extraite du Journal de lu Montagne.
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que la Société ne s'est pas occupée dans cet instant de l'individu,

mais d-e ses principes et de leur conséquence funeste, il demande

l'ordre du jour sur la lettre et le renvoi au Comité de salut public.

[Adoplé.)

Dumas développe des principes sur les conspirations qui ont été

détruites et sur ce qui y a succédé, « Ces conspirateurs, dit-il, sont

habiles à se relever ; les uns sont à peine frappés que ceux qui res-

tent conspirent encore. Ils avaient médité de verser le sang du

peuple et de jeter la République dans un désordre affreux ; mais Tat-

tention du gouvernement et l'action de la justice ont étouffé leurs

projets odieux. Nous avons vu parmi les conspirateurs des hommes

qui avaient usurpé la confiance de leurs concito5^ens, des hommes

qui n'avaient méprisé les traits de l'aristocratie que pour se faire

acheter par elle. »

L'orateur annonce ensuite que, depuis la punition des traîtres, les

aristocrates confondent les patriotes sincères avec les conspirateurs

dissimulés. Il en résulte que, dans beaucoup de parties de la

République, il se fait des dénonciations très graves contre les pa-

triotes; on les appelle des complices d'Hébert, de Momoro et des

autres coupables, qui avaient autrefois montré de l'énergie pour

tromper le peuple. Dumas fait sentir par là l'importance qu'il y a

à établir une ligne de démarcation entre des caractères aussi op-

posés que celui d'un patriote pur et celui d'un traître qui singe le

patriotisme.

« Le faux patriote, dit-il, est celui qui veut prouver, comme Hé-

bert, qu'il ne fallait pas toucher à la Constitution royale ; celui qui

calomnie la Convention et le gouvernement, depuis qu'ils ont tout

ramené à un centre commun ; celui qui prétendait exciter une insur-

rection pour perdre la liberté du peuple
;
qui voulait substituer son

autorité particulière à la volonté nationale ; celui qui voulait jeter la

France dans un chaos qui donnait un grand avantage à nos ennemis.

Les vrais patriotes sont ceux qui n'ont jamais plié sous le joug, qui

ont gémi lorsqu'une Constitution royale a été donnée à la France,

qui ont applaudi aux journées mémorables du 10 août, du 14 juillet,

du 20 juin, du 31 mai ; ce sont ceux qui ont toujours abhorré la ty-

rannie et manifesté cette horreur dans beaucoup de circonstances.

Les vrais patriotes sont ceux qui ont déplo3^é une grande énergie

quand le fédéralisme a levé la tête. Ils n'ont jamais eu à se repro-

cher une intrigue; leur cœur, leur âme leur ont dit que le fédé-

ralisme était un monstre, et que la représentation nationale devait

être le centre de ralliement ; ils ont toujours pensé que les conspi-
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rateurs devaient être mis sous le glaive de la justice, et que jamais

le crime ne devait rester impuni. On pourra dire des faux patriotes

qu'eux seuls voulaient passer pour amis de la liberté; ils disaient

que les marchands étaient des monstres, qui voulaient appauvrir le

peuple
;
que les cultivateurs étaient des hommes avides et ennemis

de la Révolution; qu'il fallait les écarter des fonctions et les traiter

comme ennemis. Cette conduite avait certainement pour but d'en-

gager les marchands et les cultivateurs à se révolter pour se tirer de

l'oppression que les faux patriotes leur promettaient. Les vrais pa-

triotes sont loin de tenir ce langage ; ils pensent que, s'il est parmi

les marchands et les cultivateurs des hommes qui veulent être les

sangsues du peuple, il faut les punir sévèrement ; mais autrement il

faut que les liens de la fraternité unissent tous les patriotes, que les

conspirateurs soient anéantis, et que les innocents restent en paix et

en sûreté. » [On applaudit.)

[Un citoyen monte à la tribune pour donner quelques détails sur dos ])cr-

sécutions que les patriotes éprouvent dans la commune de Sedan ; il annonce

qu'il est envoyé à Paris par le représentant du peuple Massieu, afin de dé-

noncer les égoïstes, les modérés, les fédéralistes. Il annonce que Ton a

trouvé, hors des nnirs de Sedan, des patriotes blessés par les ennemis de la

Révolution.]

Séance levée à neuf heures et demie.

XIV

SÉANCE DU 26 GERMINAL AN II (15 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU

' Quelques réclamations s'étant élevées sur la rédaction du procès-

verbal relativement au dernier discours de Collot d'Herbois, elle est

adoptée avec les réformes demandées.

Collot d'Herbois fait observer à la Société que la plupart des

journaux rendent compte des séances de la Société d'une manière

inexacte ou incomplète, et qu'on aurait besoin d'en établir un qui

serait l'organe fidèle de la Société auprès des citoyens des dépar-

tements. Il se plaint de ce que les bonnes nouvelles annoncées au-

jourd'hui à la Convention n'ont pas été bien rendues dans beaucoup

de feuilles publiques. Il déclare que la Société des Jacobins a rendu
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de trop grands services à la République, et lui en rend encore de

trop grands, pour ne pas faire connaître à la France toutes ses déli-

bérations. Il demande que l'on n'épargne rien pour se procurer cet

avantage, et qu'il y ait un journal que l'on distribuerait à chaque

membre de la Société et aux Sociétés affiliées.

La Société nomme des commissaires pour examiner les moyens de

pourvoir à l'établissement du journal dont Collot vient de parler,

[Diverses Sociétés félicitent la Société mère de son énergie.

On écrit de Vorfeil, près Toulouse, département de la Haute-Garonne, une

lettre dont voici le passage le plus intéressant :

« Il faut que le bon Dieu soit bien sans-culotte et qu'il soit bien mécontent

du fanatisme des prêtres, puisqu'avant la Révolution, et pendant le temps

que cette race impie s'est maintenue, nous n'avions que des récoltes très

modiques; encore nous en emportaient-ils le dixième : des temps orageux,

des pluies .continuelles retardaient les travaux des cultivateurs. Depuis que

cette engeance a disparu, nous Jouissons ici d'un printemps continuel, et

nous avons l'apparence de la plus belle récolte que jamais mortel ait pu

voir en tout genre, et toutes les terres sont déjà préparéos supérieurement

pour les semences des menus grains. )>

On écrit de la Société d'Aurillac, chef-lieu du département du Cantal, ù

la Société des Jacobins :

« Les républicains de notre commune viennent, par leur courage éner-

gique, de réduire les audacieux qui ont osé porter sur la personne sacrée

de notre représentant Bo des mains impies et sacrilèges ; le Cantal s'est

levé, et les eaux troublées du Lot sont devenues pures. Nous avons étouflé

le germe d'une seconde Vendée. Quarante communes s'étaient coalisées,

vingt s'étaient ébranlées ; les moteurs sont arrêtés et punis, la liberté est

vengée. Nous avons juré de tourner contre les traîtres et les rebelles un fer

préparé pour égorger les tyrans. »]

Couthon prend la parole pour donner connaissance de ce qui s'est

passé aujourd'hui à la Convention. Il annonce que Barère lui a fait

part de la prise de vingt et un bâtiments ennemis depuis deux ou

trois jours, et qu'à la fin de la séance il a annoncé six nouvelles

prises. Il fait également part de la prise du port d'Oneille, principale

communication du roi des marmottes avec la Sardaigne ; il déclare

que cette prise met ce petit tyran en état d'arrestation dans le Pié-

mont, et qu'elle faciUte l'arrivage des subsistances achetées chez

l'étranger.

Couthon parle ensuite de la conduite vertueuse que les soldats

de la République ont tenue sur le territoire de Gênes ; il annonce

qu'ils ont rehgieusement respecté les moindres propriétés des

Génois. Quelques-uns d'entre eux, extrêmement fatigués, s'étaient

assis sur des feuilles d'orangers, croyant qu'elles étaient de peu de

conséquence. Ayant été instruits du contraire, ils ont offert aussitôt
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de les payer. Ils n'osaient pas toucher aux fruits qui étaient sur les

arbres, pour apaiser une soif dévorante.

Il parle de la proclamation des représentants du peuple à l'armée

dltalie, des récompenses décernées aux valeureux soldats de la

liberté, ensuite du rapport fait par Sainl-Just. Il demande que Saint-

Just lui-même soit invité à donner à la Société lecture du rapport

qu'il a fait. « La mesure, dit-il, qui a été proposée après le rapport

est l'expulsion des nobles et des généraux sans emploi hors de Paris

et des places fortes, sous trois jours. Il est très probable que, pen-

dant ce court intervalle, ces individus chercheront à exciter des

troubles. Les bons citoyens doivent se réunir pour les prévenir et les

arrêter. Il faut enfin purger Paris, cette cité qui doit être regardée

comme la place forte de la République. Les ennemis de la Révolution

ne cesseront jamais de l'attaquer. La Convention est la citadelle de

cette forteresse; c'est la citadelle qu'il faut sauver, et la République

sera elle-même sauvée. » [On applaudit.)

Saint-Just ne se trouvant pas dans la salle, la lecture du rapport

n'a pas lieu *,

DuTRESNE. — Le roi des marmottes est pris de tous les côtés. J'ai

reçu une lettre qui m'apprend la prise du petit mont Cenis par les

républicains.

Le même membre demande ensuite des commissaires pour lui

aider à prendre des renseignements sur un homme qui s'est intro-

duit, dit-il, dans la fabrication des armes, dans la vue de dilapider

les fonds de la République.

Couthon demande que le préopinant fasse part au Comité de salut

public de la lettre qu'il a reçue du Mont-Blanc, et qui lui annonce la

prise du mont Çenis. 11 invite la Société à ne pas accorder facilement

des commissaires, lorsqu'on lui en demande, et à ne pas croire à des

nouvelles prématurées.

La Société invite Dufresne à donner connaissance au Comité de

salut public des nouvelles qu'il a reçues du Mont-Blanc, et des dénon-

ciations qu'il doit faire contre l'individu dont il a parlé. — Quelques

citoyens ayant demandé que Dufresne se fit connaître, il reprend la

parole pour entrer dans des détails à ce sujet. Il expose assez au

long les persécutions qu'il a éprouvées dans son pays, de la part de

deux traîtres, Simond et Hérault-Séchelles. Il annonce que, le Co-

mité de sûreté générale ayant été trompé par ces deux conspirateurs,

1. Le rapport sur la police générale, présenté le jour même de cette séance à

la Couvenlion, fut lu aux Jacobins par Collot d'IIerbois, dans la séance du

29 germinal. On trouvera, à cette séance, une note surMe rapport de Saint-Just.



74 • SOCIÉTÉ DES JACOBINS [15 avril 1794]

ils le firent conduire à Paris et ordonnèrent sa translation aux

Carmes, afin qu'il ne pût pas parler au Comité et lui dénoncer la

mauvaise conduite de ceux qui le persécutaient. Albitte, représen-

tant du peuple dans le département du Mont-Blanc, eut beau écrire

au Comité de sûreté générale en faveur de Dufresne et permettre à

celui-ci de prendre la poste pour venir à Paris, ces deux conspira-

teurs ne s'en tinrent pas là, et ils prirent tous les moyens pour l'éloi-

gner du Comité ; ils ordonnèrent que Dufresne serait conduit de

brigade en brigade. Après cet exposé, l'orateur fait part du bon es-

prit du district de Cluses. Les jeunes gens volent en foule au poste

de l'honneur; les vieillards s'honorent de partager avec leurs frères

d'armes les vêtements et les subsistances ; les femmes, ayant appris

que les denrées commençaient à être rares à Paris , ont décidé

qu'elles enverraient dans cette commune du beurre, du fromage et

d'autres objets semblables. [On applaudit.)

Gentil^ s'étonne de ce que Dufresne soit maintenant en liberté,

tandis qu'il a été transféré aux Carmes par les ordres des représen-

tants du peuple. Il annonce que ces mêmes représentants avaient des

motifs très graves pour en agir ainsi ; Dufresne était accusé d'avoir

concouru à faire fermer la salle des séances de la Société de Cluses

et à faire saisir les registres ; il était accusé d'avoir calomnié l'admi-

nistration de Carouge,en disant qu'elle faisait la contrebande, d'avoir

calomnié les deux représentants. — Dufresne répond au préopinant

en faisant lecture de l'arrêt du Comité de sûreté générale qui ordonne

sa mise en liberté. {On applaudit.) Il déclare en outre qu'il a déjà ré-

pondu à toutes les dénonciations portées contre lui.

Robespierre. — Je crois que, toutes les fois que l'on découvre un

patriote persécuté, le zèle des patriotes doit s'enflammer aussitôt.

D'après les débats qui viennent d'avoir heu, il est évident que le

citoj-en est un patriote qui a été opprimé par deux conspirateurs

dont le peuple a fait justice. Nous nous doutions bien qu'il devait y
avoir dans le Mont-Blanc de ces patriotes malheureux, puisque les

traîtres y étaient restés en mission pendant près d'une année. Nous

étions en peine de pouvoir trouver quelqu'un fjui nous dévoilât les

crimes commis par ces individus dans ces contrées. Enfin il en est

venu un ; vous le voyez à votre tribune. Nous devons saisir toutes les

vérités sorties de sa bouche pour écraser les ennemis du peuple. Il

est très permis de penser que ce citoyen a été opprimé par les cons-

1. François Gentil, avocat à Garouge, était l'un des députés du Mont-Blanc ù la

Convention. Cf. Recueil des actes du Comité de salut public, t. V, p. 50.
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piraleurs pour cause de patriotisme : les misérables inculpations

dont on vient de le charger en sont la preuve. On s'étonne de ce

qu'un citoyen est libre ! On s'étonne de ce qu'un patriote ne gémit

pas dans les fers! D'où peut venir cet étonnement? Quels sont

les crimes que l'on reproche à ce citoyen ? Il a dit du mal de Si-

mond ; nous en avons dit bien davantage. Que l'on accuse donc aussi

la Convention, que l'on accuse la justice nationale, qui a conduit

Simond à l'échafaud ! Il a dit du mal de l'administration du district

de Carouge ! Et quel est donc le privilège de ces administrateurs

d'être inviolables à l'opinion publique, de ne pouvoir être atteints

par la dénonciation des patriotes ? Il est vraisemblable que ces admi-

nistrateurs ont été créés par Hérault et Simond ; ils ont dû partager les

dénonciations portées contre ces deux traîtres. Il est prouvé que le

citoyen Dufresne est un patriote opprimé : c'est aux amis de la Répu-

blique à arracher les patriotes de la persécution. Nous promettons à

tous les Français, au nom de la Convention et des Comités de salut

public et de sûreté générale, que nul patriote ne restera sans ven-

geance, et que nulle persécution aristocratique ne demeurera im-

punie. Il faut que la Société repousse de son sein tout intrigant qui

viendrait, sous les couleurs du patriotisme, tromper sa bonne foi et

sa confiance ; il faut qu'elle examine avec une espèce de défiance les

demandes qui lui sont faites; mais, quand elle a reconnu qu'elles sont

justes, elle doit les accueillir. La Société a eu raison de refuser des

commissaires au citoyen qui est à la tribune ; mais, puisqu'il est

maintenant connu pour un bon patriote opprimé par des scélérats, il

faut, non seulement lui accorder des commissaires, mais encore le

mettre sous la protection du gouvernement. [On applaudit.)

Deschamps instruit la Société que, lors de l'arrestation du traître

Simond, il trouva Gentil dans sa chambre, et que ce dernier lui fît

mille chicanes sur les pouvoirs que le Comité de salut public avait

donnés pour arrêter Simond, et qu'il disait : « Il faudrait bien que la

Convention connût à fond cette affaire. »

Gentil répond que, s'il se trouva chez Simond, c'est qu'ils demeu-

raient porte à porte, et que souvent il passait dans l'appartement de

Simond. Il prétend aussi qu'il n'a fait aucune chicane, et qu'il a seu-

lement demandé que le Comité de salut public fût consulté pour

savoir si l'on devait apposer les scellés sur les papiers du détenu. Il

prétend que cette réflexion était juste, puisque le Comité a donné

ensuite un ordre particulier pour les faire apposer. Quant à ce qui est

relatif à l'administration du district de Carouge, il annonce que, s'il

en a parlé, c'est parce qu'elle a passé dans l'esprit des citoyens pour
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une bonne administration. Après quelques autres observations, il

termine en protestant qu'il voit avec plaisir que le citoyen Dufresne a

été reconnu innocent par le Comité de sûreté générale.

Lacoste annonce à la Société qu'ayant été chargé d'examiner les

dénonciations portées contre Dufresne, il ne trouva rien qui pût l'in-

culper. — Quelques citoyens prétendent que Gentil est du nombre des

députés du Mont-Blanc que la Société de Cliambéry dénonça, il y a

quelque temps, comme des contre-révolutionnaires. — Gentil nie

absolument le fait.

Coulhon instruit la Société que plusieurs citoyens lui ont rapporté

que, le jour de l'arrestation de Danton, Delacroix et autres, Gentil

courait dans la Convention avec deux pistolets , engageant les

membres à faire des motions contre le Comité de salut public. On lui

a rapporté que Gentil était alors furieux, qu'il cherchait à persuader

que les Comités de sûreté générale et de salut public voulaient

usurper l'autorité, et que les membres qui l'entendaient étaient in-

dignés de ce langage et de cette conduite. « Ainsi, dit-il, s'il n'eût

dépendu que de Gentil, le peuple était encore une fois livré aux cons-

pirations. Alors la proposition surprise à la bonne foi de Legendre

aurait été adoptée ; alors un décret fulminant aurait été rendu contre

les Comités de salut public et de sûreté générale, et la patrie eût été

perdue. » De toutes ces considérations et des liaisons qui existaient

ci-devant entre Gentil et Simond, le plus habile des conspirateurs,

Couthon conclut que Gentil ne doit pas rester plus longtemps dans

le sein de la Société.

Un membre confirme la déclaration de Couthon ; il annonce qu'il

vit Gentil courir dans la salle de la Convention, le jour de l'arresta-

tion de Danton et Delacroix, cherchant à exciter les esprits et de-

mandant qu'il y eût un appel nominal, pour connaître, disait-il, les

bons et les mauvais députés. — Le Président ayant mis aux voix

l'exclusion de Gentil, proposée par Couthon, elle est arrêtée.

[Un citoyen, arrivant du département des Ardennes, entre dans de longs

détails sur les persécutions que les patriotes éprouvent dans ce pays. Il se

plaint de ce que Roux y est venu avec des préventions, de ce qu'il n'a fré-

quenté que les riches, etc. ; il inculpe aussi un général, qui a servi ci-devant

sous les bannières de l'Autriche. — Couthon, après avoir fait observer que

ces détails auraient dû être portés au Comité de salut jjublic, annonce que le

Comité s'est déjà occupé de cette affaire et que peut-être elle sera bientôt

décidée.]

Séance levée à dix heures.
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XV

SEANCK DU 28 GERMINAL AN II (17 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU

Le Président annonce une lettre de Delcloche, chassé de la Société.

La Société passe à l'ordre du jour, et elle arrête que la section de

Delcloche sera invitée à lui retirer sa carte de Jacohin.

Un citoyen^ qui se dit du département des Ardennes, vient de-

mander des armes, afin que ses concitoyens puissent repousser les

ennemis qui nous menacent de ce côté.

Quelques propositions sont faites à ce sujet. Un membre offre à

l'orateur un sabre qu'il possède ; un autre demande que deux com-

missaires accompagnent ce citoyen au Comité de salut public, pour

lui demander des armes.

CoLLOT d'Herbois. — J'appuic le renvoi au Comité de salut public
;

mais il ne faut pas que ce renvoi soit prononcé comme on le pro-

pose ; il ne faut pas se prononcer par les motifs présentés par celui

qui est à la tribune. Ne semblerait-il pas qu'il y aurait un endroit où

l'ennemi pourrait se présenter sans trembler, que nous manquerions

d'armes et de moyens pour repousser les satellites de la tyrannie ? Si

celui qui vient de parler est un patriote, il n'a pas senti ce qu'il disait

ni ce qu'il devait dire
;
je ne sais pas même s'il n'a pas été envoyé ici

pour donner des avis à nos ennemis ; nos ennemis eux-mêmes ne

pourraient pas en faire plus que lui. Croyez-vous que ce serait impu-

nément que les esclaves se présenteraient pour envahir notre terri-

toire? Celui qui paraît le redouter ne songe pas qu'ils sont arrêtés

par des places fortes, et qu'ils ont à franchir auparavant des rem-

parts inexpugnables; que, si l'ennemi se présentait, aussitôt cent

mille hommes se lèveraient de ce côté, et qu'ils sont prêts à prendre

l'attitude des répubhcains, cette attitude imposante qui suffit pour

faire fuir les esclaves devant les hommes libres.

Il n'y a pas d'armes, il n'y a pas de moyens pour repousser les en-

nemis ! Quels avertissements donnés à la tyrannie ! Si celui qui vient

les donner à la tribune des Jacobins est patriote, il mérite une répri-

mande fraternelle ; s'il y a de l'équivoque dans ses principes, il faut

prendre des éclaircissements. Quel est cet homme qui vient nous

dire qu'il n'y a pas d'armes lorsque les frontières sont défendues par
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des places fortes, par le courage et par la vertu des soldats défen-

seurs de la République? Ces braves soldats ont déjà effrayé leurs

adversaires, qui ont été obligés de reculer devant des postes qui

n'étaient pas en aussi grand nombre qu'eux. Que signifie ce décou-

ragement où l'on veut nous jeter? Veut-on nous dire que la liberté

n'est pas bien défendue? Elle est à l'abri de tous les coups, elle est

indestructible par la résolution que nous avons prise de mourir en la

défendant. Comment se fait-il qu'un homme qui se croit plus éner-

gique et plus courageux que les autres abandonne son poste et fasse

un voyage pour venir à la tribune des Jacobins donner un avertis-

sement à nos ennemis, et leur dire que tel et tel poste n'est pas dé-

fendu? Comment est-il possible de tenir un pareil langage? Comment

peut-on oublier que la République a trois mille lieues de circonfé-

rence, et qu'il n'y a pas un point où la liberté ne soit pas inexpu-

gnable ?

Voilà les idées qu'il faut exprimer à cette tribune, au lieu de faire

un compendium de ce qui peut nous manquer. Celui qui vient donner

cet avertissement ne dit pas la vérité ; il ne manque rien à la liberté

pour se défendre. Serait-ce donc en vain que toute la France serait

occupée de la fabrication du salpêtre? Serait-ce en vain que la Répu-

blique forgerait la foudre, et que tous les Français seraient devenus

des cyclopes ? Serait-ce en vain que nos oreilles seraient journel-

lement frappées des épreuves de canons et de fusils qui avertissent

les tyrans qu'ils ne peuvent pas se retirer trop loin de nos fron-

tières ? C'est dans le moment où les véritables principes sont mis au

grand jour, où les actions sont réunies aux principes, où les tyrans,

sont avertis par la nature que leur destruction approche ; c'est dans

ce moment, dis-je, que des hommes qui se disent patriotes viennent

relever les espérances des tyrans, et leur dire : « Ne craignez rien ; il

y a encore des points par lesquels vous pouvez entrer dans le terri-

toire de la République. Venez de ce côté ; il n'y a que des bâtons

pour le défendre. « Eh'quoi! n'avons-nous pas Sedan et Montmédy

pour mettre le pays de celui qui vous a parlé à l'abri d'une invasion

de l'ennemi? Nos volontaires, qui ne sont séparés de l'ennemi que

par une simple toile, se plaignent-ils de n'être pas défendus? Comp-

tent-ils jamais le nombre de leurs cartouches? Ne se reposent-ils pas

sur leurs baïonnettes, qui font frémir tous les tyrans ?

Je demande que cette tribune ne soit pas profanée par la faiblesse,

parce que c'est la tribune de la force, du courage et de l'intrépidité.

[Applaudissements.)

CoUot d'Herbois déclare ensuite que la Société des Jacobins ne doit
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pas agréer l'offre d'un fusil ou d'un sabre, qui a été faite par], un ci-

toyen à celui qui est venu à la tribune. Il pense qu'une ostentation

pareille ne convient pas, surtout dans un moment où des milliers de

fusils sont fabriqués par heure dans la République, et que celui qui

a un fusil à donner doit le mettre entre les mains d'un défenseur de

la patrie, sans en faire parade et sans chercher que les autres s'en

aperçoivent. Il demande que l'offre soit rejetée.

Le membre qui avait proposé son fusil à celui qui se disait envoyé

par ses concitoyens du département des Ardennes prend la parole

pour protester qu'il l'a fait avec une bonne intention. Il assure que

son patriotisme ne peut pas être douteux, que ses (ils sont aux fron-

tières, et qu'il y a aussi envoyé quinze de ses ouvriers.

Collot (THerbois relève cette dernière expression en déclarant que

l'on doit rejeter un pareil principe. « Je ne parle pas, dit-il, des in-

dividus
;
je ne parle que pour les principes. Que signifie ce langage :

« J'avais quinze ouvriers, et je les ai fait partir
;
j'ai disposé de leurs

affections, de leurs vertus, de leurs sentiments ; ils ont marché parce

que je les ai envoyés ! » Personne ne peut dire : « C'est moi qui ai

donné à quinze ouvriers ce mouvement de patriotisme », pas plus

qu'un général ne peut dire : « J'ai remporté la victoire tout seul, v

Dire que l'on a envoyé des citoyens aux armées , c'est ce grand

moyen que les aristocrates emploient; celui qui ne sert pas la liberté

par lui-même dit qu'il la sert par les autres. Un aristocrate dira de-

main ce qui vient d'être dit ici, et il s'appuiera sur ce qu'un patriote

l'a dit. On ne doit pas oublier le zèle et le patriotisme des ouvriers

qui partent pour aller défendre leur pays. Il est temps que l'on ou-

blie qu'il y a eu des chefs. La République est un vaste atelier où il

n'y a aucun chef: nous en sommes tous les ouvriers ; tous nous tra-

vaillons au salut de la patrie ; aucun de nous ne peut dire qu'il dis-

pose du cœur et de la vertu des autres. Je rends justice au citoyen
;

je ne veux rien dire qui puisse l'offenser. Je l'applaudis d'avoir des

enfants aux frontières, et je sais que ses enfants ne sont patriotes

que parce qu'il l'est lui-même et qu'il leur a donné une éducation

républicaine ; mais je fais mon devoir en relevant ce qu'il a dit en

dernier lieu. Ce n'est pas lui qui a envoyé les quinze ouvriers aux

frontières : la vertu est la propriété de celui qui aime la vertu ; les

ouvriers sont partis, parce que leur vertu les y portait; ils ont mé-

prisé tous les avantages et toutes les jouissances qu'ils pouvaient se

procurer, pour aller au secours de la liberté menacée. Je ne dois

attribuer qu'à eux seuls le mouvement généreux qui les a engagés à

partir. La gloire est à ceux qui sont partis et qui se font tuer ; n'ai-
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Ions pas leur ôter cette satisfaction, qu'ils ont si bien méritée. Il me

semble que, si j'étais ouvrier, ce serait une grande peine pour moi

d'entendre dire à celui chez qui j'aurais travaillé: « C'est moi qui l'ai

envoyé. » Ce sont les ouvriers, ce sont les sans-culottes qui ont fait

la Révolution ; ce sont eux qui l'ont maintenue et qui l'ont cou-

ronnée du succès; ce sont eux encore qui la finiront, La vertu est à

tous ; ne laissons dire à personne qu'il peut faire plus qu'un autre
;

nous ne pouvons faire qu'autant que nous permet notre complexion

et notre force. Ce sont ceux qui ont le moins d'avantages à attendre,

ceux qui sont animés par un moindre intérêt personnel, qui veillent

tous les jours et qui combattent pour la liberté ; il ne faut pas ravir

à ceux-là une consolation bien douce, celle d'être entourés de l'es-

time publique : ils n'ont pas d'autre récompense à attendre quand

ils ont reçu de larges plaies, quand ils expirent en criant : Vive la

République / A eux récompense publique et reconnaissance éter-

nelle! » {On applaudit.)

La Société passe à l'ordre du jour sur l'offre d'un sabre et d'un

fusil.

Après avoir visité les papiers de celui qui se disait envoyé par ses

concitoyens du département des Ardennes ; après avoir constaté par

la lecture de son passeport qu'il était venu à Paris uniquement pour

ses affaires particulières, la Société arrête que ce citoyen se rendra

au Comité de sûreté générale, accompagné de deux commissaires.

On passe au scrutin épuratoire. Les citoyens Renout, Laurent et

Launai sont admis.

On demande à passer au grand ordre du jour.

Collot d'Herbois rappelle qu'après-demain les sections de Paris

s'assemblent, et qu'elles ont besoin de recevoir une instruction pré-

cise sur la police générale de la République ; il invite en conséquence

les membres qui ont à parler sur cet objet à monter à la tribune

pour détailler les renseignements qu'ils peuvent avoir. S'il s'agit

maintenant, dit-il, d'établir une séparation entre les sentiments du

peuple et ceux de ses ennemis, comment ferons-nous cette sépa-

ration, si nous ne nous occupons pas des moyens de l'opérer ? Que

veut la Convention, sinon que les faux amis du peuple, qui n^ont af-

fecté un grand attachement à la. Révolution que pour leurs intérêts

particuliers, soient éloignés comme suspects, que les abus soient en

arrestation, et que les vices montent promplement à l'échafaud ?

Voilà ce dont il faut nous occuper avant tout ; les réclamations indi-

viduelles, les affaires particulières doivent être ajournées jusqu'après

l'exécution solennelle. Il s'agit, pour ainsi parler, de faire éprouver
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au corps politique la sueur immonde de raristocratie ;
plus il aura

transpiré, mieux il se portera. Occupons-nous de donner cette fièvre

salutaire aux sections. Que celui qui montera à cette tribune nous

dise s'il connaît quelques-uns de nos ennemis qui cherchent à se sous-

traire à la loi
;
qu'il nous dise s'il a vu de ces anciens chevaliers d'in-

dustrie, de ces hommes qu'il est temps d'anoblir, puisque autrefois

ils ont voulu l'être par usurpation. Y a-t-il un citoyen qui ne puisse

donner des renseignements sur ces individus que l'on rencontre

en suite [sic) de la rue Honoré à celle des Petits-Champs, sur cette

nouvelle Vendée qui cherche à se former ; en un mot sur ces hommes

qui, pendant les grandes crises, étaient cachés dans leurs caves, et

qui se trouvaient à ce qu'ils appelaient le camp des Tartares lors-

qu'ils avaient quelque lueur d'espérance. ? Que les citoyens montent

à cette tribune, et que ces individus soient si bien désignés qu'ils ne

puissent paraître le lendemain. Il faut que les administrateurs sai-

sissent tous les renseignements ; il faut que nous, qui passons les

jours et les nuits à veiller pour la patrie, nous recevions de la part

des citoyens les lumières nécessaires sur la personne des scélérats

qui nous environnent. Il faut que les citoyens deviennent chauds,

que ceux qui sont chauds deviennent brûlants, que tous nos ennemis

soient signalés, qu'ils soient mis au grand jour, et qu'ils ne puissent

échapper à la surveillance du peuple. Si quelque membre de cette

Société a quelques renseignements à donner, qu'il suive un membre

du Comité de salut public, et qu'il passe la nuit avec lui pour lui

donner tous les éclaircissements qui contribueront à sauver la li-.

berté.

Collot termine en invitant les patriotes et les Jacobins à se trouver

à la prochaine assemblée de sections, afin d'électriser les esprits.

Robespierre adopte les réflexions de Collot d'Herbois ; il demande

que l'on fasse lecture du dernier rapport de Saint-Just *, afin de

communiquer aux citoyens une indignation profonde contre nos

ennemis. [Adopté.)

Collot d'Herbois fait lecture de ée rapport, qui est entendu avec le

plus vif intérêt, et reçu aux applaudissements unanimes et réitérés

des membres de la Société et des citoyens des tribunes.

Séance levée à dix heures.

i. 11 s'agit du rapport, sur la police générale, fait par Saint-Just au nom du

Comité de salut public, dans la séance de la Convention du 2(5 germinal. Moni-

teur, t. XX, p. 220. Ce rapport donna lieu à un décret, dont les termes furent

arrêtés définitivement le 27 germinal. Procès-verbal de la Convention, t. XXXV,
p. 270.

Tome VI.
•

6
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XVI

SÉANCE DU 20 GERMINAL AN II (18 AVRIL 1794)

Les nouveaux secrétaires sont Lequinio, Voiron et Potdevin.

Dubosq se plaint de ce qu'on n'a pas inséré au Journal de la Mon-

tagne la dénonciation faite par les sans-culottes de Coutances contre

le général Vial, accusé d'avoir mis arbitrairement en arrestation

deux membres de la Société, populaire, ainsi que l'arrêté de la So-

ciété des Jacobins qui nomma deux commissaires pour accompagner

les citoyens de Coutances au Comité de sûreté générale.

Un membre demande que la dénonciation soit communiquée au

Comité de salut public, avant d'être insérée. Il déclare qu'il a connu

Vial comme un bon patriote et comme un homme sans prétention,

qui disait avec un air de bonne foi admirable qu'il n'avait point assez

de talents pour être général, tandis qu'on était assuré du contraire.

Legendre joint ses réflexions à celle du préopinant, pour prouver

que Vial est un bon citoyen, né dans la classe du peuple, modeste,

et enfin parvenu par ses services.

Dubosq déclare qu'il n'a pas voulu attaquer les principes de Vial
;

mais, ayant déjà communiqué à Robespierre la dénonciation, et n'en-

tendant parler de rien, il s'est vu obligé d'en faire part à la Société,

pour procurer l'élargissement des deux citoyens détenus. Au reste,

il annonce que ces deux citoyens sont maintenant en liberté par les

ordres du représentant du peuple.

On observe que la réclamation de Dubosq contre le Journal de la

Montagne n'est pas fondée *.

Collot d'Herbois demande que l'on finisse cette lutte continuelle

avec les journalistes ; il fait remarquer que c'est une mauvaise mé-

thode d'insérer les dénonciations dans les journaux, parce que ceux

qui sont dénoncés reçoivent un avertissement, qui est très utile aux

traîtres. De plus il se plaint de ce que l'on met de la prétention à

faire insérer ses opinions dans les journaux, tandis que le devoir

d'un bon républicain est de servir la patrie en silence. « Si le citoyen

li Le i-édacieur du Joui'nal de la Monlagné se plaignit avec raison que Dubosq

h'eût pas lu le compte rendu de la séance du 23 germinal dans cette feuille

(t. IIj p. 1234); car la dénonciation contre Vial y est indiquée, et nous lavons

reproduite d'après cette soui-cc:
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était venu, dit-il, au Comité de salut public dénoncer les faits, il

aurait été entendu avec attention ; il n'avait pas besoin de venir ici

demander des commissaires ; le Comité ne demande que la vérité.

Aujourd'hui un Jacobin est venu seul au Comité dénoncer un gé-

néral ; il a été entendu, et un ordre a été expédié sur-le-champ par

un courrier extraordinaire. » L'orateur, après avoir développé en

peu de mots ces principes, termine en demandant l'ordre du jour

sur la réclamation. [Adoplé.)

Un citoyen communique des lettres qui lui sont adressées de Bon-

neville, département du Mont-Blanc. On demande rinsertion de ces

lettres au Journal de la Montagne.

Collot d'Herbois demande que l'on ne désigne aucun journal en

particulier, mais que l'on invite les journalistes amis de la liberté à

en rendre compte. Il se plaint de ce que beaucoup ne sont que des

esclaves, qui n'osent pas dire la vérité, et qui attendent les événe-

ments pour ne pas se compromettre ; il fait observer que les fonc-

tions d'un journaliste seront véritablement belles, quand il dira la

vérité et qu'il n'épargnera rien pour éclairer ses concitoyens ; il

demande la mention honorable au procès-verbal de l'annonce qui a

été faite. [Adopté.)

Un ynilitaire présente des observations sur ce qui a été dit relati-

vement à Vial. Il fait observer que la source de beaucoup de mal-

heurs est dans la facilité où l'on est quelquefois d'accorder des

grades de généraux à des militaires qui ne peuvent être que bons

ofticiers. Il demande que l'on emploie le plus sévère examen avant

d'élever un militaire à un grade quelconque.

[Une députalion de l'ancienne Société de Landau vient se plaindre de

rétablissement d'une nouvelle Société, qui établit un schisme entre les ci-

toyens. Elle la dénonce pour avoir calomnié Dentzcl, représentant du peuple',

et pour renfermer dans son sein des ci-devant nobles et des militaires at-

tachés à l'ancien régime. Elle cite le général Delmas, ex-noble, ennemi de

Dentzel, accusé d'avoir tenu, sans ordres, des conférences avec les trom-

pettes ennemis ; le général Laubadère, ex-noble, et quelques autres officiers

pareils. Elle dénonce Delmas, pour aAX)ir arrêté les paquets destinés à l'an-

cienne Société, et pour l'avoir ainsi privée de la correspondance des Jaco-

bins, etc.

Le Président répond à la députation que les défenseurs armés pour la

liberté sont des Jacobins, et que la Société ne peut voir qu'avec douleur s'é-

lever dçs nuages entre les Jacobins de Landau et les soldats de cette gar-^

nison, qui ont bien mérité de la République. « Le Comité de salut public,

1. Dentzcl, représentant en mission, s'était enfermé à Landau pendant le siège

de cette plgice. Cf. Chuquet, Hoche et la lutte par l'Alsace, p. 198 et suiv.
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ajoule le président, déjouera loulos les Lraliisons el démas(|ucra tous les

traîtres, saura discerner la vérité i)armi tous les faits qui pourraient lui être

respectivement allégués. La Société de Landau lui doit toute sa confiance,

puisque dans tous les moments il a justifié celle de la nation entière. » Ap-
plaudi. Celte affaire est renvoyée au Comité de salut ])ublic, et des commis-

saires sont nommés pour accompagner la dépu talion.

Dumont, commissaire de la Société populaire el républicaine de Véze-

lise, district du même nom, déi)artement de la Mcurtlie, près la Commis-

sion des subsistances et approvisionnements de la République, prend la pa-

role et fait part de l'indignation qui s'est emparée des membres de la Société

de Vézelise, en apprenant la découverte de la nouvelle conspiration ourdie

contre la République. L'orateur félicite les Jacobins de leur patriotisme et de

leur vigilance dans les termes suivants : « Vertueux Jacobins, c'est dans vos

âmes ardentes que.germa le projet d'une République ; c'est vous qui le fîtes

passer dans celles de vos frères, c'est à la Convention nationale que nous en

devons l'établissement, et c'est elle qui, aidée de vous et de la masse tou-

jours pure du peuple, saura la défendre et la consolider. Mes commettants

connaissent les conjurations nombreuses que vous avez déjouées ; ils savent

que vous n'avez pas peu contribué à la découverte de la dernière. Jacobins,

il n'est aucune Société de la République qui ne vous contemple, qui ne ja-

louse votre estime, et qui, en se rappelant vos nombreux services rendus à la

chose publique, ne soit ])énétréc d'admiration et de reconnaissance. Tel est,

n'en doutez pas, le sentiment qui presse celle de Vézelise, dont j'ai l'avantage

d'être aujourd'hui l'organe près de vous. Je ne vous dirai ])oint en son nom
de les continuer, ces services; le feu sacré de la liberté et de l'égalité est

inné dans vos âmes; elles périront toutes avant qu'il ne s'éteigne. Votre sur-

veillance active et continue a fait et fera toujours i)àlir d'effroi les tyrans, les

traîtres, les intrigants et leurs vils suppôts. Leurs i)rojets, quelque fine qu'en

soit la trame, ne vous échapperont jamais, et la République, encore une fois

triomphante, va se cojisolider pour toujours. Quel riant avenir pour un peuple

dont les bases du gouvernement rc})Osent sur les vertus, la probité et la jus-

tice ! » Le même citoyen communique à la Société une adresse de celle de

Vézelise à la Convention nationale'.

Le Président répond par une allocution dont voici la conclusion : « Sur-

veillons les méchants, encourageons les bons, aimons la patrie plus que

nous-mêmes, rallions-nous autour de la Convention nationale et de ses Co-

mités, sauveurs de la chose publique, et la liberté n'a rien à craindre ! »

La Société de Chalon-sur-Saône i)résente quatre cavaliers, qu'elle a

équipés et armés à ses frais.

L'accolade fraternelle est donnée à ces braves militaires par le président,

qui félicite la députation" d'avoir contribué à multiplier les défenseurs de la

j)atrie, et adresse aux cavaliers l'exhortation suivante : « Soldats républi-

cains, vous saurez bien mériter de la i)atrie, et par vos victoires sur vos en-

nemis, et par votre respect jjour les propriétés et i)our tous les droits de nos

1. L'adresse de la Sociétc de Vézelise, ainsi que la correspondance de U(jnnc-

ville dont on a parlé plus haut, sont imprimées dans la « Correspondance des

Jacobins », Journal de lu Montagne, t. II, p. 1289. Les lettres de Bonneville sont

imprimées dans le Moniteur^ t. XX, p. 303.
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concitoyens, de nos amis. C'est à ces traits que la République vous recon-

naîtra parmi ses braves et irréprochables défenseurs. Rendez-vous semblables

à vos frères ; vous mériterez le double prix de la valeur et de la vertu ; vous

aurez servi à aflermir la liberté et la patrie, età faire disparaître de l'univers

tous les tyrans et tous les crimes. »]

Séance levée à neuf heures.

XYII

SÉANCK DU 1er FLORÉAL AN II (20 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE VEAU.

[La Sociéli' de Charollfis communique une lettre circulaire qu'elle envoie

à toutes les Sociétés populaires; dans celte lettre elle s'applique à prouver

qu'il est essentiel de bien choisir les jurés qui doivent former les différents

tribunaux. Renvoyé au Comité de salut public. — La Société d'Allevard

écrit que, considérant que dans un Etat républicain il ne peut y avoir ni

oisifs, ni fainéants, ni mendiants, elle arrête : 1° que les municipalités des

environs seront invitées à faire afficher l'état des personnes qui peuvent être

utiles aux agriculteurs ou autres, afin que les citoyens qui ont besoin de bras

pour les travaux nécessaires au bien de la chose publique puissent les re-

quérir; 2° que l'état des personnes qui ont besoin de secours alimentaires

soit pareillement affiché. — Renvoyé au Comité d'agriculture.

Fraissinet écrit de l'armée des Pyrénées-Orientales que « le féroce Espa-

gnol vient d'évacuer le Roulou et le cam}) de Céret ». Renvoyé au Comité de

salut public. — La Société de Màcon fait part d'une adresse qu'elle envoie

à la Convention ; elle y demande que les Comités révolutionnaires établis

dans les petites communes soient dissous, parce qu'ils renferment des prati-

ciens et des agents des ci-devant.]

CouTuox. — Je saisis roccasion de cette lettre pour faire observer

à la Société que les Comités de surveillance se sont multipliés par un

grand abus, comme les Sociétés populaires. Ces Comités sont com-

posés de praticiens et d'agents des ci-devant nobles, en sorte que

l'esprit de bons habitants des campagnes se trouve perverti par les

institutions qui devaient au contraire l'élever à sa véritable hauteur.

Je crois que la mesure qui est proposée, d'établir des Comités de

surveillance dans les chefs-lieux de district seulement, est une me-

sure très sage, parce que, ces Comités étant sous la surveillance

immédiate du Comité de sûreté générale, ils ne pourront pas man-

quer de faire leur devoir. Je me réunis donc à la Société de Màcon

pour vous inviter à, nommer des commissaires qui se transporteront
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au Comité de salut public, afin de l'engager à prendre en considé-

ration la mesure proposée dans cette lettre.

Un membre appuie fortement la motion de Gouthon. Il annonce

que déjà les citoyens de Beaugenc}^ en avaient senti la nécessité, et

qu'ils avaient demandé que les Comités de surveillance fussent ré-

duits aux chefs-lieux de canton et de district.

Couthon demande par addition que les commissaires qui se-

ront nommés invitent également le Comité de salut public à laisser

des Comités de surveillance dans les places frontières et dans les

places maritimes. — La motion de Couthon , ainsi amendée , est

adoptée.

On renvoie au Comité de salut public deux lettres écrites, l'une de

Smyrne et Tautre de Constantinople, dans lesquelles on invite les

républicains français à tourner leurs regards sur leurs frères qui

existent dans le Levant, et à leur envoyer des fonctionnaires publics

patriotes, qui entretiennent dans Tàme des amis de la liberté un

zèle ardent pour le maintien des principes de la Révolution.

Santerre écrit à la Société pour se justifier des inculpations faites

contre lui ; il entre dans beaucoup de détails pour prouver qu'il a

été l'ennemi des factions, qu'il les a combattues. — Cette lettre est

renvoyée au Comité de salut public.

Un secrétaire fait lecture d'une lettre de la Société de Chambéry,

qui rend un hommage éclatant au patriotisme du citoyen Dufresne,

agent national du district de Cluses, qui a eu les honneurs de la per-

sécution de la part des conspirateurs, et auquel la Société a rendu

justice lorsqu'il était dénoncé par Gentil.

DuQUESNOY. — Je demande la parole pour une motion d'ordre. La

Convention avait décrété que, dans les communes où il n'y aurait

pas de biens communaux, il serait permis à chaque citoyen d'ac-

quérir un arpent de terre. Il existe encore dans les départements de

grands abus dans la vente des biens des émigrés ; ils ne se vendent

que par gros lots, et aux riches propriétaires. Je suis cultivateur
;

je sais qu'un cultivateur qui a trois cents arpents de terre à exploiter

a trop de propriétés ; cependant il existe maintenant des proprié-

taires qui possèdent jusqu'à quatre cents, cinq cents^ treize cents, et

même dix-huit cents arpents. Ce ne sont plus ces cultivateurs qui

vivaient frugalement au sein de leurs familles et dans des occupa-

tions utiles qui entretenaient leurs vertus ; ce sont des ci-devant qui

priveront le peuple des productions de leurs terres, et les consom-

meront eux-mêmes au milieu d'une vie luxueuse. Je demande que

mes collègues s'unissent à moi pour obtenir de la Convention que les
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biens d'émigrés soient vendus par petits lots, afin que tous les

citoyens puissent s'en procurer un ou deux arpents.

GoLLOT d'Herbois. — Les principes qui viennent d'être exposés par

mon collègue sont favorables à la liberté, à l'égalité et à l'économie

administrative
;
je ne me permets de faire ici des réflexions que

parce qu'il semblerait que la Convention serait restée indifférente en

voyant les abus dont mon collègue vient de se plaindre ; mais Du-

quesnoy éprouvera une grande satisfaction, quand il saura qu'il y a

une loi portant que les biens d'émigrés doivent être vendus par petits

lots, qui ne pourront excéder 500 liv., et que les acquéreurs ont un

délai de vingt ans pour les payer. Non seulement cette loi existe,

mais il appartient à des représentants énergiques comme Duquesnoy

d'en maintenir l'exécution. Le Comité de salut public fait tout ce qiîi

dépend de lui pour qu'elle n'éprouve aucun retard ou aucune inter-

prétation ; chaque jour il est consulté par des administrations de

département, et chaque jour il prend des mesures pour les rendre

exactes dans l'exécution de la loi. Certaines administrations pensent

qu'il serait plus avantageux pour la République de vendre les biens

par grands lots ; mais le Comité leur répond que le plus grand

avantage pour la République est de multiplier les propriétaires. S'il

est quelques administrations qui soient négligentes à mettre la loi à

exécution, le Comité ne manque pas de leur témoigner son indi-

gnation. L'activité renaîtra quand on aura puni les administrateurs

qui se seront rendus coupables. En ce moment le Comité s'occupe

d'une loi qui donnera aux défenseurs de la patrie le droit d'acheter

des propriétés nationales par le moyen de fondés de pouvoirs. Cette

disposition manquait depuis longtemps à une loi sage et salutaire. Ce

Comité présentera aussi une disposition portant que les brevets de

pension pourront être reçus en payement. Donner à nos défenseurs

des pensions ou des propriétés territoriales, c'est la même chose. Il

existe donc, comme je l'ai déjà dit, une loi favorable aux citoyens
;

nous n'avons à craindre q^ue les entraves. Mais les représentants, et

Duquesnoy lui-même, qui connaît beaucoup les administrations,

pourront réveiller leur zèle et leur activité, et veiller à l'exécution de

cette loi. [Ce discours est vivement applaudi.)

IsoRÉ. — Les lois qui regardent la vente des biens d'émigrés ne

sont pas assez précises ; ces lois ordonnent que le premier payement

sera fait sur-le-champ
;
par là on met les citoyens peu aisés dans

l'impossibilité d'acheter des portions de terre qui leur seraient très

utiles. Je pense qu'il serait nécessaire d'accorder une ou deux

innées nour acquitter le premier payement. Je sais aussi qu'il y a
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(les administrations qui veulent vendre par gros lots, afin d'avoir

moins d'adjudications. J'ignore la loi qui donne un délai de vingt

ans pour faire les payements, mais je déclare que je présenterai à ce

sujet des vues à la Convention dans la séance d'après-demain.

Collot d^Herbois proteste de nouveau que la loi existe, que le Go-

mité de salut public recueille chaque jour des consultations relatives

à son exécution ; il invite Isorc, dont il cite avec éloge le zèle qu'il a

montré à défendre les droits du peuple, à seconder encore en ce

moment le Comité de salut public, et à se réunira son collègue Du-

quesnoy pour lui fournir les lumières nécessaires.

CouTiiON. — Je me réunis à Collot d'Herbois pour inviter Du-

quesnoy et Isoré à faire part de leurs lumières au Comité de salut

public. Je dois les avertir qu'ils se trompent sur les lois, et qu'ils

confondent celle qui est relative aux biens ci-devant ecclésiastiques

avec celle qui ne regarde que les biens qui appartenaient aux

émigrés. Il a été rendu une loi qui défend d'acheter des biens

d'émigrés au delà de quatre arpents, et qui interdit à l'acheteur la

faculté de revendre ce qu'il a acheté, jusqu'à une certaine époque.

Le même décret portait que l'on pouvait acheter en rente, et que le

premier payement de cette rente ne serait fait qu'après la récolte.

Vous voyez que la Convention n'a rien négligé pour favoriser les

patriotes peu fortunés ; le mal vient de ce que cette loi n'est pas

exécutée Le Comité surveille l'exécution ; mais il faut qu'il soit se-

condé par les représenta,nts du peuple, qui sauront punir les admi-

nistrations qui ne seraient pas obéissantes et qui refuseraient de

suivre la loi. Ces administrations diront que la République perd à

vendre les biens par petits lots ; il est vrai que ce moyen est le moins

avantageux pour ce moment ; mais les administrations ne calculent

pas l'avenir ; elles ne voient pas qu'en divisant les propriétés on

éteint la misère et on établit la prospérité dans une République.

Voilà ce que les administrateurs ne veulent pas voir, parce qu'ils

sont la plupart de riches propriétaires. Le moment est venu où il

faut jeter nos regards sur les fonctionnaires publics, sur ces hommes

qui ne sont parvenus aux places que par le moyen des intrigues, et

qui ont mis leur premier soin à faire beaucoup parler d'eux. Le ta-

lent modeste est resté dans le silence et dans l'obscurité ; la vertu

esta l'ordre du jour ; c'est dans l'obscurité que nous irons la cher-

cher. Je demande que cette discussion soit terminée, et que les débats

soient renvoyés à la Convention, qui s'en occupera incessamment.

Tout le monde est suffisamment éclairé sur la validité des principes

qui viennent d'être énoncés. Billaud-Varenne a fait aujourd'hui un
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rapport qui conlient la morale la plus pure ; tout républicain se di-

sait en Técoutant : «J'en aurais dit autant. » Je demande que Bil-

laud-Varenne en donne connaissance à la Société
;
je demande en-

suite la parole pour une citoyenne qui a, presque seule, arrêté ce

matin un scélérat qui affichait dans les Tuileries des placards incen-

diaires. {La proposition de l'orateur est adoptée.)

Billaud- Varenne fait lecture du rapport qu'il a présenté au-

jourd'hui à la Convention, au nom du Comité de salut public ; ce

rapport, ainsi que le décret qui l'a suivi, est entendu avec transport

et suivi d'applaudissements accompagnés de mouvements d'enthou-

siasme. La Société en ordonne l'iuipression et la distribution aux

tribunes '.

[Collet d'Herbois annonce à la Société la prise d'Arlon, qui coupe toute

communication entre Namur et Luxembourg. « Cette expédition, dit-il, était

la première du plan de campagne arrêté par le Comité de salut public*; mais

le succès a devancé Tattente de huit jours. » On applaudit. — La citoyenne

dont Couthon avait parlé se présente à la tribune ; mais, sur les observations

de quelques membres, elle est invitée à se transporter au Comité de sûreté

générale, pour y donner tous les détails relatifs à Tarreslalion de rafficheur

contre-révolutionnaire.]

Séance levée à dix heures.

XYIII

SÉANCE DU 3 FLORËAL AN H (-22 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

Collot d'Herbois prend la parole sur une expression contenue dans

les journaux, ainsi que dans le procès-verbal. Il déclare qu'il n'a pas

dit dans la dernière séance que l'expédition d'Arlon était la première

du plan de campagne arrêté par le Comité de salut public, mais que

c'était la première que l'armée de la Moselle devait entreprendre. Il

rappelle que l'armée d'Italie avait pris Oneille auparavant. La So-

ciété adopte le procès-verbal en faisant droit à la réclamation.

1. Il saprit du rapport sur la justice révolutionnaire et du décret par lequel la

Convention déclare « qu"appu}'ée sur les vertus du peuple français, elle Tera

triompher la llépublique démocratique et punira sans pitié tous ses ennemis ».

Moniteur, t. XX, p. 263.

2. Collot d'Herbois rectifia cette assertion au début de la séance du 3 floréal.

Voir au bas de la page. .
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[L<i Socii'tt' poptildire de Benffld fait passer une circulaire qu'elle envoie

à toules les Sociélés de la République ])Our leur annoncer ((u'elle a ouvert une

souscription en laveur des citoyens estropiés dans les combats. — Le citoyen

Jioiicherot, défenseur do la République, demande une collecte. — Jiumas

fait remarquer qu'en accueillant cette demande, la Société semblerait faire

injure à la République, qui a i)romis des secours à ses défenseurs. Il demande

qu'on nomme des défenseurs officieux pour conduire au Comité des secours

publics ceux qui ont droit à la bienfaisance nationale. — Lerjendre se range

à cet avis, mais demande qu'une collecte soit faite tout d'abord. Les deux

propositions sont adoptées. — Le sans-culotte Carrier, de la commune de

Puymirol (Lot-et-Garonne), écrit que son épouse vient d'accoucher de trois

jumeaux mâles. Il demande que la Société les prenne sous sa protection, at-

tendu qu'il est pauvre et qu'il a déjà quatre autres enfants. Sur la proposition

do Legendre, la lettre est renvoyée au Comité des secours publics. — Lm
Société de Cherbourg annonce que la frégate La Carmagnole, échouée sur

la côte, vient d'être remise à tlot. — Un membre annonce que la Société de

Yincent-la-Monlagno, établie à Nantes, avait déjà fait commencer la construc-

tion d'une autre frégate pour remplacer La. Carmagnole, qu'elle croyait

perdue. On applaudit. — On renvoie au Comité dé salut public une lettre

du représentant du peuple Bouret, dans laquelle il fait l'éloge du patriotisme

et du républicanisme du général Vial.]

i/n membre donne lecture d'une lettre écrite par un individu

chargé de percevoir les deniers publics. Il y est dit que, si la Société

ne paye pas le loyer de la ci-devant église des Jacobins, où elle tient

ses séances, on sera forcée de faire des poursuites. Les expressions

de celte lettre excitent de violents murmures. — Dumas, après avoir

remarqué que le style de la lettre est marqué au coin de l'insolence,

et qu'elle est capable d'exciter une indignation profonde, demande

que l'individu qui en est l'auteur soit dénoncé au Comité de sûreté

générale, et que sa lettre soit examinée par le Comité des Domaines.

— Benaudin demande le renvoi pur et simple de la lettre, attendu

que le Comité, ayant connaissance d'une pareille production, saura

bien quelle conduite il lui faudra tenir envers celui qui a osé la

mettre au jour. — Dumas persiste dans sa motion, en faisant re-

marquer que celui qui écrit ne peut être qu'un aristocrate insolent et

audacieux.

GoLLOT d'Herbois. — Ce n'est pas votre indignation que je cherche

à redoubler ; dans cette occasion elle serait portée à un tel degré que

l'homme dont il s'agit ne saurait en être digne. Je ne puis pas m'i-

maginer que Ton ait pu concevoir l'idée de couper en un instant les

canaux de l'instruction publique par les motifs les plus ridicules
;
je

ne puis penser qu'il ait pu entrer dans la tête d'un homme d'insulter

à une Société telle que celle-ci. Un homme raisonnable peut-il bien

lui dire : « Quand vous voudrez tenir vos séances, vous trouver*^
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les portes fermées? » Peut-il être assez impudent pour dire aux ci-

toyens des tribunes : « Ne venez plus à la Société; vous n'y entendrez

plus ce qu'on y disait pour votre instruction ? » Si un homme pouvait

dire de pareilles choses, il faudrait croire alors qu'il n'aurait pas be-

soin d'être absous, car ce qu'il dirait serait le comble de la démence.

Cet insolent percepteur, qui se sert envers vous de formalités qu'il

lui est défendu d'employer envers de simples citoyens, doit être

appelé par-devant les autorités qui doivent surveiller sa conduite

administrative. Il fait son devoir en demandant ce qui est dû à la

République ; mais il ne lui est pas permis de parler avec insolence.

Puisqu'il s'est permis un pareil langage, il faut croire qu'il est bien

pur et que sa conscience n'a rien à lui reprocher ; il doit être appelé

devant ceux qui sont chargés d'examiner ses comptes, et, s'il n'a pas

exactement rempli ses devoirs, il faut le traduire au Tribunal révo-

lutionnaire. U faut lui dire : « Puisque tu as mis tant de sévérité

envers une Société dont l'existence est si importante pour le salut

de la République, puisque tu n'as pas eu assez de confiance en elle

pour croire qu'elle avait le pouvoir de payer ses loyers, nous devons

penser que tu es en règle, et que les aristocrates ont déposé entre tes

mains tout ce qu'ils devaient à la nation. Mais si ta conduite n'est

pas sans reproche, si tu as favorisé les aristocrates en laissant sub-

sister des dettes, tu seras traité avec la sévérité que tu mérites et

que tu as employée envers la Société. » Un homme qui se sert d'un

langage aussi impérieux, et qui ne veut pas laisser en arrière le

payement des loyers de la Société, doit avoir agi envers les aristo-

crates avec beaucoup de rigueur ; il doit même les avoir obligés à

payer d'avance. Il faut enfin jeter nos regards sur ces individus per-

sécuteurs, qui gardent toute leur sévérité pour les patriotes et pour

les indigents ; ces oppresseurs qui poursuivent avec acharnement le

malheureux dans son grenier, tandis qu'ils n'ont que de l'indulgence

pour l'aristocrate dans ses appartements magnifiques. Il est des êtres

immoraux, qui ne sont entrés dans les emplois que pour être les

fléaux des patriotes, qu'ils détestent. J'appuie donc la proposition de

Dumas, et je demande que les comptes de celui qui vous a écrit soient

examinés par ceux qui sont chargés de ce travail. {Applaudi.)

Après quelques débats, cette motion est adoptée.

Un membre annonce, au nom du Comité de présentation, que les

renseignements qui ont été pris relativement à un citoyen dont

l'admission avait été ajournée sont tous à son avantage. U propose

de le passer au scrutin.

Dumas. — Il est convenable de rendre compte à la Société des
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renseignements qui ont été recueillis. Je demande Tajournement

jusqu'à ce que cette formalité ait été remplie. — Auvrnij appuie l'a-

journement, en annonçant que celui dont il s'agit a été dénoncé par

Marat. — L'ajournement est adopté.

[Un citoyen invalide se plaint de ce qn'il existe à la maison dos Invalides

des aristocrates qui conservent l'esprit de rancicn régime et ne veidont pas

fraterniser avec les nouveaux. Il demande que l'on s'applique à détruire cet,

abus, et tant d'autres qui existent encore dans cette maison. — Plusieurs

pro])ositions sont faites à ce sujet : les uns demandent le renvoi au Comité
de sûreté générale ; les autres veulent que la Commission nommée pour cet

objet examine les nouvelles réclamations qui se sont élevées. — Collol

d'Horbois dit que <( des malveillants ont fait naître chez les Invalides des

divisions funestes ». 11 faut enlever les emblèmes de la royauté, qui sont

encore sur les murs de cette maison. « Il faut aussi fouiller dans les cœurs

et en retirer tout ce qui pourrait entretenir la moindre alTcction pour le dé-

funt royalisme ». Il faut que les anciens Invalides, « débarrassés do l'em-

preinte honteuse des présents de la tyrannie, fraternisent avec les nouveaux ».

Collot d'Herbois conclut en demandant (pi'on nomme une nouvelle Coiu-

nnssion. Adopt(\]

Séance levée à dix lieurc>.

XIX

S]<:ANC1'] du g FLOIUvVL an h (23 avril 1794)

PnÉSlDEN'CE DE LE BAS

[Plusieurs Sociétés, parmi lesquelles on compte celles de Vernon, des

Sables, de Montpellier et d'Apt, déclarent que la Convention vient d'ajOul(>r à

leur reconnaissance en livrant au glaive de la loi les cons])irateurs (pu vou-

lainit bouleverser la République. — La Société d'Aiixonne envoie copie

d'une adresse qu'elle a fait passer à la Convention, avec une épée à poignée

d'argent, destinée au prender républicain qui entrerait dans Valcnciennes.

Bouvet, représentant du peuple dans le département de la Manche,

écrit de Cherbourg, le 29 germinal, que, le 28 au soir, on a signalé sept vais-

seaux anglais, qui sont venus, à la portée et demie du canon, se rendre cer-

tains que nous avions remis la frégate la Carmagnole à flot. — Prudhomme
écrit de Strasbourg, le 19 germinal, pour confirmer la bonne opinion qu'on a

ex])rimée dans les dernières séances sur le civisme du général Dièche. — Le

Club national de Bordeaux écrit qu'étant convaincu que l'institution des

Sociétés populaires a pour but d'arrêter l'anarchie, de comprimer les fac-

tieux et de propager l'instruction, il contracte l'engagement solennel de pro-

pager les ])rincipes révolutionnaires et de combattre les conspirateurs ; il

ajoute qu'il vient de solliciter auprès de la Convention une loi additionnelle
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à celle qui regarde les cerlificals de résidence. — La SocÀêté d'Auliin dé-

nonce qu'on a renvoyé sous prétexte de vieillesse sept cavaliers, dont le plus

âgé n'avait pas quarante ans. — Renvoyé au Comité de salut public]

Dans la suite de la correspondance, le lecteur 'annonce une lettre

de Massieu, représentant du peuple, dans laquelle il répond aux pa-

triotes qui lui reprochaient de ne s'être pas opposé vigoureusement

aux opérations de Roux, dans le département des Ardennes. GoUot

d'Herbois prend la parole.

CoLLOT d'Herbois. — Il est important que l'on ait des explications

sur la lettre qui vous a été lue. Nous venons d'entendre à cette tri-

bune que- des patriotes avaient reproché à Massieu de ne s'être

pas opposé aux opérations de Roux ; mais quel est celui d'entre

vous qui n'est pas convaincu que, si Massieu s'était opposé aux me-

sures prises par son collègue, il serait résulté de graves inconvé-

nients de cette guerre entre deux représentants du peuple, tous deux

munis de pouvoirs dans la même ville? Celait au Comité de salut

public que les patriotes dont on parle devaient s'adresser d'abord
;

ou ne les désigne ^.as ; mais au moins est-il évident et satisfaisant

pour la Société que cette irritation qu'on voulait alimenter entre

deux représentants n'ait point trouvé d'aliment dans sa corres-

pondance ; ce qu'on aurait pu croire, puisque c'est d'elle que le

secrétaire est censé faire lecture à la tribune.

{Ici le secrétaire déclare que toutes les lettres de Massieu ont été

remises par le citoyen qui a parlé précédemment sur la situation du

département des Ardennes.)

GoLLOT d'Herbois. — Eh ! sans doute, citoyens ; voilà précisément

où le jeu de passions contraires au bien public se fait apercevoir.

C'est au moment où le Comité vient de prendre des mesures sages

pour remédiera tout, où notre collègue Levasseur, qui a la confiance

du Comité de salut public et la vôtre, dont l'énergie et les principes

énergiques et purs sont connus, vient de partir pour nous tirer de

toute inquiétude, qu'on veut ici, par de pénibles débats, entraver

ses opérations et tourmenter la Société. Remarquez que d'un côté

viennent à la barre de la Convention des dôputations en faveur de

Roux, qui ne paraissent point ici, et que de l'autre sont lues à

chaque séance des lettres de Massieu, où sont des éclaircissements

qui devraient être adressés à la Convention, centre du gouver-

nement, ou au Comité de salut public.

Ainsi l'on voudrait établir une sorte de division dans les esprits

entre ce qui est présenté ici et ce qui est présenté à la Convention.

Ce qu'il y a de plus funeste, ce qui nous afflige, c'est que Ton
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assure qu'il y a des deux côtés des citoyens véritablement amis de

la Révolution, (jui ont bien servi la chose publique ; ils devraient

réserver ensemble leur colère, leur force et leurs armes contre les

ennemis de la liberté, et contre l'aristocratie, et ils les tournent réci-

proquement contre eux-mêmes. Aujourd'hui persécutés, disent-ils,

ils voudraient demain être persécuteurs. Ce sont des querelles par-

ticuhères, de petites passions, quelques points d'opinion qui ne

tiennent pas aux principes, quelques affections pour tel ou tel indi-

vidu, qui ont ainsi divisé les patriotes. Le Comité de salut public a

donné pour instruction à Levasseur de secourir, de délivrer d'abord

les patriotes opprimés (n'y en eût-il qu'un seul, ce qu'il souffre nous

est insupportable) ; ensuite, de réunir les patriotes, afin que tous

ensemble ils agissent contre nos ennemis, que Levasseur saura com-

primer dans l'intérieur, pendant qu'ils seront foudroyés à l'extérieur

par les soldats de la liberté.

[L'omleur so plaint que les citoyens qui ont parlé ici n'aient j»as com-

mencé ])ar donner des éclaircissements à Levasseur, comme il les y avait

invités lui-même. Il se plaint que les représentants en mission dans les Ar-

dennes adressent leurs lettres à la Société par l'intermédiaire d'un « jeune

orateur », qui avait promis de partir avec Levasseur et qui est resté à Paris.

Ce fait excite la défiance de Collot d'ÏIcrbois. Il rappelle que la discussion

relative aux all'aircs du Jura a été menée plus franchement, et s'est terminée

à la satisfaction générale.

Un citoyen du département des Ardennes déclare que les patriotes de ce

département ont écrit à Massieu pour l'inviter à venir les délivrer de l'op-

l)ression, mais qu'ils ne l'ont jamais excité contre son collègue. Ils lui ont

écrit d'informer le Comité de salut public de tout ce qui se i)assait, cl ils ont

donné la même commission à la députation qu'ils ont envoyée à Paris. L'ora-

teur dit qu'il espère que les innocents seront bientôt remis en liberté.

Collot d'Herbois fait avouer au préopinant qu'il ne connaît pas ceux qui

ont écrit à Massieu. Collot d'Herbois ajoute que Massieu combat l'opinion de

ceux qui lui ont écrit, ce qu'il n'aurait i)as fait, s'ils lui avaient réellement

donné le sage avis d'écrire au Comité de salut public.

Le citoyen des Ardennes dit que Delcole, ex-maire de Givct, et lui ont

remis entre les mains de Carnot, membre du Comité de salut public, un mé-

moire qui j)rouve (juc le général dénoncé ' a servi dans les trou|)es de l'Au-

triche. Il déclare que, depuis qu'il est à Paris, il s'est borné à défendre les

patriotes opprimés de son département. Il demande à être conduit au Comité

de sûreté générale, afin que l'on s'assure qu'il dit la vérité. — La Société

adopte la proposition de Collot d'Herbois, d'attendre, sans rien préjuger, les

éclaircissements qui seront envoyés par Levasseur.]

Un secrétaire annonce qu'une députation de la Société de Sedan

1. Ce général n'est pas autrement désigné.
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demande à être introduite, et la Société délibère si, d'après l'arrêté

qu'on vient de prendre, elle aura la parole.

CoLLOT d'Herbois. — Ce nouvel incident me fait connaître qu'il

avait été projeté de nous faire employer cette séance dans des débats

qui, sans rien éclaircir, pouvaient égarer l'opinion dans une discus-

sion que chacun aurait animée de ses passions particulières. Je pense

que tout ce qui aurait pu être dit doit être plutôt transmis à Levas-

seur, si cela est utile ; car c'est au succès de sa mission que ces ren-

seignements sont nécessaires. Il faut que ceux qui veulent le bien les

lui fassent arriver par la voie la plus courte, ou plutôt que les ci-

toyens qui sont restés ici dépuis son départ, quoiqu'ils eussent pro-

mis de partir, aillent les lui donner. Ils sont fonctionnaires en grande

partie, et, s'ils sont sincères, ils doivent chercher à aider le repré-

sentant du peuple dans ses travaux.

L'opinion de la Société doit être suffisamment éclairée sur le

passé. Les dénonciations, imprudemment énoncées ici d'abord, ont

été, j'en conviens, remises au Comité, mais sans preuves ; c'est ce

que j'ai remarqué. Le jeune orateur qui a parlé a déclaré lui-même

qu'il avait apporté les lettres de Massieu, et les membres de votre

Comité m'assurent qu'il s'est fort échauffé, parce qu'on n'avait pas lu

de nouvelles dénonciations qu'ils ont jugées devoir être portées avant

tout au Comité de salut public, leur publicité sans preuves ne ten-

dant qu'à mettre en souffrance l'opinion sur des hommes chargés

d'opérations importantes. Le même orateur ne peut disconvenir que,

sans avoir reconnu pour adjoint à sa mission le citoyen qui a dit

dans une des séances dernières qu'il n'y avait que des bâtons pour

défendre la frontière des Ârdennes, au moins ne l'a-t-îl pas démenti,

ainsi que je l'y ai fortement invité, étant alors près de lui. Il persiste

à rester ici pour y remettre à chaque séance sous vos yeux, au

moyen d'une nouvelle lettre de Massieu, le tableau déchirant de re-

présentants du peuple et de patriotes qui se font la guerre.

Eh bien, cette exaspération, qui l'écarté de ses devoirs comme

militaire, est la preuve même que son patriotisme est égaré. Le nou-

veau représentant envoyé à Sedan, qui a la confiance du Comité de

salut public et la vôtre, n'a-t-il point la sienne et celle de ses col-

lègues ? Pourquoi ne parlent-ils pas, ayant tous des devoirs à rem-

pUr? Pourquoi le citoyen Mogue, honoré de la confiance de ses

concitoyens, qui l'ont nommé maire d'une commune du même dé-

partement, est-il venu attiser cette querelle? Je me rappelle qu'au

commencement de cette séance il vous a écrit pour des choses qu'il

aurait bien pu vous dire étant présent. Mais tout cela était concerté;
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Moguc écrit chaque jour à la Commune ou aux autorités constituées

pour des avis qui seraient plus utiles, portés directement où ils

doivent rôlre.

Je le dis franchement, je ne vois là que l'envie de faire parler de

soi. Il a des fonctions qu'il néglige, et pendant ce temps il se fait

afficher avec faste et exclusivement propagateur des droits de

l'homme; ce qui est une idée insignifiante, puisque cette propagation

est innée dans les cœurs de tous les hommes qui ont le sentiment

de leur dignité et de leur caractère ; sentiment dont l'investiture

tient à la nature elle-même, et non à un propagateur d'office, car la

nature ne se propage pas ; elle est créatrice, et on ne propage que

les espèces de choses créées. Un pareil titre n'est qu'une vaine osten-

tation. De bons avis ne peuvent nous venir ici de l'amour-propre

ni des passions aveugles. Voilà des vérités qu'on doit se dire avec

courage les uns aux autres dans les Sociétés populaires. .

.

Le citoyen Mogue se récrie fortement.

CoLLOT d'Herbois. — En m'interrompant avec violence, Mogue me

force à m'expliquer entièrement sur son compte ; car autrement je

passerais pour être moi-même passionné ou injuste. Le paraîtrai-je

dans mes défiances, quand je dirai que celui qui fait i'oBjet de mes

observations, et qui les repousse, est le même qui, s'étant continué

le titre de commissaire du Comité de salut public, titre dont la révo-

cation était publique, reçut de nous d'abord un avertissement à la

fois sévère et fraternel de ne plus se l'arroger, et qui, méprisant cet

avis, partit à l'instant pour se Fattribuer de nouveau et continuer

d'exercer des pouvoirs illégitimes; qui, mis en arrestation en consé-

quence et amené au Comité, nous soutint en face, à Billaud-Varenne,

Barère et moi, c'est-à-dire précisément à ceux qui lui avaient parlé

la première fois, qu'il n'avait jamais reçu de nous aucun avertis-

sement, pendant que sa conscience même faccusait, puisqu'elle l'a-

vait averti de se munir en partant d'une mission secrète du Comité

de sûreté générale; ce dont il n'aurait pas eu besoin, s'il eût été

commissaire du Comité de salut public, ainsi qu'il avait continué

d'en prendre le litre dans ses proclamations? Il devrait avoir fait des

réflexions, à cet égard, d'autant plus sérieuses que l'indulgence du

Comité de sûreté générale, auquel nous l'avions renvoyé, motivée

sur quelques services qu'il a rendus, et que nous n'oublions jamais,

devait l'avertir qu'il ne suffit pas d'être menaçant envers L'aristo-

cratie, ce qui produit sans doute de bons effets
;
qu'il no suffit pas

d'être, comme il s'annonce, Fennemi des prêtres ; mais que, pour

être vraiment terrible aux méchants, il faut qu'un patriote soit



[2S AVRIL 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 97

constamment l'ami de la vérité, de la probité et de la justice, et

qu'exemple vivant des mœurs austères, toutes ses actions doivent

être irréprochables.

Oui, citoyens, je sens plus que jamais que j'ai eu raison de me
défier de ce concert d'efforts médités pour jeter la confusion dans

nos jugements sur ce qui se passe dans le département des Ar-

dennes. Le premier vœu de nos cœurs est de secourir les patriotes

qui souffrent; Levasseur l'accomplira : attendons des instructions

dégagées de toutes préventions pour juger Roux et Massieu, qui,

trompés tous les deux, peuvent avoir fait tous les deux de bonnes ou

de mauvaises opérations. Que ceux qui ont été envoyés ici restent

avec confiance auprès du représentant que le Comité de salut public

a envoyé; ils n'ont rien à craindre, s'ils sont purs et irréprochables.

Que les conflits des petites passions ne déshonorent pas la cause de

la liberté ! Que les aristocrates ne jouissent pas des querelles des

patriotes ! Qu'ils trouvent au contraire leur perte assurée dans la

réunion des vrais républicains ! Vous ne rejetez aucun avis utile,

mais vous le dirigez là où il peut l'être davantage. J'ai donc cru

expliquer vos principes en faisant la première motion adoptée
;
je

crois les expliquer encore en demandant que toutes les explications

ultérieures soient envoyées au Comité de salut public. Si les citoyens

du département des Ardennes qui ont parlé à la tribune dans vos

séances précédentes, et ceux qui ont été à la barre de la Convention,

veulent y venir, je vais les y accompagner. (Adopté.)

Les réflexions de CoUot d'Herbois sont entendues avec des applau-

dissements unanimes et réitérés. La Société arrête en outre que les

citoyens du département des Ardennes qui sont à Paris sont invités

à retourner dans leur pays peur aider Levasseur de leurs conseils.

On passe au scrutin épuratoire : les citoyens Niel et Raveneau sont

admis ; dans la dernière séance, les citoyens Gaugeau et de l'Épine

l'avaient été.

[Dumas, envoyé a\ec Veau aux Invalides pour y prêcher la concorde, rend

compte du succès de sa mission. — Collot d'Herbois demande que la Société

continue la mission de ses commissaires, afin qu'ils puissent aller deux jours

par décade achever leur œuvre de concorde aux Invalides. — Dumas an-

nonce que les commissaires s'y rendront de deux jours l'un. — Collot

d'Herbois les félicite et exprime le vœu qu'ils fassent, dans la prochaine

séance, un rapport étendu sur le moral des Invalides.

Léonard Bourdon observe que, nommé commissaire avec deux autres

membres, pour parvenir à faire cesser la multitude d'abus et de vexations

dont se plaignaient les militaires invalides, et les abus surtout qui régnaient

dans les infirmeries, ils n'ont pas cessé de s'occuper de cette importante

Tome VI. 7
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mission avec tout le zèle et l'énergie qu'exigeait la confiance dont la Société

les avait honorés
;
que, dès le 27 germinal, de concert avec le département de

Paris, ils ont fait passer au Comité de salut public toutes les pièces et tous

les renseignements propres à éclairer sa religion et à le mettre à même de

donner satisfaction à nos anciens défenseurs
;
qu'ils en ont remis, il y a deux

jours, de nouvelles, et que le patriotisme des membres du Comité de salut

public leur assure qu'ils n'attendront pas longtemps les résultats qui doivent

régénérer cet établissement, en chasser l'aristocratie qui y domine encore, et

y établir le régime de la liberté et de l'égalité.]

Martinet fait, au nom du Comité de présentation, un rapport sur

la Société fraternelle des deux sexes, dite du Panthéon-Français,

séant dans la section du même nom. Le rapporteur fait l'historique

de cette Société depuis sa création, pour prouver qu'acné n'est pas

une Société sectionnaire, et qu'elle mérite la continuation de la cor-

respondance qui lui avait déjà été accordée. La Société, qui avait

ajourné sa décision à cet égard par la raison qu'elle ignorait si la

Société du Panthéon était comprise dans le nombre des Sociétés

sectionnaires proscrites par les patriotes, arrête que sa correspon-

dance sera continuée.

Agricole Moureau, ci-devant détenu au Luxembourg, vient re-

mercier la Société de ce qu'elle a bien voulu lui accorder des dé-

fenseurs officieux pour lui faire rendre justice. Il l'invite à venir au

secours des patriotes de Beaucaire, des femmes et des enfants des

malheureux qui ont été massacrés dans cette commune. Il annonce

que le Comité de salut public va s'occuper de cet objet, et il espère

que justice sera rendue à des malheureux qui gémissent depuis une

année dans la misère. {Applaudissements et mention civique au procès-

verbal.)

La Société de Gien présente un cavalier, qu'elle offre à la patrie.

Séance levée à dix heures.

XX

SEANCE DU 8 FLOREAL AN II (27 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

[La Société de Varennes fait passer un discours prononcé dans sa séance •

du 3 germinal, et dont l'auteur demande qu'on n'ait point d'indulgence pour

les conspirateurs récemment découverts et pour ceux qui suivront leur
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exemple'. La Société de Strasbourg communique une adresse qu'elle envoie

à la Convention pour la- féliciter du dernier triomphe que la liberté vient

d'obtenir par la mort des conspirateurs.

La Société de Villefranche-sur-Saône invite la Société à appuyer auprès

de la Convention nationale une adresse dans laquelle elle sollicite une loi

qui ordonne à tout citoyen, avant d'entrer dans des fonctions quelconques,

de produire un certificat de vie et mœurs qui remonte même avant la Ré-

volution. « Régénérer les mœurs, dit-elle, terrasser les aristocrates, cons-

puer les fripons, démasquer les hypocrites, tous ces hommes faux révolu-

tionnaires, voilà le sûr moyen de faire triompher la République, d'accord

avec les sublimes travaux de la Montagne et les nombreux succès de nos

armées. »]

Un membre du Comité de présentation fait un rapport sur deux

citoyens, dont l'un s'appelle Couturier, et l'autre Taschereau ; le

dernier avait été expulsé du sein de la Société, et avait réclamé

contre cette mesure ; le premier avait été dénoncé lors du scrutin

épuratoire, et son admission avait été ajournée ; il résulte des ren-

seignements pris sur le compte de ces deux citoyens que rien ne

s'oppose à ce qu'ils passent de nouveau par le scrutin épuratoire,

afin que la Société juge s'ils méritent de prendre place dans son sein.

En conséquence Taschereau se présente, et est admis après les for-

malités accoutumées. Il sera écrit à Couturier pour l'avertir qu'il ait

à se présenter dans la prochaine séance. Le citoj^en Jules de l'Epine

est en outre admis par le scrutin.

Une députation de la Société de Mézieres et de Libreville* demande

la parole. Uorateur commence par se plaindre de ce qu'un homme
du département des Ardennes est venu dire faussement à la tribune

des Jacobins que l'ennemi menaçait de nous attaquer, et que nous

étions sans défense. Ici le Président interrompt, en annonçant qu'il

existe un arrêté qui interdit toute discussion sur les divisions sur-

venues dans le département des Ardennes jusqu'à ce que Levasseur

ait fait parvenir sur cette affaire des éclaircissements certains. La

députation est en conséquence invitée à se transporter au Comité de

salut public.

Mogue s'étant abandonné à des paroles peu convenables contre la

députation, un membre demande qu'il soit rappelé à l'ordre.

Carrier^ après avoir fait observer qu'il paraît, d'après tout ce qui

se passe, qu'il s'est engagé une lutte de passions dans le dépar-

tement des Ardennes, déclare que l'arrêté de la Société est très sage,

et qu'il faut attendre avec patience les indices que le représentant

1. Extrait du Journal de la Montagne.

2. C'est le nom révolutionnaire de la ville de Charleville.
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Levasseur doit communiquer. Il fait remarquer à celui dont on vient

de se plaindre que ce n'est pas par des invectives, mais par des

raisons et par des faits, que l'on répond à une dépulation, et que

des expressions grossières, qui décèlent la passion et le ressentiment,

ne doivent jamais sortir de la bouche d'un patriote. Il demande que

l'on ne suive dans la Société des Jacobins d'autre passion que celle

du bien public, que les querelles particulières et les personnalités en

soient bannies. Il propose de passer à l'ordre du jour sur tout ce qui

pourrait être relatif aux divisions du département des Ardennes, jus-

qu'à ce que les éclaircissements nécessaires aient été donnés par

Levasseur. (Adopté.)

Dumas fait part à la Société que, s'étant transporté avec son col-

lègue Veau, en qualité de commissaire, à la maison des Invalides, il

a été à portée de faire des réflexions qu'il s'empresse de commu-

niquer. Le résultat de ces réflexions est que, parmi les Invalides, il

y a beaucoup de citoyens qui, encore jeunes, pourraient remplir

des places d'expéditionnaires dans les bureaux des administrations
;

que ceux qui les remplissent aujourd'hui sont des lâches ou des indi-

vidus qui ont moins en vue de servir la chose publique que de tirer

des appointements. Après quelques observations, il demande que la

Société propose aux autorités qui doivent connaître de cet objet l'é-

tablissement de plusieurs maîtres d'écriture, pour mettre les Inva-

lides qui sont encore jeunes et forts dans le cas de remplir des places

d'expéditionnaires dans les bureaux.

(In membre propose par amendement de placer d'abord les Inva-

lides qui sont maintenant en état de remplir ces places.

La proposition ainsi amendée est adoptée.

Un membre de la Société séant dans [^étendue de la section du Con-

trat-Social demande et obtient des commissaires pour l'accompagner

auprès du Comité de sûreté générale, où il doit dénoncer le Comité

révolutionnaire de cette section qui persécute la Société populaire,

qui ne doit pas être rangée dans le nombre des Sociétés section-

naires.

Séance levée à dix heures.
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XXI

SÉANCE DU 9 FLORÉAL AN II (28 AVRIL 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

[La Société de Pithiviers et celle de Pézénas écrivent pour faire i)art de la

joie que leurs membres ont éprouvée à la nouvelle de la mort des conspira-

teurs '. — Un citoyen, chargé d'une mission à la maison des Invalides, rap-

porte que ces braves militaires ont déclaré qu'ils se contenteraient d'une

portion de viande de huit onces. Les officiers ont dit qu'étant citoyens, ils ne

voulaient pas avoir un meilleur traitement que les autres. On ne verra plus

« ces tables dégoûtantes, sur lesquelles les soldats invalides mangeaient ; tous

mangeront à la gamelle, comme sous la tente. On avait laissé jusqu'ici sans

exécution un décret salutaire de la Convention, qui ordonnait que les jardins

attenant à la maison des Invalides seraient divisés à chacun de ces mili-

taires : le vœu des représentants vient d'être rempli. » — La Société arrête la

mention civique du sacrifice fait par les Invalides.]

Plusieurs citoyens membres de la Convention prennent la parole

pour faire connaître les différents détails des heureuses nouvelles

annoncées aujourd'hui par Barèi*e au nom du Comité de salut pu-

blic; elles sont reçues avec des applaudissements multipliés.

David annonce qu'au moment où le Comité venait de cesser de

faire son rapport, il a reçu des nouvelles de nos ports ; elles ap-

prennent qu'un navire anglais a été brûlé, qu'un autre a été coulé à

fond, et qu'un troisième a été pris par les Français.

Le Président fait lecture d'une lettre écrite par un soldat au 90* ré-

giment d'infanterie ; elle porte que le camp de Famars est pris
;
que

quinze cents voilures sont parties pour enlever tout ce qui a été pris

à l'ennemi, et que le parc d'artillerie de Lille est également parti

de ce côté. (On applaudit.)

Un membre demande que la Société entende avec une tranquillité

stoïcienne les heureuses nouvelles qui lui parviendront à l'avenir.

Carrier. — Est-il au pouvoir d'un Français de retenir l'expansion

de sa joie, quand il voit les succès de sa patrie et la bonne conduite

de nos soldats? Un patriote doit se livrer à la joie, quand il voit que

tout se prépare pour l'anéantissement de la tyrannie, de même que

les soldats de la liberté volent à la victoire en chantant la Carma-

gnole. L'ouverture de la campagne nous présage les plus grands

1. Extrait du Journal de la Montagne.
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succès. Plus nos soldats avanceront dans leur Wonorable carrière, et

plus nous nous réjouirons des victoii'es de la liberté. Réjouissons-

nous dans l'intérieur, et sachons y maintenir l'harmonie civile, pen-

dant que nos frères d'armes portent des coups terribles au despo-

tisme. Il n'y a pas de plus sûr moyen pour maintenir l'harmonie

civile que de concourir de toutes nos forces à seconder les efforts du

gouvernement révolutionnaire et à centraliser ses opérations. Le fé-

déralisme avait isolé et paralysé toutes les parties de la République

pour nous replonger dans le chaos. Sans unité, un gouvernement

tend à sa dissolution. D'après les mesures révolutionnaires sagement

établies, tout va reprendre une face nouvelle, et la marche du gou-

vernement n'éprouvera aucune difficulté.

Les citoyens Sevestre et Bernard (de Saintes), députés. Couturier,

Barret et Alexandre Roussel sont admis par le scrutin épuratoire.

Un citoyen obtient la parole pour donner des détails sur les crimes

dont on a convaincu les conspirateurs qui ont été jugés aujourd'hui

par le Tribunal révolutionnaire. On remarque parmi eux le ci-devant

comte d'Estaing, convaincu d'avoir voulu enlever le traître Capet, à

l'époque du 5 octobre, et d'avoir introduit à Versailles le régiment de

Flandre pour se battre contre le peuple ; Béthune-Charost, dont les

liaisons avec Dumouriez, dans le commencement de la campagne, et

les projets ambitieux et contre -révolutionnaires sont connus; les

deux La Tour du Pin, l'un ex-ministre , et l'autre ex-gouverneur
;

Decrosne, ci-devant lieutenant de police de Paris, et d'autres parti-

culiers convaincus d'émigration ou de correspondance et de compli-

cité avec les émigrés, les ennemis de la République ou les prison-

niers du Temple.

CoLLOT d'Herbois. — Vous avez entendu le récit des victoires que

les soldats de la liberté ont remportées ; on vient de mettre sous vos

yeux les détails des effets de la justice nationale qui s'appesantit sur

toutes les tètes coupables; on vous a retracé la manière dont le Tri-

bunal révolutionnaire accomplit les devoirs qui lui ont été imposés

par le peuple : vous voyez dans le même tableau ce que peuvent la

justice et le courage; ces deux choses sont, en effet, inséparables

l'une de l'autre ; car la justice repose sur le courage, et la justice à

son tour donne plus d'activité au courage et à la valeur.

Les soldats de la liberté reprennent une nouvelle ardeur; ils sont

exempts de toute inquiétude sur leur sort, car ils savent bien qu'il

n'y a pas de puissance sur la terre qui ose tenter de détruire le fruit

de leurs succès. D'un autre côté, ce qui doit imprimer la terreur
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dans Tâme de tous les traîtres, c'est de voir que les crimes sont

punis tôt ou tard
,
qu'il n'y a pour eux aucune prescription à at-

tendre, et que la justice a toujours le bras étendu pour saisir et

frapper les scélérats qui ont conspiré contre le bonheur du peuple.

Son œil vigilant les poursuit, et sa formidable puissance les atteint

et les fait tomber sous le glaive de la loi, au moment où ils se croient

le plus en sûreté. Voilà de ces vérités qui conservent et fortifient les

principes. Là seulement il y a une République où les ennemis du

peuple et de la liberté ne peuvent jamais se promettre l'impunité.

Tant que la trahison sera frappée du coup mortel, nos glorieuses

armées dissiperont, anéantiront sans peine les tyrans et leurs lâches

satellites. Aujourd'hui, vous avez admiré la rapidité de leurs

triomphes, heureux présages des succès qui les attendent. Chaque

soldat ne respire plus que la victoire. Les magistrats du peuple ne

veulent épargner aucun coupable ; la Convention entière et chaque

membre en particulier se sont dévoués à sauver la patrie ; tous, à

l'exemple du Romain Curtius, se précipiteraient dans un abîme, si le

salut de la liberté demandait ce généreux sacrifice. Le gouvernement

centraHsé acquiert des forces auxquelles aucun gouvernement n'au-

rait jamais osé prétendre.

Quel est après cela l'homme assez insensible pour ne rien faire

pour son pays? Quel est celui qui verrait sans émulation tous les

Français concourir avec ardeur à l'affermissement de la liberté ? qui

pourrait se retirer tranquillement le soir et dormir, s'il n'avait rien

fait d'utile dans le cours de la journée? Celui-là ne serait pas Fran-

çais, celui-là serait l'ennemi de la liberté. Patriotes, qui m'entendez,

il vous reste encore beaucoup de devoirs à remplir ; continuez de

combattre les ennemis du bien public et de pratiquer les vertus ré-

publicaiues; donnez à tous les Français l'exemple des mœurs et des

travaux utiles. Plus le mouvement de la Révolution sera rapide, plus

tôt nous arriverons au but; nous approchons, déjà même nous le

touchons. [On applaudit.)

Réunissons nos efforts, agissons simultanément, aimons-nous les

uns les autres par nos vertus
;
jamais les vertus n'ont été plus pro-

ductives et plus révérées. On pourrait dire que, semblables aux intré-

pides soutiens de la liberté française, elles marchent au pas de

charge, et travaillent à la destruction des vices, comme nos soldats

dissipent les bataillons qui défendent la tyrannie. Ce sont ces vertus

mises à l'ordre du jour, qui ont placé la République dans l'heureux

état où elle se trouve en ce moment, et qui ont couronné nos armes

par les plus beaux triomphes.
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[Collot d'Hcrbois fait l'éloge des vertus de l'arméo d'Italie. « Les vaincus,

•dit-il, étaient saisis de respect et d'attachement i)Our un peuple aussi géné-

reux. » Il continue ainsi :]

Citoyens, Irouvera-t-on jamais de pareilles actions dans l'histoire?

Nous ne dépouillons que les tyrans pour le profit des peuples. Je ne

parle pas de leurs trésors, que nous méprisons, trop faible indemnité

des plus glorieux travaux! Leurs vraies dépouilles, c'est de leur ar-

racher ce prestige horrible qui fait le malheur des nations asservies
;

c'est de leur arracher tous ces féroces attributs qui firent le supplice

de tant de générations : voilà nos plus dignes trophées. Ainsi dé-

pouillés, ils n'ont plus d'existence, et, quand nous les plongerons

dans l'abîme du néant, ce sera le plus facile de nos succès.

Implacables ennemis de l'esclavage, qui défend à main armée les

usurpations de la tyrannie, nos guerriers sont généreux et compa-

tissants envers les habitants paisibles ou opprimés. Ils sont toujours

animés de cette raison forte qui fait le premier trait du caractère

d'un homme libre; raison qui n'est pas celle qu'on voulait transfor-

mer en divinité malfaisante pour étouffer les plus doux sentiments,

mais raison majestueuse, auguste, qui agrandit le cercle des idées,

qui entretient les vertus solides ; raison qui émane directement de

cet Etre sublime vers lequel nous portons notre pensée au milieu, des

succès comme dans le sein de l'infortune. Que celui qui veut la re-

nier me dise pourquoi le malheureux échappé du naufrage sur le

plus frêle débris lève les mains vers le ciel; qu'il me dise pourquoi,

sur le champ de bataille, jonché de satellites de la tyrannie, nos

soldats victorieux, élançant aussi leurs regards satisfaits vers le ciel,

s'écrient avec joie : « Il est d'accord avec nous!... » Quelle plus

digne communication peut avoir l'âme d'un républicain? Que les

malveillants qui s'emparent des meilleures idées pour les travestir

ne voient en cela rien de superstitieux. La superstition nous est

odieuse ; mais cet hommage pur accomplit le traité que la nature

elle-même a fait avec le cœur de l'homme en le jetant sur la terre.

[L'orateur ajoute que « tous les éléments nous secondent », et que la mer a

abîmé un vaisseau anglais de soixante-quatorze canons. Il passe à l'éloge

de ceux qui se sont signalés dans les combats. Nous citons de nouveau ses

paroles :]

Nos regrets et notre reconnaissance doivent accompagner la mé-

moire de ceux qui nous laissent ces touchants souvenirs. Dagobert

est du nombre; je Tai vu à l'armée d'Italie, plus que sexagénaire,

ayant quarante ans de service. 11 était à cheval dès l'aurore, et à mi-
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nuit encore souvent il visitait nos avant-postes. Ce bel exemple fît

un grand effet sur les jeunes soldats qui arrivaient alors chaque jour

pour s'organiser. Donnons à cette tribune cette marque d'estime à

cet ancien militaire, qui a bien servi sa patrie. Ceci me force à vous

observer que Charbonnier, au moment où il terminait l'importante

opération qui réunissait deux armées, au moment où il battait les

Autrichiens, était dénoncé à celte tribune. Je ne le connais que par

sa correspondance avec le Comité de salut public ; elle est celle d'un

homme franc ; elle lui a maintenu la confîance du Comité, et sa

conduite l'a justifiée. Ne faudrait-il pas, citoyens, de plus sévères

précautions ici sur de pareilles dénonciations ? Non pas que je veuille

gêner aucunement la manifestation de la vérité; mais il ne faut pas

que la malveillance ou le mensonge puisse usurper ses droits.

Lorsque l'intérêt particulier dénonce ici un général qui combine ou

termine une opération décisive, il en est bientôt instruit. Cela doit

jeter dans ses travaux ou des distractions ou une incertitude fu-

neste; il serait bon que toute dénonciation pareille fut communiquée

d'abord à des membres choisis par vous, qui jugeraient si la pu-

blicité peut être utile ou nuisible, et qui feraient arriver les rensei-

gnements au Comité de salut public. Je vous ai dit que le Comité

accueillerait avec avidité tous ceux qui étaient utiles. J'exhorte les

citoyens qui les lui transmettent à les énoncer dans une note som-

maire, en les adressant à un des membres en particulier. Alors, sui-

vant l'importance de l'objet, ils seront admis à une conférence, où

seulement on tiendra mémoire de l'avis donné. Si cet avis est pour

le bien, jamais il ne sera infructueux.

J'ai fait cette observation, parce que j'ai vu avec regret plusieurs

citoyens consacrer leur temps à attendre ou s'irriter de ce qu'ils

n'étaient pas introduits dès qu'ils se présentaient. Qu'ils songent aux

grands intérêts confiés au Comité, et ils sentiront l'utilité des indi-

cations que je leur donne. Je n'ai point fait ces réflexions pour

augmenter votre confîance dans le Comité de salut public, je sais

qu'elle est pleine et entière {u Oui, oui!» s'écrient tous les

citoyens.)

Soutenu par la Convention , dans le sein de laquelle il puise sa

force et corrobore sa vertu, il n'y a rien qu'il ne puisse faire pour la

prospérité de la République et l'anéantissement des tyrans. J'ai indi-

qué avec franchise les meilleurs moyens de seconder ses travaux
;

vous aimez ces éclaircissements : de telles idées fructifîent toujours

pour la chose publique, lorsqu'elles sont recueillies par les amis de

la liberté.
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Ce discours, écouté avec le plus grand intérêt, a été accueilli avec

les marques d'une approbation générale et par des acclamations réi-

térées.

Séance levée à dix heures.

XXII

SÉANCE DU U FLORÉAL AN II (30 AVRIL 1794) »

PHÉSIDENCE DE LE BAS

[Il s'élève une discussion assez vive sur un nommé Lamouche, mendiant,

qui vient demander des secours à la Société. Cet individu est dénoncé comme
un homme suspect, qui a déjà été conduit au Comité de sûreté générale pour

avoir tenu des propos contre-révolutionnaires. Plusieurs autres faits ayant été

articulés contre lui, la Société renvoie le dénoncé par-devant la police cor-

rectionnelle ; les citoyens qui ont des renseignements à donner sur son

compte sont invités à les porter à ce tribunal.

La Société de Ferney-Voltaire écrit pour annoncer que, le 29 juin dernier,

Dalbizctte, juge de paix du canton, fut arrêté sur de fausses dénonciations,

par ordre du représentant du peuple Gauthier. Mais Albitte a reconnu l'inno-

cence de Dalbizette, et la Société a pris à ce sujet, le 9 germinal, une délibé-

ration, qu'elle communique aux Jacobins pour leur enlever tout préjugé contre

le citoyen arrêté à tort.

Fraissinct écrit de Saint-FIour que les juifs, les protestants et les catho-

liques sont réunis par régalilé dans le temple de la Raison. Il ajoute que, de-

puis Nice jusqu'à Saint-Flour et depuis Perpignan jusqu'à Aurillac, la fde des

bêtes à cornes pour l'approvisionnement de l'armée ne cesse point. — On ap-

plaudit. — La Société de Troyes fait passer copie d'une lettre qu'elle adresse

à Bo, à propos de l'attentat dirigé contre lui. « Assassiner un représentant du

peuple, dit-elle, c'est assassiner le peuple français et sa liberté. » — Car-

rier et quelques autres membres de la Convention font part à la Société

des heureuses nouvelles annoncées par le rapporteur du Comité de Salut

public.

Une députation de la section de Le Peletier vient réj)éter à la Société

les paroles qu'elle a prononcées à la barre de la Convention, dans la séance

du môme jour : « Elle offre trois cavaliers Jacobins , annonce ses travaux

heureux dans la fabrication du salpêtre et dans l'exécution de la loi sur l'em-

prunt forcé. » On applaudit. — Plusieurs demandes de défenseurs officieux

sont renvoyées aux Comités compétents. — Un militaire se plaint qu'on lui

fasse attendre depuis sept mois le paiement d'une indemnité.

Quelques membres demandaient le renvoi de celte pétition au Comité des

1. Nous avons fait pour cette séance plusieurs emprunts au Journal de la

Montagne.
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défenseurs officieux; mais, Carrier ayant fait obsener que cette conduite

pourrait être l'effet de la malveillance, qui veut ravir à nos défenseurs le fruit

de leurs travaux, la Société arrête sur sa motion que l'affaire dont il s'agit

sera portée au Comité de salut public, et que deux commissaires y accompa-

gneront le réclamant.

Un citoyen, député par la section du Temple, vient désavouer, au nom
de ceux qui l'ont envoyé, une adresse que les intrigants avaient arrachée à la

section. Cette adresse attaquait la réputation du citoyen Talbot, son repré-

sentant à la Commune, et paraissait en même temps attaquer celle des pa-

triotes de 1789. Ce citoyen déclare que sa section n'a pas entendu porter at-

teinte à la réputation de républicanisme de ces patriotes et des membres de

la commune. Il annonce qu'elle a arrêté dans une de ses séances que cette

adresse serait regardée comme non avenue. — Un membre ayant voulu entrer

dans des détails circonstanciés sur cette affaire, la Société passe à l'ordre du

jour, motivé sur ce qu'elle ne doit pas s'immiscer dans les débats particuliers

d'une section.]

Séance levée à neuf heures et demie.

XXIII

SÉANCE DU 13 FLORÉAL AN II (2 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

[Le Club de Bordeaux écrit, en date du 7 floréal : « Depuis longtemps le

grand ordre du jour de notre Société est surtout la bienfaisance et toutes les

vertus républicaines ; hier encore nous fûmes instruits qu'une citoyenne ve-

nait de mourir et avait laissé deux enfants, dont le père est sur les frontières;

ils furent adoptés sur-le-champ par deux sans-culottes de- notre Société. »

Applaudi. — Un secrétaire fait lecture d'une lettre dans laquelle la ci-

toyenne Dulin (de Clermont-Ferrand), félicite son mari d'être devenu, de

simple volontaire, capitaine de grenadiers, et lui promet d'aller le soigner, s'il

est blessé. Cette lettre excite de vifs applaudissements.]

Le représentant du peuple Bouret écrit de Coutances qu'il a rendu

à leurs fonctions les deux officiers municipaux de cette commune,

dont la suspension avait compromis la réputation du général sans-

culottes Vial.— Un membre annonce qu'il vient de recevoir une lettre

de la Société de Coutances, qui lui apprend la même chose. Cette

Société l'a chargé de protester aux Jacobins qu'elle est toujours digne

de leur amitié.

Un citoyen, arrivant d'Orléans, et membre de la Société populaire

de cette commune, pour se rendre au Havre-Marat, sollicite des

secours, afin de se procurer sur la route les choses indispensables à
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la vie. La manière franche avec laquelle ce citoyen se présente

donne occasion à Legendre de faire observer qu'il ne s'annonce pas

comme un intrigant, mais comme un patriote sincère, qui a vérita-

blement besoin. Il demande pour lui une collecte. [Adopté.) Elle pro-

duit 107 livres.

On passe au scrutin épuratoire ; la Société admet les citoyens

Baudier, Barre, Chapelier, Clairy, Délètre, Debiern, Foisy, Firinant,

Georges, Guidamour, Jumelle, Laborette, Laval, Malpert, Mittié,

Mauchi, Naxal, NuUi, Olivier, Oyon, Perret et Puissoy '.

[La section du Contrat-Social présente six cavaliers qu'elle a équipés.

L'un d'entre eux a voulu faire lui-même les frais de son équipement. — Le
Président fait à l'orateur de la députation une réponse, dont voici le principal

passage :]

Allez combattre la tyrannie; quand vous reviendrez, nous vous

embrasserons, et nous dirons : « Ils ont fait leur devoir. »

Et vous, citoyens généreux, qui venez de nous présenter ces dé-

fenseurs, vous avez des devoirs à remplir pendant que vos frères

verseront leur sang. Les ennemis de la liberté ne sont pas tous au-

delà des Alpes et du Rhin ; il en est dans l'intérieur, qui sont plus

perfides que les autres ; ce sont ceux-là que vous devez poursuivre

avec courage, en songeant que les succès que la République doit

espérer contre les ennemis de l'extérieur dépendent des avantages

que vous obtiendrez sur ceux de l'intérieur. Ne laissons aux traîtres

aucun asile sur le sol de la France, et les tyrans seront anéantis.

Nos ennemis comptent sur nos divisions; combattons ceux qui

voudraient les entretenir ; il ne peut y avoir ni paix ni trêve avec

eux ; il faut leur faire la guerre jusqu'à la mort. Soyons donc dans

nos sections et dans les Sociétés populaires ce que nous devons être
;

réunissons-nous comme des frères ; méfiez-vous des germes de divi-

sion que Ton voudrait jeter dans les Sociétés populaires. C'est au

milieu des Jacobins, c'est au milieu des Montagnards que vous

devez vous réunir. Nous ne sommes tous qu'un peuple d'amis qui

n'ont qu'un même intérêt et un même sentiment. Il n'y a en France

qu'une seule armée; ce sont vingt-cinq millions d'hommes qui com-

battent pour la République et pour la liberté. {Applaudi.)

Le président donne l'accolade fraternelle à l'orateur et aux six ca-

valiers.

Le citoyen Canin témoigne sa surprise de ce que la Société vient

\. Nous reproduisons ces noms tels qu'ils sont imprimés dans le Moniteur. Il,

est possible que plus d'un se trouve défiguré.
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d'admettre pendant son absence le citoyen Debiern au nombre de

ses membres. Il le dénonce pour avoir été exclu des assemblées de la

section du Marché, dans laquelle il habite, pour avoir brûlé les re-

gistres sur lesquels étaient inscrites les pétitions des patriotes, où

l'on demandait le décret d'accusation contre les Brissotins ; enfin

pour avoir demandé l'exclusion de ceux qui avaient signé ces pé-

titions.

Dehiern répond qu'il n'a pas brûlé les registres dont il s'agit, et

qu'il était lui-même un des signataires des pétitions qu'on l'accuse

d'avoir improuvées; il avance qu'il a été exclu des assemblées de la

section, parce qu'il n'y avait personne qui voulût prendre sa défense,

et qu'ayant voulu la prendre lui-même quelques jours 'après son ex-

clusion, la parole lui fut refusée parce que la section était influencée

par Bouin. Il prétend que ceux qui ont excité contre lui l'animad-

version de l'assemblée de sa section lui ont fait un crime d'avoir

défendu la cause de quelques citoyens persécutés par le traître

Vincent, etc.

Après une légère discussion la Société rapporte l'arrêté qui admet

Debiern ; elle ajourne son admission jusqu'après le rapport du Comité

de présentation.

[Un citoyen député par la Société de Vernon annonce que cette Société

a équipé un cavalier. 11 annonce que ses concitoyens l'ont envoyé pour res-

serrer les liens de la fraternité et pour apporter le tribut d'admiration que

l'attitude imposante des Jacobins a mérité. On applaudit.]

Séance levée à neuf heures et demie.

XXIV

SÉANCE DU 16 FLORÉAL AN II (5 MAI 1794)

PRÉSmENCE DE LE BAS

[La Société de Provins envoie une lettre dont voici le principal passage :

« Nos concitoyens repoussent tout fédéralisme, et plus encore celui des sub-

sistances, qui, comme le dit Saint-Just, serait le plus grand des attentats^

Déjà plus de douze mille quintaux de blé avaient été versés à Paris, lorsque le

représentant du peuple Isoré a fixé le contingent de ce district à soixante-

neuf mille. Ce nouveau contingent nous prive d'une partie des subsistances

nécessaires jusqu'à la moisson... N'importe ; nous avons vu le bien de la Ré-

publique entière. » On applaudit. — On renvoie au Comité de salut public

une lettre de la Société d'Yvetot, qui demande que l'on s'empresse à di-
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minuer le nombre des Comités dç surveillance établis dans les communes, et

que les chefs-lieux de districts soient les seuls endroits où il y ail de pareils

Comités. — On renvoie au Comité d'aliénation et à la Commission des re-

venus nationaux une lettre de la Société de Saint-Chamond, qui se plaint de

ce que ceux qui achètent ou qui prennent à bail les domaines nationaux sont

presque toujours les mômes individus.]

La Société entend lecture de deux lettres écrites par Jourdan, chef

d'escadron de la 12« division de gendarmerie, l'une d'Avignon, et

l'autre de Paris, où il est détenu par mesure de sûreté générale.

Dans les deux lettres il se plaint de ce que ses ennemis le dénoncent

pour avoir opprimé les patriotes, quoiqu'il n'ait fait arrêter que des

personnes suspectes, d'autres prises en flagrant délit, et les membres

du tribunal d'Avignon, contre lesquels il prétend qu'il y a des pièces

qui le justifient. Il annonce qu'ayant reçu une dénonciation contre le

représentant Pellissier, il a tenu à cet égard une conduite très sage,

et qu^il n'a pas voulu agir sans avoir consulté le représentant Mai-

gnet. Après avoir rappelé les services qu'il a rendus à la chose pu-

blique et les persécutions qu'il a essuyées de la part des aristocrates

et des fédéralistes, il demande que les Jacobins prennent sa défense.

Un membre, croyant que Jourdan a été traduit au Tribunal révo-

lutionnaire, demande que ces lettres lui soient renvoyées, ainsi que

les adresses de la Société d'Avignon contre Jourdan. Un autre

membre fait observer qu'il conviendrait mieux de renvoyer ces pièces

au Comité de sûreté générale, attendu qu'il n'est pas constant que

Jourdan soit traduit au Tribunal révolutionnaire. 7'al.lien est de ce

dernier avis ; il rappelle que Jourdan a été calomnié par l'abbé

Maury et par les aristocrates du temps de l'Assemblée constituante ;

que cet ardent patriote a été traité d'anthropophage et d'homme

sanguinaire, quoiqu'il soit d'un caractère doux et affable. Il rappelle

que Jourdan a été l'auteur de la révolution dans le ci-devant Comtat;

qu'il a toujours fait trembler les aristocrates
;

qu'il a le premier

résisté aux principes de la Gironde ; il déclare que, lorsqu'un tel

patriote est dans les fers, tous les amis de la liberté doivent prendre

sa défense et s'assurer si les dénonciations portées contre lui sont

fondées ; il déclare également que, si Jourdan est coupable, il faut

l'abandonner à la rigueur des lois, mais que, dans le cas contraire,

tous les patriotes doivent venir à son secours. 11 termine en deman-

dant le renvoi des pièces au Comité de sûreté générale.

[On demande que des commissaires se transportent à ce Comité pour ap-

puyer les pièces. — Dumas combat cette proposition dans un discours dont

voici la partie la plus importante :]
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« Jourdan ne fut jamais placé dans la carrière de la Révolution
;

on pourrait dire qu'il devançait les mouvements de cette même Ré-

volution et qu'il était fait pour diriger les faibles. A ce titre il a dû

nécessairement être pour les ennemis de la Révolution un objet de

haine et de vengeance. Mais, s'il s'élève en sa faveur de fortes pré-

somptions, s'il y a espoir qu'il soit innocent, il est possible qu'il ait

commis des fautes qui auront déterminé son arrestation. Croiriez-

vous que c'est sans raison que le Comité de sûreté générale aura

mis en arrestation un homme qui a une grande réputation de pa-

triotisme, et qui fut trop longtemps l'objet des persécutions des en-

nemis du bien public pour que nous ne soyons pas portés à croire

qu'il en fut lui-même l'ami ? L'égarement peut s'emparer d'un

homme qui a de l'énergie ; il est possible que Jourdan ait passé les

bornes de ses pouvoirs
;
je sais même qu'il est accusé d'avoir usurpé

un pouvoir arbitraire, d'avoir fait arrêter des membres des autorités

constituées. » L'orateur, après avoir prouvé combien il serait dan-

gereux que ceux qui sont chargés de la force publique agissent sans

consulter les autorités organes des lois, et pussent faire incarcérer

sous différents prétextes des membres des autorités constituées, et

même des tribunaux, sans le vœu exprès de la loi, deman<Je que la

Société réfléchisse sur la conduite qu'elle doit tenir. Il déclare qu*il

faut s'en rapporter entièrement au Comité de sûreté générale. « Si

Jourdan est coupable, dit-il, il faut qu'il soit puni ; si c'est un pa-

triote opprimé, il trouvera dans tous les Jacobins autant de défen-

seurs. Quoi qu'on en dise, il est impossible qu'un patriote soit op-

primé par d'autres patriotes. » Il termine en demandant que la

Société n'envoie aucun commissaire.

Tallien déclare qu'il ne connaît pas Jourdan, que jamais il n'a eu

de correspondance avec lui, qu'il ne l'envisage que comme un pa-

triote calomnié par l'aristocratie, et qu'il s'acquitte du devoir de

citoyen en disant la vérité. Il fait sa profession de foi politique en

disant que ce serait être un mauvais citoyen que de ne pas se réunir

fortement autour des Comités de salut public et de sûreté générale
;

mais il prétend que tous les bons citoyens ont le droit de donner des

éclaircissements aux membres de ces Comités, afin de les empêcher

de tomber dans les surprises où nos ennemis pourraient tenter de

les jeter. Après avoir posé ce principe, il présente des réflexions sur

la conduite révolutionnaire de Jourdan, sur les persécutions qu'il a

éprouvées dans le Midi de la part des fédéralistes. Il déclare qu'il

aurait pu arriver que ce citoyen fût dénoncé par ceux qu'il a com-

battus autrefois. Il rappelle ce principe consacré chez les amis de la
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liberté, que, lorsque un patriote souffre, tous les autres souffrent à

la fois de son oppression ; il termine par demander que des Commis-

saires soient nommés pour s'informer auprès du Comité de sûreté

générale des dénonciations qui ont engagé ce Comité à mettre

Jourdan en arrestation, pourvu toutefois qu'il ne fût pas contraire au

bien public de faire connaître ces dénonciations. {Adopté.)

Vadier fait part à la Société qu'il est impossible que le Comité de

sûreté générale donne connaissance des dénonciations portées contre

Jourdan, attendu qu'il s'agit de couper le fil de la contre-révolution

dans le Midi. 11 annonce que ces dénonciations sont très graves, et

qu'elles ont été envoyées par les représentants du peuple. 11 rend

justice aux intentions pures de Tallien, dont l'âme droite et répu-

blicaine ne peut souffrir l'idée qu'un patriote est persécuté ; mais il

déclare que, si la Société envoyait des commissaires, elle ferait une

démarche qui n'aurait aucun effet.

On demande que l'arrêté soit rapporté ; le président fait observer

que la dernière condition renfermée dans cet arrêté rend le rapport

inutile.

Un membre du Comité de présentation fait un rapport sur le ci-

toyen Debiern, dont l'admission avait été ajournée dans la dernière

séance. Il résulte des renseignements pris sur le compte de. ce ci-

toyen qu'il est reconnu pour bon patriote, et qu'il a défendu Marat

dans des temps où Ton avait à craindre les persécutions en agissant

ainsi. Après des détails assez étendus sur cette affaire, le rapporteur

propose d'admettre le citoyen Debiern parmi les membres de la So-

ciété.

Bouin et Lebourg (ce dernier est celui qui l'avait dénoncé dans la

dernière séance) entrent dans des observations détaillées sur la dé-

nonciation faite contre lui pour avoir pris la défense de ceux qui

avaient brûlé les registres où était renfermée l'adresse où l'on de-

mandait le décret d'accusation contre les Brissotins. Ils l'accusent

d'avoir voulu procurer un certificat de civisme à un nommé Gilbert,

notaire, convaincu d'avoir tenu chez lui des pétitions inciviques

pour les faire signer par les citoyens ; ils l'accusent également

d'avoir dit qu'à Lyon l'esprit public était bon lorsque les patriotes y
étaient persécutés, etc.

Debiern prend la parole pour sa justification : plusieurs autres

m,embres parlent en sa faveur, et reprochent à Bouin d'avoir suivi le

penchant d'une animosité particulière en dénonçant le citoyen De-

biern. Après quelques débats, la proposition du Comité de présen-

tation est adoptée.
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Une députalion de citoyennes, femmes des défenseurs de la patrie,

de la section de l'Unité, viennent se plaindre de ce que la section ne

leur fournit pas le secours qu'elle leur avait promis ; elles demaniJent

qu'on leur donne des secour?.

Cette dernière expression étant contraire à l'esprit de républi-

canisme et d'amour de la patrie, on demande que la Société, en

applaudissant à l'intention pure des pétitionnaires, prenne des

mesures pour faire connaître les principes du rédacteur de la pé-

tition.

Conformément à cette proposition, la pétition est renvoyée au

Comité des secours et à celui de sûreté générale.

Séance levée à dix heures.

XXY

SÉANCE DU 18 FLORÉAL AN II (7 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

La Société d'Heyrieux reconnaît l'abus du grand nombre de Sociétés

populaires et de Comités révolutionnaires ; elle applaudit à la mo-

tion faite par la Société de Màcon d'en diminuer le nombre, mais

elle pense qu'il faut s'assurer du républicanisme des membres qui

composeront les Comités révolutionnaires que l'on placera dans les

chefs-lieux de district, et les passer au scrutin épuratoire avant de

les admettre. [Renvoyé au Comité de salut public.)

Une lettre de Levasseur, datée de Sedan, le 14 floréal, annonce

que le système d'oppression qui existait dans ce pays est détruit;

il a découvert chez des ennemis du bien public une liste de pros-

cription contre les patriotes ; des mesures sûres ont été prises à

celte occasion. Les autorités constituées ont été épurées ; les aris-

tocrates avaient intrigué ce jour-là ; mais le peuple fut bon et juste,

et les aristocrates furent épouvantés. Les citoyens se disaient l'un à

l'autre : « Comme on nous a trompés ! » La tranquillité règne main-

tenant dans Sedan; le représentant du peuple part pour Mézières.

Une lettre de la Société de Sedan annonce que le patriotisme est

relevé, que les patriotes, naguère persécutés avec tant d'animosité,

ont oublié leurs maux ; la tourbe audacieuse des aristocrates est

rentrée, grâce à l'énergie de Levasseur, dans la fange dont elle n'au-

rait jamais dû sortir. [On applaudit.)

lui. \1. 8
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Une députation de la section des Lombards fait lecture d'une

adresse qu'elle doit présenter à la Convention, où elle demande que

l'hospice des Catherinettes soit employé à loger les aveugles tra-

vailleurs qui sont obligés de sortir de la maison des Célestins, et

que les sœurs hospitalières logées aux Catherinettes soient trans-

férées rue Denis, seclion de Bonne-Nouvelle, où elles seront sur-

veillées par une bonne administration, qui détruira tous les abus

existant dans cet hospice. — Des commissaires sont nommés pour

accompagner la députation à la barre de la Convention.

La section de la Fontaine-de-Grenelle vient communiquer une

adresse dans laquelle elle annonce la dissolution de la Société popu-

laire qui existait dans son enceinte, et qu'elle a présenté à la Con-

vention les deux cavaliers qu'elle a équipés et armés à ses frais. —
La Société applaudit aux sentiments exprimés dans l'adresse ; le

président donne le baiser fraternel à l'orateur et aux deux cavaliers,

Lequinio. — La République a eu des jours de triomphes éclatants,

mais celui-ci est sans doute un des plus beaux et des plus sublimes.

C'est aujourd'hui que les calomnies dirigées contre les représentants

du peuple ont été à jamais confondues ; c'est aujourd'hui que les

perfidies de tout genre ont été détruites. Un des plus beaux rapports

qui aient jamais été faits à la tribune de la Convention lui a été pré-

senté dans la séance de ce jour par Robespierre *. Il a été applaudi

à chaque phrase ; nous aurions voulu l'applaudir toutes les fois qu'il

imprimait dans nos âmes des sentiments élevés et dignes de la

liberté. Il est grand dans ses idées politiques et morales, il est grand

dans tous ses détails. Ce discours a été suivi d'un autre rapport, que

je pourrais appeler pratique, sur les fêtes nationales. Il est égale-

ment intéressant dans son ensemble. Je demande que la Société

entende la lecture de tous les deux. {On applaudit.)

Bourbotte, député, passe au scrutin épuratoire, et est admis.

Robespierre donne lecture du rapport qu'il a fait à la Convention.

Les citoyens l'accueillent par de fréquentes acclamations, et par les

démonstrations les plus vives des sentiments qu'il leur fait éprouver.

La Société en arrête l'impression et la distribution.

Séance levée à dix heures.

1. II s'agit du fameux discours de Robespierre sur le culte de l'Être suprême et

du décret qui fut voté à la suite de ce discours. Entre autres dispositions, ce dé-

cret portait que le peuple français reconnaissait l'existence de l'Être suprême et

l'immortalité de l'âme, que la liberté des cultes était maintenue conformément
au décret du 18 frimaire an II, et qu'une fête serait célébrée en l'honneur de

l'Être suprême le 20 prairial. Moniteur, t. XX, p. 411. Voir aussi F.-A. Aulard, Le

Culte de la Raison et le culte de l'Être suprê^ne, Paris, 1892, in-12.
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XXVI

SÊAINCE DU 19 FLORÉAL AN II (8 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE LE BAS

[La Société de Nantes écrit qu'ayant déjà offert deux cavaliers à la patrie,

elle n"a pas cru avoir fait assez : elle en offre à présent quatorae, dont dix

ont été équipés par les républicains des tribunes. {Applaudi.) — Une So-

ciété populaire du département du Mont-Blanc fait passer copie d'une adresse

dans laquelle elle félicite les soldats républicains qui ont franchi le Saint-Ber-

nard. — Un membre de la Société populaire de Brioude et le commissaire

qui lui a été adjoint font lecture d'une lettre dans laquelle Pissis, adminis-

trateur du département de la Haute-Loire, déclare qu"il s'est trompe en dé-

nonçant la Société de Brioude. — Une députation de la section de Brutiu^

présente deux cavaliers offerts par la section : « Déjà, dit l'orateur, nous avons

fabriqué 8,000 livres de salpêtre ; nous avons offert à la patrie dOO paires de

bas, 2oO paires de souliers, 88 couvertures, 1,800 chemises, et 71 fusils. Le

rôle de l'emprunt forcé présente un résultat de près de 2 millions. » L'orateur

ajoute plus loin : « Nous avons été les premiers à nous élever avec vigueur

contre la faction des Hébertistes, et nous nous glorifions d'avoir consigné nos

sentiments dans une adresse que nous avons présentée à la Convention, avant

que le rapport du Comité de salut public fût connu et eût dévoilé cette fac-

tion. Nous offrons à la Société plusieurs exemplaires de cette adresse. Nous

nous glorifions encore de ce que la Société populaire de notre section a été

la première à donner l'exemple en suspendant le cours de ses séances pour se

réunir d'esprit et de cœur à tous les citoyens de la section, et, en marchant

de front avec eux sur la ligne des principes dans les assemblées générales,

elle a reconnu qu'il ne devait y avoir à Paris qu'une Société, celle qui siège

dans cette enceinte. » En terminant, l'orateur déclare que les intrigants ont

dénoncé au Comité de sûreté générale et fait traduire au Tribunal révolu-

tionnaire les citoyens qui avaient le plus travaillé à régénérer la section
;

mais les accusés, parmi lesquels étaient le citoyen Chardin, ont prouvé leur

innocence et ont été acquittés. Le Président donne l'accolade à l'orateur et

aux deux cavaliers*. — Un député d'une Société de la Haute-Saône an-

nonce que les membres de la Société dont il fait partie ont pris sur leur

absolu nécessaire pour combattre les armées des tyrans. « C'est à vous, ajou-

te-t-il, que nous devons la sainte émulation dont nous sommes animés. »]

Un membre fait, au n'om du Comité de présentation, un rapport

sur la question de savoir si la Société doit admettre dans son sein

des députés suppléants, nouvellement appelés à remplir les fonctions

de représentants du peuple, avant la fin du scrutin épuratoire. Après

1. Ce début est extrait du Journal de la Montagne,
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quelques observations, il propose de les admettre provisoirement,

sauf l'épurement. — Tallien demande que Ton n'admette ces députés

suppléants qu'après avoir pris sur leur compte des renseignements

précis, en consultant les sociétés et les citoyens qui peuvent les con-

naître. 11 propose de charger le Comité de présentation de ce travail,

et de l'obliger à faire un rapport sur les renseignements qui lui se-

ront parvenus. — Beniabole pense que la mesure proposée par le

préopinant est illusoire, parce que la Convention n'admet les sup-

pléants qu'après un rapport du Comité des décrets, chargé de

prendre toutes les informations nécessaires sur leur conduite révolu-

tionnaire, — Tallien fait observer qu'il a été un temps où l'on ad-

mettait à la Convention des suppléants sans avoir pris sur leur

compte des éclaircissements préalables et suffisants pour s'assurer de

leurs principes républicains, témoin le suppléant Bernard ', con-

vaincu, après son admission, d'avoir participé au fédéralisme du

Midi. 11 déclare qu'il n'a voulu parler que de ces suppléants dans la

proposition qu'il a faite ; néanmoins, ne voulant pas fournir à la

malveillance une occasion de lui faire un crime de son opinion, en

lui reprochant d'avoir dit que la Convention admet sans examen

ceux qui doivent siéger sur la Montagne, il retire sa motion. — Mat^-

tinet croit que la proposition qui avait été faite par Tallien peut être

divisée, et que l'on doit seulement admettre à la Société les sup-

pléants qui n'ont été admis dans le sein de la Convention qu'après un

rapport du Comité des décrets. — Après quelques débats, la Société

adopte la proposition du rapporteur du Comité de présentation, avec

l'amendement présenté par Martinet.

[Collot d'Herbois ])réscnte les cinq défenseurs de la République, qui ont

pris cinq drapeaux aux troupes hanovricnnes, dans un combat près de Cour-

trai. II fait lecture de l'adresse qu'ils ont présentée à la Convention. On ap-

plaudit. L'orateur ajoute que l'armée du Nord n'a pas protesté la lettre de

change tirée sur elle par l'armée du Midi. De vives acclamations partent de la

salle et de toutes les tribunes. Les militaires, présentés par Collot d'Herbois,

reçoivent l'accolade fraternelle du président ; ils sont reçus, en descendant,

dans les bras des citoyens qui les entourent.]

Brival rappelle à la Société que Lequinio a reconnu la sublimité

des principes que Robespierre a développpés dans son rapport. Il

pense néanmoins que ces principes ne s'accordent pas avec deux

1. Il s'agit de Marc-Antoine Bernard, cinquième suppléant des Bouclies-du-

Rhùne, qui remplaça Barbaroux le 20 août 1793, fut mis en arrestation le

29 brumaire an II, et condamné à mort par le Tribunal révolutionnaire le

3 pluviôse an II. (GuiiTrey, Les Conventionnels, p. 74.)
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discours que Lequinio a rendus publics, l'un intitulé le Bonheur^ et

l'autre les Préjugés détruits. II déclare que, dans ces discours, Le-

quinio s'efforce de prouver qu'il n'existe point d'Être suprême, et

qu'après la mort de l'homme tout est détruit. {Ici Brival est inter-

rompu par des murmures et par Vordre du jour.)

Lequinio demande à épancher son cœur dans le sein de ses frères,

et à leur donner une explication franche et loyale, qui leur prouvera

que la vertu est le seul mobile de ses actions.

La Société, ayant déjà passé à l'ordre du jour et témoigné par

cette conduite qu'elle n'exigeait aucune justification de la part de

Lequinio, oblige celui-ci à descendre de la tribune.

On passe au scrutin épuratoire : les citoyens Francastel et Bouret,

députés •, Buart, Colier et Chevillard sont admis.

Carrier présente des observations sur ce que la séance se trouve

déserte au moment de l'épurement. Après avoir fait sentir l'impor-

tance de cette opération, il demande que les membres soient invités

à se trouver assidûment au scrutin. — Royer pense que le mode de

scrutin est trop long, et qu'il ne sera pas achevé dans cinq ou six

mois d'ici ; il demande que la Société fixe trois séances de suite, qui

seront employées à cet unique objet. Plusieurs propositions sont

faites à ce sujet. Après une discussion assez étendue, elles sont

toutes renvoyées au Comité de présentation, pour en faire son rap-

port.

Séance levée à dix heures.

XXAII

SÉANCE DU 21 FLORÉAL AN II (10 MAI 1794')

PRÉSmENCE DE VADIER

[La Société de Castres fait passer une circulaire qu'elle envoie à toutes

les Sociétés populaires qui lui sont affiliées : « Tous les individus que l'opi-

nion publique n'a pas jugés purs sous tous les rapports, dit cette circulaire,

ont été frappés de ranathènic de la réprobation ; les uns ont été voués à

l'oubli, les autres à la réclusion, tous au mépris et à Tindignation de leurs

t. Francastel, premier suppléant de l'Eure, avait remplacé Buozt, le 27 juin

1793. Bouret, premier suppléant des Basses-Alpes, avait remplacé, le 3 juin 1793,

Verdolin, décédé.

2. Celte séance manque dans le Moniteur. Nous la donnons d'après le Journal

de la Montagne.
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concitoyens. » L'agent national s'exprime ainsi dans une adresse aux Sociétés

populaires : « vous, Sociétés populaires, boucliers invulnérables pour le

maintien de la liberté et de l'égalité, continuez à propager' la raison dans le

cœur de nos frères des campagnes... Que vos orateurs répètent sans cesse

que la guerre civile de la Vendée est le fruit de la fatale crédulité de ses ha-

bitants, qui, pour leur récompense, ont été exterminés! Dites-leur qu'un

pareil sort attend ceux qui j)réconisent la superstition et le fanatisme. «]

Goupilleau [de Fontenay) saisit cette occasion pour annoncer à la

Société que le président de la Convention a reçu à la fin de la séance

une lettre qui prouve que la durée de la guerre de Vendée est due à

rinfàme Ronsin et à sa clique.

[Un membre fait hommage pour les frais de la guerre d'un litre de rente

de 200 livres, auquel il ajoute 36 livres, montant des arrérages qu'il a reçus

dernièrement. — Mention honorable au procès-verbal.

Duquesnoy, représentant du peuple près l'armée de la Moselle, écrit

que, dans l'incendie du bâtiment contenant les fours du munitionnaire de

Reims, les riches ont laissé les pauvres travailler seuls à éteindre le feu. Le

représentant a ordonné que 40,000 livres seraient levées sur les riches et dis-

tribuées aux pauvres. On applaudit. — Le général de division Muller écrit

en date du 15 tloréal, qu'il a fait une sortie heureuse contre l'ennemi qui

assiège Maubeuge, dans la nuit du 13 au 14.]

La section de la Montagne défile presque tout entière dans la

salle. Elle présente à la Société quatre cavaliers jacobins qu'elle a

équipés et armés à ses frais. De toutes parts on voit flotter l'étendard

tricolore, de toutes parts des cris de Vive la République! Vive la

Montagne! font retentir la voûte de la salle. Le cortège est invité à

la séance : hommes, femmes, enfants prennent place à côté de leurs

frères les Jacobins. L'orateur prononce un discours intéressant au-

quel le Président fait une réponse énergique, et les accents favoris

des hommes libres se font entendre de nouveau. Toute l'assemblée

se lève en masse, les drapeaux se balancent dans les airs, les cha-

peaux s'agitent, et ce spectacle intéressant eût fait pâlir d'effroi les

vrais ennemis de la liberté.

L'un de ces braves guerriers ayant témoigné des inquiétudes sur ce

qu'il avait servi dans l'armée révolutionnaire, Legendre fait observer

que, si quelques chefs de cette armée ont mérité de subir le sort des-

tiné à tous les traîtres, jamais les soKlats n'ont excité de la part de

la nation le plus léger mécontentement. Après quelques réflexions

sur cette matière, il demande que le président témoigne, en donnant

l'accolade aux quatre cavaliers, la satisfaction qu'elle a de les voir

dans son sein. [Adopté.) Le Président déclare, au nom de la Société,

que jamais le soupçon n'a plané sur les têtes des soldats de l'armée
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révolutionnaire, et que leur conduite a été très exactement distinguée

de celle de quelques-uns de leurs chefs. Il donne l'accolade aux

quatre cavaliers et à quelques membres de la députation, au milieu

des applaudissements universels.

[Le citoyen Moulin, défenseur officieux du martyr Chalicrj écrit à la So-

ciété qu'il vient d'être mis au nombre des rebelles lyonnais destinés à passer

en jugement, pour avoir cherché à se procurer du pain pendant le siège en

se faisant scribe d'une autorité de Lyon ; il demande que la Société vienne à

son secours. — Durnas appuie fortement cette demande, qui est adoptée.

La Société accorde des défenseurs officieux aux quatre cavaliers armés par

la section de la Montagne, afin de leur faire donner ce qui leur est dû pour

le licenciement de l'armée révolutionnaire. — Deux invalides déposent deux

chemises, de la charpie, un sac de peau, une paire de souliers. Mention ho-

norable. — La section de Bonne-Nouvelle présente deux cavaliers jacobins;

celle du Faubourg-Montmartre en présente un. <f Ils jurent de iie quitter

leurs armes qu'à la mort du dernier tyran. »]

Séance levée à dix heures.

XXVIII

SÉANCE DU 23 FLORÉAL AN II (12 MAI 1794)

PRÉSmENCE DE VADIER

Une députation de la section des Lombards remercie la Société de

ce qu'elle a nommé des commissaires pour accompagner à la Con-

vention la députation qui demandait la translation des aveugles tra-

vailleurs à la maison des Catherinettes. Elle présente ensuite deux

cavaliers jacobins, qu'elle a déjà présentés à la Convention. L'orateur

fait lecture de l'adresse qui a été lue à cette occasion à la barre. La

Société applaudit au zèle de la section ; elle donne, par l'organe de

son président, l'accolade fraternelle aux deux cavaliers.

Les citoyens Châtelain et Bauval, tous deux membres de la Com-

mune de Paris, passent au scrutin épuratoire et sont admis.

La Société d'Orbec écrit qu'elle a formé dans son sein un Comité

d'instruction composé de vingt-deux membres, chargés de se trans-

porter tous les décadis dans les cantons pour y prêcher la morale

républicaine. — La Société de [Saint-]Rémy, département des Bou-

ches-du-Rhône, annonce qu'elle a formé un pareil Comité, dont les

membres se transportent dans les Sociétés voisines, afin de répandre

les lumières. — Ces deux lettres excitent des applaudissements.
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[La Société populaire de Sedan écrit, on date du 19 lloival, iine letlrc

dont voici le passage le plus iinj)ortant : « Levasscur découvre tous les jours

des preuves convictives et matérielles du système combiné pour anéantir les

patriotes, en les accusant sans preuves de complicité avec les scélc'^rats dont le

Tribunal révolutionnaire vient de faire tomber les tètes coupables. Levasseur

a terrassé dans nos Sociétés populaires les vils agents de l'aristocratie, dont

les figures et les actions étaient inconnues depuis la Révolution; il a conduit,

sous les étendards de la liberté, les soldats de la patrie à la victoire. Les pa-

triotes des Ardennes jurent une haine implacable aux tyrans. »

Renaudin rappelle à la Société qu'elle a, dans sa dernière séance, arrêté

qu'elle prendrait la défense du nommé Moulin, qui se disait défenseur offi-

cieux de Chalier. Il fait part des renseignements qu'il a pris sur cet homme;
il résulte de ces recherches que Moulin est un procureur, qui s'est montré

digne d'être ainsi appelé en prenant la défense de Chalier persécuté ; car,

avant de le défendre, il a exigé 000 livres de la citoyenne l'ic, confidente du

martyr de la liberté, et 1,800 livres de Chalier lui-même. (Violeiils mur-
mures.) Renaudin demande que la Société rapporte son arrêté de la dernière

séance. — Un citoyen, nouvellement arrivé de Commune-Aflranchie, appuie

cette proposition en disant que les suspects se vantent tous, pour échapi)cr à

la justice, d'avoir défendu Chalier et portent son portrait à leur boutonnière.

L'arrêté est rapporté par décision unanime. — Leijendre demande que la

Société n'accorde jamais de défenseur officieux aux citoyens en état d'arres-

tation, avant que ces citoyens se soient rendus à la maison d'arrêt. Il fait

observer qu'il était permis, du temps de La Fayette, de se soustraire aux

mandats d'arrêt, parce qu'alors les tribunaux étaient les instruments de la

vengeance perfide, mais qu'aujourd'hui ce serait un crime de se soustraire

aux j)Oursuites, attendu que les prévenus n'ont que justice à attendre de la

part des tribunaux. {Adopté.)]

Une dépulalion de la section de VArsenal vient consulter la Société

sur la conduite qu'elle doit tenir relativement aux secours accordés

par la loi aux veuves et aux parents des défenseurs de la patrie.

Elle annonce que cette section vient de recevoir la liste des citoyens

morts en combattant pour la liberté, mais elle croit que cette liste

n'est pas suffisante, parce qu'elle n'est pas authentique.

BiUaud-Varenne fait observer que la loi rendue à ce sujet est pré-

cise, et qu'il est dans l'intention de la Convention qu'elle n'éprouve

aucun retard dans son exécution ; il demande que Gollot d'Herbois,

qui a fait rendre cette loi, donne à la Société les éclaircissements

nécessaires.

[Collot d'Herbois déclare que la loi dont il s'agit est formelle et très

claire, et qu'il n'y a que la malveillance qui puisse trouver dans tous ses dé-

tails aucun motif du plus léger retard. Il s'étend beaucoup sur les principes

de cette loi, et dénonce ceux qui ont élevé des doutes sur plusieurs de ces

articles ; il annonce qu'il a été chargé par le Comité de salut public de faire

à la Convention un rapport sur la loi en question, et qu'il proposera des me-
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sures qui on assureront rexécution. L'orateur se plaint ensuite que la sec-

tion do l'Arsenal n'ait pas écrit au Comité de salut public pour le consulter,

quoiqu'il fût nécessaire d'en agir ainsi avant de venir en députation. Il re-

proche aux membres de la section chargée de l'exécution de la loi sur les se-

cours destinés aux défenseurs de la patrie, d'avoir élevé des difficultés mal

fondées.

11 fait observer que souvent on vient demander des défenseurs officieux

sous des prétextes frivoles, qui peuvent compromettre la Société; il se plaint

de ce que, dans la dernière séance, une députation de la section de la Mon-
tagne a demandé et obtenu des défenseurs officieux pour faire rendre à

quatre cavaliers une rétribution qui leur est due ; il pense que cette* mesure

ne peut servir qu'à donner occasion à la malveillance de dire que nos soldats

ne peuvent pas se fajre payer. 11 termine en demandant que la Société n'ac-

quiesce jamais à de pareilles demandes qu'en faveur des citoyens opprimés,

et envers lesquels la loi n'aura pas été exécutée '. {Adopté.)]

Le citoyen Zariot est admis par le scrutin épuratoire.

Une députation de la Société populaire de Le Peletier annonce

qu'elle a suspendu ses séances; elle demande que la Société lui con-

serve son affiliation, attendu qu'elle ne doit pas être considérée

coninne Société sectionnaire.

Martinet^ après avoir rappelé en peu de mots le danger des So-

ciétés sectionnaires, demande que les patriotes s'occupent prompte^

ment de leur dissolution. — Legendre fait observer que les hommes
qui ne vont jamais à leur section se sont rendus en foule dans les

Sociétés seclionnaires pour y acquérir un brevet de civisme; que ces

nouveaux clubistcs ne travaillent ensuite qu'à faire remplir les places

par leurs amis et leurs partisans, et que leurs délibérations sont des

atteintes portées à la liberté; il annonce que la Société de la section

de la Montagne vient d'arrêter que tous ceux qui ont servi dans l'ar-

mée révolutionnaire seraient exclus de son sein. [Murmures d'indi-

gnation.) Après quelques observations, il demande que tout membre

de la Société des Jacobins qui le serait aussi d'une Société section-

naire soit tenu d'en sortir dans le délai d^une décade, sous peine

d'être exclu des Jacobins.

[Collot d'Herbois prononce un discours sur le danger des Sociétés section-

naires. Il rappelle qu'il a déjà donné son opinion à leur sujet, à la tribune des

Jacobins et dans le sein de la section de Le Peletier, où est son domicile. Il

déclare qu'avant le 10 août, il était membre d'une Société anti-aristocratique

qui se réunissait chez Lefèvre, que Collot d'Herbois aperçoit dans la salle et

à qui il rend hommage. Il ajoute qu'il voit dans la liste de la Société actuelle

1. r,e discours de Collot d'Herbois, dont le Moniteur ne donne qu'un résumé, a

été reproduit en entier par le Journal de la Montagne, t. III, p. 147. C'est d'après

ce texte que nous avons rédigé notre analyse.
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Tort peu des noms des ])atnotes avec qui il se réunissait avant le 10 août.

L'ancienne Société ayant été dissoute, ils ont sans doute, comme Collot

d'Herbois, jugé qu'ils ne devaient point entrer dans la nouvelle. Puis l'orateur

passe à la critique des Sociétés scctionnaircs en général. Voici les passages

principaux de son discours :]

Je ne vois dans les Sociétés sectionnaires, pour la plus grande

partie, que des cantonnements, des quartiers réservés, où se réfu-

gient les déserteurs simulés de l'aristocratie, pour livrer tôt ou tard

le camp, des républicains. J'y vois à Paris quarante-huit étendards,

dont les nuances différentes inquiètent les vrais amis de la liberté, et

autour desquels se rallient avec audace tous les hommes douteux,

tous les métis en patriotisme, tout ce qui n'a eu ni force ni sexe dans

la Révolution.

[De telles Sociétés « sont suspectes, car l'œil du peuple ne les observe pas
;

elles sont nuisibles, parce qu'il ne peut y avoir unité de bons sentiments dans

ceux qui les composent. Ils ont la plupart été éloignés les uns des autres

dans le cours de la Révolution et souvent même opposés dans de fortes cir-

constances et ennemis déclarés ». Leur intérêt particulier seul les a ralliés.

Les fondateurs des Sociétés sectionnaires « veulent se faire un parti pour do-

miner l'esprit public, souvent pour troubler et diviser la section oîi il a sa

force principale ». Collot d'Herbois continue par les remarques suivantes :]

;c N'y a-t-il point de patriotes dans ces Sociétés ? » me dira-t-on. Il

y en a, je le crois; et c'est pour cela qu'il faut les préserver des sé-

ductions et les éclairer sur les faux principes. Ces patriotes ont été

séduits par l'apparence des quelques vertus qui leur sont habituelles.

La bienfaisance surtout est le moyen que les riches emploient le

plus souvent pour obtenir la confiance des patriotes, toujours faciles

et sincères. Mais pourquoi cette bienfaisance ne peut-elle aller sans

ostentation? Pourquoi leurs dons n'arrivent-ils pas à la section par le

chemin le plus obscur et le plus court? Ces dons humilient ceux qui

les reçoivent par l'étalage avec lequel ils sont offerts. Ce sont des

tributs forcés, et non des effets de la bienfaisance pure et vi)lontaire.

Ces largesses perfides sont souvent des points d'appui, sur lesquels

reposent les plus mauvaises intentions. Le Comité autrichien faisait

aussi parade de bienfaisance. Citoyens, craignons la bienfaisance de

nos ennemis. Celui qui affiche ses libéralités ne donne qu'à lui-même
;

ce sont ses passions qui profitent. Jusqu'à présent, le seul bien opéré

par les Sociétés sectionnaires, venu à notre connaissance, se réduit

à de belles annonces.

Le bien général s'y opère-t-il? L'instruction publique, par exemple,

y gagne-t-elle ? Non! Les sociétaires ne viennent pas même lare-
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cueillir à l'assemblée de la section ; c'est un devoir trop commun. Ils

ne courront pas d'ailleurs les risques de se voir examinés de si près

par leurs concitoyens. Que leur importent les discussions de la section

rassemblée? Ils sont bien plus à leur aise dans leurs conciliabules.

C'est là que la cupidité, le mécontentement de la Révolution, les

murmures contre le gouvernement, l'ambition fardée de patriotisme,

ont de commodes développements. On y persifle la bonne et régulière

assemblée de section. On y tourne en ridicule et les patriotes et les

délibérations populaires.

« Nous mûrissons de bonnes] idées, des projets utiles », diront-ils.

Pourquoi ne pas les mûrir dans le sein de la section entière ? D'ail-

leurs, quelque bonnes que soient les méditations isolées, peuvent-elles

vous dispenser de vos premiers devoirs ? Vous êtes donc bien abon-

dants en vertu, pour avoir besoin d'un réservoir particulier ! Com-
mencez par entendre ces écrits énergiques, accueillis avec enthou-

siasme par la Convention nationale et par les Sociétés vraiment

populaires ! Méditez les grands traits de morale publique qui y sont

consignés !

Ne trouvez-vous pas de place à la section, quand on en fait lec-

ture? Eh bien! restez dans la cour, un exemplaire à la main des der-

niers discours de Billaud-Varenne, de Robespierre, et lisez-les vous-

mêmes aux bons citoyens qui sont là rassemblés. C'est ainsi que peut

déborder fructueusement cette instruction abondante, qui, puisée

dans la Convention, cherche des canaux pour s'échapper en sortant

des assemblées convoquées suivant la loi.

^L'orateur traite les Sociétés sectionnaircs « de maigres émanations qui

rappellent le souvenir » du fédéralisme. « C'est là, dit-il, que se détériorent

et se corrompent les idées salutaires. » Et il continue ainsi :]

C'est là qu'on voudra faire dégénérer en questions théologiques

les sentiments les plus purs et les plus consolants pour l'humanité.

C'est là qu'on va dégrader ou surcharger les plus sages propositions.

Je vois d'ici les prêtres et les aristocrates qui se préparent un petit

comité. Ils sont à la recherche de quelque nouveau culte hypocrite

pour contrefaire et calomnier l'expression de cette confiance en l'Etre

suprême, que l'homme libre veut témoigner avec toute la dignité de

son caractère, et en se rapprochant de la voûte du ciel autant qu'il

est en son pouvoir. Ils se tourmentent déjà pour dénaturer tout ce

que le génie de David inventera de grand et d'expressif, relative-

ment à la fête qui doit être célébrée le 20 du mois prochain. Leur

unique étude est de parodier et travestir les idées les plus saines et
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Jes plus majestueuses. Mais cette fête sera grande comme son objet,

et ne sera point souillée de supèrfétations ridicules. Ce n'est point

pour nous humilier, mais au contraire pour nous élever et nous

agrandir, qu'en portant vers le ciel nos regards et nos vœux, nous

nous élançons dans le sein de la nature. Cette mère généreuse n'aura

jamais eu plus d'amour pour accueillir ses enfants.

Si les craintes que je témoigne paraissaient mal fondées, je vous

rappellerais de nouveau comment ils ont travesti et profané la rai-

son, même dans les cérémonies qu'ils avaient indiquées pour la célé-

brer. Ils en ont promené les simulacres dans les rues, et c'était une

de leurs femmes qui jouait cette pantomime. On voit même encore

une de ces Raisons mortelles et complaisantes qui, sous une chemise

de gaze, se reproduit sur je ne sais quel théâtre, avec du rouge et

des mouches. Pitoyable mythologie ! Nouvelles sources de fabuleuses

erreurs ! Toutes ces lâches et puériles allégories pouvaient être né-

cessaires sous la tyrannie passée, pour couvrir la vérité ; elles ne

conviennent plus, aujourd'hui que la vérité a toute sa force et tout

son éclat.

Si on veut une représentation sensible, une effigie vivante, respec-

table et naturelle, de cette Raison sublime et pure, de celle dont les

républicains sont pénétrés, on trouvera chaque jour, à chaque pas,

cette image sincère dans les actions des bons citoyens, dans l'inté-

rieur de leurs familles, dans les vertus du peuple ; mais cette Raison

postiche, qui courait les rues avec les conspirateurs, terminait avec

eux leurs prétendues fêtes dans de licencieuses orgies ; il n'y avait

qu'une épingle à détacher de sa draperie pour en faire la Débauche,

et tout le danger qu'elle pouvait courir était de mourir de l'excès

de son intempérance.

Je vous ai retracé les manœuvres de cette malveillance intaris-

sable, qui, n'osant agir à découvert, se replie pour nous combattre

par la ruse, le mensonge et la perfidie. Empêchons qu'elle ne cherche

la superstition dans les expressions sincères de la vérité sentie
;

empêchons qu'elle ne substitue des persécutions dogmatiques à la

bonne morale qui tolère, à la vertu qui console. Nous jugeons les

hommes d'après leur conduite et sur ce qu'ils ont fait. Celui qui

sert bien sa patrie sert bien l'Être suprême. Nous contemplons

avec attendrissement l'image de la liberté et de ses attributs,

parce que cette image réveille nos plus doux sentiments. Ces em-

blèmes heureux créés par le génie des arts font naître des ré-

flexions utiles. Nous élèverons à la liberté, à l'égalité, à toutes les

vertus que nous chérissons, des monuments fixes et durables. Ces
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monuments éloquents expliqueront aux. siècles futurs les grands

événements que nous avons consommés; mais nous ne nous passion-

nerons point pour des divinités ambulantes: nous ne pouvons croire

que nos âmes soient de limon et de boue, parce que les éléments de

tant de bonnes actions, de tous ces traits d'héroïsme et de courage

dont retentissent chaque jour nos camps et nos armées ne peuvent

être ainsi composés, parce que les vertus doivent naître, selon nous,

d'une source immortelle. Mais nous ne parlerons jamais le langage

des prêtres, nous ne serons jamais des fourbes ni des persécuteurs '.

Ce discours a été fréquemment interrompu par les plus vifs ap-

plaudissements.

Legendre ajoute à la première motion qu'il avait faite celle de

n'admettre à la tribune aucune députation des Sociétés sectionnaires.

Après quelques légers débats, ces propositions sont adoptées à l'u-

nanimité.

La Société a arrêté qu'elle n'admettrait plus de députation de

Sociétés sectionnaires, et que tous ceux de ses membres, qui le

seraient aussi de ces Sociétés particulières, seraient tenus d'opter.

Séance levée à dix heures trois quarts.

XXIX

SÉANGb; DU 26 FLORÉAL AN II (15 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VADIER

Après la lecture du procès-verbal, Legendre prend la parole : « Ou
Collot d'Herbois, dit-il, ou moi avons été mal entendus dans la der-

nière séance, ou la malveillance s'est agitée en tous sens pour donner

à nos expressions un mauvais sens et à nos opinions un caractère qui

leur est étranger. Dans la dernière séance, vous vous êtes fortement

prononcés contre les Sociétés sectionnaires. On a confondu ces misé-

rables rassemblements avec les Sociétés populaires. Quelques pa-

triotes ont paru inquiets sur ce sujet, et ils m'ont demandé s'il était

vrai que la Société des Jacobins voulait retirer son affiliation aux

1. Ce discours a été reproduit intégralement et séparément par le Moniteur

du 28 floréal (t. XX, p. 482; d'après le Journal de la Montagne, t. III, p. 156. La

Feuille du salut public le reproduit également. Le Républicain français [n° 544,

p. 2225) donne comme le Journal de lu Montagne, et sans doute d'après lui, les

deux discours prononcés par Collot d'Herbois à cette séance.
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Sociétés populaires. Il est nécessaire de déclarer ici que jamais vous

n'avez voulu détruire les Sociétés populaires, car elles ont rendu de

trop grands services à la chose publique. Des malveillants sont mé^-

contents de la dissolution des Sociétés sectionnaires, où ils croyaient

trouver leur salut; ils ont voulu faire croire qu'il en allait être de

même de toutes les Sociétés populaires, afin de trouver jusque dans

la dissolution même une occasion de faire le mal et de rSpandre des

inquiétudes. C'est aux bons citoyens à se mettre en garde contre les

pièges qui leur sont continuellement tendus. Il est des Sociétés qui

existaient avant le 10 août, et qui ont constamment suivi la ligue qui

leur était tracée par le patriotisme; je puis citer celle qui s'est formée

dans la section du Luxembourg, et qui a fait justice de Roland et de

Vincent, avant qu'on eût commencé à les attaquer publiquement
;
je

puis également vous citer celle du faubourg Marceau et plusieurs

autres. Les Sociétés sectionnaires sont vouées à l'exécration ; elles

n'existaient que pour faire revivre le système de la permanence des

sections ; le bien public ne peut s'allier avec leur existence. Il est un

moyen très facile de les distinguer des Sociétés populaires ; ces deux

espèces de Sociétés avaient reçu des cartes d'affiliation : je demande

que celles qui ont été accordées aux premières soient annulées, et

que vous déclariez que les Sociétés populaires créées avant le

iO août, et qui ont constamment professé et défendu les vrais prin-

cipes, n'ont pas mérité de leur être assimilées, et que vous les

soutiendrez tant qu'elles seront attachées à leurs devoirs.

CouTHON . — La Société a voulu frapper des rassemblements

d'hommes malintentionnés, qui profanaient le nom de Société popu-

laire, et cherchaient à porter des coups mortels à celle-ci. Il y a

longtemps que je me suis aperçu que les Sociétés sectionnaires

étaient des enfants dénaturés, qui voulaient étouffer leur mère. Si

j'eusse été présent à la dernière séance, Legendre et Gollot d'Herbois

n'auraient pas été les seuls qui eussent mérité l'animadversion des

malveillants. J'aurais combattu avec force toutes ces Sociétés, qui

n'existent que pour le malheur public. La Société des Jacobins leur

a porté un coup décisif par l'arrêté qu'elle a pris. Il est de l'intérêt

général [qu'elle le maintienne. Mais je vous ferai observer que ce

n'est pas seulement ici que les intrigants avaient formé des rassem-

blements monstrueux qui menaçaient la liberté, mais qu'ils l'avaient

fait aussi dans les campagnes. C'était là que des ci-devant nobles,

des ci-devant procureurs et d'autres individus aussi suspects, qui se

retiraient dans les petites communes pour éviter la surveillance des

districts, s'étaient ralliés dans des conciliabules où ils travaillaient à
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influencer l'opinion et à opprimer les citoyens. De pareilles associa-

tions ne peuvent subsister, car elles ne s'accordent pas avec l'unité

de gouvernement, d'action et d'opinion dont la République a besoin,

et elles sont une source perpétuelle de fédéralisme. J'apprends qu'a-

vant le iO août il y avait dans les sections des Sociétés populaires
;

je pense qu'elles doivent être détruites comme les autres; car, si

vous les laissez subsister, il n'y aura plus unité d'opinion. Si vous

vous contentez de détruire les Sociétés sectionnaires, les intrigants et

les malveillants. qui s'y étaient réfugiés vont se réunir dans les So-

ciétés populaires partielles, et alors votre dernier arrêté deviendra

nul. Je pense donc que, si vous voulez exterminer totalement le fédé-

ralisme, vous devez passer à l'ordre du jour sur la proposition de

Legendre,etque votre arrêté soit étendu à toutes les Sociétés de sec-

tions, soit qu'elles aient pris le nom de Société populaire ou de So-

ciété seclionnaire. Ce ne sont pas les Sociétés légalement établies

que vous voulez attaquer ; il ne serait pas en notre pouvoir de le

faire, mais ce sont des rassemblements formés par l'intrigue. II y a

une grande différence entre eux et les Sociétés populaires : le but de

ces dernières est de faire le bien ; il est démontré que celui des pre-

mières était de faire le mal, et de détruire la Société des Jacobins,

qui va puissamment contribuer à fonder la République. On a des

preuves de cet affreux projet dans les délibérations de ces Sociétés

sectionnaires et dans l'affectation qu'elles mettaient à se multiplier.

Leur but était d'entraîner dans leur sein tous les bons citoyens, pour

rendre, si elles l'eussent pu, la Société des Jacobins déserte. Qua-

rante-huit Sociétés populaires, dans Paris, formaient le spectacle hi-

deux du fédéralisme ; il est temps qu'il disparaisse de nos yeux. Les

bons citoyens qui peuvent avoir été admis dans ces Sociétés ne pour-

ront pas trouver mauvais qu'elles soient détruites; ils sentiront aussi

bien que nous que les patriotes doivent tous se réunir et se concen-

trer. Les Jacobins sont forts par l'opinion ; évitons avec grand soin

que cette force ne soit brisée; ce serait un grand malheur pour la

chose publique. Je demande que la Société maintienne fortement son

arrêté.

Legendre déclare qu'il y a dans Paris plusieurs Sociétés populaires

qui ont constamment professé les principes des Jacobins. Il pense

que l'affiliation doit être retirée à toutes les Sociétés formées après le

10 août, parce qu'elles ne sont remplies que de modérés, qui se sont

jetés dans le parti triomphant ; mais il ne croit pas que l'on doive

agir de même à l'égard des Sociétés populaires de Paris qui se sont

bien conduites, telles que la Société des Cordeliers dans son principe,
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parce qu'alors les patriotes constants et fermes seraient confondus

avec la masse des intrigants. Il demande que la Société examine

avec une attention scrupuleuse la proposition de (^loutlion.

CouTHON. — Je vais citer à mon collègue Legendre un exemple qui

doit être frappant. Par qui la contre-révolution a-t-elle élé faite à

Lyon? N'est-ce pas par les Sociétés qui s'y étaient multipliées? Il y

avait bien dans la ville un Club central, mais toutes les Sociétés riva-

lisaient avec lui ; l'esprit général ne s'y reportait pas comme à un

centre d'unité; il lui était impossible de faire le bien, et toutes les

petites Sociétés faisaient le mal, sans tiouver d'o[)position qui fût ca-

pable de les arrêter. Legendre nous a cité la Société des Cordeliers,

qui a fait le bien dans le principe; mais je dirai qu'elle avait besoin

de le faire, afin de pouvoir faire le mal ensuite. C'est ainsi que nous

avons vu agir les Danton, les Vincent, les Momoro, les Hébert, et

tant d'autres conspirateurs, qui n'ont cherché à usurper la popularité

que pour s'en servir dans les projets qu'ils méditaient contre la li-

berté. Je n'ai intention d'attaquer aucun individu ; sans doute il y a

de bons citoyens dans les Sociétés formées dans Paris; mais la divi-

sion est nuisible, et l'unité d'opinion ne peut pas être rompue sans un

grand danger. Si vous conservez toutes ces Sociétés, il y en aura dans

Paris vingt ou trente dans lesquelles les intrigants sont entrés. Ces

Sociétés seront extrêmement nombreuses, et l'esprit public sera pro-

digieusement divisé ; on n'entendra parler continuellement que de

querelles particulières ; les opérations du gouvernement seront en-

travées; la représentation nationale sera elle-même avilie; car, n'en

doutez pas, si l'on a tenté de le faire jusqu'à ce jour, ce projet infâme

a été concerté dans la Société des Cordeliers ou dans d'autres sem-

blables. S'il est des bons citoyens dans ces Sociétés, ils sont nos

frères, nos amis; qu'ils viennent parmi nous puiser les bons prin-

cipes. Je persiste donc dans la proposition que je vous ai faite.

Dumas déclare qu'il faut jeter un coup d'œil sur les Sociétés qui ont

existé jusqu'à ce jour, et juger des services qu'elles ont rendus à la

chose publique par la terreur qu'elles ont inspirée aux tyrans. Il rap-

pelle que leurs efforts criminels ont été dirigés contre les Jacobins,

mais que jamais les agents des puissances coalisées, les aristocrates

et les conspirateurs n'ont élevé des plaintes contre les Sociétés par-

tielles; que jamais les traîtres de l'intérieur n'ont prétendu s'insur-

ger contre elles. Il demande aux bons citoyens, si les rassemble-

ments qui se sont formés à côté des Sociétés vraiment populaires

n'étaient pas composés de messieurs, d'aristocrates et de contre-

révolutionnaires; il fait voir que les opérations de ces Sociétés de
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deuxième et troisième formation se réduisent à persécuter les pa-

triotes à donner cours à de mauvais principes, et à calomnier le

gouvernement et les autorités constituées les plus pures, et qu'au-

jourd'hui même le glaive de la loi s'est appesanti contre plusieurs des

membres de ces Sociétés. Il rappelle que, dans certaines crises de la

Révolution, elles ont voulu anéantir l'énergie du peuple; que leur exis-

tence n'avait alors pour but que de rompre la force nationale en la

divisant; que c'est de ces rassemblements que sont sortis les conspi-

rateurs
;
que c'était chez eux que l'on cherchait à inspirer des

craintes au peuple; que l'on exagérait les revers, tandis qu'on avait

soin de lui représenter les succès comme peu éclatants. Enfin il

combat l'existence de ces Sociétés par la coutume qu'elles avaient de

s'isoler et de se tenir cachées, et prouve par là qu'elles ne voulaient

pas faire le bien, puisqu'elles fuyaient la lumière. Après quelques

observations sur le danger des rassemblements partiels, il demande

que la Société déclare qu'il est du devoir des bons citoyens de se

réunir à la masse du peuple, et qu'elle ne reconnaît pas pour tels

ceux qui chercheraient à. s'isoler.

La discussion continue. Collot d'Herbois prend la parole.

CoLLOT d'Herbois. — Ce qui vient d'être dit démontre de plus en

plus le danger des Sociétés sectionnaires. Il était resté jusqu'à pré-

sent quelques traits un peu obscurs sur le tableau qui en a été fait.

Je pense que, pour aller au but plus promptement, il suffit de dire :

« Qu'est-ce qu'une Société populaire ? » La discussion ne se serait

pas prolongée, si nous avions bien déterminé le caractère de la chose

que nous combattions; déterminons-le, et il ne pourra plus y avoir

aucune difficulté.

Dans les Sociétés de nouvelle création, il n'y avait pas de ré-

clamations sur l'admission des membres qui se présentaient; c'est

ce qui prouve que leurs intentions étaient mauvaises. Elles ten-

daient visiblement à l'établissement d'un fédéralisme nouveau
;

elles voulaient gouverner à elles seules les sections ; leurs délibéra-

lions ne servaient qu'à consacrer ce qui était contraire à l'esprit

public; on y méditait les persécutions qui devaient être exercées

contre les patriotes ; on y voulait faire de chaque section une petite

République, et, s'il en était parmi elles qui ne fédéralisaient pas,

elles insultaient audacieusement à la loi. L'idée de critiquer les lois

"leur avait été inspirée par les conspirateurs; elle est le moyen dont

les scélérats voulaient se servir pour faire à la République tous les

maux qu'ils méditaient. Les Sociétés sectionnaires formaient une

nouvelle section de citoyens, qui se conduisaient par des intérêts par-

TOME VI. 9
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ticuliers, qui n'avaient envie que «l'imprimer à l'ancienne section un

mouvement conforme à leurs désirs, qui enfin voulaient disposer des

places en faveur de leurs affidés. Vous avez aperçu ces dangers ;

vous n'auriez pas rempli vos devoirs, si vous étiez restés indiffé-

rents; mais vous avez agi avec fermeté et sans ménagements, dès

que vous avez vu la chose publique menacée par des institutions

contraires aux principes, et vous leur avez retiré votre corres-

pondance.

Dans les moments de danger, les citoyens qui avaient l'intention

de se concerter sur les moyens de sauver la patrie s'étaient réunis

dans différents endroits, d'où ils avaient avec vous des communi-

cations fraternelles; les écrits qui leur étaient envoyés par les Jaco-

bins les fortifiaient. Aujourd'lmi que le trône est tombé, que la

tyrannie est détruite, que la liberté est solidement établie, nous

avons besoin de l'unité du gouvernement. Des Sociétés nouvelles

veulent briser cette force d'unité en divisant les ressorts de la force

nationale, et nuire aux Sociétés qui peuvent prendre à juste litre le

nom de populaires. Ces Sociétés vraiment populaires ne peuvent pas

exister et coopérer efficacement au bien général, s'il existe en même

temps dans chaque section un rassemblement qui se qualifie du nom

de Société, qui professe des principes contraires, et qui est conduit

par des intérêts différents ; il n'y a donc pas à balancer sur la des-

truction des Sociétés sectionnaires. Je crois qu'il n'est pas possible

aux malintentionnés de tirer aucun avantage de la discussion, et de

conclure, de tout ce qui a été dit, que vous voulez détruire les So-

ciétés vraiment populaires. Non, sans doute, vous ne voulez pas re-

pousser ceux qui demandent à recevoir de vous l'instruction que

nous nous devons tous réciproquement ; mais vous voulez que cette

instruction ait le caractère que le peuple désire, et qu'elle soit ré-

pandue d'une manière utile pour la chose publique.

[Après quelques autres observations, Collot d"Herbois demande que la So-

ciété corresponde avec toutes les sections
;
qu'elle leur envoie ses discours

imprimés et les nouvelles qu'elle reçoit; que le Comité de correspondance

soit chargé de présenter la liste des Sociétés populaires formées avant le

10 août, qui n'ont pas cessé d'entretenir avec les Jacobins une communi-

cation républicaine, afin que la Société sache avec qui elle doit correspondre

fraternellement. (Adopté.)]

Boulanger demande, par motion d'ordre, que la Société entende

la lecture de la lettre écrite par la Société de la section de la Halle-

aux-BIés, annonçant qu'elle s'est dissoute d'après le vœu des bons

citoyens. Il fait part que cette Société a toujours été dans les meil-
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leurs principes, et qu'elle a constamment dénoncé les conspirateurs

et les traîtres. Cette adresse contient des expressions de soumission

aux lois, d'attachement aux vrais principes, et de zèle à remplir les

devoirs que le vœu général et l'utilité publique prescrivent.

JuLLiEN, membre de la Commission executive de l'instruction pu-

blique. — Il y a près d'un an que la Commune de Paris se leva en

masse pour détruire le fédéralisme ; aujourd'hui, les Jacobins de

Paris viennent, par leur fermeté républicaine, de détruire un fédé-

ralisme particulier. J'ai parcouru plusieurs départements de la

France, j'ai eu les yeux fixés sur la Convention et sur les Jacobins.

La délibération qui a été prise dans votre sein va être aperçue avec

joie de tous les bons citoyens de la République, qui vous contemplent.

Plus les yeux sont fixés sur vous, plus il importe que vous vous pro-

nonciez d'une manière énergique. Vous avez vu quelle a été la

marche que des représentants du peuple français ont tenue dans ces

derniers moments ; vous avez vu la Convention et le Comité de salut

pubhc porter la consolation dans l'àme de ceux qui étaient effrayés

de l'immoralité des conspirateurs que la loi a punis. Que les Jacobins

se montrent dans cette circonstance heureuse pour la liberté, et que

les républicains aient la consolation d'entendre les tyrans s'écrier,

dans leur désespoir : « Nous sommes perdus, puisque les Jacobins

sont debout ! » Vous avez secondé la Convention et le Comité de salut

public, lorsque la justice et la probité ont été mises à l'ordre du

jour; les Sociétés populaires de la République se sont ralHées autour

des Jacobins, qui sont devenus pour elles un centre d'unité. S'il était

dans leur sein des intrigants qui, sous les couleurs nationales, ca-

chaient un caractère hypocrite et imposteur, des ambitieux qui se

servaient du masque du patriotisme pour arriver à l'autorité, vous

leur , avez appris à les connaître ; vous avez fait voir à la France

entière que les hommes vertueux pouvaient seuls être patriotes. On a

osé dire dans les départements que les Jacobins étaient dissous; il

faut confondre ces atroces calomnies. Si l'on trouvait écrit sous les

bustes de Marat et de Le Peletier : « Jacobins, vous dormez ! » alors

les Jacobins se lèveraient, et les ennemis de la liberté seraient tous

anéantis, comme autrefois la liberté de Rome fut vengée par la mort

d'un tyran, quand Brutus trouva sous le buste de Pompée ces mots

si expressifs pour un républicain : « Tu dors, Brutus ! » Mais non,

les Jacobins ne dorment pas, ils sont debout contre les ennemis de

la République, contre tous les vices et contre tous les crimes à la

fois !

Il est des hommes qui ont osé ériger l'immoralité en dogme, et
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qui ont voulu faire un système de Tathéisme. C'est contre ces

hommes abominables que les Jacobins ont tourné et qu'ils tourneront

encore leurs efforts. Voilà ceux que les Jacobins confondront par

leurs sages maximes.

Reportons-nous au temps malheureux de TatTreuse guerre de la

Vendée; rappelons-nous les vieillards, les femmes, les enfants, en-

courageant leurs parents à prendre les armes pour la défense de

la patrie. Ce n'eût pas été un grand motif d'encouragement de

leur dire : « Allez combattre pour la liberté; si vous survivez aux

combats, vous jouirez de vos triomphes; mais si vous succombez,

le néant vous attend au tombeau. » Ils leur disaient avec satisfac-

tion : « Allez, si vous périssez victimes de votre zèle, vous vivrez à

jamais dans le cœur de vos frères, et vous vous élancerez dans le

sein de la Divinité. » Après ces paroles consolantes, nos défenseurs

volaient au-devant du canon ennemi, et dans les plus grands dan-

gers ils ne voyaient pas la mort : ils ne voyaient que l'immortalité.

Un homme qui ne croit pas à l'immortalité serait coupable de vou-

loir propager sa doctrine. On doit proclamer traîtres à la patrie ceux

qui voudraient ôter à l'homme le germe le plus puissant des vertus,

de l'héroïsme et du patriotisme. Il importe que les Jacobins, qui sont

un corps vivant de l'opinion publique, se prononcent dans cette cir-

constance. Le langage de l'aristocratie dans les départements est que

les Jacobins se taisent, et qu'ils n'approuvent pas ce qu'a fait la Con-

vention. Il est nécessaire de détruire de pareilles calomnies et de

confondre leurs auteurs. Je propose à la Société de présenter à la

barre de la Convention l'adresse dont je vais lui donner lecture.

L'orateur lit l'adresse qui sera présentée à la Convention nationale,

au nom de la Société; elle est entendue avec des applaudissements

unanimes*.

Uoyer approuve les principes contenus dans cette adresse, mais il

ne pense pas que la Société puisse l'adopter, parce que la malveil-

lance pourrait tirer parti de ce qu'elle a été présentée par un com-

missaire du Comité de salut public.

Robespierre. — Le décret de la Convention n'a pas besoin de la

démarche proposée à la Société des Jacobins. La vertu, la vérité et

la nature sont indépendantes de l'appui que pourraient leur prêter

les individus et même les Sociétés les plus célèbres. Le peuple

français et l'univers entier ont reconnu les grands principes que la

Convention professe. Que nous importe que quelques misérables

1. Le Moniteur promet la suite de cette séance, mais il oublie de la donner.

Nous la reproduisons d'après le Journal de la Montayne.
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conspirateurs cherchent à les calomnier? Prévaudront-ils contre le

peuple français, contre le genre humain et contre la nature? Nous

leur laissons le triste apanage de se traîner sur les traces de Dan-

ton et d'Hébert, et de faire de pénibles efforts pour méconnaître la

vertu.

Ce n'est ni de ces misérables, ni de la grandeur de la vérité qu'il

est ici question, mais d'un devoir sacré qu'on vous propose de rem-

plir. S'il n'a pas été indigne du peuple français de frapper les cons-

pirations, il ne sera pas indigne de la Société des Jacobins d'applau-

dir aux grands principes consacrés par le peuple français et par

la nature.

On vous a dit qu'il ne fallait pas approuver l'adresse qui vient de

vous être lue, parce qu'elle était proposée par un commissaire du

Comité de salut public. Ce n'est point ici un commissaire du Comité

de salut public, c'est un citoyen. Ce serait vouloir donner au Comité

de salut public d'étranges avantages que de prétendre que c'est lui

qui dicte les principes que vous devez professer. Les sentiments qui

ont été manifestés dans l'adresse n'étaient-ils pas déjà dans vos

cœurs? (« Oui^ oui! » s'écrient tous les membres.)... C'est donc vous

qui avez parlé de cette adresse ; ces sentiments ne vous ont été sug-

gérés par personne. Ceux qui déclament contre les principes et

contre le Comité de salut public sont des hypocrites, amis secrets

des hébertistes et des prêtres.

[Robespierre continue on disant qu'il ne faut point appliquer ses paroles au

préopinant. Elles ont une portée générale, elles s'adressent aux «hommes qui

jouent le rôle de déclamateurs perfides ». Voici la fin du discours de Robes-

pierre :]

Une des espérances des conspirateurs était que la Convention

rejetterait l'adresse qui lui a été présentée par la Commune de Paris.

Si cette adresse eût été rejetée, le décret sublime et immortel où les

grandes vérités de la nature sont reconnues, aurait été, pour ainsi

dire, révoqué, et les scélérats triomphaient. De même, si vous eussiez

rejeté l'adresse qui vous a été présentée, il en serait résulté que les

grandes vérités qu'elle contient ne seraient pas dans vos cœurs, que

les Jacobins auraient des principes différents de ceux de la Con-

vention. Le but des scélérats était encore rempli.

La Convention a fait justice de l'opinion scélérate des êtres sans

moralité. Les Jacobins suivront son exemple, en adoptant l'adresse,

ou plutôt ils ne l'adopteront pas, car elle est dans l'àme de tous les

membres de la Société. Je demande cependant qu'il soit fait un
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changement dans cette adresse. 11 est des vérités qu'il faut présenter

avec ménagement; telle est cette vérité professée par Rousseau,

q-u"il faut bannir de la République tous ceux qui ne croient pas à la

divinité. Ce principe, cité dans l'adresse, ne doit pas être adopté; ce

serait inspirer trop de frayeur à une grande multitude d'imbéciles ou

d'hommes corrompus. Je ne suis pas d'avis qu'on les poursuive tous,

mais seulement ceux qui conspirent contre la liberté. Je crois qu'il

faut laisser cette vérité dans les écrits de Rousseau, et ne pas la

mettre en pratique. Au reste, je crois que l'adresse doit être adoptée.

GouTHON, — Je pense, comme Robespierre, que la Société doit

adopter l'adresse. L'athéisme était le mo3^en sur lequel les conspi-

rateurs ont le plus compté pour la contre-révolution. Quand la Con-

vention travaillait à l'ouvrage grand et sublime de la Constitution,

Danton trouvait mauvais que les représentants déclarassent qu'ils

travaillaient en présence de l'Être suprême.

[Gouthon raconte qu'il fit à Danton des ropréscnlations au sujet de son in-

différence à la croyance déiste. Il développe cette idée que l'athéisme est

contraire à la vertu. Il conclut ainsi :]

La Société doit vouer à l'exécration publique ceux qui voudraient

établir l'athéisme, ceux qui ne pratiqueraient pas la vertu et qui vi-

vraient sans moralité. Dans l'ancien régime, on voyait des époux se

séparer et avoir des ménages à part ; aujourd'hui, ce ne sont plus les

grands qui tiennent cette conduite, ce sont les hommes en place.

Ceux qui vivaient naguère au sein de leur famille dans la paix et

dans la vertu n'ont pas plutôt obtenu quelque place, qu'ils aban-

donnent leurs femmes, qu'ils méprisent les caresses de leurs enfants

pour entretenir dans la mollesse des femmes qui déshonorent leur

sexe. Des immoralités aussi abominables ne peuvent pas être to-

lérées; les bons citoyens doivent s'élever avec force contre ceux qui

s'y livrent. La Société des Jacobins doit les vouer au mépris des

hommes de bien.

Roijer reconnaît que son opinion est une erreur d'esprit ; il pense

qu'elle n'est pas capable de lui faire perdre l'estime des bons ci-

toyens. 11 déclare que jamais il n'a professé l'athéisme et l'immo-

ralité, mais que toujours il a été sectateur zélé de la vertu ; il in-

voque en sa faveur le témoignage de ses collègues, membres du

Tribunal révolutionnaire. [On applaudit.)

Carrier ajoute un fait à tout ce qui a été dit jusqu'ici : c'est que ce

n'est pas d'aujourd'hui que la Société des Jacobins, par un sublime

enthousiasme, applaudit aux grands principes de morale, puisqu'elle
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a entendu avec une satisfaction ind'cible la lecture du rapport fait

par Robespierre au nom du Coinilé de salut public. Il demande que

l'adresse soit adoptée avec le changement proposé par Robespierre *.

{Adopté.)

[Lequinio dit que ses Préjugés délruils, qu'on a dénoncés à la tribune

des Jacobins comme entachés d'athéisme, contiennent une page composée à

l'honneur de l'Être suprême. Il déclare que, si l'on y trouvait quelques er«-

reurs, il les désavouerait et les brûlerait de sa propre main. Il ajoute qu'il a

arrêté la préparation de la quatrième édition de ce livre. — Robespierre

répond que personne ne doute du patriotisme de Lequinio. Il ajoute :]

Lorsque nous avons développé les principes immortels qui servent

de base à la morale, nous en avons parlé en hommes publics et

sous le rapport de l'intérêt sacré de la liberté. Mais la Convention

a-t-elle voulu descendre dans la pensée de chaque particulier? A-

t-elle prétendu se mêler de leurs opinions individuelles? Non, son

intention n'allait pas au delà de ce qui intéresse le salut de la France

libre. Que nous importe ce qu'un tel a dit, ce qu'il a écrit ? Ce qui

nous intéresse, c'est de savoir si un tel est un conspirateur, s'il a jeté

dans la société civile des ferments de discorde pour détruire la li-

berté, en un mot s'il a été attaché à la faction de l'étranger.

[Robespierre conclut en affirmant que « lorsque nous songeons à conso-

lider les bases des vertus et du patriotisme, nous sommes bien éloignés de

vouloir devenir des persécuteurs. » On applaudit.]

XXX

ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

A LA CONVENTION NATIDXALE^

26 FLORÉAL AN H. {Lue daus la séance de la Conventioti du 27 floréal.')

Citoyens représentants,

. L'immoralité profonde d'un grand nombre des hommes qui

avaient paru sur la scène politique a fixé vos regards, et la morale

1. 'V^oir la pièce suivante.

2. Celte adresse de la Société des Jacobins fut présentée à la Convention, le

27 floréal, par une dépulation des Jacobins conduite par Jullien. Couthon la para-

phrasa en un long discours. (Moniteur, t. XX, p. 492.) L'adresse et le discours

furent imprimés par ordre de la Convention, sous le titre suivant : Convention

nationale. Adresse lue au nom des Jacobins de Paris, par Marc-Antoine Juluen,
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publique a été vengée par vous. Les ambitieux, les intrigants, les

êtres fangeux que nourrissait le crime ont disparu ; la probité, la

justice et toutes les vertus ont été mises à Tordre du jour.

Il vous restait encore à donner un grand exemple, et c'était peu

pour vous d'avoir détruit quelques conspirateurs, si vous ne détrui-

siez le germe fécond de toutes les conspirations qui ont existé ou

pourraient exister. Vous l'avez fait. Les sinistres clameurs de l'a-

tbéisme se prolongeaient sourdement, l'inquiétude s'emparait des

âmes, le blasphème de Brutus était répété par des bouches impures.

On voulait anéantir la Divinité, pour anéantir la vertu. La vertu

n'était plus qu'un fantôme, et l'Être suprême qu'un vain mensonge,

la vie à venir qu'une chimère trompeuse, la mort un abîme sans fin.

On était parvenu à obscurcir toutes les idées primitives que la nature

a placées dans le cœur de l'homme, on commençait à éteindre tous

les sentiments bons et généreux ; la liberté et la patrie ne semblaient

plus que des ombres légères dont la vue abusait les regards : lo

Convention a proclamé solennellement que le peuple français re-

connaît rp]lre suprême et l'immortalité de l'àme.

Oui, le peuple français tout entier se lève pour sanctionner votre

décret ; le soleil éclaire ce lever unanime de tout un peuple qui

rend hommage à l'existence d'un Dieu. Que les nations esclaves

soient la proie du despotisme et de l'erreur: la nation française

s'est arrachée au fanatisme et à la servitude ; elle a marché d'un

pas ferme entre tous les écueils ; elle s'est dégagée et des mensonges

absurdes de la superstition et des sophistiques erreurs de l'athéisme;

elle a reconnu la Divinité, la vérité, la vertu.

Citoyens représentants, soyez toujours tels que vous avez paru

aux yeux de l'univers, les représentants d'une nation grande et ma-

gnanime, d'un peuple qui a voulu que l'immortalité fut l'essence du

patriotisme, qui a proclamé que tout ce qui était corrompu est

contre-révolutionnaire

.

Les échos de l'aristocratie ont osé faire entendre dans les dé-

partements que les Jacobins étaient morts, parce que certains

hommes qui, trop longtemps, avaient souillé notre enceinte, ont

péri sur l'échafaud ; mais ils n'étaient pas vertueux ; ils ne furent

jamais Jacobins.

membre de la Commission executive de l'instruclion pub/iqi/e, à lo borre de la

Qonvention nationale, dans la séance du 27 floréal. Discours prononcé par le

citoi/en Couthon, représentant, du peuple. Imprimés et envoyés aux communes.

Sociétés populaires et armées de la République, par ordre de la Convention na-

tionale. Imprimerie nationale, s. d., in-8° de 8 ]). — Bibl. nat.. Lb 38/793.
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Les vrais Jacobins sont ceux en qui les vertus privées offrent une

garantie sûre des vertus publiques. Les vrais Jacobins sont ceux

qui professent hautement les articles qu'on ne doit pas regarder

comme dogmes de religion, mais comme sentiments de sociabilité,

sans lesquels, dit Jean-Jacques, il est impossible d'être bons ci-
j

toyens. L'existence de la Divinité, la vie à venir, la sainteté du \y

contrat social et des lois, sur ces bases immuables de la morale pu-

blique doit s'asseoir notre République une, indivisible et impéris-

sable. Rallions-nous tous autour de ces principes sacrés. On ne peut

obliger personne à les croire; mais que celui qui ose dire qu'il ne

les croit pas se lève contre le peuple français, le genre humain et la

nature !

Les conspirateurs seuls peuvent chercher un asile dans l'anéan-

tissement total de leur être. La vertu a le besoin et la conscience de

son existence immortelle. Vous, illustres marlvrs de la cause du

peuple, vous ne périrez point tout entiers ; l'immortalité vous ré-

clame. Et vous, tyrans, n'espérez point périr; l'immortalité vous

réclame aussi pour punir vos trop longs forfaits.

Telle est, citoyens représentants, la profession de foi des Jacobins

de Paris, et, nous osons le dire, des Jacobins de la France.

Ils viennent aujourd'hui, comme ils ont fait dans les grandes cir-

constances, vous remercier du décret solennel que vous avez rendu;

ils viendront s'unir à vous dans la célébration de ce grand jour où

la fête à l'Être suprême réunira, de toutes les parties de la France,

tous les citoyens vertueux, et leur voix unanime chantera l'hymne à

la Divinité et à la vertu, qui doit être le signal de la mort de tous

les vices et de toutes les tyrannies *.

XXXI

SÉANCE DU 28 FLORÉAL AN II (17 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VADIER

[La Société d'Avrc-libre*, district de Montdidicr, écrit qu'un Comité s'oc-

cupe de Tinstruclion dos enfants. [On applaudit.) — La Société d'Ecully écrit,

1. Cette adresse fut « applaudie à plusieurs reprises » par la Convention,

d'après le Moniteur, t. XX, p. 493. On trouvera également dans le Moniteur la

réponse <|ui fut faite aux Jacobins par Carnot, qui présidait alors la Convention.

2. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Rove.
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en (l.ite du 16 floréal, qu'elle a écouté, dans sa séance du 10 floréal, avec la

plus grande attention, la lecture du rapport de Sainl-.lusl sur la j)olicc gé-

nérale.]

La Société des Amis de la Vertu, séant aux ci-devant Petits-Pères,

écrit que son premier vœu dans les circonstances actuelles est de se

conformer à l'esprit des délibérations de la Société des Jacobins, qui

a toujours été son guide ; et en conséquence elle cesse dès ce mo-

ment ses séances. — La Société de Galuire annonce qu'elle vient

d'armer et d'équiper deux cavaliers ; elle a arrêté que la maison du

martyr Chalier, située dans la commune de Cuire, serait réparée par

ses soins
;
qu'il serait planté un arbre vif à côté de cette maison, et

que le buste de Chalier serait porté en triomphe dans une fête ci-

vique. —Les Sociétés de Bailleul, de Ferney-Voltaire et de Libremont '

annoncent qu'elles ont fait don, la première, d'un cavalier jacobin,

et les deux autres, de deux cavaliers chacune. — Une députation de

la section de VArsenal rappelle aux Jacobins qu'ils ont improuvé

fortement la conduite de quelques indiviflus, qui se disaient envoyés

par cette section pour demander des éclaircissements sur la loi qui

accorde des secours aux parents, dés qu'elle a été instruite du vœu

de la Société des Jacobins. Les citoyens qui la composent lui jurent

union, fraternité et attachement inviolable. {Applaudlssemetits .)
—

Le sco'élaire fait lecture d'une lettre de la Société de Sedan, con-

tenant des détails satisfaisants sur la situation du département des

Ardennes,

[Collot d'Herbois trouve cette Société trop indulgente. « Vous avez en-

tendu, déclare-t-il, que la Société de Sedan vous dit que, par une sorte de

générosité, elle en use envers les aristocrates avec ménagement et tolérance,

et les regarde comme des brebis égarées. Ce langage n'est point le vôtre, et

<;e n'est point, j'en suis sûr, celui de Lcvasseur, auquel nous devons nous en

rapporter pour elTectuer le bien et pour connaître le véritable état des choses..

Ce serait un principe bien faux que celui qui serait adopté par la Société qui

vous écrit. Les patriotes qui ont été persécutés ne sont pas les maîtres d'être

si généreux. Lorsque les aristocrates les persécutent, ce n'est pas pour eux-

mêmes, c'est parce qu'ils sont patriotes ; ce sont les principes qu'ils at-

taquent, et auxquels ils font la guerre ; en les tourmentant, c'est la patrie

entière qu'ils voudraient tourmenter ; ils ne sont donc point les maîtres de se

rendre tolérants et généreux à leur gré. Ce qu'ils ont soufi"crt n'est point à

eux, ils ne peuvent pas en faire le sacrifice aux aristocrates, ils ne peuvent

pas transiger pour mettre de nouveau la chose publique en danger. Tels sont

les vrais principes adoptés par vous. Ce qui se trouve dans la lettre qu'on

vient de vous lire est diamétralement contraire. » Collot d'Herbois ajoute que,

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Remiremont.
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malgré son estime pour les membres du Comité de correspondance, il doit

leur observer que, « si la correspondance était entretenue comme elle doit

rètre, nous ne verrions pas souvent, dans celle des meilleures Sociétés, des

absences et des faiblesses d'expression qu'il est impossible de ne pas sentir. »

Il demande que le lecteur de la correspondance soit changé chaque décade,

afin qu'il ne se fatigue pas trop et puisse remplir mieux sa mission. Il propose

que dans la prochaine séance, il soit fait une liste pour composer le Comité

de correspondance
;
qu'à la séance qui suivra il soit formé de seize membres

au scrutin
;
que les trois secrétaires soient membres de ce Comité successi-

vement, pendant un mois.]

Le rapporteur du Comité de coi'respondance rend compte de la

pétition de la Société de Lodève, dan? laquelle celle Société se

plaignait de ce qu'un envoyé des représentants du peuple Milhaud

et Soubrany était venu enlever ses registres ; elle demandait que la

Société des Jacobins voulût bien attester qu'elle avait toujours pro-

fessé les bons principes. Le rapporteur, après avoir fait observer que

la Société rie Lodéve n'a pas entretenu avec les Jacobins une corres-

pondance suivie, propose de passer à l'ordre du jour, et de renvoyer

la lettre au.Comité de salut public. Bentabole demande que la Société

suspende sa correspondance avec celle de Lodève jusqu'à ce qu'elle

ait reçu de nouveaux éclaircissements de la part des représentants

du peuple. Les propositions du rapporteur et de Bentabole sont

adoptées.

Un député de la Société de Xanles annonce que cette Société a fait

don à la patrie de dix-huit cavaliers jacobins ; il se plaint de ce qu'on

a voulu répandre des doutes sur les sentiments des patriotes de

cette commune ; et, après quelques observations, il termine en pro-

testant que ses concitoyens qui l'ont envojé ne composeront jamais

avec l'opprobre et la tyrannie. — Carrier rappelle qu'à son retour de

la Vendée il rendit compte de l'esprit public de Nantes, et qu'il déclara

que cette commune était devenue le quartier-général des brigands
;

mais il proteste que jamais il n'a voulu inculper les patriotes, mais

seulement les négociants avares et contre-révolutionnaires. Il entre

dans quelques détails sur la situation où était Nantes lors du fédé-

ralisme, et annonce que les scélérats s'y réfugiaient alors avec sû-

reté ; il cite le traître Coustard, qui a été saisi dans cette commune,

et qui depuis est monté sur l'échafaud ; il rend justice aux patriotes

qui ont repoussé vigoureusement des hordes de brigands, et ter-

mine en annonçant que le Tribunal révolutionnaire va juger les aris-

tocrates de Nantes, et que déjà il y en a plus de cent qui sont sur le

point d'3' paraître.

Legendre rend justice, comme Carrier, au patriotisme des sans-
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culottes ; mais il se plaint de ce qu'ils n'ont élevé aucune réclamation

contre la réinstallalion du scélérat Baco , maire, qui a eu l'impu-

dence d'insulter à la Convention en sa présence et dans la personne du

député Fayau, à qui il a donné publiquement un démenti. — Carrier

fait connaître à la Société un trait de scélératesse de cet individu :

il annonce que Baco a eu l'audace de traiter indignement les repré-

sentants Gillet et Cavaignac, et de leur dire que, s'ils ne rendaient

pas un compte satisfaisant de leur conduite, il les ferait monter à

l'échafaud ; il fait part qu'il a dénoncé ce fait à l'accusateur public,

et que Baco pourrait bien monter lui-même à l'échafaud. — Quelques

auù^es citoyens rendent hommage au patriotisme de la Société de

Nantes, dite de Vincent-la-Monlagne.

Les citoyens JuUien, commissaire de l'instruction publique, et

Guyot*, député suppléant {sic), sont admis par le scrutin épuratoire.

La Société de la section de la Montagne annonce sa dissolution.

{Applaudi.)

[Une dépulaiion de la même section annonce que la Société des Jacobins

a été trompée sur son compte; clic déclare qu'elle n'avait i)as été instruite de

la demande qui devait être faite par un dos cavaliers qu'elle a fournis à la

l)atric, car elle no l'aurait pas tolérée.]

Séance levée à dix heures.

XXXII

SÉANCE DU 29 FLORÉAL AN II (18 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VADIEH

. [On donne lecture d'une lettre dans laquelle le représentant Milliaud ra-

conte les succès de l'armée des Pyrénées-Orientales. — Les citoyens de Reims

écrivent pour se plaindre qu'on ait dit et imj)rimé qu'ils avaient été taxés par

le représentant Duquosnoy pour avoir refusé d'éteindre un incendie. — Un
Secrétaire lit l'arrêté de Duquesnoy, (pii impose les citoyens de Metz, et non

ceux de Reims.]

Le rapporteur du Comité de correspondance fait un rapport re-

latif à la correspondance de la Société des Cordeliers avec les Ja-

cobins ; il en résulte que cette correspondance n'a jamais été bien

1. H n'y avait qu'un seul conventionnel de ce nom, ou à peu près, Florent

Guiot, qui n'était pas un suppléant, mais un député en titre de la Côte-d'Or.
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active, et que dans les dernières années elle était presque nulle.

Sans présenter aucune conclusion, il invite la Société à décider si

la correspondance fraternelle doit être accordée à la Société des

Cordeliers.

TALLiEN. — Le Comité aurait dû faire un rapport général, et exa-

miner la question de savoir s'il peut y avoir dans Paris plusieurs

Sociétés populaires, et s'il n"est pas nécessaire que l'opinion ait un

point central. Les intrigants s'étaient réfugiés dans les Sociétés par-

ticulières, et les factions y ont pris naissance, tandis qu'au contraire

une seule Société, qui correspond avec toute la République, qui

est la source où l'on va puiser les bons principe? et l'esprit public,

doit faire beaucoup de bien cliez un peuple libre. Quant à la Société

des Cordeliers, je crois, d'après le rapport et l'exposé des faits, que

la correspondance ne peut lui être accordée : mais j'aurais désiré

que le rapport fît connaître à la Société si les Cordeliers avaient

opéré un changement dans leur sein, s'ils s'étaient épurés, s'il y
avait encore parmi eux des partisans de .Momoro, d'Hébert et de

Vincent,

Après quelques détails, l'opinant demande l'ajournement de la dis-

cussion sur ce sujet. [Adopté.]

Lequinio, qui avait été nommé commissaire avec le citoyen Veau,

pour appuyer auprès du Comité de législation les réclamations

portées contre un jugement qui condamne à douze années de fers

trois citoyens de Saintes, pour avoir commis un délit purement ma-

tériel dans la vente du mobilier des biens nationaux, rend compte

du succès de sa mission. .\près s'être étendu sur les particularités de

cette affaire, il annonce que le Comité va promptement s'intéresser

en faveur des trois citoyens dont il s'agit.

Un vétéran national rend grâces, au nom de ses frères les vétérans

nationaux invalides, à la vigilance fraternelle de la Société des Ja-

cobins, qui les a tirés de l'esclavage dans lequel ils gémissaient.

Dumas, qui avait été nommé commissaire pour travailler à l'éta-

blissement de l'ordre dans la maison des Invalides, prend la parole

pour présenter l'exposé des observations qu'il a faites pendant sa

mission. Il annonce qu'il a vu dans toutes les parties de 1 adminis-

tration une désorganisation complète, et qu'il n'y a pas trouvé l'at-

tachement à la Révolution. Partout on trouvait une inégalité offen-

sante, l'esclavage peint sur les visages des malades, des infirmes,

des blessés, qui ne savaient pas s'ils vivaient encore sous l'ancien

régime. Sur vingt malades âgés de quatre-vingts, quatre-vingt-six,

quatre-vingt-huit et même quatre-vingt-dix ans, pas un ne connais-
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sait le nom de citoyen. Ils se plaignaient dans leur détresse de ne

pas être aussi bien traités que dans les hôpitaux ordinaires du roi.

Les vêtements n'étaient pas fournis à ces malheureux. Des vieillards

étaient obligés de rester couchés, parce qu'ils n'avaient pas de cu-

lottes, et qu'on ne leur avait donné qu'un lambeau de toile qui n'était

pas suffisant pour couvrir la nudité et pour soulager la pudeur. La

Convention ayant décrété, sur la proposition faite par le Comité de

salut public, qu'il y aurait uniformité de table pour tous les Inva-

lides, officiers ou soldats, tout a été employé pour en empêcher

l'exécution. Pour exciter les plaintes des officiers, on a eu la perfidie

d'opérer les réductions à l'infirmerie, où elles doivent être plus sen-

sibles qu'ailleurs, et elles n'ont été opérées en aucun autre endroit
;

on espérait mettre des entraves à l'exécution de la loi en faisant

précisément le contraire de ce qu'avaient voulu la Convention et le

Comité de salut public. En remontant à la source de ces maux, les

commissaires ont vu l'administration composée d'intrigants, exer-

çant un pouvoir arbitraire et despotique ; ils se sont aperçus que

l'on intriguait jusque sous leurs yeux. Un commissaire des secours

publics, qui s'est transporté aux Invalides, a cru devoir proposer au

Comité de salut public d'obliger l'administration à rendre ses

comptes, et d'organiser à sa place une agence composée d'un petit

nombre de personnes; ses vues ont été accueillies, et les comptes

vont être rendus. A compter du l^"" prairial, l'ancienne administration

sortira de la maison des Invalides. Dumas annonce qu'il a trouvé

dans cette maison des citoyens patriotes et remplis d'humanité
;
qu'il

a vu la reconnaissance sur le front des bons militaires qui l'habitent
;

qu'il leur a parlé le langage de la raison, qu'ils y ont applaudi et

qu'ils se sont écriés : Vive la République ! avec un enthousiasme

digne de la liberté. — Renaudin fait part à la Société que l'adminis-

tration des Invalides recevait chaque jour deux cents exemplaires de

feuilles patriotiques, pour les distribuer aux Invalides. Il déclare que

la négligence que les administrateurs ont montrée à cet égard les

rend plus coupables encore. Il pense qu'ils devraient être renvoyés à

l'accusateur public.

Séance levée à dix heures.
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XXXIII

SÉANCE DU 1" PRAIRIAL AN II (20 MAI 1794 »)

PRÉSIDENCE DE VADIER

[Une dfiputation des défenseurs de la patrie félicite les Jacobins « de ce

qu'ils ont tout réduit au niveau de l'égalité ».]

Les Sociétés des sections Poissonnière, des Lombards, des

Champs-Elysées annoncent leur dissolution. {Applaudissements.)

[La Société de Blaye écrit que le 67« bataillon de Saône-et-Loire et

300 hommes du 1"'" bataillon des Hautes-Pyrénées, de séjour à Blaye, s'aper-

çurent de la pénurie des habitants et partagèrent leurs vivres avec eux. En
signe de reconnaissance, la Société de Blaye leur a donné une cravate trico-

lore pour mettre à leur drapeau. — La Société de Rochefort fait passer un

rapport que lui a présenté sa commission des fêtes décadaires. « Les fêtes

nationales, y est-il dit, ne sont que l'exposition sensible de la morale. » —
Un citoyen, envoyé par la Société populaire de Langres, se plaint des

persécutions qu'elle éprouve de la part des intrigants et demande des com-

missaires pour l'accompagner au Comité de sûreté générale. — Lebourg

appuie cette demande. La Société accorde quatre commissaires.]

Collât d'fferbois rend compte de toutes les heureuses nouvelles

annoncées aujourd'hui à la Convention nationale. Il les accompagne

d'observations judicieuses et politiques, qui obtiennent un assen-

timent général. Son discours excite des mouvements d'enthou-

siasme fréquents. Tous les membres et les citoyens présents se lèvent

en criant : Vive la République !

xxxiy

SÉANCE DU 3 PRAIRIAL AN II (22 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VADIER

[La Société de Bourgoin {Isère) écrit qu'elle a dû faire une guerre ou-

verte aux royalistes, aux aristocrates, aux égoïstes, aux modérés. — Le ai-

1. Cette séance manque dans le Moniteur. Nous la donnons d'après le Journal

de la Montafjne.
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toyen Guiot, chef au /' bataillon de la Meuse, commandant à Mon-

tagne-suv-Mer, se i)laint que des jeunes gens do la première réquisition

soient placés dans l'administration des fourrages et y commettent des mal-

versations. — Les sans-culottes de Vimoutiers [Orne) font passer une

adresse à la (Convention, dans laquelle ils demandent ([ue liîs grains no

puissent être enlevés avant qu'on ait compté les gerbes dans les sillons. —
La Société populaire régénérée des sans-culoltes de la. commune de Mont-

pellier^ fait passer copie d'une adresse à la Convention ; elle s'exprime

ainsi : « Los ricliesses des conspirateurs les rendent dangereux : il faut donc

les sans-culottisor autant qu'il sera |)Ossiblc ; l'or corrupteur conduit à l'es-

clavage, et c'est sous le chaume que naquirent les héros de la liberté. Mous

demandons, citoyens représentants, (pie vous autorisiez notre commune à

mettre une tiixe révolutionnaire sur tous les riches aristocrates qui n'ont rien

fait pour la liberté, en proportion de leur fortune. Le produit de cette taxe

doublement utile sera employé à construire un temple à la Raison, dans le

môme lieu où la statue équestre de Louis XIV sem])Iait encore menacer les

peuples de son sceptre de fer. » — La section de Guillaume Tell présente

cinq cavaliers jacobins qu'elle a offerts à la Convention.

Yeau, faisant fonctions de président, remercie la section. — Les cava-

liers jurent de revenir vaincpieurs ou de périr. — Quelques enfants de la

même section montent h la tribune ; l'un deux prononce un discours sur les

vertus à l'ordre du jour, et sur les honneurs dus à la mémoire de Marat. —
Le Président lui répond ainsi : « L'idée sublime de la Divinité et de la

-vertu doit entrer dans l'éducation des républicains français. Les progrès de

l'âge les développeront un jour à ta raison. Bara et Viala nous sont la ])reuve

qu'il n'est point d'âge pour l'héroïsme ; nous te les j)roposons pour modèles. »

— Tous les citoyens présents témoignent par leurs applaudissements la sa-

tisfaction qu'ils éprouvent d'avoir entendu les principes républicains pro-

fessés par la dé])utation et par l'enfant. L'accolade fraternelle est donnée aux

cavaliers, à quelques membres de la députation, et aux enfants.

L'agent national du district de Chamhéry, et Chahert, membre de la

Société dé cette ville, écrivent pour annoncer les victoires de l'armée d'Italie.

— Xe citoyen Capon écrit de Cabrières, le 19 lloréal, que les campagnes

sont chargées d'épis magnifiques : il ajoute que l'armée des Pyrénées a re-

poussé les Espagnols au-delà de Bellogarde '.

Une députation de la Société popidaire de Melun s'exprime en ces

termes : « Notre Société a toujours pris les Jacobins de Paris pour guides,

dans la carrière révolutionnaire. Elle s'est toujours empressée de marcher

sur les traces d'une Société célèbre par la terreur qu'elle inspire aux des-

potes et aux conspirateurs.]

La Société de la section du Muséum envoie une députation pour

annoncer sa dissolution. [Applaudissements
.)

Lk Président, à la députation. — Les patriotes ne veulent que le

çalut de la patrie ; toute autre passion leur est étrangère ; la seule

1. A partir d"ici, jusqu'à la hn ilc celle séance, nous avons suivi le Journal de

la Montagne.
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réunion à laquelle ils tiennent est cette réunion à la République, à la

représentation nationale et à tous les vrais amis de la liberté... En

obéissant à l'intérêt public, qui veut l'unité tie principes, l'unité d'ac-

tion pour le maintien de l'unité de la République que nous avons

jurée, vous êtes aujourd'hui plus Jacobins que jamais.

Une députation de la Société des Arcis se présente pour annoncer

également sa dissolution.

Le Président. — Plus les citoyens qui avaient formé la Société des

Arcis sont purs, et plus l'exemple qu'ils donnent par la cessation de

leurs séances est précieux à la patrie. Vous retrouverez dans les

Jacobins les amis de tous les bons citoyens, les frères de tous ceux

qui veulent avec nous la République une et indivisible, la liberté,

l'égalité, la fraternité ou la mort.

[La Société d'Argentan écrit qu'elle a lutté activement contre le fédéra-

lisme de l'Eure et du Calvados.]

La Société révolutionnaire des Amis de la liberté et de l'égalité,

séant aux ci-devant Minimes, annonce qu'elle s'est séparée, mais

pour être à jamais unie de cœur et d'esprit avec les bons citoyens,

lorsqu'il s'agira de dénoncer et de poursuivre les conspirateurs. Elle

a arrêté, avant sa dissolution, que les fonds restés en caisse servi-

raient à l'armement et à l'équipement d'un cavalier jacobin. {Ap-

plaudi.)

Le résultat du scrutin donne pour président le citoyen Voulland,

député; pour vice-président le citoyen Champertois, et pour secré-

taires les citoyens Elie Lacoste, James et Auvray.

La Société admet, par le scrutin épuratoire, les citoyens Domain,

Giot, Thurreau, Godefroi, Roulloi et Bon-Enfant.

La section de Mutins Scaevola vient présenter à la Société le cava-

lier qu'elle a présenté à la Convention. Le Président donne l'accolade

fraternelle à Torateur et au cavalier.

Un membre annonce la dissolution de la Société de l'Indivisibilité.

{On applaudit.)

[Un citoyen demande communication d'une dénonciation que des « colons

blancs « ont envoyée contre lui à la Société. — Sur la proposition de Benia-

hole, la Société passe à Tordre du jour.]

Séance levée à dix heures.

Tome VI. 10
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XXXV

SÉANCE DU PRAIRIAL AN II (25 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

[Lecture de la correspondance. — Le citoyen David, aide de rjimp du

yénéral Souham, fait passer des détails sur la victoire du 9 tloréal, par la-

quelle les républicains ont empêché la jonction du duc d'York et de Clcr-

fayt, sur la rive gauche de la Lys. On applaudil. — La Société populaire

de Tours fait passer le procès-verbal d'inauguration de sa nouvelle salle. On

y lit que les citoyennes de la commune ont présenté lors de cette inaugura-

tion un drapeau où figurait cette inscription : « 11 faut des mœurs pour être

à nous '
. )>]

Dans cette séance intéressante, la Société entière, tous les citoyens

des tribunes ont accueilli avec attendrissement, ont applaudi avec

transport, deux des plus ardents défenseurs des droits du peuple*,

auxquels la scélératesse du gouvernement britannique avait désigné

une place entre Marat et Le Peletier. Le Dieu des hommes libres

veillait sur eux ; l'égide de la Providence leur servait de bouclier : ils

ont échappé aux coups des assassins, et partagent d'avance les hon-

neurs décernés par la nation française aux martyrs de la liberté,

sans que le peuple ait à verser des pleurs sur leur urne funèbre. A
leur entrée dans la salle des séances, tous les yeux sont fixés sur ces

hommes précieux, tous les cœurs s'élancent à la fois ; les acclama-

tions de la joie la plus vive leur prouvent le haut degré d'intérêt

qu'ils inspirent. Les dangers qu'ils ont courus les rendent encore

plus chers à leurs concitoyens. La séance est consacrée aux détails

de cet événement.

Collot d'Herbois, Robespierre, plusieurs autres orateurs parlent

successivement, et c'est de ces différents discours dont nous allons

rendre compte, par ordre ^.

GoLLOT d'Herbois. — Du sein de cette émotion tout à la fois douce

\. La lecture de la correspondance est extraite du compte rendu du Journal

de la Montagne. Pour le reste de la séance, nous suivons le Moniteur.

2. Il s"agit de Collot d'Herbois et de Robespierre, que Ladniiral avait essayé de

tuer. 11 n'avait pu rencontrer le premier; il avait tiré sur le second deux coups

de pistolet, et l'avait manqué le soir du 3 prairial. Le 4, une jeune fdle nommée
Cécile Renaud fut arrêtée au moment où elle cherchait à pénétrer auprès de

Robespierre, mimie de deux petits couteaux.

3. C'est-à-dire dans l'ordre où ils ont été prononcés.
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et forte, dont j'ai l'âme profondément pénétrée, je recueille cette

vérité, que celui qui a couru quelques dangers pour la patrie reçoit

de nouvelles forces du fraternel intérêt que lui portent les cœurs

républicains; c'est un nouveau pacte d'union qui semble se renou-

veler entre toutes les âmes fortes, et qui consolide à jamais la puis-

sance des principes de la liberté et de la vertu. Déjà ces principes

écartent mon attention des circonstances particulières d'un évé-

nement : ils entraînent toutes mes réflexions vers la chose pu-

blique.

Ce n'est pas d'hier, citoyens, que nous savions que les assassinats

étaient combinés par les tyrans ; ce n'est pas d'hier que nous savions

que l'imagination des tyrans ne repose que sur des crimes. Nous

savions que l'exécrable Pitt tarifait tous les forfaits; nous savions

qu'il suivait opiniâtrement le projet de dissoudre la Convention na-

tionale par des assassinats multipliés ; nous savions que dans cette

Convention majestueuse, dont le courage et l'attitude sans cesse

énergiques l'oppressent et le tourmentent, par cela seul que les tra-

vaux de la Convention assurent le bonheur de tous les hommes
dignes de jouir de la liberté ; nous savions, dis-je, qu'au sein de

cette représentation d'un peuple libre, fort et puissant, il n'y a pas

un ami de la vertu dont la tête ne fût proscrite par ces odieux mi-

nistres, esclaves des tyrans de l'Angleterre et de l'Autriche.

Tous les hommes courageux qui composent cette Société par-

tagent, sans doute, cette proscription. Déjà plusieurs hommes ver-

tueux, des défenseurs de la cause du peuple, étaient tombés sous les

coups des assassins. Leur souvenir vivra éternellement dans nos

cœurs, et leurs mânes nous attendent.

Les monstres qui soudoient les infâmes assassins, qui les re-

crutent dans la fange de l'impureté, de la corruption et du fana-

tisme, semblent avoir redoublé de rage ; il paraît qu'ils ont encore

voulu multiplier les crimes. Que dis-je? Ils n'en pouvaient pas, sans

doute, commettre plus qu'ils n'en ont médité ; mais, habitués et fa-

miliers avec tout ce que ces crimes ont de plus atroce, l'a^'ant fait

exécuter, ayant fait distribuer deux à deux la série des assassinats,

il fallait, pour que la jouissance en fût plus sentie de ces âmes pétries

par les Furies, de nouveaux raffinements, des formes nouvelles, que

n'avaient encore pu imaginer les monstres qui les ont précédés.

C'est ainsi qu'ils ont violé le toit domestique, quMls ont souillé les

pénates, respectés par les nations barbares. Il n'est pas une horde

sauvage où ceux qui dorment sous le même toit, sous la hutte fermée

avec une branche d'arbre, ne dorment avec confiance. Mais ce que
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respectent les sauvages, les cannibales même, n'est pas respecté par

les agents de Pitt et de l'Autriche.

C'est au milieu de ceux qui doivent dans les dangers communs

s'aider et se porter assistance ; c'est dans les mains du cohabitant,

au secours duquel le patriote aurait volé, en cas de danger, qu'ils

ont placé les poignards ou les armes à feu qui doivent percer et

déchirer le cœur des patriotes. C'est ainsi que les tyrans voudraient

briser tous les liens de la société, car l'union et la confiance mu-

tuelle entre les hommes font le désespoir des tyrans. Quels horribles

vœux ne forment-ils pas contre la société humaine, ceux qui depuis

tant de siècles en sont les oppresseurs et les bourreaux ! Quels désirs

sacrilèges et féroces ne conçoit pas l'ennemi de la liberté et delà

République ! Ils voudraient, s'ils le pouvaient, armer les fils contre

les pères, les épouses contre les époux, les amis contre les amis ; ils

voudraient ici nous-mêmes, Jacobins, nous armer les uns contre les

autres. Mais non, ils ne consommeront pas de tels forfaits; ils ne

déchireront pas ainsi nos cœurs ; les vertus sont là, et l'intrépidité

de la vertu fait disparaître toutes les espérances du crime. Les tyrans

coalisés accumulent les forfaits, ils les amassent, ils abondent en

cruautés. Ils n'ont pas une pensée qui ne soit un outrage à la nature

et à l'humanité. Qu'en conclure, citoyens, sinon que les tyrans ap-

prochent de leur destruction, que les destinées immortelles de la

liberté et de la République s'affermissent? Ils rugissent, les tyrans,

et se débattent dans leur agonie. Ils assassinent, parce qu'ils n'auront

plus de ressources et de moyens pour nous combattre.

Chacune de nos victoires les jette dans une stupeur nouvelle ; le

génie de la liberté les menace et les écrase ; ils frémissent, ils

cherchent à s'étourdir, ils se plongent et se baignent dans les crimes,

pour écarter l'idée de leur destruction ; car c'est toujours dans le

sein du crime que les tyrans se consolent. Eh bien, qu'ils s'y en-

foncent, dans le crime! Qu'ils broient les poisons! Qu'ils distribuent

les poignards ! Qu'ils combinent les guet-apens ! Nous n'en mar-

cherons pas moins au but avec la même ardeur ; les poisons, les poi-

gnards, les guet-apens, ne retarderont pas d'une minute les succès

de la liberté. S'imaginent-ils donc nous effrayer ? Ne savent-ils pas

que, lorsqu'un patriote tombe sous leurs coups, c'est sur sa tombe

que nous jurons de nouveau et la vengeance réservée à leurs forfaits,

et l'éternité de la liberté ?

Celui qui peut échapper à leurs poignards, celui qui, sous l'œil de

la Providence^ qui veille sur les patriotes, traverse la mort qu'ils lui

ont préparée dans les ténèbres, n'en revient, je le sens, que plus
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courageux à ses devoirs. La liberté reste entière et inaltérable malgré

tous leurs forfaits; la République est à jamais victorieuse ; l'indigna-

tion et l'horreur des siècles futurs resteront seules aux assassins et

aux tyrans. Ils ne tueront pas le sentiment impérissable de la liberté

gravé dans tous les cœurs. Ils ne tueront pas le peuple entier, ver-

tueux et fort, qui a voté leur destruction. Ils ne tueront pas les gé-

nérations naissantes et successives, qui toutes ont déjà juré par nous

de conserver et défendre la liberté, et qui doivent perpétuer la Répu-

blique.

[Tous les citoyens se lèvent avec transport en criant : « Vive la Ré-

publique! »)

Bentabole. — L'entrée de Collot d'Herbois dans cette Société est

un des plus beaux jours de la Révolution française. Il a couru de

grands dangers, et c'est par une espèce de miracle qu'il reparait

parmi nous ; faisons voir aux ennemis et aux conspirateurs que les

Jacobins de toute la République sont unis, et qu'ils n'ont qu'un

même sentiment. Je demande que Collot reçoive le témoignage de

notre joie par nos embrassements dans la personne du président.

(Adopté.)

Le Président donne l'accolade à Collot d'Herbois. {Les citoyens

membres de la Société et ceux qui remplissent les tiHbunes applau-

dissent avec enthousiasme.)

Collot d'Herbois. — Les sentiments les plus doux, ceux qui peuvent

émouvoir notre cœur avec plus de force, se développent en ce

moment en moi ; mais il en est un surtout que je dois m'empresser

de satisfaire ; c'est le désir de diriger vos cœurs vers ce brave Gef-

froy, ce républicain zélé, qui s'est dévoué à la mort pour saisir l'as-

sassin d'un représentant.

[Ici l'orateur entre dans les détails connus de cet horrible assassi-

nat... Il continue :) GeSvoy arriva dans le moment où le scélérat

avait tiré contre moi ses deux coups de feu, et il me trouva prêt à

monter avec la patrouille pour aider à le saisir
;
j'étais armé d'un

sabre, qu'un citoyen m'avait remis entre les mains; ce généreux

patriote me prit alors par le milieu du corps, et m'arrêta en me
disant : « Tu as couru assez de dangers, tu es représentant du peuple,

c'est au nom du peuple que je t'ordonne de rester là ; c'est à moi

qu'il convient maintenant d'exposer ma vie ; je périrai ou je livrerai

le traître dans les mains de la justice ; la vertu est à l'ordre du jour;

il est du devoir de bons citoyens d'arrêter les scélérats. » Ce citoyen

vertueux doit exciter votre sollicitude; je demande qu'aujourd'hui et

à toutes les séances, une députation soit envoyée pour s'informer de
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la santé de GefFroy, et que le bulletin de l'état de ses blessures soit

lu publiquement. {Adopté par acclamation.)

Tasciiereau- — Cette mesure ne suffit point encore à la vive re-

connaissance de la Société des Amis de la Liberté ; le républicain

généreux qui a exposé sa vie pour conserver celle d'un représentant

du peuple est Jacobin par le tait ; car tout ami de la vertu est un
Jacobin : je propose en conséquence de lui faire délivrer sur-le-

champ le signe extérieur, c'est-à-dire la carte qu'il mérite si bien de

porter.

Cette motion est appuyée par un autre membre, qui demande
que dès ce moment ce digne républicain soit reconnu Jacobin, et

qu'extrait du procès-verbal lui soit envoyé ; elle est adoptée à

l'unanimité.

{De nouveaux applaudissements annoncent l^entrée de Robespierre;

sur la motion de Bentabole, Vaccolade fraternelle lui est donnée par
le président.)

Legendre. — La main du crime s'est levée pour frapper la vertu
;

mais- le Dieu de la nature n'a pas soufifert que le crime fût couronné.

Lorsque des scélérats ont médité la perte de deux représentants du

peuple, ce n'est pas eux qu'ils voulaient attaquer, mais la liberté

elle-même. C'est en frappant celui qui, dans l'Assemblée consti-

tuante et depuis, s'est montré l'ennemi de tous les aristocrates, et

celui qui a toujours été une des plus fermes colonnes du patriotisme,

et qui a défendu dans les Sociétés populaires les droits sacrés de

l'humanité avec une intrépidité constante ; c'est en frappant, dis-je,

ces deux patriotes, que l'on a voulu anéantir la liberté. Ils n'étaient

pas les seuls qui dussent tomber sous le fer des assassins ; les tyrans

en auraient désigné d'autres, qui auraient été suivis par de nouvelles

victimes auxquelles le même sort était destiné- Les ennemis exté-

rieurs ne pouvant point anéantir la liberté en attaquant les patriotes

en masse, ils les attaquent en particulier ; ils croient que leur cri-

minelle audace pourra faire tomber l'énergie française ; mais ils

n'ont pas calculé que, si le peuple est grand par sa nature, il est su-

blime dans les revers.

Legendre invite les patriotes à redoubler de surveillance et d'ac-

tivité, et à ne point laisser aller seuls les représentants du peuple,

dont l'existence est très utile à la République. Il annonce qu'il veil-

lera lui-même, et qu'il est disposé à présenter son corps au fer des

assassins, lorsqu'il sera dirigé sur les représentants que les tyrans

veulent ravir à la France.

Dumas prend la parole pour faire connaître les détails des assas-
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sinats médités contre plusieurs représentants. 11 annonce que le ci-

toyen Voulland, maintenant président de la Société, a failli être une

de ces victimes. Après s'être étendu sur les particularités déjà con-

nues de l'assassinat de Gollot d'Herbois, il parle de celui qui a été

tenté de nouveau contre Robespierre, par une fîUe de vingt ans. 11

présente ensuite des observations sur la proposition faite de donner

une garde aux représentants du peuple ; il déclare que jamais ils ne

le souffriront, eût-elle le nom de garde d'amitié, et qu'ils sont assez

gardés dès qu'ils savent que le peuple surveille tous les conspirateurs

et tous les traîtres. Il termine en proposant à la Société de se trans-

porter demain en masse à la Convention, pour lui annoncer que les

Jacobins ont mis toutes les vertus à l'ordre du jour, qu'ils surveillent

les complots tramés contre la liberté, et que les victoires de nos

armées iront maintenant de concert avec les triomphes de la vertu.

[Adopté.)

Voulland annonce à la Société qu'il n'a pas couru de dangers,

comme Ta dit Dumas ; il donne connaissance du fait dont il s'agit :

« Une femme, dit-il, dont l'amant a péri sur l'échafaud, croyant que

c'était moi qui avais dénoncé les crimes de son amant, a écrit au

Tribunal révolutionnaire, à la police et au Comité de sûreté générale

une lettre dans laquelle elle se déchaîne contre moi. Elle leur dit

qu'elle n'a plus d'espoir, puisque son amant a péri, et qu'il ne peut

lui rendre le bonheur en ramenant la royauté. Elle dit aussi : « Ne

« crois pas que je n'aie plus l'usage de ma raison
;
j'en ai encore assez

« pour signer de mon sang : Vive le roi! Vive le roi! » — En effet,

ces mots étaient écrits en rouge. Au reste, il n'y a plus de danger, le

Tribunal a fait justice de cette femme, il y a deux jours. »

On renvoie au Comité de salut public la proposition, faite par

Nollin, de solliciter un décret portant qu'aucun armurier ne pourra

délivrer des armes ofTensives qu'à des citoyens connus par leur

civisme.

Un citoyen. — L'assassinat est à l'ordre du jour dans toute la

République : un patriote estimable de la commune de Coulommiers

a été assassiné par trois scélérats en sortant de la Société populaire,

à un quart de lieue de la ville ; ces trois assassins sont traduits au

Tribunal révolutionnaire.

Une section entière demande à être admise à la barre. On observe

que, la salle étant déjà remplie, il n'est pas possible de l'admettre.

On propose de la recevoir par députation, ce qui est appuyé par Ro-
bespierre, afin que la discussion importante que l'on traite en ce

moment ne soit pas interrompue.
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CouTHON. — Nous ne devons pas être étonnés de voir la tyrannie

combattre contre la liberté ; mais il faut remonter à la source des

assassinats, et en découvrir la cause. La- faction de l'étranger a ses

foyers d'activité dans Paris, parce que Paris est le centre do la force

et des moyens ; elle agit par des êtres immoraux, par les athées, par

les corrupteurs et par les assassins. Les conspirations ont été dé-

couvertes : l'étranger l'a vu, et il a tremblé ; et, pour faire diversion,

il a mis les assassins en action. Opposons à tant de scélératesse

beaucoup de vertu ; la présence seule de la vertu peut tuer le crime.

Redoublons d'efforts et de surveillance ; nous ne devons plus dormir

que les tyrans et toutes les factions ne soient anéantis. [On applaudit.)

Quant aux mesures de police, rapportez-vous-en à la Convention.

Les représentants du peuple sauront tout braver et faire leur devoir,

malgré les poignards dont ils sont menacés. Les tyrans ne peuvent

pas détruire la liberté en faisant assassiner quelques patriotes; si

nous tombons sous le fer meurtrier, nous saurons mourir dignes de

nous-mêmes et de la confiance du peuple. On a parlé de nous don-

ner des gardes. J'aime à croire que cette proposition est partie d'une

intention pure; mais je dirai qu'il n'y a que les despotes qui veulent

avoir des gardes, et que nous ne sommes pas faits pour leur être as-

similés. Nous n'avons pas besoin de gardes pour nous défendre
;

c'est la vertu, c'est la confiance du peuple et la Providence qui

veillent sur nos jours ; nous avons aussi des amis qui sont là pour

nous secourir. Ce serait offenser nos amis, le peuple et la Provi-

dence, que de croire que nous pourrions avoir des gai'des plus sûres.

Il faut redoubler de surveillance, et songer que la plupart des hommes
qui nous environnent, et qui veulent paraître les plus ardents pa-

triotes, sont souvent nos plus cruels ennemis. Mais qu'ils ne s'y

trompent pas; ils sont connus; leur mauvaise foi est à découvert.

On rencontre quelquefois, sous ces masques de patriotisme, cette

abominable faction de l'étranger, qui soudoie les assassinats et les

crimes, faction dirigée par le cabinet britannique, auteur des for-

faits les plus atroces. Je demanderais que la Société, sans prendre

aucun arrêté, déclarât par un mouvement spontané qu'elle regarde

cet affreux gouvernement comme coupable de lèse-humanité.

(Oui, oui! s^écvient simultanément tous les membres et tous les

citoyens présents, en se levant par un mouvement sponta7ic.)

CouTiiox. — Ce mouvement sublime sera aperçu ; cette déclaration

solennelle sera entendue de tout l'univers; il se trouvera sans doute

dans les pays habités par le despotisme et l'oppression des philo-

sophes vertueux, des Stanhope, qui livreront au glaive de l'opinion
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publique les scélérats qui ont ravi aux peuples les droits les plus

sacrés et les plus imprescriptibles.

L'orateur termine en déclarant qu'il y a des précautions à prendre

pour soustraire les représentants aux assassinats, et qu'il est prudent

de n'admettre chez eux aucun individu avant que leurs bonnes in-

tentions aient été prouvées : il prévient en conséquence les patriotes

de ne pas être surpris d'une formalité nécessaire. « Au reste, dit-il,

ce n'est pas pour moi que je parle ; mon existence physique m'a

rendu moins utile que les autres, quoiqu'elle n'ait rien diminué de la

chaleur de mon patriotisme : je parle pour ceux dont les moyens

et l'existence sont plus utiles à la chose publique. » (« Vous l'êtes

tous! » s^écrie-t-on de tous côtés.)

Legendre proteste qu'il n'a eu aucune mauvaise intention en fai-

sant l'invitation aux bons patriotes de ne pas laisser aller seuls les

représentants dont les têtes sont menacées ; il assure qu'hier, un

citoyen lui ayant dit qu'il fallait donner une garde aux membres des

Comités de salut public et de sûreté générale, il répondit que cette

mesure était contre-révolutionnaire, et que jamais une pareille pen-

sée n'était entrée dans sa tête. « J'ai une femme et un enfant, dit-il.

Eh bien 1 je n'en suis pas moins décidé à me sacrifier pour ma pa-

trie; jamais je nai été conduit par un autre intérêt que par l'espoir

de faire le bonheur de mes concitoyens
;

j'ai été malheureusement

trompé par des scélérats couverts du masque du patriotisme, mais

c'est une erreur de mon esprit, et non de mon cœur, [Applaudi.)

Une lettre de la citoyenne Geffroy annonce que la suppuration est

bien établie sur la plaie de son mari, et que les dispositions sont

bonnes. [Applaudi.)

Robespierre. — Je suis un de ceux que les événements qui se sont

passés doivent le moins intéresser ; il ne m'est cependant pas permis

de ne pas les envisager sous le rapport de l'intérêt public. Que les

défenseurs de la liberté soient en butte à la rage des factions et aux

poignards de la tyrannie, c'est une vérité que les patriotes ont pré-

vue de tout temps. Jamais ils n'ont cru devoir vivre pendant une

longue suite d'années ; ils connaissent trop bien les tyrans et leurs

complices pour n'avoir pas prévu les scélératesses que ceux-ci de-

vaient emploj'er pour les détruire. Je disais, il y a deux mois : « Si

nous battons les ennemis, si nous déjouons les conspirations qu'ils

ont créées par la corruption, nous serons assassinés. » Les satellites

des tyrans ont mordu la poussière ; les traîtres ont péri sur l'écha-

faud, et les assassins ont aiguisé leurs poignards contre nous. Je ne
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sais quelle impression doivent faire ^prawper les crimes de la ty-

ranme aux. miaisfres pervers de leurs atrocilés, mais je ne puis

m'empccher de vous rendre compte de celle que j'ai moi-même

éprouvée.

J'ai senti qu'il était plus facile de nous assassiner que de vaincre

nos principes et de subjuguer nos armées. L'assassinat est un crime

effroyable ; les tyrans l'emploient sans difficulté, parce que c'est le

moyen le plus conforme à leur faiblesse. Plus la vie des défenseurs

de la cause du peuple et de l'humanité est incertaine et précaire, plus

ils doivent se hâter de rendre à leur patrie tous les services qu'elle a

droit d'attendre de leur énergie et de leurs lumières, et de remplir

leurs derniers jours d'actions utiles à la liberté. Quand les puissances

tyranniques de l'Europe se liguent pour étouffer notre immortelle Ré-

volution, un ardent partisan des droits sacrés de l'homme ne doit

pas s'imaginer qu'il doit vivre longtemps.

Moi qui ne crois point à la nécessité de vivre, mais seulement à la

vertu et à la Providence, je me trouve placé dans l'état où les as-

sassins ont voulu me mettre; je me sens plus indépendant que jamais

de la méchanceté des hommes. Les crimes des tyrans et le fer des

assassins m'ont rendu plus libre et plus redoutable pour tous les

ennemis du peuple ; mon âme est plus disposée que jamais à dévoiler

les traîtres et à leur arracher les masques dont ils osent encore se

couvrir! [Vifs applaudissements.)

Lâches agents de la tyrannie, méprisables appuis des oppresseurs

du genre humain, sortez de vos repaires obscurs
;
paraissez tels que

vous êtes aux yeux d'un peuple indigné de vos crimes ;
voyez-nous

exposés à vos poignards homicides, le sein à découvert, ne voulant

pas être environnés de gardes ! Frappez, nous attendons vos coups
;

calculez avec quelle facilité quelques centaines d'assassins peuvent

enfoncer le glaive meurtrier dans le cœur de l'homme de bien, qui

n'a pour défense que ses vertus, la surveillance du peuple et la Pro-

vidence. Mais, d'un autre côté, mesurez la profondeur de votre scé-

lératesse et les peines que doit attirer l'énormité de vos perfidies.

Attendez-vous au jugement du peuple et de la Providence ;
vous

n'échapperez point ni à l'un ni à l'autre.

Français, amis de l'égalité, reposez-vous sur nous du soin d'em-

ployer le peu de vie que la Providence nous accorde à combattre les

ennemis qui nous environnent. Nous jurons par les poignards rou-

gis du sang des martyrs de la Révolution, et depuis aiguisés contre

nous, d'exterminer jusqu'au dernier les scélérats qui voudraient nous

ravir le bonheur et la liberté.
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[Des applaudissements unanimes et prolongés suivent ce discours

énergique, ou brillent la vraie bravoure, la grandeur d'âme répu-

bicaine, le plus généreux dévouement à la cause de la liberté et la

philosophie la plus prononcée.)

Rousselin fait la motion de rendre des honneurs civiques au ci-

toyen Geffroy dans la fête qui sera célébrée le ^0 prairial.

Robespierre combat cette proposition en déclarant que les hon-

neurs que l'on paraît vouloir rendre aux représentants du peuple et

à ceux qui les ont défendus ne sont qu'un piège adroit inventé par

les partisans de la tyrannie ; il rapproche la motion faite en dernier

lieu de celle qui a pour objet de donner une garde aux représen-

tants et fait voir que toutes deux tendent à jeter sur eux de la dé-

faveur, à leur attirer l'envie et la calomnie en les accablant d'hon-

neurs, à les isoler pour leur faire perdre l'estime, et tourner contre

eux tout ce que la haine peut inventer, à faire croire que la Con-

vention n'est pas assez éclairée pour accorder aux citoyens les ré-

compenses qui leur sont dues, enfin à leur ravir la satisfaction d'agir

avec désintéressement. 11 s'étonne de ce qu'un homme qui ne paraît

que très rarement à la Société s'obstine à présenter toujours des

motions insidieuses. Il lui reproche d'avoir, lors de l'affaire de Dan-

ton, cherché à détourner l'attention de dessus ce scélérat en pro-

nonçant un discours dangereux, et d'avoir été envoyé ici, pour le

prononcer, par le ministre Paré, ami de Danton. Il fait part que

Rousselin devait présenter une autre motion très insidieuse, mais

qu'il l'a retranchée, parce qu'il a vu qu'elle était blâmée par quel-

ques patriotes ; elle consistait à demander qu'on allât rendre grâce à

l'Etre suprême, dans le temple de la Raison, pour avoir conservé les

jours des représentants. Il fait voir que cette mesure est très dan-

gereuse, parce qu'elle ramène aux anciennes cérémonies religieuses.

Couthon annonce à la Société que Rousselin a été dénoncé au Go-

mité de sûreté générale, pour avoir dépensé dans une mission qu'il

surprit au Comité de salut public une somme de 80 à 100,000 livres,

pour avoir colporté les écrits de Paré, l'ami de Danton, et pour

d'autres faits.

Après quelques débats, Rousselin est exclu de la Société et tra-

duit au Comité de sûreté générale.

Séance levée à dix heures.
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XXXVI

SÉANCE DU 8 PRAIRIAL AN II (27 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

[Blanchel, charge par la Société do se rendre compte des blessures du

citoyen Geffroy, raconte la visite qu'il a faite à ce citoyen. Il lui a annoncé

que la Société dans sa dernière séance avait décidé à Tunanimité de le rece-

voir parmi ses membres. Il annonce que le bulletin de l'état des blessures de

Geffroy sera lu tous les jours à la tribune de la Société par un commissaire.

Enfin il demande un extrait du procès-verbal pour le porter à Geffroy.

Adoptée]

La Société populaire de Saint-Geniez écrit qu'elle a chassé de son

sein les prêtres corrompus et corrupteurs. « Adorer la divinité, dit-

elle, aimer le prochain, observer la loi, voilà la religion que nous

aurons désormais, et cette religion n'a pas besoin de prêtres ni d'é-

vêques, à qui l'on donnait jadis une abbaye pour n'avoir rien fait, et

un évêché pour ne rien faire. » [Applaudi.)— La Société de Langres

écrit : « L'épuration des membres de notre Société a jeté dans notre

commune des semences de division, dont nous ignorons quel sera le

terme. Pleins de confiance dans les vertus de la représentation na-

tionale, dans le zèle infatigable des membres du Comité de salut

public, dans le courage et l'énergie de la Société des Jacobins, autour

de laquelle nous chercherons toujours à nous rallier, nous vouons à

l'anathème les royalistes, les modérés, les intrigants et les fripons...

Nous sollicitons près la Convention l'envoi d'un brave Montagnard,

qui adjoindrait aux officiers municipaux des patriotes éclairés et

vertueux, et serait en outre chargé du soin d'épurer nos autorités

constituées. » — Lebourg dénonce la Société populaire de Langres,

pour avoir envoyé un prêtre en qualité de commissaire, pour dé-

fendre un homme contre lequel le Comité de sûreté générale croit

devoir prendre des mesures sévères. Il demande que la correspon-

dance soit suspendue avec cette Société. — Robespierre appuie la

proposition, en déclarant qu'il y aurait un grand danger à maintenir

la correspondance. Il reproche lui-même à la Société de Langres

d'avoir demandé qu'il fût envoyé dans ce pays un représentant du

peuple, comme si cette Société avait le projet d'entourer de malveil-

1. Ce début de la séance est résumé d'après le Journal de la Monlafjne.
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lants le représentant du peuple qui «erait envoyé, et de l'engager

dans de fausses démarches.

La proposition de Lebourg est adoptée.

Billaud-Varenne. — Il a été présenté, dans la séance d'hier, à la

Convention, deux rapports extrêmement intéressants, dont l'un a été

prononcé par Barère ; il est maintenant dans la salle
;
je demande

qu'il communique à la Société le rapport quil a fait. (Adopté.)

Ba7'ère monte à la tribune au milieu des applaudissements ; des

mouvements d'enthousiasme accompagnent la lecture de ce rap-

port*. — La Société en ordonne l'impression et la distribution aux

membres et aux tribunes.

On demande que Robespierre monte également à la tribune

pour faire lecture du discours qu'il a présenté à la Convention.

(Adopté.)

Cette lecture est entendue avec le même enthousiasme que celui de

Barère. Des cris de Vive la République î partent simultanément et à

plusieurs reprises de toutes les parties de la salle. Ce discours sera,

comme le précédent, imprimé et distribué, soit aux membres, soit

aux citoyens des tribunes.

Séance levée à dix heures.

XXXVII

SÉANCE DU 9 PRAIRIAL AN II (28 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

[La Société républicaine d'Uzerche fait hommage à la patrie d'un hussard

équipé et monté. — La Société de Compiègne écrit que le Dieu de la liberté

a préservé de l'assassinat Collot d'Hcrbois et Robespierre. — Ze citoyen

Fraissinet écrit d'Aurillac, le 29 tloréal, que dans les départements du Gard,

de l'Hérault et des Bouches-du-Rhùne, on se nourrit déjà des nouvelles

productions de la terre.

\. Il s'agit du rapport présenté par Barère au nom du Comité de salut public,

le 1 prairial : il avait pour sujet les crimes du gouvernement anglais et avait été

rédigé à la suite des tentatives d'assassinat contre Collot d'Herbois et Robes-

pierre ; il fut suivi du vote d'un décret portant qu'il ne serait plus fait de prison-

niers anglais ni hanovriens. Après ce rapport, Robespierre prononça le discours

dont il est question à la fin de cette séance des Jacobins. La Convention avait

décrété que le rapport de Barère et le discours de Robespierre seraient imprimés

et traduits dans toutes les langues. [Moniteur, t. XX, p. 567 et 380.)



158 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [28 mai 1794]

Un dépnin de la Société de Fontainebleau exprime, au nom de cette

Société, l'horreur que ses collègues ont ressentie <à la nouvelle des attentats

dirigés contre Uobcspierre et Collot d'IIerbois. Il fait lecture d'une adresse à

la Convention qu'ils ont rédigée à ce sujet.]

Une députation de la Société de Caen prend la parole : « Nous

avons rendu, dit-elle, à la Convention, un juste tribut de reconnais-

sance dans l'adresse que nous avons lue à la barre ; nous lui devions

aussi le tableau de notre conduite révolutionnaire depuis Taurore de

la Révolution; nous l'avons déposé sur le bureau. Nous nous sommes

empressés de vous le communiquer. Puisse ce faible travail, qui

n'est qu'un récit pur, simple et fidèle de notre marche révolution-

naire depuis 1789, dissiper entièrement ce nuage qui a semblé vou-

loir nous dérober à la République! Des brigands, des conspirateurs

avaient semé l'alarme dans notre malheureuse cité, y avaient agité

les torches du fanatisme et secoué les brandons de la guerre civile
;

mais, grâce aux vrais et sincères représentants du peuple, ces scélé-

rats ont subi la peine due à leurs forfaits. » — La députation termine,

après quelques autres observations, en témoignant les peines que la

Société de Caen a éprouvées en apprenant l'assassinat commis contre

deux représentants.

Le Président répond en ces termes : « Vous avez frémi, citoyens, à

la nouvelle de l'attentat horrible médité contre deux des plus fidèles

représentants du peuple, membres de cette Société, chers à la Révo-

lution et à tous ses incorruptibles amis. C'est dans votre commune

qu'a été comploté le meurtre de l'immortel Marat ; c'est de votre com-

mune qu'est sorti le monstre qui est venu trancher le fil de ses jours

précieux, avec toute la froideur de la scélératesse la plus consom-

mée ; c'est dans votre commune qu'a été organisé le complot de cette

conspiration, dont le but était de changer la forme de notre gouver-

nement en le fédéralisant. Yos yeux sont donc ouverts aujourd'hui;

vous connaissez enfin ceux qui vous ont trompés et qui voulurent

nous perdre. Leur supplice, justement mérité, et réservé à tous leurs

complices, vous a calmé peut-être en vous effrayant ; les services que

la République a droit d'attendre de vous, et dont vous venez de nous

donner l'assurance, nous apprendront si vos serments sont bien sin-

cères. La Société, qui ne veut point élever aucun doute fâcheux sur

leur sincérité, ne s'opposera point à ce que vous jouissiez des hon-

neurs de la séance. »

Taschereau demande que, si l'on rend compte au procès-verbal de

l'adresse qui vient d'être présentée , on en retranche une réflexion

qui ne convient pas dans la bouche des patriotes. Cette réflexion est
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que la patrie est malheureuse d'être exposée aux coups des assas-

sins *. Il déclare que la patrie ne peut pas être malheureuse, quand le

despotisme qui l'opprimait a disparu. (Applaudi et adopte.)

Un membre annonce que la Société de Caen, a^ant reçu de la part

de celle des Jacobins une lettre fraternelle, cette même Société de

Caen la renvoya aux Jacobins avec une réponse maligne et insi-

dieuse. Il demande que le Comité de correspondance donne des ren-

seignements sur ce fait.

Un citoyen de la députation prend la j)arole pour déclarer que la

lettre dont il s'agit est tombée entre les mains de quelques scélérats,

qui ont compromis la Société en faisant une réponse très insidieuse.

Il proleste que la Société de Caen, ayant été instruite de cela, écrivit

aussitôt pour désavouer cette réponse.

Les dénonciations se succèdent contre l'esprit de la commune de

Caen. — Un citoyen du département de la Mayenne fait part que les

aristocrates se réfugiaient à Caen dans le commencement de la Révo-

lution, et qu'ils y trouvaient asile et protection. — Lacombe, arrivant

de cette commune, annonce qu'elle est encore fort éloignée de la

Révolution, et qu'on n'y parle ni des armées, ni de la Convention

nationale. La Société de Caen est accusée d'avoir souffert dans son

sein un homme qui déclamait contre la Montagne. — Martinet de-

mande quelles sont les arrestations salutaires qui ont été faites jus-

qu'à ce jour dans la commune de Caen, qui doit renfermer des parti-

sans du fédéralisme.

Un des députés de cette Société entreprend de répondre aux dénon-

ciations, en disant que tous les citoyens du Calvados qui ont été tra-

duits au Tribunal révolutionnaire ont été reconnus innocents et mis

en liberté. Quelques autres faits graves ayant été cités, Vadier prend

la parole. « Ce qui prouve, dit-il, que les patriotes sont opprimés à

Caen par l'aristocratie, c'est que l'on n'a envoyé ici que les innocents

au Tribunal révolutionnaire, et que les aristocrates, qui devraient

déjà être punis, n'}' ont pas encore paru. 11 est étonnant de voir à

cette tribune des députés d'une Société prétendue patriotique de Caen

venir s'apitoyer sur la patrie ; il est faux de dire que la patrie soit

malheureuse lorsque les ennemis de la liberté sont punis et les pa-

triotes en sûreté. Ce ne sont pas des phrases de palais que nous de-

mandons, mais des expressions franches. Il est surprenant que,

lorsqu'on parle d'assassinats commis dans la personne des représen-

1. On a vu que le Moniteur n'a pas donné cette phrase dans son compte

rendu du discours du président.
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tants, lorsque les tyrans emploient cette infâme et dernière res-

source, ce soient des députés de Caen qui viennent se lamenter sur

ces événements. Avez-vous oublié que l'assassin de Marat est sorti

de cette commune? Lors de ce fameux assassinat, avons-nous vu ici

des députations de Caen s'indigner d'un forfait aussi atroce? Non.

Pourquoi donc en voyons-nous une aujourd'hui? Je ne vois dans cette

démarche qu'une hypocrisie ou une peur masquée. Je demande que

les députés, dont le maintien ne prévient pas en faveur de leur pa-

triotisme, soient conduits au Comité de sûreté générale. [Applaudis-

sements.)

Un membre fait observer que des intrigants s'imaginent souvent

se donner un air de patriotisme en paraissant à la Société des Jaco-

bins, et que ce but pourrrait bien être celui des députés de Caen.

Il rappelle que c'est dans cette commune que deux représentants ont

été arrêtés
;
que Buzot et Barbaroux y tramaient naguère l'anéantis-

sement de la République; que de là sont partis des écrits pernicieux

qui ont fédéralisé plusieurs départements. Il déclare que ceux qui

ont souffert toutes ces choses ne peuvent pas être devenus sincè-

rement les amis ardents de la République.

Après quelques débats, la Société adopte la motion de Vadier; elle

arrête, en outre, que sa correspondance sera suspendue avec la So-

ciété de la commune de Caen, jusqu'à ce qu'elle soit délivrée des

aristocrates qui l'oppriment.

[Une collecte est accordée à un jeune défenseur de la patrie, âgé environ

de seize ans, blessé au service de la République; elle produit 118 livres. {Ap-

plaudissements). — La Société de Senlis présente deux cavaliers jacobins,

qu'elle a montés et équipés à ses frais. {Applaudissements.) — Une députa-

tion de la Société populaire d'Avignon vient assurer les Jacobins que cette

Société continue de surveiller et de livrer au glaive de la loi les scélérats et

ceux qui sont ingrats envers leur patrie. Elle demande que les Jacobins

veuillent bien ne pas cesser de fraterniser avec les patriotes avignonnais, qui,

de leur côté, maintiendront avec zèle l'esprit public dans les lieux circonvoi-

sins. Elle termine en demandant que les Jacobins invitent le Comité d'ins-

truction publique de la Convention à faire un rapport sur les honneurs dus

au patriote Lcscuycr, mort en défendant la patrie.]

Séance levée à dix heures.
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XXXVIII

SÉANCE DU H PRAIRIAL AN II f30 MAI 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

Blanchet annonce à la Société qu'hier il a porté au citoyen Geffroy

l'extrait du procès-verbal et la carte de Jacobin ; ce généreux citoyen

l'a chargé de témoigner à ses frères les Jacobins la satisfaction qu'il

avait de les voir prendre part à ses douleurs. [Applaudi.) — Le ci-

toyen Bousseau, membre et archiviste de la Société, lui fait hommage

d'un ouvrage de sa composition, intitulé : Les Crimes de la Mo-

narchie et les Vertus de la République, discours au peuple français

et à la Convention nationale. {Mention civique.)

[La Société populaire de Toulouse communique une circulaire qu'elle

adresse aux habitants des campagnes. « Quelques malveillants, dit-elle,

cherchent à vous égarer et à vous rappeler à des idées superstitieuses, que

la sagesse de nos législateurs "déracine tous les jours. » La circulaire conclut

ainsi : « Obéir religieusement aux lois, n'aimer ni les rois ni les prêtres, faire

le bien, haïr le mal, soulager l'humanité malheureuse, aller au-devant des be-

soins de nos égaux, idolâtrer la vérité et pratiquer les vertus ; voilà ce que la

Convention nous prescrit, et ce que notre raison nous permet de croire que

rEterncl exige. » [Applaudi.) La même Société fait passer une adresse qu'elle

a envoyée à la Convention pour la féliciter du décret du 18 floréal: « Qu'exige

le Créateur de la nature, dit -elle? La pratique des vertus pour tout culte,

et la destruction des vices pour sacrifice. » (Mention civique de ces deux

adresses *.)]

Le Comité de présentation fait son rapport sur l'admission de deux

citoyens. Il en résulte que les renseignements pris sur le compte de

ces citoyens sont absolument à leur avantage; en conséquence, le

Comité propose de les admettre à l'épuration : ce sont les citoyens

Lemonnier et Hesnaud. La proposition du Comité est adoptée. — Le

citoyen Hesnaud, présent à la séance, est admis par le scrutin au mi-

lieu des applaudissements.

Le citoyen Genest, officier de santé dans la commune de Choisy-

sur-Seine, fait part que c'est lui qui a saisi le scélérat Saintanax,

prévenu de complicité avec l'assassin de Collot d'Herbois : il s'ap-

plaudit d'avoir eu le bonheur de livrer entre les mains de la jus-

1. Cette partie entre crochets est résumée d'après le Journal de la Montagne.

Tome VI. 11
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tice un scélérat qui a prêché le royalisme et profané la cocarde

tricolore.

Un citoyen de Nogent, département de la Haute-Marne, demande

des défenseurs officieux pour un autre citoyen, l'un de ses associés

dans la partie de la coutellerie, traduit au Tribunal révolutionnaire

pour avoir fabriqué des poignards. Il annonce que ces prétendus

poignards ne sont autre chose que des poinçons de bureau. Il en

présente un échantillon.

Un membre demande le renvoi au Comité des défenseurs officieux.

Dumas combat cette proposition, en demandant qu'aucun défen-

seur ne soit accordé en cette circonstance. Il déclare que le Tribunal

doit être isolé, parce que la décision d'une affaire est dans la nature

de la dénonciation et dans la conscience des jurés, et que d'ailleurs,

ce Tribunal exerçant une justice sévère et prompte, les défenseurs

officieux ne pourraient manquer de retarder sa marche. « Un négo-

ciant prévenu, dit-il, a pour lui sa correspondance, ses registres et

l'objet du négoce pour lequel il est dénoncé. S'il a fabriqué des poin-

çons, il ne sera pas possible de les confondre avec des poignards. Il

suffira, pour remplir le vœu du réclamant qui a paru à cette tribune,

que le fait dont il a parlé soit recueilli par des membres du Tribu-

nal, afin que l'on examine l'affaire avec attention. » — La Société

passe à l'ordre du jour.

[La section des Gardes-françaises présente trois cavaliers armés et équi-

pés à SCS frais. — Les Vétérans nationaux viennent féliciter la Société sur

l'énergie qu'elle a montrée en faisant connaître le danger des Sociétés sec-

tionnaircs. (Applaudissements.)]

Dumas prend de nouveau la parole pour prouver combien il est

important de ne pas accorder à la légère des défenseurs officieux à

tous ceux qui viennent en demander. Il fait part que le citoyen qui

en a demandé aujourd'hui n'a pas dit toute la. vérité, et que le négo-

ciant traduit au Tribunal révolutionnaire n'est pas seulement accusé

de fabrication de poignards, mais encore de marchés d'argent. H de-

mande que l'on exécute à la rigueur l'arrêté portant qu'aucun dé-

fenseur officieux ne pourra être accordé sans que le Comité n'ait

préalablement examiné l'affaire pour laquelle on en sollicite.

Nuandin annonce qu'une citoyenne âgée, qui fréquente les tri-

bunes, a fait une chute aujourd'hui
; deux citoyennes, qui l'ont vue

tomber, l'ont conduite chez elle avec humanité ; elles ont vu avec

douleur que cette citoyenne logeait au sixième étage, et qu'elle était

dans un pressant besoin. Il demande, en faveur de son patriotisme et

de son indigence, une collecte pour cette citoyenne. — Cette propo-
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sition est adoptée sans réclamation. La collecte a produit io2 livres.

Le citoyen Petit fait observer que la journée de demain est l'anni-

versaire du 31 mai ; il demande que, pour célébrer la mémoire d'un

événement qui a sauvé la liberté, la Société se porte en masse à la

Convention pour lui témoigner sa joie du bonheur que la France a

eu de terrasser les Brissotins, et avec eux tous les ennemis de la Ré-

volution. [Adopté.)

Les citoyens Moché, Richebrac et Retournât sont admis par le

scrutin épuratoire.

Un citoyen du pays de Franchimonl., qui a reçu du Comité de sa-

lut public une mission particulière, demande à passer au scrutin. —
Lacombe s'y oppose, en disant qu'il y a un arrêté portant que nul

Liégeois ne pourra être admis qu'après un rapport du Comité de

présentation.— Des dénonciations ayant été faites contre ce citoyen,

Bentabole demande qu'elles soient communiquées au Comité de sa-

lut public, pour qu'il examine s'il y a lieu à continuer, d'après cela,

les pouvoirs qu'il a conflés audit citoyen. [Adopté.)

{Le président fait lecture de deux lettres de Givet, annonçant que Jourdaa

a battu Beaulieu et qu'il est à sa poursuite. Yifs applaudissements.]

Séance levée à dix heures.

XXXIX

SÉANCE DU 13 PRAIRL\L AN II (1" JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

[La Société du Havre-Marat écrit que les militaires, de la garnison ont

abandonné une partie de leur ration de viande fraîche pour faire du bouillon

aux indigents. On applaudit.]

Une lettre de Langres attribue les divisions qui existent entre les

citoyens de celte commune aux intrigues d'un prêtre envoyé à

Paris pour se plaindre de quelques persécutions prétendues exercées

contre les patriotes. — Un 77iembre arrivé de Langres fait part que

celte commune renfermait autrefois sept à huit cents prêtres, seule

cause du mauvais esprit qui règne dans ce pajs. Il demande, après

quelques observations, le renvoi de la lettre précédente au Comité de

sûreté générale. La Société adopte cette proposition, et arrête que

l'opinant se transportera également à ce Comité, pour lui com-
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muniquer les renseignements qu'il a pris dans la commune de

Lan grès.

La Société d'Autun invite la Société des Jacobins à faire des dé-

marches auprès de la (Commission de l'organisation et des mou-

vements des armées, pour obtenir un brevet de pension au citoyen

Bouley, âgé de cinquante-quatre ans, qui a servi sa patrie avec di-

gnité dans les armées, et qui s'est toujours montré bon époux et

bon père. — Cette proposition, convertie en motion, est arrêtée.

l^a Société populaire de Ghâlons-sur- Marne communique une

adresse qu'elle envoie à la Convention. «... Loin de nous, y est-il

dit, ces cruels qui ne voient dans l'ouvrage de l'Auteur de la nature

que l'effet du hasard, et qui, niant l'immortalité de l'âme, parce

qu'ils ont la conscience gangrenée, osent ranger sur la même ligne

les bons et les méchants ! Loin de nous aussi ces charlatans égoïstes,

ces despotes subalternes, qui d'un Dieu juste et bon avaient fait un

Dieu barbare et inflexible, un Dieu tel qu'il leur fallait pour couvrir

leurs crimes ! Ces prêtres oisifs, ces célibataires corrompus, com-

plices des ennemis du peuple, ne faisaient consister leur culte que

dans des cérémonies bizarres et dans un jargon inintelligible. » Cette

Société témoigne ensuite son indignation de l'assassinat tenté contre

deux représentants du peuple, et félicite le brave Geffroy de son ac-

tion héroïque.

Sur la proposition des Comités réunis, le citoyen Rousseau,

membre et archiviste de la Société, est nommé rédacteur du Journal

de la Montagne '.

[Une députation des nourrices des Enfants de la Patrie vient se

plaindre de la mauvaise qualité de la nourriUirc qui leur est distribuée el de

la modicité de leur traitements. Elles demandent que la Société leur nomme
des défenseurs officieux pour faire faire dans leur maison les réformes né-

cessaires. La SociétQ nomme des commissaires pour examiner l'aflaire, el

pour en rendre compte à la Société.]

CouTHON. — Si Barère n'était pas présent à la séance, je me ferais

un grand plaisir de vous faire part des nouvelles avantageuses qui

1. En ttMe ilti numéro du 10 prairial au 11 (t. 111, p. .'JO.'J:, T. Rousseau annonce

aux abonnés qu'il dirige le Journal de la Montaçjne. 11 dit qu' « un. des grands

vices de ce journal était de manquer de cadre », et qu'il en a formé un, qu'il

.suivra exactement; il promet d'y consacrer quatre colonnes aux séances et

débats de la Société des Jacobins, et il tient à peu prés sa promesse. Les

comptes rendus des séances et l'extrait de la correspondance des Jacobins

donnés par le Journal de la Montagne sont signés T. Rousseau, à partir de la

séance du 16 prairial, publiée dans le numéro du 18 (t. 111, p. 323\ Le compte

rendu précédent était encore signé Aristide Valcour.
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ont été annoncées aujourd'hui à Ja Convention, et de vous dire

comment les ennemis de la République continuent d'approvisionner

les républicains; mais Barère est dans votre sein : je pense que vous

serez contents de l'entendre
;
je demande qu'il monte à la tribune, et

qu'avant de vous donner les détails, il passe à l'épuration.

Cette double proposition est adoptée.

Barère est admis sans réclamation; de nombreux applaudissements

accuetllent les nouvelles qu'il annonce.

[^Les administrateurs du district de Valognes font passer une lettre de féli-

citations qu'ils envoient au citoyen GefTroy. — Une dépuiaiion de la com-
mune de Sceaux-V Unité présente la mère du jeune Bara, martyr de la

liberté ; elle annonce que cette vertueuse citoyenne a deux fils dans les ar-

mées. {Applaudissements unanimes.) — Le président donne l'accolade fra-

ternelle à la citoyenne Bara. — Couthon demande que la Société déclare

qu'elle a vu avec une grande satisfaction la mère de Bara dans son sein, et

qu'elle honore cette citoyenne vertueuse, qui a donne le jour à un héros. —
Loys demande, par amendement, que la Société déclare qu'elle accepte

l'offre qui a été faite par la commune de Sccaux-l'Unité des deux bustes de

Bara et de Viala. La proposition, ainsi amendée, est adoptée.]

Les citoyens Fremanger, Mounier et Desfrues (sic) sont admis par

le scrutin épuratoire.

Barère fait lecture du rapport qu'il a présenté aujourd'hui à la

tribune de la Convention, et qui est relatif à l'éducation républicaine

des jeunes sans-culottes français*. Le rapport, ainsi que le décret,

est entendu avec des applaudissements réitérés.

Une collecte est accordée à un citoyen et à une citoyenne qui sont

dans l'indigence ; elle a produit 179 hvres. Il en sera fait une nou-

velle dans la prochaine séance, pour être partagée, ainsi que celle-ci,

par égales portions entre ces deux personnes.

Séance levée à dix heures.

XL

SÉANCE DU 16 PRAIRIAL AN II (4 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE VOULLAND

[Le citoyen Fraissinet écrit de Nîmes, le 8 courant, que la récolte des

cocons est si abondante cette année, que la soie sera à plus bas prix que

1. Il s'agit du rapport et du décret relatifs à la fondation de VEcole de Mars.

^Moniteur, t. XX, p. G22;.
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le fil, la laine et le coton. Les oliviers, les vignes, pronietlcnt une récolte abon-

dante. On applaudit. — La Société populaire de Nîmes envoie un discours

prononcé, le décadi 10 floréal, dans le temple de la Raison. — Des transports

de joie et des applaudissements multipliés accueillent la lecture de la capi-

tulation que Dugommier a fait signer au général espagnol Navarre de Eugen.

— Des covimissaires de la SocùHé de Tournan-l' Union (Seine-et-Marne)

présentent un cavalier jacobin équipé et monté par leur Société. Us annoncent

que leurs concitoyens recherchent avec ardeur le salpêtre. Ils ajoutent qu'ils

partagent l'indignation générale contre ceux qui ont attenté à la vie des re-

présentants du i)euple. On applaudit.

Les citoyens Soiiberbielle et Rcnaudin, nommés par la Société pour se

rendre chez une citoyenne qui dernièrement fit une chute dans Tune des

tribunes, rendent compte de leur mission. Il résulte de leur rapport que l'ac-

cident, qui d'abord avait paru grave, n'est en effet que léger. Ils ont trouvé

cette resi)ectable patriote plus occupée de la Société des Jacobins que de son

mal. Une seconde collecte, ordonnée en faveur de cette vertueuse républi-

caine et d'un autre citoyen, produit une somme de 85 livres. On arrête, de

plus, que tous les papiers distribués à nos frères des tribunes seront exac-

tement portés chez la convalescente, jusqu'au jour où son entier rétablis-

sement lui permettra de revenir prendre sa place à nos séances.]

Différents honnmages sont faits à la Société. Le citoyen Perret,

sculpteur, offre un plan du Jardin de la Révolution française, pareil

à celui qu'il a présenté au Comité de salut public. Un autre artiste

dépose la troisième livraison de la musique à l'usage des fêtes

nationales. La Société arrête la mention civique de ces différents

dons.

[Une lettre de Bar-sur-Aubc dénonce un nommé Gonet. — Un membre
appuie cette dénonciation, et demande qu'elle soit portée au Comité de sûreté

générale de la Convention. Adopté.

Un citoyen demande que la Société s'intéresse à Gâcher, maire de Troyes,

qu'il présente comme une victime de Xavier Audouin, ci-devant adjoint à la

6"^ division de la guerre. David-De lis le, député de l'Aube, dit que Gâcher est

un individu de mauvaise foi, qui cherche à se faire donner une pension à la-

quelle il n"a pas droit. Sur la proposition de David-Dclisie, la Société passe

à l'ordre du jour'.

Bouin relève une expression de l'orateur de la députalion de Monl-Chalier,

qui consiste à dire que la Société de cette commune est « la fille aînée des

Jacobins ». Il se plaint de cette ligne de démarcation que l'on a plus d'une

fois affecté de vouloir introduire entre les Sociétés, ainsi qu'entre les pa-

triotes. Il invite les bons citoyens à s'élever fortement contre ces hérésies

politiques, toutes les fois que l'erreur les avance à la tribune. Ces observa-

tions judicieuses sont applaudies. Le député de Mont-Clialier observe au même
instant qu'il n'a pas dit que sa Société était la fille aînée, mais « la digne

fille des Jacobins » ; ce qui, en effet, est très différent.]

1. Jusqu'ici, la partie entre crochets est donnée d'après le Journal de la Mon
tagne.
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Le citoyen Fouché (de Nantes), député, est nommé président de la

Société ; le citoyen Monge, vice-président. Les nouveaux secrétaires

sont les citoyens Louchet, député ; Rollin et Gros,

Les citoyens Mausiot, Pons, Minier et Lemel sont admis, après

avoir subi le scrutin épuratoire.

Différentes adresses sont lues; des députations sont entendues.

Séance levée à dix heures.

XU

SÉANCE DU 18 PRAIRIAL AN II (6 JUIN 1794) »

PRÉSIDENCE DE FOUCHÉ

[La Société de Vienne (Isère) mande qu'elle destine une épée au premier

soldat de la liberté qui entrera en vainqueur dans une ville occupée par les

despotes. — L'agent national de la commune de Bordeaux écrit qu' « une

municipalité montagnarde a été nommée par les représentants du peuple à

Bordeaux et a pns la place de l'ancienne municipalité toute composée

d" « honnêtes gens dont on a fait bonne justice ». La nouvelle municipalité,

secondée par Ysabeau et Tallicn, a fait exécuter « le fortuné décret qui abolit

l'indigence ». Elle a fait établir un hospice, qui renferme déjà 3aO mendiants,

et elle a donné aux mendiants étrangers des secours pour retourner dans

leurs communes respectives. Les frais ont été entièrement payés par les

riches, « qu'on grève d'utiles amendes », et par les souscriptions volontaires

des citoyens de Bordeaux. — Les officiers, sous-officiers et cavaliers du

24« régiment de chasseurs annoncent qu'ils offrent aux malades de la com-

mune où ils se trouvent 1,144 rations de viande. Cette générosité excite de

vifs transports d'admiration. — La Société populaire de Marseille demande

que les républicains <( environnent la sainte Montagne et respectent le Comité

de salut public, âme et centre de notre gouvernement ». — La Société de

Champlitte (Haute-Saône) informe ses frères de Paris qu'elle forge avec la

j)lus grande activité les foudres qui vont écraser tous les tyrans. — Un député

de la Société populaire de la Flèche invite les Jacobins à s'intéresser à la

pétition que ses concitoyens ont envoyée à la Convention pour obtenir l'éta-

blissement dune maison nationale d'éducation au lieu et place du fameux

collège qui existait dans cette commune. Renvoyé au Comité de correspon-

dance. — Une députation de la section de La Réunion présente deux cava-

liers jacobins.

Grosler, membre du Comité révolutionnaire de la section de l'Indivisibi-

lité, se présente pour être épuré.— Une citoyenne des tribunes lui reproche

1. Cette séance manque dans le Moniteur. Nous la résumons d'après le Journal
de la Montagne.
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sa conduite vis-à-vis de plusieurs citoyennes, qui attendaient jjaisiblenicnt des

denrées. — Une discussion s'engage, au cours de laquelle plusieurs citoyens

déclarent qu'ils viennent d'entendre Grosler dire que, dès demain, il ferait

enfermer sa dénonciatrice.

Une profonde indignation se manifeste dans la salle. Un citoyen fait ob-

server « que les autorités révolutionnaires n'ont été créées que pour mettre

les patriotes à l'abri de toute vexation, de toute injustice; que par conséquent

les membres de ces autorités sont doublement coupables, quand ils s'oublient

au point d'être les oppresseurs de ces mêmes patriotes ». Il demande la ra-

diation de Grosler. — Grosler nie le i)ropos, fait valoir sa blessure à la Bas-

tille et sa conduite pendant la Révolution. Il demande à être traduit devant le

Comité de sûreté générale pour donner des explications. — Après quelques

débats, Grosler est exclu et envoyé au Comité de sûreté générale.

Le citoyeji Desmoulins, arrivant du Palatinat où il avait été envoyé par le

gouvernement, rapporte que les Français ont entièrement évacué ce pays

mais en emmenant avec eux toutes les munitions de bouche, tous les four-

rages. Il demande à être épuré, attendu qu'il part pour une nouvelle mission.

Il est reçu, à la commune satisfaction. — Les citoyens Oze, Barthélémy et

Bouret sont également admis.

1

XLII

SÉANCE DU 19 PRAIRIAL AN II (7 JUIN 1794) ^

PRÉSIDENCE DE FOUCUÉ

[La Société de Puy-Laurens (Tarn) demande l'affiliation. — Betttubole, qui

a parcouru ce département, appuie la demande, en disant que celte Société,

seule avec celle de Lavaur, a arrêté les elVorts du fédéralisme dont plusieurs

Sociétés voisines, notamment celle de Castres, étaient alors infestées, à

l'exemple de Bordeaux. — Vivier demande que le Comité de correspon-

dance soit chargé de prendre des informations et de faire un proinpt rapport

sur toutes les Sociétés qui se trouvent dans le cas de celle de Puy-Laurens.

Adopté. — Un député de la Société de Fécamp, annonce qu'il a été envoyé

pour témoigner à la Convention l'horreur que la Société de Fécamp a res-

sentie à la nouvelle de la tentative d'assassinat faite contre Collot d'Herboiset

pour féliciter le brave Gellroy. — La Société de Cosne-sur-Loire « jure qu'elle

n'a pas cessé un seul instant de faire une guerre mortelle au monstre de

l'aristocratie. » — Une députation de la Société d'Ecouis (Eure) se plaint

d'une persécution exercée contre elle par une nouvelle Société, composée de

parents et d'amis de détenus, et soutenue i)ar Baillif, commissaire pour les

subsistances. — Carrier atteste que le citoyen Baillif s'est montré très pa-

1. Celte séance est omise par le Moniteur: elle est donnée sans date, par le

Journal de lu Montafjne. Nous la résumons d"après ce journal, en empruntant

la date à la Feuille de lu République.
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triotc dans la lutte contre les fédéralistes de l'Eure et du Calvados. — Le-

ijendre dit que, pendant sa mission dans l'Eure, il trouva à Ecouis deux

Soiciétés, Tune composée de sans-culottes peu fortunés, l'autre d'aristocrates,

parmi lesquels le notaire et le maître de postes. Ces derniers censurèrent

l'agent national à cause de la chaleur de son patriotisme. Les sans-culottes,

malgré les recommandations de Legendre, ne prirent pas d'activés mesures

contre les aristocrates, et ceux-ci en profitent pour intriguer à Paris et perdre

les patriotes. Legendre atteste le i)atriotisme de Baillif, et demande le renvoi

de l'afl'aire au Comité des défenseurs officieux. — Un membre appuie cette

proposition. — Lequinht trouve qu'elle est insuffisante. Il déclare qu'il a vu,

lors de sa mission en Charente-Inférieure, les aristocrates former des ras-

semblements sous le nom de Sociétés populaires, mais que son collègue et lui

ont interdit toutes les Sociétés autres que celles qui délibéraient en public.

Il demande que les Jacobins présentent une adresse à la Convention pour

l'inviter à interdire la formation, jusqu'à la paix, de toute Société nouvelle

dans les communes.

Carrier demande le renvoi de la pétition aux défenseurs officieux et

l'ajournement de la discussion sur la proposition de Lequinio. — Giot dit

que cette proposition est contraire à la liberté qu'ont les citoyens de se ras-

sembler pour s'instruire. Il demande que la pétition soit renvoyée au Comité

de sûreté générale, comme la dénonciation. — Dumas résume la discussion.

Il convient que tout citoyen a le droit de se réunir à ses concitoyens en

Société, mais il observe qu'il faut distinguer avec attention les véritables

Sociétés populaires, dont le grand nombre afl'ermit la liberté, d'avec les ras-

semblements aristocratiques, composés des valets des chanoines, prêtres et

ex-nobles. II déclare qu'il est plus que jamais nécessaire de prendre toutes

les mesures pour que les malintentionnés ne puissent trouver un point de

ralliement dans aucun endroit sans y trouver en même temps un bon
nombre de patriotes pour les attaquer, les combattre et les terrasser. — La

Société renvoie la pétition des citoyens d'Ecouis au Comité de sûreté géné-

rale. Elle ajourne la discussion sur la motion de Lequinio.]

XLIII

SÉANCE DU 21 PRAIRIAL AN II (9 JUIN 1794) >

PRÉSIDENCE DE FOUCIIÉ

Un grand nombre de Sociétés s'empressent de témoigner toute

l'horreur dont les a pénétrées la nouvelle de Tatlentat médité contre

Robespierre et commis sur Gollot d'Herbois.

[L'adresse des républicains d'Issoire déclare que la commune de leur dis-

1. Cette séance manque dans le Moniteur. Nous la reproduisons d'après le

Journal de la Montagne.
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trict, dont Ladmiral se dit natif, n'existe pas, et que « ce monstre n'est qu'un

infâme imposteur, à qui l'Angleterre seule a donné le jour ». — Une députa-

tion de la Société d'Agen se plaint qu'un citoyen de cette commune, employé

aux subsistances de l'armée de l'Ouest, et soupçonné de détournements, ait

été arrêté par le Comité de surveillance de Niort ot plongé dans un cachot, où

il est mort de privations. I.e Comité de Niort n'a pas observé un arrêté des

représentants Hentz et Francastel, qui lui ordonnait de prononcer dans le plus

bref délai sur les motifs de l'arrestation. Une indignation générale se mani-

feste. La Société nomme deux commissaires pour accompagner la députation

au Comité de salut public. — La Société régénérée de Chambéry fait passer

la coi)ic d'une adresse qu'elle envoie aux Piémontais pour les inviter à briser

leurs fers. [Applaudi.) — Leyendre annonce que la déi)ulalion de la Société

d*Ecouis a été arrêtée par ordre du Comité de sûreté générale. Il invite Car-

rier et Louchet, qui ont parlé en faveur des députés d'Ecouis, à se rendre

avec lui au Comité de sûreté générale, pour donner des renseignements sur

cette aiïaire.]

Les citoyens Bacque, Belle, Pierre -Etienne Ghénier, Dionis, Des-

fossés, Charvau, Desmarlin et Leclerc sont admis, après avoir subi le

scrutin épuratoire.

Le citoyen Bufort s'y présente. — Le Président lui demande s'il

n'a jamais signé de pétition anti-civique. Il répond qu'il a signé

celle des huit mille, mais que le lendemain il fut retirer sa signature,

qui lui avait été surprise.

Un citoyen se lève et dit que Dufort a été membre de la Com-

mune du 10 août
;
que, par conséquent, il est en réquisition pour

rendre ses comptes, et ce, d'après l'arrêté du Comité de salut public.

« Ce matin, ajoute l'opinant, les comptables se sont rassemblés;

Dufort ne s'est point trouvé parmi eux; je demande en consé-

quence l'ajournement de son admission jusqu'à l'entier apurement

de ses comptes. — Dufort répond qu'ils sont rendus depuis quinze

mois, et qu'ainsi il n'avait pas besoin de se rendre ce matin à l'as-

semblée convoquée. — Le préopinant insiste, et soutient que les

comptes ne sont pas rendus.

[Dumas déclare que ce point importe peu, mais qu'un homme qui s'est

laissé entraîner à signer une pétition contre-révolutionnaire doit être exclu

du sein de la Société.]

Un membre observe qu'il existe un arrêté formel contre tous les

signataires de pétitions anti-républicaines et inciviques, et que Du-

fort est exclu par le dispositif de cet arrêté. Le nom de ce membre

est rayé, en vertu de l'arrêté qui prononce son expulsion.

Séance levée à dix heures.
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XLIV

SÉANCE DU 23 PRAIRIAL AN II (il JUIN 1794)

PRESIDENCE DE FOUCIIÉ
/

Après la lecture de la correspondance, on procède au scrutin épu-

ratoire. Les citoyens André Dumont et Javogues, députés, qui le su-

bissent, sont admis.

[Une députalion de la Société de Bourbonne-les-Eaux, affiliée, se pré-

sente pour resserrer les liens civiques et fraternels qui l'unissent aux Jaco-

bins, dont elle jure de ne jamais abandonner les traces et les principes.

Cette Société prie celle de Paris d'interposer ses bons offices auprès du

Comité de sûreté générale en faveur du maire de la commune de Bourbonne,

père de neuf enfants, et persécuté par la malveillance. Elle termine par dire

qu'elle attend de jour en jour de nouvelles pièces, et que, dès l'instant qu'elle

les aura reçues, elle communiquera de plus amples détails sur cette affaire.

— La Société des Amis de la République «ye et indivisible présente le

cavalier jacobin qu'elle a présenté le matin à la Convention; l'assemblée aj)-

plaudit à cette offre.]

tne députalion de la Société de Xevers se présente à la tribune

pour repousser des inculpations dirigées contre elle. Après avoir

fait l'énuméralion des services rendus à la chose publique par la

Société qui l'envoie, l'orateur annonce que les patriotes ont l'âme

navrée et comprimée à Nevers, en raison des persécutions atroces

dont ils sont chaque jour les malheureuses victimes.

« Votre Société, répond le président, mérite des reproches sé-

vères. S'il est vrai de dire que le souffle impur de Ghaumette n*a pu

y exercer sa funeste influence pendant son séjour à Nevers, il parait

au moins certain que Tombre de ce conspirateur y plane aujourd'hui.

Des hommes suspects, incarcérés, ont été mis en liberté, et votre

Société n'a fait aucune réclamation ; des patriotes ardents et purs,

de vrais sans-culottes, ont été calomniés par des gens de loi fédé-

ralistes, et votre Société a gardé le silence. Enfin sa correspondance

est insignifiante, elle est nulle. Comme les Jacobins ne savent dé-

guiser aucune vérité, je me fais un devoir, en leur nom, de relever

quelques idées fausses et bien faibles que vous venez d'exprimer. Les

patriotes, dites-vous, ont l'âme comprimée en ce moment à Nevers.

Citoyens, jamais les cœurs forts ne peuvent être comprimés ; les

républicains savent mourir pour la vérité comme pour la liberté, et
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le perfide qui vous dit qu'il n'est pas libre de manifester sa pensée

est un lâche ; le crime est dans son cœur, il se plaint de ne pouvoir

le produire. Vous nous donnez, comme une preuve de votre oppo-

sition aux maximes des conspirateurs, la fête que vous préparez à

l'Être suprême ; mais vous ne faites, en cela, qu'obéir à l'impulsion

donnée à toute la nature. Ajoutez à cet élan naturel la force et le

courage de vous dévouer à la défense des patriotes et à l'anéantis-

sement de leurs oppresseurs ; exercez les vertus démocratiques.

Brutus rendit un hommage digne de l'Etre suprême en enfonçant le

fer dans le' cœur de celui qui conspirait contre la liberté de su

patrie. »

« J'ignore, dit aussitôt Robespierre, si la Société a compris quel

est le motif et l'objet de la démarche des membres de la Société de

Nevers
;
je demande si la réponse du président peut nous éclairer

sur ce point. Pour moi, je vous assure que je n'y comprends rien.

Si le président connaît tout ce qui tient à l'affaire de Nevers, il est

de son devoir de s'expliquer. Tout le monde sait que Nevers a été

un des principaux foyers des conspirations ourdies par Cbaumette,

de concert avec les partisans de la faction de l'étranger. On doit se

rappeler qu'il abandonna son poste d'agent national près la Com-

mune de Paris, où il paraissait jouer un grand rôle, pour aller, sous

un prétexte frivole, comploter dans la commune de Nevers : il est

important qu'on nous instruise de ce qu'on a pu découvrir dans un

pareil voyage. Je demande que le président nous explique sa ré-

ponse, et nous dise franchement ce qu'il pense. »

Fouché prend la parole pour donner des éclaircissements ; il an-

nonce qu'étant représentant du peuple dans le département de la

Nièvre, à l'époque où le scélérat Chaumette arriva à Nevers sous

prétexte d'y venir prendre l'air natal, il n'entendit sortir de sa

bouche aucune expression contre-révolutionnaire
;
qu'il ne l'a jamais

vu qu'en public
;
que, la Société populaire croyant ce Chaumette

un zélé défenseur de la liberté, elle l'accueillit sans difficulté comme

sans défiance. Fouché pense que cet homme immoral dissimula,

parce qu'il vit les autorités constituées fortement attachées aux bons

principes, et qu'il conspira dans le secret
;

qu'il revint ensuite à

Paris pour y continuer son exécrable métier d'assassin de toute mo-

rale publique et particulière. Quant à la députation qui vient d'être

entendue, Fouché déclare que, la Société de Nevers ayant été indi-

rectement attaquée, elle envoie une députation de ses membres pour

répondre aux imputations qui lui sont faites
;
qu'il fut un temps où

des personnes suspectes, arrêtées, relâchées depuis, et enfin de nou-
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veau incarcérées, sont parvenues à obtenir un arrêté contre les pa-

triotes. « Voilà, dit-il, tout ce que je sais
;
j'ai fait des reproches à la

députation sur la faiblesse des lettres écrites par la Société de Ne-

vers, et sur l'insignifiance de sa correspondance. La députation m'a

présenté son adresse en entrant, et c'est sur elle que j'ai calqué ma
réponse. »

Robespierre s'étonne de ce que le président et la députation ne

disent que des choses insignifiantes, qui ne peuvent éclairer la

Société. Il déclare que, Chaumette ayant tramé ses complots à Nevers,

il n'est pas possible que ni le représentant, ni la Société populaire

n'aient eu connaissance de quelques-unes des manœuvres qu'il em-

ployait. Il rappelle que, dans le moment où la Convention prit une

décision vigoureuse contre la trame infernale de Chaumette, la So-

ciété de Nevers envoya à la Convention une adresse dans laquelle le

décret était blâmé.

Fouché fait observer que celte adresse n'est pas celle de la Société

de Nevers, mais celle de Moulins.

Robespierre répond que cette dernière est voisine de l'autre, que

toutes deux correspondaient entre elles, et que les lumières devaient

être les mêmes ; il continue par soutenir que la Société n'est point

instruite par les détails qu'on vient de lui donner, et qu'on n'a pas

assez caractérisé les hommes qu'on appelle patriotes, et ceux que

l'on annonce comme des aristocrates triomphants.

11 est surpris d'entendre des félicitations sur le décret rendu hier

mêlées aux observations présentées par la Société de Nevers, comme
si cette Société pouvait avoir connaissance de ce décret. Ce n'est

pas aux phrases, comme il l'observe, mais à la conduite et aux faits

qu'il faut juger les hommes. Au lieu de s'arrêter au langage delà

députation, il faut demander à la Société de Nevers si elle a com-

battu Chaumette et déjoué ses horribles complots. Très souvent les

plus grands ennemis du peuple se servent d'expressions républi-

caines pour mieux tromper les citoyens sans défiance. « Il ne s'agit

pas, dit-il, de jeter à présent de la boue sur la tombe de Chaumette,

lorsque ce monstre a péri sur l'échafaud ; il fallait lui livrer combat

avant sa mort. Depuis longtemps on a fait le mal tout en parlant

le langage des républicains : tel vomit aujourd'hui des imprécations

contre Danton, qui naguère encore était son complice. Il en est

d'autres qui paraissent tout de feu pour défendre le Comité de salut

public, et qui aiguisent contre lui les poignards. Les ennemis de la

liberté ont conservé la même audace ; ils n'ont pas changé de sys-

tème ; ils ne veulent point paraître se séparer des patriotes ; ils les
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jouent et les flattent ; il leur échappe même des imprécations vagues

contre les tyrans, et ils conspirent pour leur cause ! C'est aux cons-

pirateurs leurs amis qu'ils donnent le nom de patriotes, et ce sont

ces derniers qu'ils désignent par la dénomination d'aristocrates. Ils

n'entourent le Comité de salut public et les représentants du peuple

que pour intriguer auprès d'euX; les égarer et anéantir ainsi la Ré-

volution.

« Il existe encore deux partis dans la République : d'un côté, le

patriotisme et la probité ; de l'autre, l'esprit contre-révolutionnaire,

la friponnerie et l'improbilé, qui s'acharnent à la ruine des empires et

à la perle du genre humain. Patriotes, vous qui, dans la carrière de la

Révolution, n'avez cherché que le bien public, vous qui n'y avez pas

été jetés pour servir une faction criminelle, soyez plus que jamais sur

vos gardes ; les hommes pervers emploient tous les sacrifices {sic)

imaginables pour anéantir la Convention et égorger en détail les dé-

fenseurs de la patrie. Ne vous endormez point dans une fausse sécu-

rité; n'abandonnez pas la Convention et le gouvernement dont elle est

le centre
;
que des voix courageuses s'élèvent pour faire connaître

la vérité ; étouffez les clameurs des intrigants qui nous entourent

journellement, qui changent le patriotisme en aristocratie, et réci-

proquement l'aristocratie en patriotisme. Ne vous lassez pas de nous

instruire ; soyez assurés que le vœu de nous sacrifier pour tous les

patriotes est toujours profondément gravé dans nos cœurs
;
que

nous sommes résolus de défendre de tout notre pouvoir la vertu per-

sécutée, et de combattre avec force et constance les ennemis de la

liberté et du patriotisme. Tel est le vœu que j'adresse, de la part des

représentants, aux patriotes opprimés ; il n'est pas naturel que nous

restions indifférents sur leur compte : la première des vertus ré-

publicaines est de veiller pour l'innocence. Patriotes purs, on vous

fait une guerre à mort; sauvez-vous, sauvez avec vous tous les amis

de la liberté l » {Ce discours est suivi des plus vifs applaudissements.)

Fouché fait observer qu'il n'a point voulu reprocher à la Société

de Nevers de n'avoir pas dénoncé Chaumette ; cette Société ne le

connaissait pas pour un conspirateur ; elle n'eût pas manqué de l'ac-

cuser hautement, si elle l'eût connu pour tel.

Le citoyen Raisson instruit la Société que les réclamations arrivent

en foule au Comité de correspondance sur les arrestations de pré-

tendus patriotes ; les Sociétés qui étaient détestables avant le 31 mai

prétendent aujourd'hui avoir défendu les principes contre les efforts

des fédéralistes, et protestent de leur constante énergie. Il invite les

Jacobins à être fort circonspects sur les réclamations de toutes les
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Sociétés, et à ne pas s'empresser de prendre une part active aux

dénonciations qu'elles font contre des arrestations de patriotes sup-

posés. « Car, ajoute-t-il, cette conduite de leur part peut fort bien

n'avoir d'autre but que de calomnier les mesures du gouvernement

actuel. »

Un membre appuie les observations du préopinant, en disant qu'il

a la preuve en main de leur solidité. Il dépose sur le bureau une dé-

nonciation très grave, relative à une adresse envoyée par la Société

de Langres, et il termine par dire que le maire de cette commune,

dont elle réclamait la liberté comme d'un patriote opprimé, est accusé

d'avoir voulu effrayer le peuple en lui peignant la famine prête à

fondre sur lui. La Société ordonne le renvoi de ces pièces au Comité

de sûreté générale.

Robespierre. — Je pense, comme les préopinants, qu'il y a des

Sociétés trompées, mais je suis loin de croire que les réclamations

faites en public soient des injures adressées au gouvernement.

Comme il peut arriver qu'il soit induit en erreur par des intrigants,

il est nécessaire que les patriotes se fassent entendre pour confondre

les imposteurs. L'intrigue peut être facilement dévoilée à cette tri-

bune, et la Société peut faire parvenir sans difficulté des réclama-

tions aux Comités de salut public et de sûreté générale. Les cir-

constances où nous sommes sont difficiles ; c'est la bonne foi des

patriotes, ce sont leurs secours et leurs lumières, qui peuvent seuls

sauver la chose publique.

L'orateur termine en ajoutant un fait à ce qu'il a dit sur la So-

ciété de Nevers : ce fait est qu'à Nevers le système de Chaumette a

été proclamé avec impudeur, que le décret qui ordonne la célébra-

tion d'une fête à l'Être suprême a été foulé aux pieds, et qu'en re-

cevant la nouvelle de cet événement, qui a sauvé la liberté en la

mettant sous la sauvegarde de la probité, on y a dit : « La Conven-

tion a été trompée par le Comité de salut public, par des mo-

dérés
;
pour nous, ne changeons pas de conduite et de sentiments,

et professons toujours les mêmes principes. » Alors on a continué

de prêcher l'athéisme. — L'indignation dont Robespierre lui-même

était pénétré en disant ces derniers mots passe dans tous les cœurs,

et elle éclate par de violents murmures.

La séance se termine par l'admission du citoyen Bailli, après

l'épreuve du scrutin épuratoire.
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XLV

SÉANCE DU 26 PRAIRIAL AN II (14 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE FOUCllK

[La Société de Bergerac mande que la manufaclure (rarines établie dans

cette commune est en j)leine activité. Cette Société fait l'éloge du zèle du ci-

toyen Lakanal, représentant du peuple. — Un vieillard de la commune de

Marat-la-Forêt (Nièvre) écrit à ses frères de Paris qu'il rend grâce à l'Etre

suprême de lui avoir prolongé assez longtemps le jour ])Our voir une repré-

sentation nationale proclamant majestueusement, au nom du pcu})le français,

les vérités les j)lus grandes et les plus sublimes ! — Une drputation de In

section de Châtier présente deux cavaliers jacobins.]

Raisson, au nom du Comité de correspondance. — « Les patriotes

ont été vivement affligés de ce qui s'est passé dans la Convention, à

la séance du 24 '. Ils ont senti qu'ils étaient tenus, plus que jamais,

d'inviter la Société des Jacobins à redoubler de surveillance sur la

conduite de ses membres. Il a semblé au Comité de correspondance

que cette sévérité devait particulièrement concerner les citoyens qui

le composent. Nous devons tous être purs, et les membres du Comité

de correspondance doivent être plus purs que le jour. Il me charge

en conséquence de vous présenter l'arrêté qui suit : « Le Comité de

correspondance, considérant que, dans la séance du 24, les inculpa-

tions les plus graves ont été faites contre ïallien, qui ne s'est pas

disculpé
;
qu'il n'a point paru hier ni aujourd'hui au Comité ; arrête

qu'il ne communiquera plus avec lui jusqu'à ce qu'il se soit entiè-

rement disculpé à la tribune de la Société. » — Giot demande l'adop-

tion et la transcriptidïi de cet arrêté au procès-verbal. [Adopté.)

Un citoyen, député de Troyes^ fait lecture à la tribune d'une péti-

i. Celte séance avait été très afiitée, parce que, la veille, plusieurs députés

avaient décidé la majorité de la Convention à proclamer que les représentants ne

pourraient être mis en accusation que par l'assemblée, tandis que le décret du

22 prairial, rendu sur la proposition de Couthon, accordait implicitement ce droit

aux Comités de salut public et de sûreté générale. Le 24, Robespierre et Couthon

attaquèrent vivement les députés qui avaient provoqué le vote du 23, j^articuliè-

renient Bourdon (de TOise). Robespierre prit ensuite à partie Tallien, qu'il accusa

d'être « un de ceux qui parlent sans cesse avec effroi et publiquement de guillo-

tine comme d'une chose qui les regarde, pour avilir et pour troubler la Conven-

tion nationale ». Moniteur, t. XX, p. 714. On a déjà vu Robespierre, dans la

séance précédente des Jacobins, commencer à jeter des soupçons sur la conduite

de Fouché, qu'il attaquera bientôt ouvertement.
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tion dans laquelle il annonce que l'oppression contre les patriotes de

cette commune est à l'ordre du jour; beaucoup d'individus, que la

Société a cru devoir rejeter de son sein, et soutenus par Rousselin,

sont à la tête des oppresseurs. Leur faction existe depuis plus de six

mois; et Danton, le perfide Danton, l'appuyait de tout son crédit

liberticide. « Rousselin, dit-il, est le premier auteur de tous nos

maux ; c'est un intrigant qui a rempli les administrations et les So-

ciétés populaires de ses créatures ; c'est lui qui leur apprit à dis-

créditer le gouvernement révolutionnaire et ù le mépriser. Je déclare

que c'est lui qui a dicté les mesures oppressives sous lesquelles gé-

missent les patriotes
;
quarante citoyens, depuis six mois, ont été

arrachés à leurs familles et plongés dans les fers, pour avoir eu le

courage de le dénoncer, lui et ses complices. Le croirez-vous, ci-

toyens? Malgré le tableau révoltant que je viens de vous présenter

des procédés criminels de Rousselin, cet homme vient d'obtenir un

certificat de bonne conduite de la Société de Troyes. » L'orateur ter-

mine ses observations par la demande de deux défenseurs officieux.

Sur la demande du citoyen Gouly, la Société nomme deux com-

missaires pour accompagner le pétitionnaire au Comité de salut

pubhc.

Le citoyen Rousseau, rédacteur du Journal de la Montagne et ar-

chiviste de la Société, lui demande d'autoriser son Comité d'admi-

nistration à faire faire de nouvelles dispositions que, de concert avec

le rédacteur, il jugera les plus utiles à l'administration, à la com-

position et au succès de cet ouvrage périodique. La demande du

citoyen Rousseau est adoptée, et la Société autorise son Comité

d'administration à faire faire ce qu'il estimera indispensable pour

l'amélioration de son journal, qui doit devenir un des plus purs

flambeaux de l'esprit public '.

[Dumas, qui avait été nommé commissaire pour examiner les réclamations

des citoyennes nourrices des enfants de la patrie, rend compte des observa-

tions qu'il a faites dans cette maison, où il s'est transporté ; il y a distingué

deux sortes de personnes employées à l'éducation physique des enfants : les

unes sont nourrices, les autres sevreuses, et toutes deux sont également mal-

heureuses, attendu qu'il n'existe, dit-il, aucun principe d'humanité dans cette

administration. Les nourrices manquent du nécessaire. Elles sont nourries

très mal et d'une façon insuffisante. Dumas demande que la Société nomme
des commissaires pour porter plainte aux Comités de salut public et de sûreté

générale. {Arrêté.)]

Le citoyen Perrin-Derval se présente au scrutin épuratoire. —
1. Le passsige relatif à T. Rousseau est extrait du Journal de la Montagne.

Tome VI. 12
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Taschereau apprend à la Société que ce membre est une victime de

l'aristocratie, qu'il a été chargé de fers, jeté au fond des cachots, et

qu'il n'en a pas moins toujours été un patriote brûlant : il appuie son

épuration. Le citoyen Perrin-Derval est admis, ainsi que les citoyens

Ravet, Glize et Bourg.

CouTHON. — L'ombre des Danton, des Hébert et des Ghaumette se

promène encore parmi nous ; elle cherche à perpétuer les maux
affreux que nous ont déjà faits ces conspirateurs. Ce qui s'est passé

dans la séance du 24 en est un exemple frappant. La faction de l'é-

tranger s'agite en tout sens : tantôt elle produit sur la scène les

alarmistes, tantôt les intrigants ; ici ce sont d'autres agents qu'elle

a chargés de diviser les autorités constituées et le gouvernement qui

en est le centre. La République a placé toute sa confiance dans la

Convention ; elle la mérite
;
jamais elle ne cessera de la mériter

;

mais il existe encore dans son sein quelques mauvais esprits qui

tentent de faire naître des divisions funestes parmi les représentants

du peuple, en peignant à ses yeux les Comités de salut public et de

sûreté générale sous les traits affreux des Sylla et des Néron. 11 en

est qui délibèrent en secret, qui forment des listes de proscription,

et qui s'attachent à égarer les citoyens auxquels ils inspirent des

craintes.

Le temps est venu où les traîtres et les scélérats doivent être dé-

masqués et punis. Heureusement leur nombre est petit
;
peut-être

n'est-il que de quatre ou de six. On faisait courir, il y a peu de

jours, que les Comités devaient faire arrêter dix-huit membres de la

, Convention ; déjà même on les nommait. Ceux qui faisaient courir

ces bruits sont des complices d'Hébert et de Danton ; ils craignent la

punition de leur conduite criminelle ; ils cherchent à s'accoler à des

gens purs, dans l'espoir que, cachés derrière eux, ils pourront ai-

sément échapper à l'œil de la justice. Que les hommes de bien de la

Convention se défient de ces insinuations atroces, et qu'ils ne perdent

pas un moment de vue que leurs collègues des Comités de salut

public et de sûreté générale veulent le bonheur de la patrie, la Ré-

publique entière ou la mort. La Convention et les Comités abhorrent

le crime; ils veulent qu'il soit sévèrement puni; les hommes purs

n'ont rien à craindre, mais ceux qui tremblent ont eux-mêmes porté

leur jugement.

Ce système abominable de division se propage sur quelques points

de la République ; des scélérats s'insinuent auprès des hommes

probes, en leur disant : « Pendant qu'Hébert, Danton et Chaumette

vivaient, vous avez agi dans leur sens, persuadés que vous agissiez
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pour le bien de la République ; la Convention et les Comités ne

vous tiendront pas compte de votre bonne intention; vous serez

punis, comme Hébert et Danton, pour avoir donné dans les mêmes

erreurs, bien que vous fussiez alors éloignés d'eux de deux cents

lieues. » Les scélérats prendront à la lettre toutes ces choses, qui ne

sont avancées que pour diviser et désespérer les patriotes intacts et

favoriser les assassins; les monstres se serviront de ce prétexte pour

consommer leurs forfaits en se vantant de sauver ainsi la patrie.

Couthon instruit la Société de l'arrestation d'un nouveau Ladmiral,

qui trouvait étrange que les jours de Robespierre fussent conservés,

et qui disait hautement qu'il fallait exterminer le gouvernement

actuel. En rapprochant ce fait de ce qui s'est passé à la Convention

le 24, il conclut qu'il faudrait être dépourvu de tout sens pour ne

pas apercevoir qu'il existe réellement une nouvelle conspiration pour

détruire le gouvernement révolutionnaire et la République.

« Ce n'est pas pour nous, continue-t-il, que je parle ; notre exis-

tence est peu de chose en comparaison de la chose publique, qu'il

faut sauver, et que nous sauverons au péril de notre vie. Pitt a en-

core ici une multitude d'agents, dont les uns sont chargés de cor-

rompre, les autres de poignarder, les autres enfin de diviser et

d'épouvanter, en disant que le Comité veut usurper les pouvoirs et

opérer le plus grand dre tous les malheurs. Oui, citoyens, si le Comité

oubliait qu'il est l'enfant de la Convention, et qu'il lui est subor-

donné ; si la Convention ne formait plus une seule et même chose

avec lui, la République serait perdue. Les tyrans, qui se voient

anéantis, emploient leurs dernières ressources, sinon pour perdre la

liberté, car elle est impérissable, mais pour retarder un moment

leur défaite. A en croire les calomniateurs, il semble que nous n'au-

rions plus d'amis affectionnés, on s'imaginerait que nous sommes

isolés de tous les hommes. Nous avons pour amis intimes tous les

patriotes ; nous les connaissons, nous les défendrons, nous sauverons

avec eux la patrie et la liberté! Jacobins, vous n'aurez pas besoin de

faire de grands efforts; le peuple l'aime, cette liberté; sa volonté

sera accomplie. Nous n'avons besoin que de votre surveillance et de

votre union. Que les méchants tombent, qu'ils périssent! Que les

bons restent unis comme des frères ! Livrons un combat à mort aux

ennemis de la Révolution, et ne nous reposons que quand la Ré-

volution sera entièrement achevée. Je demande que les membres

de la Société, les citoyens des tribunes et tous les patriotes sur-

veillent plus que jamais les scélérats qui veulent perdre la chose

publique.
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[Ce discours est accueilli par les plus vifs applaudissements et par

les cris de : « Vive la République ! » qui, à plusieurs reprises^ reten-

tissent d'un bout de la salle à.Vautre.)

Séance levée à dix heures.

XLVI

SÉANCE DU 28 PRAIRIAL AN II (16 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE FOUCIIÉ

[La Société populaire de Montpellier écrit pour annoncer qu'elle a célébré

la fête du 31 mai.

Renaudin se plaint que Bernascon, intrigant italien étroitement lié avec

Moulin, qui demande 1,800 livres à Chalier pour le défendre, ose deman-
der l'appui des Jacobins pour avoir une j)laco. Il propose l'ordre du jour pur

et simple. — Dumas dit que tout homme qui ])rend la défense d'un individu

mis hors la loi se met lui-même hors la loi. Il demande que la Société

nomme des commissaires pour appeler la surveillance du Comité de sûreté

générale sur Bernascon. — Renaudin appuie la proposition, qui est adoptée.

Renaudin et Dumas sont nommés commissaires.

Vadier fait lecture du rapport qu'il a présenté k la Convention dans la

séance d'hier. La Société arrête que ce rap|)ort sera imprimé et distribué aux

citoyens des tribunes. — Sur la demande de la Société, Barère fait part des

nouvelles victoires remportées par nos troupes. On applaudit avec enthou-

siasme.]

XLVII

SÉANCE DU 29 PRAIRIAL AN II (17 JUIN 1794;

PRÉSIDENCE DE FOUCUÉ
%

La Société de Marseillan écrit pour demander l'affiliation. — Un citoyen

s'oppose à l'exécution de ce v(eu, et déclare qu'il est venu à Paris exprès pour

dénoncer cette Société. Il est invité à se présenter au Comité de correspon-

dance. — Une députation de la Société de Poni-de-VArche demande des

défenseurs officieux pour dénoncer au Comité de salut public l'administra-

tion du district de Louviers, (f œuvre de l'infàmc Delacroix ». Renvoyé au

Comité des défenseurs officieux. — Un député de la Société de la Guillo-

tière, à Commune-Affranchie, demande l'affiliation. — Un membre dit que
les habitants de la Guillotière ne se sont pas joints aux républicains contre
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les rebelles. — Legendre observe que le Comité de salut public lui-même

ne connaît pas avec exactitude les détails du siège de Lyon. Il demande que

le Comité de correspondance de la Société soit chargé de faire un rapport

sur le fait contesté. — Un membre demande que la Société de la Guillotière

soit comprise dans le rapport général que le Comité de correspondance pré-

pare sur les Sociétés qui méritent l'affdiation. Adopté. — Une députation

de la section de Brutus et de la Société des défenseurs de la République

une et indivisible vient demander des défenseurs officieux pour faire mettre

en liberté le patriote Dupéroux. — Vadier s'étonne que des citoyens arrêtés

invoquent l'appui de Sociétés sectionnaires, au lieu de s'adresser directement

au Comité de sûreté générale. — Un membre rappelle que la Société a arrêté

qu'elle n'accorderait de défenseurs officieux qu'à ceux qui auraient inuti-

lement épuisé tous les moyens de se faire justice. — Taschereau fait remar-

quer que Dupéroux a tenu tète aux Hébertistes dans la Société des Cordeliers.

— Un des députés dit que la Société des défenseurs de la République n'est

pas sectionnaire. — Vadier répond : « J'ai voulu vous parler, non seulement

des Sociétés ?ectionnaires, mais encore des Sociétés populaires qui se sont

formées, dans une même commune, à côté de la première et légitime Société.

Je pense que de ])areilles Sociétés ne doivent pas subsister, parce que les

Sociétés sectionnaires dissoutes se refondraient dans celles qui auraient pris

le nom de populaires. » Sur la proposition de Vadier, la pétition est renvoyée

au Comité des défenseurs officieux. — Le citoyen Sonnègue présente un

système de membres articulés et une boucle de soulier de son invention.

David et Hassenfratz sont nommés pour l'accompagner au Comité d'instruction

publique.]

La séance se termine par l'admission des citoyens Heurlin, Gros-

Jean, Lombais.

XLVIII

SÉANCE DU 1" MESSIDOR AN II (19 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE FOUCHÉ

[La commune d'Ecouis envoie un extrait de son procès-verbal, contraire à

la dénonciation portée dernièrement aux Jacobins par de prétendus députés

de la Société populaire de cette commune. Renvoyé au Comité de sûreté gé-

nérale. — Un membre dénonce un écriteau, placé sous les arcades du Per-

ron, maison Égalité, par un restaurateur qui annonce, en espagnol, qu'il

donne à manger aux personnes de la première qualité. {Indignation géné-

rale.) Un commissaire est nommé pour vérifier le fait.]

On procède au scrutin épuratoire. Les premiers membres appelés

ne répondent pas. Ces absences, dont on s'est déjà plaint plusieurs

fois, et le retard qu'elles apportent à la fin du scrutin épuratoire,
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donnent lieu à l'arrêté suivant : « Que tout membre non épuré qui ne
se sera pas présenté dans un mois, à dater du jour où il aura été ap-
pelé, sera censé rayé du tableau, ceux qui sont appelés par mission
exceptés, »

[Levasseur rend compte de sa mission dans les Ardcnnes. Il rapporte,
entre autres faits, qu'un prêtre avait abusé de sa qualité de secrétaire d'un
Comité de surveillance pour faire incarcérer neuf femmes, sans aucun motif.
Les prisonnières ont été relâchées, et le prêtre envoyé au Tribunal révolution-
naire. Il annonce qu'il a épuré les autorités constituées.]

On continue le scrutin épuratoire. Boulard et Courtois sont

ajournés.

[Lequinio donne sur la prise d'Ypres des détails qui excitent les plus vifs

applaudissements. — CoUot cVHerbois prononce à ce propos un discours
dans lequel il déclare que les efforts de Pitt seront vains contre l'union inal-

térable de la Convention, du Comité do salut public et du peuple français.

Ce discours est accueilli par des transports unanimes.]

XLIX

SÉANCE DU 3 MESSIDOR AN II (21 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE FOUCDÉ

{La Société populaire de Montargis présente un cavalier qu'elle a armé

et équipé. Le Président donne l'accolade au cavalier et aux membres de la

députation.] /

Des députés de la Société de Commune-dWrmes^, chargés de faire

des démarches en faveur d'un citoyen nommé Pignon, font lecture

d'une adresse où, après avoir exposé les faits relatifs à la détention

de ce citoyen, ils pressent leurs frères les Jacobins de Paris de les

aider à faire rendre la liberté à leur compatriote, qu'ils représentent

comme innocent et oppriuié.

« Citoyen, répond le Président, on est bien assuré d'intéresser for-

tement les Jacobins, quand on leur présente l'image d'un patriote

opprimé. Malheureusement Texpérience nous apprend chaque jour

que nous sommes souvent trompés dans notre confiante sensibilité.

Celui qui se dit patriote opprimé n'est quelquefois qu'un hypocrite,

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Saint-Étienne, qu'on appelait

aussi Armeville.
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qui redoute l'œil de la justice. Si Tindividu auquel vous vous inté-

ressez est un patriote sincère, s'il fut l'ami de Chalier vivant^ qu'il

attende dans l'énergie du calme l'ascendant de la vérité, et surtout

qu'il ait confiance dans la vertu et la justice. »

Robespierre paraît à la tribune. « 11 est temps, dit-il, que les pa-

triotes fixent leur attention sur les dangers de la patrie ; ils ne sont

pas encore passés. En vain les armées de la République triomphe-

raient des ennemis du dehors, si nous n'arrachions à leurs émissaires

tous les moyens d'assassiner la liberté jusque dans son plus cher

asile. Je ne viens point pour vous peindre tous les dangers qui

planent sur la représentation nationale
;
j'ai à vous entretenir d'un

objet plus vaste encore par la profondeur et la perfidie de ses com-

binaisons. Je viens pour vous faire connaître et mettre sous vos yeux

une espèce de proclamation publiée dans les armées britanniques,

par ordre de cequ'on appelle duc d'York, proclamation faite à l'oc-

casion du rapport de Barère et du décret qui s'en est suivi, et qui

porte qu'il ne sera pas fait de prisonniers anglais ni hanovriens, et

publiée dans le dessein de provoquer d'une manière plus forte et

plus directe la haine des soldats contre la Convention nationale. »

Robespierre fait lecture de cette proclamation, revêtue de tous les

caractères bien distincts et de l'astuce perfide et de la basse scéléra-

tesse des tyrans. « Quoique bien méprisable en elle-même, continue-

t-il, il n'est pas hors de propos d'y ajouter un petit commentaire. »

Il la reprend aussitôt phrase par phrase, et donne à chaque point de

vue qu'elle présente un développement énergique, en le couvrant ou

de toute l'indignation de la probité courroucée, ou de tout le ridi-

cule que la bassesse mal déguisée entraîne après elle. Chaque mot

de l'orateur vaut une phrase, chaque phrase un discours, tant il ren-

ferme de sens et d'énergie dans tout ce qu'il dit

« Son Altesse Royale rappelle aux troupes britanniques et hano-

vriennes que la clémence est le plus beau titre des soldats ; elle cite

à ce sujet des époques d'autrefois ; mais qu'y a-t-il donc de commun

entre ce qui a existé jadis et ce qui est aujourd'hui? Qu'y a-t-il de

commun entre la liberté et le despotisme, entre le crime et la vertu?

Que des soldats combattant pour des despotes aient donné la main à

des soldats vaincus pour retourner ensemble à l'hôpital, cela se con-

çoit
;
qu'un esclave transige avec un esclave, un tyran avec un tyran,

cela se conçoit encore ; mais un homme libre composer avec un

tyran ou son satellite, le courage avec la lâcheté, la vertu avec le

crime, c'est ce qui ne se conçoit pas, c'est ce qui est impossible. Un

homme libre peut pardonner à son ennemi, s'il ne lui présente que
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la mort; il ne lui pardonnera jamais s'il ne lui présente que des

fers. York parle d'humanité! Quoi! York, un tyran, un soldat de

Georges, l'orateur d'un gouvernement qui a rempli l'univers de ses

crimes et de ses infamies!,.. Qu'un tyran est donc odieux, alors

même qu'il parle d'humanité ! York attribue le décret à un pré-

texte, et il n'entreprend pas de prouver ce prétexte. Ce prétexte, ce

sont les victimes des tyrans anglais. — Nos troupes, ajoute-t-il,

ne croiront pas la nation française dans son égarement. . . Et que

nous importe qu'elles n'y croient pas, pourvu qu'elles croient à la

valeur de nos soldats et à la force de leurs boulets ? La nation fran-

çaise est sans doute égarée, mais cet égarement dure bien long-

temps ; c'est sans doute au duc d'York qu'il est réservé d'éclairer la

nation française. S. A, fait une comparaison entre la France et l'An-

gleterre. Que signifie ce parallèle ? Qu'a de commun le cœur mort

d'un esclave avec celui qui est embrasé du feu sacré de la liberté ?

L'Angleterre est un misérable météore qui disparaît devant l'astre

républicain. On veut rapprocher le Français de l'Anglais dans les

champs de bataille pour corrompre la vertu républicaine ; il faut de

la distance entre les soldats de la liberté et les esclaves de la ty-

rannie. Ne nous étonnons pas que le duc d'York ait été si efl'rayé de

ce décret, car la principale force des tyrans conjurés contre la France

consiste dans les points d'appui qu'ils savent se ménager parmi

nous ; ils voudraient se réserver, après avoir été vaincus, un moyen

encore de communication, pour continuer leurs trames perfides...

Le duc dTork, en faisant circuler sa proclamation, s'imagine peut-

être que les armées françaises déféreront plutôt à ses ordres qu'aux

décrets de la Convention ; mais nous ne sommes plus aux temps des

Brissot, des Guadet, des Gensonné ; la République s'est glissée de-

puis entre les nombreuses factions, elle les a toutes abattues. Celle

d'Orléans n'existe plus, quoique sans doute il lui faille encore

quelques crimes ; mais la République existe, quoiqu'elle n'ait pas

été d'abord le but de la Révolution ; car, je le répète, elle s'est

glissée comme furtivement, à travers une trouée révolutionnaire, au

milieu des factions rivales, qui toutes tendaient à établir un nouveau

système de tyrannie. Voilà pourquoi les vrais républicains ont été

regardés comme des intrus ; voilà pourquoi, lorsque la République

s'est élevée, toutes les factions se sont agitées à la fois pour l'a-

néantir, elle et ses défenseurs ; voilà pourquoi il y a eu si peu de

patriotes purs dans l'origine de la Révolution ; voilà pourquoi les

tyrans et leurs suppôts s'agitent encore dans tous les sens, pour

semer parmi nous les divisions, les discordes et la désorganisation.
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Ils savent trop bien qu'un peuple ne peut combattre avec succès ses

ennemis conjurés qu'avec cet accord, cet ensemble et ce point de

ralliement qui seul doit être l'àme de toutes ses victoires et de ses

triomphes.

« Ce plan de division est donc continuellement suivi dans ses ra-

mifications infinies. Ne pouvant attaquer le peuple en masse, on

cherche à l'isoler de la Convention nationale, la Convention d'avec

les Comités, et les membres de ces Comités d'avec eux-mêmes. Voilà

le but des proclamations du duc d'York; les factions ne sont pas

mortes, elles remueront encore. S. A. R. se flatte que les soldats des

deux nations borneront leur ressentiment à la Convention nationale.

Le duc d'York compte donc sur des trames ourdies dans l'intérieur;

il compte donc encore sur les pièges de l'imposture, sur le système

d'immoralité, et enfin sur les assassinats et sur tous les crimes!

« Que signifie aussi cette préférence que me donne à moi le duc

d'York ? Je croyais être citoyen français, et il me fait roi de France

et de Navarre ! »
,

Après avoir chargé de mépris et de ridicule ces astucieuses, per-

fides et cruelles contextures : « J'estime trop, ajoute Robespierre, le

titre de citoyen pour ne pas m'indigner de cette assimilation à un

duc d'York. Qu'y a-t-il de préférable pour un ami de la liberté à

l'amour de ses concitoyens? Et le peuple français descendrait-il de

son plus haut degré de gloire pour s'abaisser jusqu'au trône ? Le duc

d'York ajoute que je suis entouré d'une garde militaire. Vous le

voyez, c'est un fait bien constant. Or il rapproche tout cela avec les

motions insidieuses, entre autres celle de donner des gardes mili-

taires aux représentants du peuple. Ainsi, quand les Hébert et les

Chaumette prêchaient l'athéisme, on disait dans l'étranger que le

peuple de France était un peuple d'athées, foulant aux pieds jusqu'à

l'Etre suprême. Défions-nous de tant de pièges, tenons-nous for-

tement attachés aux principes. Le système contre la Convention est

connu, c'est assez dire qu'il est déjoué. On veut nous rendre suspects

au peuple, et nous ôter le courage de démasquer et de combattre ses

ennemis ; il n'y a que les poignards qui le puissent. Tant que nous

existerons, nous démasquerons, nous combattrons les tyrans, les

traîtres, et tous les scélérats ! »

Ce discours, rempli de si grandes et de si belles vérités, a été en-

tendu avec cet enthousiasme que son intérêt pressant devait néces-

sairement faire naître. L'impression en a été ordonnée, en invitant

Robespierre à le rédiger.
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Un membre a demandé de plus qu'en l'envoyant aux armées, il en

fût envoyé un exemplaire au duc d'York.

Barère appuie l'impression, la distribution et l'envoi aux armées.

« Quant au duc, nous n'avons, dil-il, que des boulets à lui envoyer. »

Il développe, à ce sujet, les puissantes considérations qui ont dicté

le décret qui porte qu'on ne fera point de prisonniers anglais ni

hanovriens.

La Société adopte la proposition de Barère, et arrête l'impression,

la distribution et l'envoi aux armées.

SÉANCE DU 6 MESSIDOR AN II (24 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (dU BAS-RIIIN)

\La section du Panthéon-Français présente un cavalier jacobin, qu'elle a

armé et équipé. Le président donne l'accolade au cavalier et à la députation.

— Une députation de la Société populaire de Granville vient jurer à la

Société des Jacobins l'attachement le plus inviolable. Le président invite la

députation à la séance.

Dumas. — J'annonce à la Société que Guadet et Salle ont enfin payé

de leur tête leurs crimes contre la République ; ces scélérats s'étaient

réfugiés à Saint-Emilion ; on les a trouvés dans le grenier du père de

Guadet. Salle s'y occupait à faire une comédie, oîi le Comité de salut

public jouait les principaux rôles, et y était traité comme il est facile

de se l'imaginer; mais Salle ne se doutait pas qu'il s'agissait plu-

tôt d'une tragédie, où il devait figurer lui-même. Une âme criminelle

ne peut trouver de ressource, et tous les conspirateurs doivent se

persuader enfin que le dénoûment de toutes les trames qu'ils entre-

prennent sera toujours le dernier supplice.

[La section des Lombards présente un citoyen, père de famille, épilep-

tique, et ayant plusieurs cicatrices honorables; elle invite la Société à ap-

puyer la demande de ce citoyen en augmentation de secours. La Société ren-

voie au Comité de salut public, et arrête une collecte pour ce citoyen. La
môme section rappelle que la Société lui avait déjà nommé des commissaires

au sujet des aveugles travailleurs; elle rend justice au zèle qu'ils ont mis dans

leurs démarches, et, sur le désir que la députation en témoigne, la Société

charge les mêmes commissaires de continuer leurs soins.

Une députation des sections de la Fontaine-Grenelle et du Bonnet-
Rouge réunies présente plusieurs citoyens qui, victimes de la faction de
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l'étranger, ont gémi un instant dans les fors, mais que les Comités de salut

public et de sûreté générale se sont empressés de faire élargir aussitôt qu'ils

ont eu connaissance de l'injustice de leur détention ; elle fait à cette occa-

sion lecture d'une adresse pour confondre les détracteurs du gouvernement

et les suppôts de la tyrannie, qui voudraient faire entendre que la liberté des

citoyens n'a pas de garantie en France. — Le président témoigne par sa

réponse, et la Société par ses applaudissements, le plaisir qu'elle éprouve de

voir ces citoyens en liberté. « Les intrigants, dit le président, tentent en vain

de circonvenir les Comités ; les citoyens sont tous également sûrs d'avoir part

à la vigilance et à la justice qui ne cessent de diriger toutes leurs opéra-

tions. »]

Couthon présente quelques observations sur l'esprit de certains

journalistes : « Je me plais à croire, dit-il, que celui qui est chargé

de la rédaction du Jow^nal de la Montagne est bon citoyen ; mais

parmi ses articles , celui de la Convention surtout est quelquefois

présenté avec inexactitude ; des inexactitudes insérées au Journal de

la Montagne pourraient fournir à la malveillance occasion de dire

qu'elles sont consacrées par la Société. Hier, par exemple, le repré-

sentant du peuple Le Bon fut dénoncé à la Convention nationale
;

cependant il paraît que Le Bon a régénéré le département où il avait

été en mission, et qu'il y a fait le plus grand bien. Son dénonciateur

était Guffroy, qui fut Jacobin, et tous ceux qui en voulaient à Le Bon

se sont adressés à Gufîroy, qui s'est rendu leur défenseur officieux.

Je n'entends pas préjuger ce qu'ont voulu faire Guffroy et ses

clients; leurs dénonciations ont été portées aux Comités, et la Con-

vention jugera ; mais ce que je veux dire, c'est que plusieurs jour-

naux ont appuyé avec une certaine affectation en rapportant ce qui

avait été dit contre Le Bon. Si cet article pour le Journal de la Mon-

tagne a été pris sur d'autres journaux inexacts, j'invite fraternel-

lement Rousseau à veiller davantage par lui-même sur les objets de

sa rédaction. J'observe, quant aux autres journaux, qu'il en est

beaucoup qui affectent de donner aux Comités de salut public et de

sûreté générale des louanges qui tiennent de la flagornerie. Les ré-

publicains qui servent leur pays n'aiment pas ces flagorneries. Que

les journalistes ne croient donc pas s'accréditer auprès de nous en

nous flattant ; ils doivent rapporter littéralement. Mais il est de ces

journalistes qui sont payés par l'étranger ; s'ils ne tiennent pas un

langage ouvertement contre-révolutionnaire, ils rapportent tantôt un

article de Genève, tantôt d'Amérique, de manière à révéler ou à faire

pressentir aux ennemis des choses qui peuvent servir leurs projets

liberticides. Pitt a un cabinet à Paris comme à Londres. Il fait re-

muer les factions, et nous ne devons pas les perdre un instant de
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vue. L'assassinat est encore à Tordre du jour ; il y en a encore des

preuves. Les agents de Pitt cherchent à égarer l'opinion publique,

et profiteraient de cet égarement pour frapper ses victimes ; le len-

demain vous ne manqueriez pas de voir éclore des milliers d'in-

trigues pour consommer la perte de la liberté. Nous avons beaucoup

d'ennemis; vous en avez dans votre sein; mais nous avons pour nous

l'instinct du patriotisme, et nous découvrirons tous les conspirateurs.

H faut que la République arrive ù son terme, et que nous prenions la

résolution d'exterminer tous ceux qui ne veulent pas la République.

Voilà les observations que j'avais à faire. J'invite les bons citoyens à

surveiller tous nos ennemis et à lire et surveiller aussi les journaux

qui les secondent par des perfidies adroites. »

Robespierre ajoute de nouveaux développements à ces observations

vivement applaudies. « Quiconque, dit-il, a des idées de la Révolu-

tion et de ses ennemis doit s'apercevoir de leur tactique : ils ont

plusieurs moyens ; mais il en est un, le plus simple et le plus puis-

sant, c'est d'égarer l'opinion publique sur les principes et sur les

hommes. Voilà pourquoi les journaux jouent toujours un rôle dans

les révolutions. Les ennemis ont toujours payé des écrivains; de là

ce concours de moyens moraux que les journalistes fournissent aux

ennemis du dehors et du dedans, avec les obstacles organisés par les

factions. Depuis que le gouvernement a pris une attitude imposante,

les journalistes ont pris une nouvelle tournure en falsifiant ou dissi-

mulant, en appuyant ou évitant, selon que les choses tendent à

accréditer les calomnies, à avilir la représentation nationale, et à

favoriser la cause des tyrans d'une manière quelconque. Celui dont

je vais parler n'est pas un de ceux sur qui tombe ma censure. Cepen-

dant le Moniteur n'est pas sans reproche, puisqu'il peut avoir une

très grande influence sur l'opinion, et qu'on peut lui reprocher

d'avoir rapporté des flagorneries et des inexactitudes. Les flagorne-

ries font douter de la véracité des écrivains; un écrivain véridique et

patriote doit aussi rapporter avec exactitude et littéralement, afin que

ce qu'il rapporte puisse éclairer l'opinion publique, ou qu'elle juge ce

qu'il rapporte, s'il est mauvais. — Robespierre rappelle une réflexion

de rédacteur, insérée dans le Moniteur^ sur le commentaire qu'il fit

à la dernière séance des Jacobins contre la proclamation du duc

d'York aux armées britanniques. Cette réflexion est ainsi conçue :

« Chaque mot de ce discours vaut une phrase, chaque phrase un dis-

cours. » Le style de cette réflexion apologétique est fortement im-

prouvé par Robespierre '.

1. Nous devons faire observer que nous avons tiré littéralement cette séance
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Les inexactitudes qu'il reproche de plus dans le rapport de ce

même discours, inséré dans le Moniteur, consistent : i" en ce qu'il v

est dit qu'il avait dit que « la faction d'Orléans n'était plus, quoique

« sans doute il lui fallut encore quelques crimes. » Il observe avoir

dit au contraire que cette faction existait encore, qu'elle était la fac-

tion de l'Angleterre, et qu'elle faisait des efforts continuels, quoi-

qu'elle ne triomphât pas. 2° En ce qu'il est dit : « Le duc d'York,

ajoute l'orateur, dit que je suis entouré d'une garde militaire
; vous

le voyez, c'est un fait bien constant. »

Robespierre réclame sur ce qu'en disant : « C'est un fait bien cons-

tant », on n'a pas fait entendre que c'était par ironie qu'il avait dit :

« Ce fait est bien constant, » et qu'on n'a pas rapporté les réflexions

qu'il fit à la suite, et qui en sont la preuve. « De sorte, continue-

t-il, que c'est accréditer une calomnie, puisqu'il est faux en effet que

moi ni aucun représentant du peuple ayons de garde militaire. »

Il invite en conséquence le rédacteur du Moniteur à réparer ces

erreurs.

Le scrutin épuratoire a occupé une partie de la séance. Munier,

Boichon, Barbier, Curtius, Petit-Pas, Emmery, Filion, Masson, Le-

houg, Derosière et Fleury ont été adoptés.

LI

SÉANCE DU 8 MESSIDOR AN II (26 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (dU BAS-RIIIn)

[Plusieurs dénonciations contenues dans les différentes lettres qui com-

posent la correspondance sont envoyées aux divers Comités de la Convention

nationale, qui en doivent connaître. Deux de ces dénonciations ont pour objet

des menées fanatiques, dirigées et suivies par des réfractaires et des contre-

révolutionnaires.

La Société arrête l'insertion au Journal de la Montagne de deux adresses.

L'une est envoyée par la Société de Joigny, en réponse à une lettre de la

Société des Jacobins, qui recommandait la surveillance. En voici la con-

clusion :

« Intrépides Jacobins, vous qui surveillez la malveillance avec une sévère

vigilance, vous qui découvrez les complots et qui les déjouez, vous qui faites

punir les traîtres, si vous vous apercevez que le vaisseau de la République

du Journal de la Montagne , comme nous sommes depuis longtemps dans

l'usage de le faire, et que ce n'est que par inadvertance que nous y avons laissé

subsister la phrase dont s'est plaint Robespierre. A. M. (Note du Moniteur.)
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soit encore agité ])ar les factions, si vous vous ajjcrcevez que la représentation

nationale soit en danger, si vous vous apercevez que la liberté soit menacée,

appelez-nous ; vous verrez que nous savons plus faire que dire, mieux agir

que parler, et que nous sommes, comme nos modèles, dignes de la liberté. »

L'autre adresse est envoyée à la Convention par la Société de Sucy-Le-Pele-

tier (Seine-et-Oise ').

« Citoyens représentants, écrit cette Société, rien n'est impossible pour des

législateurs qui savent braver tous les dangers; rien ne peut résister à un

peuple pour qui la probité et la vertu sont sans cesse à l'ordre du jour; à un

peuple qui, fort de la ])rotcction de l'Etre suprême, de son courage, de la jus-

tice de la cause qu'il défend, porte ses armes victorieuses partout où il se

présente des ennemis à combattre. >•> I/adrcsse se termine ])ar ces mots :

« Nous avons appris avec horreur les attentats nouvellement commis sur les

personnes de deux représentants du peuple ; il n'est pas un de nous qui ne

désire faire de son corps un rempart à la représentation nationale. Nous ju-

rons d'obéir aux lois émanées d'elle, et tous nous finissons par répéter en

chœur ces mots chéris : a Vive la Montagne! Vive la représenlation natio-

nale ! Vive la liberté et Végalité ! Vive la République une, indivisible et

démocratique ! »

Deux collectes sont arrêtées en faveur de citoyens indigents, qui réclament

la bienfaisance de leurs frères.

Une dépiUation de la Société populaire de Vavgirard lit à la tribune

quelques arrêtés de cette Société, et dépose ensuite sur le bureau plusieurs

pièces ; elle invite les Jacobins à en prendre connaissance, et à nommer des

défenseurs officieux à deux de ses membres, mis tout récemment en état

d'arrestation. La Société renvoie la demande et les pièces à son Comité de

défenseurs, pour lui en faire un rapport. — La citoyenne Berny fait hom-
mage d'un tableau représentant l'apothéose de Marat. La Société l'agrée avec

des témoignages éclatants de sensibilité et de satisfaction.]

Le Président annonce les épouses de plusieurs citoyens d'Orléans

mis en état d'arrestation; ces citoyennes viennent pour inviter la

Société à appuyer leurs démarches en faveur de leurs maris.

Laplanche observe à ce sujet que le Comité de salut public a

connaissance de cette affaire, et qu'il en est saisi ; c'est par son ordre

que les époux des citoyennes réclamantes ont été transférés d'Or-

léans dans les prisons de Paris. — La Société passe à l'ordre du jour

motivé sur l'observation de Laplanche. Ce membre invite la Société,

avant de passer à son scrutin épuratoire, à entendre les diverses nou-

velles annoncées à la Convention.

D'après le vœu de la Société, Laplanche fait un récit sommaire,

et entendu avec le plus vif intérêt, de nouvelles prises considérables

de bâtiments marchands anglais annoncées par Barère à la Conven-

tion dans la séance de ce jour.

1. C'était le nom révolutlonnah'e de Sucy-en-Brie.
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Jay {de Sainte-Foy] donne ensuite lecture du rapport qu'il a fait

aussi au sujet de Guadet et de Salle, de Petion, de Buzot et de Barba-

roux *.

Un autre înembj'e communique l'extrait d'une lettre de Jullien,

commissaire de l'instruction publique, et envoyé dans le Midi par le

Comité de salut public. Cette lettre confirme que Guadet et Salle ont

enfin payé de leur tête leurs abominables complots, et que Petion,

Buzot et Barbaroux sont arrêtés. « Nous les tenons, bien sûr ; » ce

sont les propres expressions de la lettre. {Les plus vifs applaudis-

sements retentissent dans toute la salle.)

Un membre annonce que des citoyennes se présentent pour dénon-

cer un membre qui, en ce moment, est dans son sein, et lequel a

tenu les propos les plus contre-révolutionnaires; il demande que ces

citoyennes soient entendues sur-le-champ.

Ces citoyennes indiquent aussitôt le membre qu'elles accusent. Cet

événement excite un instant d'agitation, pendant lequel le dénoncé

est sorti, accompagné de plusieurs membres, et à été conduit au Co-

mité de sûreté générale.

Renaudin. — Tandis que vers Bordeaux l'on arrête des conspira-

teurs, il est ici des hommes qui ne sont pas moins perfides, et qui

par conséquent ne doivent pas moins exciter votre surveillance. Je

vous en dénonce un que voilà; il s'appelle Jaune. Je vous le dénonce

pour un Hébertiste, qui a provoqué contre moi les atrocités que les

conspirateurs provoquaient contre la Convention nationale, qui n'a

pas craint de dire que les Cordeliers avaient raison, et que les Jaco-

bins n'avaient pas le sens commun; je vous le dénonce pour avoir été

auparavant l'ami des fédéralistes, ainsi que du contre-révolution-

naire Chàteau-Chabrillant et autres.

Renaudin invite en conséquence la Société à prononcer à l'égard

de Jaune.

Celui-ci monte à la tribune ; il débute par nier tous les faits avan-

cés par son dénonciateur, et demande à répondre devant les Comités

de sûreté générale ou de salut pubhc.

La Société accède à cette proposition. Jaune et Renaudin se ren-

dent aussitôt auprès de l'un des deux Comités.

On procède au scrutin épuratoire. Les citoyens Blaye, Dauveau,

Reis, Delaville, Jamet, Geoffroy, Noël, Chardy, Chauvau, Faraud,

1. Ce rapport avait été fait à la Convention dans la séance du même jour. Mo-
niteur^ t. XXI, p. 77. Le Journal de la Montagne et la Feuille de la République

impriment par erreur Boucher au lieu de Jay.
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Lequeiir, Potier, Tombe, Morel, Troqueau (liégeois), Dasteinville,

Croupart, Vachet, Bresson, Moulins et Renaud sont admis *.

Le pi'ésident, après avoir fait l'annonce d'un don patriotique fait

par une citoyenne des tribunes, et consistant en un paquet de char-

pie, lève la séance.

LU

SÉANCE DU 9 MESSIDOR AN II (27 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (dU BAS-HIIIN)

[La Société renvoie à son Comité des défenseurs officieux une lettre de dé-

serteurs sous l'ancien régime, rentrés ])Our défendre la République, et qui

demandent des secours. — La Société ordonne l'insertion de plusieurs lettres

au Journal de la Montagne. Elle renvoie aux Comités de salut public et de

sûreté générale les dénonciations i)résentées dans la correspondance. — Une

lettre de Fécamp dénonce un ex-noble, nommé Benoît, qui s'est fait mettre

en réquisition pour l'exploitation du salpêtre, afin de ne point partir pour

l'armée. La Société arrête qu'elle renverra au Comité de salut public tous les

faits de cette nature qui j)arvicndront à sa connaissance. — Blanchet an-

nonce que Geiïroy est rétabli, qu'il ira demain à la Convention renouveler le

serment de défendre l'unité, l'indivisibilité de la République, et qu'il viendra

à la prochaine séance des Jacobins remercier la Société de l'avoir admis

parmi ses membres.]

Robespierre^. — Il est temps peut-être que la vérité fasse en-

tendre dans cette enceinte des accents aussi mâles et aussi libres que

ceux dont cette salle a retenti dans toutes les circonstances oîi il

1. Nous n'avons pas toujours pu identifier les noms qui figurent dans les listes

d'épuration et d'admission. Nous adoptons de préférence l'orthographe donnée

par la Feuille de la République, car dans toutes les vérifications qui nous ont

été possibles, nous avons remarqué que ce journal était celui qui déformait le

moins les noms propres. Dans le cas présent, nous avons jugé préférable d'im-

primer d'après lui Troqueau liégeois, au lieu de mettre, comme le Journal de la

Montaane et le Moniteur, Troqueau , Liégeois ; de même Dasteinville, au lieu de

Desteinville.

2. Le Journal de la Montagne et le Moniteur, qui le reproduit, indiquent seu-

lement que Robespierre a parlé, et promettent de donner ultérieurement son

discours. Après le compte rendu de la séance des Jacobins du 13 messidor, dans

le Journal de la Montagne, T. Rousseau insère la note suivante : « Nous sommes
forcés de remettre au prochain numéro le reste de cette intéressante séance.

Quant au discours prononcé par Robespierre dans la séance du 9, et que nous

avons promis de faire paraître textuellement, comme les notes qu'on nous en a

remises n'ont pas tout le mérite de l'exactitude que nous désirons, nous atten-
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s'est agi de sauver la patrie. Quand le crime conspire dans l'ombré

la ruine de la liberté, est-il, pour des hommes libres, des moyens

plus forts que la vérité et la publicité ? Irons-nous, comme les cons-

pirateurs, concerter dans des repaires obscurs les moyens de nous

défendre contre leurs efforts perfides? Irons-nous répandre l'or et

semer la corruption ? En un mot, nous servirons-nous contre nos

ennemis des mêmes armes qu'ils emploient pour nous combattre?

Non. Les armes de la liberté et de la tyrannie sont aussi diflFérentes

que la liberté et la tyrannie sont opposées. Contre les scélératesses

des tyrans et de leurs amis, il ne nous reste d'autre ressource que la

vérité et le tribunal de l'opinion publique, et d'autre appui que les

gens de bien.

On juge de la prospérité d'un État, moins par les succès de l'exté-

rieur que par l'heureuse situation de l'intérieur. Quand les factions

sont audacieuses, quand l'innocence tremble pour elle-même, la

République n'est pas fondée sur des bases durables.

Je dénonce ici, aux gens de bien, un système odieux qui tend à

soustraire l'aristocratie à la justice nationale, et à perdre la patrie

en perdant les patriotes ; car la cause de la patrie et celle des pa-

triotes, c'est la même chose. De tout temps les ennemis de la patrie

ont voulu assassiner les patriotes au physique et au moral. Au-

jourd'hui, comme dans tous les temps, on s'efforce de jeter sur les

défenseurs de la République un vernis d'injustice et de cruauté; on

dénonce comme des attentats contre l'humanité la sévérité employée

contre les conspirateurs. Celui qui protège et favorise ainsi les aris-

tocrates combat par là même les patriotes ; il faut que la Révolution

se décide par la ruine des uns ou des autres. L'homme humain est

celui qui se dévoue pour la cause de l'humanité, et qui poursuit avec

rigueur et avec justice celui qui s'en montre l'ennemi ; on le verra tou-

jours tendre une main secourabk à la vertu outragée et à l'innocence

opprimée. Le barbare est celui qui, sensible pour les conspirateurs,

€st sans entrailles pour les patriotes vertueux ; les mêmes hommes

qui se laissent attendrir pour l'aristocratie sont implacables pour

les patriotes. La faction des indulgents sont des termes par lesquels

on a cherché à caractériser les anthropophages dont l'humanité cou-

drons pour le donner que l'auteur nous ait mis à même de le faire imprimer,

conformément aux vœux de la Société. » — Ce discours est celui qui est donné

sous la date erronée du 13 messidor par le Journal de la Montagne, et repro-

duit avec la même fausse indication de date par le Moniteur. Une analyse courte,

mais assez précise, du discours de Robespierre, placée à la fin du compte rendu

de la séance des Jacobins du 9 messidor, dans la Feuilté\de la République, nous

a permis de rectifier l'erreur de date que nous avons signalée.

Tome VI. 13
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sÎBte à parer les coups portés aux ennemis de l'humanité, pour leur

donner la facilité d'en porter des nouveaux aux patriotes. Ce sys-

tème ne doit avoir d'autre nom que celui de contre-révolutionnaire,

parce qu'il tend à égorger les défenseurs de la patrie, et à jeter sur

eux une teinte affreuse de cruauté. La faction des indulgents est

confondue avec les autres : elle en est l'appui et le soutien. Le pre-

mier devoir d'un bon .citoyen est donc de la dénoncer en public. Je

ne prendrais pas aujourd'hui la parole contre elle, si elle n'était pas

devenue assez puissante pour essayer de mettre des entraves à la

marche du gouvernement.

Tandis qu'un petit nombre d'hommes s'occupe avec un zèle infa-

tigable aux travaux qui leur sont imposés par le peuple, une multi-

tude de fripons et d'agents de l'étranger ourdit dans le silence une

combinaison de calomnies et de persécutions contre les gens de

bien. Déjà sans doute on s'est aperçu que tel patriote qui veut ven-

ger la liberté et l'affermir est sans cesse arrêté dans ses opéra-

tions par la calomnie, qui le présente aux yeux du peuple comme

un homme redoutable et dangereux. Elle fait donner à la vertu l'ap-

parence du crime, et à la bassesse du crime la gloire due à la vertu.

Chaque jour elle invente de nouveaux forfaits pour réussir dans ses

affreux complots ; ce sont les indulgents qui ne cessent de s'en servir

comme d'une arme terrible. Cette faction, grossie des débris de

toutes les autres, réunit par le même lien tout ce qui a conspiré

depuis la Révolution ; elle a profité de l'expérience, pour renouer

ses trames avec plus de perfidie ; aujourd'hui elle met en œuvre les

mêmes moyens employés jadis par les Brissot, les Danton, les Hébert,

les Chabot, et tant d'autres scélérats. Plusieurs fois on a vu les Co-

mités de salut public et de sûreté générale attaqués en masse ;

aujourd'hui, on aime mieux attaquer les membres en particulier,

pour parvenir à briser les faisceaux. Autrefois on n'osait pas diriger

ses coups contre la justice nationale ; aujourd'hui on se croit assez

fort pour calomnier le Tribunal révolutionnaire et le décret de la

Convention concernant son organisation ; l'on va même jusqu'à ré-

voquer en doute sa légitimité. Vous sentez toute l'importance de

cette machination ; car détruisez la confiance accordée aux pa-

triotes,'et alors le gouvernement révolutionnaire est nul, ou il est

la victime des ennemis du bien public , et alors l'aristocratie

triomphe. Détruisez le Tribunal révolutionnaire, ou composez-le de

membres agréables ou factieux ; comment pourrez-vous espérer de

rompre les fils des conspirations, si la justice est exercée par les con-

jurés eux-mêmes ?

4
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Les despotes et leurs satellites savent bien que, lorsqu'un patriote

succombe, d'autres patriotes succombent aussi, et la cause du pa-

triotisme éprouve le même sort. Ils croient pouvoir nous amener à

nous détruire les uns les autres, par la défiance qu'ils veulent exci-

ter parmi nous. Il affectent de présenter aux citoyens les travaux

de la Convention nationale comme ceux de quelques individus. On a

osé répandre dans la Convention que le Tribunal révolutionnaire

n'avait été organisé que pour égorger la Convention elle-même : mal-

heureusement cette idée a obtenu trop de consistance. En un mot,

je le répète, aujourd'hui les premières tentatives faites pour dé-

truire la liberté sont renouvelées avec des formes plus respectables.

Le plus haut degré du courage républicain est de s'élever au-dessus

des considérations personnelles, et de faire connaître, au péril de sa

vie et même de sa réputation, les perfidies de nos ennemis. Quant

à moi, quelques efforts que l'on fasse pour me fermer la bouche, je

crois avoir autant de droit de parler que du temps des Hébert, des

Danton, etc. Si la Providence a bien voulu m'arracher des mains des

assassins, c'est pour m'engager à employer utilement les moments

qui me restent encore.

Les défenseurs de la patrie ont à combattre ordinairement les as-

sassins et les calomniateurs; mais il est affreux d'avoir à répondre

en même temps et aux uns et aux autres. Qu'un homme arrange

dans un cercle des actes d'accusation contre les patriotes, c'est un

phénomène qui se réalise aujourd'hui. Les assassins et les calomnia-

teurs sont les mêmes hommes envoyés ici par le tyran de Londres.

On lit dans les papiers payés par l'Angleterre les mêmes choses que

disent chaque jour des Français que je dénonce comme agents de

l'Angleterre et de la tyrannie.

Qu'il me soit permis de parler de moi dans une affaire qui n'est

pas bien importante pour moi du côté de l'intérêt personnel. A

Londres, on me dénonce à l'armée française comme un dictateur ; les

mêmes calomnies sont répétées à Paris ; vous frémiriez si je vous di-

sais dans quel lieu. A Londres, on a dit qu'en France la calomnie

avait réussi, et que les patriotes étaient divisés; à Londres, on fait des

caricatures, on me dépeint comme l'assassin des honnêtes gens, des

libelles imprimés dans les presses fournies par la nation elle-même

me dépeignent sous les mêmes traits. A Paris, on dit que c'est moi

qui ai organisé le Tribunal révolutionnaire, que ce Tribunal a été

organisé pour égorger les patriotes et les membres de la Convention;

je suis dépeint comme un tyran et un oppresseur de la représenta-

lion nationale. A Londres, on dit qu'en France on imagine de pré-
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tendus assassinats pour me faire entourer d'une garde militaire. Ici

ion me dit en parlant de la Renault, que c'est sûrement une affaire

d'amourette, et qu'il faut bien croire que j'ai fait guillotiner son

amant. C'est ainsi que l'on absout les tyrans, en attaquant un pa-

triote isolé, qui n'a pour lui que son courage et sa vertu.

[(.(Robespierre, s'écrie un citoyen des tribunes^ tu as tous les

Français pour toi. »)

Robespierre. — La vérité est mon seul asile contre le crime; je

ne veux ni de partisans, ni d'éloges : ma défense est dans ma cons-

cience. Je prie les citoyens qui m'entendent de se rappeler que les

démarches les plus innocentes et les plus pures sont exposées à la

calomnie, et qu'ils ne peuvent rien faire que les tyrans ne cherchent

à le tourner contre eux.

Quelle doit être la conduite des amis de la liberté, lorsqu'ils se

trouvent dans la misérable alternative ou de trahir la patrie, ou

d'être traités de tyrans, d'oppresseurs, d'hommes injustes et avides

de sang, s'ils ont le courage de remplir leurs devoirs et la tâche

que leur impose la Convention, et de préférer l'innocence opprimée

à la horde exécrable des scélérats qui conspirent contre la liberté ?

Trahissez la patrie d'une manière ariroite : bientôt les ennemis du

peuple sont à votre secours. Défendez la cause de la justice : vous ne

pourrez pas dire une parole sans être appelé tyran et despote, vous

ne pourrez pas invoquer l'opinion publique sans être désigné comme

un dictateur. Ceux qui défendent courageusement la patrie sont

exposés comme ils l'étaient du temps de Brissot ; mais je préférerais

encore au moment actuel celui où je fus dénoncé par Louvet, sous

le rapport de ma satisfaction personnelle ; les ennemis des pa-

triotes étaient alors moins perfides et moins atroces qu'aujourd'hui.

L'accusation de Louvet est renouvelée dans un acte trouvé parmi

les papiers du secrétaire de Camille Desmoulins, ami du conspirateur

Danton; cet acte était près de paraître, lorsque le Comité de sûreté

générale l'a découvert et l'a renvoyé au Comité de salut public. Les

conjurés y citent tout ce qui s'est passé dans la Révolution à l'appui

de leur dénonciation contre un prétendu système de dictature. A

examiner l'absurdité de la dénonciation, il serait inutile d'en parler
;

des calomnies aussi grossières ne sont pas faites pour séduire les ci-

toyens, mais on verra qu'elles n'étaient préparées que comme un ma-

nifeste qui devait précéder un coup de main contre les patriotes. Que

direz-vous, si je vous apprends que ces atrocités n'ont pas semblé

révoltantes à des hommes revêtus d'un caractère sacré, que parmi

nos collègues eux-mêmes il s'en est trouvé qui les ont colportées ?
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Robespierre, après avoir fait observer que toutes les calomnies

des tyrans et de leurs stipendiés peuvent jeter une sorte de décou-

ragement dans l'âme des patriotes, invoque pour appui la vertu de

la Convention nationale, vertu qui donne la force de résistance, et

l'obligation de mettre sous ses pieds les intérêts de l'amour-propre,

et de ne pas se laisser ébranler par les efforts redoublés des calom-

niateurs ; il invoque aussi le patriotisme et la fermeté des membres

<les Comités de salut public et de sûreté générale, ainsi que la vertu

des citoyens zélés pour les intérêts de la République ; il représente

que ce ne sont pas des applaudissements et des éloges qui sauveront

la liberté, mais une vigilance infatigable ; il invite donc les bons ci-

toyens à dénoncer les actes d'oppression, à observer et dévoiler les

intrigues étrangères.

« Quand les circonstances se développeront, continue-t-il, je m'ex-

pliquerai plus au long ; aujourd'hui, j'en ai dit assez pour ceux qui

sentent. 11 ne sera jamais au pouvoir de personne de m'empêcher de

déposer la vérité dans le sein de la représentation nationale et des

républicains. Il n'est pas au pouvoir de tyrans et de leurs valets de

faire échouer mon courage. Qu'on répande des libelles contre moi,

je n'en serai pas moins toujours le même, et je défendrai la liberté

et l'égalité avec la même ardeur. Si l'on me forçait de renoncer à

une partie des fonctions dont je suis chargé, il me resterait encore

ma qualité de représentant du peuple, et je ferais une guerre à

mort aux tyrans et aux conspirateurs. »

Séance levée à dix heures et demie.

LUI

SÉANCE DU 11 MESSIDOR AN II (29 JUIN 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (dU BAS-RHIN)

[Le citoyen Geffroy et sa famille, accompagnés de plusieurs citoyens de

sa section, se présentent à la séance au milieu des applaudissements. Il re-

mercie la Société de l'avoir admis parmi ses membres. Le Président le

félicite. Le président remplit ensuite le vœu de l'assemblée en donnant à

Geffroy, ainsi qu'à son épouse, ses enfants et à Collot d'Herbois, l'accolade

fraternelle.

« En voyant ici Geffroy et sa famille, dit Collot d'Herbois, ou plutôt en

voyant une famille de républicains se réunir à la grande famille des répu-

blicains, c'est se représenter l'image des vertus républicaines. Nous voyons
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un père el une mère dévoués à la pairie, et dos onfanls qui vivent et croissent

pour la patrie. Ne sont-cc pas là vos sentiments, citoyens et citoyennes ?

(<f Oui, oui ! » s'ëcrie-t-on de toutes parts). 11 est beau de voir aussi se

retracer les sentiments qui animent tous les républicains ; ils sont l'image

des soins que nous aurions voulu rendre à Geiïroy dans ceux que lui ont

donnés Rufin et Legras ; mais notre estime aussi a contribué à sa guérison
;

elle la fortifiera, et les victoires que nous apprenons achèveront de consolider

son rétablissement.

Nolin invite la Société à ne {)as perdre de vue que, lorsque nous triom-

phons au dehors, les émissaires de Pitt redoublent d'elTorts et d'activité dans

l'intérieur de la République. « Cardons-nous donc, dit-il, de rien perdre de

cette attitude, de cette surveillance et de cette énergie qui seules déconcertent

tous les projets liberticides. »]

Veau annonce l'arrivée et la présence à la séance de Jeanbon Saint-

André, qui, après avoir reçu l'accolade du président, monte à la tri-

bune au milieu des applaudissements, et dit : « Il me serait impossible

d'exprimer les sentiments de ma reconnaissance pour les marques

d'estime que vous me témoignez. La Convention nationale et le Go-

mité de salut public m'avaient chargé d'une entreprise importante et

pénible
;
je m'en suis acquitté aussi bien qu'il m'a été possible

;
j'au-

rais désiré pouvoir mieux faire encore. Nous avons garanti le convoi

de la rapacité anglaise. 11 était destiné pour un peuple que Pitt vou-

lait affamer, mais pour un peuple qui a le droit de vivre, puisqu'il

a la volonté d'être libre. Ne soyez point surpris, quand je vous

dirai que les agents de Pitt inondent la République , car il était

si bien instruit de tout qu'il nous avait devancés sur la route du

convoi. »

(L'orateur fait ici le récit des opérations et des manœuvres qui ont

eu lieu de part et d'autre pendant cette expédition.)

« Les deux armées en présence, continue-t-il, se sont battues avec

tant de chaleur et avec un tel acharnement que l'histoire ne fournit

aucun exemple d'un pareil combat naval. Jamais artillerie n'a été

mieux servie ni plus active. Après quatre heures de combat, les An-

glais cessèrent leur feu les premiers, et, si tous nos capitaines se

fussent également bien conduits, les Anglais ne pourraient pas se

vanter d'avoir un seul de nos vaisseaux. Notre but était de sauver le

convoi ; c'était ce dont nous étions chargés, et c'était là ce que nous

devions faire, sans nous mettre en peine des dangers que nous pou-

vions courir. Notre but est parfaitement rempli. Le convoi est entré

en entier dans le port de Brest, quoique Pitt ait dit qu'il avait été

emmené et vendu à Londres ; il n'y manque pas un bâtiment. De

cent dix-sept voiles chargées en Amérique, la cent dix-septième avait

péri en route par une fausse manœuvre. L'Anglais n'a pu tenir la
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mer ; il a été obligé de regagner ses ports, étant réduit à la plus

grande détresse, et délabré. Cependant, après la bataille, nous pen-

sâmes avec raison que le convoi n'était pas hors de tout danger
;

car l'ennemi avait envoyé douze gros vaisseaux de ligne, montés par

ses généraux les plus expérimentés, pour intercepter ce convoi dans

les atterrages vers les ports de la République. Nous fûmes donc au-

devant de ces douze vaisseaux, qui bientôt prirent la fuite, et que

nous poursuivîmes à la distance convenable; après quoi, nous le-

vâmes la chasse pour aller au convoi et le conduire au port. »

Jeanbon Saint-André rapporte plusieurs traits particuliers de bra-

voure. <f Nous avons vu des hommes, dit-il, se dévouer à des périls

certains; des canonniers ne voulant jamais abandonner leurs pièces;

un adjudant, blessé au bras, faire panser sa blessure et retourner à

son poste, et, blessé de nouveau, se consoler de ne pouvoir conti-

nuer en criant : Vive la République ! Un jeune citoyen, ayant la

jambe cassée, s'aperçoit, au moment où on l'emporte, qu'on allait

tirer le canon ; il demande à être témoin de l'effet ; voyant que le

boulet frappait à bord de l'ennetni : « Ah I b , s'écrie-t-il, tu

voulais avoir ce vaisseau ; tu ne l'auras pas. » Le capitaine du vais-

seau la Montagne^ ayant les deux cuisses emportées, dit : « Assurez le

représentant du peuple que je fais en mourant des vœux pour la Ré-

publique. » Il me serait impossible de rapporter tous les traits de

bravoure qui ont si^alé cette expédition. J'ai recommandé expres-

sément aux capitaines de les recueillir et de me les adresser ; cette

correspondance excitera la plus vive satisfaction. Dans les hospices,

les blessés et malades ne désirent leur prompte guérison que pour

retourner aussitôt au combat. Avant de partir de Brest, j'y ai laissé

une flotte formidable, prête à sortir au premier ordre du Comité de

salut public. Les travaux s'y continuent avec la plus grande activité.

Les ouvriers travaillent comme les soldats se battent. Je ne doute

pas que nous ne soyons vainqueurs sur mer comme sur terre, et la

République affranchira cet élément de la tyrannie anglaise. Vous

combattez, avec des vertus, des hommes qui n'en ont pas. Or, dans

les décrets de l'Auteur de la nature, si le vice peut quelquefois l'em-

porter un instant sur la vertu, en dernière analyse la vertu finit tou-

jours par écraser le vice.

La Société populaire de Belleville renouvelle ses sentiments de fra-

ternité : elle annonce qu'elle s'est épurée, et présente un cavalier

jacobin, qui jure de ne quitter son poste que lorsque les tyrans seront

détruits. — Le Président répond, et donne l'accolade fraternelle au

cavalier et à la députation, au bruit de vifs applaudissements excités
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par le rapport de Jeanbon Saint-André, et renouvelés au récit rapide

que fait Collot (VHerbois des nouvelles annoncées à la Convention. « Je

n'entreprendrai pas, dit-il, dans cet instant, d'entrer dans le détail

des avantages de ces victoires. Ce sont les vertus qui ont combattu

les crimes et les tyrans : les crimes ont été abattus, et les tyrans et

leurs esclaves se sont retirés consternés et en division. Le Bon, qu'on

avait calomnié, a pris, dans le département où il était en mission,

des mesures qui ont beaucoup contribué à ces victoires. Les représen-

tants du peuple ont donné au courage toute son extension ; les géné-

raux aussi ont fait leur devoir. Ce sont les principes, ce sont les

vertus du peuple qui partout sont mis en pratique. Nous voyons

Jeanbon Saint-André, nous verrons aussi Robespierre*, qui a eu sa

part aux succès de l'armée d'Italie ; nous voyons Geffroy ; et quand

chacun concourt ainsi au salut de la patrie, son triomphe ne peut

pas être douteux. »

La section des Invalides présente deux cavaliers jacobins. La So-

ciété applaudit, et le président, après leur avoir fait une réponse

pleine de vérités et de sentiments républicains, leur donne l'accolade

fraternelle.

LIV

SÉANCE DU 13 MESSIDOR AN II (l«r JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (dU BAS-RHIN)

Un membre informe la Société que, l'un des commissaires intro-

ducteurs demandant la carte à un garde nationale qui se présente

pour entrer, celui-ci ne fait, pour toute réponse, que lui montrer la

place d'un bras qu'il a perdu dans les combats, et passe. La Société,

satisfaite de cette réponse si éloquente, quoique muette, en ordonne

la mention au procès-verbal. — On donne lecture de deux lettre?

.écrites par des républicains de Montargis : l'une accompagne le tes-

tament d'un prêtre fanatique et autres pièces de ce genre ; l'autre

missive dénonce un jugement du tribunal criminel du département du

.Loiret. On ordonne le renvoi de ces deux lettres, avec les pièces, au

Comité de sûreté générale.

[La Société révolutionnaire de Sens écrit pour rendre compte d'une

1. Il s'agit de Robespierre jeune.
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scène sanglante dont la commune de Vaudeurs a été le théâtre, le l*'" mes-

sidor. « Ce malheureux pays était devenu une petite Vendée : l'erreur, l'im-

posture, le crime, la scélératesse aristocratique et fanatique semblaient y

avoir établi leur repaire; cependant, grâce à l'énergie républicaine de nos

braves frères d'armes, ces monstres qui, dans cet antre infect, avaient con-

juré la perte de la République, et qui brûlaient de la soif du sang des pa^-

iriotes, ou sont anéantis, ou vont subir incessamment le supplice qui attend

tôt ou tard les traîtres infâmes et les contre-révolutionnaires. Malgré la valeur

et le nombre de nos frères, cinq d'entre eux sont tombés sous le fer des bri-

gands, entre autres le commandant de légion, vieillard de soixante-seize ans.

-Nous comptons dix-neuf blessés. Le citoyen Maure, représentant du peuple, a

donné, dans cette circonstance, comme dans toutes les autres, des preuves

de son ardent amour pour la patrie, de son zèle et de son humanité. Nous

ne saurions trop nous louer du courage et de l'intrépidité qu'ont déployés

nos gardes nationaux ; l'action a été chaude ; elle devait l'être, car ces vils

brigands, ennemis jurés de la République, voyant leur perte assurée, ne

virent d'autre ressource pour eux que dans l'espoir abominable de vendre

le-.ir vie le plus chèrement qu'ils pourraient. »

Le Président lit deux lettres que la 'Société l'avait chargé d'écrire à une

citoyenne et à son fils, retenu dans ses foyers pour la guérison de ses bles-

sures.]

Les représentants du peuple près l'armée des Pyrénées occiden-

tales font passer des détails sur une victoire des républicains, qui ont

mis en déroute quatre mille Espagnols commandés par Caro et uq
juarquis d'Escalante. Ce dernier avait pris la fuite sans donner

aucun ordre pour la retraite. Les postes du rocher de la Croix-des-

Bouquets et quelques autres ont été défendus avec cette intrépidité

dont les hommes libres peuvent eux seuls donner Texemple. {Applau-

dissements unanimes.)

Une très jeune citoyenne^ aveugle-née^ se présente à la tribune,

pour témoigner à la Société sa reconnaissance de ce qu'elle lui a

donné les moyens de se procurer les secours que la loi lui accorde
;

elle se met sous les auspices des Jacobins, et les invite à lui con-

tinuer leur appui tutélaire et leurs soins bienfaisants. — Le Pré-

sident lui répond qu'il est de la destinée des Jacobins d'inspirer non

seulement la terreur aux despotes et à leurs partisans, mais encore

de voler au-devant des besoins de leurs frères infortunés, et d'être

partout les soutiens de ceux qui réclament leur aide et leur appui.

Collot d'Herbois présente à la Société le brave militaire qui, après

avoir été fait prisonnier, est parvenu à arracher un drapeau aux

ennemis, à s'échapper de leurs mains et à rejoindre son bataillon.

Ce soldat républicain, qui a reçu le matin un tribut de satisfaction de

kl part de la Convention, reçoit du président de la Société l'accolade

fraternelle. Il monte ensuite à la tribune, et raconte d'une manière
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aussi naïve que détaillée les circonstances qui ont accompagné son

action mémorable ; il proleste que son intention est de retourner le

plus tôt qu'il pourra sur la frontière, d'y combattre les esclaves, et

d'y défendre la République jusqu'à la mort. — La Société applaudit

à plusieurs reprises à ce récit, et elle arrête, sur la motion d'un

membre, qu'extrait du procès-verbal sera délivré à cet intrépide

guerrier.

Des officiers faits prisonniers à Landrecies, et qui se sont échappés

du milieu des féroces Autrichiens, viennent pour se plaindre de n'a-

voir reçu qu'un mois de leur solde; ils demandent des défenseurs

officieux pour obtenir par leur entremise ce qui leur -est dû. La So-

ciété envoie la demande à son Comité des défenseurs officieux. —
Un de ces militaires prend la parole, au nom de ses frères d'armes,

pour protester qu'ils ne dégénéreront jamais des républicains, et

pour jurer, avant que de retourner aux armées, non pas qu'ils

mourront, mais qu'ils vivront pour vaincre les ennemis du peuple

français.

Loys demande que le Comité des défenseurs fournisse ce qui est

nécessaire aux réclamants, pour satisfaire à leurs besoins du moment,

et qu'il prenne les moyens les plus expéditifs pour leur faire obtenir

ce qui leur revient. — Barère^ après avoir combattu cette proposi-

tion, demande que ces militaires répondent à la sollicitude des ci-

toyens, et leur donnent connaissance de ce qui s'est passé à Lan-

drecies, relativement à la capitulation honteuse de cette place ; il dit

à la Société que les patriotes qui défendaient Landrecies ont bra-

vement combattu les satellites des tyrans, et qu'ils ont mieux aimé

périr tous glorieusement les armes à la main que de consentir à la

défection opérée par une partie de leurs compagnons d'armes. —
Un des officiers pétitionnaires déclare que le conseil de guerre qui a

fait la capitulation n'en a donné aucune connaissance à la garnison
;

que toute la ville était incendiée, mais que les remparts étaient en-

core en état de soutenir l'assaut; qu'on avait assuré aux soldats qu'il

ne restait plus que pour vingt-quatre heures de poudre, et que l'en-

nemi avait été introduit dans la place sans que la garnison ait pu s'y

opposer, puisqu'on se garda bien de lui en parler, — Un autre de

ces mêmes officiers annonce que le Tribunal révolutionnaire donnera

sur cette affaire les détails les plus essentiels, attendu que le général

qui commandait à Landrecies, et l'adjudant général Lamarche, qui

tous deux paraissent avoir fait ou du moins accepté la capitulation,

ont été arrêtés et conduits à la Conciergerie.

Les pétitionnaires sont renvoyés au Comité de salut public.
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LV

SÉANCE DU 16 MESSIDOR AN II (4 JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE LOtJIS (dU BAS-REIN)

Un citoyen prend la parole pour relever une erreur qui s'est glissée

dans la rédaction du procès-verbal de la dernière séance. « Ce n'est

pas, dit-il, l'adjudant général Lamarche qui a été conduit à la Con-

ciergerie avec le général commandant à Landrecies, mais l'adjudant

général Frémont. »

[Une dépittation déjeunes élèves de l'Ecole de Mars paraît à la tribune;

Gauthier, l'un d'eux, porte la parole en leur nom, e^ prononce un discours

qui se termine par les mots suivants : « La France nous contemple, les Jaco-

bins nous observent, la gloire de la République nous électrise, la patrie parle,

la sainte humanité revendique ses 'droits ; nous voilà prêts à tout entre-

prendre pour les faire triompher. Le ciel nous seconde. Déjà les nations

étrangères effacent la rouillé de l'antique servitude, et attendent de nouveaux

Décius français. La postérité couvrira nos tombeaux des fleurs de l'amitié,

des lauriers de la victoire, et les arrosera des larmes du sentiment. (Vifs ap-

plaudissements.) — « Espoir de la patrie, répond le Président, vous rem-

plirez dignement son attente ; elle se flatte que vous conserverez la liberté

conquise par vos pères. La Société reçoit avec satisfaction les serments que

vous venez de prononcer, et vous reçoit avec sensibilité dans son enceinte. »

— L'orateur répond que tous les élèves de l'École de Mars sont des admira-

teurs zélés de Bara et de Viala. (Nouveaux applaudissements, au milieu des-

quels le président donne l'accolade fraternelle à l'orateur de la députation.)

— Une citoyenne annonce que la mère de ce jeune homme, qui manifeste

de si heureuses dispositions, fréquente habituellement les tribunes de la So-

ciété. (Nouvelles marques de satisfaction.) — La Société de Reims informe

la Société qu'elle vient d'ouvrir une souscription pour l'armement d'une fré-

gate. — La Société populaire de Nîmes fait passer une adresse qu'elle en-

voie à la Convention, pour la féliciter sur le décret portant qu'il ne sera fait

aucun prisonnier anglais.]

Veau présente, au nom des quatre Comités, la liste de plusieurs

citoyens qui, après avoir passé au scrutin épuratoire, sont admis

par la Société comme membres de son Comité d'administration.

Sur la proposition de Renaudin, le citoyen Magnain, nouveau juré

du Tribunal révolutionnaire, est admis par le scrutin épuratoire. Les

citoyens Duquesnel, Hannoyer, Laurent, Potheret et Paillet sont

aussi admis après la même épreuve.

Une députation des nourrices des Enfants de la Patrie vient té-
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moigner sa reconnaissance des soins que la Société a pris pour elles.

Après avoir invité les Jacobins à se montrer toujours leur appui,

elles demandent que Ton s'occupe à mettre une juste proportion dans

leurs appointements, et qu'on accorde à une nourrice la permission

de garder un élève pendant plus d'un mois. — Renvoyé au Comité de

salut public.

Dumas présente quelques réflexions sur la nécessité d'abolir les

abus de cette maison. « La Commission des secours publics, dit-il,

s'occupe de cette réforme ; son travail est prêt. » Après diverses

observations sur l'utilité de cet établissement, il termine par assurer

qu'il est de la plus grande importance que le nombre des nourrices

soit assez grand pour qu'un enfant reçoive en arrivant les secours

nécessaires. « Et il faut, ajoute-t-il, que le choix des nourrices soit

tel qu'on n'en puisse trouver une seule qui ne soit aussi bien cons-

tituée au physique qu'estimable au moral, comme celles qui, jusqu'à

ce jour, ont rempli les premières et importantes fonctions de la ma-

ternité ». — La Société accueille les observations de Dumas et les pé-

titionnaires, parmi lesquelles on remarque une jeune Africaine, qui

nourrit deux enfants, l'un blanc et l'autre noir.

La séance est terminée par la lecture du rapport intéressant de

Barère sur les succès des armées de la République. Cette lecture est

fréquemment interrompue par les plus vifs applaudissements.

LVI

SÉANCE DU 18 MESSIDOR AN II (6 JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE LOUIS (DU BAS-RUIN)

[La Société populaire de Castillan, département du Bec-d'Ambès, écrit à

celle de Paris qu'on a trouvé dans un champ les cadavres de plusieurs giron-^

dins, qu'on croit être Barbaroux, Potion et Buzot, — La Société populaire,

de Salins fait passer des détails sur la fête de l'Être suprême, célébrée dans

cette commune. — Le Club national de Bordeaux fait passer une adresse à

la Convention, dans laquelle il se félicite do la mort de Guadet, de Salle et

de Barbaroux. — Les Sociétés populaires de Gien, de Perpignan et de

Foix envoient des adresses dans lesquelles elles témoignent toute l'indigna-

tion que leur inspirent les assassinats tentés sur la personne de deux repré-

sentants du peuple. — La Société d'Arles annonce que la municipalité a

mis tous les habitants en réquisition pour la moisson. — Agricole Moureau
écrit d'Avignon, le 9 messidor que « la Société populaire, le général Dau-

vergne, le bataillon de la Corrèze, celui de l'Ardèche, les femmes, les filles
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des patriotes viennent se faire inscrire au rang des moissonneurs. — La So-

ciété d'Épernay, dont la richesse n'est qu'en patriotisme, mande qu'elle a

armé et équipé l'un de ses membres, pour combattre les tyrans et défendre

la liberté. — La Société de Provins donne connaissance des efforts multi-

pliés des habitants de cette commune pour concourir au bien de la patrie.

Un membre annonce que la commune de La Roche (Mont-Blanc) a fait

passer à la Société de Paris une grande quantité de beurre et de fromage,

pour être distribuée aux nécessiteux de la commune de Paris. Ces denrées

ont été mises aussitôt à la disposition de cette commune pour en faire la dis-

tribution. — Un militaire, échappé des mains de l'Autrichien, après avoir

reçu dix-sept blessures, présente une pétition à l'effet d'obtenir des secours

momentanés. Sa pétition est renvoyée au Comité des défenseurs officieux,

pour en faire un prompt rapport. — Un citoyen, qui vient d'être acquitté

par le Tribunal révolutionnaire, fait part de toutes les persécutions qu'il a

essuyées. Mis en arrestation pour avoir fait une dénonciation, il est resté en

prison trente-deux jours. Il demande qu'on lui donne des commissaires pour

aller au Comité de sûreté générale dénoncer des conspirations préparées à

Langres, son pays. Accordé. — Léonard Leblois se présente pour faire lec-

ture de quelques détails rétrospectifs sur les troubles de nos colonies. —
Taschereau demande l'ordre du jour et le renvoi au Comité de salut public.

Adopté.— Un citoyen présentai sept jeunes élèves de l'École de Mars, envoyés

par le district de Saint-Maixent (Deux-Sèvres). Il dit que plusieurs d'entre

eux ont été prisonniers des brigands. On arrête que leurs noms figureront

au procès-verbal.]

La séance se termine par le scrutin épuratoire. Les citoyens Ja-

rousseau, Lechard et Furguburce ' sont admis après l'épreuve.

LVII

SÉANCE DU 19 MESSIDOR AN II (7 JUILLET 1794)

PRÉSmENCE DE LOUIS (DU BAS-RHIN)

L'administration du département de la Manche fait passer copie

d'une adresse à ses concitoyens, pour les inviter à souscrire pqur

l'armement d'un vaisseau de guerre. — Veau, lecteur de la corres-

pondance, observe à ce sujet que les départements du Bec-d'Ambes,

du Gard et de l'Hérault ont déjà donné le même exemple de dé-

vouement pour la formation de notre marine républicaine
,

qui

bientôt déploiera sur les deux mers plus de forces pour la liberté du

1. Nous adoptons, selon notre habitude en cas de doute, l'orthographe de la

Feuille de la République, au lieu de celle du Journal de la Montagne et du Mo-
ntreur qui donnent pour le dernier de ces noms « Burguburu ».
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monde que n'en déployèrent jamais les brigands d'Albion pour son

asservissement. — La Société de Prancval (ci-devant Arpajon) nous

apprend que la jeunesse de cette commune s'est transportée en

masse à l'une des séances de la Société, pour demander à être em-

ployée à l'extraction du salpêtre.

« Dans une de nos séances, écrit la Société de Clermont (Oise),

un membre a remarqué que les Jacobins de Paris avaient juré une

Iiaine éternelle aux Anglais, et s'étaient levés en masse contre ces

ennemis jurés du genre humain; aussitôt la Société de Clermont se

lève spontanément, et prête à l'unanimité le même serment ; elle

arrête de plus l'envoi du procès-verbal de cette séance à ses frères

de Paris, »

L'accusateur public près le Tribunal révolutionnaire, établi à

Brest, apprend que les administrateurs du Finistère, fondateurs et

apôtres du fédéralisme dans ce département, viennent d'être livrés

au glaive vengeur des lois. La Société populaire de Tours fait passer

la copie de son adresse à l'armée de Sambre-et-Meuse.

•

[La Société de Puyvicard^, séant dans une petite commune très patriote

du département des Bouclies-du-Rhône, fait passer aux Jacobins des obser-

vations j)oli tiques. « Le parallèle de l'ancien et du nouveau régime nous

démontro, dit-elle, la nécessité des sages mesures j)rises par la Convention,

en établissant le gouvernement révolutionnaire. » — L'Institut national fait

hommage de sa quatrième livraison de musique à l'usage des décadaires.

Mention civique.]

Le résultat du scrutin donne à la Société Barère pour président ;

CofTmhal, pour vice-président; Vivier, Pellier, Gouly, député, Laugier

et Ricœur, pour secrétaires.

On procède à l'épuration. Les citoyens Lenoir, Rokingerot, Gau-

thier et Vigé sont arlmis. Boursault est ajourné. — Gravier se pré-

sente au scrutin ; une citoyenne des tribunes, nommée Viala, le dé-

nonce pour avoir tenu des propos inciviques, qu'elle rapporte : elle

cite cinq témoins du fait. — Dumas annonce que la citoyenne qui

viept de parler lui a remis une dénonciation signée, contenant ce

qu'elle vient de dire, et plusieurs autres choses plus graves encore,

le tout appuyé par les cinq témoins dont elle a parlé. On demande le

renvoi du dénoncé au Comité de sûreté générale. Après avoir en-

tendu Gravier, qui s'est épuisé en protestations de patriotisme, la

proposition est adoptée.

Les citoyens Lesieur, Grandsire, Pilliard, Philippeaux-Sélicourl,

i. Nous n'avons pas pu identifier ce nom de lieu.



[7 JUILLET 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 207

Morie, Miquelet, Fieffé, Marbel et Lerouge sont admis par le scrutin *.

David a la parole. Il rappelle que, sur la motion de Collot d'Her-

bois, la Société avait arrêté que le buste de Guillaume Tell serait

placé dans la salle de ses séances. Il annonce que le citoyen Beau-

valet, qu'il proposa lui-même dans le temps pour l'exécution de cet

ouvrage, l'a achevé, et qu'il demande à en faire hommage à la So-

ciété. [Admis.) — Le citoyen Beauvalet entre aussitôt au milieu des

applaudissements, dépose le buste sur le bureau, et monte à la tri-

bune pour remercier les Jacobins de la confiance qu'ils lui ont ac-

cordée. — Sur la motion d'tm membre, le citoyen Beauvalet passe au

scrutin épuratoire, et est admis comme membre de la Société. —
David relève un fait, que la modestie de cet artiste lui faisait cacher :

c'est qu'étant tout nouvellement reçu à l'Académie, au moment de la

Révolution, il n'en a pas moins contribué de tout son pouvoir à la

destruction de cette corporation.

CoLLOT d'Herbois. — Je pense que l'admission du buste de Guil-

laume Tell dans le sein de la Société présente un grand objet d'uti-

lité publique. Je contempla avec plaisir les traits de ce vieil ennemi

de la maison d'Autriche, et je me rappelle avec une égale satisfac-

tion qu'il donna, il y a cinq cents ans, la mort à un tyran, et qu'il

aftranchit son pays de la servitude. Il sera beau de voir ce grand

homme placé à côté de Rrutus et des autres grands hommes dont la

mémoire nous est toujours présente, et que nous devons toujours

nous proposer pour modèles. Guillaume Tell a combattu avec intré-

pidité dans des circonstances pareilles [à celles] où les Français se

sont trouvés; il n'avait peut-être pas autour de lui autant d'àmes

énergiques, et la corruption était générale.

[Collot d'Herbois raconte l'histoire de Guillaume Tell, forcé par Gessler

de tirer une flèche sur une pomme placée au-dessus de la tête ^e son fils.

« Saint-Just, dit-il, a cité ce trait, dans un de ses rapports, d'une manière

qui vous a fait impression
; je me plais à la citer encore pour qu'il soit gravé

dans l'histoire. » Il ajoute que le sculpteur a indiqué, sous l'habit de Guil-

laume Tell, la flèche cachée pour être lancée contre Gessler. II conclut par

les paroles suivantes :]

1. Suivant notre usage, nous avons suivi pour ces noms la Feuille de la Ré-

publique, qui seule nous renseigne sur la qualité de Gouly et sur l'ajournement

de Boursault. La Feuille de la République imprime par erreur Bouly, au lieu de

Gouly. Dans le même journal Aigé, au lieu de Vigé, nom déjà plusieurs fois

prononcé aux Jacobins, nous paraît une faute d'impression. Le Journal de la

Montagne et le Moniteur donnent Cellier, au lieu de Pellier, Viqueur au lieu de

Ricœur, Lesueur, au lieu de Lesieur, pour ce dernier nom, le Journal de la

Montagne a avoué sou erreur dans le numéro suivant.
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Heureux les Suisses, qui se rappelleront qu'il a existé un Guil-

laume Tell dans leur patrie! En plaçant son buste nous allons en

multiplier les copies ; faisons de petits bustes, de petites gravures de

ce héros ; nous les enverrons aux Suisses comme un gage de notre

amitié : de leur côté, ils feront graver les images de ceux qui se sont

distingués en France par leur amour pour la liberté. Quant à moi, je

l'avoue, j'ambitionne d'avoir en ma possession un portrait de Marat,

gravé en Suisse. Voilà l'expression des cœurs sensibles. Les hommes*

libres ont un fil électrique qui les unit dans tous les pays : voilà un

nouveau genre de commerce ouvert. Cette idée me rappelle l'artiste

qui vous a présenté le buste que vous avez sous les yeux ; mettons-le

à la tête de ce nouveau commerce, et invitons-le à répandre le plus

qu'il lui sera possible, dans la Suisse, de petits Guillaume Tell. [On

applaudit.)

Le Pi^csident annonce que le représentan due peuple Milhaud fait

passer copie d'une lettre écrite au Comité de salut public. Cette lettre

apprend que les Français viennent de turt, dans une nouvelle affaire,

six cents esclaves Espagnols, et de leur faire six cents prisonniers.

LVIII

SÉANCE DU 21 MESSIDOR AN II (9 JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

[La Société de Gien (Loiret) fait passer copie d'une adresse à la Conven-

iion, portant l'expression de la joie publique à l'occasion des victoires aussi

rapides que multipliées de nos armées. — Za Société de Clermont (Oise),

après avoir également fait part de rallégresse universelle que les brillants

succès de la République font naître dans son canton, informe les Jacobins que

le 25" régiment de cavalerie a fait don de deux jours de sa ration de viande,

et a demandé la réduction de sa ration de pain à la même quantité que les

autres citoyens de ce district. — La Société populaire de Sens envoie copie

d'une adresse à la Convention.]

Giot annonce que la Société de Melun lui écrivit que le citoyen

•Prieur-Lacombe, apprenant la mort d'un de ses fils, tué à la glo-

rieuse bataille de Fleurus, n'en a pas moins témoigné la joie la plus

vive de voir la patrie victorieuse, et que ce généreux citoyen a com-

posé des couplets républicains, qu'il a chantés lui-même à la fête

civique, célébrée quelques jours après. Giot annonce ensuite que
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cette même Société vient d'ouvrir une souscription pour la construc-

tion et l'armement d'un vaisseau, et que cette souscription a produit

en deux séances plus de 2,700 livres. ( Vifs applaudissements
.)

Veau demande que ce fait soit communiqué à la Convention natio-

nale, afin que l'Europe entière apprenne à son tour de quels efforts

les Français sont capables pour anéantir la tyrannie. — Bentabole

rappelle à la Société qu'il lui a remis, il y a quelque temps, au nom
de celle de Strasbourg, la somme de 5,800 livres pour l'armement

d'un vaisseau ; il demande que cette somme soit réunie aux autres

souscriptions. — Un membre instruit les Jacobins que, sur l'invita-

tion de la Société populaire de Bayonne (Basses-Pyrénées), la petite

commune appelée ci-devant Saint-Esprit ouvrit une souscription

pour le même objet ; le soir même cette souscription produisit plus

de 600,000 livres, et à la fin de la décade plus de 1,200,000 livres.

Dumas prend occasion d'annoncer à la Société un fait, qu'il déclare

n'être pas encore connu ; c'est que, dans le combat naval du 13 prai-

rial, l'équipage d'un vaisseau français, qui se voyait couler bas, tirait

encore sur l'ennemi de sqn troisième pont. « Ce trait, dit l'orateur,

fait connaître jusqu'à quel point les vrais républicains poussent leur

dévouement à la gloire de la patrie. »

Barère observe que la Convention nationale a été instruite de ce

trait héroïque par un rapport qui lui a été fait à sa séance d'aujour-

d'hui, et qu'elle s'est empressée de l'immortaliser*.

La Société nomme des commissaires pour accompagner au Comité

de sûreté générale wn citoyen qui a des faits à dénoncer contre des

ci-devant nobles, des procureurs, des notaires, des gardes de Capet,

etc., tous habitant dans les environs de Paris. — Les réclamations

d'an citoyen dans une affaire qui lui est purement personnelle sont

renvoyées au Comité des défenseurs officieux.

[Une ih'putation de Commune-d'Armes [ci-devant Saint -Etienne) pré-

sente à la Société le citoyen Pignon, ancien ami de Chalier, et qui vient

d'être acquitté par le Tribunal révolutionnaire. Cette dépulation saisit cette

occasion pour resserrer les liens de fraternité qui unissent la Société à celle

des Jacobins de Paris. — Le citoyen Pignon prend la parole; il commence
par annoncer qu'il a toujours professé dans son pays les principes qu'il pui-

sait dans les écrits que les Jacobins y faisaient parvenir. Il déclare qu'il a

oublié ses souffrances, et il loue la justice du Tribunal révolutionnaire. — Le
Président lui fait part de la joie que la Société éprouve à le voir en liberté.

Il donne ensuite l'accolade fratprnelle tant au citoyen Pignon qu'à la députa-

tion. Cette scène est suivie des plus vifs applaudissements.]

1. 11 s'agit du rapport sur le vaisseau Le Vengeur, présenté à la Convention

par Barère dans la séance du même jour. Moniteur, t. XXI, p. 173.

Tome VI. 14
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Robespierre, prononce un discours sur les cabales qui conspirent

sourdement contre le gouvernement révolutionnaire, et sur les me-

nées des traîtres qui brûlent de semer la division parmi les pa-

triotes.

Robespierre. — Toutes les injustices particulières qui vous sont

dénoncées méritent de votre part une sérieuse attention. Le premier

devoir d'un citoyen est de secourir les opprimés : quiconque manque

à ce devoir n'a pas même le sentiment du patriotisme. De toutes les

vertus qui ont servi de base à la Révolution, la plus belle et la plus

véritable est la plus négligée. Rien de si commun que les beaux dis-

cours insignifiants, rien de plus rare que la défense généreuse des

opprimés, quand on n'en attend aucun profit ; rien de si commun que

le ménagement pour les aristocrates; rien de si rare qu'une sincère

humanité envers les bons citoyens dans le malheur.

De tous les décrets qui ont sauvé la République, le plus sublime, le

seul qui l'ait arrachée à la corruption et qui ait affranchi les peuples

de la tyrannie, c'est celui qui met la probité et la vertu à l'ordre du

jour. Si ce décret était exécuté, la liberté serait parfaitement établie,

et nous n'aurions plus besoin de faire retentir les tribunes popu-

laires de notre voix; mais des hommes qui n'ont que le masque de

la vertu mettent les plus grandes entraves à l'exécution des lois de

la vertu même ; ils veulent se faire de ce masque un moyen de par-

venir au pouvoir.

Il est peu d'hommes généreux qui aiment la vertu pour elle-même

et qui désirent avec ardeur le bonbeur du peuple. Tous les scélérats

ont abusé de la loi qui a sauvé la liberté et le peuple français. Ils ont

feint d'ignorer ce qui était la justice suprême que la Convention

avait mise à l'ordre du jour, c'est-à-dire le devoir de confondre les

hypocrites, de soulager les malheureux et les opprimés, et de com-

battre les tyrans : ils ont laissé à l'écart ces grands devoirs, et s'en

sont fait un instrument pour tourmenter les peuples et perdre les

patriotesj

Il existe un Comité révolutionnaire dans la République ; vous allez

croire peut-être quil s'est imaginé qu'il fallait anéantir l'aristo-

cratie ? Point du tout
;

il a cru qu'il fallait arrêter tous les citoyens

qui, dans un jour de fête, se seraient trouvés ivres. Grâce à cette

heureuse application de la loi, tous les contre-révolutionnaires sont

restés tranquilles et en pleine sécurité, tandis que les artisans et les

bons citoyens, qui s'étaient par hasard livrés à un mouvement de

gaieté, ont été impitoyablement incarcérés.

Sans doute nous sommes plus ennemis de toute espèce de vice que
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ces inquisiteurs méchants et hypocrites ; nous savons que l'ivresse

est une maladie dont il faut guérir les hommes ; mais nous savons

aussi distinguer les faux patriotes qui persécutent le peuple, tandis

qu'ils sont indulgents pour les aristocrates.

La ligue de toutes les factions a partout le même système. S'il est

parmi elles quelque apparence de vertu, ce n'est qu'un masque im-

posteur ; les scélérats qui se l'adaptent n'exigent jamais une soumis-

sion réelle aux lois de la République; ils ne voient dans les nobles

que des cultivateurs aisés, de bons maris, et ils ne s'informent pas

s'ils sont amis de la justice et du peuple.

Le décret qui met la vertu à l'ordre du jour est fécond en grandes

conséquences. Nous avions prévu qu'on en abuserait, mais en même
temps nous avions pensé que ce décret porté contre les oppresseurs

imposerait aux fonctionnaires publics le devoir d'exercer la vertu,

et de ne jamais s'écarter des obligations qui les lient à la patrie ;

mais ces obligations ne les forcent point à s'appesantir avec une in-

quisition sévère sur les actions des bons citoj'^ens, pour détourner les

yeux de dessus les crimes des fripons ; ces fripons, qui ont cessé

d'attirer leur attention, sont ceux-là même qui oppriment l'huma-

nité et sont de vrais tj-rans. Si les fonctionnaires publics avaient fait

ces réflexions, ils auraient trouvé peu de coupables à punir, car le

peuple est bon, et la classe des méchants est la plus petite.

C'est en vain que Roland me vante ses vertus et me présente le

tableau de sa vie privée ; sans examiner ni cette apologie fastidieuse,

ni l'histoire scandaleuse de la vie privée d'un Barbaroux, je demande

à un homme : « Qu'as-tu fait pour la prospérité de ton pays? Quels

travaux as-tu entrepris pour arracher le peuple français au joug

odieux de la servitude ? » S'il me répond à cette question d'une ma-
nière satisfaisante, alors je le crois vertueux.

Necker fut dans le sein de sa famille un véritable tyran; n'en soyez

pas étonné : un homme qui manque de vertus publiques ne peut

avoir de vertus privées. Cette vertu de Necker et de Roland, que des

intrigants ont voulu faire résulter du décret dont je vous parlais il

n'y a qu'un instant, est diamétralement opposée à l'héroïsme et à

l'humanité. Si je voulais suivre le système perfide de ces hommes
qui ne connaissent point la vertu, vous verriez les hommes de bien

opprimés et les intrigants relevant leur tête altière. Nos ennemis

disent dans leurs assemblées secrètes : « Faites en sorte qu'il n'y ait

que des fripons
;
persécutons les patriotes, et ne cessons d'appuyer

ceux qui, comme Hébert, veulent détruire sourdement la hberté de

la France, ainsi que ceux qui, par leur modérantisme, veulent la ra-
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mener à l'esclavage
;
poursuivons tous ceux qui aspirent à la liberté

du genre humain. » Ces monstres dévouent, en conséquence, à l'op-

probre et aux tourments tout homme dont ils redoutent l'austérité

des mœurs et la sévère probité.

Le devoir du gouvernement est de remédier à cet abus. Pour rem-

plir cet objet, il faut qu'il ait beaucoup d'unité, de sagesse et d'ac-

tion. Quiconque veut cabaler contre le gouvernement est un traître,

et je dénonce ici tous ceux qui se sont rendus coupables de ce crime.

On veut calomnier le gouvernement révolutionnaire pour le dis-

soudre ; on veut flétrir le Tribunal révolutionnaire pour que les

conspirateurs respirent en paix ; les artifices les plus infâmes sont

inventés pour persécuter les patriotes énergiques et sauver leurs

mortels ennemis.

Il n'est qu'un seul remède à tant de maux, et il consiste dans

l'exécution des lois de la nature, qui veulent que tout homme soit

juste, et dans la vertu, qui est la base de toute société. Autant vau-

drait retourner dans les bois que de nous disputer les honneurs,

la réputation, la richesse ; il ne résulterait de cette lutte que des

tyrans et des esclaves. Après cinquante ans d'agitations, de troubles

et de carnage , le résultat serait l'établissement d'un nouveau

despote.

Il est naturel de s'endormir après la. victoire ; nos ennemis, qui le

savent bien, ne manquent pas de faire des efforts pour détourner

notre attention de dessus leurs crimes. La véritable victoire est celle

que les amis de la liberté remportent sur les factions ; c'est cette

victoire qui appelle chez les peuples la paix, la justice et le bonheur.

Une nation n'est pas illustrée pour avoir abattu des tyrans ou en-

chaîné des peuples ; ce fut le sort des Romains et de quelques autres

nations; notre destinée, beaucoup plus sublime, est de fonder sur la

terre l'empire de la sagesse, de la justice et de la vertu.

Nous ne pouvons atteindre ce but que par des institutions sages,

qui ne peuvent être fondées que sur la ruine des ennemis incorri-

gibles de la liberté. Voyez ce qui arrive à chaque effort du patrio-

tisme contre la vertu ; les factions redoublent d'artifice à mesure que

nous déployons notre énergie, et, si cette même énergie vient à se ra-

lentir, elles en profiteront pour prendre de nouvelles forcés ;
elles

disputeront le terrain, el donneront aux conspirateurs le temps de se

rallier. A tout moment, elles cherchent à diviser et à se faire des par-

tisans ; si l'on n'y prenait garde, il se formerait bientôt des factions

en assez grand nombre pour lutter contre la liberté et égorger ses

amis.
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En vous présentant ces réflexions, je dénonce les efforts de nos en-

nemis sans prédire leurs succès
; je sais que tout ce qui est criminel

sur la terre doit disparaître, mais il n'est pas moins vrai que le

crime fît, de tout temps, jusqu'à nous, le malheur du monde.

Il faut une excessive légèreté pour s'endormir sur les conjurations,

et pour perdre un instant ce courage ardent qui nous porte à dénon-

cer les conspiratf'urs ; ce n'est pas pour provoquer aucune mesure

sévère contre les coupables que j'ai pris ici la parole; que m'im-

porte leur vie ou leur mort pourvu que le peuple et la Convention

soient éclairés ! Mon but est de prémunir tous les citoyens contre les

pièges qui leur sont tendus, et d'éteindre la nouvelle torche de

discorde qu'on cherche à allumer dans la Convention. Ce qu'on

voit tous les jours, ce qu'on ne peut cacher, c'est qu'on veut avilir

la Convention par un régime de terreur. Il existe des rassemble-

ments qui ont pour but de répandre ces funestes idées ; on cherche

à persuader à chaque membre que le Comité de salut public l'a

proscrit.

Ce complot existe ; mais, puisqu'on le connaît, tous les bons

citoyens doivent se ralher pour rétoufifer. C'est ici que, clans tous

les temps, les députés patriotes se so^t réunis pour faire triompher

la vertu ; si la tribune des Jacobins devient muette depuis quelque

temps, ce n'est pas qu'il ne leur reste rien à dire ; mais le profond

silence qui y règne est l'effet d'un sommeil léthargique, qui ne permet

pas d'ouvrir les yeux sur les dangers de la patrie. On veut donc

forcer la Convention à trembler; on veut la prévenir contre le Tri-

bunal révolutionnaire et rétablir le système des Danton, des Camille

Desmoulins; on a semé partout des germes de division. On a subs-

titué la défiance à la franchise, le calcul des âmes faibles au sen-

timent généreux des fondateurs de la République. Il faut toujours en

revenir à ces principes : la vertu publique et la justice suprême sont

les deux lois souveraines sous lesquelles doivent ployer tous ceux

qui sont chargés des intérêts de la patrie.

Il n'y a qu'un moyen pour un peuple, qui ne peut pénétrer par lui-

même à chaque instant dans les replis de l'intrigue: c'est de conser-

ver ses droits, et de faire en sorte que son courage ne puisse échouer

contre la perfidie ; c'est de comparer avec la justice tout ce qui n'en a

que l'apparence. Tout ce qui tend k un résultat dangereux est dicté

par la perfidie.

Elle est un sentiment gravé dans le cœur de tous les patriotes et

qui est la pierre de touche pour reconnaître leurs amis; quand un

homme se tait au moment où il faut parler, il est suspect
;
quand il
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s'enveloppe de ténèbres ou qu'il montre pendant quelques instants

une énergie qui disparaît aussitôt, quand il se borne à de vaines

tirades contre les tyrans, sans s'occuper des mœurs publiques et du

bonheur de tous ses concitoyens, il est suspect.

Quand on voit des hommes ne sacrifier des aristocrates que pour

la forme, il faut porter un examen sévère sur leurs personnes.

Quand on entend citer des lieux communs contre Pitt et les enne-

mis du genre humain, et que Ton voit les mêmes hommes attaquer

sourdement le gouvernement révolutionnaire; quand on voit des

hommes, tantôt modérés, tantôt hors de toute mesure, déclamant

toujours, et toujours s'opposant aux moyens utiles qu'on propose,

il est temps de se mettre en garde contre les complots.

La Révolution se terminerait d'une manière bien simple et sans

être inquiétée par les factieux, si tous les hommes étaient également

amis de la patrie et des lois. Mais nous sommes bien éloignés d'en

être arrivés à ce point : j'en atteste les hommes probes. Qu'ils dé-

clarent si, quand ils veulent défendre un patriote tout criblé des

blessures de l'aristocratie, et qu'un aristocrate doucereux se pré-

sente, il ne se groupe pas aussitôt autour de ce dernier beaucoup

d'hommes qui cherchent à le soutenir.

Mais les gémissements d'un patriote opprimé ont-ils donc plus de

peine à se faire entendre dans de certaines âmes que les plaintes hy-

pocrites de l'aristocratie ?

Concluons de là que le gouvernement répubhcain n'est pas encore

bien assis, et qu'il y a des factions qui contrarient ses effets. Le gou-

vernement révolutionnaire a deux objets : la protection du patrio-

tisme, et l'anéantissement de l'aristocratie. Jamais il ne pourra ar-

river à ce but, tant qu'il sera combattu par les factions. Assurer la

liberté sur des bases inébranlables sera pour lui une chose impossible,

tant que chaque individu pourra se dire : Si aujourd'hui l'aristocratie

triomphe, je suis perdu. Il y aura toujours dans le sein du peuple

une grande réaction contre les intrigues, et il en résultera peut-être

beaucoup de déchirements.

Mais les scélérats ne triompheront pas, car il est impossible que

les hommes qui ont épousé le système profond de la justice et de la

liberté consentent jamais à laisser à de si vils ennemis un triomphe

qui serait à la fois la honte et la perte de l'humanité entière. 11 faut

que ces lâches conspirateurs, ou renoncent à leurs complots infâmes,

ou qu'ils nous arrachent la vie. Je sais qu'ils le tenteront; ils le

tentent même tous les jours ; mais le génie de la patrie veille sur les

patriotes.
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Jaurais voulu donner plus d'ordre et de précision à ces réflexions,

mais j'ai suivi le sentiment de mon âme. Je cherche à étouffer les

germes de division et à empêcher qu'il ne se forme deux partis

dans la Convention
;
j'invite tous les membres à se mettre en garde

contre les insinuations perfides de certains personnages qui, crai-

gnant pour eux-mêmes, veulent faire partager leurs craintes. Tant

que la terreur durera parmi les représentants, ils seront incapables

de remplir leur mission glorieuse. Qu'ils se rallient à la justice

éternelle, qu'ils déjouent les complots par leur surveillance, que le

fruit de nos victoires soit la liberté, la paix, le bonheur et la vertu,

et que nos frères, après avoir versé leur sang pour nous assu-

rer tant d'avantages, soient eux-mêmes assurés que leurs familles

jouiront du fruit immortel que doit leur garantir leur généreux dé-

vouement.

LIX

SÉANCE DU 23 MESSIDOR AN II (11 JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

Lecture de la correspondance. Plusieurs pièces sont renvoyées aux

Comités de la Convention et à ceux de la Société. Le citoyen Colin,

de Louhans, adresse à la Société des réflexions sur les avantages de

la vertu. La Commission d'instruction publique fait également passer

divers imprimés, parmi lesquels il s'en trouve un relatif au martyr

de la liberté, Agricole Viala, dont la fête sera célébrée le 10 ther-

midor prochain. La Société en ordonne la mention civique et l'in-

sertion au procès-verbal.

Un membre annonce que Commune-.\ffrancliie est régénérée, qu'elle

est au pas, et que c'est aux efforts constants des amis de Chalier que

l'on doit cet heureux changement; il donne, pour preuve de son

assertion, lecture d'une adresse de Commune-Affranchie à la Conven-

tion nationale. — Couthon, après avoir présenté le tableau de toutes

les menées qui ont successivement froissé les patriotes de Commune-

Affranchie, tous dignes amis de Chalier, demande que les Jacobins

applaudissent aux principes développés dans l'adresse, et que le pré-

sident donne aux citoyens Fillion, Emery et Gravier, membres de la

Société et du Tribunal révolutionnaire, le baiser fraternel, en signe

de l'amitié que la Société de Paris porte aux amis de Chalier et
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de Gaillard
,

qui composent aujourd'hui la Société de Commune-
Affranchie.

Dumas. — Je ne doute nullement qu il n'y ait des patriotes dans

la commune où l'on a vu le glorieux martyre de Chalier ; mais, par

la raison même qu'on l'a souffert, j'en conclus que la majorité des

habitants était entièrement perdue de royalisme, et infectée de tous

les vices ennemis de la liberté, de l'égalité et de la vertu. N'oublions

jamais ce grand principe : l'intégrité de quelques patriotes ne doit

pas servir de palladium aux ennemis toujours nombreux de la patrie.

Et que sont devenus ceux qui ont abreuvé d'amertume ses braves

défenseurs? Ont-ils tous été punis? S'il est permis d'en douter, il est

donc prudent de suspendre son jugement sur la généralité des habi-

tants de cette cité rebelle, et d'exercer sur eux une surveillance

toujours renaissante et toujours plus active.

Robespierre. — L'exemple de Commune-Affranchie peut expliquer

une théorie que j'ai déjà remarquée. Les patriotes défendent de tous

leurs moyens les patriotes ; ils ne laissent prendre aucun repos aux

intrigants et aux traîtres; sans cesse ils les harcèlent et les com-

battent ; les aristocrates font précisément tout le contraire. J*ai

connu Chalier au moment où les représentants du peuple patriotes

étaient eux-mêmes persécutés. Ce fut lui qui le premier découvrit la

perfidie de Roland, et me le dénonça pour tenir chez.lui un immense

magasin de libelles dirigés contre la Montagne et contre moi. Chalier

n'eut pas plus tôt connu ce ministre conspirateur, qu'il l'abandonna,

et renonça à la justice qu'il venait réclamer auprès de lui, ne voulant

rien devoir à un traître qui cherchait à allumer la guerre civile en

France.

L'orateur ajoute que, depuis ce moment, il n'a plus connu Chalier

que par les actes d'héroïsme et de vertu qui ont immortalisé son

nom. Les ennemis du peuple n'ont pu établir leur triomphe que par

l'assassinat de cet homme également patriote et intrépide. Il rappelle

ici le courage de ce républicain au moment de son supplice, prolongé

par la scélératesse des aristocrates de Lyon, qui firent quatre fois

tomber la hache sur sa tête, qu'il soulevait à chaque fois, en criant

d'une voix mourante : « Vive la République ! Attachez-moi la co-

carde! »

Robespierre entre ensuite dans le détail des services rendus par les

amis de Chalier; il les connaît tous ; il connaît aussi ses persécuteurs.

Le sort des premiers a été d'être opprimés par toutes les factions qui

se sont succédé. Ils ont opposé à ces vexations tyranniques et inouïes

un calme et une patience dont il est impossible de trouver un exemple



[IJ JUILLET 1794] SOCIETE DES JACOBINS 217

dans l'histoire d'aucun peuple. Le siège trop prolongé de Lyon une

fois terminé, et lorsque cette commune fut rentrée sous le pouvoir

de la République, les amis de Chalier ne furent point rendus au bon-

heur qu'ils avaient si bien mérité par leur constante vertu. On avait

eu le soin de faire évader Précy et tous les autres conspirateurs,

quoiqu'on ait poussé l'astuce jusqu'à envoyer au Comité de préten-

dues dépouilles de ce monstre. La porte de Lyon leur fut ouverte au

moment même où l'armée républicaine entrait, et ils sortirent par

la porte où était le corps d'armée que commandait Dubois-Grancé,

qui resta immobile. Il est une autre cause de l'impunité des conspi-

rateurs : c'est que la justice nationale n'a pas été exercée avec le

degré de force et d'action qu'exigent et que commandent les intérêts

d'un grand peuple. — La Commission temporaire déploya d'abord de

l'énergie, mais bientôt elle céda à la faiblesse humaine, qui se lasse

trop tôt de servir la patrie, et elle perdit, avec tout son courage, son

dévouement et sa pureté. Après avoir cédé aux insinuations des aris-

tocrates pervers, la persécution fut établie contre les patriotes eux-

mêmes : la cause de ce changement si criminel peut se trouver dans

la séduction de certaines femmes, et c'est à ces effroyables ma-

nœuvres qu'on peut attribuer le désespoir qui a porté Gaillard à se

donner la mort. Réduits à fuir, les patriotes viennent déposer leurs

plaintes au Comité de salut public, qui les arrache à la persécution

et comprime par l'effroi leurs odieux persécuteurs. Ainsi donc la

vertu sera éternellement en butte aux traits de deux factions qui,

opposées en apparence, se rallient toujours pour sacrifier les pa-

triotes. [Ici l'orateur jwe de venger Chalier, Gaillard et toutes les

victimes de l'infâme ainslocratie.)

Les principes de l'orateur sont d'arrêter l'effusion du sang humain

versé par le crime ; les auteurs des complots dénoncés n'aspirent au

contraire qu'à immoler tous les patriotes, et surtout la Convention

nationale, depuis que le Comité a indiqué les vices dont elle devait

se purger. Quels sont ceux qui sans cesse ont distingué l'erreur du

crime, et qui ont défendu les patriotes égarés ? Ne sont-ce pas les

membres du Comité ? Ceux qui réclament la justice ne peuvent être

redoutables qu'aux chefs des factions, et ceux qui veulent perdre

dans l'opinion les membres du Comité ne peuvent avoir d'autre in-

tention que de servir les projets des tyrans intéressés à la chute d'un

Comité qui les déconcerte et les anéantira bientôt.

Robespierre termine par dénoncer l'auteur de toutes ces ma-

nœuvres, qui est le même qui a persécuté les patriotes à Commtine-

AfTranchie, avec une astuce, une perfidie aussi lâche que cruelle : le
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Comité (le salut public ne fut pas sa dupe. « Nous demandons enfin,

dit-il, que la justice et la vertu triomphent, que l'innocence soit pai-

sible, et le peuple victorieux de tous ses ennemis, et que la Con-

vention mette sous ses pieds toutes les petites intrigues. »

Coutkon, qui avait interrompu Robespierre, pour citer des faits à

la charge de Dubois-Crancé, relativement au siège de Commune-
Affranchie, fait la motion qu'il soit rayé de la liste des membres de

la Société. {Adopte.)

Sur la motion de Robespierre, Fouché sera invité à venir se dis-

culper à la Société des reproches qui lui ont été adressés.

Robespierre jeune s'explique vivement sur le système de silence et

de torpeur auquel se livre la Société, et dit qu'il va suivre l'exemple

de courage qui vient de lui être donné. Des patriotes sont tour-

mentés, et les Jacobins ne prennent pas leur défense ! Le mal est à

son comble, quand l'énergie est comprimée aux Jacobins. Il se plaint

de ce qu'on emploie les plus basses flatteries pour jeter la division

entre deux patriotes : on a été jusqu'à lui dire qu'il valait mieux que

son frère. « Mais en vain, s'écrie-t-il, voudrait-on me séparer de lui :

tant qu'il sera le proclamateur de la morale et* la terreur des scélé-

rats, je n'ambitionne d'autre gloire que d'avoir le même tombeau que

lui. » L'orateur invite tous les patriotes à se rallier, à dénoncer tous

les abus, et à prendre mutuellement entre eux la défense de tous les

amis de la liberté ; il demande enfin que l'opinion publique se pro-

nonce dans toute son énergie.

CouTnoN. — Tous les patriotes sont frères et amis
;
pour moi, je

veux partager les poignards dirigés contre Robespierre. [Ici toute la

salle retentit des cris : « Et moi aussi ! ») Les continuateurs d'Hébert

se glissent partout pour opprimer les patriotes : si un homme pur

s'élève contre les fripons, il est traité de modéré par les uns ; s'il

propose de sévir contre les traîtres, il est traité d'homme sangui-

naire par les autres ; et voilà les deux écueils entre lesquels un ami

du peuple doit marcher. Veut-il parvenir à son but sans s'égarer ? 11

faut qu'il poursuive ces deux factions avec un tel courage et une per-

sévérance si active qu'aucun des coupables ne reste impuni, et que

tout innocent jouisse enfin du calme qui n'appartient qu'à la vertu.

Voilà le but auquel tend sans cesse le Comité de salut public. Ceux

qui osent avancer que ce Comité veut dominer ne connaissent ni le

peuple, qui ne peut le souffrir, ni le Comité lui-même, qui ne peut en

concevoir la pensée, et je déclare que le poignard qui percerait le

cœur d'un défenseur de la patrie me percerait aussi le sein, ou je le

vengerais.



[11 JUILLET 1704] SOCIETE DES JACOBINS 210

i'n membre dénonce un a^ent du prêtre Fauchet, qui, travaillant

avec lui à la Convention nationale, a volé une espingole. Il est nommé
inspecteur à la poste. Le membre est invité à faire sa dénonciation

au Comité de sûreté .trénérale. — F.-L.-M, Laporte, juge du Tribunal

révolutionnaire, passe au scrutin épuratuire, et est admis.— Couthon

rappelle que c'est après-demain le 14 juillet. La Société arrête qu'elle

se transportera en masse à la Convention nationale pour présenter

une adresse de félicitations au peuple frauçais, et demander une fête

pulilique, à laquelle les Jacobins et les citoyens des tribunes assis-

teront.

LX

SÉA^XE DU 20 MESSIDOR AN lï (li JUILLET 1794)

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

l.ecUirc do la correspondance. — Un riloyen de J'royes se ])laint (ravoir

été incarcéré par ordre d'une Conunission dite des 24, formée par Rousselin,

commissaire du ci-devant Conseil exécutif. Il dit que Danton et Rousselin ont

levé une taxe révolutionnaire de 170,00() livres sur les habitants de Troyes et

qu'ils ont menacé du Tribunal révolutionnaire ceux qui se ])laindraient. —

•

CniitliOii reirarde le discours du préo[iinanl « comme un dévelopiiement |iré-

cieux du système des Hébert et des Danton •>, qu'il appelle des <c scélérats qui

voulaient exaspérer le peuple par l'alliéisme et par la disette ». Il invite le

jiréopinant à se rendre demain, à une iieure. au Counté de salut publie. Il

n'y a pas liesoin, ajoute-t-il, de nommer des eommissaires, et il ajout'- (pic

(' le r(''sullat de tous les renseignements donnés sera sans doute le renvoi d(>

lioussclin cl (le ses complices au Tribunal r(''Volulionnaire. »;

On fait lecture d'une lettre de F(jucbé, par laquelle il prie la So-

ciété de suspendre son jugement jusqu'à ce que les Comités de salut

public et de sûreté générale aient fait leur rapport sur sa conduite

publique et privée.

RoBESiMERRE. — Je commencc par faire la déclarati(jn que l'indi-

vidu Foucbt'- ne m'intéresse nullement. J'ai pu être lié avec lui, parce

que je l'ai cru patriote. Ouand je l'ai dénoncé ici, c'était ukuus à

cause de ses crimes passés que [tarée qu'il se cachait pour en com-

mettre d'autres, et parce que je le regarde comme le chef de la cons-

piration (\\ui nous avons à déjouer.

J'examine la lettre qui vient d'être lue, et je vois qu'elle est écrite

par un homme qui, étant accusé pour des crimes, refuse de se justi-
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I fier devant ses concitoyens. C'est le commencement d'un système de

I

tyrannie. Celui qui refuse de répondre à une Société populaire dont

' il est membre est un homme qui attaque l'institution des Sociétés

populaires. Ce mépris pour la Société des Jacobins est d'autant plus

inexcusable que Fouché lui-même n'a point refusé son suffrage,

lorsqu'il fut dénoncé par les patriotes de Nevers, et que même il se

réfugia au fauteuil des Jacobins. Il y fut placé, parce qu'il avait des

agents dans cette Société, lesquels avaient été à Commune-Affranchie.

Il vous débite un grand discours sur sa conduite dans la mission

dont il avait été chargé. Je ne chercherai pas à analyser ce discours.

La Société a jugé que Fouché ne veut rien dire, puisque ses ré-

flexions sont insignifiantes.

Il est étonnant que celui qui, à l'époque dont je parle, briguait

l'approbation de la Société, la néglige lorsqu'il est dénoncé, et qu'il

semble implorer, pour ainsi dire, le secours de la Convention contre

les Jacobins. Craint-il les yeux et les oreilles du peuple? Craint-il

que sa triste figure ne présente visiblement le crime, que six mille

regards fixés sur lui ne découvrent dans ses yeux son âme tout en-

tière, et qu'en dépit de la nature qui les a cachées, on y lise ses

pensées? Craint-il que son discours ne décèle l'embarras et les con-

tradictions d'un coupable ? Un homme censé doit juger que la

crainte est le seul motif de la conduite de Fouché ; or, l'homme qui

craint les regards de ses concitoyens est un coupable. Il prend pour

prétexte que sa dénonciation est renvoyée au Comité de salut pu-

blic ; mais oublie-t-il que le tribunal de la conscience publique est

le plus infaillible ? Pourquoi refuse-t-il de s'y présenter ?

L'obligation de rendre compte de sa mission aux Comités de sa-

lut public et de sûreté générale, qui sont le gouvernement, et à la

Convention, qui en est la source ou plutôt qui est le gouvernement

par essence, cette obligation, dis-je, ne détruit pas celle de paraître

aux yeux d'une Société respectable, et ne l'excuse pas d'avoir l'air de

la mettre en contradiction avec la Convention. Un représentant est

responsable à la Convention de ses actions ; mais un bon citoyen

ne balance pas à paraître devant ses concitoyens. Si le système de

Fouché pouvait dominer, il s'en suivrait que ceux qui ont dénoncé

des complots hors de la Convention ont commis un crime. Telle

fut la marche de tous les conjurés, qui, dès le moment oîi on a voulu

les juger, ont fui cette Société, et l'ont dénoncée aux différentes As-

semblées nationales comme un rassemblement de factieux.

J'appelle ici Fouché en jugement. Qu'il réponde et qu'il dise qui,

de lui ou de nous, a.soutenu plus dignement les droits des représen-
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tant du peuple, et foudroyé avec plus de courage toutes les factions?

Est-ce lui qui dévoila les Hébert et les Chaumette, lorsqu'ils tramaient

des projets d'assassinat et qu'ils voulaient avilir la Convention?

Non ! C'est nous qui, dans cette tribune, lorsque les Hébertisles pré-

tendaient être plus patriotes que nous, les avons fait voir à décou-

vert. C'est nous qui avons fait taire les fausses dénonciations.

Qu'ils disent s'ils auraient été écoutés ici, ces hommes qui n'a-

vaient servi la Révolution que pour la déshonorer et la faire tourner

au profit de l'étranger et de l'aristocratie ! Tous les vils agents qui

conspiraient n'ont pas plus tût vu leurs pareils dévoilés et punis, qu'ils

ont paru abandonner leur cause ; et, parce que nous avions écarté les

calomnies perfidement répandues contre la Convention, ils ont

étendu ce principe sur eux-mêmes de manière à le rendre tyran-

nique. Les moindres paroles contre cette espèce d'hommes ont été

regardées par eux comme des crimes; la terreur était le moyen dont

ils se servaient pour forcer les patriotes au silence. Ils plongeaient

dans les cachots ceux qui avaient le courage de le rompre ; et voilà

le crime que je reproche à Fouché !

Il ne dira pas que ce sont les principes de la Convention qu'il a

professés; l'intention de la Convention n'est pas de jeter la terreur

dans l'àme des patriotes, ni d'opérer la dissolution des Sociétés po-

pulaires. Quelle ressource nous resterait-il, si, tandis que des con-

jurés conspirent et préparent des poignards pour nous assassiner,

nous ne pouvions parler en présence des Amis de la liberté ?

Robespierre déclare ensuite que Fouché est un imposteur vil et

méprisable
;
que sa démarche est l'aveu de ses crimes et que la con-

duite qu'il tient est semblable à celle des Brissot et des autres scélé-

rats, qui calomnient la Société dès qu'ils en sont chassés. Il assure

que jamais la vertu ne sera sacrifiée à la bassesse, ni la liberté à des

hommes dont les mains sont pleines de rapines et de crimes, a Je

ne veux rien ajouter, dit-il en terminant; Fouché s'est assez carac-

térisé lui-même. J'ai fait toutes ces observations, afin que les conspi-

rateurs sachent une bonne fois que jamais ils ne doivent espérer

d'échapper à la surveillance du peuple. »

Un citoyen de Commune -A/franchie dénonce contre Fouché

quelques faits très graves. La Société les renvoie au Comité de sa-

lut public et, sur la motion d'un membre, Fouché est exclu de la

Société.

Les citoyens Tolède et Dessyrier, qui se sont trouvés à Commune-

Affranchie du temps de Foi»ché, et qui se prétendent inculpés,

montent à la tribune. — Robespierre fait observer que ces deux citoyens
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détournent, sans le vouloir, l'attention de dessus Fouché, et que sa

cause ne doit pas être commune avec la leur. Il rappelle que toujours

les conspirateurs ont cherché à se sauver en s'accostant des patriotes

purs ; il invite en conséquence Tolède et Dessyrier à ne pas inter-

rompre une discussion dans laquelle ils ne sont pour rien. — Des

membres ayant rendu justice au patriotisme de ces citoyens, ils des-

cendent de la tribune.

[Le Président invite les Jacobins à venir dans le jardin national fêter

l'anniversaire de la prise de la Bastille.]

LXI

SÉANCE DU 28 MESSIDOR AN II (16 JUILLET 1794)»

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

[Les républicains de la Société populaire d'Aubctcrre écrivent qu'ils ont

régénéré leur Société. Elle était mauvaise au 31 mai; elle compte maintenant

plus de trois cents patriotes. — La Société populaire du Mont-Araxe (ci-devant

Saint-Clar) « applaudit au décret sublime portant qu'il ne sera fait aucun

prisonnier anglais ou hanovrien )>, et à celui qui défend aux capitaines de

vaisseau français de laisser couper leurs lignes. — Les administrateurs de

Béziers se plaignent que les meneurs de la Société populaire de leur com-

mune ont fait insérer dans le n° B3 du Journal de la Montagne une diatribe

qui les dépeint comme des hommes immoraux, ambitieux ou hypocrites. —
La Société du Faouët (Morbihan) écrit aux Jacobins })0ur témoigner sa joie

du décret qui établit le culte de l'Etre suprême et la croyance à l'immorta-

lité de l'âme. — La Société de Chablis fait passer une adresse qu'elle envoie

à la Convention pour la féliciter de la réorganisation du Tribunal révolution-

naire par le décret du 22 prairial. — La Société de Bayonne annonce qu'elle

exclut de son sein tous les faillis. — Robespierre prend la parole et se j)laint

de l'abus que les Sociétés po])ulaircs l'ont des principes. « Voyez, dit-il, la di-

rection que prend le zèle de la Société de Bayonne! Elle s'occupe d'exclure

de son sein, qui? Les conspirateurs? Les nobles? Les hébertistcs ? Non !

Mais ceux qui n'ont pas été assez riches dans un moment de Révolution pour

payer leurs dettes ! » Il demande que le Comité de correspondance soit invité

1. Cette séance ne figure pas dans le Moniteur. Nous la reproduisons d'après le

Journal de la Montagne. Les trois discours de Robespierre, dont nous avons in-

tercalé les passages les plus importants dans ce compte rendu, sont donnés à

part par le Journal de la Montar/ne, et T. Rousseau déclare qu'il publie les notes

mêmes de Robespierre. La déclaration de ce dernier contre le gouvernement •ini-

litaire est donc originale et exacte. Nous savions déjà, par le témoignage de

Carnot, publié dans les Mémoires sur Carnot que, vers cette époque, Robes-

pierre disait à Barère : « Ne fais pas tant mousser les victoires. »
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à faire à la Société de Bayonne des représentations dans le sens qu'il a in-

diqué. Adopté à l'unanimité.

Sijas dénonce Pile, commissaire du mouvement des armées de terre,

comme un homme qui fait tout en secret, et qui ne permet pas que ses deux

adjoints (dont Sijas est l'un) portent rien à la connaissance du Comité de

salut public. — Un membre déclare que Pile a l'arrogance et l'ineptie des

anciens ministres, et que les chefs de bureau ne peuvent pas travailler avec

lui. — Ze Bas demande des commissaires pour accompagner Sijas au Comité

de salut public. — Sijas déclare qu'il n'a pas besoin de commissaires. — Ro-
bespierre dit que le Comité est instruit de la dénonciation, et qu'il sait que

Pile ne se soumet pas à la surveillance. II continue par des réflexions géné-

rales dans un discours dont voici le principal passage :]

Nous devons nous prémunir contre l'ambition qui conspire avec

plus de succès au milieu des triomphes. Enfin, nous devons anéantir

l'intrigue souterraine qui, comme un ver rongeur, flétrit les plus

beaux fruits de la victoire et de la liberté, et tourner nos exploits

guerriers au profit du peuple et de l'humanité.

Il faut empêcher qu'on ne parvienne à substituer aux généraux

fidèles et aux guerriers patriotes des ci-devant nobles et des intri-

gants, qui rôdent autour de certains d'entre nous. Il faut nous mettre

en garde contre le gouvernement militaire, qui doit toujours échouer

contre la puissance de la Convention nationale, tant qu'elle restera

unie et inébranlable dans ses principes. Si on la divisait, si on

l'énervait, si elle cessait de rallier à elle le peuple par la vertu même
du peuple, elle ouvrirait une vaste carrière aux factions, et il s'élè-

verait une puissance rivale de la sienne. Cette puissance serait le

gouvernement militaire, auquel vous verriez se rallier les hommes
corrompus qu'elle pourrait renfermer dans son sein.

La conduite du commissaire Pile mérite la plus sérieuse attention.

€e n'est pas sans raison qu'on s'enveloppe du voile du mystère : il est

à craindre qu'on ne veuille protéger des militaires aristocrates et

perdre ceux qui se sont bien conduits ; mais tous les complots se

briseront contre la Convention nationale et contre le Comité de salut

public, qui sauront triompher des intrigants qui cherchent à les di-

viser. Je n'en dirai pas davantage. Le développement de ces vérités

sera peut-être un jour le salut de la République.

Un citoyen donne des détails compromettants pour Dubois-Grancé

f^ -et Gauthier ; il les accuse notamment d'avoir facilité l'évasion de

Précy et de ses sateUites.

Barère monte à la tribune et fait lecture de son rapport, qui est

accueilli par des acclamations. La Société en arrête l'impression et

la distribution.
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{Robespierre déclare qu'il approuve le décret de la Convention qui a in-

terdit les banquets patriotiques. Il ajoute :]

Les calonnnies contre le gouvernement révolutionnaire et aussi

contre le Tribunal révolutionnaire, les persécutions dirigées contre

les patriotes énergiques et probes, ont un rapport intime avec ces

banquets. Des intrigants adroits voulaient s'y glisser et amener, s'il

eût été possible, une amnistie pour les conspirateurs. Le peuple ne se

montre dans une attitude vraiment digne de lui que lorsqu'il est sé-

paré des conspirateurs. Il était grand et sublime le jour de la fête de

l'Être suprême : le crime n'osait alors se montrer ; les intrigants n'y

étaient pas, ou ils étaient si petits qu'on ne pouvait pas même les

apercevoir. Mais, si nous le divisons par tables, ce n'est plus le

peuple, ce ne sont que des coteries, des mélanges de patriotes et

d'aristocrates. Soyons moins unis avec ces derniers, et nous serons

beaucoup plus amis entre nous.

LXII

SÉANCE DU 29 MESSIDOR AN II (17 JUILLET 1794) *

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

Le citoyen qui a dénoncé Gauthier 2, relativement aux événements

qui se. sont passés au siège de Commune-Affranchie, demande que la

Société lui écrive pour qu'il ait à répondre sur les diverses inculpa-

lions qui lui sont faites. La proposition est adoptée.

Sur la motion de T. Rousseau, archiviste de la Société, deux com-

missaires sont nommés pour l'accompagner au Comité de salut pu-

blic, à l'effet d'y présenter des observations sur un objet d'admi-

nistration intérieure de la Société.

La Société populaire de Granville fait passer des détails intéres-

sants sur une fête célébrée dans cette commune, en mémoire du

siè"-e qu elle a soutenu ; le représentant du peuple en mission dans

ce département a prononcé à cette occasion un discours pathétique

dont nous donnerons demain l'extraite

1. Nous donnons cette séance d'après le Journal de la Montagne. Le Moniteur

n'en fait pas mention.

2. Voir plus haut, p. 223.

3. On trouvera ce discours, avec un réc'.t détaillé de la fête de Granville, dans

le Journal de la Montagne du 3 thermidor an II, p. 686.
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Le rapport fait à la Société de Laval, sur la conduite des citoyens

de cette commune, lors des trois invasions par les brigands, est

adressé aux Jacobins de Paris, qui, après en avoir entendu la

lecture , applaudissent aux divers traits de courage dont il fait

mention.

La Société de Castillon (Bec-d'Ambès) annonce l'arrestation du

nommé Coste, notaire, que la bassesse et l'intrigue avaient rendu

ami du traître Guadet. Ce Coste est convaincu d'avoir recelé chez lui

Petion et Buzot ; il les aida à se travestir, et leur servit de guide

dans les voyages nocturnes que firent ensuite ces conspirateurs pour

s'enfoncer dans les antres et les cavernes du voisinage. Cette Société

promet de ne jamais cesser de poursuivre tous les partisans et com-

plices de ces monstres.

La Société populaiî'e de Commune-Affranchie mande qu'une multi-

tude d'hommes pervers s'est évadé de cette commune et que les plus

grands coupables sont du nombre des fuyards. Quelques-uns ont

gagné les montagnes de la Suisse, et là ils conspirent encore contre

leur patrie ; d'autres se sont réfugiés dans les campagnes ou dans

les communes éloignées, y cherchant, mais en vain, un abri contre

la surveillance qui les épouvante , et contre le supplice qui les

attend.

Cette Société invite les patriotes à se tenir en garde contre la per-

fidie et la scélératesse de ces lâches imposteurs, qui prennent, par-

tout où ils se trouvent , le masque et le langage du patriotisme
;

coiffés du bonnet rouge, ils s'en vont déclamant dans les Sociétés

populaires, s'efiEbrçant de surprendre la bonne foi des citoyens qui

ne les connaissent point, et plusieurs de ces scélérats se sont ainsi

fait appeler aux fonctions publiques, de sorte que l'on en trouve

jusque dans les administrations et dans les Comités révolution-

naires.

Le Comité de p7'ésentation fait un rapport sur la pétition d'un

nommé Morin, qui demande à rentrer dans le sein de la Société

dont il avait été exclu. Le rapporteur , après avoir cité des faits

graves à la charge de cet ex-membre, propose de passer à l'ordre

du jour.

Jagot et Monestier, députés, sont admis, après avoir passé au

scrutin.

Taschereau informe la Société que les patriotes du Midi s'élèvent

contre Monestier, qui en a fait incarcérer plusieurs. Taschereau dé-

sire en conséquence que le président de la Société invite Monestier à

s'expliquer sur les faits qu'on lui impute.

Tome VI. j5



226 SOCIÉTÉ DES JACORINS [17 juillet 1794]

Monestier, après avoir déclaré qu'il n'a pas fait arrêter un seul

individu qui ne fiU ou royaliste, ou fédéraliste, ou anti-Maratiste,

consent que la Société ajourne son admission jusqu'après le rapport

que le Comité de salut public doit faire du compte qu'il lui a rendu

de sa conduite. « Non, non, s^écrie-t-on de tous les côtés. » Et la So-

ciété maintient l'arrêté qui admet Monestier au nombre de ses

membres.

Follet demande à passer au scrutin, mais on le dénonce pour

avoir rédigé et colporté un journal dont les principes n'étaient

pas dans le sens de la Révolution. Après quelques débats, il est

ajourné, et l'affaire est renvoyée aux quatre Comités réunis de la

Société.

Un militaire, qui a trente-six ans de service et qui a fait quatorze

campagnes, présente à la Société un sabre qu'il a enlevé aux es-

claves.

La Société agrée l'hommage, et le Président lui répond : « Tu dé-

poses entre les mains des Amis de la Liberté un sal)re dont tu t'es

servi longtemps avec gloire, et dont l'épuisement de tes forces ne te

permet plus le même usage. Ce don ne sera perdu ni pour toi, ni

pour la patrie ; une arme dans la main de tout soldat français est

toujours un gage de victoire. » Le président donne l'accolade frater-

nelle à ce brave guerrier.

Trois citoyennes se présentent et demandent l'élargissement de

leurs maris détenus. Renvoyé au Comité des défenseurs officieux.

Le citoyen Deleage*, député suppléant, demande à passer au

scrutin épuratoire. 11 s'élève des difficultés sur ce que ce citoyen a

quitté la Société de Moulins, au moment où les patriotes avaient

besoin de se rallier pour combattre les aristocrates, qui cherchaient

ù. s'introduire dans le sein de cette Société. L'admission du candidat

est ajournée.

Gueslon, qui, dans les dernières séances, a dénoncé Rousselin et

plusieurs citoyens de Troyes *, se plaint de ce que l'on répand un li-

belle imprimé, dans lequel les faits qu'il a avancés sont traités de

calomnies. Il répond sur sa tète que ces faits sont de la plus grande

exactitude, et il se plaint de ce que les auteurs de l'imprimé qu'il

dénonce ont dénaturé tous les événements : « Pourquoi, ajoute-il,

ceux qui l'ont signé ne paraissent-ils pas comme moi à cette tribune

pour y faire connaître la vérité? L'un d'eux est un habitant de Va-

1. Jean-Josoph Deieaïe, député suppléant du départemcut de rAllier, avait

remplacé, le 24 tloréal an II, Petitjean, mort le 18 ventôse.

'2. Voir plus hait, p. 219, la séance du 2G messidor an II.
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lenciennes, absolument étranger à l'affaire dont il s'agit, et je de-

mande que sa conduite soit examinée. »

Le citoyen dont le préopinant vient de parler en dernier lieu le

dénonce comme un calomniateur, qui a débité les faussetés les plus

insignes contre des citoyens de Troyes ; il annonce qu'il a des indices

certains que Gueslon sera puni. Le même opinant déclare qu'il est en

effet habitant de Valenciennes, qu'il s'y est toujours conduit en pa-

triote, et que son plus grand bonheur est d'être échappé à la com-

pagnie des esclaves.

Un auty^e citoyen fait observer à la Société qu'il n'est pas étonnant

que Gueslon offre sa tète pour garant des faits qu'il a dénoncés,

parce que sa famille est accoutumée à un pareil dévouement ; il an-

nonce que ses parents offraient aussi bien leur tête pour la défense

du tyran et de sa famille. Le même orateur instruit la Société que le

mémoire, appelé libelle par Gueslon, a été communiqué au Comité

de salut public et qu'on lui a dénoncé des trames affreuses, qui ont

été ourdies à Troyes et qui tendaient à exciter des soulèvements sec-

tionnaires. Il termine par demander que tous ces détails soient ren-

voyés au Comité qui est saisi de l'affaire. {Adopté.)

Le citoyen Bergo'at, de Saintes, acquitté par le Tribunal révolu-

tionnaire *, prend la parole et dit : « Citoyens, frères et amis, un de

« vos frères de la Société populaire de Saintes était, depuis un mois,

« détenu dans les prisons de la Conciergerie, par les manœuvres de

« l'aristocratie, qui avait juré sa perte en le dénonçant à son dépar-

« tement. Ayant été acquitté une fois, on reproduisit cette même dé-

« nonciation aux représentants du peuple Lequinio et Laignelot.

« Enfin, l'on m'a dénoncé en troisième lieu au Tribunal révolution-

« naire de Paris, d'où je viens de sortir victorieusement. Citoyens, la

« cause de la liberté ne saurait triompher sans le, Tribunal révolu-

ce tionnaire, dont je viens d'éprouver la justice, et le pays que j'ha-

« bite ne tardera pas à voter des remerciements sur le bon choix de

« tous les membres patriotes qui le composent. Vive le gouver-

« nement révolutionnaire! Vive le Tribunal révolutionnaire et les

« Jacobins ! »

Le Président répond : « Citoyen, tu n'as pas eu besoin d'autres dé-

fenseurs que ta pureté et celle de tes juges. Ton acquittement, en

consacrant les preuves de ta vertu, ajoute aux marques multipliées

de la vertu des juges, et détruit les calomnies lancées contre ce Tribu-

nal, vengeur de la liberté. Le triomphe de l'innocence est toujours

1. Cf. Wallon, Histoire du Tribunal révolutionnaire, t. V, p. 406.
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partagé parles patriotes, comme l'effroi des méchants est partagé par

leurs complices. La Société t'admet aux honneurs de la séance. »

L'orateur reçoit l'accolade fraternelle du président de la Société,

au milieu des applaudissements.

Barere donne lecture du rapport qu'il a fait le matin à la Conven-

tion, sur les nouvelles victoires et la reprise de Landrecies par les

troupes de la République.

L'assemblée en ordonne l'impression.

LXIII

SÉANCE DU 1" THERMIDOR AN II (19 JUILLET 1794 •)

PRÉSIDENCE DE BARÈRE

Après lecture du procès-verbal, adopté sans réclamation, on passe

à la correspondance*.

Un citoyen écrit de Blaye : « ...Le canon d'alarme se fait en-

tendre ; des émissaires se détachent ; on cherche, on aperçoit un

pavillon en berne, on voit un gros bâtiment donnant la bande,

échoué sur un banc. Aussitôt, les officiers du port font inviter, par

l'organe du maire, tous les citoyens à voler au secours du vaisseau

naufragé ; on court, on vole, on arrive sur le rivage. A l'exemple de

leurs chefs intrépides, les citoyens de tout âge, de tout sexe se pré-

«ipitent à l'envi ; et, pendant que les plus agiles se précipitent sur les

bateaux à flot, d'autres non moins intrépides déchargent les ga-

barres et les lancent à l'eau. Malgré la violence, la contrariété des

vents et des flots, on parvient enfin à force de voiles et de rames à

sauver le vaisseau naufragé. Si le bâtiment est remis à flot, s'il est

en état de continuer sa route jusqu'à la pointe de l'ile du Pâté, on le

doit aux savantes et hardies manœuvres que les officiers et marins

de ce port ont employées avec autant d'accord que d'intelligence. Le

salut de ce bâtiment, nommé les Deux-Frères, est d'autant plus pré-

cieux que son principal chargement consiste en farine, et que sa

perte eût été irréparable. »

1. Cette séance est rapportée dans les mêmes termes par le Journal de la

Montagne et par le Moniteur.

2. Ici le rédacteur du Journal de la Montagne (n" du 3 thermidor) annonce

que des extraits de cette correspondance seront donnés dans son numéro du

lendemain. On trouvera en etTet ces extraits dans le n° du 4 thermidor,

p. 693, 694.



[19 JUILLET 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 229

Un citoyen rappelle à la Société qu'elle a arrêté dans sa dernière

séance que Gauthier serait tenu de répondre, sur les dénonciations

portées contre lui relativement au siège de Lyon *
; il demande que,

s'il ne paraît pas à la tribune aujourd'hui, il soit exclu.

Un secrétaire fait lecture d'une lettre de Gauthier, dans laquelle il

prétend que la dénonciation est l'efTet d'une intrigue qui opprime le

département de l'Ain •
; il annonce qu'il s'occupe de rédiger par

écrit les motifs de sa justification ; il invite la Société à suspendre

son jugement jusqu'à ce qu'il ait été entendu.

Gouly fait part que Gauthier se trouve obligé d'écrire, parce qu'il

lui serait impossible dans la position où il se trouve de se faire en-

tendre de la Société, s'il n'avait pas écrit sa justification ; il annonce

que la faiblesse de sa complexion en est la cause.

Le citoyeyi qui dénonce Gauthier demande avec instance que Gau-

thier monte à la tribune, ou qu'il soit rayé.

Dumas fait observer que la situation du dénoncé exige que la So-

ciété lui donne le temps de répondre ; il demande en conséquence

l'ajournement.

Gouly dénonce celui qui a parlé contre Gauthier comme un calom-

niateur et l'instrument d'une intrigue qui s'étend dans tout le dépar-

tement de l'Ain : « Cet homme, dit-il, qui est venu vous dire der-

nièrement qu'il ne dénonçait pas facilement, et qu'il ne le faisait

que quand il avait de grandes preuves, m'a dénoncé moi-même d'une

manière infâme à la Société de Bourg, sans m'avoir jamais connu
;
je

demande qu'il vienne avec moi au Comité de sûreté générale pour

s'y expliquer. »

Un membre atteste que le dénonciateur de Gauthier est un bon

patriote ; il offre de l'accompagner au Comité de sûreté générale.

On demande que Gouly fasse part de la dénonciation dont il se

plaint.

Gouly reprend la parole et fait part que son dénonciateur a signé

qu'il était un stipendié de Pitt, et qu'il n'était allé en qualité de repré-

sentant dans le pays de Gex que pour favoriser l'évasion des contre-

révolutionnaires, et qu'il a signé des choses plus infâmes encore.

Le citoyen dont parle Gouly se plaint de ce que, pour éluder la

réponse aux faits qu'il impute à Gauthier, on cherche à le faire

passer pour le calomniateur d'un autre citoyen. Il avoue qu'il a

1. Voir plus haut, p. 224.

2. Dans le Moniteur et dans le Journal de la Montagne, on a imprimé ici par

erreur : département de l'Indre. La suite montre qu'il s'agit évidemment du dé-

partement de l'Ain.



230 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [19 juillet 1794]

dénoncé des arrêtés de Gouly dans le sein de la Société populaire, et

qu'il a dit qu'il tendait à la contre-révolution; il déclare qu'en cela il

n'a fait qu'émettre librement son opinion, et qu'on ne doit pas le lui

imputer à crime.

Gouhj annonce que le préopinant n'a pas dit la vérité en déclarant

qu'il avait fait sa dénonciation dans le sein de la Société populaire

dont il est membre ; il assure qu'elle a été faite dans le sein de celle

de Bourg dont il est membre, où le dénonciateur se trouvait en

passant : il insiste pour le renvoi au Comité de sûreté générale.

{Adopté.)

Le citoyen Gouillard, du district de Béthune, juré du Tribunal

révolutionnaire, se présente pour passer au scrutin épuraloire.

Robespierre jeune se plaint de ce que la Société admet trop faci-

lement des citoyens arrivant des départements, et sur lesquels on

n'a pas de renseignements positifs; il demande qu'on suspende toute

épuration de ces citoyens.

Un membre rend hommage au patriotisme de Gouillard, qui s'est

toujours bien conduit dans son district, dont il était administrateur.

Renaudin affirme que les citoyens qui composent le Tribunal ré-

volutionnaire ont montré jusqu'à présent les meilleurs principes.

Robespierre jeune reprend la parole pour faire observer que,

toutes les fois que la Société s'est écartée des règles pour admettre

des individus dans son sein, elle y a introduit des traîtres. Il rappelle

que Kellermann fut admis contre son gré, et contre les règles, et que

Kellermann s'est conduit depuis en traître. Il consent à ce que le

citoyen (àouillard soit admis, mais il persiste à demander que désor-

mais on ne reçoive aucun citoyen venant des départements, sans

avoir sur son compte des renseignements précis.

Dumas demande que l'on emploie une grande attention 'quand on

reçoit des membres, attendu que les ennemis du peuple cherchent à

s'insinuer partout. Il annonce qu'aujourd'hui le Tribunal révolu-

tionnaire a fait justice d'un homme qui avait émigré cinq fois pour

porter des milhons au ci-devant prince d'Artois et de Gondé ; ce

scélérat avait eu l'audace de se placer au Tribunal révolutionnaire,

où il était secrétaire commis principal ; il avait aussi trouvé le

moyen de se procurer une entrée dans la Société des Jacobins*. II

demande, d'après cet exemple, que la Société n'admette désormais

personne sans être sûre du patriotisme de celui qu'elle admettra.

Renaudin annonce que le traître dont Dumas vient de parler

1. Il s'agit diin certain Legris. Cf. Wallon, Histoire du Tribunal révolution-

naire, t. V, p. b9, 60.
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sans mesure l'erreui* comme le crime même, pour accréditer par là

ce principe affreux et tyrannique, inventé par les coupables, que dé-

noncer un représentant infidèle, c'est conspirer contre la représenta-

tion nationale.

Vous voyez entre quels écueils leur perfidie nous force à marcher
;

mais nous éviterons le naufrage. La Convention est pure, en général
;

elle est au-dessus de la crainte, comme du crime. Elle n'a rien de

commun avec une poignée de conjurés. Pour moi, quoi qu'il puisse

arriver, je déclare aux contre -révolutionnaires qui ne veulent

chercher leur salut que dans la ruine de la patrie qu'en dépit de

toutes les trames dirigées contre moi, je continuerai de démasquer

les traîtres et de défendre les opprimés.

La dénonciation faite contre Prost est renvoyée au Comité de

^alut public.

Dumas prend la parole pour donner des éclaircissements sur les

persécutions exercées contre les patriotes du département du Jura.

Il instruit la Société qu'il y a dans Paris quatre scélérats qui sont les

auteurs des arrestations les plus arbitraires. Quinze pères de famille,

tous excellents sans-culottes, gémissent dans les prisons en vertu de

fausses dénonciations. 11 annonce qu'il y a un système d'oppression

qui a écrasé les patriotes et les a plongés dans les cachots, oîi ils

ont été chargés de fer de la pesanteur de dix-huit livres. Les intri-

gants qui aujourd'hui mettent ce système à exécution étaient autre-

fois les amis des contre-révolutionnaires ; ils ont pris des arrêtés

portant défense d'arrêter des individus que la Convention avait mis

hors la loi. — Après quelques observations, Dumas nomme les quatre

individus qu'il dénonce ; ils ont trouvé le moyen d'obtenir des em-

plois auprès du Comité de sûreté générale. L'un est le nommé Los-

chet, secrétaire de ce Comité, intrigant, ambitieux, fourbe. Il est allé

à Lons-le-Saunier, où il a proposé l'élargissement de plusieurs fédé-

ralistes incarcérés^ et il a cherché à atténuer les dénonciations

portées contre eux.

Le second est Génisset, chef de bureau, hypocrite, adroit, parent

d'hommes mis hors la loi, et dénoncé pour s'être transporté à Lons-

le-Saunier, et y avoir incarcéré les huit meilleurs patriotes, dissout

le Comité de surveillance et menacé la Société populaire du même
sort.

Le troisième est Josbin, aristocrate de première création, et qui

se serait cru déshonoré que de ne pas être reconnu pour tel ; cet

homme était d'une insolence extrême dans le temps du fédéralisme.
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Le quatrième est Degiii ; il est dénoncé comme un déserteur, et

pour avoir montré la plus grande impudence dans le temps du fé-

déralisme.

Dumas déclare que ces quatre individus sont le foyer d'oppression

des patriotes du Jura ; ce sont eux qui ont fait incarcérer les quinze

pères de famille qui sont à Paris. Trois de ces malheureux ayant été

traduits au Tribunal révolutionnaire, l'accusateur public fît assigner

le maire et le secrétaire-général de la Commune, pour déposer sur

les faits publics et notoires. Quand on a su qu'ils étaient arrivés, on

les a dénoncés comme des hébertistes. Les quatre employés au Co-

mité de sûreté générale ont surpris un arrêté qui ordonnait que les

trois accusés ne seraient pas traduits au Tribunal jusqu'à nouvel

ordre. L'orateur déclare qu'ils voulaient avoir le temps d'inventer de

nouvelles manœuvres pour perdre ces trois malheureux.

Leurs lâches dénonciateurs craignaient que la vérité ne vint à

percer, et que les dénoncés ne parvinssent à faire reconnaître leur

innocence. Ces citoyens ne sont accusés que d'avoir fait des dénon-

ciations très justes; on a fait entendre des aristocrates et des parents

d'émigrés pour les perdre.

1^Dumas termine en demandant que les commissaires soient nommés

pour inviter le Comité de salut public à s'occuper de la situation du

Jura et des patriotes de Dôle, et à rendre à ces derniers la tranquil-

lité. {Adopté.)

Le scrutin donne à la Société pour président Éiie Lacoste, député.

Séance levée à dix heures.

LXIV

SÉANCE DU 3 THERMIDOR AN II (21 JUILLET 1794) «

PRÉSIDENCE d'ElIE LACOSTE

L'épouse du citoyen Nollin, détenu, écrit à la Société pour lui

demander des défenseurs officieux en faveur de son mari, qu'elle

prétend innocent.

Robespierre aîné s'oppose à ce que les défenseurs soient accordés

et, sans vouloir juger Nollin, il ne voit dans la demande que l'on

1. Le compte rendu de cette séance est identique dans le Moniteur et dans le

Journal de la Montagne.
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fait à la Société qu'un piège dont elle doit savoir se garantir, en

passant à l'ordre du jour sur cet objet.— L'ordre du jour est adopté.

Un citoyen de Tours se plaint, au nom des patriotes de ce départe-

ment, des persécutions dont ils sont victimes, et demande aussi

des défenseurs.

Un autre citoyen de la même commune appuie la demande ; il dé-

clare que la calomnie, l'oppression et l'incarcération des patriotes y
sont à l'ordre du jour. Il dénonce le nommé Sénar, envoyé par le

Comité de sûreté générale, et actuellement encore agent national de

Tours, pour être le persécuteur de l'innocence et de la vertu ; il

assure que cet homme a commis plus de vingt crimes contre le

peuple, et qu'il a dit, en montrant le signe sacré de la liberté, que

c'était le signal de carnage.

CouTHON. — Les préopinants vous dénoncent des persécutions

exercées contre des patriotes connus depuis 1789 ; ils vous demandent

ensuite des défenseurs officieux; j'appuie de tout mon pouvoir cette

proposition, mais je me crois obligé de vous en faire une autre. Ces

citoyens ont ajouté que l'auteur de ces persécutions était un nommé
Sénar, agent national de la commune de Tours. S'il est vrai que ce

fonctionnaire public ait opprimé le patriotisme, il doit être sévère-

ment puni. Je demande donc que la dénonciation soit portée au gou-

vernement. Il existe bien évidemment un système affreux de tuer la

liberté par le crime. La Convention a écrasé la faction des Héber-

tistes, dont ce système était l'ouvrage. Les scélérats ont beau se

masquer, ils sont connus, et point de doute dès Iofs qu'ils ne subis-

sent le juste sort qu'ils méritent; car il faut qu'il ne reste aucune

trace de faction et de crime en quelque lieu que ce soit.

Quand je dis qu'il faut poursuivre les fripons selon la volonté du

peuple, quelque part qu'ils se trouvent, qu'on ne me fasse pas dire,

comme on l'a déjà fait, que c'est la représentation nationale que je

veux entamer. Personne plus que nous ne respecte et n'honore la

Convention. Nous sommes tous disposés à verser mille fois notre

sang pour elle. Nous honorons par dessus tout la justice et la vertu;

et je déclare pour mon compte qu'il n'est aucune puissance hu-

maine qui puisse m'imposer silence toutes les fois que je verrai la

justice et la vertu outragées.

Citoyens, défiez-vous de ce système, qui tend à déshonorer le

peuple français. Songez que, si nous faisions un pas rétrograde

sur le décret consolant qui met la probité et la justice à l'ordre du

jour, les scélérats mettraient à profit ce moment d'oubli pour perdre

à l'instant la liberté.
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J'ai un avis à donner aux bons citoyens : que chacun d'eux sur-

veille, poursuive, dénonce et traduise devant le magistrat les conspi-

rateurs, les traîtres, les fripons, sous quelque masque imposteur

qu'ils se cachent. C'est un devoir sacré que tout bon citoyen doit

s'empresser de remplir.

C'est avec cette surveillance, citoyens, que nous parviendrons à

exterminer tous nos ennemis et à consolider la République.

Robespierre jeune. — Les réclamations que vous venez d'entendre

ne sont que la plus petite partie des maux qui affligent les patriotes.

Il existe un système universel d'oppression ; ce système domine surtout

dans les départements qui ont eu la vertu de résister aux crimes des

fédéralistes, et ils sont plus tourmentés que ceux qui ont été le foyer

de la contre-révolution. Je m'interroge moi-même, et je juge de la

situation des patriotes. J'éprouve qu'il faut du courage pour dire la

vérité : donc il y a oppression. Tout est confondu par la calomnie.

On espère faire suspecter tous les amis de la liberté; on a l'impu-

dence de dire, dans le département du Pas-de-Calais, qui méritait

d'être plus tranquille, que je suis en arrestation comme modéré. Eh

bien ! oui, je suis modéré, si l'on entend par ce mot un citoyen qui

ne se contente pas de la proclamation des principes de la morale et

de la justice, mais qui veut leur application, si l'on entend un

homme qui sauve l'innocence opprimée aux dépens de sa réputation.

Oui, je suis modéré en ce sens
;
je l'étais encore, lorsque j'ai déclaré

que le gouvernement révolutionnaire devait être comme la foudre,

qu'il devait en un instant écraser tous les conspirateurs, mais qu'il

fallait prendre garde que cette institution terrible ne devînt un

instrument de contre-révolution par la malveillance qui voudrait en

abuser, et qui en abuserait au point que tous les citoyens s'en croi-

raient menacés; extrémité cruelle, qui ne manquerait pas de réduire

au silence tous les amis de la liberté qui voudraient dévoiler les mou-

vements et les crintes des conjurés.

Je provoque donc en cet instant le courage de tout républicain

prêt à affronter la mort pour sa patrie
;
qu'on sache que ce n'est

pas en sauvant un individu qu'on l'a sauvée, c'est en coupant le mal

jusque dans sa racine, et en frappant jusqu'aux autorités qui abu-

seraient' de leur pouvoir pour écraser le peuple qu'elles doivent

défendre.

CouTUON. — J'invite mes collègues à présenter leurs réflexions à la

Convention nationale. Elle est pure, elle ne se laissera point subjuguer

par quatre ou cinq scélérats. Qant à moi, je déclare qu'ils ne me
subjugueront pas. Quand ils disaient que Robespierre était usé, ils
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disaient que j'étais paralysé. Ils savaient pourtant bien que ce n'était

pas mon cœur qui était paralysé
; jusqu'à ce que le poignard l'at-

teigne dans mon corps débile, il ne sera pas une minute sans se

mettre en ébullition contre les scélérats et les traîtres.

Goulhon termine en réitérant les motions qu'il a faites dès l'ou-

verture de la séance; elles sont adoptées.

Un citoyen se plaint de ce que dans le district de Libreval (Cher)*

les patriotes sont persécutés, traînés dans la boue et incarcérés. Les

bons citoyens qui avaient des places sont forcés de les céder à des

hommes qui ont fait passer de l'argent aux émigrés. Un ci-devant

garde du tyran, rentré en France avec la cocarde noire, y a fait le

service de la gendarmerie en habit de garde-du-corps. L'opinant

demande des commissaires pour l'accompagner au Comité de sûreté

générale. Adopté.

Sijas se plaint de ce que Pile, commissaire des mouvements de

l'armée de terre, continue de fouler aux pieds les décrets de la Con-

vention. Il a exigé qu'un prêtre insermenté, chassé des bureaux de la

guerre, fût remis en place. Il cache toutes ses opérations à ses ad-

joints, et il autorise, contre le vœu du Comité de salut public, un chef

nommé Louvet, aristocrate décidé, à signer les pièces que les adjoints

seuls devraient signer. Pile vient tout récemment encore d'autoriser

les généraux à réintégrer, de concert avec les représentants du

peuple près les armées, les officiers généraux qui ont été suspendus.

L'opinant démontre tous les dangers qui peuvent résulter de cette

mesure ; ils sont d'autant plus réels que les représentants du peuple

auprès des armées sont exposés à être trompés par des intrigants

de toutes les espèces. Sijas termine par demander que les citoyens se

tiennent en garde contre l'établissement du gouvernement militaire,

moyen trop souvent employé pour perdre la liberté.

LXV

SÉANCE DU 6 THERMIDOR AN II (24 JUILLET 1794) «

PRÉSIDENCE d'ÉLIE LACOSTE

La correspondance, dont nous avons inséré les morceaux les plus

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Saint-Amand (Cher).

2. Nous donnons cette séance d'après le Journal de la\Montagne.
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intéressants dans nos derniers numéros, à l'article Esprit public ',

offrait quelques lettres dont le contenu devait faire douter de la

vérité. Robespierre l'a fait sentir, et il a demandé que la Société in- .

vitàt le lecteur à mettre plus de choix dans les passages qu'il lui

communiquera désormais, et qu'elle ne permît plus qu'on occupât

ses moments les plus intéressants par des lectures fastidieuses et

souvent contraire à l'esprit public. — Ces observations sont ac-

cueillies.

CouTEON. — Personne ne doute que, dans les circonstances où nous

sommes, les malveillants ne s'agitent en tous sens, et ne répandent

des bruits alarmants pour décourager les hommes vertueux et les

diviser. Robespierre vous a dénoncé ce qui s'est passé aujourd'hui

dans les tribunes de la Convention *
; il aurait pu ajouter ce qui s'est

passé hier. Le résultat de cette manœuvre est que les malveillants en

accusent les Jacobins et les patriotes énergiques qui ont le courage

d'attaquer en face tous les intrigants et de faire prévaloir sur tout

les principes ; mais cette manœuvre n'est pas la seule qui soit em-

ployée par les traîtres. On a répandu le bruit qu'il régnait une divi-

sion funeste dans la Convention, dans les Comités de salut public et

de sûreté générale ; le but de ces bruits effrayants était d'opérer un

mouvement dont nos ennemis auraient profité pour renverser le

patriotisme ; mais le peuple est en garde contre toutes les insinua-

tions des scélérats. S'il y a eu des divisions entre les personnes, il n'y

en a jamais eu sur les principes ; et je dois dire que la Convention

dans sa très grande majorité est d'une pureté exemplaire. Je dis la

même chose des Comités de salut public et de sûreté générale ; il y
existe des hommes vertueux et énergiques, disposés à faire les plus

grands sacrifices pour la patrie.

Le Comité de sûreté générale n'est peut-être pas exempt de re-

proches
;
je n'inculpe pas les membres, ils ont des intentions pures ;

mais je dirai que ce Comité a été entouré de scélérats ; des actes

arbitraires exécutés en son nom ont porté l'épouvante dans les cœurs

patriotes. Je l'ai dit au Comité lui-même ; il. a senti la vérité, et les

membres à qui j'ai parlé ont paru disposés à scruter leurs agents,

et à faire justice des coupables. A la dernière séance vous avez vu à

votre tribune des patriotes opprimés dénoncer l'immoralité et la

scélératesse d'un nommé Sénar, agent national de la commune de

1. C'est le rédacteur du Journal de la Montagne, T. Rousseau, qui parle

ainsi.

2. Il ny a, on l'a vu. rien de semblable dans l'analyse du discours de Robes-

pierre telle que T. Rousseau vient de la donner.
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Tour?, et agent du Comité de sûreté générale *
; il n'est pas d'infamie

que cet homme atroce n'ait commise ; mais des circonstances heu-

, reuses sont arrivées, on a dessillé les yeux des citoyens, les opprimés

ont obtenu des défenseurs olFicieux, le Comité de sûreté générale a

retiré les pouvoirs qui lui avaient été surpris, et a fait mettre Sénar

en état d'arrestation. De son côté, le Comité de salut public, à, qui la

Convention nationale a confié l'exercice du gouvernement, a destitué

le fonctionnaire prévaricateur et l'a remplacé pa.r un citoyen digne

par sa pureté, son civisme, de la confiance du peuple.

Soyons-en garde, citoyens ; les agents de Pitl veillent sans cesse

autour de nous ; ils veulent nous diviser pour nous perdre; ils

espèrent qu'en brisant le faisceau qui unit les républicains, il leur

sera facile de nous vaincre ; un jour de discorde dans l'intérieur de la

République leur vaut mieux qu'une victoire. Je le dis à regret, mais

c'est la vérité, vous avez jusque dans votre sein des agents de cette

faction infernale de l'étranger; il en existe jusque dans le sein de la

Convention nationale. Heureusement qu'ils y sont en bien petit

nombre, très petit nombre, et que la vertu et l'énergie de la Conven-

tion nationale peuvent écraser à volonté les cinq ou six petites fi-

gures humaines, dont les mains sont pleines des richesses de la

République, et dégoûtantes du sang des innocents qu'ils [sic) ont im-

molés. Et qu'ils ne prennent pas occasion, ces hommes infâmes, de ce

que je dis ici, pour répéter que c'est à la Convention nationale que

nous en voulons. Moi, proposer une mesure contre la représentation

nationale! moi, qui sacrifierais dix mille vies pour elle, parce que je

suis convaincu que, le jour où la représentation nationale serait avilie

ou dissoute, serait le jour de la contre-révolution! Mais je ne puis

supporter l'injustice et l'immoralité, parce que je veux de cœur la

République et la morale, qui me présentent des bases solides pour

l'ordre républicain. Si l'on souffre que le système d'Hébert se re-

nouvelle, et que le crime vienne jamais à régner, il n'y a plus de

République. Je le répète, avec le courage d'un homme qui ne craint

ni l'opinion de ses contemporains, ni le jugement de la postérité,

parce qu'il n'a, et qu'il n'aura jamais de reproches à se faire envers

son pays : il y a ici et dans la Convention quelques hommes impurs

qui cherchent à corrompre la morale publique, et à élever un trône

au crime sur le tombeau des mœurs et de la vertu. Je ne propose ici

aucune mesure particulière contre les ennemis les plus vils, mais les

pliis dangereux de la liberté publique; je demande seulement que les

1. Voir plus liant, p. 234.
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hommes de bien se rallient, que des représentants purs se détachent

de ces cinq ou six êtres turbulents, et que, dés ce jour, ils décrivent

la ligne de démarcation entre eux et les méchants.

Je passe à un fait important et qui coïncide parfaitement avec les

trames de nos ennemis. Depuis longtemps l'on dégarnit Paris de ses

hommes, de ses armes et de ses munitions
;
jhonore l'établissement

de la plaine des Sablons, quoique je n'en conçoive pas trop les mo-

tifs ; car il paraît extraordinaire que l'on veuille former trois mille

élèves, pour défendre une République qui a besoin de douze cent

mille combattants. Je crois que les jeunes gens venus de toutes les

parliesdela République se rendront dignes des soins que l'on prendra

pour eux et des grands exemples que leur donnent tous les jours

les héros qui combattent et meurent pour la patrie.

Mais pourquoi envoie-t-on à trois mille jeunes gens une grande

quantité de pièces de canon de gros calibre? Pourquoi est-il parti, il

y a huit jours, des canonniers de Paris, de ces bons et intrépides dé-

fenseurs de la patrie, qui n'ont jamais calculé les dangers, et qui

n'ont vu que le bien de leur pays?

Sijas interrompt, en annonçant que demain il en partira encore

quatre mille.

« Par quelle singularité, continue Voraleur, se fait-il que chaque

jour, on se dispose à en faire partir de nouveaux ? Paris est la place

forte, la citadelle commune que les ennemis du peuple cherchent à

conquérir; les patriotes doivent être sensiblement affectés de voir

qu'on la dégarnisse ainsi de tout ce qui peut la défendre. Ce n'est

pas que j'aie conçu aucune alarme; je sais que Paris, qui a si souvent

bien mérité de la patrie, ne doit pas craindre un mouvement ; mais

les précautions sont fdles de la prudence ; il faut que Paris soit tou-

jours sur un pied imposant, et qu'à ce seul nom tous les tyrans

tremblent.

« On assure que c'est par le fait d'un commissaire de l'organisation

et du mouvement des armées, qui trompe le gouvernement, que ces

choses se passent
;
je demande que le Comité de salut public en soit

averti à l'instant par la députation que vous avez déjà nommée
;

c'est là où tous les bons citoyens doivent aller déposer leurs inquié-

tudes ; le Comité s'empressera de les calmer. Mais que les Jacobins

n'oublient pas, de leur coté, qu'ils sont aussi les sentinelles de la

liberté. Veillons, citoyens, veillons, car nos ennemis ne dorment ja-

mais ; sauvons la vertu
,
que l'on veut étouffer, si nous voulons

sauver la patrie.

Le Bas instruit la Société que l'esprit public est excellent dans
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l'école de Mars, et que les jeunes gens ne professent que des senti-

ments de courage et de vertu.

Un membre fait part que, tout ce matin, chez le commissaire des

mouvements des armées de terre, il a eu dans ses mains la liste des

canonniers qui doivent partir de Paris. II dénonce aussi d'autres

faits à la charge de ce commissaire, nommé Pile.

CoM/Aon demande que la députation qui doit aller au Comité de

salut public et à la Convention soit chargée de dénoncer ce com-

missaire '. [Adopté.)

Dumas prend la parole pour faire connaître le nommé Magenlhies.

Il annonce que cet homme importune depuis longtemps la Convention

et les Jacobins par ses pétitions, qui ont pour but de réclamer 6 ou

8 millions qui lui sont dus, à ce qu'il prétend, par le conspirateur

Magon La Balue *, dont la tête est tombée sous le glaive de la loi. Il

déclare que, si Magenthies a fourni cette somme au conspirateur

La Balue, il est complice des crimes de cet agent des émigrés
;
que

si, au contraire, il ne l'a pas fournie, il doit être puni comme un

voleur public qui cherche à ravir les fonds de la nation. 11 conclut

ensuite que Magenthies doit avoir de mauvaises intentions en faisant

la pétition qu'il a distribuée^ et qui contient les principes les plus

pernicieux *.

lientabole déclare que cet homme a fatigué les Assemblées cons-

tituante, législative et conventionnelle de ses réclamations, dans

lesquelles on n'a jamais aperça que la plus grande injustice ; il

demande que l'on s'empresse de l'arrêter.

Un membre fait part que le dénoncé a présenté plus de 50 pétitions

in-folio à l'Assemblée constituante. Il disait que le gouvernement

autrichien lui avait enlevé 6 à 8 millions, et que c'était au gouverne-

ment français à l'indemniser. Ensuite il prétendit que c'était Magon

La Balue qui avait touché cette somme qu'il réclamait. Il eut avec ce

dernier des contestations qui ne laissaient aucune preuve en faveur

de Magenthies. Le même membre annonce ensuite que ce Magenlhies

disait qu'il n'avait pas le sol; et cependant il a fait imprimer pour

plus de 100,000 livres de pétitions.

Un député de la Société populaire de Boulogne-sur-Mer vient se

plaindre de ce que cette commune est regardée comme un second

\. Cette pétition fut présentée à la Convention au nom de la Société des Ja-

cobins, le 7 thermidor. Nous la donnons à la suite de cette séance.

•2. Voir plus haut, t. II, p. 347.

3. Magenthies demandait à la Convention que le blasphème fût puni de mort.
— Cf. F.-A. Aulard, Le culte de la Raison, p. 361.
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Coblenlz. Il proteste que, quoiqu'elle ait eu clans son sein tous les

genres d'aristocratie, elle n'est composée que de patriotes purs, tous

disposés à faire les plus grands sacrifices. Il annonce que sa Société

a arrêté quelle enverrait une députation pour rendre hommage au

patriotisme du représentant du peuple Joseph Le Bon.

Quelques doutes s'étant élevés sur le patriotisme de la commune de

Boulogne, Deschamps, nouvellement arrivé de ce pays, fait part que

les aristocrates y sont tous renfermés, et que les autorités constituées

ne sont plus composées que de sans-culottes.

Une citoyenne de la section des Gravilliers présente cinq pères de

famille, qui viennent d'obtenir la liberté qu'ils n'avaient perdue que par

une intrigue. Elle déclare que Léonard Bourdon et plusieurs autres

individus sont la cause de cette persécution, qui a son principe dans

une Société sectionnaire, dite du Vert-Bois. Elle donne des éloges à

la conduite de Javogues, qui a mis tout son zèle à procurer la liberté

à ces malheureux, et à la justice du Comité de sûreté générale, qui a

reconnu l'innocence. Elle demande des défenseurs officieux pour

faire sortir un grand nombre de pères de famille qui sont encore en

prison.

Léonard Bourdon déclare qu'il n'a pas voulu se mêler de l'affaire

des citoyens dont on vient de parler, parce qu'il ne la connaissait

pas. Quant à la Société du Vert-Bois., il prétend qu'elle n'est pas

sectionnaire, et qu'elle est composée de patriotes purs, qui se sépare-

ront, si les Jacobins le désirent.

Javogues se plaint de ce que l'on voit accoler les bons patriotes aux

aristocrates ; c'est ainsi que, dans ,1a section des Gravilliers, on a

regardé comme partisans de Jacques Roux les meilleurs sans-

culottes ; il annonce que l'on exerce dans les départements les per-

sécutions les plus cruelles, et que 20,000 patriotes sont incarcérés,

sous prétexte qu'ils sont hébertisles ; il annonce aussi que, dans la

seule commune du district de Villefranche, qui n'a jamais participé

au fédéralisme, 300 patriotes sont en fuite. Après avoir fait observer

qu'il faut nécessairement détruire le règne des fripons, il demande

des défenseurs officieux pour la citoyenne qui a parlé.

Dumas présente des observations sur le système d'indulgence

employé par nos ennemis, et qui tend à opprimer les patriotes,

pendant que d'un autre côté on cherche à procurer l'impunité aux

conspirateurs ; il termine en appuyant la demande en [sic) défenseurs

officieux.

, Après quelques débats, pendant lesquels la Société du Vert-Bois

est dénoncée pour avoir été dirigée par Hébert et ses partisans, les

Tome VI. 16
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défenseurs officieux sont accordés aux citoyens réclamants de la sec-

lion des Gravilliers, ainsi qu'à deux citoyennes de la section des

Lombards, qui réclament également la liberté de leurs maris.

Séance levée.

LXVI

ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS A LA CONVENTION

NATIONALE

SÉANCE DE LA CONVENTION DU 7 THERMIDOR AN II

(25 JUILLET 1794) »

Une députation de la Société des Jacobins est admise à la barre.

« Les amis de la Liberté et de l'Egalité, dit Vorateur, viennent

dénoncer à la Convention nationale les complots que l'étranger

forme dans son désespoir; ils viennent déposer dans son sein des

sollicitudes que le peuple ne conçoit pas sans motifs.

« L'étranger, orgueilleux de quelques succès achetés par la

trahison, entretenait, dans l'intérieur, des factions conspiratrices,

soudoyait des corrupteurs de l'opinion publique, des calomniateurs

de la Convention, des détracteurs des Comités de salut public et de

sûreté générale ; il armait des assassins d'un glaive parricide.

Maintenant, chassé, battu, poursuivi, humilié ; maintenant qu'il a

pris l'attitude d'un coupable révolté qui fuit le châtiment, n'en doutez

pas, l'étranger a placé sa dernière ressource dans le crime.

« C'est lui qui met en opposition l'indulgence criminelle avec la

justice impartiale.

a C'est lui qui, dégradant la justice et donnant à l'indulgence un

caractère féroce, voudrait que des conspirateurs impunis pussent

assassiner les patriotes et la liberté, au nom même de la patrie, afin

qu'elle ne parût puissante et terrible que contre ses enfants, ses amis

et ses défenseurs.

« C'est lui qui, feignant de méconnaître vos vertus, votre courage,

votre constance, voudrait vous environner des terreurs qui sont le

partage du crime.

1. Nous reproduisons cette adresse d'après le texte du Journal de la Montagne
n" du 8 thermidor, t. III, p. 729. Le texte donné par le Moniteur, t. XXI, p. 301,

est identique, à quelques mots p:ès.
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« C'est lui qui, redoutant le faisceau de puissance que vous formez

par un heureux accord de principes et de sentiments, voudrait

rompre les liens qui unissent les représentants entre eux et la repré-

sentation au peuple.

« N'est-ce pas aussi l'étranger qui, dans des pétitions imprimées

sous le nom de Magenthies*,fait présenter la nation française comme
tendant à la domination du monde et dégradant le décret qui bannit

l'athéisme et l'immoralité, vous désigne comme les prêtres et les

prophètes de ce qu'on nommait une religion.

« N'est-ce pas lui qui, pour tourner contre vous-mêmes ce qu'il y
a de plus sacré, de plus sublime dans vos travaux, vous fait proposer

d'ensanglanter les pages de la philosophie et de la morale, en pro-

nonçant la peine de mort contre tout individu qui oserait laisser

échapper ces mots : Sacré nom de Dieu !

« Lorsque des traîtres s'étaient emparés des triomphes du peuple

et des armées, l'étranger aussi soulevait contre vous le fanatisme

qui créa la guerre de Vendée, préparant votre destruction, concertée

avec des ministres scélérats, des généraux perfides ; c'est lui qui

faisait calomnier et persécuter les patriotes, qui introduisait dans

Paris des brigands et des assassins.

« Devons-nous être sans sollicitude, lorsque, chaque jour, des

écrits répandus avec profusion tendent à souiller la pureté de vos

décrets, de celui qui honore l'Etre suprême, la morale et le peuple,

qui érige la vertu en culte national ; lorsque le commissaire du mou-

vement des armées semble s'environner de ténèbres, et que ceux

même qui devaient coopérer à ses travaux sont effrayés du secret

qui les couvre ?

« Il est à sa disposition de grands moyens pour la défense de la

patrie : ne peut-il pas en abuser pour la trahir, lorsqu'au milieu des

triomphes les patriotes ne sont pas exempts d'inquiétudes, et que

c'est souvent pour un patriote opprimé une chose difficile que de

faire entendre ses réclamations ?

Représentants du peuple, c'est la justice que vous avez mise à

l'ordre du jour, et non l'indulgence. Vous savez que Tindulgence

augmente l'audace des conspirateurs; vous savez que l'homme juste

même après des erreurs, des fautes, ne demande encore que justice»

« La justice fera trembler les traîtres, les fripons, les intrigants
;

elle consolera, elle rassurera l'homme de bien; vous maintiendrez

cette union qui fait votre force, qui désespère vos ennemis; il n*y

1. Voir plus haut, p. 240.
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aura de ligne de démarcation qu'entre le crime et la vertu ; vous

conserverez dans toute sa pureté ce culte sublime dont tout citoyen

est le ministre, dont la vertu est la seule pratique ; vous veillerez sur

cette citadelle de la République, et l'aspect imposant de sa force

répondra à l'énergie d'un peuple immense, puissant par son amour

pour la liberté, par son attachement inviolable à la représentation

nationale.

« Avec vous, ce peuple vertueux, confiant, bravera tous ses

ennemis ; il placera son devoir et sa gloire à respecter et à défendre

ses représentants jusqu'à la mort. »

{Vifs applaudissements, insertion au Bulletin.^

LXVII

SÉANCE DU 8 THERMIDOR AN II (26 JUILLET 1794)

[Sources de cette séance et de celle du 9 thermidor. — Bûchez et Roux

{Histoire parlementaire, t. XXXIV, p. 2) s'expriment à cet égard dans les

termes suivants :

<( Nous n'avons conservé aucun monument du temps qui puisse servir à

l'histoire du Club des Jacobins, pendant les soirées si orageuses des 8 et

9 thermidor. Nul journaliste n'a sténographié les débats, et les procès-ver-

baux, dressés par le bureau du Club, ont été saisis par les thermidoriens et

dérobés par eux à la postérité. Il ne fut publié alors de ces séances que ce

qui en fut raconté daus la Convention et que les deux ou trois lignes des

procès-verbaux originaux, qui figurent dans les notes du rapport de Courtois

sur les événements du 9 thermidor. A ces documents fort incomplets s'ajou-

teront maintenant les passages du procès-verbal de la Commune (voir plus

bas) où sont rapportés quelques actes du Club des Jacobins. »

Depuis l'époque où Bûchez et Roux composaient leur Histoi^'e parlemen-

taire, on n'a découvert à notre connaissance aucun document nouveau relatif

aux séances des Jacobins des 8 et 9 thermidor an II, L'original manuscrit du

procès-verbal de la Commune, pour la séance du 9 au 10 thermidor, existe aux

Archives nationales, F 7/4433. Ce procès-verbal a été imprimé par Bûchez et

Roux, t. XXXIV, p. 41 et suivantes, et par M. Ch. d'Héricault, La révolution

de Thermidor, p. 437 et suivantes.

Mais nos recherches, secondées par l'obligeance de M. A. Tuetey, nous

ont donné la conviction que les procès-verbaux de ces deux séances des Ja-

cobins n'existent plus aux Archives nationales. Or, comme Courtois, dans

son rapport de l'an IV, donne la cote que portaient alors ces pièces dans les

cartons du Comité de sûreté générale, il est probable q.u'elles ont été "dé-

robées, peut-être par Courtois lui-même.

En effet, les pièces indiquées par Courtois sous d'anciennes cotes ont

presque toutes disparu. Celles qui restent se trouvent dans deux cartons des
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Archives, F 7/4432 et F 7/4433, lesquels renferment les débris des dossiers

réunis par le (Comité de sûreté générale à propos des événements des 8, * et

10 thermidor an II.

Dans F 7/4432 on trouve sur une chemise l'indication suivante : « 2 liasses,

71 pièces. — IL en a été donné récépissé aux Archives le llmessidor an 3".

Ces pièces ont été portées le 18 chez le citoyen Courtois, rapporteur. »

Dans le même carton, on trouve la liste manuscrite des « Pièces remises

au citoyen Courtois, représentant du peuple, rapporteur de Va/faire du
9 thermidor ».

Cette liste, assez détaillée, nous apprend qu'on remit à Courtois, entre

autres dossiers, « des extraits des pièces composant le /4« carton concer-

nant les Jacobins » et elle indique, parmi ces papiers d'un 14« carton qui

furent confiés à Courtois, « les pièces principales n"^ 2352, 2380 » : ce sont

peut-être les procès-verbaux originaux des séances des Jacobins du 8 et du

9 thermidor.

Toutes ces pièces, nous le répétons, paraissent n'avoir jamais été resti-

tuées aux Archives nationales.

Parmi les papiers communiqués à Courtois, et dont la liste conservée aux

Archives donne les numéros selon la classification d'alors, un seul se trouve

dans les cartons de la série F 7. C'est celui qui était désigné à cette époque

sous la rubrique n° 578, 4" carton. Il porte l'ordre donné par Hanriot aux

adjudants généraux de se réunir à la Maison-Commune. — Nous devons faire

remarquer que nous n'avons pu retrouver le n" 579, porté dans la liste ci-

dessus comme ayant été confié à Courtois en même temps que le n° o78.

11 est donc probable que ce dernier numéro, le S78, aura été laissé en

place par mégarde lors de la remise des dossiers à Courtois, et que tous les

autres papiers désignés dans la liste manuscrite ont été portés chez ce député

et conservés par lui.

Il ne nous reste donc, comme documents qui puissent servir à recons-

tituer en partie les séances des Jacobins du 8 et du 9 thermidor, que les

pièces suivantes :

1° Convention nationale. Discours prononcé par Robespif.rre, à la Con-
vention nationale, dans la séance du 8 thermidor de l'an II de la Ré-
publique une et indivisible, trouvé parmi ses papiers, par la Commis-
sion chargée de les examiner. Imprimé par ordre de la Convention

nationale. Paris, Imprimerie nationale, l'an II de la République, in-S" de

44 pages. — Bibl. nat., Le 38/869. Robespierre répéta ce discours à la séance

des Jacobins du même jour, et c'est à ce titre que nous le reproduisons.

On trouvera des détails sur la publication de ce discours dans Ernest

Hamcl, Histoire de Robespierre, t. III, p. 733, note 1.

•2° Convention nationale. Réponse de J.-N. Billald, représentant du
peuple, au^ inculpations qui lui sont personnelles. Imprimée par ordre

de la Convention nationale. Paris, Imprimerie nationale, ventôse an III,

in-8° de 28 pages. — Bibl. nat., Le 38/1261. — Cette justification renferme,

comme on le verra, un long récit de la séance des Jacobins du 8 thermidor.

3° Convention nationale. Rapport fait au nom des Comités de salut

public et de sûreté générale, sur les événements du 9 thermidor an II,

précédé d'une préface en réponse aux détracteurs de cette mémorable
journée, prononcé le 8 thermidor au III, la veille de l'anniversaire de
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la chute du tyran, par E.-B. Courtois, député de l'Aube. Paris, Imprime-

rie nationale, tloréal an IV, in-S" de 210 pages. — Bibl. nat., Le 38/1767.

Cette pièce, extrêmement importante, qui ne doit être confondue ni avec

le premier rapport de Courtois sur les papiers trouvés chez Robespierre, ni

avec la suite de ce rapport intitulé : 3Ia Catilinaire, nous fournira quelcpics

détails sur chacune des deux séances du 8 et du 9 thermidor, et plusieurs

notes concernant les seuls extraits connus du procès-verbal officiel de la

Société des Jacobins pour ces deux séances.

4° Récit de ce qui s'est passé dans la Maison-Commune de Paris, fait à

la Convention nationale par l'orateur d'une députation de la section des Gra-

villicrs, dans la séance du IG thermidor an II. {Moniteur, t. XXI, j). 385.)

Enfin, nous reproduisons quelques traditions recueillies par ïoulongeon

et par Bûchez et Roux.

Dans le tome XI (p. 83) de VHistoire de France pendant le XVIIP siècle,

par M. Lacretelle, Paris, 1825, 14 vol. in-8°, se trouve un récit long et assez.

diffus de la séance des Jacobins du 8 thermidor. Nous n'avons pas jugé à

propos de le reproduire, parce que rien ne permet de conjecturer qu'il ait été

composé d'après des documents ou d'après des traditions.]

Discours prononcé par Maximilien Robespierre a la Convention dans

LA séance du 8 thermidor, et dont il donna lecture aux Jaco-

bins le soir du même jour.

Citoyens,

Que d'autres vous tracent des tableaux flatteurs
;
je viens vous dirfr

des vérités utiles. Je ne viens point réaliser des terreurs ridicules

répandues par la perfidie; mais je veux étouffer, s'il est possible,

les flambeaux de la discorde par la seule force de la vérité. Je vais

dévoiler des abus qui tendent à la rwme de la patrie et que votre pro-

bité seule peut réprimer. Je vais défendre devant vous votre autorité

outragée, et la liberté violée. Si je vous dis aussi quelque chose des

persécutions dont je suis l'objet, vous ne m'en ferez point un crime;

vous n'avez rien de commun avec les tyrans que vous combattez *. Les

cris de l'innocence outragée n'importunent point votre oreille, et

vous n'ignorez pas que cette cause ne vous est point étrangère.

1. Des deux phrases de cet exorde que nous avons imprimées en italiques, la

première manque dans l'imprimé pubUé par ordre de la Convention, la seconde

(répétée plus bas, p. 249) y est abrégée ainsi : « Je me défendrai aussi moi-

même ; vous n'en serez point surpris ; vous ne ressemblez point aux tyrans que

vous combattez. » Nous les donnons d'après M. Hamel {Histoire de Robespierre,

t. III, p. 721), qui a eu entre les mains le manuscrit de Robespierre. Il nous ap-

prend {ibid.) que ce manuscrit fut remis à la famille Duplay quelque temps

après le 9 thermidor. Il est fâcheux que M. Hamel n'ait pu donner une édition

complète de ce manuscrit, et se soit borné à des extraits. En effet, comme on
le verra, le texte publié par la Convention offre bien des obscurités.
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Les révolutions qui jusqu'à nous ont cliangé la face des empires

n'ont eu pour objet qu'un changement de dynastie, ou le passage du

pouvoir d'un seul à celui de plusieurs '. La Révolution française est
j

la première qui ait été fondée sur la théorie des droits de l'humanité, ;

et sur les principes de la justice -. Les autres révolutions n'exigeaient ^
que de l'ambition; la nôtre impose des vertus. L'ignorance et la force

les ont absorbées dans un despotisme nouveau; la nôtre, émanée de

la justice, ne peut se reposer que dans son sein. La République,

amenée insensiblement par la force des choses et par la lutte des amis

de la liberté contre des conspirations toujours renaissantes, s'est

glissée pour ainsi dire à travers toutes les factions; mais elle a trouvé

leur puissance organisée autour d'elle, et tous les moyens d'influence

dans leurs mains; aussi n'a-t-elle cessé d'être persécutée dès sa nais-

sance dans la personne de tous les hommes de bonne foi qui combat-

1. Deux lignes effacées : « Elles ont pris leur source ou dans l'ambition ou

dans la lassitude dune espèce particulière de tyrannie. » {Note de l'original.)

2. Suivent deux pages effacées : » Si des ambitions particulières lui ont donné

le branle ou hâté son mouvement, elle n'a dû son origine et sa direction qu'à

l'amour éclairé et profond de la justice et de la liberté ; ce caractère a déterminé

à la fois ses moyens et les attaques de ses ennemis. Pour atteindre le but des

autres, il ne fallait que courir à la fortune sous les auspices d'une puissance

nouvelle ; la nôtre, au contraire, exige le sacrifice des intérêts privés à l'intérêt

général; elle seule impose la vertu. Les autres étaient terminées par le triomphe

d'une faction ; la nôtre ne peut l'être que par la victoire de la justice sur toutes

les factions; émanée de la justice, elle ne peut se reposer que dans son sein;

elle a pour ennemis tous les vices.

« Les factions sont la coalition des intérêts privés contre le bien général. Le
concert des amis de la liberté, les plaintes des opprimés, l'ascendant naturel de

la raison, la force de l'opinion publique ne constituent point luie faction : ce

n'est que le rappel du pouvoir aux principes de la liberté, et les effets naturels

du développement de l'esprit public chez un peuple éclairé.

« Ailleurs, l'ignorance et la force ont absorbé les révolutions dans un despo-

tisme nouveau : la nôtre émane de la justice, ne peut se reposer que dans son

sein. Tous les efforts des intérêts privés contre le droit du peuple ne peuvent

qu'agiter la nation entre deux écueils, les abus de l'ancienne tyrannie, et les sys-

tèmes monstrueux qui dénaturaient l'égalité même pour ramener sous son nom
la tyrannie.

« La cause de tous nos maux a été dans cette lutte perpétuelle des factions

contre l'intérêt public. Celle d'Autriche et celle d'Orléans, toutes deux puis

santés, l'une, parce qu'elle régnait au commencement de la Révolution ; l'autre,

parce qu'elle avait puissamment contribué à la préparer pour régner à son tour,

ont arrêté jusqu'ici les destinées de la République. Ajoutez à cela les intrigues \

de l'Angleterre, coalisée avec la faction d'Orléans, et l'influence des cours étran- V

gwres, et vous vous ferez quelque idée des germes de discorde, de corruption
;

et de dissolution que les ennemis de la liberté ont jetés au milieu de nous. La'
faction d'Orléans surtout avait acquis une influence d'autant plus grande qu'elle

avait arboré la première l'étendard du patriotisme pour renverser la cour, et que
ses partisans, cachés sous ce masque, avaient usurpé la confiance des patriotes,

et s'étaient introduits dans toutes les fonctions publiques. » [Note de l'original.)
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laient pour elle. C'est que, pour conserver Tavantage de leur position,

les chefs des factions et leurs agents ont été obligés de se cacher

sous la forme de la République; Précy à Lyon et Brissot à Paris,

criaient Vive la République! Tous les conjurés ont même adopté,

avec plus d'empressement qu'aucun autre, toutes les formules, tous

les mots de ralliement du patriotisme. L'Autrichien, dont le métier

était de combattre la révolution; l'Orléanais, dont le rôle était de

jouer le patriotisme, se trouvèrent sur la même ligne, et l'un et

l'autre ne pouvaient plus être distingués du républicain. Ils ne com-

battirent pas nos principes, ils les corrompirent; ils ne blasphémèrent

point contre la révolution, ils tâchèrent de la déshonorer sous le pré-

texte de la servir; ils déclamèrent contre les tyrans, et conspirèrent

pour la tyrannie; ils louèrent la Hépublique, et colomnièrent les répu-

blicains '. Les amis de la liberté cherchent à renverser la puissance

des tyrans par la force de la vérité; les tyrans cherchent à détruire

les défenseurs de la liberté par la calomnie; ils donnent le nom de

tyrannie à lascendant même des principes de la vérité. Quand ce

système a pu prévaloir, la liberté est perdue ; il n'y a de légitime que

la perfidie et de criminel que la vertu *
; car il est dans la nature

même des choses qu'il existe une intluence partout où il y a des

hommes rassemblés, celle de la tyrannie ou celle de la raison.

Lorsque celle-ci est proscrite comme un crime, la tN'rannie règne;

1. Lignes raturées : « Chaque crise nouvelle excitée par leurs intrigues téné-

breuses ne fit que les forcer à adapter leurs moyens de nuire aux circonstances

nouvelles, et à décrire un nouveau circuit pour arriver au même but. Voulez-

vous savoir si les factions existent encore? Demandez-vous si cette multitude

d'intrigants dangereux, qui naguère désolaient la République avec autant dau-

dace que de perfidie, a disparu du sol de la liberté; demandez-vous si une foule

de chefs et d'agents fameux des factions diverses ne vivent point encore impu-

nis et même protégés ; demandez-vous si le système de contre-révolution, orga-

nisé au milieu de nous, pendant plusieurs années, par une politique profonde,

a pu être détruit, et quel plan sage est constamment suivi pour le déraciner;

demandez-vous si on a cessé un seul instant d'entraver, de corrompre ou de ca-

lomnier les mesures que le salut public a commandées ; si les patriotes ne sont

plus proscrits, calomniés, les fripons ouvertement protégés, les conspirateurs

défendus , les principes de la morale publique proclamés seulement pour la

forme, éludés dans la pratique, faussés dans l'application, et tournés contre ceux

seuls qui les professent de bonne foi ; demandez-vous enfin si les factions ont

fait autre chose que nuancer suivant les circonstances du moment leurs prin-

cipaux moyens de conspiration, la corruption, la division et surtout la ca-

lomnie. » {Xote de l'original.)

2. Les vingt et une lignes qui suivent se trouvent sur une feuille sans chiffre,

écrite de la main de Robespierre, dont le sens ne paraît devoir se rapporter

qu'à la page 4 de la copie de son discours, après ces mots : et de criminel que la

vertu. {Note de l'original.)
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quand les bons citoyens sont condamnés au silence, il faut bien que

les scélérats dominent.

Ici j'ai besoin d'épancher mon cœur; vous avez besoin aussi

d'entendre la vérité. Ne croyez pas que je vienne ici intenter aucune

accusation ; un besoin plus pressant m'occupe, et je ne me charge pas

des devoirs d'autrui; il est tant de dangers imminents que cet objet

n'a plus qu'une importance secondaire. Je viens, s'il est possible,

dissiper de cruelles erreurs
;
je viens étouffer les horribles ferments

de discorde dont on veut embraser ce temple de la liberté et la

République entière; je viens dévoiler des abus qui tendent à la ruine

de la patrie, et que votre probité seule peut réprimer. Si je vous dis

aussi quelque chose des persécutions dont je suis l'objet, vous ne

m'en ferez pas un crime ; vous n'avez rien de commun avec les tyrans

qui me poursuivent : les cris de l'innocence opprimée ne sont point

étrangers à vos cœurs; vous ne méprisez point la justice et l'huma-

nité, et vous n'ignorez pas que ces trames ne sont point étrangères à

votre cause et à celle de la patrie *.

Ehl quel est donc le fondement de cet odieux système de terreur

et de calomnies? A qui devons-nous être redoutables, ou des ennemis

ou des amis de la République? Est-ce aux tyrans et aux fripons qu'il

appartient de nous craindre, ou bien aux gens de bien et aux

patriotes? Nous redoutables aux patriotes! nous qui les avons arra-

chés des mains de toutes les factions conjurées contre eux ! nous qui

tous les jours les disputons pour ainsi dire aux intrigants hypocrites

qui osent les opprimer encore ! nous qui poursuivons les scélérats qui

cherchent à prolonger leurs malheurs en nous trompant par d'inex-

tricables impostures! Nous redoutables à la Convention nationale!

Et que sommes-nous sans elle? et qui a défendu la Convention natio-

nale au péril de sa vie? qui s'est dévoué pour sa conservation, quand

des factions exécrables conspiraient sa ruine à la face de la France?

l. Lif/nes raturées : « Ils cherchent à détruire la liberté en calomniant ses dé-

fenseurs, cest-;'i-dire les hommes qui veulent fonder l'ordre social sur les prin-

cipes de la morale publique et de l'égalité, dans le sens raisonnable attaché à ce

mot. Ils savent quel est l'empire des principes et de la vérité: ils cherchent à

détruire son influence sur le cœur des hommes en la présentant comme l'in-

fluence personnelle de ceux qui ont le courage de le dire ; ils donnent à cette

influence le nom de tyrannie ; ils placent toujours les amis de la patrie entre

leur devoir et la calomnie; ils accusent d'ambilion ceux qu'ils ne peuvent accu-

ser d'aucun crime ; s'ils réclament contre l'oppression, on leur répond par de

nouveaux outrages; s'ils opposent l'énergie des principes à la persécution, on

donne à cette énergie le nom de sédition; l'impression de l'opinion publique

indignée est citée comme la preuve de leur ambition. Quand on en est arrivé à

ce point, la liberté est perdue. » [Sole de l'original.)
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qui s'est dévoué pour sa gloire, quand les vils suppôts de la tyrannie

prêchaient en son nom l'athéisme et l'immoralité; quand tant d'autres

gardaient un silence criminel sur les forfaits de leurs complices, et

semblaient attendre le signal du carnage pour se baigner dans le sang

des représentants du peuple; quand la vertu môme se taisait, épou-

vantée de l'horrible ascendant qu'avait pris le crime audacieux? Et

à qui étaient destinés les premiers coups des conjurés? Contre qui

Simond conspirait-il au Luxembourg? Quelles étaient les victimes

désignées par Cliaumette et par Ronsin? Dans quels lieux la bande

des assassins devait-elle marcher d'abord en ouvrant les prisons?

Quels sont les objets des calomnies et des attentats des tyrans armés

contre la République ? N'y a-t-il aucun poignard pour nous dans les

cargaisons que l'Angleterre envoie à ses complices en France et à

Paris? C'est nous qu'on assassine, et c'est nous qu'on peint redou-

tables! Et quels sont donc ces grands actes de sévérité qu'on nous

reproche? Quelles ont été les victimes? Hébert, Ronsin, Chabot,

Danton, Delacroix, Fabre d'Eglantine, et quelques autres complices.

Est-ce leur punition qu'on nous reproche? Aucun n'oserait les

défendre. Mais, si nous n'avons fait que dénoncer des monstres

dont la mort a sauvé la Convention nationale et la République, qui

peut craindre nos principes, qui peut nous accuser d'avance d'injus-

tice et de tyrannie, si ce n'est ceux qui leur ressemblent? Non, nous

n'avons pas été trop sévères : j'en atteste la République, qui respire!

j'en atteste la Représentation nationale environnée du respect dû à la

représentation d'un grand peuple ! j'en atteste les patriotes qui

gémissent encore dans les cachots que les scélérats leur ont ouverts!

j'en atteste les nouveaux crimes des ennemis de notre liberté, et la

coupable persévérance des tyrans ligués contre nous! On parle de

notre rigueur, et la patrie nous reproche notre faiblesse.

« Est-ce nous qui avons plongé dans les cachots les patriotes, et

porté la terreur dans toutes les conditions? Ce sont les monstres qui

nous ont accusés. Est-ce nous qui, oubliant les crimes de l'aristo-

cratie et protégeant les traîtres, avons déclaré la guerre aux citoyens

paisibles, érigé en crimes ou des préjugés incurables, ou des choses

indifférentes, pour trouver partout des coupables, et rendre la Révo-

lution redoutable au peuple même? Ce sont les monstres que nous

avons accusés. Est-ce nous qui, recherchant des opinions anciennes,

fruit de l'obsession des traîtres, avons promené le glaive sur la plus

grande partie de la Convention nationale, demandions dans les

Sociétés populaires la tête de six cents représentants du peuple ? Ce

sont les monstres que nous avons accusés. Aurait-on déjà oublié que
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nous nous sommes jetés entre eux et leurs perfides adversaires dans

un temps où l'on *

Vous connaissez la marche de vos ennemis. Ils ont attaqué la

Convention nationale en masse; ce projet a échoué. Ils ont attaqué le

Comité de salut public; ce projet a échoué. Depuis quelque temps, ils

déclarent la guerre à certains membres du Comité de salut public;

ils semblent ne prétendre qu'à accabler un seul homme; ils marchent

toujours au même but. Que les tyrans de l'Europe osent proscrire un

représentant du peuple français, c'est sans doute l'excès de l'inso-

lence; mais que les Français qui se disent républicains travaillent à

exécuter l'arrêt de mort prononcé par les tyrans, c'est l'excès du

scandale et de l'opprobre * ! Est-il vrai qu'on ait colporté des listes

odieuses, où l'on désignait pour victimes un certain nombre de

membres de la Convention, et qu'on prétendait être l'ouvrage du

Comité de salut public, et ensuite le mien? Est-il vrai qu'on ait osé

supposer des séances du Comité, des arrêtés rigoureux qui n'ont

jamais existé, des arrestations non moins chimériques? Est-il vrai

qu'on ait cherché à persuader à un certain nombre de représentants

irréprochables que leur perte était résolue? à tous ceux qui par

quelque erreur avaient payé un tribut inévitable à la fatalité des cir-

constances et à la faiblesse humaine, qu'ils étaient voués au sort des

conjurés? Est-il vrai que l'imposture ait été répandue avec tant d'art

et d'audace qu'un grand nombre de membres n'osaient plus habiter

la nuit leur domicile? Oui, les faits sont constants et les preuves de

ces deux manœuvres sont au Comité de salut public. Vous pourriez

nous en révéler beaucoup d'autres, vous, députés revenus d'une mis-

sion dans les départements ; vous, suppléants appelés aux fonctions

de représentants du peuple, vous pourriez nous dire ce que l'intrigue

a fait pour vous tromper, pour vous aigrir, pour vous entraîner dans

une coalition funeste ^
! Que disait-on, que faisait-on dans ces coteries

suspectes, dans ces rassemblements nocturnes, dans ces repas où la

perfidie distribuait aux convives les poisons de la haine et de la

calomnie? Que voulaient-ils, les auteurs de ces machinations? Etait-ce

1. Il existe ici, dans le manuscrit, une lacune qui laisse cette phrase impar-

faite. {Note de l'original.)

2. Lignes raturées : « Naguère, on accusait le Comité de salut public de vou-

loir usurper l'autorité de la Convention, on l'accusait de vouloir anéantir la re-

présentation nationale. Rappelez-vous quels moyens odieux, quels lâches artifices

furent épuisés pour accréditer cette funeste idée. » {Xote de l'original.)

3. Lignes raturées : « Vous pourriez nous le dire, vous tous hommes probes, à

qui on a fait proposition formelle de vous liguer contre le Comité de salut

public. » {Note de l'original.)
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le salut de la patrie, la dignité et l'union de la Convention nationale?

Qui étaient-ils ' ? Quels faits justifient l'horrible idée qu'on a voulu

donner de nous? Quels hommes avaient été accusés par les Comités,

si ce n'est les Chaumette, les Hébert, les Danton, les Chabot, les

Delacroix? Est-ce donc la mémoire des conjurés qu'on veut défendre?

Est-ce la mort des conjurés qu'on veut venger*? Si l'on nous accuse

d'avoir dénoncé quelques traîtres, qu'on accuse donc la Convention

qui les a accusés; qu'on accuse la justice qui les a frappés; qu'on

accuse le peuple qui a applaudi à leur châtiment. Quel est celui qui

attente à la représentation nationale, de celui qui poursuit ses

ennemis, ou de celui qui les protège? Et depuis quand la punition du

crime épouvaute-t-elle la vertu?

« Telle est cependant la base de ces projets de dictature et d'atten-

tats contre la liberté nationale, imputés d'abord au Comité de salut pu-

blic en général. Par quelle fatalité cette grande accusation a-t-cllc été

transportée tout à coup sur la tête d'un seul de ses membres ? Etrange

projet d'un homme, d'engager la Convention nationale à s'égorger

elle-même en détail de ses propres mains pour lui frayer le chemin

du pouvoir absolu ! Que d'autres aperçoivent le côté ridicule de ces

inculpations ; c'est à moi de n'en voir que l'atrocité. Vous rendrez au

moins compte ^ à l'opinion publique de votre affreuse persévérance à

poursuivre le projet d'égorger tous les amis de la patrie, monstres

qui cherchez à me ravir l'estime de la Convention nationale, le prix

le plus glorieux des travaux d'un mortel, que je n'ai ni usurpé, ni

surpris, mais que j'ai été forcé de conquérir ! Paraître un objet de

terreur aux yeux de ce qu'on révère et de ce qu'on aime, c'est pour

un homme sensible et probe le plus affreux des supplices ; le lui faire

subir, c'est le plus grand des forfaits. Mais j'appelle toute votre in-

dignation sur les manœuvres atroces employées pour étayer ces extra-

vagantes calomnies.

1. Lignes raturées : « Etaient-ce ceux dont la conscience était paisible? Etaicnt-ce

ces hommes dont la France estime le plus la probité, la franchise et le dévoue-

ment ? Quels crimes faisaient jadis les conjurés que vous avez frappés? Ils s'agi-

taient, ils calomniaient, ils caressaient bassement tous leurs collègues, en cpii ils

ne voyaient déjà plus que des juges ; ils prophétisaient eux-nu"'mes leur punition

et faisaient retentir ces voûtes sacrées de leurs sinistres prédictions. [Note de

l'original.)

2. Lignes raturées : « Il est bon de remarquer que, depuis leur punition, les

Comités qui- les ont dénoncés, loin d'être agresseurs, ont toujours été sur la dé-

fensive. Depuis quand est-ce donc la punition du crime qui épouvante la vertu ?

Est-ce attenter à la représentation nationale que de lui nommer les ennemis de

la patrie et les siens ? » {Note de l'original.)

3. Le mot souHgné ne se trouve pas dans le manuscrit; il parait avoir été

oublié. [Xote de l'original.)
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Partout les actes d'oppressions avaient été multipliés pour étendre

le système de terreur et de calomnie; des agents impurs prodi-

guaient les arrestations injustes; des projets de finance destructeurs

menaçaient toutes les fortunes modiques, et portaient le désespoir

dans une multitude innombrable de familles attachées à la Révolution;

on épouvantait les nobles et les prêtres par des motions concertées ; les

paiements des créanciers de l'Etat et des fonctionnaires publics étaient

suspendus; on surprenait au Comité de salut public un arrêté qui re-

nouvelait les poursuites contre les membres de la Commune du

10 août, sous le prétexte d'une reddition des comptes. Au sein de la

Convention, on prétendait que la Montagne était menacée, parce que

quelques membres siégeant en cette partie de la salle se croyaient en

danger ; et, pour intéresser à la même cause la Convention nationale

tout entière, on réveillait subitement l'affaire des soixante-treize dé-

putés détenus, et l'on m'imputait tous ces événements, qui m'étaient

absolument étrangers; on disait que je voulais immoler la Montagne
;

on disait que je voulais perdre l'autre portion de la Convention na-

tionale ; on me .peignait ici comme le persécuteur des soixante-deux

députés détenus; là on m'accusait de les défendre; on disait que je

soutenais le Marais (c'était l'expression de mes calomniateurs), 11

est à remarquer que le plus puissant argument qu'ait employé la fac-

tion hébertiste, pour prouver que j'étais modéré, était l'opposition

que j'avais apportée à la proscription d'une grande partie de la Con-

vention nationale, et particulièrement mon opinion sur la propo-

sition de décréter d'accusation les soixante-deux détenus sans un

rapport préalable.

Ah ! certes, lorsqu'au risque de blesser l'opinion publique, ne

consultant que les intérêts sacrés de la patrie, j'arrachais seul à

une décision précipitée ceux dont les opinions m'auraient conduit à

l'échafaud, si elles avaient triomphé
;
quand, dans d'autres occa-

sions, je m'exposais à toutes les fureurs d'une faction hypocrite

pour réclamer les principes de la stricte équité envers ceux qui m'a-

vaient jugé avec plus de précipitation, j'étais loin sans doute de pen-

ser que l'on dût me tenir compte d'une pareille conduite
;
j'aurais

trop mal présumé d*un pays où elle aurait été remarquée, et où l'on

aurait donné des noms pompeux aux devoirs les plus indispensables

de la probité; mais j'étais encore plus loin de penser qu'un jour

on m'accuserait d'être le bourreau de ceux envers qui je les ai

remplis, et l'ennemi de la représentation nationale, que j'avais servie

avec dévoûment; je m'attendais bien moins encore qu'on m'ac-

cuserait à la fois de vouloir la défendre et de vouloir l'égorger 1,
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Quoi qu'il en soit, rien ne pourra jamais changer ni mes senti-

ments ni mes principes. A l'égard des députés détenus, je déclare

que, loin d'avoir eu aucune part au décret qui les concerne, je l'ai

trouvé au moins très extraordinaire dans les circonstances
;
que je

ne me suis occupé d'eux en aucune manière depuis le moment où j'ai

fait envers eux tout ce que ma conscience m'a dicté. A l'égard

des autres, je me suis expliqué sur quelques-uns avec franchise
;

j'ai cru remplir mon devoir. Le reste est un tissu d'impostures

atroces. Quant à la Convention nationale, mon premier devoir, comme

mon premier penchant, est un respect sans bornes pour elle. Sans

vouloir absoudre le crime, sans vouloir justifier en elles-mêmes les

erreurs funestes de plusieurs, sans vouloir ternir la gloire des dé-

fenseurs énergiques de la liberté, ni affaiblir l'illusion d'un nom

sacré dans les annales de la Révolution, je dis que tous les repré-

sentants du peuple dont le cœur est pur doivent reprendre la con-

fiance et la dignité qui leur convient. Je ne connais que deux par-

tis, celui des bons et celui des mauvais citoyens; que * le patriotisme

n'est point une affaire de parti, mais une affaire de cœur
;
qu'il ne

consiste ni dans l'insolence, ni dans une fougue passagère qui ne

respecte ni les principes, ni le bon sens, ni la morale ; encore moins

dans le dévoûment aux intérêts d'une faction. Le cœur flétri par l'ex-

périence de tant de trahisons, je crois à la nécessité d'appeler sur-

tout la probité et tous les sentiments généreux au secours de la

République. Je sais que, partout où l'on rencontre un homme de

bien, en quelque lieu qu'il soit assis, il faut lui tendre la main et le

serrer contre son cœur. Je crois à des circonstances fatales dans la

Révolution, qui n'ont rien de commun avec les desseins criminels
;
je

crois à la détestable influence de l'intrigue, et surtout à la puissance

sinistre de la calomnie. Je vois le monde peuplé de dupes et de fri-

pons ; mais le nombre des fripons est le plus petit ; ce sont eux qu]il

faut punir des crimes et des malheurs du monde. Je n'imputerai donc

point les forfaits de Brissot et de la Gironde aux hommes de bonne

foi qu'ils ont trompés quelquefois *
;
je n'imputerai point à tous ceux

1. Ce que, qui n'a pas de sens, ne se trouve pas dans le texte de cette partie

du discours tel que M. Hamel le donne d'après le manuscrit. [Histoire de Robes-

pierre, t. III, p. 724.)

2. Lignes raturées : « Je les imputerai à ces personnages dangereux, et même
à d'autres fripons qui, en combattant quelquefois contre eux avec les ennemis

de la liberté, rendaient quelquefois la bonne cause douteuse aux yeux des

hommes placés dans un point de vue moins avantageux pour la discerner. »

Les tirades suivantes, jusqu'à ces mots inclusivement : la corruption qu'ils

avaient établie, sont extraites d'un livret de Robespierre écrit au crayon, et qui
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qui crurent à Danton les crimes de ce conspirateur; je n'imputerai

point ceux d'Hébert aux citoyens dont le patriotisme sincère fut en-

traîné quelquefois au-delà des exactes limites de la raison. Les cons-

pirateurs ne seraient point des conspirateurs, s'ils n'avaient l'art de

dissimuler assez habilement pour usurper pendant quelque temps la

confiance des gens de bien ; mais il est des signes certains auxquels

on peut discerner les dupes des complices, et l'erreur du crime. Qui

fera donc cette distinction ? Le bon sens et la justice. Ah ! combien

le bon sens et la justice sont nécessaires dans les affaires humaines !

Les hommes pervers nous appellent des hommes de sang, parce que

n'ont pas été lues à la tribune : nous avons cru devoir les adapter à cet endroit

de lignes raturées :

« J"en accuse la faiblesse humaine et ce fatal ascendant de l'intrigue contre la

vérité lorsqu'elle plaide contre elle dans les ténèbres et au tribunal de l'amour-

propre; j'en accuse les hommes pervers que je démasquerai; j'en accuse une

horde de fripons qui ont usurpé une confiance funeste sous le nom de commis
du Comité de sûreté générale. Les commis de sûreté générale sont une puis-

sance, et une puissance supérieure par ses funestes influences au Comité même.
Je les ai dénoncés depuis longtemps au Comité de salut public et à celui qui

les emploie, qui est convenu du mal sans oser appliquer le remède : je les

dénonce aujourd'hui à la Convention, ces funestes artisans de discorde, qui tra-

hissent à la fois le Comité qui les emploie et la patrie, qui déshonorent la Révo-

lution, compromettent la gloire de la Convention nationale, protecteurs im-

pudents du crime et oppresseurs hypocrites de la vertu. C'est en vain qu'on

voudrait environner des fripons d'un prestige reUgieux
; je ne partage pas cette

superstition, et je veux briser les ressorts d'une surveillance corrompue qui va

contre son but, pour la rattacher à des principes purs et salutaires. J'ai un
double titre pour oser remplir ce devoir, puisqu'il faut aujourd'hui de l'audace

pour oser attaquer des scélérats subalternes : l'intérêt de la pairie et mon propre

honneur. Ce sont ces hommes qui réalisent cet afl'reux système de calomnier et

de poursuivre tous les patriotes suspects de probité, en même temps qu'ils pro-

tègent leurs pareils, et qu'ils justifient leurs crimes par ce mot, qui est le cri de

ralliement de tous les ennemis de la patrie : C'est Robespierre qui l'a ordonné.

C'était aussi le langage de tous les complices d'Hébert, dont je demande en vain

la punition. Eh ! qu'importe, comme on l'a dit, qu'ils aient quelquefois dénoncé

et arrêté des aristocrates prononcés, s'ils vendent aux autres l'impunité, et s'ils

se font de ces services faciles un titre pour trahir et pour opprimer ? Que m'im-
porte qu'ils poursuivent l'aristocratie, s'ils assassinent le patriotisme et la vertu,

afin qu'il ne reste plus sur la terre que des fripons et leurs protecteurs ? Que
dis-je ! les fripons ne sont-ils pas une espèce d'aristocratie? Tout aristocrate est

corrompu, et tout homme corrompu est aristocrate. Mais cherchez sous ce

masque de patriotisme, vous y trouverez des nobles, des émigrés, peut-être des

hommes qui, après avoir professé ouvertement le royalisme pendant plusieurs

années, se sont fait attacher au Comité de sûreté générale, comme jadis les pros-

tituées à l'Opéra, pour exercer leur métier impunément, et se venger patrioti-

quement sur les patriotes de la puissance et des succès de la République.

« Amar et Jagot, s'étant emparés de la police, ont plus d'influence seuls que
tous les membres du Comité de sûreté générale ; leur puissance s'appuie encore
sur cette armée de commis dont ils sont les patrons et les généraux ; ce sont
eux qui sont les principaux artisans du système de division et de calomnie. 11
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nous avons fait la guerre aux oppresseurs du monde ; nous serions

donc humains si nous étions réunis à leur ligue sacrilège pour égor-

ger le peuple et pour perdre la patrie !

Au reste, s'il est des conspirateurs privilégiés, s'il est des enne-

mis inviolables de la République, je consens à m'imposer sur leur

compte un éternel silence. J'ai rempli ma tâche ' (je ne me charge

point de remplir les devoirs d'autrui, un soin plus pressant m'agite

en ce moment) ; il s'agit de sauver la morale publique et les prin-

cipes conservateurs de la liberté, il s'agit d'arracher à l'oppression

tous les amis généreux de la patrie.

Ce sont eux qu'on accuse d'attenter à la représentation nationale !

Et où chercheraient-ils un autre appui? Après avoir combattu tous

vos ennemis, après s'être dévoués à la fureur de toutes les factions

pour défendre et votre existence et votre dignité, où chercheraient-

ils un asile, s'ils ne le trouvaient pas dans voire sein ?

Ils aspirent, dit-on, au pouvoir suprême; ils l'exercent déjà. . . La

Convention nationale n'existe donc pas ! Le peuple français est donc

anéanti ! Stupides calomniateurs ! Vous êtes-vous aperçus que vos ridi-

cules déclamations ne sont pas une injure faite à un individu, mais à

une nation invincible, qui dompte et qui punit les rois? Pour moi, j'au-

rais une répugnance extrême à me défendre personnellement devant

vous contre la plus lâche de toutes les - tyrannies, si vous n'étiez pas

convaincus que vous êtes les véritables objets des attaques de tous les

ennemis de la République. Eh ! que suis-je pour mériter leurs persécu-

tions, si elles n'entraient dans le système général de leurs conspira-

tions 3 contre la Convention nationale ? N'avez-vous pas remarqué que,

pour vous isoler de la nation, ils ont publié à la face de l'univers que

existe une correspondance d'intrigues entre eux et certains membres du Comité

de salut public, et les autres ennemis du gouvernement républicain ou de la mo-
rale publique, car c'est la même chose ; aussi ceux qui nous font la guerre sont-

ils les apôtres de l'athéisme et de l'immoralité. Une circonstance remarquable

et décisive, c'est que les persécutions ont été renouvelées avec une nouvelle

chaleur après la célébration de la fête de l'Être suprême.

« Nos ennemis ont senti la nécessité de réparer cette défaite décisive à force

de crimes, et de ressusciter à quelque prix que ce fût la corruption qu'ils avaient

établie. » {Note de l'original.) — Le livret de Robespierre, dont il est question

dans cette note, se trouve aux Archives nationales, F 7/4436. On en trouvera des

extraits dans H. Welschinger, Le roman de Dumoiirie:, Paris, 1890, in-12, pages

71 à 126.

1. Les mots entre parenthèses ont déjà été lus page 4 et se trouvent répétés

en ces deux endroits dans le manuscrit. [Note de l'original.) Cette page 4 est la

page 6 de l'imprimé original et correspond à notre page 249.

2. Ilamel : « la plus lâche des tyrannies ».

3. Hamel : « de conspiration ».
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vous étiez des dictateurs régnant par la terreur, et désavoués par le

vœu tacite des Français? N'ont-ils pas appelé nos armées les hordes

conventionnelles? la Révolution française, le Jacobinisme? Et, lorsqu'ils

affectent de donner à un faible individu en butte aux outrages de

toutes les factions une importance gigantesque et ridicule, quel peut

être leur but, si ce n'est de vous diviser, de vous avilir en niant votre

existence même, semblables à l'impie qui nie l'existence de la Divinité

qu'il redoute ?

• Cependant ce mot de dictature a des effets magiques ; il flétrit la

liberté ; il avilit le gouvernement, il détruit la République ; il dé-

grade toutes les institutions révolutionnaires, qu'on présente comme
l'ouvrage d'un seul homme; il rend odieuse la justice nationale, qu'il

présente comme instituée par l'ambition d'un seul homme ; il dirige

sur ce point toutes les haines et tous les poignards du fanatisme et

de l'aristocratie.

Quel terrible usage les ennemis de la République ont fait du seul

nom d'une magistrature romaine ! Et si leur érudition nous est si fa-

tale, que sera-ce de leurs trésors et de leurs intrigues ? Je ne parle

point de leurs armées; mais qu'il me soit permis de renvoyer au duc

d'York et à tous les écrivains royaux les patentes de cette dignité ridi-

cule, qu'ils m'ont expédiée les premiers. Il y a trop d'insolence à des

rois, qui ne sont pas sûrs de conserver leurs couronnes, de s'arroger

le droit d'en distribuer à d'autres I Je conçois qu'un prince ridicule,

que cette espèce d'animaux immondes et sacrés qu'on appelle encore

rois, puissent se complaire dans leur bassesse et s'honorer de leur

ignominie
;
je conçois que le fils de Georges, par exemple, puisse avoir

regret à ce sceptre français qu'on le soupçonne violemment d'avoir

convoité, et je plains sincèrement ce moderne Tantale. J'avouerai

même à la honte, non de ma patrie, mais des traîtres qu'elle a punis,

que j'ai vu d'indignes mandataires du peuple qui auraient échangé

ce titre glorieux pour celui de valet de chambre de Georges ou de

d'Orléans. Mais qu'un représentant du peuple qui sent la dignité de

ce caractère sacré, qu'un citoyen français digne de ce nom puisse

abaisser ses vœux jusqu'aux grandeurs coupables et ridicules qu'il a

contribué à foudroyer, qu'il se soumette à la dégradation civique

pour descendre à l'infamie du trône, c'est ce qui ne paraîtra vraisem-

blable qu'à ces êtres pervers qui n'ont pas même le droit de croire à

la vertu ! Que dis-je, vertu! C'est une passion naturelle, sans doute;

mais comment la connaîtraient-elle, ces âmes vénales qui ne s'ou-

vrirent jamais qu'à des passions lâches et féroces ; ces misérables in-

trigants qui ne lièrent jamais le patriotisme à aucune idée morale, qui

Tome VI. 17
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marcnèrent dans la Révolution à la suite de quelque personnage im-

portant et ambitieux, de je ne sais quel prince méprisé, comme jadis

nos laquais sur les pas de leurs maîtres? Mais elle existe, je vous en

atteste, âmes sensibles et pures; elle existe, cette passion tendre, im-

périeuse et irrésistible, tourment et délice des cœurs magnanimes;

cette horreur profonde de la tyrannie, ce zèle compatissant pour les

opprimés, cet amour sacré de la patrie, cet amour plus sublime et

plus saint de l'humanité, sans lequel une grande révolution n'est

qu'un crime éclatant qui détruit un autre crime ; elle existe, cette am-

bition généreuse de fonder sur la terre la première République du

monde. Cet égoïsme des hommes non dégradés, qui trouve une vo-

lupté céleste dans le calme d'une conscience pure et dans le spectacle

ravissant du bonheur public, vous le sentez en ce moment qui brûle

dans vos âmes; je le sens dans la mienne. Mais comment nos vils ca-

lomniateurs la {sic) devineraient-ils ? Comment l'aveugle-né aurait-il

l'idée de la lumière? La nature leur a refusé une âme ; ils ont quelque

droit de douter, non-seulement de l'immortalité de l'âme, mais de son

existence *.

Ils m'appellent tyran. . . Si je l'étais, ils ramperaient à mes pieds,

je les gorgerais d'or, je leur assurerais le droit de commettre tous

les crimes, et ils seraient reconnaissants. Si je l'étais, les rois que

nous avons vaincus, loin de me dénoncer (quel tendre intérêt ils

prennent à notre liberté !) me prêteraient leur coupable appui
;
je

transigerais avec eux. Dans leur détresse, qu'attendent-ils, si ce

n'est le secours d'une faction protégée par eux, qui leur vende la

gloire et la liberté de notre pays * ? On arrive à la tyrannie par le

secours des fripons ; où courent ceux qui les combattent? Au tom-

beau et à l'immortalité. Quel est le tyran qui me protège ? Quelle

est la faction à qui j'appartiens? C'est vous-mêmes. Quelle est cette

faction qui depuis le commencement de la Révolution a terrassé les

factions, a fait disparaître tant de traîtres accrédités ? C'est vous,

c'est le peuple, ce sont les principes. Voilà la faction à laquelle je

suis voué, et contre laquelle tous les crimes sont ligués.

1. Lignes raturées : « Quant à l'existence de la Divinité, ils en fournissent

eux-mêmes un argument irrésistible : ce sont leurs propres crimes. »

2. Lignes raturées: « Qui suis-je? un esclave de la patrie, un martyr vivant de

la République, la victime et le fléau du crime. Tous les fripons m'outragent :

les actions les plus indifférentes sont pour moi des crimes : il suffit de me con-

naître pour être calomnié ; on pardonne aux autres leurs forfaits. On me fait

un crime de mon zèle pour la patrie. Otez-moi ma conscience, je suis le plus

malheureux de tous les hommes. » Plusieurs de ces pensées, exprimées dans

les mêmes termes se retrouvent plus loin dans le texte à la page 19. [Note de

l'original.) — Cette page 19 est notre page 260.

i
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C'est vous qu'on persécute, c'est la patrie, ce sont tous les amis

de la patrie. Je me défends encore. Combien d'autres ont été oppri-

més dans les ténèbres? Qui osera jamais servir la patrie, quand je

suis obligé ici de répondre à de telles calomnies? Ils citent comme la

preuve d'un dessein ambitieux les effets les plus naturels du ci-

visme et de la liberté ; l'influence morale des anciens athlètes de la

Révolution est aujourd'hui assimilée par eux à la tj'rannie. Vous êtes

vous-mêmes les plus lâches de tous les tyrans, vous qui calomniez

la puissance de la vérité ! Que prétendez-vous, vous qui voulez que la

vérité soit sans force dans la bouche des représentants du peuple

français? La vérité, sans doute, a sa puissance, elle a sa colère, son

despotisme ; elle a des accents touchants, terribles, qui retentissent

avec force dans les cœurs purs comme dans les consciences cou-

pables, et qu'il n'est pas plus donné au mensonge d'imiter qu'à Sa-

lomé d'imiter les foudres du ciel ; mais accusez-en la nature, accu-

sez-en le peuple, qui la veut et qui l'aime .

Il y a deux puissances sur la terre, celle de la raison et celle de

la tyrannie; partout où l'une domine, l'autre en est bannie. Ceux qui

dénoncent comme un crime la force morale de la raison cherchent

donc à rappeler la tyrannie. Si vous ne voulez pas que les défenseurs

des principes obtiennent quelque influence dans cette lutte difficile

de la liberté contre l'intrigue, vous voulez donc que la victoire de-

meure à l'intrigue-. Si les représentants du peuple qui défendent

sa cause ne peuvent pas obtenir impunément son estime, quelle

sera la conséquence de ce système, si ce n'est qu'il n'est plus permis

de servir le peuple, que la République est proscrite et la tyrannie ré-

tablie? Et quelle tyrannie plus odieuse que celle qui punit le peuple

dans la personne de ses défenseurs? Car la chose la plus libre qui

soit dans le monde, même sous le règne du despotisme, n'est-ce pas

l'amitié? Mais vous, qui nous en faites un crime, en ètes-vous ja-

loux? Non, vous ne prisez que l'^r et les biens périssables que les

tyrans prodiguent à ceux qui les servent. Vous les servez, vous qui

corrompez la morale publique et protéger tous les crimes; la garan-

tie des conspirateurs est dans l'oubli des principes et dans la cor-

ruption; celle des défenseurs de la liberté est dans la conscience pu-

blique. Vous les servez, vous qui, toujours en deçà ou delà dé la vé-

1. Lignes raturées : « Sans elle quel obstacle s'opposait au triomphe de l'im-

posture et de lintrigue ? » \Sote de l'orif/inal.)

2. Lif/nes raturées : « Plus le peuple est éclairé et juste, plus la justice et les

principes ont d'empire sur lui, et plus ceux qui les défendent obtiennent cette

sorte de confiance attachée à la probité ; ceux qui s'indignent de cette confiance

veulent la donner. » [Sole de l'orifjinal.)
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rite, prt^chez tour à tour la perfide modération de l'aristocratie, et

tantôt la fureur des faux démocrates. Vous les servez, prédicateurs

obstinés de l'athéisme et du vice. Vous voulez détruire la représen-

tation, vous qui la dégradez par votre conduite ou (pii la troublez

par vos intrigues. Lequel est le plus coupable, de celui qui attente

à sa sûreté par la violence, ou de celui qui attente à sa justice par

la séduction et par la perfidie? La tromper, c'est la trahir; la pousser

à des actes contraires à ses intentions et à ses principes, c'est tendre

à sa destruction ; car sa puissance est fondée sur la vertu même et

sur la confiance nationale. Nous la chérissons, nous qui, après avoir

combattu pour sa sûreté physique, défendons aujourd'hui sa gloire

et ses principes! Est-ce ainsi que l'on marche au despotisme? Mais

quelle dérision cruelle d'ériger en despotes des citoyens toujours

proscrits ! Et que sont autre chose ceux qui ont constamment défendu

les intérêts de leur pays? La République a triomphé, jamais ses dé-

fenseurs. Qui suis-je, moi qu'on accuse? Un esclave de la liberté,

un martyr vivant de la République, la victime autant que l'ennemi

du crime. Tous les fripons m'outragent; les actions les plus indiffé-

rentes, les plus légitimes de la part des autres, sont des crimes pour

moi. Un homme est calomnié dès qu'il me connaît. On pardonne cà

d'autres leurs forfaits; on me fait un crime de mon zèle. Otez-moi ma

conscience, je suis le plus malheureux de tous les hommes
;
je ne

jouis pas même des droits du citoyen. Que dis-je? il ne m'est pas

même permis de remplir les devoirs d'un représentant du peuple.

C'est ici que je dois laisser échapper la vérité et dévoiler les véi'i-

tables plaies de la République. Les affaires publiques reprennent

une marche perfide et alarmante ; le système combiné des Hébert et

des Fabre d'Eglantine est poursuivi maintenant avec une audace

inouïe; les contre-révolutionnaires sont protégés; ceux qui dés-

honorent la Révolution avec les formes de l'hébertisme le font ou-

vertement; les autres, avec plus de réserve. Le patriotisme et la li-

berté sont proscrits par les uns et par les autres. On veut détruire le

gouvernement révolutionnaire pour immoler la patrie aux scélérats

qui la déchirent, et on marche à ce but odieux par deux routes

différentes : ici, on calomnie ouvertement les institutions révolution-

naires ; là, on cherche à les rendre odieuses par des excès ; on tour-

mente les hommes nuls ou paisibles; on plonge chaque jour les pa-

triotes dans les cachots, et l'on favorise l'aristocratie de tout son

pouvoir; c'est là ce qu'on appelle indulgence, humanité. Est-ce là le

gouvernement révolutionnaire que nous avons institué et défendu?

Non, ce gouvernement est la marche rapide et sûre de la justice,
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c'est la foudre lancée par la main de la liberté contre le crime; ce

n'est pas le despotisme des fripons et de l'aristocratie ; ce n'est pas

l'indépendance du crime, de toutes les lois divines et humaines. Sans

le gouvernement révolutionnaire, la République ne peut s'affermir,

et les factions l'étoufferont dans son berceau; mais, s'il tombe en des

mains perfides, il devient lui-même l'instrument de la contre-révo-

lution. Or, on cherche à le dénaturer pour le détruire. Ceux qui le

calomnient et ceux qui le compromettent par des actes d'oppression

sont les mêmes hommes. Je ne développerai point toutes les causes

de ces abus ; mais je vous en indiquerai une seule, qui suffira pour

vous expliquer tous ces funestes effets : elle existe dans l'excessive

perversité des agents subalternes d'une autorité respectable consti-

tuée dans votre sein. 11 est dans ce Comité' des hommes dont il est

impossible de ne pas chérir et respecter les vertus civiques; c'est une

raison de plus de détruire un abus qui s'est commis à leur insu, et

qu'ils seront les premiers à combattre. En vain une funeste politique

prétendrait-elle environner les agents dont je parle d'un certain pres-

tige superstitieux
;
je ne sais pas respecter des fripons ; j'adopte bien

moins encore cette maxime royale, qu'il est utile de les employer
;

les armes de la liberté ne doivent être touchées que par des mains

pures; épurons la surveillance nationale au lieu d'en pallier' les

vices. La vérité n'est un écueil que pour les gouvernements corrom-

pus ; elle est l'appui du nôtre. Pour moi, je frémis quand je songe

que des ennemis de la Révolution, que d'anciens professeurs de

royalisme, que des ex-nobles, des émigrés peut-être, se sont tout à

coup faits révolutionnaires et transformés en commis du Comité de

sûreté générale pour se venger sur les amis de la patrie de la nais-

sance et des succès de la République. Il serait assez étrange que

nous eussions la bonté de payer des espions de Londres ou de Vienne

pour nous aider à faire la police de la République. Or, je ne doute

pas que ce cas-là ne soit souvent arrivé. Ce n'est pas que ces gens-1

1

ne se soient fait des titres de patriotisme en arrêtant des aristocrates

prononcés
;
qu'importe à l'étranger de sacrifier quelques Français

coupables envers leur patrie, pourvu qu'ils immolent les patriotes et

détruisent la République ?

A ces puissants motifs, qui m'avaient déjà déterminé à dénoncer

ces hommes, mais inutilement, j'en joins un autre, qui tientà la trame

que j'avais commencé à développer. Nous sommes instruits qu'ils

1. Il s'apit, comme on va le voir, du Comité de sûreté générale.

2. Hamel ^l. III, p. 726 : « d'empailler les vices >>. Mais c'est une erreur évi-

dente.
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sont payés par les ennemis de la Révolution pour déshonorer le

gouvernement révolutionnaire en lui-même et pour calomnier les re-

présentants du peuple dont les tyrans ont ordonné la perte. Par

exemple, quand les victimes de leur perversité se plaignent, ils

s'excusent en leur disant : C^est Robespierre qui le veut; nous ne

pouvons pas nous en dispenser. Les infâmes disciples d'Hébert te-

naient jadis le même langage dans le temps où je les dénonçais; ils

se disaient mes amis ; ensuite, ils m'ont déclaré convaincu de mo-

dérantisme ; c'est encore la même espèce de contre-révolutionnaires

qui persécute le patriotisme. Jusqu'à quand l'honneur des citoyens

et la dignité de la Convention seront-ils à la merci de ces hommes-

là? Mais le trait que je viens de citer n'est qu'une branche du sys-

tème de persécution plus vaste dont je suis l'objet. En développant

cette accusation de dictature mise à l'ordre du jour par les tyrans,

on s'est attaché à me charger de toutes leurs iniquités, de tous les

torts de la fortune ou de toutes les rigueurs commandées par le salut

de la patrie '. On disait aux nobles : C'est lui seul qui vous a pros-

crits ; on disait en même temps aux patriotes : // veut sauver les

nobles; on disait aux prêtres : C'est lui seul qui vous poursuit ; sans

lui vous seriez paisibles et triomphants ; on disait aux fanatiques :

C^est lui qui déti^uit la religion; on disait aux patriotes persécutés :

C'est lui qui l'a ordonné ou qui ne veut pas l'empêcher. On me ren-

voyait toutes les plaintes dont je ne pouvais faire cesser les causes,

en disant : Votre sort dépend de lui seul. Des hommes apostés dans

les lieux publics propageaient chaque jour ce système ; il y en avait

dans le lieu des séances du Tribunal révolutionnaire, dans les lieux

où les ennemis de la patrie expient leurs forfaits ; ils disaient :

Voilà des malheureux condamnés; qui est-ce qui en est la cause?

Robespierre. On s'est attaché particulièrement à prouver que le Tri-

bunal révolutionnaire était un tribunal de sang, créé par moi seul,

et que je maîtrisais absolument pour faire égorger tous les gens de

bien et même tous les fripons, car on voulait me susciter des enne-

mis de tous les genres. Ce cri retentissait dans toutes les prisons ; ce

i. Lignes raturées : « La liberté publique est violée, quand les ennemis du

peuple français peuvent réduire ses représentants à l'impuissance de défendre

ses intérêts ; or je déclare en votre présence que je me suis vu réduit à cette

impuissance
;
je déclare que je me suis vu forcé depuis quelque temps à aban-

donner les fonctions que la Convention nationale m'avait confiées. Je demande

que chacun de mes collègues se rende compte à lui-même de la manière dont

il serait affecté, si le gouvernement se liguait avec tous les ennemis de la Révo-

lution pour le rendre seul responsable de tous les crimes et de toutes les erreurs

qui se commettent dans la République et de tous les maux qui affligent les in-

dividus. » {Note de l'original.)
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plan de proscription était exécuté à la fois dans tous les départe-

ments par les émissaires de la tyrannie. Ce n'est pas tout ; on a pro-

posé dans ces derniers temps des projets de finance qui m'ont paru

calculés pour désoler les citoyens peu fortunés et pour multiplier les

mécontents. J'avais souvent inutilement appelé l'attention du Comité

du salut public sur cet objet ; eh bien! croirait-on qu'on a répandu

le bruit qu'ils étaient encore mon ouvrage, et que pour l'accréditer

on a imaginé de dire qu'il existait au Comité de salut public une

commission des finances et que j'en étais le président? Mais comme

on voulait me perdre, surtout dans l'opinion de la Convention natio-

nale, on prétendit que moi seul avais osé croire qu'elle pouvait ren-

fermer dans son sein quelques hommes indignes d'elle. On dit à

chaque député revenu d'une mission dans les départements que moi

seul avais provoqué son rappel. Je fus accusé par des hommes très

officieux et très insinuants de tout le bien et de tout le mal qui avait

été fait. On rapportait fidèlement à mes collègues et tout ce que

j'avais dil, et surtout ce que je n'avais pas dit. On écartait avec

soin le soupçon qu'on eût contribué à un acte qui pût déplaire à

quelqu'un
;

j'avais tout fait, tout exigé, tout commandé ; car il ne

faut pas oublier mon titre de dictateur. Quand on eut formé cet

orage de haines, de vengeances, de terreur, d'amour-propre irrités,

on crut qu'il était temps d'éclater. Ceux qui avaient des raisons de

me redouter se flattaient hautement que ma perte certaine allait

assurer leur salut et leur triomphe. Tandis que les papiers anglais

et allemands annonçaient mon arrestation, des colporteurs de jour-

naux la criaient à Paris. Mes collègues, devant qui je parle, savent

le reste beaucoup mieux que moi ; ils connaissent toutes les tenta-

tives qu'on a faites auprès d'eux pour préparer le succès d'un ro-

man qui paraissait une nouvelle édition de celui de Louvet. Plu-

sieurs pourraient rendre compte des visites imprévues qui leur ont

été rendues pour les disposer à me proscrire. Enfin, on assure que

l'on était prévenu généralement dans la Convention nationale qu'un

acte d'accusation allait être porté contre moi *. On a sondé les

esprits à ce sujet, et tout prouve que la probité de la Convention

nationale a forcé les calomniateurs à abandonner ou du moins à

ajourner leur crime. Mais qui étaient-ils, ces calomniateurs? Ce que

je puis répondre d'abord, c'est que, dans un manifeste royaliste

1. Lignes raturées : « Je ne suis point assez éclairé sur les manœuvres téné-

breuses pour assurer si cette nouvelle est vraie ou fausse ; mais, si elle n'était

pas dénuée de fondement, j'aurais droit d'en conclure que la probité de la majo-

rité de la Convention nationale a repoussé, etc. » [Sole de l'original.)
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trouvé flans les papiers d'un conspirateur connu qui a déjà subi la

peine due à ses forfaits, et qui paraît être le texte de toutes les

calomnies renouvelées en ce moment, on lit en propres termes

cette conclusion, adressée à toutes les espèces d'ennemis publics :

Si cet astucieux démagogue n'existait plus, s'il eût payé de sa tête

ses manœuvres ambitieuses, la nation serait libre; chacun pourrait

publier ses pensées; Paris n'aurait jamais vu dans son sein cette

multitude d'assassinats vulgairement connus sous le faux nom de ju-

gements du Tribunal révolutionnaire. Je puis ajouter que ce passage

est l'analyse des proclamations faites par les princes coalisés et les

journaux étrangers à la solde des rois, qui par cette voie semblent

donner tous les jours le mot d'ordre à tous les conjurés de l'inté-

rieur. Je ne citerai que ce passage de l'un des plus accrédités de ces

écrivains '.

Je. puis donc répondre que les auteurs de ce plan de calomnies

sont d'abord le duc d'York, M. Pitt, et tous les tyrans armés contre

nous. Qui ensuite?... Ah! je n'ose les nommer dans ce moment

et dans ce lieu; je ne puis me résoudre à déchirer entièrement

le voile qui couvre ce profond mystère d'iniquités; mais ce que je

puis affirmer positivement, c'est que, parmi les auteurs de cette trame,

sont les agents de ce système de corruption et d'extravagance, le

plus puissant de tous les moyens inventés par l'étranger pour perdre

la République, sont les apôtres impurs de l'athéisme et de l'immora-

lité dont il est la base.

C'est une circonstance bien remarquable que votre décret du-..

,

(18 floréal), qui raffermit les bases ébranlées de la morale publique,

fut le signal d'un accès de fureur des ennemis de la République ; c'est

de cette époque que datent les assassinats et les nouvelles calomnies,

plus criminelles que les assassinats. Les tyrans sentaient qu'ils avaient

une défaite décisive à réparer. La proclamation solennelle de vos

véritables principes détruisit en un jour les fruits de plusieurs années

d'intrigues. Les tyrans triomphaient, le peuple français était placé

entre la famine et l'athéisme, plus odieux que la famine. Le peuple

peut supporter la faim, mais non le crime; le peuple sait tout sacri-

fier, excepté ses vertus. La tyrannie n'avait pas encore fait cet outrage

à la nature humaine, de lui faire une honte de la morale et un devoir

de la dépravation ; les plus vils des conspirateurs l'avaient réservé

1. La Commission a cherché inutilement dans les papiers de Robespierre le

journal dont il cite un passage. [Xote de rorifjinal.)

2. La date est laissée en blanc dans lédition de ce discours imprimée par

ordre de la Convention.
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au peuple français dans sa gloire et dans sa puissance. La tyrannie

n'avait demandé aux hommes que leurs biens et leur vie; ceux-ci

nous demandaient jusqu'à nos consciences; d'une main ils nous pré-

sentaient tous les maux, et de l'autre ils nous arrachaient l'espérance.

L'athéisme, escorté de tous les crimes, versait sur le peuple le deuil

et le désespoir, et sur la représentation nationale les soupçons, le

mépris et l'opprobre. Une juste indignation, comprimée par la ter-

reur, fermentait sourdement dans tous les cœurs ; une éruption

terrible, inévitable, bouillonnait dans les entrailles du volcan, tandis

que de petits philosophes jouaient stupidement sur sa cime avec de

grands scélérats. Telle était la situation de la République, que, soit

que le peuple consentît à souffrir la tyrannie, soit qu'il en secouât

violemment le joug, la liberté était également perdue ; car par sa

réaction il eût blessé à mort la République, et par sa patience il s'en

serait rendu indigne. Aussi, de tous les prodiges de notre révolution,

celui que notre postérité concevra le moins, c'est que nous ayons pu

échapper à ce danger. Grâces immortelles vous soient rendues ! Vous

avez sauvé la patrie; votre décret du. . . (18 floréal) est lui seul une

révolution ; vous avez frappé du même coup l'athéisme et le despo-

tisme sacerdotal ; vous avez avancé d'un demi-siècle l'heure fatale

des tyrans ; vous avez rattaché à la cause de la Révolution tous les

cœurs purs et généreux ; vous l'avez montrée au monde dans tout

l'éclat de sa beauté céleste. jour à jamais fortuné, où le peuple

français tout entier s'éleva pour rendre à Fauteur de la nature le seul

hommage digne de lui ! Quel touchant assemblage de tous les objets

qui peuvent enchanter les regards et le cœur des hommes ! vieil-

lesse honorée ! généreuse ardeur des enfants de la patrie ! joie

naïve et pure des jeunes citoj'ens ! larmes délicieuses des mères

attendries ! charme divin de l'innocence et de la beauté ! majesté

d'un grand peuple heureux par le seul sentiment de sa force, de sa

gloire et de sa vertu ! Etre des êtres ! le jour où l'univers sortit de tes

mains toutes puissantes brilla-t-il d'une lumière plus agréable à tes

yeux que ce jour où, brisant le joug du crime et de l'erreur, il parut

devant toi digne de les regards et de ses destinées?

Ce jour avait laissé sur la France une impression profonde de

calme, de bonheur, de sagesse et de bonté. A la vue de cette réunion

sublime du premier peuple du monde, qui aurait cru que le crime

existait encore sur la terre * ? Mais quand le peuple, en présence

1. Lif/nes raturées : « Quel homme na pas été pénétré du charme touchant

qu'il portait dans tous les cœurs ? Quel est le représentant du peuple (jui dans

ce moment n'a pas cru recueillir la plus douce récompense de son dévoùment à
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duquel tous les vices privés disparaissent, est rentré dans ses foyers

domestiques, les intrigants reparaissent et le rôle des charlatans

recommence. C'est depuis cette époque qu'on les a vus s'agiter avec

une nouvelle audace et chercher à punir tous ceux qui avaient décon-

certé le plus dangereux de tous les complots. Croirait-on qu'au sein

de l'allégresse publique des hommes aient répondu par des signes de

fureur aux touchantes acclamations du peuple? Croira-t-on que le

président de la Convention nationale, parlant au peuple assemblé,

fut insulté par eux, et que ces hommes étaient des représentants du

peuple ? Ce seul trait explique tout ce qui s'est passé depuis*. La

première tentative que firent les malveillants fut de chercher à

avilir les grands principes que vous aviez proclamés et à effacer le

souvenir touchant de la fête nationale. Tel fut le but du caractère et

de la solennité qu'on donna à ce qu'on appelait l'affaire de Catherine

Théot. La malveillance a bien su tirer parti de la conspiration poli-

tique, cachée sous le nom de quelques dévotes imbéciles, et on ne

présenta à l'attention publique qu'une farce mystique et un sujet

inépuisable de sarcasmes indécents ou puérils. Les véritables con-

jurés les [sic) échappèrent, et on faisait retentir Paris et toute la

France du nom de la mère de Dieu. Au même instant, on vit éclore

une multitude de pamphlets dégoûtants, dignes du père Duchesne,

dont le but était d'avilir la Convention nationale, le Tribunal ré-

volutionnaire ; de renouveler les querelles religieuses, d'ouvrir une

la patrie ? Quiconque aurait vu ce spectacle avec des yeux secs ou une âme in-

différente est un monstre. Le silence du sentiment imprimait plus éloquemment
que les discours les émotions douces et profondes dont tous les cœurs étaient

remplis, et ce cri échappait de tous les cœurs, que quiconque avait vu ce grand
spectacle pouvait quitter la vie sans regret. » {Note de l'original.)

1. Lignes raturées : « A considérer la nature de leur colère, les moyens et

l'objet de la ligue, on eût cru voir les pygmées renouveler la conspiration des

Titans. C'est depuis cette époque que les manœuvres dont j'ai parlé se sont dé-

veloppées. Si le trait dont j'ai à parler n'était pas propre à répandre la plus vive

lumière sur les vues de la coalition, je me garderais bien de rappeler certains

faits scandaleux arrivés au sein même de la fête de l'Être suprême, car un sen-

timent impérieux de pudeur ne me permettx'ait pas d'avouer que des représen-

tants du peuple ont répondu par les cris de la fureur aux touchantes acclama-
tions du peuple : que le président de la Convention nationale parlant au peuple,

fut insulté par des injures grossières et les grossiers sarcasmes de quelques

autres, et les courses de ceux qui, cherchant des crimes à celui qu'ils voulaient

perdre dans les signes de l'allégresse publique, allaient répandre le poison de la

terreur et les soupçons en disant : Voyez-vous comme on l'applaudit ?

« On n'oublia rien pour elïacer les impressions salutaires qu'avait pro-

duites la fête de l'Être suprême. La première tentative fut le rapport de Vadier,

rapport où une conspiration pohtique profonde a été déguisée sous le récit

d'une farce mystique et sous des plaisanteries assez déplacées. » {Note de l'ori-

ginal.)
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persécution aussi atroce qu'impolitique contre les esprits faibles

ou crédules, imbus de quelque ressouvenir superstitieux*. En effet,

une multitude de citoyens paisibles et même de patriotes ont été

arrêtés à l'occasion de celte affaire ; et les coupables conspirent en-

core en liberté ; car le plan est de les sauver, de tourmenter le

peuple et de multiplier les mécontents*. Que n'a-t-on pas fait pour

parvenir à ce but? Prédication ouverte de l'athéisme, violences

inopinées contre le culte, excitations commises sous les formes les

plus indécentes, persécutions dirigées contre le peuple sous pré-

texte de superstition ; système de famine, d'abord par les accapa-

rements, ensuite par la guerre suscitée à tout commerce licite sous

prétexte d'accaparement ; incarcérations des patriotes : tout tendait

à ce but. Dans le même temps, la Trésorerie nationale suspendait les

paiements; ou réduisait au désespoir, par des projets machiavé-

liques, les petits créanciers de l'Etat ; on employait la violence et la

ruse pour leur faire souscrire des engagements funestes à leurs inté-

rêts, au nom de la loi même qui désavoue cette manœuvre. Toute

occasion de vexer un citoyen est saisie avec avidité, et toutes vexa-

tions étaient déguisées, selon l'usage, sous des prétextes de bien

public. On servait l'aristocratie, mais on l'inquiétait, on Tépouvan-

tait à dessein pour grossir le nombre des mécontents, et la pous-

ser à quelque acte de désespoir contre le gouvernement révolution-

naire '. On publiait qu'Hérault, Danton et Hébert étaient des victimes

^. Lignes raturées: « Enfin, de multiplier les chances des assassins en réveil-

lant le fanatisme, tandis que l'on détournait lattention publique des véritables

conspirateurs qui conduisaient eux-mêmes toute cette trame. » [Sole de l'ori-

ginal.)

2. Lignes raturées : « L'affectation insolente avec laquelle l'aristocratie cher-

chait à précipiter le jugement de ce procès, et à en faire l'objet d'un scandale

public ou d'une comédie ridicule, eût suffi seule pour dévoiler ce projet ; mais il

est encore prouvé par les faits les plus positifs et les plus multipliés. Cepen-

dant l'agent national de la Commune, pour avoir fait arrêter, d'après le vœu du

Comité de salut public, quelques agents de ces manœuvres, a été réprimandé et

menacé par le Comité de sûreté générale. Ce dernier Comité a encore dénoncé

l'accusateur public pour avoir remis les pièces de cette allaire au Comité de

salut public, qui avait senti la nécessité de l'approfondir avec plus de sagacité.

On a voulu surtout dans ces derniers temps multiplier les mécontents, et tou-

jours les vexations ont été déguisées sous le prétexte du bien public, les persé-

cutions suscitées au peuple sous le prétexte du fanatisme ; les apôtres de l'a-

théisme et de l'immoralité étaient sans doute le plus fécond et le plus sûr moyen
de parvenir â ce but. » {Sote de l'original.)

3. Lignes raturées : « On incarcérait, on persécutait les patriotes, on prodi-

guait les attentats pour en accuser le Comité de salut public. Ceux qui déclament

contre le gouvernement et ceux qui commettent les excès qu'on lui impute sont

les mêmes hommes. La conjuration contre le gouvernement a commencé au

moment de sa naissance, et elle continue actuellement avec une nouvelle acti*
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du Comité de salut public, et qu'il fallait les venger par la perte de

ce Comité. On voulait ménager les chefs de la force armée; on persé-

cutait les magistrats de la Commune, et on parlait de rappeler Pache

aux fonctions de maire. Tandis que des représentants du peuple te-

naient hautement ce langage, tandis qu'ils s'efforçaient de persuader

à leurs collègues qu'ils ne pouvaient trouver de salut que dans la

perte des membres du Comité, tandis que des jurés du Tribunal

révolutionnaire, qui avaient cabale scandaleusement en faveur des

conjurés accusés par la Convention, disaient partout qu'il fallait ré-

sister à l'oppression, et qu'il y avait vingt-neuf mille patriotes dé-

terminés à renverser le gouvernement actuel, voici le langage que

tenaient les journaux étrangers qui, dans tous les moments de crise,

ont toijjoui's annoncé fidèlement les complots près de s'exécuter au

milieu de nous, et dont les auteurs semblent avoir des relations avec

les conjurés : Il faut une émeute aux criminels ; en conséquence, ils

ont rassemblé à Paris, en ce moment, de toutes les parties de la Ré-

publique, les scélérats qui la désolaient au temps de Chaumette et

d'Hébert; ceux que vous avez ordonné par voire décret de faire tra-

duire au Tribunal révolutionnaire.

On rendait odieux le gouvernement révolutionnaire pour prépa-

rer sa destruction. Apres en avoir accumulé tous les ordres et en

vite. Les conjurés lavaient d'abord attaqué collectivement ; ils le poursuivent

maintenant eu détail dans les membres qui Je composent, et ils appellent sur

une seule tête cette masse de mécontentement et de haine qu'ils s'etîorcent de

jarrossir pour en écraser ensuite tous les autres. Qui peut leur contester qu'il y a

de l'habileté dans cette tactique ? Ils savent qu'il est plus facile de perdre un
homme que de détruire une puissance, et ils croient bien plus à l'empire des pe-

tites passions qu'à celui de la raison et des sentiments généreux. On disait il y
a peu de jours dans les prisons : Il est temps de se montrer ; le Comité de sûi^eté

générale s'est déclaré contre le Comité de salut public. On lo disait dans la nuit

même où se passa la fameuse séance des deux Comités dont j'ai rendu compte,

et il fallut des précautions actives et extraordinaires pour maintenir l'ordre. On
arrêta peu de jours auparavant des colporteurs de journaux qui criaient à perdre

haleine : Grande arrestation de Robespierre. On répandait le bruit que Saint-

Just était noble, et qu'il voulait sauver les nobles ; on répandait en même temps

que je voulais les proscrire. Des fripons, apostés aux lieux où les conspirateurs

expient leurs forfaits, cherchaient à apitoyer le peuple et disaient : C'est Robes-

pierre qui égorge les innocents. C'était le cri de ralliement des contre-révolution-

naires détenus, c'était celui de tous mes ennemis, qui me renvoyaient les

plaintes de tous les citoyens comme à l'arbitre de toutes les destinées. C'était le

moment où l'on attaquait le Tribunal révolutionnaire, où l'on m'identifiait avec

cette institution et avec tout le gouvernement révolutionnaire ; c'était le temps
où le Comité de sûreté générale prêtait lui-même son nom et son appui à toutes

ces manœuvres. Des libelles insidieux, de véritables manifestes étaient près d'é-

clore ; on devait invoquer la déclaration des droits, demander l'exécution actuelle

et littérale de la Constitution, la liberté indéfinie de la presse, l'anéantissement

an Tribunal révolutionnaire et la liberté des détenus. » {Note de l'original.)
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avoir dirigé lout le blâme sur ceux qu'on voulait perdre par un

système sourd et universel de calomnies, on devait détruire le Tri-

bunal révolutionnaire ou le composer de conjurés ; appeler à soi

Taristocralie ; présenter à tous les ennemis de la patrie l'impunité,

et montrer au peuple ses plus zélés défenseurs comme les auteurs de

tous les maux passés. Si 7ions 7'éussisso7is, disaient les conjurés, il

faudra coyilrasler par une extrême indulr/ence avec Vétat présent des

choses. Ce mot renferme toute la conspiration. Quels étaient les

crimes reprochés à Danton, à Fabre, à Desmoulins? De prêcher la

clémence pour les ennemis de la patrie, et de conspirer pour leur

assurer une amnistie fatale à la liberté. Que dirait-on, si les auteurs

du complot, dont je viens de parler, étaient du nombre de ceux qui

ont conduit Danton, Fabre et DesmouHns à i'échafaud ? Que faisaient

les premiers conjurés? Hébert, Chaumette et Ronsin s'appliquaient

à rendre le gouvernement révolutionnaire insupportable et ridicule,

tandis que Camille Desmoulins l'attaquait dans des écrits satiriques,

et que Fabre et Danton intriguaient pour le défendre. Les uns calom-

niaient, les autres préparaient les prétextes de la calomnie. Le

même système est aujourd'hui continué ouvertement. Par quelle fata-

lité ceux qui déclamaient jadis contre Hébert défendent-ils ses com-

plices ? Comment ceux qui se déclaraient les ennemis de Danton

sont-ils devenus ses imitateurs ? Comment ceux qui, jadis, accusaient

hautement certains membres de la Convention, se trouvent-ils ligués

avec eux contre les patriotes qu'on veut perdre ? Les lâches ! ils

voulaient donc me faire descendre au tombeau avec ignominie ! Et

je n'aurais laissé sur la terre que la mémoire d'un tyran 1 Avec quelle

perfidie ils abusaient de ma bonne foi 1 Comme ils semblaient adopter

les principes de tous les bons citoyens ! Comme leur feinte amitié était

naïve et caressante ! Tout à coup leurs visages se sont couverts des

plus sombres nuages ; une joie féroce brillait dans leurs yeux; c'était

le moment oii ils croyaient leurs mesures bien prises pour m'acca-

bler. Aujourd'hui, ils me caressent de nouveau ; leur langage est

plus affectueux que jamais ; il y a trois jours, ils étaient prêts à me

dénoncer comme un Catilina ; aujourd'hui, ils me prêtent les vertus

xle Caton. Il leur faut du temps pour renouer leurs trames crimi-

nelles. Que leur but est atroce ! mais que leurs moyens sont mépri-

sables ! Jugez-en par un seul trait. J'ai été chargé momentanément,

en l'absence d'un de mes collègues, de surveiller un bureau de police

générale, récemment et faiblement organisé au Comité de salut pu-

blic. Ma courte gestion s'est bornée à provoquer une trentaine d'ar-

rêtés, soit pour mettre en liberté des patriotes persécutés, soit pour
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s'assurer de quelques ennemis de la Révolution. Eh bien ! croira-t-on

que ce seul mot de police générale a servi de prétexte pour mettre

sur ma tête la responsabilité de toutes les opérations du Comité de

sûreté générale, des erreurs de toutes les autorités constituées, des

crimes de tous nos ennemis ? Il n'y a peut-être pas un individu arrêté,

pas un citoyen vexé à qui l'on n'ait dit de moi : Voilà fauteur de tes

maux ; tu serais heureux et libre, sHl n'existait plus. Comment pour-

rais-je ou raconter ou deviner toutes les espèces d'impostures qui ont

été clandestinement insinuées soit dans la Convention nationale, soit

ailleurs, pour me rendre odieux ou redoutable? Je me bornerai à dire

que depuis plus de six semaines, la nature et la force de la calomnie,

l'impuissance de faire le bien et d'arrêter le mal, m'ont forcé à aban-

donner absolument mes fonctions de membre du Comité de salut

public, et je jure qu'en cela môme je n'ai consulté que ma raison et

ma patrie. Je préfère ma qualité de représentant du peuple à celle

de membre du Comité de salut public, et je mets ma qualité

d'homme et de citoyen français avant tout.

Quoi qu'il en soit, voilà au moins six semaines que ma dictature

est expirée, et que je n'ai aucune espèce d'influence sur le gouverne-

ment. Le patriotisme a-t-il été plus protégé? les factions plus timides,

la patrie plus heureuse ? Je le souhaite. Mais cette influence s'est

bornée dans tous les temps à plaider la cause de la patrie devant la

représentation nationale et au tribunal de la raison publique; il m'a

été permis de combattre les factions qui vous menaçaient
;
j'ai voulu

déraciner le système de corruption et de désordre qu'elles avaient

établi, et que je regarde comme le seul obstacle à l'affermissement

de la République
;
j'ai pensé qu'elle ne pouvait s'asseoir que sur les

bases éternelles de la morale. Tout s'est ligué contre moi et contre

ceux qui avaient les mêmes principes. Après avoir vaincu les dédains

et les contradictions de plusieurs, je vous ai proposé les grands

principes gravés dans vos cœurs, et qui ont foudroyé les complots

des athées contre-révolutionnaires. Vous les avez consacrés ; mais

c'est le sort des principes d'être proclamés par les gens de bien, et

appliqués ou contrariés par les méchants. La veille même de la fête de

l'Etre suprême, on voulait la faire reculer sous un prétexte frivole
;

depuis on n'a cessé de jeter du ridicule sur tout ce qui tient à ces

idées ; depuis on n'a cessé de favoriser tout ce qui pouvait réveiller la

doctrine des conjurés que vous avez puni?. Tout récemment on vient

de faire disparaître les traces de tous les monuments qui ont consacré

de grandes époques de la Révolution. Ceux qui rappelaient la révo-

lution morale qui vous vengeait de la calomnie et qui fondait la
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République sont les seuls qui aient été détruits. Je n'ai vu chez plu-

sieurs aucun penchant à suivre des principes fixes, à tenir la route de

justice tracée entre les deux écueils que les ennemis de la patrie ont

placés sur votre carrière. S'il faut que je dissimule ces vérités, qu'on

m'apporte la ciguë ! Ma raison, non mon cœur, est sur le point de

douter de cette République vertueuse dont je m'étais tracé le plan.

J'ai cru deviner le véritable but de cette bizarre imputation de

dictature
;
je me suis rappelé que Brissot et Roland en avaient déjà,

rempli l'Europe dans le temps où ils exerçaient une puissance

presque sans bornes. Dans quelles mains sont aujourd'hui les armées,

les finances et l'aministration intérieure de la République? Dans

celles de la coalition qui me poursuit. Tous les amis des principes

sont sans influence *
; mais ce n'est pas assez pour eux d'avoir éloigné

par le désespoir du bien un surveillant incommode; son existence

seule est pour eux un objet d'épouvante, et ils avaient médité dans

les ténèbres, à Tinsu de leurs collègues, le projet de lui arracher le

droit de défendre le peuple avec la vie. Oh ! Je la leur abandonnerai

sans regret! J'ai l'expérience du passé, et je vois l'avenir. Quel ami

de la patrie peut vouloir survivre au moment où il n'est plus permis

de la servir et de défendre l'innocence opprimée ? Pourquoi demeurer

dans un ordre de choses où l'intrigue triomphe éternellement de la

vérité, où la justice est un mensonge, où les plus viles passions, où

les craintes les plus ridicules occupent dans les cœurs la place des

intérêts sacrés de l'humanité? Gomment supporter le suppUce de

voir cette horrible succession de traîtres plus ou moins habiles à

cacher leur àme hideuse sous le voile de la vertu, et même de

l'amitié, mais qui tous laisseront à la postérité l'embarras de

décider lequel des ennemis de mon pays fut le plus lâche et le plus

atroce ? En voyant la multitude des vices que le torrent de la révo-

lution a roulé péle-méle avec les vertus civiques, j'ai craint quel-

quefois, je l'avoue, d'être souillé aux yeux de la postérité par le voi-

sinage impur des hommes pervers qui s'introduisaient parmi les

sincères amis de l'humanité, et je m'applaudis de voir la fureur des

Verres et des Catilinas de mon pays tracer une ligne profonde de

démarcation entre eux et tous les gens de bien '. J'ai vu dans l'histoire

tous les défenseurs de la liberté attaqués par la calomnie ; mais

1. Lignes raturées: « Sil existe dans le monde une espèce de tyrannie, n'est-ce

pas celle dont je suis la victime? » [Sole de l'original.)

2. Lignes raturées : « Quils me préparent la ciguë ; je l'attendrai sur ces sièges,

sacrés, je léguerai du moins à ma patrie lexcmple d'un constant amour pour

elle, et aux ennemis de l'humanité l'opprobre et la mort. » [Note de l'original.)
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leurs oppresseurs sont morts aussi ! Les bons et les méchants dis-

paraissent de la terre, mais à des conditions diflérentes. Français, ne

souffrez pas que vos ennemis osent abaisser vos âmes et abreuver

vos vertus par leur désolante doctrine ? Non, Chaumette, non, la

mort n'est pas un sommeil éternel. Citoyens, effacez des tombeaux

cette maxime gravée par des mains sacrilèges, qui jette un crêpe

funèbre sur la nature, qui décourage l'innocence opprimée, et qui

insulte à la mort. Gravez-y plutôt celle-ci : la mort est le commence-

ment de Vimmorlal'ué.

J'ai promis, il y a quelque temps de laisser un testament redou-

table aux. oppresseurs du peuple. Je vais le publier dès ce moment

avec l'indépendance qui convient à la situation où je me suis placé :

je leur lègue la vérité terrible, et la mort !

Représentants du peuple français, il est temps de reprendre la

fierté et la hauteur du caractère qui vous convient. Vous n'êtes pas

faits pour être régis, mais pour régir les dépositaires de votre

confiance : les hommages qu'ils vous doivent ne consistent pas dans

de vaines flagorneries, dans ces récits flatteurs, prodigués aux rois

par des ministres ambitieux, mais dans la vérité, et surtout dans le

respect profond pour vos principes. On vous a dit que tout est bien

dans la République : je le nie. Pourquoi ceux qui, avant-hier, vous

prédisaient tant d'aff'reux orages ne voyaient-ils plus hier que des

nuages légers? Pourquoi ceux qui vous disaient naguère : Je vous

déclare que nous marchons sur des volcans, croient-ils ne marcher

aujourd'hui que sur des roses ? Hier ils croyaient aux conspirations :

je déclare que j'y crois dans ce moment. Ceux qui vous disent que la

fondation de la République est une entreprise si facile, vous trompent,

ou plutôt ils ne peuvent tromper personne. Où sont les institutions

sages, où est le plan de régénération qui justifient cet ambitieux

langage ? S'est-on seulement occupé de ce grand objet? Que dis-je, ne

voulait-on pas proscrire ceux qui les avaient préparées? On les loue

aujourd'hui parce qu'on se croit plus faible : donc on les proscrira

encore demain, si on devient plus fort. Dans quatre jours, dit-on, les

injustices seront réparées: pourquoi ont-elles été commises impuné-

ment depuis quatre mois ? et comment, dans quatre jours, tous les

auteurs de nos maux seront-ils corrigés ou chassés ? On vous parle

beaucoup de vos victoires * avec une légèreté académique qui ferait

croire qu'elles n'ont coûté à nos héros ni sang ni travaux : racontées

avec moins de pompe, elles paraîtraient plus grandes. Ce n'est ni par

1. Ligne raturée : » Avec des récits moins pompeux elles paraîtraient plus

grandes. » {Note de l'oriffinal.)



[26 JUILLET 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 273

des phrases de rhéteur, ni même par des exploits guerriers, que

nous subjuguerons l'Europe, mais par la sagesse de nos lois, par la

majesté de nos délibérations, et par la grandeur de nos caractères.

Qu'a-t-on fait pour tourner nos succès militaires au profit de nos

principes, pour prévenir les dangers de la victoire, ou pour nous en

assurer les fruits? Surveillez la victoire; surveillez la Belgique. Je

vous avertis que votre décret contre les Anglais a été éternellement

violé
;
que l'Angleterre, tant maltraitée par nos discours, est mé-

nagée par nos armes. Je vous avertis que les comédies philanthro-

piques jouées par Dumouriez dans la Belgique sont répétées aujour-

d'hui
;
que l'on s'amuse à planter des arbres stériles de la liberté

dans un sol ennemi, au lieu de cueillir les fruits de la victoire, et

que les esclaves vaincus sont favorisés aux dépens de la République

victorieuse. Nos ennemis se retirent, et nous laissent à nos divisions

intestines. Songez à la fin de la campagne ; craignez' les factions

intérieures ; craignez les intrigues favorisées par l'éloignement dans

une terre étrangère. On a semé la division parmi les généraux
;

l'aristocratie militaire est protégée ; les généraux fidèles sont per-

sécutés ; l'administration militaire s'enveloppe d'une autorité sus-

pecte; on a violé voé décrets pour secouer le joug d'une surveillance

nécessaire. Ces vérités valent bien des épigrammes.

Notre situation intérieure est beaucoup plus critique. Un système

raisonnable de finances est à créer : celui qui règne aujourd'hui est

mesquin, prodigue, tracassier, dévorant, et dans le fait absolument

indépendant de votre surveillance suprême. Les relations extérieures

sont absolument négligées
;
presque tous les agents employés chez

les puissances étrangères, décriés par leur incivisme, ont trahi ouver-

tement la République avec une audace impunie jusqu'à ce jour.

Le gouvernement révolutionnaire mérite toute votre attention :

qu'il soit détruit aujourd'hui, demain la liberté n'est plus. Il ne faut

pas le calomnier, mais le rappeler à son principe, le simplifier,

diminuer la foule innombrable de ses agents, les épurer surtout : il

faut rendre la sécurité au peuple, mais non à ses ennemis. Il ne s'agit

point d'entraver la justice du peuple par des formes nouvelles ; la loi

pénale doit nécessairement avoir quelque chose de vague, parce que,

le caractère actuel des conspirateurs étant la dissimulation et

l'hypocrisie, il faut que la justice puisse les saisir sous toutes les

formes. Une seule manière de conspirer laissée impunie rendrait

illusoire et compromettrait le salut de la patrie. La garantie du

patriotisme n'est donc pas dans la lenteur ni dans la faiblesse de la

justice nationale, mais dans les principes et dans l'intégrité de ceux
Tome VI. 18
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à qui elle est confiée, dans la bonne foi du gouvernement, dans la

protection franche qu'il accorde aux patriotes, et dans l'énergie avec

laquelle il comprime l'aristocratie ; dans l'esprit public, dans cer-

taines institutions morales et politiques qui, sans entraver la marche

de la justice, offrent une sauvegarde aux bons citoyens, et com-

priment par leur influence sur l'opinion publique et sur la direction

de la marche révolutionnaire*, et qui vous seront proposées quand

les conspirations les plus voisines permettront aux amis de la liberté

de respirer.

Guidons l'action révolutionnaire par des maximes sages et cons-

tamment maintenues
;
punissons sévèrement ceux qui abusent des

principes révolutionnaires pour vexer les citoyens ; qu'on soit bien

convaincu que tous ceux qui sont chargés de la surveillance nationale,

dégagés de tout esprit de parti, veulent fortement le triomphe du

patriotisme et la punition des coupables : tout rentre dans l'ordre -
;

mais si l'on devine que des hommes trop influents désirent en secret

la destruction du gouvernement révolutionnaire, qu'ils incUnent à

l'indulgence plutôt qu'à la justice; s'ils emploient des agents cor-

rompus, s'ils calomnient aujourd'hui la seule autorité qui en impose

aux ennemis de la liberté et se rétractent le lendemain pour intriguer

de nouveau ; si, au lieu de rendre la liberté aux patriotes, ils la

rendent indistinctement aux conspirateurs, alors tous les intrigants

se liguent pour calomnier les patriotes et les oppriment'. C'est à

toutes ces causes qu'il faut imputer les abus, et non au gouvernement

révolutionnaire, car il n'y en a pas un qui ne fût insupportable aux

mêmes conditions.

Le gouvernement révolutionnaire a sauvé la patrie ; il faut le

sauver lui-même de tous les écueils ; ce serait mal conclure de croire

qu'il faut le détruire par cela seul que les ennemis du bien public

l'ont d'abord paralysé, et s'efl'orcent maintenant de le corrompre.

C'est une étrange manière de protéger les patriotes de mettre en

liberté les contre-révolutionnaires, et de faire triompher les fripons ;

C'est la terreur du crime qui fait la sécurité de l'innocence.

Au reste je suis loin d'imputer les abus à la majorité de ceux à

i. Lif/ne raturée: « Ce sont ces iastitulions tiui nous manquent encore. » (.Vo^e

de l'original.)

2. Lif/nes raturées : « Tout marchera vers le véritable but des institutions ré-

volutionnaires ; et la terreur imprimée au crime sera la meilleure garantie de

l'innocence. » [Note de l'original.)

3. Lignes raturées : « C'est une mauvaise manière de protéger les patriotes de

donner la liberté aux coupables ; car la terreur des criminels de la^Révolution

est la meilleure garantie de l'innocence. » {Note de l'original.)

i
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qui vous avez donné votre confiance, la majorité est elle-même pa-

ralysée et trahie ; l'intrigue et l'étranger triomphent. On se cache,

on dissimule, on trompe; donc on conspire. On était audacieux, on

méditait un grand acte d'oppression, on s'entourait de la force pour

comprimer l'opinion publique après l'avoir irritée *
; on cherche à

séduire les fonctionnaires publics dont on redoute la fidélité ; on

persécute les amis de la liberté : on conspire donc. On devient tout

à coup souple et même flatteur; on sème sourdement des insinuations

dangereuses contre Paris; on cherche à endormir l'opinion pu-

blique; on calomnie le peuple; on érige en crime la sollicitude ci-

vique ; on ne renvoie point les déserteurs, les prisonniers ennemis,

les contre-révolutionnaires de toute espèce qui se rassemblent à

Paris, et on éloigne les canonniers, on désarme les citoyens; on in-

trigue dans l'armée ; on cherche à s'emparer de tout : donc on cons-

pire. Ces jours derniers on chercha à vous donner le change sur la

conspiration ; aujourd'hui, on la nie ; c'est même un crime d'y

croire. On vous effraie, on vous rassure tour à tour : la véritable

conspiration, la voilà.

La contre-révolution est dans l'administration des finances.

Elle porte toute sur un système d'innovation contre-révolution-

naire, déguisé sous le dehors du patriotisme. Elle a pour but de fo-

menter l'agiotage, d'ébranler le crédit public en déshonorant la

loyauté française, de favoriser les riches créanciers, de ruiner et de

désespérer les pauvres, de multiplier les mécontents, de dépouiller

le peuple des biens nationaux, et d'amener insensiblement la ruine

de la fortune publique.

Quels sont les administrateurs suprêmes de nos finances ? Des

brissotins, des feuillants, des aristocrates et des fripons connus; ce

sont les Gambon, les Mallarmé, les Ramel ; ce sont les compagnons

et les successeurs de Chabot, de Fabre et de Julien (de Toulouse).

Pour pallier leurs pernicieux desseins, ils se sont avisés dans les

derniers temps de prendre l'attache du Comité de salut public, parce

qu'on ne doutait pas que ce Comité, distrait par tant et de si grands

travaux, adopterait de confiance, comme il est arrivé quelquefois,

tous les projets de Cambon. C'est un nouveau stratagème imaginé

pour multipher les ennemis du Comité, dont la perte est le principal

but de toutes les conspirations.

La Trésorerie nationale, dirigée par un contre-révolutionnaire

hypocrite nommé Lhermina, seconde parfaitement leurs vues par le

1. Lifjne raturée : « On calomniait d'avance Tindignation publique qu'on se

préparait à exciter. » {Sote de l'original.)
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plan qu'elle a adopte de mettre des entraves à toutes les dépenses

urgentes, sous le prétexte d'un attachement scrupuleux aux formes,

de le payer personne excepté les

ment

aristocrates. et de vexer les ci-

toyens malaisés par des refus, par des relards, et souvent par des

provocations odieuses.

La contre-révolution est dans toutes les parties de l'économie

nolitique. Les conspirateurs nous ont précipités malgré nous dans des

mesures violentes, que leurs crimes seuls ont rendues nécessaires,

et réduit la République à la plus aiîreuse disette, et qui l'auraient

[sic) affamée sans le concours des événements les plus inattendus.

Ce système était l'ouvrage de l'étranger, qui l'a proposé par l'organe

vénal des Chabot, des Lulier, des Hébert et tant d'autres scélérats.

Il faut tous les efforts du génie pour ramener la République à un

régime naturel et doux, qui seul peut entretenir l'abondance, et cet

ouvrage n'est pas encore commencé.

On se rappelle tous les crimes prodigués pour réaliser le pacte

de famine enfanté par le génie infernal de l'Angleterre. Pour nous

arracher à ce fléau, il a fallu deux miracles également inespérés : le

premier est la rentrée de notre convoi vendu à l'Angleterre avant son

départ de l'Amérique, et sur lequel le cabinet de Londres comptait,

et la récolte abondante et prématurée que la nature nous a pré-

sentée ; l'autre est la patience sublime du peuple, qui a souffert la

faim même pour conserver sa liberté. Il nous reste encore à sur-

monter le défaut de bras, de voitures, de chevaux, qui est un obs-

tacle à la moisson et à la culture des terres, et toutes les manœuvres

tramées l'année dernière par nos ennemis, et qu'ils ne manqueront

pas de renouveler.

Les contre-révolutionnaires sont accourus ici pour se joindre à

leurs complices, et défendre leurs patrons à force d'intrigues et

de crimes. Ils comptent sur les contre-révolutionnaires détenus, sur

les gens de la Vendée et sur les déserteurs et prisonniers ennemis,

qui, selon tous les avis, s'échappent depuis quelque temps en foule

pour se rendre à Paris, comme je l'ai déjà dénoncé inutilement plu-

sieurs fois au Comité de salut public ; enfin sur l'aristocratie, qui

conspire en secret autour de nous. On excitera dans la Convention

nationale de violentes discussions ; les traîtres, cachés jusqu'ici sous

des dehors hypocrites, jetteront le masque ; les conspirateurs ac-

cuseront leurs accusateurs, et prodigueront tous les stratagèmes

jadis mis en usage par Brissot pour étouffer la voix de la vérité.

S'ils ne peuvent maîtriser la Convention par ce moyen, ils la

diviseront en deux partis ; et un vaste champ est ouvert à la ca-
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lomnie et à l'intrigue. S'ils la maîtrisent un moment, ils accuse-

ront de despotisme et de résistance ceux qui combattront avec

énergie leur ligue criminelle ; les cris de Tinnocence opprimée,

les accents màles de la liberté outragée seront dénoncés comme
les indices d'une influence dangereuse ou d'une ambition per-

sonnelle; vous croirez être retournés sous le couteau des an-

ciens conspirateurs. Le peuple s'indignera ; on l'appellera une fac-

tion ; la faction criminelle continuera de l'exaspérer; elle chercbera

à diviser la Convention nationale du peuple ; enfin à force d'at-

tentats on espère parvenir à des troubles dans lesquels les con-

jurés feront intervenir l'aristocratie et tous leurs complices pour

égorger les patriotes et rétablir la lyranie. Vciilà une partie du jjjan

de la conspiration. Et à qui faut-il imputer ces maux? A nous-

mêmes, à notre lâche faiblesse pour le crime et à notre coupable

abandon des principes proclamés par nous-mêmes. Ne nous y trom-

pons pas: fonder une immense République sur les hases de la raison

et de l'égalité, resserrer par un lien vigoureux toutes les parties de

cet empire immense n'est pas une entreprise que la légèreté puisse

consommer : c'est le chef-d'œuvre de la vertu et de la raison hu-

maine. Toutes les factions naissent en foule du sein d'une grande

révolution ; comment les réprimer, si vous ne soumettez sans cesse

toutes les passions à la justice? Vous n'avez d'autre garant de la li-

berté que l'observation rigoureuse des principes et de la morale uni-

verselle que vous ave/, proclamés. Si la raison ne règne pas, il faut

que le crime et l'ambition régnent; sans elle, la victoire n'est qu'un

moyen d'ambition et un danger pour la liberté même, un prétexte

fatal dont l'intrigue abuse pour endormir le patriotisme sur les bords

du précipice ; sans elle, qu'importe la victoire même ? La victoire ne

fait qu'armer l'ambition, endormir le patriotisme, éveiller l'orgueil,

et creuser de ses mains brillantes le tombeau de la République.

Qu'importe que nos armées chassent devant elles les satellites armés

des rois, si. nous reculons devant les vices destructeurs de la liberté

publique? Que nous importe de vaincre les rois, si nous sommes vain-

cus par les vices qui amènent la tyrannie ? Or qu'avons-nous fait

depuis quelque temps contre eux ? Nous avons proclamé de grands

prix [sic].

Que n'a-t-on pas fait pour les protéger parmi nous ! Qu'avons-

nous fait pour les détruire ? Rien, car ils lèvent une tête insolente,

et menacent impunément la vertu ; rien, car le gouvernement a

reculé devant les factions, et elles trouvent des protecteurs parmi

les dépositaires de l'autorité publique ; attendons-nous donc à tous
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les maux, puisque nous leur abandonnons l'empire. Dans la carrière

où nous sommes, s'arrêter avant le terme, c'est périr, et nous avons

honteusement rétrogradé. Vous avez ordonné la punition de quelques

scélérats auteurs de tous nos maux ; ils osent résister à la justice

nationale, et on leur sacrifie les destinées de la patrie et de l'huma-

nité ! Attendons-nous donc à tous les fléaux que peuvent entraîner

les factions qui s'agitent impunément. Au milieu de tant de passions

ardentes, et dans un si vaste empire, les tyrans dont je vois les ar-

mées fugitives, mais non enveloppées, mais non exterminées, se re-

tirent pour vous laisser en proie à vos dissensions intestines qu'ils

allument eux-mêmes, et à une armée d'agents criminels que vous ne

savez pas même apercevoir. Laissez flotter un moment les rênes de

la révolution : vous verrez le despotisme militaire s'en emparer, et

le chef des factions renverser la représentation nationale avilie ; un

siècle de guerres civiles et de calamités désolera notre patrie, et

nous périrons pour n'avoir pas voulu saisir un moment marqué dans

l'histoire des hommes pour fonder la liberté ; nous livrons notre

patrie à un siècle de calamités*, et les malédictions du peuple s'atta-

cheront à notre mémoire, qui devait être chère au genre humain!

Nous n'aurons pas même le mérite d'avoir entrepris de grandes

choses par des motifs vertueux ; on nous confondra avec les indignes

mandataires du peuple qui ont déslionoré la représentation natio-

nale, et nous partagerons leurs forfaits en les laissant impunis.

L'immortalité s'ouvrait devant nous, nous périrons avec ignominie.

Les bons citoyens périront; les méchants périront aussi ; le peuple

outragé et victorieux les laissera-t-il en paix jouir de leurs crimes?

Les tyrans eux-mêmes ne briseraient-ils pas ces vils instruments?

Quelle justice avons-nous faite envers les oppresseurs du peuple?

Quels sont les patriotes opprimés par les plus odieux abus de l'auto-

rité nationale qui ont été vengés? Que dis-je ! quels sont ceux qui ont

pu faire entendre impunément la voix de l'innocence opprimée? Les

coupables n'ont-ils pas établi cet aff'reux principe que dénoncer

un représentant infidèle, c'est conspirer contre la représentation na-

tionale ? L'oppresseur répond aux opprimés par l'incarcération et

de nouveaux outrages. Cependant les départements oii ces crimes

ont été commis les ignorent-ils parce que nous les oublions ? et les

plaintes que nous repoussons ne retentissent-elles pas avec plus de

force dans les cœurs comprimés ries citoyens malheureux? Il est si

facile et si doux d'être juste ! Pourquoi nous dévouer àl'oppnjbre des

1. Lignes raturées : « Et notre mémoire, qui devait i^tre chère au monde, sera

l'objet des malédictions du genre humain. » ;.Yo/e de Voriglnal.)
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coupables en les tolérant ? Mais quoi ! les abus tolérés n'iront-ils

pas en croissant? Les coupables impunis ne voleront-ils pas de

crimes en crimes ? Youlons-nous partager tant d'infamie, et nous

vouer au sort affreux des opresseurs du peuple? Quels titres ont-ils

pour en imposer même aux plus vils tyrans ? Une faction par-

donnerait à une autre faction ; bientôt les scélérats vengeraient

le monde en s'entr'égorgeant eux-mêmes, et, s'il échappaient à la

justice des hommes ou à leur propre fureur, échapperaient-ils à

la justice éternelle qu'ils ont outragée par le plus horrible de tous les

forfaits ?

Pour moi, dont l'existence paraît aux ennemis de mon pays un

obstacle à leurs projets odieux, je consens volontiers à leur en faire

le sacrifice, si leur affreux empire doit durer encore. Eh ! qui pour-

rait désirer de voir durer plus longtemps cette horrible succession

de traîtres plus ou moins habiles à cacher leur âme hideuse sous

un masque de vertu jusqu'au moment où leur crime paraît mûr, qui

tous laisseront à la postérité l'embarras de décider lequel des en-

nemis de ma patrie fut le plus lâche et le plus atroce '?

Si on proposait ici de prononcer une amnistie en faveur des dé-

putés perfides, et de mettre les crimes de tout représentant sous la

sauvegarde d'un décret, la rougeur couvrirait le front de chacun de

nous ; mais laisser sur la tête des représentants fidèles le devoir de

dénoncer les crimes, et cependant d'un autre côté les livrer à la rage

d'une ligue insolente, s'ils osent le remplir, n'est-ce pas un désordre

encore plus révoltant? C'est plus que protéger le crime, c'est lui

immoler la vertu !

En voyant la multitude des vices que le torrent de la Révolution

a roulés pêle-mêle avec les vertus civiques, j'ai tremblé quelquefois

d'être souillé aux yeux de la postérité par le voisinage impur de ces

hommes pervers qui se mêlaient dans les rangs des défenseurs sin-

cères de l'humanité* mais la défaite des factions rivales a comme

émancipé tous les vices ; ils ont cru qu'il ne s'agissait plus pour eux

que de partager la patrie comme un butin, au lieu de la rendre libre

et prospère; et je les remercie de ce que la fureur dont ils sont animés

contre tout ce qui s'oppose à leurs projets a tracé la ligne de démar-

cation entre eux et tous les gens de bien. Mais si les Verres et les

Catilinas de la France se croient déjà assez avancés dans la carrière

du crime pour exposer sur la tribune aux harangues la tête de leur

accusateur, j'ai promis aussi naguère de laisser à mes concitoyens

un testament redoutable aux oppresseurs du peuple, et je leur lègue

dès ce moment l'opprobre et la mort! Je conçois qu'il est facile à la
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ligue des lyrans du monde d'accabler un seul homme; mais je sais

aussi quels sont les devoirs d'un homme qui peut mourir en défen-

dant la cause du genre humain. J'ai vu dans l'histoire tous les défen-

seurs de la liberté accablés par la fortune ou par la calomnie ; mais

bientôt après leurs oppresseurs et leurs assassins sont morts aussi
;

les bons et les méchants, les tyrans et les amis de la liberté dispa-

raissent de la terre, mais à des conditions différentes. Français, ne

souffrez pas que vos ennemis cherchent à abaisser vos âmes et à

énerver vos vertus par une funeste doctrine ! Non, Chaumette, non,

Fouché, la mort n'est point un sommeil éternel! Citoyens, effacez

des tombeaux cette maxime impie, qui jette un crêpe funèbre sur la

nature et qui insulte à la mort; gravez-y plutôt celle-ci : La mort est

le commencement de Vimmortalilé *.

Peuple, souviens-toi que, si dans la République la justice ne règne

pas avec un empire absolu, et si ce mot ne signifie pas l'amour de

l'égalité et de la patrie, la liberté n'est qu'un vain nom ! Peuple, toi

que l'on craint, que l'on flatte et que l'on méprise; toi, souverain

reconnu, qu'on traite toujours en esclave, souviens-toi que partout

où la justice ne règne pas, ce sont les passions des magistrats, et que

le peuple a changé de chaînes, et non de destinées!

Souviens-toi qu'il existe dans ton sein une ligue de fripons qui

lutte contre la vertu publique, et qui a plus d'influence que toi-même

sur tes propres affaires, qui te redoute et te flatte en masse, mais te

proscrit en détail dans la personne de tous les bons citoyens!

Rappelle-toi que, loin de sacrifier cette nuée de fripons à ton bon-

heur, tes ennemis veulent te sacrifier à cette poignée de fripons, au-

teurs de tous nos maux, et seuls obstacles à la prospérité publique !

Sache que ""tout homme qui s'élèvera pour défendre ta cause * et

la morale publique sera accablé d'avanies et proscrit par les fripons
;

sache que tout ami de la liberté sera toujours placé entre un devoir

et une calomnie; que ceux qui ne pourront être accusés d'avoir trahi

seront accusés d'ambition; que l'influence de la probité et des prin-

cipes sera comparée à la force de la tyrannie et à la violence des fac-

tions; que ta confiance et ton estime seront des titres de proscription

pour tous tes amis; que les cris du patriotisme opprimé seront

appelés des cris de sédition, et que, n'osant t'attaquer toi-même en

masse, on te proscrira en détail dans la personne de tous les bons

1. On a lu plus haut, p. 272, une première version de ce passage. Voir à ce

sujet M. Ilamel, Histoire de Robespierre, t. III, p. 729, note 1.

2. Dans le texte imprimé par ordre de la Convention, on lit : « la cause ». C'est

une faute d'impression évidente. Cf. Hamel, t. III, p. 732.
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citoyens, jusqu'à ce que les ambitieux aient organisé leur tyrannie.

Tel est l'empire des tyrans armés contre nous, telle est l'influence de

leur ligue avec tous les hommes corrompus, toujours portés à les

servir. Ainsi donc les scélérats nous imposent la loi de trahir le

peuple, à peine d'être appelés dictateurs! Souscrirons- nous à celte

loi? Non! Défendons le peuple, au risque d'en être estimé; qu'ils

courent à l'échafaud par la route du crime, et nous par celle de la

vertu.

Dirons-nous que tout est bien ? Continuerons-nous de louer par

habitude ou par pratique ce qui est mal? Nous perdrions la patrie.

Révélerons-nous les abus cachés? Dénoncerons-nous les traîtres? On

nous dira que nous ébranlons les autorités constituées, que nous

voulons acquérir à leurs dépens une influence personnelle. Que fe-

rons-nous donc? Notre devoir. Que peut-on objectera celui qui veut

dire la vérité et qui consent à mourir pour elle? Disons donc qu'il

existe une conspiration contre la liberté publique; qu'elle doit sa

force à une coalition criminelle qui intrigue au sein même de la Con-

vention
;
que cette coalition a des complices dans le Comité de sû-

reté générale et dans les bureaux de ce Comité, qu'ils dominent
;

que les ennemis de la République ont opposé ce Comité au Comité

de salut public, et constitué ainsi deux gouvernements
;
que des

membres du Comité de salut public entrent dans ce complot; que la

coalition ainsi formée cherche à perdre les patriotes et la patrie.

Quel est le remède à ce mal? Punir les traîtres, renouveler les bu-

reaux du Comité de sûreté générale, épurer ce Comité lui-môme, et

le subordonner au Comité de salut public, épurer le Comité de

salut public lui-même, constituer l'unité du gouvernement sous l'au-

torité suprême de la Convention nationale, qui est le centre et le

juge, et écraser ainsi toutes les factions du poids de l'autorité na-

tionale, pour élever sur leurs ruines la puissance de la justice et de

la liberté : tels sont les principes. S'il est impossible de les réclamer

sans passer pour un ambitieux, j'en conclurai que les principes sont

proscrits, et que la tyrannie règne parmi nous, mais non que je doive

les taire; car, que peut-on objecter à un homme qui a raison et qui

sait mourir pour son pays ?

Je suis fait pour combattre le crime, non pour le gouverner. Le

temps n'est point arrivé ovi les hommes de bien peuvent servir impu-

nément la patrie ; les défenseurs de la, liberté ne seront que des

proscrits, tant que la horde des fripons dominera.
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LXVIII

MÊME SÉANCE DES JACOBINS DU 8 THERMIDOR AN II

PRINCIPAUX PASSAGES DE LA « Rl^PONSE DE J.-N. BILLAUD » *

Le 8 thermidor, il y avait plus de quatre mois que je n'avais pas

paru à la tribune des Jacobins; et je ne me rappelle pas y avoir parlé

depuis le jour où Hébert, Vincent, Ronsin et autres, ayant été arrêtés

d'après un décret de la Convention nationale, rendu dans la séance

du matin, je me présentai le soir pour annoncer cette nouvelle^ et

donner sur cette conspiration les renseignements nécessaires pour

éclairer l'opinion publique, qui, comme on doit s'en souvenir, était

encore si fortement trompée et prévenue en faveur de ces hommes-là.

L'on sait d'ailleurs qu'un des principaux chefs d'accusation portés

contre moi par Saint-Just, dans son discours du 9 thermidor, fut

d'avoir cessé de fréquenter les Jacobins, ou du moins d'y garder le

silence. Quand, le 8 thermidor, j'y élevai la voix à l'ouverture de la

séance, pour obtenir que Collot, qui réclamait aussi la parole, fût

entendu, étais-je dans ce moment sur la ligne des dominateurs?

Pour savoir à quoi s'en tenir, il est bon de connaître ce qui s'est

passé dans, cette circonstance. En voici le tableau, d'après les jour-

naux qui en ont rendu compte.

Dès le commencement de la .séance, la Société fut agitée d'un

tumulte très violent : Collot, Blllaud et Robespierre demandaient la

parole; des membres la réclamaient avec force pour Collot, et disaient

que Robespierre n'avait aucun droit à la préférence: mais étant en

minorité, et couverts de défaveur, Robespierre a obtenu la parole.

« Aux agitations de cette assemblée, a-t-il dit, il est aisé de s'aper-

cevoir qu'elle n'ignore pas ce qui s'est passé ce matin à la Conven-

tion. Il est facile de voir que les factieux craignent d'être dévoilés en

présence du peuple; au reste je les remercie de s'être signalés d'une

manière aussi prononcée, et de m'avoir mieux fait connaître mes

ennemis et ceux de la patrie, »

Après ce préambule, Robespierre lit le discours qu'il avait pro-

noncé à la Convention. Il est accueilli par des applaudissements nom-

1. Voir plus haut, p. iiij.

2. Voir t. V, p. 083, la séance du 24 ventôse an II (14 mars 1794).
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breux, et la portion de la Société qui ne paraissait point l'approuver

ne fait qu'exciter sa colère.

Au milieu de cette faveur, Dumas, président du Tribunal révolu-

tionnaire, monte à la tribune, et dit que la conspiration n'est pas

douteuse, et que le gouvernement est contre-révolutionnaire. Puis,

s'adressant à ceux qui, à l'ouverture de la séance, avaient disputé la

parole à Robespierre : « Il est étrange, poursuit-il, que des hommes
qui, depuis plusieurs mois, ont gardé le silence, demandent aujour-

d'hui la parole, pour s'opposer sans doute à l'émission des vérités

froudroyantes que Robespierre vient de faire ressentir. Il est facile de

reconnaître en eux les héritiers d'Hébert et de Danton : ils seront, je

leur prophétise, héritiers aussi du sort de ces conspirateurs. »

Collot se présente à la tribune, et est couvert de huées. En vain, il

rappelle ce qu'il a fait pour la patrie, les dangers qu'il a courus, et

Ladmiral dirigeant sur sa poitrine deux coups de pistolet. Là des

risées se font entendre. B'dlaud se lève en frémissant et demande :

« Où sont les Jacobins? Je ne les retrouve plus dans une Société où

Ton insulte un représentant du peuple, au moment où il rappelle qu'il

a manqué périr victime de son patriotisme. Quand les choses en sont

à ce point, il n'y a plus qu'à s'envelopper la tête dans son manteau

pour attendre les poignards » Billaud est interrompu par des cris,

et le tumulte l'empêche de parler plus longtemps.

Collot reprend avec vivacité ; mais il lui faut toute la force de son

organe pour faire entendre qu'il soupçonne les intentions de Robes-

pierre; et que, si celui-ci n'eût pas cessé de venir au Comité de salut

public depuis plus de quatre décades, il eût retranché bien des erreurs

de son discours.

Assailli d'improbations, Collot est contraint d'abandonner la tri-

bime. Inutilement Billaud réclame la parole avec force; il lui est

impossible de se faire entendre autrement que par ses gestes. Quel-

ques-unes de ses paroles parviennent pourtant, au travers du fracas

et des cris : « A /a guillotine ! A la guillotine ! », et l'on entendit qu'il

parlait des Jacobins nouveaux et des erreurs où Robespierre les avait

entraînés.

Un bruit affreux grondait dans toute la salle ; mais à la voix de

Coutkon, qui demande la parole, un silence profond, suivi d'applau-

dissements, succède au tumulte. Couthon annonce qu'il est convaincu

des faits énoncés par Robespierre. « C'est, dit-il, la plus profonde des

conspirations qui aient eu lieu jusqu'à présent. Je demande donc

qu'on ouvre la discussion sur cet objet. Nous verrons paraître les

conspirateurs à cette tribune ; nous verrons leur embarras ; ils pâli-
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ront en présence du peuple ; ils seront confondus, et ils périront. »

Cette proposition, vivement applaudie, est mise aux voix et adop-

tée. Les acclamations redoublent ; les chapeaux sont agités en l'air
;

une grande partie de la Société est debout ; un seul cri retentit de

toutes parts : « Les conspirateurs à la guillotine! » Cependant une

autre portion de la Société s'écrie que le plus grand nombre est fana-

tisé, et que l'oppression est au comble '.

Tels sont les développements d'une séance qui a été trop peu con-

nue. Si j'ai déployé quelque énergie dans ce moment, cependant, je

n'y jouais sûrement pas le rôle de ce lion avide de domination et de

sang, et dénombrant aux Jacobins ses victimes. Quels sont ceux qui

m'accusèrent dans cette séance? Des hommes qui, le lendemain, se

mirent en révolte ouverte. De quoi m'accusèrent-ils ? D'avoir été plu-

sieurs mois à garder le silence, et d'être un ennemi de Robespierre

et de la patrie, pour m'ètre prononcé le matin à la Convention natio-

nale contre le dictateur, au moment où il levait enfin le masque ; et

parce que, après lui avoir dit que j'aimais mieux que mon cadavre

servit de trône à un ambitieux que de devenir par mon silence le

complice de ses forfaits^, j'étais venu accomplir cette résolution le soir

aux Jacobins en luttant de nouveau contre lui avec ceux qu'il n'avait

point égarés. Quel est le prix de ce dévouement? Une proscription

provoquée par Couthon, Dumas, Payan, Sijas et les autres complices

de Robespierre, et consacrée par mille cris : « A la guillotine f »

Comment s'y prend-on pour me signaler comme un conspirateur ? En

m'appelant l'héritier d'Hébert et de Danton ; de même que, depuis le

10 thermidor, on ma nommé, tantôt le continuateur, tantôt le com-
plice de ce Robespierre. Cependant, s'il y a eu des victimes faites

par les dominateurs des Jacobins, celui accusé par eux d'y avoir

gardé le silence pendant plusieurs mois, celui qui, dans cet espace

de temps, n'y a parlé en effet que dans deux circonstances aussi cri-

tiques que celles où la faction d'Hébert fut frappée et le dictateur

renversé, et qui, le 8 thermidor, n'a fait tant d'efforts pour s'y faire

entendre que pour attaquer des conspirateurs toul-puissants ; en un

mot, celui qui a été placé lui-même sur la liste de leurs victimes,

puisque son nom est à la tête de celle dressée par l'état-major d'Han-

1. Au début de la séance de la Conventiou du 9 thermidor an II, Billaud-Va-
renne avait dit : « Hier, la Société des Jacobins était remplie d'hommes apostés,

puisque aucun n'avait de carte; hier on a développé dans cette Société l'inten-

tion dégorger la Convention nationale. Hier, j'y ai vu des hounnes qui vomis-
saient ouvertement les infamies les plus atroces contre ceux qui n'ont jamais
dévié de la Révolution ». Monileuv du 11 thermidor, t. XXI, p. 332.

2. Cf. Moniteur, t. XXI, p. 330.
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riot dans la journée du 9 thermidor, devait-il s'attendre qu'on l'ac-

euserait des crimes contre lesquels, au péril de sa vie, il s'est élevé si

fortement? Car enfin, le lendemain du 8, ai-je employé moins de

courage que la veille pour concourir avec la Convention à terrasser

les triumvirs?

[Dans la conclusion de celte réponso, Billaud-Varennc fait encore quelques

allusions à la séance des Jacobins du 8 thermidor an II :]

Ainsi des trois inculpations qui m'ont été adressées personnelle-

ment, il n'en est pas une seule qui ne soit une calomnie évidente, et

démontrée telle par des faits incontestables et notoires. Que veulent

donc ceux qui me poursuivent aujourd'hui avec tant d'acharnement,

et qui'pour me perdre ne rougissent pas d'employer tant d'impos-

tures et de perfidies, afin de me peindre comme un complice de Ro-

bespierre, avec lequel, loin d'avoir eu quelque intimité, j'ai été en

opposition formelle? Que voulait ce dictateur lui-même, en m'appe-

lant aux Jacobins, le 8 thermidor, l'ennemi de la patrie, pour avoir

commencé à le démasquer le matin à la Convention nationale ? Que

voulait Couthon en m'accusant dans la même séance d'être un cons-

pirateur, touchant déjà à son dernier moment? Que voulait Dumas,

leur complice, en me représentant comme héritier d'Hébert et de

Danton? Ils voulaient, par ces déclamations calomnieuses, préparer

l'opinion publique à la séance sanglante qu'ils méditaient pour le

lendemain, et qui devait déterminer la ruine de la liberté, par la

mort de ceux qui, n'ayant jamais transigé avec aucune faction, sont

les premiers à s'immoler, quand on a le projet d'asservir la patrie.

Signé : J.-N. Billaud.

LXIX

MÊME SÉANCE DES JACOBINS DU 8 THERMIDOR AN H

EXTRAIT DU 2* RAPPORT DE E.-B. COURTOIS,

PUBLIÉ EN FLORÉAL AN IV (p. 35) *

Cependant Robespierre et ses complices veulent se préserver de

cette chute qui les menace et dont ils pressentent la pesanteur. Pour

réussir, que faire ? Il existe à Paris une Société puissante qui, née

1. Sur ce rapport, voir plus haut, p. 245, 246.
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avec la liberté, en fut le premier soutien, et dont les patriotes les

plus purs aiment encore à dire qu'ils ont entouré le berceau ; c'est

elle qui propagea la première dans toutes les classes du peuple ces

lumières éternelles que le fanatisme et les préjugés de tous genres

avaient presque éteintes, ces lumières qui ont éclairé les hommes
sur leurs droits et les ont aidés à se débarrasser des chaînes de

l'esclavage •
; mais, trompée par des séducteurs qui ne voulaient

qu'abuser de sa grande influence, elle s'est corrompue. Canal autre-

fois des vertus et des lumières, elle est devenue la sentine des vices

et le repaire protecteur de l'ignorance. Destructrice des rois, elle

est épouse et mère des tyrans; elle a plus de voix, plus de bouches

que la Renommée pour publier ses volontés, plus de bras que le

Briarée de la fable pour les exécuter. C'est elle qu'ils vont faire agir.

Le bruit des désagréments essuyés par Robespierre à la Conven-

tion précédera d'abord la visite qu'il se promet de lui faire ; ce bruit

aura son effet.

Au simple récit des faits, la Société s'attendrit, puis murmure,

puis gronde. Il est temps : Robespierre paraît.

Sa présence lui rend le calme ; alors il lui confie ses chagrins *
;

et, pour preuve de l'injustice qu'il éprouve, il lui fait une lecture de

ce discours si mal accueilli par les représentants. De touchants ap-

plaudissements le dédommagent de l'impression que lui en ont ou-

trageusement refusé ses collègues ^
; elle la lui accorde avec empres-

sement. Elle fait plus ; elle fait remonter sur tous les députés qui la

courtisent encore, et qui voudraient le supplanter dans son esprit,

toute sa colère. S'ils veulent parler, elle leur impose silence ; s'ils

insistent, elle les chasse*. Elle veut même épurer tous ses amis, et

4. On ne sera pas surpris du témoignage flatteur que je donne ici à la So-

ciété des Jacobins envisagée dans les premiers temps de sa formation : il n'est

personne de bonne foi qui ne convienne qu'elle ait eu dans son sein une foule

d'hommes respectables par leurs talents et leurs vertus. On ne peut dissimuler

qu'elle a rendu les plus grands services à la Révolution ; mais, autant il est vrai

qu'elle a servi la chose publique dans les premiers temps de son existence, au-

tant il est certain qu'elle lui a nui, sur les derniers temps, où elle était le foyer

des factions et le point de réunion des ambitieux qu'elle étayait [dans leurs en-

treprises. [Note de l'orifjinal.)

2. Ce fait est confirmé par la lecture de la Séance de la Société des Jacobins

au 8 thermidor. Cette pièce est au n" 2369, 14" carton. {Note de l'original.) —
Nous avons dit plus haut, p. 243, que cette pièce ne se trouvait plus aux Ar-

chives.

3. La Convention, dans la séance du 8 thermidor, décréta d'abord l'impression

du discours de Robespierre, puis rapporta ce décret. C'est dans la séance du

30 thermidor suivant qu'elle décréta décidément l'impression de ce discours.

4. Ce fait est constant par le Procès-verbal de la séance des Jacobins du S ther-

midor. Il est au Comité, n" 2369, 14' carton. Voyez ce que dit Billaud, dans la
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ceux-là seuls qui seront unis de sentiments avec Robespierre reste-

ront dans ses bonnes grâces.

LXX

MÊME SÉANCE DES JACOBINS DU 8 THERMIDOR AN II

Traditions rapportées au tome iv, p. 256 tue.' i.'Histoire de France de-

puis la Révolution de 1789, écrite d'après les mémoires et les ma-

nuscrits contempoiains recueillis dans les dépôts civils et militaires^

par le citoyen F. Emmanuel Toulongeon, ancien militaire, ex-consti-

tuant, mcînbre de l'Institut national de France *.

Robespierre cependant ne jugeait pas sa situation. En rentrant

dans sa demeure, où il vivait en commensal, il parla tranquillement

des débats du matin, et dit : « Je n'attends plus rien de la Montagne ;^

ils veulent se défaire de moi comme d'un tyran; mais la masse de

VAssemblée m'entendra. »

Il parut tranquille pendant cette journée, et alla le soir aux Jaco-

bins; il y relut le discours qu'il avait prononcé le matin, et ce dis-

cours y fut accueilli avec des acclamations effrénées. On jura de

défendre Robespierre et de vaincre ou de périr avec lui. L'entbou-

siasme simulé, plus dangereux encore que le fanatisme, ouvrit les

avis les plus incendiaires contre la Convention ; et Robespierre, ac-

coutumé à vaincre avec les Jacobins, dut se croire non seulement en

sûreté, mais maître de ses ennemis.

A cette séance assistaient deux membres du Comité de salut pu-

blic, que leurs collègues y avaient envoyés pour en connaître les ré-

sultats. Ces deux observateurs intéressés, Collot-d'Herbois et Bil-

laud-Varenne, revinrent rendre compte de leur mission, effrayés de

ce qu'ils venaient d'entendre. Saint-Just était présent. Collot-d'Her-

bois l'interpella rudement et lui reprocha que les violences dont ils

venaient d'être témoins étaient son ouvrage et celui de Robespierre,

son chef. Pendant le temps qui avait précédé le retour de Collot

séance de la Convention du 9 thermidor, sur celle des Jacobins de la veille. Mo"
niteur, n° 311, U thermidor, page 1212. Voyez encore le Moniteur du 18 thermi-

dor, première et deuxième colonnes. {Note de l'original.) — Cette dernière réfé-

-rence est inexacte : il n'y a rien sur cet objet, Moniteur du 18. U s'agit peut-être

du Moniteur du 24, où il y a une Relation de l'événement des 8 et 9 thermidor^

par Roux (de la Haute Marne), dont nous ne voyons rien de précis à extraire.

• 1. 2e éd., Paris et Strasbourg, 1801-1810, 7 vol. in-8». — Bibl. nat., La 32/68a.
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d'Herbois et de son collègue, Saint-Just était resté, écrivant sur la

table où les autres membres du Comité étaient en séance avec lui.

LXXI

MÊME SÉANCE DES JACOBINS DU 8 THERMIDOR AN II

TRADITIONS RAPPORTÉES PAR BUCHEZ ET ROUX

[Bûchez ot Houx, qui reproduisent en grande partie le passage de Tou-

longeon qui précède, ajoutent, après avoir cité les paroles que Robespierre

auraient prononcées en rentrant chez son hôte les lignes suivantes [Histoire

parlementaire, t« XXXIV, p. 3) :]

Ces expressions, que Toulongeon indique clairement avoir été

répétées par quelque membre de la famille Duplay, sont conformes

au reste à ce que Robespierre déclara le matin du 9 avant de se

rendre à la Convention. Comme Duplay lui parlait avec beaucoup de

sollicitude sur les dangers qui l'attendaient, comme il insistait sur

la nécessité de prendre ses précautions, Robespierre lui répondit :

« La masse de la Convention est pure; rassure-toi; je n'ai rien à

« craindre. »

Nous tenons ces détails de Buonarotti, qui les a recueillis dans les

prisons, de la bouche de Dupla)^ Il nous semble que ce langage n'est

guère d'accord avec le sentiment de détresse dont sont empreintes

les phrases que Robespierre aurait prononcées, selon quelques his-

toriens, après la lecture de son discours, à la tribune des Jacobins.

[Bûchez et Roux rapportent aussi [ibicL, p. 2), les souvenirs suivants :]

La tradition a transmis certains détails déjà rapportés par quel-

ques historiens et que nous allons recueillir. On dit qu'après la

lecture de son discours, Robespierre s'adressa ainsi aux Jacobins :

« Ce discours que vous venez d'entendre, leur dit-il, est mon tes-

tament de mort. Je l'ai vu aujourd'hui : la ligue des méchants est

tellement forte, que je ne puis pas espérer de lui échapper. Je succombe

sans regret
;
je vous laisse ma mémoire, et vous la défendrez. » Et

comme ses amis combattaient avec vivacité un tel désespoir et s'é-

criaient en tumulte que l'heure d'un second 31 Mai avait sonné :

« Séparez, aurait .ajouté Robespierre^ les méchants des hommes
faibles ; délivrez la Convention des scélérats qui l'oppriment ; rendez-
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lui le service qu'elle attend de vous, comme aux 31 Mai et 2 Juin !

Marchez, sauvez encore la liberté 1 Si malgré tous ces efforts il faut

succomber, eh bien! mes amis, vous me verrez boire la ciguë avec

calme. »

a Je la boirai avec toi ! » s'écria David. Cette exclamation, rendue

publique dans le temps ', n'a jamais été contredite.

Couthon prit ensuite la parole et proposa l'exclusion immédiate

des députés qui avaient voté contre l'impression du discours de Ro-

bespierre. Cette proposition fut saluée par des acclamations una-

nimes et arrêtée sur-le-champ,

Billaud et GoUot étaient dans le club ; ils en furent chassés par les

épaules au milieu des injures et des menaces. Quelques instants au-

paravant, Collot s'était jeté, dit-on, aux pieds de Robespierre *, en

lui demandant de se réconcilier avec les Comités.

LXXII

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DES JACOBINS DU 9 THERMIDOR

AN II (27 JUILLET 1794)

EXTRAIT DU 2« R.\PP0RT DE E.-B. COURTOIS, "

PUBUÉ EN FLORÉAL AX iV (p. oO).

On s'adresse à la Société des Jacobins; on l'invite à venir renfor-

cer la Commune et délibérer avec elle, sans cependant abandonner

totalement le lieu de ses séances ; on lui demande un renfort de ses

tribunes, même de ses femmes uabituées.

1. Dans la séance de la Convention du 13 thermidor an II, David fut dénoncé

comme un robespierriste, et Goupilleau de Fontenay) dit : « J'interpelle David

de déclarer si, au moment où Robespierre descendit de la tribune (des Jacobins\

après avoir prononcé son discours, ou plutôt son acte daccusation. lui, David,

n'alla pas l'embrasser en lui disant : « Si tu bois la ciguë, je la boirai avec toi. »

David répondit : « Ce n'était pas pour venir faire accueil à Robespierre que je

descendis de son côté : c'était pour monter à la tribune et demander que la fête

du 10 fût avancée. Je n"ai pas embrassé Robespierre, je ne l'ai pas même touché,

car il repoussait tout le monde. Il est vrai que, lorsque Couthon lui parla de

l'envoi de son discours aux communes, je dis qu'il pourrait semer le trouble'

dans toute la République. Robespierre s'écria alors qu'il ne lui restait plus qu'à

boire la ciguë : je lui dis : « Je la boirai avec toi. » Je ne suis pas le seul qui ait

été trompé sur son compte ; beaucoup de citoyens l'ont cru vertueux, ainsi que
moi. » [Moniteur, t, XXI, p. 367.^

2. Voir Bûchez et Roux, t. XXXIII, p. 339.

Tome VI. 19



290 SOCII';!!*: JJES JACUHl.NS [27 jliIlkt 1794]

[Voici la note qui accompagne ce passage dans Toiiginal, p. l'A, note 1 :]

Cette pièce est trop piquante pour qu'on ne la trouve pas ici tout

entière. La voici :

« Une heure ajyrès minuit.

« Les membres composant la Commune de Paris, a leurs frères

LES Jacobins de Paris.

« Camarade?, vous êtes invités de vous ren Ire à l'instant en grand

nombre, ainsi qu'une partie des citoyens et citoyennes de vos tri-

bunes, pour vous unir aux membres de la Commune; néanmoins,

vos frères vous engagent, au nom du salut public, de ne pas aban-

donner votre séance,

« Lea membres composant le Comité (inexécution

de la Commune de Paris ^^

« Signé: Arthur; Legrand ; Payan ; Cuatelet; Gressard
;

Coffinhal; Gibert; le maire, Lescot-Fleuriot. »

Si la Commune emploie tout à la fois, pour tromper le peuple et

Tarmer contre la représentation nationale, l'imposture qui lui est

familière et l'autorité dont elle abuse, les Jacobins, de leur côté,

mettent en œuvre toutes les ressources de leur influence.

L'ouverture de leur séance. est un acte de rébellion On leur remet

une lettre du Comité de sûreté générale, par laquelle on leur de-

mande le discours prononcé par Robespierre et dont ils ont ordonné

l'impression; ils se déclarent incompétents pour répondre*.

Une correspondance s'établit avec la C()iiimune rebelle '. L'assem-

fclée des Jacobins applaudit à tous ses ai rêtes à mesure qu'elle les

connaît*. Il en est même qu'elle lui dicte ^. Elle fait le serment de ne

1. Sur la création de ce Comité d'exécution, le 9 thermidor, voir Courtois,

même rapport, p. HO; pièce justificative, n° XVII.

2. Séance de la Société des Jacobins du 9 thermidor^ sous le n° 2370, au Co-

mité. « 11 est remis une lettre du Comité de sûreté générale : elle demande le

manuscrit du rapport de Robespierre; on présente un arrêté relatif à cette lettre :

on répond que rassemblée, peu nombreuse, est incompétente. » [Xole de l'ori-

ginal.)

3. Procès-verbal de la séance des Jacobins. « On reçoit un arrêté de la Com-
mune : cet arrêté nomme Bernard et Lauvin pour dire aux Jacobins que le

Conseil est insurgé contre les nouveaux conspirateurs et pour les engager à cor-

respondre avec lui. 11 est applaudi. 11 est sept heures : rassemblée se déclare en

permanence. » Voyez en outre les pièces justificatives n" XXf. {Xofe de Vorigi-

nal.) Nous donnons ces pièces à la suite du fragment de Courtois.

4. Voyez la note précédente. [Xote de l'original.

3. Parmi les papiers du Comité, n" 62, carton 1, on trouve, sur un imprimé
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point désemparer que les traîtres, c'est-à-dire les représentants fi-

dèles à la République, ne soient anéantis '. Leurs vertus sont des

crimes pour les conspirateurs, et Von jure de ne pas vivre sous le

crime -.

Dans le cours des délibérations, on désigne le tocsin sous le nom
de cloche de la liberté '.

Se présente-t-il quelques députés jaloux d'empêcher cette Société

de conspirer et de concourir à la ruine de la nation ?

Vivier, digne président de ce tripot infernal, les interroge avec

indécence sur l'opinion qu'ils ont émise le matin dans l'Assemblée

de la nation. Et cette Société qui se dit avec hardiesse l'Amie de la

Liberté, mais qui ne souffre d'autre volonté que la sienne, chasse

ignominieusement ^Hua/*, qui a le courage de lui dire qu'il a. voté

contre le tyran.

•de la Société des Jacobins, la note suivante : « Les commissaires sont ctiargés de

recommander à la Commune de prendre les mesures les plus exactes pour la

sûreté des barrières. A la séance des Jacobins, sur le minuit du 9 thermidor,

l'an i de la République une et indivisible. » Signé : Fromext, vice-président
;

Casalis, secrétaire. {Note de l'original.)

1. Dans le Procès-verbal des Jacobins, séance du 9 thermidor, on lit :

« La Société arrête, par un mouvement spontané, qu'elle ne cessera de cor-

respondre avec lui (le conseil de la Commune) par des députations, et qu'elle ne

se séparera que lorsque les traîtres seront déjoués. » {Note de l'original.)

2. Voyez Pièces justificatives, n" XXT, 2.

Dans le Procès-verbal qui est au Comité, on lit ces mots au 14' alinéa :. « On
fait serment de mourir plutôt que de vivre sous le crime. » iXote de l'original.)

Nous donnons cette pièce n° XXI, 2, à la suite du fragment de Courtois.

3. Séance de la Société des Jacobins. On lit :

« Une députation de la Commune arrive. Elle déclare qu'il n'y a plus de Co-

mité de salut public. — C'est la Commission des douze au Conseil de la Com-

mune : on l'appellera le Conseil général du 10 août. — Le peuple est à son poste.

— La cloche de la liberté sonne. »

4. Séance des Jacobins du 9 thermidor. On lit :

« La Société arrête que Brival, qui a voté pour le décret du jour, sera rayé. »

Sur une petite note jointe au Procès-verbal et sans signature, on lit :

« Châles demande que ses collègues soient interpellés sur ce fait ; mais on

croit que cela va jeter la division, et l'on rapporte l'arrêté. »

Brival, ainsi rayé aux Jacobins pour avoir voté contre Robespierre, avait à

l'époque du règne de la Terreur, pris, dans le cours de sa mission, plusieurs ar-

rêtés, d'après lesquels les vieillards, les inflrmes, les femmes enceintes ou nour-

rices, et ceux qui n'avaient été qu'égarés, devaient être mis en liberté. Ces

arrêtés furent dénoncés au Comité de salut public comme n'étant autre chose

qu'une des productions du Comité de clémence de Camille Desmoulins et de Phi-

lippeaux ; ils furent annulés par le Comité de salut public. Les }îessieurs qui le

composaient, ne croyaient pas apparemment que l'humanité fût une vertu dans

les révolutions. Brival, trop humain pour eux, fut rappelé. Ces faits sont consi-

gnés dans le Journal de la Haute-Vienne et dans l'Histoire du terrorisme, par

TuiBAiDEAV, etc.. Sole de l'original.)— Courtois veut parler du Journal officiel du
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Elle eût volontiers renouvelé la scène sanglante du scélérat Paris

immolant Le Pelctier pour un semblable aveu; mais elle s'arrête,

espérant frapper plus d'une victime.

Elle accueille avec ivresse la proposition que lui fait la Commune

de venir délibérer avec elle', et de nombreuses députations y sont

envoyées pour partager ses travaux liberticides *.

Elle écoute avec satisfaction, elle répand avec empressement les

nouvelles les plus fausses, pourvu qu'elles soient utiles aux projets

des révoltés. Tel est le bruit que « Le Bas a été frappé dans le sein

même de la Convention, lorsqu'il essayait de se défeiidre^ », et « qu'un

poignard a étouffé la voix de la liberté ».

Ainsi, pour rassurer les partisans séduits de la Gomnnune cou-

pable et lui en procurer de nouveaux, elle affecte de dire que la Com-

mune est appuyée par la majorité des sections*, qui la protègent de

leurs armes ; et, pour tenter de réaliser ce que l'on invente, elle en-

voie dans chacune des sections des afïïdés pour y développer cet

esprit de rébellion, s'il existe, ou le créer au besoin.

LXXIII

MÊME SÉANCE •

Extrait des pièces justificatives publiées par e.-b. courtois à la suite

de son 2° Rapport imprimé en floréal an IV (p. 123-124.)

N° XXL (Première Pièce.)

Société des Amis de la Liberté et de VEgalité, séante aux ci-devants

Jacobins Saint-Honoré, à Paris, en séance permanente des Jacobins.

Les citoyens Duplay, Gauthier, Rockenstroch, Didier, Faro,

département de ta liante-Vienne, an II, in-8", et de l'Histoire du terrorisme dans

le département de la Vienne, par A.-C. Thibaudeai', 1795, in-8°.

1. Voyez la note de la page 57 et les Pièces justificatives n° XXI. [Note de l'o-

riginal.) Dans notre réimpression, cette note est la note 3 de la page 290, et les

pièces justificatives n° XXI se trouvent à la suite du fragment de Courtois.

2. Dans le Procès-verbal des Jacobins, déposé au Comité, on voit indiquer

comme commissaires, pour aller à la Commune : Girard ; Accart ; Liîcrivaix
;

MoNNiER ; Lagarde ; Pelefresxe; Lenfaxt et Vienne {sic); Dcplay; Gauthier; Ro-

CHEMTROCHE ; DiDiER ; FoREAi : DiMONT et Lefort. {Note de l'orirjinal.)

3. Ce fait est extrait du Procès-verbal des Jacobins, déposé au Comité, carton 14.

{Note de l'original.)

4. Ce fait est consigné dans le Procès-verbal des Jacobins. On y lit en-
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Dumont, Accart, Lefort, Lagarde, Verseune, sont nommés pour

accompagner la dépulalion de la Commune et s'unir avec elle pour

veiller au salut de la chose publique. Il est deux heures et demie du

10 thermidor, l'an deuxième.

Signé : Vivier, vice-président
;

Casaus, secrétaire.

No XXI. (Deuxième Pièce.)

COMMUNE DE PARIS.

Le 9 thermidor.

Extrait du registre des délibérations du Conseil général.

Le Conseil général entend une députation de la Société des

Jacobins, qui vient annoncer qu'elle veille pour la patrie
;
que les

tribunes et la Société ont prêté le serment de mourir plutôt que de

vivre sous le crime.

Le président répond à la députation que les membres de la Com-

mune sont animés du plus brûlant patriotisme, qu'ils veilleront à ce

que les ennemis de la liberté soient anéantis, et que la séance est

permanente comme celle des Jacobins.

Signé : Lescot-Fleuriot, maire
;

Blin, secrétaire-greffier, adjoint.

N° XXI. (Troisième Pièce).

COMMUNE DE PARIS.

Le 9 thermidor.

Extrait du registre des délibérations du Conseil général.

Le Conseil général applaudit aux mesures qu'a dictées la prudence

et le zèle de la Société des Jacobins.

Signé : Lescot-Fleuriot, maire
;

Blix, secrétaire-greffier adjoint.

core : « Que toutes les autorités ont prèle à la Commune le serment de main-
tenir la liberté. » {S'oie de Voriyinal.)
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LXXIV

MÊME SÉANCE

EXTRAIT DU « RÉGIT DE CE QUI S'EST PASSÉ DANS LA MAISON

COMMUNE DE PARIS » fait a la Convention par l'orateur

d'une députation de la section des Gravilliers, dans la séance

DU 16 TUERMIDOR an II (3 AOUT 1794) *.

Dans la nuit du 9 au 10 thermidor, au moment qu'on était occupé

dans la salle de la Maison-Commune à se saisir des triumvirs, de

leurs complices, et de la municipalité rebelle, entra un particulier à

qui le citoyen Albarède, chargé de la consigne rie la porte, demanda

ce qu'il désirait ; ledit particuher répondit : « Lis mon papier, et tu

verras de quoi il est question. » Le citoyen Albarède lut ce qui suit :

« SÉANCE permanente DES JaCOBINS, DU 9 THERMIDOR.

« La Société populaire arrête que douze membres pris dans son

sein, et désignés nominativement, se rendront immédiatement à la

Maison-Commune, pour y prendre part à ses dispositions*.

« Signé : Vivier, président.

« secrétaire, »

C'est l'extrait dudit arrêté, autant que ledit citoyen Albarède a pu

se rappeler.

Un particulier présent à ce que venait de rapporter le citoyen Al-

barède lui arracha des mains ledit extrait, en lui disant qu'il allait

le remettre au représentant du peuple Léonard Bourdon; comme ce

dernier n'a entendu parler de rien, on pense que *le citoyen nanti

dudit extrait a voulu dérober la connaissance de ce fait à la Con-

vention, en abusant de la bonne foi dudit citoyen Albarède, qui ne

s'est dessaisi dudit extrait que lorsqu'il a vu qu'on voulait en faire

un bon usage. On peut, au reste, compulser le registre des délibéra-

1. Moniteur, t. XXI, p. 385.

2. La députation dont il s'agit est évidemment celle à laquelle se rapporte

l'extrait du procès-verbal des Jacobins qui forme la première des trois pièces

publiées ci-dessus sous le n" LXXIII. Cet extrait donne les noms des Jacobins
envoyés par la Société à la Commune; on n'en trouve que dix.
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lions de ladite Société, et l'on y verra, si les malveillants n'ont point

déchiré cet arrêté liberticide, ce que le citoyen Âlbarède annonce. Ce

fait fut communiqué dans la matinée du 10 thermidor au député

Merlin (de Thionville) par ledit citoyen Albarède.

LXXV

SÉANCE DU 11 THERMIDOR AN II (29 JUILLET 1794)»

PRÉsmENCE d'Eue lacoste

Cette séance a été courte, mais énergique. La Société était peu

nombreuse, mais elle était composée de Jacobins. Les tribunes

n'étaient pas pleines, mais elles étaient occupées par de bons citoyens

et de bonnes citoyennes. Une grande partie des membres, ignorant

qu'il y aurait séance aujourd'hui, ne s'étaient point rendus aux

Jacobins. La malignité, l'aristocratie s'étaient empressées de publier

sous le manteau que les Jacobins étaient fermés et ne rouvriraient

plus; mais la Convention nationale, qui, dans sa sagesse, a parfaite-

ment distingué les véritables amis de la liberté et de l'égalité de cette

horde fanatique et rebelle qui, nonidi dernier, souillait l'enceinte

sacrée du sanctuaire de la liberté, s'est empressée de laisser à ses

frères, les bons, les vertueux Jacobins, la facilité de s'assembler et de

se livrer à leurs travaux patriotiques, avec d'autant plus d'énergie

que la liberté de la pensée ne sera plus comprimée par un despote

altier et farouche; car la liberté ressemble au salpêtre; plus on la

comprime, plus sa détonation est terrible.

Ils n'étaient point à cette séance, ces vils esclaves ou plutôt ces

conjurés hardis, partisans du despote hypocrite, qui, à l'aide de ses

vertus apparentes, était parvenu à dominer une Société d'hommes

libres. Ils avaient fui comme l'oiseau de nuit au retour de la lumière,

ces scélérats qui, sans être Jacobins, occupaient insolemment, il y a

deux jours, les places des vrais amis de la patrie. Le supplice du

tyran et de ses complices les plus connus avait effrayé cette foule

impure. Ils étaient loin de l'édifice sacré de la liberté.

Les vrais Jacobins rentraient dans le lieu de leurs séances, comme

1. Nous donnons cette séance d'après le Journal de la Montagne du 13 ther-

midor, dont le texte a été suivi ou reproduit en partie par le Mercure universel

in" du 14 thermidor) et d'autres journaux. Le Moniteur ne donne pas cette

séance.
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des vainqueurs rentrent clans une place que la trahison leur avait

enlevée ; ils revoient leurs amis, leur foyer. Des larmes de joie, de

sensibilité s'échappent de leurs yeux attendris. Le Jacobin serre la

main du Jacobin en lui disant : Nous sommes libres f Le cœur,

resserré depuis si longtemps, se dilate, et la douce joie, la joie pure

comme les cœurs des vrais républicains, éclate sur tous les visages...

Pourquoi le scélérat qui, de concert avec ses lâches complices, a

mis la République à deux doigts de sa perte, n'a-l-il pas été plus tôt

démasqué? Pourquoi l'énergie des hommes libres ne s'est-elle pas

élevée plus tôt contre le tyran de la pensée, contre le scélérat qui

alïichait le despotisme le plus oriental?... C'est que le masque dont

il s'était couvert était presque impénétrable ; c'est qu'en favorisant

le crime, il avait sans cesse à la bouche les mots de vertu et de

probité ; c'est qu'en opprimant adroitement, et sous des prétextes

insidieux, l'innocence ignorée, il se déclarait hautement le pro-

tecteur des opprimés ; c'est qu'en favorisant les conspirateurs, il

savait donner une tournure adroite à leur défense, et qu'il la colorait

du prétexte spécieux de l'amour du bien public ; c'est que, briguant

à la fois le sceptre et l'encensoir, dévoré de l'ambition du fourbe

Mahomet, sans en avoir le génie, et surtout le courage, pontife en

même temps et despote, il s'était fait un grand nombre de partisans,

en feignant de croire, pour le faire croire à tous, que le peuple

français avait oublié l'existence d'une intelligence supérieure; c'est

qu'il avait eu l'air de rappeler la nation française au culte de l'Etre

suprême, comme si la nation française y eût renoncé ; c'est que la

protection qu'il avait accordée aux prêtres, avait décuplé le nombre

de ses adorateurs, et qu'il avait à ses gages une infinité de clabau-

deurs et encore plus de clabaudeuses. Eh ! qui eût osé soupçonner ce

monstre? On ignorait qu'il n'assistait plus aux travaux du Comité,

qui chaque jour travaillait sans relâche au salut de la patrie. De

nouveaux triomphes imniortalisaient chaque jour les armées de la

République, la liberté semblait marcher à son but d'un pas ferme et

rapide... Qui pouvait éveiller le soupçon? On croyait ce monstre

inaccessible à la soif de l'or, et son ton despotique était regardé

comme l'autorité farouche d'un républicain sévère.

Le masque est tombé, Catilina n'est plus. Lui et ses infâmes com-

plices ont payé de leurs têtes leur horrible parricide, et la plume de

l'écrivain patriote ne sera plus enchaîné par la crainte.

Trois représentants du peuple, Billaud-Yarenne, Legendre etCollot

d'Herbois, quittent un instant la salle de la Convention nationale pour

se réunir à leurs frères les Jacobins. Le premier annonce que la
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conjuration dévoilée laisse aux républicains la satisfaction d'applaudir

à de nouveaux succès ; bientôt le rapporteur du Comité de salut public

va paraître à la tribune pour annoncer les nouvelles les plus heu-

reuses*. L'orateur invite l'assemblée à ne pas prolonger longtemps

sa séance, et à se rendre à la Convention pour y entendre ce rapport

intéressant.

Legendre expose la conduite qu'il a tenue dans la nuit du 9 au 10,

où les soi-disant Jacobins se révoltèrent contre la représentation

nationale : « Je savais, dit-il, que les vrais Jacobins n'étaient pas à la

séance, qu'une foule de conspirateurs sans carte s'y était introduite,

que ceux des Jacobins qui s'étaient d'abord présentés s'étaient retirés

avec indignation, quand l'arrêté liberticide d'une commune rebelle fut

présenté aux conjurés. Alors j'ai pris avec moi dix hommes : « Vou-

« lez-vous me suivre ? leur dis-je ; les conspirateurs se sont emparés

« de la salle des Jacobins ; le crime occupe la place de la vertu, et la

« révolte siège insolemment dans le sanctuaire de la liberté. Déposez

« vos armes; vous ne pourriez être introduits. Vous ne ferez que

« me suivre
;
jai deux pistolets ; celui qui préside en ce moment est

« un contre-révolutionnaire, je lui brûlerai la cervelle et le sabre en

« main, je prendrai sa place! » Nous partons; en chemin je rencontre

une patrouille commandée par le nommé Gérard ; Gérard est un des

agents de Robespierre : « Où allez-vous, dis-je à la patrouille ? —
A la Convention nationale. — Vous vous y prenez tard ! Mais

savez-vous qui est à votre tête? — Oui, nous le connaissons;

c'est Gérard, c'est un bon citoyen. — Un bon citoyen! non! vous

ne le connaissez pas; c'est un scélérat, arrêtez-le »... On l'enveloppe

en effet, on l'arrête, et je le confie à Fayau, représentant du peuple.

Nous continuiins noire marche jusqu'aux Jacobins ; mais tous les

conspirateurs dispersés fuyaient, la séance était levée, et les portes

restaient ouvertes. Pour ne pas laisser l'entrée de la salle libre aux

conspirateurs, qui auraient pu y faire un rassemblement, et violer les

dépôts de la Société, j'ordonne qu'on en ferme les portes
;
je me saisis

des clefs, je les dépose à la Convention nationale, et de là au Comité,

afin qu'elles soient rendues aux vrais Jacobins, afin que les portes de

cette enceinte s'ouvrent pour eux seuls, et soient à jamais fermées

pour les conspirateurs ».

1. La prise du fort Lillo et celle de Liège, qu'on trouvera à Tarlicle Conven-

tion. {Soie de l'original.)

2. Ce récit de Legendre est confirmé par Tune des éditions de la relation

du député Roux, celle qui est intitulée : Le triomphe des Parisiens dans les

journées du 9 et 10 thermidor.. . Paris, Lefèvre, s. d., in-S" de 8 p. — Bibl. nat..
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Legenrlre fait ensuite part à la Société du vœu des deux Comités

de salut public et de sûreté générale. C'est une invitation fraternelle

faite par ces deux Comités, non comme autorité constituée, mais

comme Jacobins, de ne plus souffrir de tribunes privilégiées dans

leur enceinte. « En effet, ajoute Legendre, pourquoi telle place serait-

elle affectée plutôt à la femme d'un député ou d'un Jacobin, c'est la

même chose, qu'à telle autre citoyenne? Nous sommes peuple, et nos

femmes se trouveront bonorées de s'identifier avec le peuple. »

Cotlol-d'Herffois, en rapportant, comme l'a dit Legendre, que la

proposition des deux Comités n'est qu'une simple invitation, et non

un ordre, demande que le président mette aux voix que les tri-

bunes privilégiées, qui n'ont servi qu'à des passions particulières,

seront désormais accessibles à tous les citoyens et à toutes les

citoyennes indifféremment, a II est affreux, dit l'opinant, que des

citoyens qui brûlent de s'instruire soient obligés de rester à la porte,

tandis qu'il y a des places de réserve qui restent vides. »

Cette proposition est arrêtée à Vunanimité.

Un citoyen des tribunes dénonce un membre qui était secrétaire de

la Société dans la nuit du 9 au 10 et qui proposa des mesures liber-

ticides contre lui, parce qu'il annonçait la mort des conjurés.

Billaud-Varenne et Collot-d'Herbois entrent tour à tour dans

quelques détails relatifs à la conspiration. Ils développent le système

des conjurés, à la tète desquels était Robespierre. Il en résulte que ce

monstre, de concert avec Saint-Just et Couthon, devait se partager

l'empire. Antoine Couthon régnait dans le Midi, Lépide Saint-Just

au Nord, et Catilina Robespierre au centre. Une lettre d'un membre

Lb 41/3966. — D'autre part, on lit dans le Monileur, t. XXI, p. 343, au compte
rendu de la séance tenue par la Convention dans la nuit du 9 au 10 thermidor :

« Leyendre : En sortant de celte tribune, je me suis adressé à des patriotes dé-

terminés, que j'ai emmenés avec moi. Mon intention était d'aller brider la cer-

velle à celui qui a présidé les Jacobins hier et aujourd'hui. Mon pistolet armé des

deux côtés, j'arrive dans la salle ; mais le malheur a voulu que ce scélérat se

fût confondu dans la foule; je me suis arrêté de peur de frapper l'innocent; il se

nomme Vivier. J'ai dit aux femmes des tribunes : « Vous étiez égarées; allez, la

Convention punit le crime, et non l'erreur. » J'ai fermé les portes des Jacobins ;

en voici les clefs. {On applaudit.) Comme c'est la Convention en masse i(ui a

sauvé la patrie, demain la Convention nationale en masse sera Jacobine. (.Yom-

veaux et vifs applaudissements.^ Ce sera la vertu qui ira ouvrir les portes de cette

Société. — Thirion : Je demande qu'il soit pris des mesures contre le scélérat

Vivier. Cet homme, dévoué à Robespierre, [et] qui a présidé les Jacobins <;ette

nuit, était en rébellion contre la Convention ; car il a présidé pour contenir des

gens en rébellion. — La Convention met Vivier hors la loi. {Vifs applaudis-

sements.) » — Nicolas-Joseph Vivier, ex-avoué et juge au tribunal du troisième

arrondissement, fut guillotiné en même temps que Robespierre, i^ Wallon, His-

toire du Tribunal révolutionnaire, t. V, p. 2o3.)
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du parlement d'Angleterre vient d'en instruire les Comités. Cet

étranger, qui, ne pouvant plus, disait-il, supporter le despotisme de

sa patrie, était passé en France, fut amené à Paris, et Robespierre

voulait qu'il fût envoyé à la mort. On demanda à l'entendre : il

divagua, ne donna point de notions utiles, ne cita que les membres

aristocrates du Parlement d'Angleterre, et ne parla pas d'un seul

membre du parti de l'opposition, il finit par demander un passeport

pour se rendre en Suisse ou dans la Nouvelle-Angleterre, où il

voulait, disait-il, établir une République.

Robespierre devint son protecteur, et prétendit que c'était un

excellent citoyen. Il obtint en effet du Comité un passeport pour la

Suisse. C'est ce même individu qui a écrit à Robespierre une lettre

dans laquelle il est dit qu'il faut ménager la caste privilégiée, ne

pas mettre les sans-culottes au niveau de la noblesse, et autres asser-

tions contre-révolutionnaires.

Le rapport d'un déserteur apprend que les puissances étrangères

étaient liguées avec Robespierre et ne voulaient traiter qu'avec lui.

« Que cet exemple, ajoute Blllaud-Varenne^ vous apprenne âne

plus avoir d'idoles. Tous fûtes victimes de La Fayette, de Brissot,

d'une infinité d'autrefe conspirateurs. Souvenez-vous que la liberté

n'existe pas dans les hommes, et qu'au contraire ce sont les hommes

qui perdent la liberté. Ralliez-vous autour de la Convention, qui, dans

ces moments d'orage, a déployé le plus grand caractère. Elle ne fera

grâce à aucun conspirateur, et la vertu sera toujours la base de ses

opérations. »

Legendre ajoute un fait qui prouve que toutes les mesures étaient

prises pour faire triompher la tyrannie. A deux heures après-midi,

le 9 thermidor, avant même que Robespierre fût décrété d'arres-

tation, les concierges des prisons avaient la consigne de ne recevoir

aucun prisonnier que par ordre de la Commune. C'est ce que

découvrit un commissaire de police, qui envoya dans les prisons un

homme pour y être détenu, et qui, ne recevant point de récépissé,

s'informa de ce qui s'opposait à l'admission de l'homme qu'il avait

envoyé et reçut cette réponse. Le procès-verbal existe et sera en-

voyé aux Comités.

Un membre demande que la Société se présente en masse à la

Convention, pour la féliciter d'avoir sévi contre les oppresseurs du

peuple.

Coliol-d'Herbois, en appuyant cette demande, propose de différer,

quant à l'adresse à présenter à la Convention, jusqu'à la séance pro-

chaine, où les patriotes seront réunis en plus grand nombre, et qu'on
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se borne à dire aujourd'hui à la Convention nationale : « Nous n'é-

tions pas aux Jacobins nonidi dernier ; nous y sommes aujourd'hui,

et nous venons vous féliciter sur votre énergie et partager la joie que

vous font éprouver nos nouveaux triomphes. »

« L'adresse que vous présenterez, ajoute Gollot-d'Herbois, aura plus

d'énergie quand tous les Jacobins seront ici. Vous répéterez avec la

Convention : « Mort aux tyrans ! Mort à tous les ambitieux ! » La

Convention nationale a déployé le plus grand caractère ; elle a fait ce

qu'elle a dû. Elle a bravé la mort, comme la bravent chaque jour les

intrépides défenseurs de la patrie. La Convention fut grande, parce

qu'elle fut peuple. Nous n'avons fait que ce que le peuple fait tous les

jours. C'est aujourd'hui que l'Europe la contemple avec admiration.

C'est aujourd'hui que les tyrans perdent l'espoir de gagner désormais

un homme qui disposerait des places
;
jusque-là, la liberté avait été

en péril. L'esclavage avait pris sa place sous la baguette d'un magi-

cien perfide. On rencontrait aux Jacobins des hommes corrompus,

des femmes immondes. Le crime avait pris la place de la vertu ;

mais la Convention frappera tous les conspirateurs ; elle aplanira

tous les obstacles ; elle sera fidèle aux principes de la liberté et de

l'égalité. Malheur aux ambitieux ! Ce sont des- colosses ; ce sont des

monstres. Mais la liberté tue les monstres ; elle abat les colosses.

« Nous ne devons faire qu'une famille. Celui qui ne voudra pas

être libre sera chassé de son sein ; car nous sommes tous frères.

Les Jacobins, c'est la Convention ! La Convention c'est le peuple !

Et la Société est éternelle comme la Liberté ! »

Collot-d'Herbois, pour prouver combien la Convention a de respect

pour les droits des citoyens, fait observer que les soi-disant Jacobins

sont restés dans la salle à délibérer contre elle jusqu'à quatre heures

du matin, et cependant ce n'étaient pas les Jacobins qui étaient à

cette séance criminelle ; les Jacobins étaient dans leurs sections,

occupés à prévenir les effets désastreux de l'arrêté liberticide d'une

Commune contre-révolutionnaire. 11 n'y avait à cette séance que les

indifférents et les conspirateurs. La Fayette n'eût pas laissé ainsi déli-

bérer contre lui jusqu'à quatre heures du malin.

L'orateur termine par demander que les cartes d'entrée soient

renouvelées.

La proposition de se rendre en masse à la Convention est arrêtée à

l'unanimité, et tous les membres de la Société ainsi que les citoyens

des tribunes, s'y rendent à neuf heures du soir *.

1. Voir la pièce suivante.
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LXXVI

DÉPUTATION ENVOYÉE PAR LES JACOBINS

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION DU 11 THERMIDOIl AN H

(29 JUILLET 1794)'

TalUen occupe le fauteuil.

Le Président. — Les Jacobins restés fidèles à la cause du peuple

et à la Convention, et qui, au moment où des scélérats vendus à

Robespierre occupaient le lieu de leurs séances, étaient présents

dans leurs sections respectives, demandent à être admis à la barre.

L'admission est accordée.

La députation entre à la barre.

L'orateur de la députation. — Citoyens, vous voyez les véritables

Jacobins, qui ont mérité une place dans l'estime de la nation fran-

çaise et dans la haine des t3rans; vous voyez les hommes qui ont

pris les armes pour combattre des magistrats perfides, usurpateurs

de l'autorité nationale. Les véritables Jacobins, dans le momçnt d'a-

larme, n'ont point de lieu de séance particulier ; il est partout où se

trouve la force et la surveillance nécessaires pour combattre les

conspirateurs.

L'assemblage monstrueux des conspirateurs qui ont souillé notre

sol était composé d'hommes qui n'avaient pas de cartes, et qui

étaient à la dévotion de leurs chefs infâmes ; mais nous, nous avons

marché avec nos sections, pour abattre le nouveau tyran.

Le Président^ dans sa réponse énergique, rappelle ce qu'a fait

pour la patrie cette Société célèbre, égarée quelquefois par des scé-

lérats, mais dont les services signalés rendus à la Révolution seront

retracés à chaque page de notre histoire.

La Convention ordonne que le discours de la députation et la ré-

ponse du président seront insérés au Bulletin.

{. Moniteur, t. XXI. p. 3j8.
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LXXVII

SÉANCE DU 13 THERMIDOR AN II (31 JUILLET 1794)»

PRÉSIDENCE D'ÉLIE LACOSTE

Les heureux effets du changement opéré dans la Société depuis la

chute du tyran et de ses odieux, complices se sont fait remarquer à

la dernière séance et à celle de ce jour. Jamais un calme plus impo-

sant, jamais l'allitufle fière d'un peuple souverain et législateur ne

s'est déployée avec plus de majesté dans aucune assemblée de répu-

blicains. La séance du 11. comme on l'a très bien observé, fut moins

une séance de discussions et de débats qu'une réunion d'amis et de

frères qui se rassemblaient pour se féliciter mutuellement d'être

échappés au plus imminent de tous les dangers, et à l'esclavage mille

fois plus affreux que la mort. La sagesse des arrêtés pris dans la

séance du jour annonce hautement qu'enfin la liberté des opinions

règne parmi nous, que la vérité peut impunément se faire entendre,

et qu'il n'existe plus aucune différence entre celui qui propose la loi

€t la discute, et celui qui la porte et la sanctionne.

Cette séance est ouverte par Léonard Bourdon, qui prend le pre-

mier la parole pour faire observer que la tactique des conjurés était

de couvrir d'affronts, d'abreuver du fiel de la calomnie les patriotes

purs qu'ils voulaient sacrifier, et surtout de les dépouiller de tous les

moyens qu'ils avaient pour faire triompher leur innocence ; Léo-

nard Bourdon justifie aussitôt par un exemple ce qu'il vient d'a-

vancer.

« Plusieurs citoyennes d'Orléans, nous dit-il, sont venues à Paris

pour y réclamer la justice due à leurs époijx, patriotes connus et vic-

times de quelques assassins répandus dans cette commune ; ces ci-

toyennes ont été incarcérées et opprimées de la manière la plus ré-

voltante pour avoir fait cette démarche. Le représentant du peuple

«n mission dang ce département a donné sa confiance à un in lividu

signataire d'une pétition anti-civique, à un individu qui occupe au-

jourd'hui la place d'agent national. Les prisons du Luxembourg ren-

ferment en ce moment vingt-huit infortunés, victimes innocentes des

passions de cet agent perfide et de la rage des faux patriotes, ses

1. Nous donnons cette séance d'après le Moniteur.
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coupables complices. Ces malheureux sans-culottes dont je vous

parle (levaient être jugés dans celte décade, et toutes les dénoncia-

tions que vous avez entendues ici contre moi ne tendaient qu'à me

perdre dans l'opinion publique et à me faire traîner au Tribunal ré-

volutionnaire avec ces vertueux citoyens, qui ont été en même temps

que moi assassinés par les chevaliers du poignard. »

L'orateur termine par demander des commissaires pour se trans-

porter auprès des Comités de la Convention, à l'effet d'y demander

que les citoyens dont il est question soient retirés de l'affreuse op-

pression dans laquelle ils gémissent. {Adopté.)

Un membre instruit la Société que le scélérat qui est allé chercher

à Orléans ces infortunés citoyens, est Deschamps, infâme valet du

moderne Catilina, et comme lui mis hors la loi.

Gouly rappelle à l'assemblée que les citoyens Thuriot, Fouché (de

Nantes), Dubois-Crancé et TaUien sont encore victimes de la perfidie

du tyran, qui a fait rayer les trois premiers de la liste des membres

de la Société, et qui par ses manœuvres oppressives et liberticides

est parvenu lui seul à faire suspendre le dernier de ses entrées aux

séances de la Société. Gouly demande en conséquence que leurs en-

trées leur soient rendues.

Un membre déclare que deux bons patriotes ont été tout à la fois

expulsés de la Société et mis en état d'arrestation. L'un est Dufourny,

connu par son républicanisme ; l'autre est Laveaux, qui a eu le mal-

heur de faire un journal dans lequel il décelait par ses judicieuses

réflexions plus de talents que Maximilien, et de monter une impri-

merie trop voisine de celle du nommé Nicolas, autre sbire et valet

du despote. L'orateur demande des défenseurs officieux pour les

deux opprimés.

Léonard Bourdon soutient avec raison que cette mesure ne suffit

point, et que le soleil de demain ne doit pas éclairer la captivité de

ces deux citoyens. Il propose de nommer des commissaires pour se

rendre sur l'heure au Comité de salut public, à l'effet de lui deman-

der l'élargissement de Dufourny et de Laveaux. [Adopté.)

TniRioN. — Si la Société n'avait point commis des fautes, nous

n'aurions pas été surpris par le malheur auquel nous venons d'é-

chapper. Poussant jusqu'à l'excès sa confiance dans l'individu le

moins fait pour la mériter, souvent elle chassa de son sein des

membres sans les entendre. Un citoyen avait-il le malheur de dé-

plaire au tyran ? il se levait, le dénonçait, lui fermait la bouche, le

faisait chasser, et, pour couronner son œuvre inique, le faisait, de

son autorité privée, charger de fers. Ouvrez donc aujourd'hui les
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yeux, ô vous tous qui avez été éblouis et aveuglés par le clinquant

de cette fausse vertu ; ouvrez les yeux, vous tous qui fûtes la dupe de

cette mine abjecte, hypocrite et sournoise ; et retenez pour vérité

qu'un homme vaut un homme, et que nous sommes tous égaux. Les

exclusions dont ont été frappés tous ceux qu'on n'a pas voulu en-

tendre sont radicalement nulles ; car le droit de se défendre est un

droit naturel, sacré, imprescriptible, que le plus lâche des tyrans

peut seul nous arracher. Et comment serait-il possible à l'homme

pur, à l'homme faible, craintif et isolé, de se soustraire aux coups de

l'ambitieux et du méchant, si le barbare, qui d'une main l'assassine,

de l'autre lui ferme la bouche pour l'empêclier de prendre le ciel et

le peuple à témoin de son innocence? J'ai vu, oui, j'ai vu des pa-

triotes chassés par l'ordre de Robespierre. Sentex fut expulsé du mi-

lieu de vous pour avoir pris la défense d'un accusé, et avoir rempli

le premier, le plus saint devoir d'un patriote juste et vertueux. Ainsi

les hommes qui avaient mis la probité, la justice et la vertu à l'ordre

du jour, ne semblaient nous avoir imposé les grandes obligations

qu'elles prescrivent que pour s'en exempter eux-mêmes. Je demande

qu'on regarde comme non avenue toute exclusion prononcée contre

un citoyen qui n'a pu répondre aux accusations portées contre lui.

{Adopté.)

Un membre fait observer que, si la Société ne prend les mesures

les plus sévères, les intrigants ne tarderont pas à se glisser de nou-

veau dans son sein, et que peut-être d'autres tyrans renaîtront des

cendres du premier... [Non, non! s'écrient ici tous les membres.)

L'opinant avance que, la Société des Jacobins devant diriger l'esprit

public, elle ne doit compter parmi ses membres que des hommes
essentiellement justes et vertueux. Il propose en conséquence une

nouvelle épuration, et demande qu'on ne rappelle po4nt ceux qui ont

été rayés sans avoir été entendus, avant que d'avoir examiné les mo-

tifs de leur exclusion, parce que, dit-il, il peut se faire que plusieurs

aient été rayés pour des raisons légitimes.

Monestier * demande que la proposition de Thirion soit maintenue,

et que ceux qui n'ont pas été entendus soient admis pour s'expliquer

à la tribune. « Les tyrans, ajoute-t-il, ont intérêt à se débarrasser

des hommes vertueux et à se faire de leurs corps autant de marches

pour monter au frône et s'y asseoir. S'ils font punir quelques cou-

pables, ce n'est que pour capter la faveur et la confiance du peuple.

Tous les citoyens que voas avez expu's33 sans avoir été entendus

1. Tout porte a croire qu'il saglt de Monestier ;du Puy-de-Dôme).
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doivent être également traités, puisque vous ignorez s'ils sont inno-

cents ou coupables. La tribune des Jacobins est le creuset par lequel

ils doivent tous passer. C'est là que vous verrez couler à fond l'inno-

cence supposée, et surnager la vertu purgée de toutes les taches que

lui avait imprimées l'injuste soupçon. »

Un membre voudrait que ceux qui ont été exclus sans avoir pu se

faire entendre fussent admis au Comité de présentation, pour y dé-

duire leurs moyens de défense.

Thirion demande que l'arrêté pris sur sa proposition soit main-

tenu, et il s'appuie de l'observation de Monestier, que les citoyens

doivent tous être également traités et admis à la tribune, devant tous

être présumés innocents. Il approuve le nouveau scrutin demandé,

mais il désire qu'il soit bien différent du premier, inventé par Robes-

pierre pour favoriser ses partisans, et par lui traîné en longueur pour

reculer l'admission des patriotes et introduire à son gré tous les in-

trigants. « Depuis six mois, dit-il, les droits sacrés de l'homme ont

été ouvertement violés dans cette enceinte par le Catilina moderne.

Peut-être se croira-t-on bien fondé à nous reprocher de ne nous être

pas élevés contre l'oppression ; mais qui blâma jamais Brutus d'avoir

joué le rôle d'imbécile à la cour de Tarquin, en attendant le moment
favorable de le frapper et de sauver la liberté de son pays? Qu'on

sache que la Montagne a suivi l'exemple de Brutus ! Il fallait, avant

d'attaquer le tyran, donner au peuple le temps de s'apercevoir de la

tyrannie ; il fallait que les moins clairvoyants fussent éclairés sur sa

perfidie ; en un mot, nous n'avons point parlé, quand le moment de

se faire entendre n'était pas arrivé. Dans cette tribune, on nous pro-

diguait les épithètes de scélérats et de traîtres, parce que nous avions

le courage de demeurer tranquilles, et de ne pas céder à l'impulsion

de cette tourbe ignorante qui couvrait de clameurs scandaleuses les

déclamations hypocrites du tyran. Quand tous applaudissaient ce

perfide enchanteur, certes il y avait du courage à se taire ; et c'est

alors que l'imposteur Dumas nous appelait lâches et nous défiait de

parler. Dès que le moment nous a favorisés, nous avons parlé ; nous

avons mi^ux fait encore, nous avons agi. »

Thirion, après quelques observations, revient à sa première mo-

tion ; il demande que tous ceux qui n'ont pas été entendus soient

réintégrés de droit, et que l'arrêté pris soit maintenu.

Un membre, après avoir déclaré que depuis six mois Robespierre

avait introduit dans les Jacobins beaucoup de ses partisans, propose

de sonder par l'examen le plus sé'vère la conduite et les principes de

ceux qui ont été reçus depuis cette époque.

TOMK VI. 20
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Quelques membres demandent que l'on prenne des informations

sur ceux qui ont insulté Brival et Châles pour avoir voté contre Ro-

bespierre, et qui rôdaient autour des députés pour savoir s'il y en

avait qui fussent partisans de ce conspirateur.

Le citoyen Jaume, ci-devant exclu sans être entendu, sur la dé-

nonciation de Renaudin, annonce qu'il devait bientôt paraître au

Tribunal, et qu'il aurait été puni de mort, avec Destournelles

,

Dufourny et quelques autres. Il demande que sa carte lui soit

rendue. Son vœu est accueilli, conformément à l'arrêté qui vient

d'être pris.

Hion dénonce le citoyen Vézien pour l'avoir frappé et l'avoir chassé

de la salle dans la nuit du 9, en lui disant qu'il était un scélérat et

qu'il avait applaudi à la Convention au moment du décret contre Ro-

bespierre.

Vézien déclare qu'il a obligé Hion à sortir de la salle, parce qu'il

n'avait pas sa carte ; mais il nie le surplus de l'accusation.

Royer se plaint de ce que la discussion s'engage sur les querelles

particulières ; il fait la réflexion qu'il est étrange de voir aujour-

d'hui tant d'ennemis de Robespierre, lui qui paraissait avoir encore

tant d'amis il y a trois jours. Il divise la Société en trois classes : la

première, composée des hommes vendus à Robespierre, et qu'il faut

punir; la seconde, des personnes égarées qu'il faut surveiller; la

troisième, des hommes forts et vertueux, qui ont su résister aux huées

indécentes des traîtres et de leurs soudoyés. Il soutient que c'est à ces

derniers qu'appartient l'avantage de fermer le noyau sacré des Amis

de la Liberté, et que ce sont eux qu'on doit appeler les vrais Jaco-

bins. Il demande que l'on prouve à l'Europe que les Jacobins ne sont

pas morts, qu'ils sont patriotes toujours brûlants, toujours éner-

giques, et qu'il soit fait une adresse à la Convention nationale, et

une circulaire aux citoyens de toute la République, dans laquelle on

reconnaîtra la faute qui a été faite d'idolâtrer un homme, et où l'on

déclarera que l'idolâtrie est pour jamais bannie de la Société. —
{Adop lé.)

Châles se plaint de la manière indigne et scandaleuse avec la-

quelle il fut traité dans la nuit du 9. Il dénonce un nommé Lagarde

pour s'être précipité sur lui dans le dessein de le frapper. Ce furieux,

ayant été arrêté, se dégage des bras de ceux qui le retenaient, s'é-

lance à la tribune pour soulever contre l'opinant l'indignation des

partisans de Robespierre, contre lequel il lui reproche d'avoir voté.

Entre autres propos atroces qui lui échappèrent, l'on frémit de celui-

ci : « Châles a la tète de trop ; c'est à la guillotine à la faire tomber. »
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L'orateur demande que, si Lagarde est dans le sein de la Société, il

soit conduit au Comité de sûreté générale.

Un citoyen qui s'appelle Lagarde se présente.

Châles déclare que ce n'est pas celui-là, mais qu'il sait la de-

meure de l'autre, et que cela suffit pour prendre les mesures conve-

nables.

Leforl est dénoncé pour avoir fait la proposition d'exclure tous les

membres de la Convention qui auraient voté contre Robespierre.

Léonard Bourdon annonce qu'il est arrêté.

Une autre dénonciation s'élève contre Blanchet : on l'accuse d'a-

voir contribué à l'arrêté rendu sur la proposition dont il s'agit;

Blanchet proteste qu'il u demandé le rapport de l'arrêté qui avait

été pris sur la motion de Lefort, et qu'il n'a aucunement réclamé en

faveur de cet arrêté.

Des membres dénoncent Blanchet pour avoir engagé en particulier

Lefort à faire Tinfàme proposition qu'il fit.

Hassenfratz. — L'ombre de Robespierre plane-t-elie en ce mo-

ment sur cette enceinte ? C'est en effet par les dénonciations indivi-

duelles que ce tyran, divisant tout, brouillant tout parmi les Jaco-

bins, voulait établir son autorité et régner despotiquement sur l'opi-

nion, et nous retenir sous le joug. Je demande que désormais toule

dénonciation soit faite devant les tribunaux qui en doivent connaître;

il est par trop dangereux de venir jeter en public des germes fu-

nestes de discorde et de désunion. Que la Société s'occupe en ce mo-

ment d'un objet plus digne de son attention : je veux parler de l'ins-

truction publique, que le tyran ne cessait d'écarler pour mieux

parvenir à son but en dominant sur des ignorants et des aveugles.

Thirion demande aussi qu'on laisse de côté ces dénonciations par-

ticulières pour se livrer aux objets d'un intérêt majeur. Un de ceux

qui lui paraissent devoir attirer toute la vigilance et le zèle de la So-

ciété est la surveillance à exercer sur l'action du gouvernement, qui

par sa nature est rongeur. « Le tyran, dit-il, ne serait jamais parve-

nu à ce degré effrayant de pouvoir, s'il n'avait pas été placé dans le

gouvernement, et si, dans ce poste, il ne s'était entouré d'individus

mercenaires, avides de places, qui lui faisaient une escorte formi-

dable ». H propose de renvoyer au Comité de présentation toutes les

dénonciations individuelles.

Sa proposition est adoptée sans aucune réclamation, et la Société,

terminant sa séance, arrête que, dans les suivantes, elle procédera à

la réorganisation complète de ses Comités, à commencer par celui de

présentation.
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LXXVIII

SÉANCE DU 16 THERMIDOR AN II (3 AOUT 1794) *

PRÉSIDENCE d'eue LACOSTE

Après la lecture du procès-verbal de la séance du 13, Legendre

informe la Société qu'il a rempli la mission dont elle l'avait chargé,

et qui tendait à obtenir une prompte décision sur le compte des

citoyens Laveaux et Dufourny, incarcérés et victimes destinées à être

sacrifiées tôt ou tard à la vengeance du tyran Robespierre. Legendre

déclare qu'il n'a pas voulu se charger en même temps de faire aucune

démarche en faveur des citoyens d'Orléans traduits dans les prisons

de Paris, attendu qu'il n'a pas une connaissance assez approfondie

de leurs principes, et à cet égard il émet son vœu, qui consiste à

demander une discussion sur ce point dans Tune des séances de la

Société. 11 l'invite de plus à peser avec attention toutes les demandes

qui lui sont faites de défenseurs officieux, et à ne les accorder qu'a-

vec la plus grande circonspection.

« Les complices de Robespierre, dit-il, vont aujourd'hui s'em-

presser de déchirer à vos yeux l'épais rideau qui couvrait tous ses

crimes ; ils chercheront à se faire un appui auprès de vous de ce soin

officieux, quoique tardif. Soyez sur vos gardes, citoyens; rappelez-

vous qu'en diverses circonstances la commune d'Orléans s'est mon-

trée contre-révolutionnaire
; je pense donc que c'est là le moment de

vous défier de toutes les pétitions que vous présenteront les citoyens

de cette commune. Je demande qu'on n'en admette aucune, sans au

préalable avoir pris des renseignements positifs sur la nature des

affaires, sur les principes et la conduite politique des pétitionnaires. »

Après être convenu que la commune d'Orléans n"a pas marché

dans le sens de la Révolution, Léonard Leblois soutient que les indi-

vidus qui sont maintenant en état d'arrestation sont d'excellents

patriotes; il annonce qu'un de ces malheureux citoyens a courageuse-

ment défendu Léonard Bourdon, représentant du peuple, et qu'il a

reçu trois coups de baïonnette que voulaient lui porter les assassins
;

il cite d'autres traits pour justifier les détenus, a Mes réflexions

doivent d'autant moins vous paraître suspectes, dit Leblois en ter-

1. D'après le Moniteur.
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minant, que ceux en faveur de qui je les fais sont mes ennemis par-

ticuliers. »

Goupilleau {de Montaigu) prend la parole pour donner des éclair-

cissements. Il déclare qu'il a connu à Orléans une faction hébertiste,

qui, excitant des troubles parmi les citoyens, a attiré toute l'attention

des Comités de salut public et de sûreté générale. Il convient que

dans le nombre des vingt-huit cit03^ens incarcérés il peut se trouver

quelques patriotes ; mais il avance que la majeure partie est com-

posée de contre-révolutionnaires, et la preuve en résulte du calme et

de la tranquillité qui régnèrent dans Orléans sitôt après leur arres-

tation. Débarrassés de ces factieux, les citoyens, tous unis, s'em-

brassaient comme autant de frères. L'opinant dénonce ensuite une

faction sourde qui existait dans la même commune, et dont L. Leblois

était l'organe. Il l'accuse d'avoir dit, la veille même du supplice de

Robespierre, que ce conspirateur était un dieu, et que les citoyens

incarcérés n'étaient que des scélérats; enfin il lui reproche d'avoir

tenu un langage tout opposé le lendemain de la mort des conjurés.

Goupilleau ajoute qu'on a reproché à ce même Leblois d'avoir porté

la cocarde blanche à Saint-Domingue, et il s'étonne de le voir encore

en liberté, lui qui est dans les liens d'un mandat d'arrêt. Le même
orateur dénonce ensuite le nommé Landré, arrivé à Paris avec

Leblois. Ce Landré, qui a un frère émigré, est fils d'un secrétaire du

tyran Capet, et il a été destitué de ses fonctions de notable dans sa

commune. Après avoir appris à la Société que tous les faits qu'il vient

de dénoncer sont consignés dans les registres des Comités de salut

public et de sûreté générale, Goupilleau fait lecture d'une adresse

envoyée par tous les corps administratifs d'Orléans, dans laquelle

L. Leblois est peint comme un agitateur couvert du mépris public et

mis en état d'arrestation. On l'accuse de s'être fait nommer, à force

d'intrigues, commissaire de la Société populaire, et d'avoir versé

dans son portefeuille les fonds de cette Société, en ne laissant que

100 livres dans la caisse. L'opinant termine par déclarer qu'il ne peut

s'empêcher de regarder Leblois comme un agent de Robespierre.

Leblois demande la parole pour repousser les inculpations qui lui

sont faites. Il commence par déclarer que l'administration du district

d'Orléans, qui a signé la lettre écrite contre lui, est présidée par le

nommé Agnan, jeune homme de vingt ans, assassin de Léonard

Bourdon et persécuteur des patriotes incarcérés ; il répond ensuite au

reproche d'avoir porté la cocarde blanche à Saint-Domingue en

avançant qu'il y a perdu sa fortune, et qu'il y a été déporté deux

fois par les assemblées coloniales, pour avoir embrassé le parti des
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hommes de couleur; il cite en sa faveur deux décrets, l'un de

l'Assemblée législative, l'autre de la Convention, qui prouvent son

patriotisme; enfin il soutient que, bien loin d'être un des agents du

moderne Calilina, il a failli être sa victime, et qu'il l'aurait été, s'il

n'avait pris la précaution de se mettre sous la sauvegarde du Comité

de sûreté générale. Après quelques autres observations sur sa haine

prononcée contre le tyran, Leblois demande que, si Goupilleau a

encore quelques autres dénonciations à porter contre lui, il peut {sic)

venir ce soir au Comité de sûreté générale, où il se rendra lui-même.

La proposition est acceptée.

Sanlerre, nouvellement arrivé d'Orléans, avoue avec L, Leblois que

les citoyens mis en état d'arrestation sont patriotes ; mais il déclare

qu'il a eu tort d'avancer qu'Orléans était encore en contre-révolution

aujourd'hui.

« Certes, dit-il, on s'est trop occupé à Orléans des individus : le

temps le plus précieux a été employé à parler des incarcérés. J'ai

vu dans celte commune des hommes qui, pour avoir subi une arres-

tation momentanée, par ordre de quelques représentants du peuple,

en avaient conçu tant de ressentiment qu'ils ne parlaient de rien

moins que de tout abattre et de tout renverser. Gardons-nous de

penser ainsi çt d'aller de persécution eu persécution. Je vois avec

peine que le préopinant a inculpé le maire comme prêtre, lui qui

sait que ce patriote n'exerce point les fonctions sacerdotales depuis

vingt-cinq ans. Ce citoyen, respectable par ses vertus privées, a

consacré une partie de sa fortune à des actes de bienfaisance et

d'humanité. Certes je n'ignore pas qu'en général les prêtres sont de

mauvais citoyens; cependant il en est quelques-uns de patriotes,

quoique très clairsemés ; il ne faut pas les confondre avec les autres.

« Il me peine aussi d'entendre dénoncer Agnan, l'agent national.

Ce jeune homme fut d'abord muscadin ; depuis deux ans sa raison

s'est développée ; on lui a fait sentir tous les avantages de la Révo-

lution, et il s'en est tellement pénétré que depuis ce moment il est

devenu un de ses plus chauds et plus zélés défenseurs. Je n'ai jamais

pensé que ses plus fermes soutiens, que les meilleurs patriotes

fussent ces individus bizarrement accoutrés d'un pantalon et affublés

d'un b(jnnet rouge. A quels traits devons-nous toujours reconnaître

les hommes utiles, les bons citoyens, les francs républicains? C'est à

l'ardeur infatigable qu'ils ne cessent de déployer, soit dans les

fonctions, soit dans les travaux dont la patrie les a chargés. »

Après quelques autres réflexions, Santerre demande que la Société

prenne la défense des citoyens incarcérés.
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Pour prouver que la commune d'Orléans est dans les bons prin-

cipes, Goitpilleau [de Montaigu) annonce qu'elle a envoyé une sous-

cription de 2 millions destinés à la construction et à l'armement d'un

vaisseau de guerre.

L. Leblois déclare que ce n'est pas la commune d'Orléans, mais la

Société populaire, qui a fait cette souscription.

Un membre prétend que cette assertion est fausse, vu que la

Société d'Orléans n'est pas en état de fournir une somme aussi consi-

dérable.

Bernard [de Sa'mtes) observe que ce n'est point la Société popu-

laire qui a fait cette somme, mais qu'elle est le résultat d'une sous-

cription ouverte sur son invitation. L'opinant parle pour les citoyens

détenus, et déclare qu'ils étaient les seuls patriotes dans le temps où

il se trouva à Orléans. Le peuple alors y était opprimé, et on ne lui

faisait pas l'bonneur de l'admettre dans la garde nationale. Bernard

ne peut croire que les choses aient tellement changé de face depuis

cinq mois, que tous ces citoyens soient devenus des contre-révolu-

tionnaires. Il termine par demander que, si les commissaires de la

Société populaire ont prévariqué, ils soient dénoncés au Comité de

sûreté générale, et que la Société maintienne son arrêté qui accorde

des défenseurs officieux aux vingt-huit prisonniers d'Orléans, victimes

de l'affreuse tyrannie de Robespierre.

Léonai'd Bourdon dénonce l'agent national Agnan comme signa-

taire d'une pétition anti-civique, dans laquelle les circonstances de

son assassinat sont absolument dénaturées. Après diverses obser-

vations, il invite la Société à maintenir l'arrêté qui donne des

défenseurs officieux pour suivre cette affaire, et soumettre à l'examen

le plus rigoureux la conduite de ceux qui ont fait incarcérer les

patriotes d'Orléans,

Santerre prend de nouveau la parole pour demander que l'on ne

dirige aucune poursuite contre l'agent national, attendu que ce

citoyen est un courageux républicain, très attaché à ses devoirs, et

qui deux fois, par l'activité de son zèle, a contribué à sauver la

commune d'Orléans; il ajoute que, s'il a signé une pétition anti-

civique, c'est une erreur de sa part, et qu'il n'a jamais trempé dans

l'assassinat de Léonard Bourdon,

La Société, suffisamment instruite par les débats, maintient son

arrêté , et renvoie le surplus à l'examen du Comité de sûreté

générale.

La pétition de l'épouse du citoyen Terrasson, mis en état d'arres-

tation, est également renvoyée au Comité des défenseurs officieux.
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Dubois-Grancé, réintégré dans la Société, prononce un discours

contenant un exposé de sa conduite publique, si indignement

calomniée par les scélérats qui depuis trop longtemps comprimaient

l'énergie, la justice et la vertu des Jacobins '.

Dubois-Crancé. — Frères et amis, je ne ferai point de phrases

pour vous remercier de m'avoir rappelé dans votre sein
;
je ne viens

point me plaindre d'en avoir été expulsé, car je n'ai jamais cessé

d'être Jacobin ; vous n'avez pas cessé de me croire digne de vous :

vous étiez comprimés par des traîtres, et la justice nationale nous a

fait raison à tous des profonds scélérats qui, pour immoler les vertus

du peuple à la tyrannie, m'ont honoré assez pour croire nécessaire

de chercher d'avance à étouffer ma voix dans le silence du tombeau.

J'étais revenu à Paris, convaincu du supplice qui m'attendait.

Inculpé sur des faits controuvés ou matériellement faux, quant à ce

qui me concerne, par ceux mêmes qui avaient commis le crime qu'ils

me reprochaient, je n'avais pas l'espérance de leur faire connaître la

vérité. Aujourd'hui le voile est déchiré ; mais, quqique fort de ma
conscience, ayant été accusé publiquement, et devant vous, d'avoir

favorisé la sortie des rebelles de Lyon, je ne puis me dispenser de

repousser cette absurde calomnie par des faits incontestables, et qui

démontrent l'atrocité de mes persécuteurs. Qu'ils se présentent

aujourd'hui, ces vils gladiateurs que Gouthon a fait paraître dans

l'arène en mon absence, et qu'ils me répondent! J'ai remis aux

Gomités de sûreté générale et de salut public réunis les pièces qui

constatent :

1° Que ma colonne était à Galuire, à cinq lieues du faubourg de

Vaise, par où les rebelles sont sortis
;

2° Que je n'étais plus à cette colonne le 9 octobre, époque de la

sortie
;
que j'étais à Sainte-Foy, près de Gouthon, depuis trois jours,

sans aucune mission
;

3° Que Gouthon avait fait proclamer, le 6 octobre, dans Lyon, que

j'étais rappelé par la Gonvention ; ce qui était faux, à la vérité,

1. Nous reproduisons ce discours de Dubois-Crancé d'après le Moniteur, t. XXI,

p. 477. Le Journal de la Montagne ne le donne pas. Il a été publié par ordre de

la Société sous le titre suivant : Dibois-Cranck aux Jacobins en rentrant dans la

Société. Paris, imprimerie de G.-F. Galetti, s. d., in-S» de 16 p. — Bibl. nat.,

Lb 40/784. On lit à la dernière page la note suivante : « La Société, dans sa

séance du 16 thermidor, a arrêté l'impression du discours et la distribution aux

tribunes. — Lequixio, ex-secrétaire, faisant fonction de président ; B. Golly,

président pro tempore ; Thiriox, secrétaire. » Le texte de cette brochure con-

tient, comme on le verra, une phrase de moins que celui du Moniteur, et c'est

pourquoi nous avons préféré ce dernier texte.
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puisque le décret de mon rappel date du même jour * (et Gouthon ne

pouvait avoir ce jour-là à Lyon aucune connaissance de ce qui se

passait à Paris) ; mais je n'en étais pas moins paralysé.

La proclamation de Gouthon est ainsi conçue :

« La Gonvention nationale vient de rappeler dans son sein Dubois-

Crancé, Gauthier et Ghàteauneuf-Randon ; c'est désormais à Gouthon

et à Maignet que la Convention a confié le soin de réduire votre ville

rebelle. »

Il est sans exemple qu'un général ait mandé à son ennemi qu'il est

venu prendre le commandement des troupes destinées à agir contre

lui. On pourrait tirer de là de grandes inductions
;
je n'ai pas besoin

pour ma défense de l'arme des conjectures : c'est celle des tyrans.

Mais un fait certain^ c'est que Gouthon prenait dès ce moment tous

les événements sur sa responsabilité.

4° Je tire du mémoire de Gouthon lui-même la preuve qu'il ne

feignait pas alors de me croire d'accord avec les rebelles, puisqu'il y
déclare « n'avoir fait cette démarche prématurée que parce que la

haine des rebelles contre moi était un obstacle à tout arrangement. »

Une lettre d'un muscadin, ami d'un nommé Egron, se disant com-

missaire du Comité de salut public devant Lyon, datée du 23 sep-

tembre, qui m'a été remise par la Société d'Autun, porte ces expres-

sions remarquables :

« Le citoyen Egron, avec qui j'ai soupe hier, part pour Paris, pour

faire retirer à Dubois-Grancé ses pouvoirs, parce que la haine des

Lyonnais à son égard et l'inflexibilité de son caractère ne permettent

aucun arrangement. »

Cet Egron a été récompensé de son zèle par le grade de chef

d'escadron, dans un régiment de chasseurs.

Ainsi mon rappel fut le résultat d'une intrigue auprès du Comité,

que Gouthon et ses complices trompaient d'autant plus facilement sur

ma conduite qu'on avait en lui plus de confiance ; mais il m'accusait

alors, tantôt de m'opposer à une attaque de vive force, tantôt de ne

vouloir me prêter â aucun accommodement : il ne songeait pas à

m'incuiper d'être d'intelligence avec les rebelles.

Je prouve encore le même fait par un certificat délivré par Gouthon

lui-même, un mois après la prise de Lyon, à la citoyenne Rameau.

Ce certificat est ainsi conçu :

« Je reconnais que Dubois-Grancé et Gauthier avaient chargé, le

5 octobre, la citoyenne Rameau de soulever le peuple de Lyon contre-

1. Cf. Recueil des actes du Comité de salut public, t. VII, p. 252.
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les oppresseurs, d'engager les Lyonnais à évacuer les redoutes de

Sainte-Claire, et de les livrer, comme elles l'ont été en effet, aux

troupes de la République ; d'empêcher qu'on ne brûlât les cartons qui

contenaient les délits de la Commission prétendue populaire, et

surtout qu'il ne filt fait aucun mal aux prisonniers patriotes, si

longtemps victimes de l'aristocratie. »

C'est le 8 octobre, veille de l'entrée de Couthon dans Lyon, que la

citoyenne Rameau lui a fait la déclaration, qu'il a reconnue et signée

un mois après, ainsi qu'on vient de la lire. Vous voyez que mon
plénipotentiaire n'était pas porteur de paroles de paix pour les

i-ebelles, de l'aveu même de mon dénonciateur.

5" Je prouve que Coulhon avait écrit de Clermont; qu'il m'avait

calomnié auprès du Comité pour me faire retirer mes pouvoirs;

qu'en m'accusant de faire le général, ce qui était faux, puisque

chaque colonne avait son général, et que je n'ai rien fait que d'accord

avec mes collègues, il avait lui-même la maladresse de se plaindre

amèrement de ce que j'avais refusé le plan d'attaque qu'il avait

envo3'é à Maignet, contre une ville qu'il n'avait jamais vue.

Enfin il a obtenu encore du Comité de salut public uu ordre pour

me faire arrêter et traduire à Paris par la gendarmerie, sur le plus

faux des prétextes. Il m'accusait alors de cabaler dans Lyon pour y
rester: je pourrais prouver que je ne suis pas sorti de ma chambre

pendant trois jours, que je suis resté à Lyon pour réunir mes paquets
;

que j'avais mandé le 2 octobre au ministre, avant de connaître ces

tracasseries, que je considérais ma mission comme finie après le

siège de Lyon, et que, quoi qu'on fit, je retournerais au sein de la

Convention. Mais il me suffit de prouver que, lorsque Couthon écrivit

que je cabalais dans Lyon
,

je n'y étais vraisemblablement pas

encore entré. Notez bien que l'arrêté qui ordonne mon arrestation

est daté du 12 octobre *, et que je ne suis entré dans Lyon que le

9 au soir.

Couthon a avoué lui-même dans son mémoire que je ne suis sorti

de l'Evêché, où il était, que le 10 à midi ; il y a cent vingt lieues de

Paris à Lyon ; il faut donc que le courrier dénonciateur soit parti le

9*, ou au moins le 10, avant que je fusse éveillé, pour que le Comité

ait été instruit le 12 de ce dont j'étais accusé. Il est bon d'observer

que la lettre que je cite, signée par mes collègues, ne parle que de

l'entrée dans Lyon, et que c'est par un post-scrlptum, dont Château-

1. Cf. Recueil des actes du Comité de salut public, t. VII, p. 374.

2. Ces trois dernières lignes, depuis : « Couthon a avoué... », manquent dans

îa brochure. Voir plus haut, p. 312, note 1.
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neuf m'a dit n'avoir eu aucune connaissance, qu'il est question de ma

prétendue cabale.

Il n'est peut-être pas tout à fait indifférent d'observer encore que

le major général de l'armée de Couthon, qu'il appelait l'armée du

peuple, pour la distinguer des autres volontaires, n'a pu me trouver

d'autre logement dans l'Evêché qu'un misérable galetas sous la tuile,

ouvert par une bombe qui l'avait traversé, rempli de décombres de la

toiture, où il n'y avait ni table, ni chaise, et où j'eus pour me coucher

avec ma femme un matelas sur le pavé, qui me couvrit de vermine.

C'est de ce lieu de plaisance que Couthon a dit qu'il s'était étonné de

me voir sortir le lendemain sans l'en prévenir.

6° Je prouve que Couthon a écarté une foule d'adresses de Sociétés

populaires environnantes, qui me disculpaient, et dont aucune n'est

parvenue à la Convention
;

qu'il a eu la lâcbeté de menacer l'armée

qui voulait me justifier, sous prétexte que la loi lui défend de déli-

bérer •, et que d'un autre côté il s'efforçait à Lyon d'organiser contre

moi un système de délation.

7" Je prouve que Couthon n"a fait dénoncer, il y a trois semaines,

mon collègue Gauthier, que pour l'intimider, et qu'il lui a fait proposer

d'arranger son affaire, s'il voulait se rendre mon accusateur.

8° Je prouve que, pendant que Couthon écrivait au Comité de salut

public que l'on avait bien fait de rapporter le décret de mon arres-

tation, quoique ce décret fût désormais sans objet, il l'a fait imprimer

avec profusion, et afficher huit jours de suite dans Lyon,

9° Je prouve que, pendant sa mission, il a fait arrêter toutes mes

lettres, celles de Gauthier et celles de notre secrétaire; Collot

d'Herbois et Fouché m'en ont envoyé quelques-unes, trouvées dans

son cabinet après son départ de Lyon.

Enfin je prouve, et ceci est très-remarquable, que Couthon seul,

investi avec Maignet de la puissance nationale à l'époque de la sortie

des rebelles, a déclaré et signé savoir d'une manière précise (je cite

littéralement ses expressions) « la porte par où devait sortir Précy et

sa troupe, et l'heure à laquelle la sortie devait s'effectuer, » et qu'à

cette heure même il avait fait ordonner par le général Doppet une

suspension d'armes. J'ai l'attestation, signée Couthon et Maignet, et

la lettre originale de Doppet. Jugez maintenant le traître et ses com-
plices,

Couthon m'avait inculpé à son retour de Lyon; malgré sa mali-

1. Cette adresse a été faite et signée de tous les corps de rarmée ; mais Cou-
thon a forcé Doppet de la lui remettre, (.Vo/e de l'original.)
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gnité et tous les ressorts qu'il avait fait jouer, les inculpations étaient

peu importantes ; il me reconnaissait (disait-il devant vous) pour

patriote.

J'ai cru devoir obéir à la Société en méprisant cette querelle; j'ai

eu grand tort ; car Gouthon n'a eu l'air de me rendre sa confiance,

en permettant que je fusse proposé pour une nouvelle mission,

qu'afin de m'accabler en mon absence. Il le fallait bien, puisque

c'était de leurs propres forfaits que de pareils hommes avaient l'im-

pudeur de vouloir m'accuser.

J'ai donc dû me croire condamné sans espoir d'être entendu ; mais

un trait de lumière m'avait pénétré. Je me suis dit : « Puisque des

hommes investis de la confiance du peuple cherchent à faire périr des

citoyens purs et qu'ils savent patriotes, il y a évidemment une cons-

piration contre le peuple, contre la liberté. »

J'ai reçu, le 30 messidor, à la fois la dénonciation de Robespierre

et Gouthon contre moi, et ma lettre de rappel. J'étais à Port-Malo,

maître de conserver ma vie par la fuite
;
j'y étais seul représentant

du peuple, investi de tous les pouvoirs
;
j'étais à six lieues de Jersey

;

je n'ai point hésité d'apporter ma tête aux conspirateurs.

J'ai couru jour et nuit
;
je suis descendu à la Convention nationale

;

j'avais un de ces poignards espagnols qui ne manquent jamais leur

coup, et si la Gonvenlion, terrifiée par des scélérats, eût refusé de

m'entendre, du moins, avant de mourir, je purgeais le sol de la

liberté de deux monstres qui voulaient la dévorer.

Mais c'est assez vous occuper d'un misérable cul-de-jatle, dont

toute la magie consistait peut-être dans la pitié qu'inspirait son état;

je vous engage seulement à surveiller l'inestimable Maignet, son ami

et son complice.

Je vais maintenant essayer de vous donner une esquisse du

caractère de Robespierre
;
je l'ai bien étudié, et l'on sait qu'il y a

longtemps que je l'ai deviné.

D'abord, toujours le mot peuple à la bouche, ce monstre artificieux

ne s'est occupé depuis cinq ans qu'à établir son empire absolu dans

l'opinion. Ennemi juré de tous les talents, jaloux à l'excès de toutes

les réputations, il profita avec adresse des vices des uns et des

faiblesses des autres pour les surmonter toutes.

G'est ainsi qu'en assouvissant les passions les plus honteuses,

les plus liberticides, Robespierre se donnait un vernis de vertu rigide

et inébranlable. Toujours le môme, c'est-à-dire toujours également

orgueilleux, jaloux, irascible, il s'attribuait exclusivement l'honneur

de la chute de toutes les factions, et se faisait appeler l'incorruptible.
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Bon peuple ! tu ne voyais pas que Robespierre était le plus arrogant

des hommes, et par conséquent le plus aristocrate
;
que, prêchant

avec un enthousiasme étudié la sainte humanité, jamais il ne fit aucun

acte d'humanité; que, parlant sans cesse de liberté, il ne permettait,

il ne pardonnait à personne d'être d'une autre opinion que lui;

rapportant tout à lui seul, jusqu'à la patrie, il n'en parla jamais que

pour s'en désigner comme l'unique défenseur. Otez de ses longs

discours tout ce qui n'a rapport qu'à son personnel, vous n'y

trouverez plus que de sèches applications de principes connus, et

surtout des phrases préparées pour amener encore son éloge.

Méprisant tout, jusqu'à ses amis, sans cesse il se montrait au

peuple comme Brutus immolant ses fils à la liberté ; c'était Néron

sacrifiant Sénèque, et, comme Galigula, il n'eût pas tardé à vouloir

que le peuple français adorât son cheval.

Douteriez-vous encore de l'intrigue profonde d'un homme qui,

insouciant dans toutes les circonstances sur les vériiables dangers

de la patrie, n'a jamais voulu quitter la tribune aux harangues ? II

s'en était fait un domaine exclusif, un tribunal de sang, avec quelques

complices auxquels il ne laissait jamais pénétrer qu'une partie de

son secret, et qu'il se réservait de défendre ou de sacrifier au gré de

ses intérêts. Suivez cet homme, qui se disait l'ami du peuple par

excellence, dans cette immense carrière que nous avons parcourue

depuis cinq ans : vous le verrez toujours agitant, convulsivant [sic) le

peuple, et ne le consolant jamais ; se tenant éloigné des dangers

dans les crises de la patrie, et vantant sans cesse son dévouement.

Vous l'avez jugé timide, parce que son imagination, que l'on croyait

ardente, qui n'était que féroce, paraissait exagérer souvent les maux
de son pays. C'était une jonglerie : il ne croyait ni aux conspirations

dont il faisait tant d'étalage, ni aux poignards auxquels il feignait de

se dévouer; mais il voulait que les citoyens fussent constamment en

défiance l'un de l'autre
;
que chacun, en sortant des Jacobins, jetât

un œil inquiet sur tout ce qui l'entourait. Il frappait de terreur tous

les esprits sans distinction, pour habituer le peuple à considérer

comme ses ennemis les hommes qui lui donnaient de l'ombrage, et

pour paraître la seule planche à laquelle on pût s'attacher au milieu

du naufrage.

Hypocrite longtemps même avant la Révolution (car l'on sait

qu'alors il communiait tous les huit jours), il travaillait à recomposer

les débris d'une religion de sang, pour se faire, comme Cromwell, un

appui des fanatiques.

C'est avec ces petits moyens que, même sans talents, mais les accu-
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mulant sans cesse, il avait trouvé l'art de nous isoler l'un de l'autre,

de nous diviser tous pour régner ; les conspirateurs seuls étaient unis.

Mais le factieux grandit en politique [sic], et le profond machiavé-

lisme du dernier tyran, mort il y a quelques jours à la place de la

Révolution, touchait au terme de ses horribles succès quand la foudre

l'a frappé.

Il avait calculé qu'une fois maître de l'opinion il pouvait tout oser
;

il savait bien que la France renferme des hommes qui n'étaient pas

dupes de son batelagc
;
que, s'ils étaient comprimés pour l'instant, ils

pouvaient aussi faire un effort et le renverser. Eh bien, il avait

organisé leur assassinat, et l'échafaud était préparé pour tous les

hommes purs et inflexibles.

Il avait porté l'astuce jusqu'à profiter d'anciennes divisions dans la

Convention pour essayer de vendre à la vengeance des uns le sang

des autres; mais il a trouvé de la probité, et la Convention a montré,

par son unanimité à frapper le monstre, qu'elle était encore digne de

représenter le peuple français.

J'ai cru ces vérités utiles, nécessaires à dire à mes concito^'ons, au

peuple si longtemps égaré sur le plus astucieux des scélérats.

Puisse-t-il mettre à profit cette grande leçon, dont l'époque sera

mémorable dans l'histoire ! Qu'il sache donc enfin se défier de son

excès de confiance, de son idolâtrie, même pour la vertu. La Fayette,

Petion, Robespierre ont été des idoles qu'il a fallu briser avec fracas.

Parcourez la série des conspirations que nous avons déjouées;

toutes ont eu des nuances différentes, mais toutes aussi ont eu pour

principes et pour mobiles les mêmes passions. Un bon citoyen, dans

les temps ordinaires, se repose dans sa conscience; il se montre dans

les grandes occasions; pour sauver le peuple, il recherche l'énergie

de son âme, il en développe tous les ressorts ; il meurt ou il terrasse

le tyran; mais après l'orage il est calme, et partage sans prétention

la félicité publique.

Citoyens, les brigands de l'espèce de Robespierre sont rares,

grâces à la Providence qu'il blasphémait en l'invoquant; ce monstre

a fait plus de mal que tous les autres factieux ensemble, car il a

voulu corrompre la vertu publique jusque dans son sanctuaire. Ah !

du moins, au nom de la patrie, garantissez-vous d'un nouveau pres-

tige ; méfiez-vous de tout homme qui se mettra à la place de la chose

publique, de tout individu, quel que soit son poste, qui dira à un de

ses concitoyens : « Tu m'attaques, ou tu m'inquiètes, donc tu es un

conspirateur. » Dès que ce mot insolent sera lâché, la liberté sera au

bord du précipice.
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Gardons-nous surtout de permettre à un homme, quelque probe,

quelqu'intelligent qu'il soit, de boire dans la coupe de l'autorité

assez longtemps pour s'enivrer. Que m'importe que ce soit un

homme ou plusieurs qui détruisent le tissu de l'égalité, si la tyrannie

surnage? Si la Convention pouvait encore une fois se dessaisir des

rênes du gouvernement, du pouvoir que le peuple lui a défendu de

déléguer, ce serait à vous, Jacobins, à lui rappeler ses devoirs. Ce

n'est pas là le hurlement d'une faction ; c'est le sentiment de la vertu

qui craint l'oppression, c'est le cri de la liberté. Renouvelons le ser-

ment, sur le poignard de Brutus, de ne souffrir en France ni rois, ni

dictateurs, ni triumvirs, ni décemvirs; tenons notre serment, et la

République est inébranlable.

La Société arrête l'impression et la distribution de ce discours.

LXXIX *

SÉANCE DU i8 THERMIDOR AN II (5 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE d'ÉLIE LACOSTE

Après la lecture de quelques lettres, Gentil, député du Mont-Blanc,

rappelle qu'il a été fait contre lui une dénonciation à la Société par

les conspirateurs Robespierre et Coutbon ; que son expulsion, sans

avoir pu se faire entendre, a été la suite de l'infâme manœuvre de

ces deux scélérats •
; il demande, en conséquence, à être réintégré

dans la Société et à répondre aux divers chefs d'accusation portés

contre lui. {Adopte.)

La même décision a lieu par rapport au citoyen Delcloche -.

Léonard Bourdon fait observer à la Société qu'elle a déjà reconnu

les vices de l'ancien scrutin épuratoire, inventé [)ar la faction de

Robespierre pour favoriser ses vues perfides et tyranniques. « Cette

faction, dit l'opinant, avait formé au sein de la Société un parti qui

avait le pouvoir de faire admettre des scélérats en les couvrant d'ap-

plaudissements, et de faire chasser des patriotes en leur coupant la

parole par des huées ou des murmures. Je propose d'adopter pour le

nouveau scrutin qui a été arrêté le mode qui fut choisi à l'époque

du Champ-de-Mars (17 juillet 1791); quinze membres furent alors

1. Voir plus haut, p. 70.

2. Ce début de la séance du 18 tlicruiidor an II manque dans le Moniteur : nous-

le donnons d'après le Journal de lu Monlarpie.
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nommés commissaires pour dresser un registre sur lequel venaient

s'inscrire ceux qui voulaient entrer dans la Société*. On prenait les

informations les plus exactes sur le compte de ces candidats, qui

étaient ensuite acceptés ou rejetés, selon la nature des renseigne-

ments que l'on avait recueillis sur leur personnel, sur leur conduite

et leurs principes politiques. Le résultat de ce scrutin fut, qu'au bout

de quelques jours la Société se trouva composée d'hommes purs et

de bons citoyens. » Léonard Bourdon termine en demandant que

quinze des plus anciens membres soient nommés, et que le tiers

soit composé de députés.

Après quelques débats, cette proposition, mise aux voix, est adop-

tée, et l'assemblée arrête que la liste des candidats lui sera pré-

sentée.

Le représentant du peuple J. Le Bon a fait incarcérer à Arras le

citoyen Cédar, gendarme ; son épouse, accompagnée d'une députa-

tion de la section des Arcis, se présente à la Société, pour lui deman-

der des défenseurs officieux en faveur de son mari.

La Société renvoie la pétition à son Comité des défenseurs.

On nomme des commissaires pour accompagner au Comité mili-

taire un citoyen invalide, qui a perdu le pouce de la main gauche en

combattant pour la liberté, dans le 2^ bataillon belge, et qui demande

à retourner à l'armée. La Société applaudit à la manière avec la-

quelle ce brave soldat républicain exprime sa haine franche et vigou-

reuse contre les tyrans.

Itoyer soumet à l'approbation de la Société un projet d'adresse aux

Sociétés affiliées, sur la conspiration de Robespierre. Ce projet est

accueilli.

Quelques membres cependant élèvent des réclamations sur la ma-
nière dont cette adresse est rédigée. Lequinio demande qu'elle soit

adoptée telle qu'elle vient d'être présentée. « Elle n'est que prépara-

toire, dit-il, elle précédera une seconde adresse, qui sera rédigée en

forme d'instruction. C'est du sein de cette tribune, après celle de la

Convention, que sortent les grandes idées, qui impriment les com-

motions politiques et morales, qui éclairent tous les esprits et em-
brasent tous les cœurs dans l'étendiie entière de la République. C'est

donc d'ici que doivent partir les vérités hardies, les vérités dégagées

des liens du préjugé, et purgées des souillures de l'idolâtrie. Je vous

le demande à tous, citoyens : depuis plusieurs mois, était-il possible

d'élever la voix à cette tribune contre le tyran ? Non. Ses belles pa-

1. Voir t. III, p. 5i-u4.
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rôles mensongères, ses mines étudiées et artificieuses, nous avaient

tous séduits; elles nous avaient séduits, parce que nous apportions ici

des cœurs purs, parce qu'il n'est toujours que trop facile aux hypo-

crites raffinés de faire croire à la sincérité de leurs sentiments, en

affectant le langage du patriotisme et de la vertu, dans le temps

même où leurs âmes cadavéreuses semblent ne respirer que pour les

crimes de l'amour-propre, de l'orgueil et de l'ambition. Citoyens,

depuis le commencement de la Révolution, avec quelle étonnante ra-

pidité n'avons-nous pas vu les idoles se succéder les unes aux

autres, séduire, entraîner et tromper le peuple, ce peuple toujours

bon, toujours confiant, parce qu'il est essentiellement vertueux !

Nous avons vu La Fayette, Dumouriez, Petion, ce fourbe pour lequel

des milliers de chapeaux étaient couverts de cette inscription : « Pe-

tion ou la mort ! » et, enfin, le scélérat Robespierre. Tous ceux qui

ont étudié l'histoire ne savent que trop que la plupart des peuples

ont été, jusqu'à nous, victimes de cette honteuse idolâtrie. Sachons

donc enfin nous en préserver; que l'expérience du passé commence

enfin à nous profiter, à nous et à nos frères de tous les départements.

De quelque vernis de réputation dont se pare un homme, quelque

estimable qu'il nous paraisse, soit par rapport à ses lumières, soit

par rapport à ses vertus, si quelqu'un se lève au milieu de nous et

qu'il l'accuse d'un forfait quelconque, que ce courageux citoyen ait

le droit de parler en silence ; écoutons-le avec attention ; recueillons

et pesons jusqu'à la moindre de ses paroles, et, après l'avoir entendu

avec cette rigoureuse impartialité qui convient à des patriotes, à des

républicains, faisons sur l'heure même justice de l'hypocrite ou du

calomniateur. Que l'homme tout entier disparaisse à nos yeux, et que

ses actions seules, déposant pour ou contre lui, l'acquittent ou le

condamnent dans l'esprit de son siècle et de la postérité. Voilà mon

opinion. Je demande donc que la Société arrête qu'il sera fait une

seconde adresse instructive aux Sociétés affiliées, dans laquelle on

développera les vrais principes de la liberté publique, et que provi-

soirement celle qui vient d'êlrc lue soit adoptée et envoyée. »

La Société arrête l'impression et l'envoi de l'adresse, proposée

par Royer *, avec le discours dernièrement prononcé par Dubois-

Crancé '.

Un membre obtient la parole pour une motion d'ordre. Après avoir

rappelé l'état d'oppression dans lequel les Jacobins gémissaient sous

le tyran Robespierre, il les invite à consolider la liberté, à l'établis-

1. Voir la pièce suivante.

2. Voir plus haut, p. 312.

Tome VI. 21
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sèment fie laquelle ils ont si puissamment concouru jusqu'à ce jour.

II propose, en conséquence, un plan d'opérations importantes. Il de-

mande d'abord que la Société s'occupe de la liberté de la presse et

des opinions; il soutient ensuite qu'il est instant de proclamer des

idées pures et salutaires sur le gouvernement, sur la manière de le

simplifier et de lui donner la plus grande activité. Les autres objets

dont il propose à la Société de s'occuper sont le Tribunal révolution-

naire, et les journalistes qui ont flagorné Robespierre, et cnressé cet

ambitieux hypocrite.

Lequinio appuie les observations du préopinant, en ajoutant que

le scélérat Robespierre avait l'intention d'empêcher l'instruction,

pour parvenir avec plus de facilité à la tyrannie. 11 instruit la Société

que le traître Hanriot, qui n'agissait que par ses ordres, a proposé,

dans une des sections de Paris, d'anéantir toutes les bibliothèques.

II termine en déclarant que l'instruction est le plus sûr garant de la

liberté, et que, dans un pays où la liberté de la presse et des opinions

n'existe pas, on ne trouvera que des brutes, des tyrans et des es-

claves. — Sur la demande de Lequinio, la Société ajourne à quelques

séances la discussion de ces objets intéressants.

Le membre qui avait parlé avant Lequinio reprend la parole à

l'effet d'inviter les commissaires, nommés pour presser l'élargisst^-

ment de Dufourny et de Laveaux, de hâter leurs pas et leurs dé-

marches à ce sujet, vu que ces deux citoyens ont des détails

importants à communiquer sur la conspiration de Robes[»ierrc, et

particulièrement Dufourny.

L'un des secrétaires fait lecture de la liste des candidats qui doi-

vent composer la commission de quinze membres chargés de l'épu-

ration de la Société.

Les citoyens nommés sont Dubois-Crancé, Hion, Léonard Bourdon,

Perdrix, (iros, Fontaine et Jourdan.

La discussion de la suite de cette liste est renvoyée à la prochaine

séance.
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LXXX

LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE L'ÉGALITÉ

SÉANTE AUX JACOBINS DE PARIS, A TOUTES LES SOCIÉTÉS

POPULAIRES DE LA RÉPUBLIQUE, SALUT.

Paris, imprimerie de G.-J. Galetti, s. d., in-S» de 7 p. — Bibl. nat., Lb. 40/2328,

(18 thermidor an II — o août 1794)

Frères et Amis,

De grands événements se sont passés à Paris depuis quelques

jours ; une grande révolution s'est opérée ; le tyran n'est plus, la

patrie respire, la liberté triomphe. Déjà, dans toutes les parties de la

République, ces heureux résultats ont été proclamés, le cri de la

victoire s'est fait entendre dans toutes les contrées, et le 9 thermidor

a pris sa place dans les annales de la Révolution. Les détails de cette

mémorable journée sont consignés dans tous les papiers publics ;

nous ne vous en parlerons point ; mais nous vous devons, nous nous

devons à nous-mêmes, nous devons à la patrie de venger la gloire des

Jacobins que des scélérats ont tenté de flétrir, en profanant par le

crime et la révolte cette enceinte sacrée où le premier cri de la

liberté se fit entendre et où tant de fois l'Europe nous contempla

avec admiration proclamer les droits du peuple et les principes tuté-

laires de la prospérité publique.

Nous ne serions pas dignes de vous, si nous étions réduits à vous

prouver que nous n'avons pris aucune part aux attentats énormes

qui se sont commis dans le lieu de nos séances; nous serions incon-

solables au milieu de nos triomphes, si le simple soupçon pouvait

nous atteindre.

Non, non, Frères et amis, ils n'étaient point Jacobins, les brigands

qui se sont emparés de l'asile de la liberté, pour y établir un foyer

de rébellion contre l'autorité nationale, dans la nuit du 9 au 10 ther-

midor. Cette horde de scélérats avait besoin d'un nom célèbre pour

assurer le succès de ses crimes. Il fallait aux conjurés un levier

puissant dans l'opinion, et le plus grand de tous leurs forfaits est

peut-être celui d'avoir voulu s'approprier cinq années de gloire, pour

revêtir le plus lâche et le plus odieux des tyrans. Les monstres ! . .

.
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Ils se trahissaient eux-mêmes! hit jusque dans leurs crimes, ils ren-

daient un hommage solennel à la vertu, puisqu'ils empruntaient ce

nom pour tromper le peuple et lui forger des fers, en lui donnant un

maître.

Tant de scélératesse devait trouver un terme dans la force de la

raison et dans la force du peuple. Aussi les vrais Jacobins, les vieux

amis de la liberté n'ont point perdu courage dans cette importante

conjoncture. Peu inquiets du succès momentané que des brigands

obtenaient sur quelques hommes égarés et sur une multitude de

femmes qui déshonoraient leur sexe par les huées et les vociférations

de la fureur, ils se rallient dans leurs sections respectives. Là, ils

font entendre les accents mâles et purs de la vérité ; ils parlent au

peuple, ils lui rappellent ses droits, ses devoirs, l'obligation sacrée

de conserver à la République le dépôt précieux qu'elle lui a confié, la

représentation nationale; ils parlaient encore, lorsque déjà le crime

pâlit, ses suppôts tremblent, la foudre éclate, et le tyran n'est plus.

puissance de la raison ! grandeur du peuple ! Où sont mainte-

nant vos ennemis? Quel ambitieux osera désormais se permettre

d'asservir les Français ? Qu'il se présente au milieu de nous ! Qu'il

vienne nous demander ce qu'est devenu ce colosse formidable, qui

naguère menaçait insolemment la liberté publique en proscrivant les

talents et les vertus? Nous l'enverrons interroger les restes impurs

de ridole! Nous l'enverrons sur la tombe du tyran y lire les desti-

nées qui l'attendent dans ces mots terribles gravés en caractères de

feu : La tyrannie n'est plus, le peuple a juré la destruction de tous

les oppresseurs du monde!

Frères et amis, si cet événement mémorable a de nouveau ébranlé

tous les trônes, s'il atteste aux despotes l'impuissance de leurs

efforts contre une nation libre et généreuse, il est aussi une grande

leçon pour les peuples qui aspirent à la liberté. Puisse-t-il leur rap-

peler à jamais l'horreur de la domination et les dangers de l'ido-

lâtrie I Périsse le premier traître qui, sous le masque d'une funeste

popularité, oserait méditer la ruine de la patrie, en s'élevant au-

dessus du niveau sacré de l'égalité !

Nous aurons sur ce point, frères et amis, de grandes choses à vous

dire ; nous vous les dirons, parce qu'il faut que toutes les vérités

soient connues. Nous vous parlerons sans détours; nous aurons le

courage de vous parler contre nous7mêmes, parce que tout, jusqu'à

nos fautes, doit servir la liberté de notre pays.

Qu'il nous suffise de vous dire en ce moment qu'il faut nous pré-

munir contre les tentatives de l'aristocratie et du modérantisme.
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Après une aussi longue compression, il faut s'attendre à une réaction

puissante et proportionnée aux malheurs que nous avons eu à dé-

plorer; il faut donner à la sensibilité tout ce que l'humanité com-

mande ; mais il faut arrêter cette sensibilité là où la malveillance

voudrait s'en saisir comme d'une arme contre la liberté publique. La

Convention nationale a déployé un grand caractère; elle a renversé

le tyran et la tyrannie ; mais elle n'a point oublié que les ennemis de

la liberté respirent encore. Ce n'est point pour eux qu'elle a opéré

cette étonnante révolution. Elle veille et elle attend de vous que,

toujours dignes du nom français, vous donnerez au monde le spec-

tacle imposant d'un peuple fier, terrassant ses ennemis au milieu des

orages et ne perdant jamais le sentiment de cette véritable grandeur

dont l'exemple prépare chaque jour la libération du genre humain.

Nous sommes, etc. [sic).

La Société, dans sa séance du 18 thermidor, a arrêté l'impression

de cette adresse, l'envoi à toutes les Sociétés affiliées, la distribution

à ses membres et aux tribunes.

Thuriot, président; Bourdon (de l'Oise), Tallien, Simonne, Roussel

l'aîné, Urbain Jaume, Sambat, secrétaires*.

1. Le jour même où les Jacobins rédigeaient cette adresse (18 tliermidor), la

Convention recevait une adresse* d'une autre Société populaire, celle des Défen-

seurs de la patrie qui siégeait elle aussi au couvent des Jacobins. (Cf. Tourneux,

n"' 9838 <à 9842.) Nous croyons devoir la reproduire ici, bien qu'elle ne se rap-

porte pas directement à notre sujet : c'est un texte qu'il est curieux de rappro-

cher des diverses manifestations du club des Jacobins au lendemain du 9 ther-

midor :

« On introduit à la barr-e une députation de la Société des Défenseurs de la

République une et indivisible, séant aux ci-devant Jacobins, rue Honoré.

« L'orateur de la députatiox. — Citoyens représentants, nous venons con-

templer avec admiration le rocher contre lequel les complots des conspirateurs

de tout genre viennent échouer.

« Un nouveau Catillna était dans cette enceinte ; le scélérat y jouait le rôle de

défenseur de la patrie, tandis qu'il n'en était que l'oppresseur, et que, d'accord

avec le perfide llanriot, qui croyait avoir en main la force armée, il prétendait

se servir du peuple même pour enchaîner le peuple et se nommer dictateur.

« Les perfides! ne savaient-ils pas que la Convention clairvoyante déjouerait

cette trame odieuse, et qu'elle sauverait la patrie ? Car n'est-ce pas en vain que

le scélérat qui commandait la force armée de Paris criait aux armes ? N'est-ce

pas en vain que la Commune perfide a fait ditîérentes proclamations pour ex-

citer le peuple à la rébellion? N'est-ce pas en vain encore que des émissaires,

envoyés de tous côtés, cherchaient à soulever les citoyens contre la Convention

nationale, et à prendre la défense de l'infâme Robespierre, en obéissant à la

Commune ? Mais, ô prodige ! le peuple n'a eu qu'un cri : « Volons au secours

de la Convention ! » s'est-on écrié de toutes parts. On part; à l'instant les con-

jurateurs sic) sont voués à l'exécration et livrés au glaive de la loi.

« Représentants, la Société des Défenseurs de la République une et indivisible

vous doit rendre compte de sa conduite. La voici : à l'instant où la conjuration
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LXXXI

SÉANCE DU 19- THERMIDOR AN II (6 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE TlIURIOT

Polverel et Sonthonax*, ci-devant commissaires civils à Saint-Do-

mingue, écrivent qu'ils sont venus à Paris, où ils jouissent de leur

liberté, conformément au décret de la Convention, qui a suspendu

celui d'accusation porté contre eux-. Ils demandent à être admis à

la séance. — (Accof^dé.)

Les Sociétés populaires de Nemours et de Montcenis annoncent

qu'elles ont chacune ouvert dans leurs arrondissements respectifs

une souscription pour la construction, équipement et armement d'un

vaisseau de guerre. Celle de Nemours, non contente de donner cet

exemple, a invité tontes les administrations et toutes les communes

à se réunir pour opérer le bien public dans cette circonstance.

liaisson monte à la tribune pour répondre à une dénonciation

fut découverte, une partie de nos membres se rendirent à la Convention, et ont

accompagné plusieurs représentants du peuple dans leur mission
;

« D'autres se sont ren<lus aux différents Comités de la Convention nationale

pour y prêter main-forte ;

« Les autres enfin se sont rendus à leurs sections respectives pour y électriscr

les âmes, et engager leurs concitoyens à voler au secours de la représentation

nationale que des scélérats, soudoyés par le moderne Cromwell, voulaient

égorger.

« Dans notre séance du 12, il a été arrêté à Tunanimité que chacun de nos

membres serait tenu d'apporter un certificat signé du commandant de sa conq^a-

gnie, et visé par un des Comités de la section, lequel attestera la conduite et les

principes qu'il aura manifestés dans la journée mémorable du 9 au 10 thermidor

et jours suivants, et que celui qui y manquera sera rayé du tableau de la Société.

<« Maintenant, représentants, nous vous invitons à ne pas abandonner la mas-

sue, que tous les traîtres ne soient punis de leurs forfaits, et les patriotes rendus

à la liberté. Restez, oui, restez à votre poste jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de têtes

couronnées, et nous répétons encore entre vos mains le serment irrévocable de

verser tout notre sang pour défendre la représentation nationale.

« Vive lu République'. Vive la Convention nationale ! (On applaudit.)

« La mention honorable et l'insertion de l'adresse au Bulletin sont décrétées. »

[Moniteur, t. XXI, p. 410.)

1. Le Moniteur et presque tous les journaux du temps défigurent ce nom en

Santhonax, et nous-même avons déjà ici même reproduit cette erreur. 11 s'agit

de Léger-Félicité Sonthonax ou Sonthonnax (1703-1813), qui fut membre du

Conseil des Cinq Cents. Voir la notice ((ue lui consacrent MM. Robert et Cougny

dans leur Dictionnaire des Parlementaires.

2. Voir le Moniteur, t. XVII, p. 143, 5o9 ; t. XXI, p. 394.
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qu'il prétend avoir été faite, contre lui, à la Convention, par Elie

Lacoste, et qu'il dit être consignée dans un journal. Il fait lecture

d'une lettre qu'il a adressée aux Comités de salut public et de sûreté

générale, et qu'il se propose de faire imprimer pour la distribuer à la

Convention». Raisson réfute longuement, dans cet écrit, le reproche

qu'il prétend lui être fait, d'avoir contribué à délivrer des certificats

de résidence à des émigrés.

Elie Lacoste déclare qu'il est monté à la tribune de la Convention,

le H du courant, pour dénoncer un projet qui tendait cà faire rentrer

en France des émigrés, et à les rétablir dans la jouissance de leurs

biens; que déjà un homme, sous des noms supposés, avait obtenu

des certificats de résidence et de non-émigration, et qu'il existait à

ce sujet un arrêté signé par La Chevardière, Aumont et Raisson,

membres du département ; il ajoute qu'il n'a pas dénoncé ce dernier,

et que, si les journaux ont rapporté autre chose que ce qu'il vient de

dire, ils ont tort. Au reste, il annonce que les pièces relatives à cette

affaire sont renvoyées aux tribunaux, et que les discussions qui au-

ront lieu à cet égard feront connaître les coupables.

Legendre observe qu'un homme ne doit pas prendre la parole à la

tribune des Jacobins, s'il n'y a été formellement dénoncé. Il soutient

qu'on ne doit permettre à qui que ce soit de se servir du prétexte

d'une phrase consignée dans un journal pour venir faire son apolo-

gie dans le sein de la Société. Après avoir déclaré que, malgré son

observation, il estime Raisson et son patriotisme, il demande que la

Société des Jacobins s'occupe exclusivement du bien public, et laisse

de coté toutes les particularités. Il termine par demander le rappel à

l'ordre de quiconque s'écarterait de ce principe.

Sonthonax et Polverel paraissent à la tribune. Sonthonax a le

premier la parole. Il commence par déclarer que Polverel et lui ont

été indignement calomniés en France, et que les auteurs de toutes

ces calomnies atroces sont deux prétendus commissaires d'une as-

semblée coloniale qui n'existe plus : « Nous vous jurons, dit-il, que

nous avons été en Amérique les martyrs des principes que vous pro-

fessez ; et pour vous prouver que nous avons le cœur pur et la con-

science sans reproche, nous nous contenterons de vous citer notre

soumission prompte et entière au décret d'accusation lancé contre

nous. »

1. Lettre adressée aux Comités de salut public et de sûreté générale, par
Uaissox, commissaire par intérim de la Commission d'agriculture et des arts, le

14 thermidor, l'an deuxième de la République. Iinpr. de Ballard, s. d., in-4'. —
IJibl. nat., Lb 41/im.
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Sonlhonax entre ensuite dans plusieurs détails sur la situation ac-

tuelle des colonies. Il en résulte que nos Ues-du-Vent ont été livrées

à l'Anglais et à l'Espagnol par l'infâme trahison, mais que déjà la

Guadeloupe est recouvrée. Les Français, au nombre de dix-huit cents

hommes, possèdent encore la moitié de Saint-Domingue; l'autre

moitié est occupée par les royalistes, les fédéralistes, les Anglais et

les Espagnols. La partie du sud est intacte. Les prises des Anglais

dans le nord se réduisent à une ville. Dans la partie de l'ouest, ils se

sont emparés du ci-devant Port-au-Prince, actuellement Port-Répu-

blicain. Ils y ont volé aux Français quarante-cinq bâtiments chargés

de subsistances coloniales. Cette place a paru être défendue, et ce-

pendant elle ne l'a été que très faiblement, et ensuite elle a été livrée.

Le Gap lient toujours, et tout annonce que cette ville importante ne

cessera jamais d'être une possession française. Sonthonax assure

qu'une des principales causes de tous les malheurs qui ont affligé la

colonie est une proclamation du général anglais, dans laquelle il af-

firmait aux patriotes que les deux commissaires civils étaient pros-

crits en France, et qu'ils allaient tomber sous le glaive de la ven-

geance nationale. Les deux commissaires ont été forcés de s'échapper

pour se mettre en sûreté, et dès ce moment les commandants des

diverses places ont cessé de se montrer en républicains ; mais, de-

puis, le génie de la liberté et de l'égalité a repris le dessus. Il y avait

dans ce pays une petite Vendée, composée des nègres révoltés par

les royalistes, qui espéraient ramener l'esclavage en France, en se

livrant à toutes sortes d'horreurs dans les colonies. Les commissaires

civils, avant leur destitution, publièrent une proclamation dans la-

quelle ils découvraient la vérité aux personnes trompées et égarées :

cette proclamation porta un coup très sensible à la puissance des

royalistes, et la plupart de ceux qu'ils avaient abusés abandonnèrent

leur coupable parti dès qu'ils eurent reconnu leur lâche perfidie.

Les contre-révolutionnaires avaient fait accroire aux nègres révoltés

que Gapet, en mourant, avait fait un testament dans lequel il leur

assurait la liberté, s'ils pouvaient parvenir à faire monter son fils sur

le trône.

Après quelques autres détails, l'orateur entre dans des observa-

tions sur le caractère des nègres, si injustement méprisés par les

planteurs
; il avance que ces noirs sont si braves, si dévoués à la

cause sacrée de la liberté pour laquelle ils combattent, qu'ils ont

préféré manger l'herbe des champs à la honte d'obéir aux vils Espa-

gnols. Ces malheureux ont acquis, depuis qu'ils ne sont plus le jouet

des caprices de leurs maîtres, un degré d'énergie qui les rend redou-
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tables aux ennemis de la liberté. Chaque jour, ils se forment dans

l'art des guerriers, et leurs efforts ne tarderont pas à rendre Saint-

Domingue la plus puissante et la plus florissante de nos colonies.

Polverel parle après Sonthonax ; il déclare qu'il n'ajoutera rien

à son récit, vu que les événements seront tous connus dès que les

Comités de la Convention auront fait l'examen des pièces qui concer-

nent les colonies. Après avoir assuré que la liberté avait conservé

aux Français la grande moitié de Saint-Domingue, et qu'elle leur

rendrait avant peu les Iles-du-Vent, livrées par des traîtres, Polverel

parle, comme son collègue, en faveur des noirs. En vain leurs enne-

mis ont prétendu qu'ils ne travailleraient plus dès qu'ils seraient

libres, rien de plus faux ; il fait part à ce sujet de l'anecdote sui-

vante : « Les propriétaires planteurs viennent solliciter des commis-

saires civils un ordre portant que les nègres seraient obligés de

travailler jour et nuit à la préparation des cannes à sucre; les com-

missaires trouvent cette demande détestable; ils pensent qu'il serait

cruel de forcer des hommes à s'occuper nuit et jour d'un travail qui

dure ordinairement trois mois; ils se déterminent à employer la

seule voie de persuasion vis-à-vis des nègres. Les commandants sont

assemblés; on leur représente que la France a le plus grand besoin

du produit des cannes à sucre, pour soutenir la guerre et défendre

la liberté des hommes de couleur. Celte simple représentation leur

suffit ; les nègres arrêtent sur l'heure qu'ils travailleront jour et nuit

à la préparation des cannes. »

Polverel termine en déclarant que son collègue et lui sont partis

républicains pour les colonies, qu'ils s'y sont conduits en républicains,

et que les principes qui les ont dirigés jusqu'alors ne cesseront ja-

mais de les animer.

LXXXII

SÉANCE DU 21 THERMIDOR AN II (8 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE THURIOT

[Lecture de la correspondance. Les commissaires des sections d'Orléans

écrivent à la Société des Jacobins pour lui faire hommage de l'adresse que
les sections d'Orléans viennent de présenter à la Convcnlien pour la féliciter

de la chute du tyran. — La Société régénérée de Moulins écrit que la manu*
facture d'armes établie en cette ville a envoyé, le 6 de ce mois, 600 fusils

complets et 6,600 pièces de garniture à Paris.
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Sur la jtroposilion de Moneslier, la Sociétô reçoit dos déjnitations des

communes de Clermont-Fcrrand, de Riom et d'un grand nombre d'autorités

constituées du département du Puy-de-Dôme, venues pour calmer les inquié-

tudes qu'on peut concevoir sur ce département.

Quarante soldats de la garnison de Landau, détenus à Sainte-Pélagie, de-

mandent des défenseurs officieux pour réclamer leur liberté. — Maure fait

remarquer que les Comités de salut public et de sûreté générale sont saisis

de cette afl'aire, et il obtient qu'on leur renvoie la lettre des (piarante mili-

taires, qui, dit-il, sont presque tous des officiers. — On nomme des commis-

saires pour accompagner au Comité d'agriculture un membre de la Société

populaire de Pontoise, venu pour demander le raj)port d'un décret sur les

moulins].

L'assemblée passe de suite à réleclion des quinze mennbres qui doi-

vent régénérer la Société*.

Quelques difficultés s'élèvent d'abord sur la manière de procéder

à cette élection, et sur les moyens de connaître les membres les plus

anciens de la Société.

« Certes, dit Hion, cette difficulté n'existerait pas si l'on pouvait

nous représenter ici les premiers registres de la Société; mais il est

impossible de les trouver, car le contre -révolutionnaire Desfieux

s'en est emparé ; c'est lui qui les a enlevés à la Société. Je demande

donc, à défaut de ces registres, que les plus anciens Jacobins parais-

sent à la tribune, à commencer par ceux, qui ont été reçus membres

du tem{)s que la Société tenait ses séances dans le réfectoire de cette

maison '. »

Un membre observe qu'il ne suffit pas de s'en tenir scrupuleuse-

ment à l'ancienneté de la réception, mais qu'il faut s'attacher prin-

cipalement au patriotisme des membres, et que l'éclat de celui des

plus anciens a parfois subi de fatales éclipses, et n'a pas toujours

brillé dans toute sa pureté.

Hion et quelques autres membres déclarent que la Société n'aura,

dans cette circonstance, égard au mérite de l'ancienneté qu'autant

qu'il sera appuyé par un mérite bien plus réel encore, celui de la

vertu. « L'intention de la Société est certainement de ne choisir ici

que des hommes irréprochables, et nous ne devons pas douter qu'elle

n'emploie tous les moyens que sa prudence lui suggérera pour que

son choix ne l'expose point à un tardif, mais inutile repentir. »

Dubois -Crancé demande que l'on interroge les candidats qui se

présenteront à la tribune, pour recueillir de leur propre bouche l'aveu

1. Ce début est rétabli d'après le Journal de la Montagne.

2. C'est-;ï-{lire au début, dans les premières semaines de l'existence de la So-

ciété. Voir l'introduction au tome !", p. xxvii.
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de la conduite qu'ils ont tenue dans la nuit du 9 au 10 du courant.

{Adopté.)

Le citoyen Gros, qui avait déjà été admis pour commissaire dans

l'avant-dernière séance*, déclare qu'il était aux Jacobins dans la

séance du 9, mais qu'il en sortit bientôt pour aller prêcher dans les

groupes le ralliement à la Convention.

Une citoyenne des tribunes reproche à Gros d'avoir, dans une oc-

casion, montré de la partialité pour Robespierre.

Gros répond à l'inculpation en soutenant que jamais il n'a eu de

relations avec le tyran.

Quelques débats s'élèvent à ce sujet. Un membre les termine en

demandant que Gros ne soit pas admis, puisqu'il est chargé d'une

dénonciation. Gros se retire.

Le citoyen Lemarrans lui succède à la tribune. Uti citoyen lui de-

mande s'il n'était pas censeur à la séance du 8.

Lequinio prend aussitôt la parole contre le citoyen qui vient d'éle-

ver la voix. « Cet homme, dit-il, est le même individu que j'ai fait ar-

rêter à la Convention, pour s'être glissé parmi les députés, le jour de

l'arrestation de Robespierre, et pour avoir voulu prendre part à la

discussion. Je vous le dénonce, citoyens, pour avoir dit à l'une de vos

séances, dans laquelle Léonard Bourdon fut inculpé, que ce repré-

sentant irait à la guillotine, et qu'il l'avait bien mérité par la con-

duite qu'il avait tenue à Orléans. Le citoyen auquel je fais ici ces

reproches a été conduit au Comité de aûreté générale; mais il a nié

tous les propos que je vous rappelle en ce moment. »

Le citoyen dénoncé prend la parole pour se justifier. Après avoir

cité quelques preuves de son patriotisme, il nie les coupables dis-

cours que Lequinio lui impute. De tous côtés, on réclame l'ordre du

jour : il est adopté.

Les citoyens Dufourny, Lemarrans, Massieu, Tallien, Legendre (de

Paris), Jaume, Boissel, Mitlié et Devèze, avec les membres déjà

nommés dans l'avant-dernière séance, sont admis pour former la

commission épuratoire *.

1. Voir plus haut, p. 322.

2. Dans le numéro du 26 thermidor du Journal de la Montagne (t. III, p. 865},

"se trouve la note suivante :

Avis.

Les membres de la Société des Amis de la Liberté et de l'Égalité, qui désirent

être admis dans la Société régénérée, sont invités à se faire inscrire au secréta-

riat des Jacobins.
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LXXXIII

SÉANCE DU 23 THERMIDOR AN II (10 AOUT 1794) »

PRÉSIDENCE DE THURIOT

[Le Président ouvre la séance en donnant lecture d'une lettre adressée à

la Société par (iarrau, Pinet aîné et Cavaignac,dans laquelle ces représentants

annoncent la prise de Saint-Sébastien par l'armée des Pyrénées-Orientales.

( Vifs applaudissements.)]

Déjà quelques membres se disposaient à passer de suite à la dis-

cussion des grands objets qui sollicitent dans ce moment toute l'at-

tention des Amis de la liberté, lorsque le président s'aperçoit que le

nombre des membres est trop peu considérable pour discuter et dé-

libérer ; entraînés par un élan patriotique, nos frères se rendaient

en masse au Jardin national avec les citoyens des tribunes et des

sections pour y célébrer la fête consacrée à nous rappeler la mémoire

de la glorieuse et immortelle journée du 10 août 1792. — Le Président

invite, en conséquence, les membres présents à se joindre au peuple

entier de Paris ; et lui-même, donnant le premier l'exemple, lève la

séance, et sort de la salle au milieu des acclamations de joie et des

cris de l'allégresse publique.

LXXXIV

SÉANCE DU 26 THERMIDOR AN H (13 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE THURIOT

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, on passe

de suite à la correspondance.

Boissel demande que la Société mette à Tordre du jour les grands

objets soumis en ce moment à la discussion [de la Convention] natio-

nale. Il s'élève des murmures sur quelques expressions employées par

Boissel.

1. Cette séance manque dans le Moniteur. Nous la donnons d'après le Journal

de la Montagne,
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Leouinio. — Le préopinant semble ne s'être pas expliqué avec assez

de netteté; mais il n'en a pas moins dit la vérité. Quel est le but de

l'institution des Jacobins ? C'est d'éclairer le peuple ; c'est de lui prê-

cher l'obéissance aux lois ; c'est de les lui faire connaître et aimer,

ainsi que ses devoirs ; c'est, en un mot, de développer dans ses dis-

cussions sages, approfondies et lumineuses, tous les points qui n'ont

pu l'être suffisamment à la Convention. Citoyens, c'est ainsi que

vous devez procéder avec ordre, et vous occuper, pour ainsi dire, de

la fabrication des lois.

Toutes les fois qu'il y a une question importante à l'ordre du

jour, les Sociétés populaires doivent en faire le principal objet de

leurs délibérations, et cet avantage semble devoir appartenir plus

particulièrement à celle qui compte parmi ses frères des membres de

la Convention. Loin de moi cette idée repoussante qu'il faille de

nouveau établir un trône politique, tel que celui que nous venons si

heureusement de renverser, qu'il faille influencer et forcer eu

quelque façon l'opinion du corps législatif ! Non ; mais je pense qu'il

faut vous consacrer entièrement au développement des principes, à

la propagation des lumières puisées dans les lois mêmes des lé-

gislateurs. Voilà le travail qui vous concerne ; c'est sans pompe,

sans faste de style, sans ornements étrangers à la vérité, que vous

devez le faire, et avec le seul désir de concourir, autant qu'il dépend

de vous, au bonheur du peuple.

Sous ce point de vue, j'estime que la motion du préopinant est ad-

missible. 11 vous propose la discussion des objets à l'ordre du jour à

la Convention ; rien de plus naturel. Oui, nous les discuterons ici

avec franchise, au milieu de nous. Si du sein de cette discussion il

jaillit une lumière assez brillante pour éclairer la Convention, nous

nous empresserons de porter aux législateurs l'hommage de notre

travail, de l'évidence et de la vérité. N'en doutons pas, il sera ac-

cueilli, parce que le bonheur du peuple est la suprême loi de ses

représentants. Je demande donc que la proposition de Boissel soit

adoptée.

Le président fait observer qu'il est inutile de prendre un arrêté sur

ce point, puisqu'il en existe déjà un.

Plusieurs citoyens d'Orléans, rendus tout récemment à la liberté,

obtiennent la parole, o Et nous aussi, dit l'orateur, nous sommes

Jacobins; nous aimons mieux mourir que de cesser de l'être. Déjà

nous étions désignés pour être victimes de la faction Iriumvirale. »

L'orateur se plaint ensuite des calomnies lancées contre la com-

mune d'Orléans. Il déclare que le peuple, comme partout ailleurs,
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y est essentiellement bon
;
qu'il est très attaché à la liberté, à l'éga-

lité, à la République une et indivisible, mais qu'il a été dupe des ma-

nœuvres d'une classe d'intrigants. Il se plaint encore de ce que les

patriotes incarcérés par des scélérats ont été traités de contre-révo-

lutionnaires, eux qui seuls ont porté le fardeau de la Révolution, qui

ont maintenu Orléans dans la fidélité à la République, qui ont cons-

tamment empêché cette commune de lever l'étendard de la rébellion,

et qui ont enfin fait à Léonard Bourdon un rempart de leurs corps

contre ses assassins. « Dès que vous avez su, continue l'orateur, que

nous étions vos amis et vos frères, vous nous avez secourus. Nous

venons vous présenter, au nom de trente-cinq familles désolées, le

tribut de notre reconnaissance, et vous jurer de contenir la malveil-

lance, de maintenir la République, et de vous prouver que personne

au monde ne sait mieux que nous aimer, chérir et respecter la Con-

vention nationale. » [Vifs applaudissements.)

Loys prend la parole pour les citoyens Clémence et Marchand,

mis en arrestation; il annonce que Clémence est celui qui, après

avoir bravement payé de sa personne dans l'immortelle journée du

10 août, présenta à l'Assemblée législative un Suisse qu'il avait

sauvé, et obtint un décret honorable pour récompense *. « Marchand,

ajoute Loys, se comporta également bien dans cette journée si glo-

rieuse pour les patriotes, et il y fut blessé. » Ces deux citoyens se

sont montrés de même dans la célèbre journée du 31 mai. Clémence

a été chassé du Tribunal révolutionnaire par Robespierre et sa fac-

tion. Dans la nuit du 9 au 10, Marchand a prêché partout le respect

et rattachement inviolables dus à la représentation nationale ; et ce-

pendant tous deux viennent d'être dénoncés et arrêtés comme agents

de Robespierre. » Loys demande des défenseurs officieux pour ces

patriotes ; Raisson appuie la demande, en assurant que Marchand,

ayant été nommé par la Commission des subsistances pour remplir

une mission, s'en acquitta dignement, et rendit de grands services

à la patrie, bien loin de vexer les cultivateurs, comme l'en a fausse-

ment accusé un cultivateur avide qu'il avait forcé de porter son

grain au marché.
'

Un membre déclare que Clémence, dans le temps qu'il était au

Tribunal révolutionnaire, a dénoncé lui-même les manœuvres scé-

lérates du tyran dont on l'accuse d'avoir été l'ami. — La Société

nomme des défenseurs officieux.

1. Voir le procès-vcrbal de la séance de l'Assemblée législative du 10 août

1792, p. 21.
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Une di'putalion de la Société populaire de Montauban. départe-

ment du Lot ', obtient la parole et parait à la tribune.

L'orateur. — Nulle Société populaire de la Républiipie ne rendra

justice à celle des Jacobins de Paris plus que sa fidèle sœur, celle de

Montauban. Nous sommes députés pour féliciter la Convention na-

tionale de l'énergie vraiment piu-e, vraiment inspirée par l'amour de

la patrie, avec laquelle elle a saisi l'instant favorable pour opérer la

prompte destruction de la tyrannie qui a souillé cette enceinte, cette

enceinte où s'est fondé l'heureux rocher contre lequel viendront tou-

jours se l)riser toutes les conjurations contre-révolutionnaires. Notre

députalion a eu aussi pour objet de renouveler dans cette circons-

tance l'attachement de notre Société aux patriotes de Paris, et de

leur témoigner la vive reconnaissance de ce qu'ils ont si bien se-

condé les augnstes rei)résentanls de la nation, respecté ce dépôt pré-

cieux au peuple français, et écrasé le monstre politique qui voulait

le foudroyer.

A'oilà donc Robespierre, ce tigre altéré de sang, de celui surtout

qui circule pour la liberté, le voilà disparu en un clin d'o'il de ce lieu

où le scélérat venait se repaître. Il a disparu pour porter sa tête

sous le glaive vengeur de la Ré|ud)lique. Les républicains n'auront

donc plus l'amertume d'entendre ses accents machiavéliques désigner

partout, dans les groupes les plus purs, des conspirateurs, des intri-

gants, des traîtres. Ah! grâces soient rendues à ceux qui ont en effet

conspiré, intrigué contre lui et ses coupables coopérateurs. Ceux-là

ne trahissaient point la République, qid avaient ourdi la trame qui

l'a démasqué, anéanti ; ceux-là. . . ils ont porté à leur comble la re-

connaissance publique.

Oui. citoyens, qu'une juste défiance soit toujours liée à notre ré-

publicanisme
;
que les hommes, quels qu'ils soient, n'aient plus à

prétendre d'aliéner notre indépendance
;
que surtout les aristocrates,

les modérés, et tous les autres ennemis qui ont à se plaindre de la

sévérité des Montagnards, ne puissent tirer avantage du coup qui

vient d'être frappé, en parvenant à se venger sous le prétexte d'une

fausse accusation de i-obespierrisme. Ils pourraient la tenter, cette

vengeance, s'ils ne l'ont déjà fait, soit ici, soit dans les départe-

ments. Mais (pie le vrai soit distingué du faux, que la justice soit bien

exercée, et les patriotes seront heureux.

Jacobins, non, sans doute, ils n'étaient pas Jacobins ceux qui ont

1. En fffot, le (iépartcinenf du T.irn-cf-'i.ironne ne fut fi)riné que sous

l'Krnpire.
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servi sciemment le Catilina moderne, ainsi que vous le dîtes dans

une adresse aux Sociétés affiliée^; aussi devons-nous attendre que la

Convention nationale saura les punir avec la justice qui la caracté-

rise. Mais ils étaient Jacobins, ceux de cette Société qui ont toujours

été les amis sincères de la liberté, de l'égalité, de la République une

et indivisible, et de la représentation nationale.

C'est donc à ceux-là et aux bons citoyens des sections que la So-

ciété populaire de Montauban renouvelle son attachement invio-

lable, et manifeste sa reconnaissance dans l'adresse que voici, et

qu'elle nous a chargés de porter à nos frères de Paris.

L'orateur fait lecture de l'adresse de la Société populaire de Mon-

tauban aux patriotes de Paris, déjà lue à la Convention nationale '

;

elle est couverte d'applaudissements.

Bentabole. — Vous ne pouvez pas douter en ce moment que les

Sociétés affiliées n'aient les yeux fixés sur vous. Il est possible que les

inquiétudes et les soupçons régnent dans les esprits ; nous nous rap-

pelons avec douleur que la faction de Robespierre a failli perdre les

Jacobins ; vous vous occupez maintenant d'expulser de votre sein

tous les membres fauteurs et complices de celte faction ; c'est un des

meilleurs moyens d'empêcher que les citoyens des départements con-

servent longtemps des doutes injurieux sur votre compte. Mais il est

un autre objet essentiel que je vous propose, et qui doit, selon moi,

produire un effet très-salutaire : il va s'écouler encore un temps plus

ou moins considérable avant que vous puissiez envoyer dans les dé-

partements votre adresse en forme d'instruction, et avant que votre

commission épuratoire vous ait présenté le résultat de son travail
;

arrêtez donc qu'aucun membre ne pourra être admis qu'en justifiant

de sa conduite dans la nuit du 9 au 10 thermidor
;
que cette arrêté

soit imprimé et envoyé séparément à toutes les Sociétés de la Répu-

blique, afin que chacune d'elles sache qu'aucun membre des Jaco-

bins n'a accédé à la coalition abominable qui faiUi vous perdre.,

Massieu demande que la Société nomme des commissaires pour ré-

diger l'adresse instructive dont elle a arrêté Tenvoi.

Béai soutient qu'il est pressant de rédiger cette adresse, attendu

que dans plusieurs grandes communes l'aristocratie cherche à pro-

fiter de la révolution qui vient de s'opérer. « A Rouen, dit-il, les pa-

triotes les plus purs ont été incarcérés sur une accusation do robes-

pierrisme, et chassés de la Société populaire. » Il donne lecture

1. On trouvera le texte de cette adresse dans le Moniteur, t. XXI, p. 472, au
compte rendu de la séance de la Convention du 24 thermidor an II.
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d'une lettre de Rouen, qui contient tous les faits qu'il vient de pré-

senter.

Châles annonce que chaque jour les membres de la Convention

reçoivent des détails affligeants sur ce qui se passe dans les grandes

communes depuis le 10 thermidor. Les Sociétés populaires se rem-

plissent de muscadins, d'aristocrates et de contre-révolutionnaires.

Tous les patriotes sont accusés d'être les fauteurs de Robespierre, et

sous ce prétexte on les persécute et on les opprime d'une manière

aussi injuste et aussi barbare qu'en 1791 et 1792.

Dans les assemblées du peuple on leur refuse la parole, et quand

leurs calomniateurs ont occupé pendant longtemps la tribune, le

président lève soudain la séance pour les priver du droit de s'expli-

quer ; alors ceux-ci sont forcés de s'adresser aux citoyens des tri-

bunes pour leur faire connaître la vérité, et aussitôt l'agent national

ordonne qu'on dresse des procès-verbaux contre eux. On a poussé

les choses à un tel point de tyrannie dans une commune qu'on a

formé des enquêtes, et près de six cents aristocrates ont déposé et

signé contre les plus purs patriotes. Il est des endroits où l'on ne

craint pas d'attaquer, d'outrager la mémoire de l'immortel Marat. Il

en est d'autres où l'ariàlocratie, non contente des chagrins amers

dont elle abreuve les patriotes, emploie contre eux l'arme de la sé-

duction. Dans une commune elle a distribué près de 20,000 livres

pour parvenir à son but. — Châles termine par demander que l'on

entende à chaque séance Jjs rapports sur les persécutions que l'aris-

tocratie fait éprouver aux meilleurs citoyens, et que l'on s'empresse

de rédiger l'adresse arrêtée.

Lequinio pense qu'on ne doit pas entendre le récit affligeant des

persécutions exercées dans telle ou telle commune, vu que l'aristo-

cratie ne manquerait pas d'inventer des détails absurdes pour ten-

ter de semer la division entre tous les citoyens ; il observe que le

plus sûr moyen de rallier les patriotes au centre commun, c'est de ré-

tablir au plus tôt l'activité de la correspondance entre les Sociétés

affiliés et les Jacobins ; il déclare que cette communication s'est

beaucoup ralentie depuis quelque temps, et termine par demander

des commissaires chargés de la rédaction de l'adresse.

Un membre appuie les observations de Lequinio, et demande que la

Société, dans cette adresse, s'occupe du soin si important de relever

le courage des habitants des frontières, abattu par la cabale et les

intrigues liberticides de la faction des triumvirs.

Bentabole prétend que la Société a deux écueils à éviter
;
pour y

parvenir, elle doit d'un côté se mettre en garde contre l'aristocratie,

TuME VI. 32
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qui accuse les patriotes de complicité avec le tyran ; de l'autre se

préserver également du modérantisme de ceux qui veulent sous-

traire au châtiment les véritables complices de ce scélérat ; il se

plaint de ce qu'un membre s'est servi de l'expression de pré-

tendu 7'obespierrisme, et soutient qu'on ne doit pas affecter de ré-

pandre le plus léger doute sur ce robespierrisme, qui n'a que trop

réellement existé; qu'il ne tendait rien moins qu'à égorger la Con-

vention nationale entière et à perdre la liberté. « Cette conjuration,

dit-il, avait des ramifications très-étendues; car ce Robespierre était

lui-même le chef de la faction Hébert, et Jauiais le monstre qui vient

d'expier ses forfaits atroces sur l'échafaud n'aurait ourdi une cons-

piration aussi profonde, aussi vaste, s'il n'avait compté sur les

grands moyens. Il avait des complices dans les Comités révolution-

naires, et le traître a abusé de cette institution si utile au peuple

pour écraser les patriotes. Je demande que toutes les dénonciations

qu'on vous fera à ce sujet soient aussitôt portées aux Comités de sa-

lut public et de sûreté générale. »

Châles combat cette proposition, en déclarant que la publicité

est la sauvegarde de la liberté, et que, si la publicité n'avait pas été

interdite aux Jacobins, jamais les patriotes n'auraient eu un tyran à

punir et une idole à renverser.

Bentabole demande à expliquer sa proposition, qu'il dit être mal

interprétée. — Après quelque agitation, la Société passe à l'ordre du

jour sur cet objet particulier.

Un membre demande que la Société n'envoie l'adresse en ques-

tion qu'après l'entier achèvement du scrutin régénérateur ; il croit

que cette adresse aura alors une influence plus salutaire et plus

marquée.

« 11 ne s'agit pas, répond Lequinio, d'influencer, mais de prouver

aux Sociétés qui fraternisent avec vous que la masse des Jacobins est

pure, intacte, et entièrement dégagée des odieux partisans du robes-

pierrisme. »

La Société nomme les citoyens Laveaux, Royer et Sambat pour

rédacteurs de l'adresse.

On renvoie au Comité des défenseurs offiiceux la pétition d'un

député de la Société de Dôle, qui demande la liberté de plusieurs de

ses compatriotes. Une autre pétition du même genre, présentée par

un citoyen qui réclame la liberté du citoyen Richard, membre du

directoire du département de la Moselle, est aussi renvoyée au même
Comité.
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<1':AM:E du 28 THERMIDoH an II (15 AOIT IT'Ji)

l'HESlUKNCl-: DE TULHIOT.

l'ii ries sccrélaires fait lociure îles douK al^rl(.'^ suivants. \<r\< par

le Cijniité (répiiration :

1" Il t>t arriMé qu'im ni,' délivrera pa-^ la nouvelle earlo à un

ineinl»re admis, s'il ne pi'éseute une aUe>lalion (|ui juslilie i{yu\ dans

la nuit du 9 au 10 llicrniidor, il clait à son po-te, soil dans sa si.'e-

tion . soit auprrs de la Convi^ntinn , soii dans tel aulre lieu o(\ il

a servi la elm-i;' publiipip. Ce- allostalinns seront p-ir éerit : elles

seront drpoiées au seerétariat piuw rtce vériliées. s'il y a lieu à

rik'laniation.

2^ 11 e>t arrêté que le l'euistre de- in-iiaptinns ne sera ouvert que

ius(pi"au 'i l'ruetidoi' inclusivement', et ijue tnus les membres de la

S'ieitMé en scr^inl pi'évenus [lar un a\is inséré dans le Journal de la

Monta'jnc. T(ju< ceux (pui aui'iuit é'te admis avant le i fructidor se

réuniront en Comité Liénéral, le 5 ilu uié'.ue mois, à neuf heures du

matin, pDur s'épurer nnituellemenl di nouveau: il- se réuniront

le lemlemain (5 en assemljléi/ L,'énerale . dans la salle ordinaire

de- séane''s. à l'heure ordinaire. A cette séance ne seront admis

que le> rneniljres éjturés, et il leui' ^era délivi'é à cet elTel une nou-

velle carte.

Jj-qinn'fj annnnci.' que la corre-pondatii'e ciuilient une luule de

|ictition- individuelles, envoyée- par plusieurs citoyens ipii réclament

leiu' lilM'iti'. Il demande ([ue Ce's letlri-s soient renvoyées au Comité

des ilé'lenseur:- olticieux. et que le Comité r-oil tenu de faire un rap-'

peu'l sui" Il ailes ces demandes.

La Soi.'iéti' arrête la iirenuère partie 'le la proposition, el passe à

1 ordre du jour sur la sec-niide'.

Deux arli-le'- font hommaui' à la Sucieté d'une uravuri' re[)résen-

tant Ir tondie;iu de' Mai-al, l'Ami du peuple.

In c'ii'iijpn. qui a l'i'i-Muvri' -a lilnu'li' [lordiii' drpid- neuf mois, lait

p.nt di' rMpiii-i'--iiui l't di' la prr-iTut e m dmil il a idé' la vietime. Il

• •iilri' rn>uiti' dan- de- llttail^ >ur ce qui -'i;-l pa--ij aux colunii^. il y

a pré- di; deux an-

.

I. .M ;i..iil 1?H.
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Hion demande qu'on ne s'occupe pas des intérêts particuliers de

quelques citoyens opprimés, mais de la chose publique.

Gouly déclare que l'affaire dont il s'agit est très importante ; il de-

mande que la Société ajourne tout ce qui pourrait être dit à ce sujet

jusqu'à ce que les Comités de salut public et des colonies aient fait

leur rapport. [Adopté.)

Lequinio. — J'observe qu'il ne peut y avoir de mal à s'instruire, et

que ce n'est pas influencer les délibérations des Comités et de la

Convention que de s'éclairer sur une affaire importante. Si aujour-

d'hui on empêche de parler sur un objet, demain ce sera sur un

autre, et enfin la liberté se trouvera compromise. Je pense au con-

traire que ce qui sera dit à, la tribune de la Société pourra éclairer

les Comités eux-mêmes, et qu'ainsi la publicité ne peut être qu'avan-

tageuse. Je demande le rapport de l'arrêté.

Léonard Leblois appuie cette proposition, en rappelant que le scé-

lérat Robespierre lui coupa un jour la parole lorsqu'il voulait donner

des renseignements sur les événements des colonies, parce que la

publicité était contraire à ses vues criminelles.

Gouly combat la proposition. « Je pense, dit-il, que, si on a des

renseignements à donner, il faut les porter à la Convention et aux

Comités, et qu'on ne doit point parler aux Jacobins sur cette ma-

tière, soit pour ne pas influencer les délibérations des Comités, soit

pour ne pas donner à de grands coupables le temps et l'occasion de

se soustraire au glaive de la loi. »

MoNESTiER. — Si la vérité pouvait se perdre, ce serait aux Jacobins

qu'on la retrouverait; la liberté ne peut être sauvée, si par des con-

descendances particulières on ferme la bouche à quelqu'un, et si on

lui ôte la liberté de parler et d'écrire. Qu'on se rappelle que, quand

l'oppression existait dans l'Assemblée constituante , des députés

fidèles à la cause du peuple accouraient à la Société pour y préparer

les discussions et s'éclairer sur les décrets que l'Assemblée devait

porter.

Monestier fait sentir enfin que les représentants doivent faire en

sorte de porter à la Convention des lumières uniformes, qu'ils ne

doivent pas attendre qu'elles leur viennent par la voie d'un Comité,

mais qu'ils doivent les puiser dans une Société parfaitement libre.

Hion répond au préopinant que, du temps de l'Assemblée consti-

tuante, on discutait des matières de législation, mais que dans la cir-

constance présente il s'agit d'objets relatifs à des mesures de gouver-

nement. Dans le cours de ces observations, il lui échappe de dire:

« C'est ainsi qu'en voulant discuter les matières du gouvernement, la
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Société a rivalisé la Convention nationale. » De violents murmures ne

permettent pas à l'orateur d'achever, et ce n'est qu'avec beaucoup de

peine qu'il parvient à demander le maintien de l'arrêté.

Lequinio. — Je rappelle à la Société qu'une faction tyrannique ne

s'est élevée que parce qu'on a interdit la liberté de discuter, et qu'un

despote prétendait avoir seul le droit de parler; c'est en disant que le

silence est nécessaire au bien de la chose publique, que la liberté a

été plongée dans le précipice. Ayons le cœur pur et la conscience

droite ; marchons avec les principes, et développons ici l'instruction.

Quelle différence y a-t-il entre discuter ici et discuter ailleurs? Qui

pourra m 'empêcher de dire la vérité sur un banc, dans la rue et

dans toute place ? Serait-ce dans cette Société, où se sont développées

les plus grandes vérités, que l'on porterait une atteinte criminelle aux

principes? Non, vous ne le souffrirez pas.

La Société applaudit et rapporte son arrêté.

Le citoyen qui avait commencé à parler des colonies veut conti-

nuer; il est de nouveau interrompu par Thirion^ qui demande qu'on

ne s'occupe pas de ce qui s'est passé il y a dix-huit mois dans les

colonies, mais de ce qui se passe actuellement dans la République,

attendu que le dernier objet intéresse infiniment la liberté.

Léonard Leblois répond que les colonies font partie intégrante de

la République, et que leurs intérêts sont les mêmes. 11 déclare qu'il

est de la plus haute importance d'en parler, parce que les deux tiers

de Saint-Domingue sont encore à la République, et qu'il s'agit de les

conserver, ou de laisser périr tous les Français libres qui habitent

encore le pays qui n'est pas envahi.

Après quelques débats, la parole est maintenue à Yoralenr. 11 dé-

veloppe une longue série de faits relatifs à la trahison qui a eu lieu

dans les colonies; il fait lecture d'une adresse envoyée à M. Pitt par

des colons traîtres, qui promettent de se soumettre à l'Angleterre et

de lui livrer Saint-Domingue.

Cette adresse excite des mouvements d'indignation.

Real obtient la parole sur le grand ordre du jour.

Real. — Je pense qu'il faut s'occuper des plaies qui ont frappé la

République au cœur, et que c'est d'ici que doivent sortir les remèdes

qui conviennent à nos maux. Il y a deux dangers principaux qui

environnent la liberté renaissante : le premier est le gouvernement

révolutionnaire, dont on a trop prononcé les abus en conférant à

quelques hommes le pouvoir de tenir la France sous le joug; le se-

cond danger est le modérantisme, qui commence à relever la tête, et

qui essaie de profiter de la dernière révolution. Ce sont ces deux
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écueils que nous devons éviter; il nous faut du courage et de la sa-

gesse pour marcher sûrement entre ces deux extrémités.

La Convention s'occupe de l'organisation du gouvernement : nous

n'entrerons pas dans les détails de cette matière importante ; nous

nous occuperons seulement des moyens d'empêcher l'abus du pou-

voir. Nous savons qu'il faut une grande force d'action dans les mains

de ceux qui gouvernent, mais aussi la liberté exige que l'on donne

un contrepoids à cette puissance. Je crois que, pour y parvenir, il

est un moyen unique et très puissant : c'est la liberté de la presse.

On me dira peut-être qu'il existe sur cet objet des lois bienfaisantes
;

mais je répondrai qu'il me suffit de jeter les yeux sur ce qui s'est

passé depuis plus d'un an, pour faire voir que la liberté de la presse

a été anéantie. Il ne suffit pas d'avoir les lois qui existent, puisqu'il

est constant qu'elles ont été violées; il faut qu'il y ait une garantie

sûre et indestructible, et que l'on ne craigne plus d'être guillotiné

pour avoir écrit telle chose à telle époque. Pour bien détester le ré-

gime qui vient de finir, je crois qu'il est nécessaire d'en faire voir les

dégoûtants effets; c'est dans la peinture des maux que l'on faisait

souffrir dans les prisons que l'indignation des bons citoyens doit

trouver son aliment. Je laisse aux citoyens que la persécution avait

plongés dans les différentes maisons d'arrêt le soin de faire connaître

les horreurs dont ils ont été les témoins; pour moi, je vais dire ce

qui se passait au Luxembourg. Je ne crois pas, comme on l'a dit

dans certain rapport, que la Révolution soit une vierge dont on ne

doit pas lever le voile.

Un régime de fer, un état de mort, la sombre défiance peinte sur

tous les visages, et qui était profondément imprimée dans l'àme des

prisonniers, à cause des espions répandus parmi eux, dont les occu-

pations étaient de faire des listes et de donner de l'aliment au Tri-

bunal révolutionnaire ; la situation physique et morale des prison-

niers, tout annonçait que le Luxembourg n'était qu'un vaste tombeau

destiné à ensevelir les vivants. Nous avions d'abord, dans ce séjour

de mort, un bon geôlier
,

père de famille , compatissant pour le

malheur ; sa conduite déplaisait aux tyrans, ils l'ont chassé, et il a

été conduit au Tribunal révolutionnaire, d'où il a eu le bonheur de

s'échapper, je ne sais comment. On l'a remplacé par un autre indi-

vidu, que je ne puis mieux désigner que par le nom de tigre; il n'y

avait ni femmes, ni enfants, ni vieillards dont l'état et la faiblesse

pussent lui arracher aucune marque de sensibilité. 11 frappait, il in-

sultait avec une barbarie de cannibale. Un jour un malheureux

goutteux marchait avec beaucoup de peine pour se rendre à la table
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commune ; il le traitait durement pour le faire marcher plus vile qu'il

ne pouvait le faire, et lui disait : « Marche donc, coquin
;
je n'ai pas

le temps de l'attendre. »

Un autre jour, on appelait un grand nombre de prisonniers pour

aller au Tribunal révolutionnaire, et on les assemblait dans une salle

jusqu'à ce que le nombre fûl complet; les malheureux désignés pour

aller au Tribunal serraient la main des autres prisonniers en leur

disant adieu, s'attendant bien qu'ils iraient à la mort. On avait appelé

un jeune homme par son nom de famille, et il était descendu; mais

quand on l'appela une seconde fois par le prénom, il vil bien que ce

n'était pas lui qu'on avait voulu appeler, et il le dit à l'huissier.

Celui-ci, convaincu de la vérité, exige que l'on fasse venir la personne

qu'il a ordre de demander. Le barbare geôlier lui répond : « Qu'im-

porte ? si celui-ci ne passe pas aujourd'hui, il passera demain, >>

Dans celte fatale maison, les malheureuses victimes de l'oppression

hésitaient à chaque moment pour savoir si elles devaient se donner

la mort. Je vous citerai à cette occasion un fait dont j'ai été le té-

moin. Un malheureux courrier, nommé Legrand, fut arraché du sein

de sa famille pour être traîné en prison. A peine y fut-il rendu qu'il

apprit l'arrestation de son épouse; ses quatre enfants en bas âge se

trouvaient par ce mo\en à l'abandon. Depuis son entrée au Luxem-

bourg, il pleurait, il gémissait, il cherchait à parler à tout le monde

pour se consoler. Il s'adressait à un Allemand qui faisait les fonctions

de guichetier; cet homme dur ne savait que lui dire ce qu'il disait à

tous les prisonniers : « La justice est juste, la vérité est véridique;

prenez patience. C'est un petit moment de durerie à passer. »

Chaque jour Legrand se promenait triste et rêveur sur les toits; un

matin, le désespoir l'emporte ; il profile d'un moment où il y a peu

de monde dans la cour pour se précipiter, de dessus les plombs, sur

la balustrade qui est dans le bas. On voit aussitôt sa cervelle sauter,

et son sang répandu sur la terre forma un spectacle affreux. Le

concierge, qui arrive peu de temps après, dit avec sang-froid : « C'est

un homme fou, qui s'est jeté par la fenêtre. » Quelques personnes

eurent l'infâme complaisance de répandre dans la prison que c'était

un bandit et un scélérat qui craignait la guillotine à cause de ses

crimes. Malgré ces faux bruits et ces discours calomnieux, tout le

monde a plaint le sort horrible et effrayant de cet infortuné ; il se

trouva même un être sensible qui jeta des fleurs sur le lieu où Le-

grand était tombé. Ces fleurs, ce sang, confondus partout, offraient

un spectacle si attendrissant que jamais l'impression qu'il m'a

faite ne sortira de mon âme et de ma mémoire.
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{Cette peinture affreuse excite des cris et des mouvements d'hor-

reur,' quelques citoyens manifestent le désir que Vovateur ne continue

pas ces descriptions révoltantes.)

Legendre. — Non, non ! Il ne faut pas nous cacher ces objets; vous

ne devez pas être étonnés de ce qui se passait dans les prisons,

puisque les Jacobins mêmes étaient une prison où il se passait des

actes d'oppression atroces et tyranniques. Vous devez vous rappeler

que Ton menaçait ici de la prison quiconque osait s'asseoir à côté de

quelqu'un que le tyran avait fixé avec des yeux farouches. Quand ce

scélérat, qui portait sur sa figure un vernis composé de fiel de tyran,

fixait un patriote, ses regards étaient ceux d'un animal qui tue les

hommes de sa vue (le basilic). Sans doute le peuple ne le laissait

vivre que parce qu'il ne connaissait pas son âme traîtresse ; s'il

l'avait connue, il serait venu lui-même l'arracher de cette enceinte,

le percer de coups, et jeter son cadavre hideux dans la rivière. Il est

des hommes qui étaient menacés de la prison, s'ils m'approchaient,

et le scélérat m'avait tellement proscrit qu'il a fait incarcérer un

citoyen pour m'avoir donné la main aux Tuileries. Pendant quinze

jours deux coquins ont été sur mes pas pour m'engager à aller chez

le tyran; je leur ai dit que, si jamais j'y allais, ce serait pour me

couper la langue et la lui cracher au visage. Au reste, je déclare que

Robespierre a fait plus de dupes que de complices; les bons citoyens

doivent s'empresser de mettre ces derniers sous la main de la justice.

Soyons fermes, pimissons les scélérats: plus de tyran; n'ayons plus

de partialité pour un homme; que tout citoyen puisse jouir de la

parole pour dire la vérité; faisons-nous un devoir de ne jamais ap-

plaudir un individu sans l'avoir entendu 1 Real peut et doit continuer,

pourvu qu'il parle toujours avec décence.

REAL. — Il est évident que l'on voulait un soulèvement dans les

prisons, et que l'on avait besoin d'inventer des conspirations pour

faire marcher la guillotine plus vite. Quand il y avait un prisonnier

sur le compte duquel on n'avait pas d'indices certains, Fouquier-

Tinville disait : « Il n'y a qu'à le remettre à la première conspiration

que nous ferons. » Il y avait au Luxembourg neuf ou dix individus

qui étaient toujours appelés au Tribunal pour servir de témoins, et

qui s'en faisaient une qualité. Toutes les fois que l'on faisait une

conspiration de prisons, on était sûr de voir appeler les mêmes fi-

gures. Je connais ces scélérats, j'ai des renseignements utiles sur

leur compte : je ne sais par quel hasard il y en a eu deux qui ont

obtenu leur liberté.

Les conspirations que l'on i faisait étaient composées de trente.
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quarante, cinquante personnes ; un jour même, la liste s'est montée

à cent cinquante-six. L'accusateur public avait soin de laisser sur

cette liste des places en blanc pour ceux qui pouvaient venir dans la

journée augmenter le casuel. Ce qu'il y a de plus affreux, c'est que

des citoyens, qui n'étaient en prison que depuis quinze jours, étaient

mis sur la liste des conspirations qui avaient existé longtemps avant

leur entrée.

Un jour, les témoins revenaient du Tribunal, et ils annoncèrent

que cinquante-neuf avaient été condamnés à mort. Un de ces lé-

moins eut la franchise de découvrir une atrocité qui avait lieu eu

au Tribunal. Un des accusés interpellait ce témoin de déclarer

des faiis à sa décharge, et celui-ci faisait avec sa tête des signes

qui marquaient que ce que l'accusé disait était la vérité. Lors-

qu'il voulut prendre la parole, le président et l'accusateur public

lui dirent : « Tais-toi; ne parle que lorsque tu auras quelque chose

à dire contre l'accusé. » Un jour, des administrateurs de police

firent une commande de deux cents personnes pour la prochaine

décade, comme s'il se fût agi d'envoyer des troupeaux à la bou-

cherie.

Quand on apprit au Luxembourg la révolution du 10, les agents de

Robespierre se dénonçaient les uns les autres ; il y en avait qui reje-

taient tout sur Robespierre, et qui venaient même dans leur déses-

poir jusqu'à inculper les Comités de salut public et de sûreté générale.

J'ai recueilli soigneusement toutes les déclarations qui furent faites

par ces scélérats. Les prisonniers, en apprenant l'arrestation de Ro-

bespierre, s'écrièrent tous : « Vive la liberté ! Vive la République ! »

Des femmes s'étant présentées dans la rue de Tournon pour ouvrir

les portes de la prison et rendre la liberté aux détenus, ceux-ci

jurèrent qu'ils ne sortiraient pas, et ils nommèrent des orateurs pour

faire entendre la vérité au peuple , s'il parvenait à enfoncer les

portes.

Real fait part ensuite des intrigues employées pour lui ravir des

papiers qui contenaient les déclarations intéressantes qui lui avaient

été faites par les scélérats agents de Robespierre, dans les prisons. Il

annonce qu'il fut mis au secret pour n'avoir pas voulu les donner, et

qu'il eut beaucoup de peine k obliger le concierge à lui donner du

papier pour écrire à la Convention. Il déclare qu'en cette occasion des

lois ont été violées, et que sa lettre, au lieu d'être portée à la Con-

vention, a été déposée au Comité de sûreté générale. Il termine son

récit par le trait d'un faiseur de listes qui déposa contre un malheu-

reux peintre pour le faire guillotiner, et qui, étant revenu du Tribu-
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nal, fal trouvé rugissant d'amour aux pieds de la femme désolée de

cet artiste que l'on conduisait au supplice.

{Ce récit douloureux est sonvent interrompu par des soulèvements

d'indif/nntion et d'horreur.)

Dufourny, qui succède à Real, entre aussi dans quelques détails re-

latifs au régime barbare de la prison dite des Carmes. Après avoir

fait observer q.ue le féroce Robespierre avait manqué à ses principes

politiques en ne l'envoyant pas sur-le-champ au supplice, parce qu'il

devenait chaque jour plus difficile de tenir les yeux du peuple fermés

sur regorgement des patriotes, il ajoute que son entrée dans la pri-

son fut un sujet de réjouissance pour les aristocrates et de désespoir

pour les patriotes, les uns et les autres s'imaginant que la contre-

révolution était une affaire terminée. « Ainsi que Real au Luxem-

bourg, j'ai trouvé, dit-il, aux Carmes, de lâches coquins, de vils scé-

lérats qui faisaient l'infâme métier d'espions. Je vous citerai un de

ces abominables individus, qui nous fut expédié du Luxembourg

même ; c'est le nommé Benoît. Il s'accrocha d'abord à Destournclles

et à plusieurs autres patriotes qui frayaient avec lui; mais ils re-

çurent ce monstre comme il le méritait. Cependant il parvint à

former une vaste conspiration d'un projet fort ordinaire mis en

avant par quelques détenus pour s'évader de la prison, et soudain

une liste de quatre-vingts victimes fut dressée. L'administration de

police divisa cette liste en deux parties, qui devaient, chacune à leur

tour occuper le tribunal, et elle délibéra gravement si je serais, oui

ou non, compris dans la première de ces listes. Malgré le vœu bien

prononcé d'un nommé Farrau, administrateur, il fut décidé que je

ne serais placé que dans la seconde. Heureuse décision, sans doute,

puisque c'est à elle seule que je dois la vie, la révolution étant sur-

venue dans l'intervalle du temps qui s'est écoulé entre le jugement

des personnes comprises dans la première liste et le jugement qui

devait intervenir sur celles portées dans la seconde.

« Mon plus grand bonheur est que Robespierre n'a pas signé cette

dernière ; il n'en eut pas le temps; le pressentiment de la chute de

sa longue tyrannie et des événements terribles pour lui
,
qui de-

vaient en être la suite, l'avait déjà glacé de frayeur; il n'avait plus

la faculté de se livrer à des objets particuliers. C'est ainsi qu'un con-

cours de hasards fortunés m'a sauvé.

« Parmi ceux qui se trouvaient portés sur la première liste, je

comptai plusieurs scélérats qui avaient formé le complot de me dé-

noncer au Tribunal et de m'entraîner avec eux à la mort : je vous

nommerai deux de ces individus, Boucher d'Argis, et un abbé De-
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bruges. Beauharnais eut connaissance de ce complot ; mais en homme

d'honneur, il les menaça fortement de découvrir leur turpitude et

leur infamie aux juges et aux jurés : cette menace n'empêcha pas

Debruges de demander la parole contre moi ; mais, par une suite du

despotisme très familier au président, celui-ci la lui refusa, refus qui

certes n'aurait pas eu lieu, s'il eût su que c'était une dénonciation que

l'on voulait faire contre moi. »

L'opinant termine par déclarer qu'il y avait aussi aux Carmes un

geôlier très humain, très compatissant, mais qu'à l'instar de celui

du Luxembourg, il fut la victime de sa probité, de sa sensibilité pour

les malheureux ; à peine fut-il chassé qu'on le remplaça par un bar-

bare, un exécrable bourreau.

« Au surplus, dit Dufourny en finissant, j'ai communiqué au Co-

mité de salut public beaucoup de faits relatifs à cet objet, et il m'est

impossible de rien ajouter aux détails circonstanciés que vous a

donnés Real sur l'affreux régime des prisons du temps de la ty-

rannie. »

LXXXYI

SÉANCE DU 29 THERMIDOR AN II (16 AOUT 1794)

PRÉSmENCE DE THURIOT

La Société populaire de la Teste-de-Buch témoigne la plus vive

impatience de recevoir par la correspondance des témoignages de

l'amitié fraternelle des Jacobins. Elle fait part qu'aucun banquerou-

tier n'est admis dans son sein.

La Société populaire et montagnarde de Lorient fait passer une

adresse aux braves Parisiens, dans laquelle on lit ce qui suit : « Dans

la nuit du 9 au 10 thermidor, vous vous êtes montrés dignes de con-

server le dépôt sacré que la République vous a confié. Les dangers

de la Convention nationale ont été partagés par tous les bons ci-

toyens que Paris compte dans son sein ; sa gloire devient aussi la

leur. Oui, la liberté est assise plus que jamais sur des bases inébran-

lables; du rocher ferme et élevé où le peuple français l'a placée, elle

foudroie tous les dictateurs, tous les tyrans, tous les hypocrites qui

osent profaner le sol qu'elle habite. Braves Parisiens, tandis qu'à la

porte du Palais national vous êtes des sentinelles vigilantes qui en
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écartez les conspirateurs, nous sommes aux portes du Morbihan pour

en défendre l'entrée aux Anglais, qui avaient chez nous les crimes

à leurs gages. Votre conduite passée nous est garant de celle que

vous tiendrez sans cesse. Vous avez commencé la Révolution, votre

courage l'a maintenue jusqu'à ce jour; votre civisme vous fait un

devoir sacré de la maintenir toujours. Les vrais Jacobins sont ceux

qui ont fait de leurs corps une égide à la Convention ; c'est à eux

que nous nous rallions pour défendre les droits et la liberté du

peuple. »

La lecture de cette adresse patriotique excite les applaudissements

les plus vifs et les mieux mérités.

Un membre du Comité d'épwation invite les citoyens qui ont déjà

été admis, à se rendre assidûment aux séances du matin, destinées à

l'épuration. Cette proposition est accueillie par la Société ; il est

arrêté ensuite que le Comité d'épuration tiendra ses séances le soir,

le duodi et le quartidi.

Un membre prend la parole sur le grand ordre du jour ; il com-

mence par rappeler les détails donnés dans la séance d'hier sur les

atrocités qui se sont commises dans les prisons sous l'affreuse ty-

rannie de Robespierre. L'opinant annonce que tout ce qui a été dit

sur les deux maisons des Carmes et du Luxembourg est également

applicable à toutes les autres. Le tyran avait placé partout des fau-

teurs et des complices de ses crimes, chargés d'espionner les détenus,

de les faire parler, et de les envoyer au Tribunal révolutionnaire,

lorsqu'il leur échappait un mot contre la personne infâme de ce cons-

pirateur. Cet objet fournit à l'orateur l'occasion de développer ses

principes sur la liberté de parler sur tous les membres du gouver-

nement ; il soutient que, dès le moment où les citoyens ne peuvent

plus parler librement contre les hommes publics, la liberté est per-

due et assassinée. Il rappelle que le tyran avait proscrit les amis

de la liberté qui voulaient profiter du droit naturel qu'ont tous les

hommes libres d'élever la voix pour défendre les patriotes, et de se

mettre eux-mêmes à l'abri de l'oppression. La conduite sanguinaire

de ce monstre fait aussi le sujet de ses observations ; il déclare qu'il

voulait détruire du même coup et les chefs de l'aristocratie et les pa-

triotes énergiques, parce que ni les uns ni les autres ne voulaient

pas souffrir sa tyrannie. Il demande que la Société, profondément

indignée contre les crimes de Robespierre, nomme une Commission

pour faire son portrait et le dépeindre avec tous ses vices au peuple

français et aux générations futures. Il propose également de main-
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tenir dans lou'e son étendue le principe de la liberté de la presse et

des opinions.

Dubois-Crancé obtient la parole sur le même sujet, et fait lecture

d'un discours qui mérite les applaudissements de la Société, et dont

elle ordonne l'impression'.

Dans ce discours, l'orateur déclare qu'il n'y a d'asile pour le

peuple contre la tyrannie que dans l'insurrection, et que l'insurrec-

tion est préparée par l'exercice de la faculté de parler et d'écrire

librement, 11 rappelle un principe, professé il y a quatre ans par

Loustallot, que la calomnie même est une chose utile, et qu'elle sert

de contrepoids à celte manie si naturelle aux Français de se jeter à

corps perdu dans l'idolâtrie. Il pense que les tribunaux doivent être

ouverts à toutes les réclamations que l'on veut faire contre les fonc-

tionnaires publics, et que les tyrans et leurs suppôts ne se plaignent

jamais d'être déchirés par la calomnie et d'être entravés dans leurs

opérations par les dénonciateurs que pour jeter un voile sur leurs

crimes et détourner les yeux du peuple de dessus leur conduite. Il

semble qu'il vaudrait mieux vivre en Turquie, exposé au fatal lacet

des muets, que de ne pouvoir pas franchement s'exprimer sur le

compte de tout homme qui occupe un poste public important; il sou-

tient aussi que jamais Robespierre n'aurait acquis un degré de pou-

voir aussi grand que celui que la force de la Convention a su lui

arracher, s'il n'avait pas fermé la bouche à ses dénonciateurs. Il dé-

clare enfin que le peuple n'est véritablement instruit que quand il a

sous les yeux le pour et le contre, et que jamais Brissot et Roland

ne seraient parvenus à égarer les départements, s'ils ne s'étaient pas

emparés de tous les papiers publics. L'orateur, après avoir déve-

loppé en .rgiquement d'autres principes pareils à ceux ci-dessus, con-

clut en demandant que la liberté de la presse soit indéfinie comme
celle de la pensée, et que quiconque voudra y mettre des entraves

soit considéré comme ennemi du peuple, et puni de la même manière

que les conspirateurs.

Un membre fait lecture d'un discours rédigé par un citoyen des tri-

bunes, électeur du département, dans lequel il prouve que la liberté

de la presse est nécessaire dans un gouvernement républicain, et

qu'elle a été toujours proscrite par les tyrans, de quelque genre qu'ils

fussent. Il termine en demandant qu'il soit rédigé une adresse à la

1 Motion d'ordre sur la qaranlie de la liberté des opinions, par Dibois-Grancé.

Paris, iuiprimerie de J.-Ch. Laveaux, s. d., in-8» de 18 pages. Bibl. nat., Lb
40/185,
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Convention pour lui demander la garantie d'un droit qu'elle a pro-

clamé.

Sur la motion de Lcqulnio, la Société ajourne cette proposition

jusqu'à ce que la discussion ait produit des lumières suffisantes pour

prendre une décision à ce sujet.

Des commissaires sont nommés pour accompagner au Comité de

sûreté générale une députalion de la Société populaire de Vaugirard,

qui se plaint d'avoir été calomniée et demande justice contre ses dé-

tracteurs.

Real, par motion d'ordre, observe que le régime qui vient d'être

anéanti a rempli les prisons d'une multit'ude de citoyens qui méritent

de jouir de leur liberté. Il attire l'attention de la Société sur les Com-

missions populaires, et annonce que cette inelitution a été viciée par

Robespierre, qui s'était réservé le droit d'en nommer tous les mem-
bres et les agents. Il fait sentir la nécessité de ramener cette institu-

tion à son véritable principe, en disant que la prison est une puni-

tion trop douce pour les coupables, et beaucoup trop affreuse pour

les innocents. Il demande que ce grand objet soit soumis à la dis-

cussion.

Dufourny fait observer au préopinant que les prisonniers doivent

être divisés en trois classes : les coupables, les innocents et les gens

suspects ; et que la prison, n'étant pas destinée à être le séjour con-

tinuel des innocents et des coupables, est celui des gens suspects

jusqu'à la paix.

Thirion se plaint de persécutions exercées contre les patriotes

dans les petites communes de la République, et pense que cette op-

pression venait des Comités de surveillance qui y sont établis. Ces

Comités, remplis d'agents de ci -devant nobles et de prêtres, lan-

çaient des mandats d'arrêt contre les patriotes qui leur déplaisaient, et

ces malheureux gémissaient dans les prisons sans espoir d'en sortir,

parce que le Comité de sûreté générale était surchargé d'occupa-

tions, et ne pouvait pas correspondre avec quarante-quatre mille

Comités de surveillance.

Il annonce qu'un sans-culotte, qui s'était toujours bien prononcé

et qui avait reçu Marat chez lui, s'était retiré dans son département,

pour y cultiver quelques arpents de terre qui composaient son patri-

moine. Il eut le malheur de professer hautement son patriotisme, et

voilà qu'un ci-devant prêtre l'a fait conduire de brigade en brigade

jusqu'à Paris, où il a été détenu pendant cinq mois. Thirion assure

que ce malheureux serait mort en prison s'il ne l'avait fait mettre en

liberté, ainsi qu'un autre sans-culotte, victime comme lui de la per-
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fidie des aristocrates. L'orateur finit en demandant qu'il soit créé

dans chaque chef-lieu de département une commission chargée d'é-

clairer de près les Comités de surveillance des petites communes.

La discussion est ajournée.

Un Secrétaire fait lecture de l'adresse suivante :

« La Société populaire régénérée de Marseille au peuple parisien,

le 18 thermidor, Van II de la République une et indivisible.

« Encore une fois, peuple parisien, tu viens d'arracher des mains des nou-

veaux Catilinas le fer meurtrier dont ils voulaient assassiner la liberté fran-

çaise. Encore une fois tu viens de couvrir de ton égide la représentation

nationale, que des monstres voulaient anéantir pour nous redonner des fers.

Encore une fois tu as sauvé la chose publique. Eh quoi! serait-il dans la des-

tinée de la France que des hommes, en qui le peuple avait placé sa confiance,

viendraient à bout d'y établir la tyrannie, dont le nom seul fait horreur ?

NoH peuple français, la liberté ne périra pas; tous les usurpateurs de

renommée périront; tous les prédicateurs de vertu, et qui ne la pratiqueront

pas, seront démasqués ; la tète de tous les traîtres roulera sur l'échafaud.

Qu'ils tremblent, tous les Tarquins, tous les Cromwells ! Le peuple de Paris est

là ; tous les Français sont debout pour les faire rentrer dans le néant.

« Continuez, braves Parisiens, à bien mériter de la patrie que vous avez

tant de fois sauvée; continuez à surveiller les traîtres, les faux patriotes et les

fripons; continuez à couvrir de votre corps la représentation nationale, sans

laquelle point de gouvernement, point de liberté. Nous vous seconderons

dans tous vos généreux cfTorls ; nous sommes encore ces Marseillais du

10 août, qui vous aidèrent si puissamment à renverser le trône des Capet,

et qui vous aideront encore à exterminer tous ceux qui tenteraient de le re-

lever.

« Rallions-nous donc, braves Parisiens, détruisons tous nos ennemis de

l'intérieur, tandis que nos frères d'armes, sur les frontières, chassent devant

eux tous les esclaves des despotes. Que notre Révolution, sans exemple dans

l'histoire, apprenne à tous les peuples que les Français ne sont devenus

libres que par la mort de leur dernier tyran, par le supplice de tous ses sa-

tellites, et par l'établissement d'une République fondée sur l'égalité, les

mœurs et la vertu. Qu'ils sachent, tous les peuples qui couvrent la surface de

la terre, qu'ils ne peuvent être heureux tant qu'il existera des tyrans !

« Les Amis de la Liberté et de l'Egalité

de la Société populaire régénérée de Marseille,

« Signé : Maurin, président; Maillet cadet, secrétaire; E. Chompré
;

RoDv; A. Mossv ; G. Carle ; Bastien fils, secrétaire; Charronmé,

AuFFAfT, ViLOUT, Geilla vicux, Chabry et B.-J. Bellon, secrétaires. »
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LXXXVII

SÉANCE DU 1«' FRUCTIDOR AN II (18 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE TUURIOT

Après la lecture de la correspondance, Châles prend la parole et

dénonce un jugement rendu le 26 messidor, par le tribunal de la

police correctionnelle de Paris. En voici l'exposé et les motifs :

Quatre frères partent pour les frontières, au commencement de la

guerre actuelle : deux de ces braves patriotes succombent dans les

champs de l'honneur; les deux autres se retirent après avoir perdu,

l'un un bras, et l'autre une jambe. Ce dernier obtient un ordre, qui

l'autorise à demander un habillement complet pour récompense de

sa valeur guerrière; il se rend au magasin et fait choix de l'habit qui

lui convient, le tout avec l'agrément des préposés à la distrihution :

à peine est-il sorti, qu'un des agents court après lui, l'arrête et le

traite de voleur en lui reprochant d'emporter des souliers qui ne lui

appartiennent pas. Indigné d'un propos si outrageant, peu s'en fallut

que ce volontaire n'apprit d'abord d'une manière très énergique à

son lâche provocateur que jamais on n'offense impunément un fier

soldat républicain ; il parvient toutefois à se rendre maître de son

premier mouvement. Comme il est plus expert dans l'art de se battre

que dans celui de déchiffrer les écritures, qu'il ignore entièrement, il

prie un citoyen qui se trouve là de lui lire l'état des effets qu'il a

droit de réclamer; les souliers ne se trouvent point compris dans ledit

état ; soudain le volontaire les rend avec autant de bonne volonté

qu'il les avait pris avec bonne foi. « Eh bien, citoyens, ce brave dé-

fenseur de la patrie, cet homme qui a scellé de son sang l'affermisse-

ment de la liberté, ce soldat à qui la nation dans sa reconnaissance

offre un habillement complet comme un léger dédommagement de la

jambe qu'il a laissée sur le champ de bataille, ce soldat est dénoncé

à la police correctionnelle; et que fait-elle, cette police correction-

nelle? Citoyens, écoutez et frémissez ! Elle condamne votre généreux

défenseur à une détention ignominieuse, à une amende infamante
;

et non contente de l'avoir abreuvé de toutes ces humiliations, elle

le dépouille du droit sacré que ses blessures et ses pertes lui assurent

aux récompenses nationales. »

Châles termine par demander des défenseurs officieux pour le vo-
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lontaire dont il parle, lesquels défenseurs sont chargés de présenter

une pélitiou à la Conventidn nalionale en faveur de ce brave guer-

rier, et en outre de prendre des informations sur les membres du

tribunal de la police correctionnelle.

Lcquinio appuie la demande de défenseurs officieux, et propose

avant tout d'engager Châles à faire b-cture du jugement, u parce

qu'il est convenable, dit-il, que la Sitciété ne [lorte aucune décision

défavorable au tribunal sans qu'elle soit convaincue auparavant qu'il

y a lieu à porter cette décision contre lui. »

A la suite de quelques légers débats, la dénonciation est renvoyée

au Comité des défenseurs officieux.

Léonard Bourdon réclame la justice de la Société en faveur d'un

guichetier d'Orléans, condamné à cinq années de fers, pour avoir

fourni un peu d'encre à un prisonnier. Il annonce que, ce citoven

ayant été exposé sur l'échafaud, l'exécuteur, par humanité, lui mit

son propre chapeau sur la tète pour le garantir de l'ardeur d'un

soleil brûlant; l'agent national, jeune homme de la première réqui-

sitiitn, eut la barbarie de faire ôt<-r ce chapeau. Léonard Bourdon

invite la Société à nommer des défenseurs qid fassent rendre justice

à ce malheureux guichetier. [Adopté.)

« Ce n'est pas seulement dans les places d'agents nationaux, dit

Maure, que l'on voit journellement des jeunes gens de la première

réquisition : il s'en trouve aussi parmi les commissaires des guerres.

Les ai'istocrates, toujours à la piste des abus, saisissent ceux-ci, et eu

profitent pour calomnier la Révolution. .le demanile donc que la So-

ciété s'occupe promplement des moyens de faire envoyer toide cette

jeunesse pétulante à l'armée. C'est dans les camps, et non sur les

bancs, qu'elle doit trouver son uniijue et véritable piaci', »

JJuhois-Cranré, aux rélb.'xions de Maure, en ajoute d'autres qui

méritent la plus sérieuse attention. << L"s états-inaj(M*s, qui sont, dit-il,

l'âme des armées, sont remplis d'une foule de jeunes ucns de vingt

à vingt-deux ans. Je demande que la Sociél(' s'aitache à l'aire cesser

cet abus, dont il peut lésulter les suites b-s plus funestes au progrès

de nos armes. »

La Socii'lt' arrête que le Comité de salut pid)lir et l'administration

du mouvement des armées rie terre seront invitt's à prendre des

mesures promptfs et vigoureuses contre les abus di-noncés tant par

Maure <pie par Dubois-Crancé.

C/i'iles et Maure se réuniss(Mit pour demander cpie la Société

ciierche lc»us les moyens d'etnpèchcr que les jeunes gens de la pre-

mière réfjuisition ne puisseid obtenir di,'s places importantes dan.s nos

T..MH VI. 23
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armées, à moins qu'ils ne prouvent de la manière la plus authentique

qu'ils ont satisfait à la loi et qu'ils ont aussi puissamment concouru

par leur courage que par leurs talents militaires à la défense de la

patrie et de la liberté. {Arrêté.)

Un membre appuie toutes les propositions qui viennent d'être

faites, en ajoutant que les prisons sont remplies de jeunes gens qui

ne s'occupent à rien autre chose qu'à dresser des listes de pros-

cription.

Perdry dénonce un fait qui s'est passé dans le jour même au tri-

bunal du second arrondissement. Il s'agit de deux particuliers

nommés Lieudon et Cellier, ci-devant membres de ce tribunal, et

confirmés dans leurs places par le tyran Robespierre. Perdry les

dénonce tous deux pour avoir joint à l'audace de venir siéger au-

jourd'hui celle de forcer le tribunal à les admettre; il déclare qu'il

ne peut consentir à s'asseoir à coté des mêmes individus qui ont

cabale pour le faire arrêter. Après quelques observations sur ce

fait, il termine par demander que les Comilés de salut public et

de sûreté générale soient invités à examiner si Lieudon et Cellier

peuvent encore remplir les fonctions de juges au tribunal dont est

question.

« Ce n'est pas dans un simple tribunal, ce n'est pas dans une as-

semblée de citoyens, dit Tallien^ qu'il faut considérer la République;

c'est en grand qu'il faut l'envisager ; c'est à la discussion des intérêts

généraux qu'il nous convient de nous livrer uniquement. S'il fallait

s'appesantir sur les injustices particulières qui ont navré l'âme des

patriotes sous le règne affreux de la tyrannie, quel est celui d'entre

nous qui n'aurait pas de justes réclamations à faire ? N'avons-nous

pas tous plus ou moins souffert pour la même cause ? Nous sied-ii

bien de nous occuper de nos intérêts privés, quand l'intérêt général

parle et commande? Le vaisseau de la liberté est-il donc remis à tlot?

Non; et voilà cependant l'objet pressant, l'objet capital qui exige en

ce moment le concours de toutes vos pensées, de tous vos moyens et

des forces réunies et combinées de tous les bras. Déjà vous avez en-

tamé la discussion la plus importante aujourd'hui, celle dont la solu-

tion doit anéantir à jamais parmi vous la liberté, ou la faire poser

sur une base inébranlable et indestructible. A ces mots, citoyens, il

n'en est pas un seul parmi vous qui ne s'aperçoive d'abord que je

veux parler ici de la grande discussion sur la liberté de la presse '.

1. La discussion sur la liberté de la presse avait commencé à la Convention
le 21 thermidor. Moniteur, t. XXI, p. 413. Le rétablissement de la liberté de la
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Consacrez-vous avec plus d'ardeur que jamais à ce travail, dont le

résultat est pour vous d'un intérêt si puissant et si majeur. Il est tel,

cet intérêt, que sans l'adoption de cette devise : La liberté de la

presse ou ta mort, sans son entière exécution, nous ne sommes plus

que les vils esclaves des caprices et de l'humeur tyrannique du pre-

mier homme qui, revêtu de l'autorité, pourra impunément la tourner

contre nous, et s'en servir pour nous écraser.

« Non, non, jamais la liberté n'eut d'existence réelle dans un pays

où l'on peut fermer toutes les bouches, briser toutes les plumes, en-

chaîner jusqu'à la pensée. La faculté naturelle à tout individu d'ex-

pliquer librement la sienne n'existe plus aujourd'hui en France : le

seul monument immortel que les Jacobins puissent élever à leur

gloire, c'est de la faire renaître, c'est de nous la rendre dans toute

sa force et toute sa plénitude. Ah ! sans doute, il est temps que

le régime aflFreux de la violence, de la compression, de la tyrannie

tombe et soit à jamais anéanti; il est temps que l'homme, l'égal

de tout autre homme, jouisse sans trouble, sans peur et sans

reproche, du droit d'émettre son vœu, d'énoncer son opinion, de re-

pousser la calomnie, et de dire franchement ce qu'il pense des indi-

vidus et des choses. Ce n'est que par la garantie de cette précieuse

liberté de la presse et des opinions que vous pourrez attaquer toutes

les institutions vicieuses et remédier à tous leurs abus ; ce n'est que

sous l'égide impénétrable de cette liberté que vous pourrez trouver

un abri sûr contre tous les coups du pouvoir arbitraire. Partout les

sceptres des tyrans viendront mollir ou se briser contre la plume de

l'écrivain patriote qui, dans sa généreuse audace, aura le droit de

les peindre à grands traits, non pas tels qu'ils affectent de paraître,

mais tels qu'ils sont en effet. Si l'on vous dépouille de cette liberté,

toutes vos institutions pèchent, les tyrans triomphent, et la révolu-

tion est manquée. Je demande que la discussion sur la liberté de la

presse soit continuée, »

Ici, quelques difficultés s'élèvent ; on pense que la Société ne peut

pas discuter sur la jouissance absolue d'un droit qui existe réelle-

ment, et qui est inaliénable pour tout individu.

ffion et Lequinio font observer qu'il ne s'agit que de donner une

garantie à ce droit.

Perdry demande que la Société envoie une députation à la Con-

presse était une des questions qui divisaient le plus les partisans du maintien du
gouvernement révolutionnaire et les thermidoriens d'opinicm modérée.
La séance suivante (3 fructidor) de la Société des Jacobins fut occupée tout

entière, comme on le verra, par de longs débats sur ce sujet.
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vention, pour lui représenter la nécessité de maintenir la liberté de la

presse.

JDufourny fait sentir que le véritable objet de la discussion est de

prouver que la liberté dont on parle est conciliable avec le gouverne-

ment révolutionnaire ; ce qui ne peut faire, selon lui, la matière d'un

doute raisonnable, puisque ce gouvernement a l'instruction pour

base, au lieu que, toute autre espèce de gouvernement n'étant point

fondé sur l'instruction, il s'ensuit qu'il est nécessairement arbitraire

et tyrannique.

Il demande donc que l'objet en question soit parfaitement déter-

miné, et que la motion du préopinant soit ajournée jusqu'à ce mo*

ment. [Adopté.)

Lequinio soumet à l'examen de lu Société le projet d'une adresse

en forme d'instruction pour les Sociétés affiliées. Des réclamations

s'élèvent contre ce projet d'adresse.

Dufourny propose d'ajouter des faits à ceux rapportés dans l'a-

dresse ; Maure en trouve la rédaction trop longue.

Mittié fils, de retour de l'armée des Pyrénées-Orientales, pense que

le seul objet de cette adresse doit être l'bistoire des crimes du tyran

Maximilien et de ses exécrables complices. Il demande que les Ja-

cobins prouvent (|u'ils jouissent de la liberté de la presse, en dévoi-

lant, dans cette tribune où la faction Robespierre a longtemps com-

primé leur énergie, les crimes multipliés de cette même faction.

Il demande aussi que l'on combatte le machiavélisme de Robes-

pierre, qui tendait à accaparer l'opinion; que l'on ne compare plus

ce scélérat à Catilina et à Crom\vell, parce que par sa lâcheté il ne

méritait pas d'être placé à côté de ces deux fameux ennemis de la

liberté.

Il déclare que, plus il s'est éloigné de Paris dans sa mission, moins

il a trouvé de lumières ; il invite en conséquence les Jacobins à s'em-

presser d'éclairer, le plus qu'ils pourront, les citoyens des départe-

ments sur la faction que la Convention a terrassée.

Après quelques déhats, la Société arrête qu'il sera rédigé une autre

adresse, et que les commissaires déjà nommés pour la rédaction sont

autorisés à s'adjoindre les membres qui auront des observations à

proposer.

Des défenseurs officieux sont nommés pour accompagner au Co-

mité de sûreté générale plusieurs citoyens de Dole, qui ont recouvré

leur liberté, à TelTet d'y réclamer des indemnités ainsi que la levée

des scellés apposés sur leurs papiers, et la mise en liberté de plu-

sieurs de leurs compatriotes.
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LXXXVIII

SÉANCE DU 3 FRUCTIDOR AN II (20 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE TUURIOT

Sur la motion de Boissel, la Société arrête qu'elle ouvrira désor-

mais ses séances à six heures.

Le citoyen Bertin-Rinquet, demeurant au collège de Lisieux, fait

passer copie d'une adresse à la Convention, au nom des militaires

vétérans et invalides, tendant à obtenir un décret pour la levée d'un

bataillon de vétérans de bonne volonté dans chaque légion de Paris,

pour servir de garnison aux villes frontières, et, s'il le faut, y mou-

rir glorieusement les armes à la main en défendant la patrie. Les

braves pétitionnaires demandent l'appui des Jacobins.

Mittié fils demande, par motion d'ordre, après la lecture de la cor-

respondance, que la Société s'occupe du soin de faire changer de

conduite aux commandants de bataillon qui punissent arbitrairement

par la prison des fautes de discipline. L'opinant est d'avis que de pa-

reilles fautes ne doivent être punies qu'en forçant les délinquants à

faire la garde du camp. Cette proposition n'a pas de suite.

Léonard Leblois lit un discours dans lequel il établit que la liberté

de la presse doit exister dans toute son étendue et sans aucune res-

triction quelconque. La Société arrête l'impression de ce discours*.

MoNESTiER. — Je ne m'écarterai jamais des principes. Je trouve

fort extraordinaire d'entendre mettre en avant la proposition d'exa-

miner s'il faut restreindre la liberté de la presse pendant la durée du

gouvernement révolutionnaire. Je soutiens que le prompt effet de ce

gouvernement et l'infaillibilité de ses mouvements s'accordent par-

faitement avec la liberté qu'on réclame, puisqu'elle en est la base la

plus inébranlable. Je déclare que c'est cette liberté seule qui met les

représentants du peuple à l'abri des fautes dans lesquelles il pour-

rait tomber, et des suites funestes qui en pourraient résulter pour

eux et pour ce même peuple.

Qu'on nous indique un moyen plus prompt, plus expédient, plus

1. Opinion et discours de LtaskMi Leblois aux Jacobins^ 3 fructidor (an II). Im-

primerie patriotique de J.-C. Laveaux, s. d., in-8» de 7 p. — Bibl. nat., Lb 40/765.

— Le catalogue de la Bibliothèque nationale rapporte par erreur cette pièce au

20 août 1793. Cf. Tourneux, Bibliographie, t. Il, n° y44G.
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salutaire que cette liberté, pour avertir les membres du gouverne-

ment des erreurs qu'ils peuvent commettre. Non, certes non, il n'en

est pas d'autre que les écrits imprimés. C'est dans ce miroir de leur

conduite journalière qu'ils doivent trouver la connaissance de leurs

fautes, des abus dans lesquels on les entraîne, et le remède qu'il leur

convient d'y appliquer. Leurs travaux continuels ne leur laissent

point assez de loisir pour entendre toutes les réclamations ; ils n'ont

pas le temps de donner des audiences particulières ; les lettres qu'on

leur adresse ne sont lues qu'en courant, et ne font par conséquent sur

eux qu'une impression fugitive. La multitude infinie des lettres qu'ils

reçoivent rend leur inattention bien excusable ; mais le public en

est-il plus satisfait? Non, sans doute. Ses plaintes se multiplient ; il

éclate en murmures ; il s'aigrit, il s'irrite, et c'est précisément ce mé-

contentement général qu'il est juste et nécessaire de prévenir. Vou-

lez-vous recueillir la certitude d'un succès si flatteur? Dans un journal

ou dans tout autre écrit frappé au coin de la vérité, offrez aux admi-

nistrateurs, aux représentants, les dénonciations, les demandes, le

vœu des administrés ; cet écrit, présenté à ceux qui gouvernent, de-

vient pour eux un trait de lumière, qui soudain les réveille, les élec-

trise, les pénètre, et leur rend leur première énergie. C'est ainsi qu'à

l'aide de la liberté de la presse et des utiles écrits qu'elle enfantera

vous viendrez au secours des membres du gouvernement révolution-

naire, qui, loin de recevoir aucune atteinte nuisible de cette heureuse

liberté, lui devra au contraire toute sa force et toute son activité. Je

finis par demander que les Jacobins s'occupent biens moins à cher-

cher si la liberté de la presse est compatible avec le gouvernement

révolutionnaire qu'à prouver, comme un fuit constant, qu'il ne peut

exister sans elle.

N. . . — Une grande question agite dans ce moment l'esprit et le

cœur de tous les penseurs qui sont répandus sur la surface de la Ré-

publique, parce que sa solution doit rapprocher ou éloigner de nous

et des générations futures la jouissance de la liberté. Les Français

veulent garantir aux écrivains politiques la liberté des opinions de la

presse, pourjles mettre à même de défendre les droits du peuple, d'en

empêcher l'envahissement et de sauver la patrie dans toutes les cir-

constances possibles. Ils veulent en même temps garantir les droits

du peuple et la liberté publique de tous les attentats que ces mêmes

écrivains pourraient commettre contre eux. Voilà le double problème

qu'ils cherchent à résoudre avec sagesse, et qui ne l'a pas encore été

chez aucun peuple. Pour y parvenir sûrement, il faut rappeler cer-

tains principes, avoués et reconnus par tout le monde. Le premier,
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c'est que les écrivains politiques n'existent que pour le peuple et

pour son bonheur, qu'ils s'érigent en défenseurs naturels de ses

droits aussitôt qu'ils prennent ce titre, parce que, dans l'état social,

tout est dans la dépendance du corps politique, parce que la liberté

n'a jamais été la licence; et en eflet, par le contrat social, tous les

citoyens sont subordonnés à l'intérêt commun ; ils sont tous obligés

de servir la patrie, et coupables de crime d"Etat lorsqu'ils l'attaquent

parleurs opinions ou autrement; car, comme J'a très bien dit une

autorité souverainement respectable en cette matière (Jean-Jacques,

Contrat social, chapitre YIII), les sujets sont responsables au sou-

verain de leurs opinions, si elles importent à la communauté'. Le

second, c'est que les chefs de presque tous les gouvernements pos-

sibles ont subjugué dans tous les temps ces mêmes écrivains, ou par

la force, ou par la corruption, et ont par conséquent enchaîné leur

liberté et leurs pensées, au détriment de la société. Ce malheur, quoi-

que général, est le plus grand qui puisse arriver à ime nation qui

veut être libre et heureuse. Le peuple français, qui déteste les tyrans

comme la tyrannie, et qui adore la liberté, s'attend que ses législa-

teurs, secondés par tous les penseurs de la France, auront la sa-

gesse et la force de tarir la source de tant de maax, et ses espérances

ne seront pas trompées. C'est pour y répondre que je veux, comme
citoyen d'un Etat libre, lui offrir ma pensée par votre organe sur ce

double problème ainsi conçu :

1° La liberté des opinions et de la presse est illimitée comme la

pensée; et quiconque tentera de la restreindre de quelque manière

que ce soit sera puni de mort.

2° Tous les agents du gouvernement, à quelques postes qu'ils soient

placés, sont chargés de la défendre par tous les moyens de force pu-

blique qui leur sont confiés, sous peine de mort.

3° Ils ont le droit de répondre, aux dépens de l'Etat, à une calom-

nie qui serait dirigée contre leur gestion, mais jamais de s'en venger

devant les tribunaux.

40 Tous les écrivains politiques sont sous la surveillance et la pro-

tection de tous les citoyens qui n'ont aucune part au gouvernement.

50 Le peuple seul a droit de s'insurger contre un écrivain politique

qui attaquerait ses droits, comme contre toute espèce d'oppresseur.

Tels S(mt, suivant moi, les principes qui doivent diriger les écri-

vains poUtiques envers le peuple, etje peuple envers eux, et que la

1. L'orateur fait allusion à cette ptu-ase du Contrai social, \i\rc IV, cliapitre vni

(éd. Dreyfus-Brisac, p. 231) : « Les sujets ne doivent donc compte au souverain

«le leurs opinions qu'autant que ces opinions importent à la communauté. »
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Convention nationale doit s'empresser de proclamer, au nom du

peuple français, comme le boulevard et la sauvegarde de la liberté

publique.

Caraffe. — Je demande si c'est pour les patriotes ou pour les aris-

tocrates que l'on réclame la liberté de la presse. Il serait insensé de

dire que c'est pour ces derniers; c'est donc pour les premiers ; mais

je pense qu'ils n'en ont pas besoin
;
je soutiens qu'ils ont toujours le

droit de crier aux armes contre leurs oppresseurs et leurs tyrans, et

que jamais les aristocrates n'auront le pouvoir de leur ravir la liberté

de penser et de parler.

Ici l'opinant compare ceux qui réclament hautement cette faculté

naturelle à des roseaux qui, après un orage sous la violence duquel

le chêne orgueilleux a succombé, reh'vent leurs tètes bourbeuses pour

insulter au chêne abattu. Il termine par une invitation aux hommes
vérilablement révolutionnaires à fonder leur liberté sur leur cou-

rage, sur l'énergie qu'ils doivent en tout temps déployer contre l'a-

ristocratie, et sur cette force d'âme supérieure à toutes les craintes

vaines, pusillanimes et ridicules, que tentent de leur inspirer leurs

trop lâches et trop vifs ennemis.

MoNESTiER. — Roland a fait le plus grand mal à la France en acca-

parant les journaux. C'est ainsi que ce perfide ministre est parvenu

à diriger et à maîtriser l'opinion. Cette faculté laissée au gouverne-

ment est en effet une arme bien dangereuse, puisqu'elle ne peut ser-

vir qu'à tuer la liberté. Je demande donc que l'on s'occupe sérieuse-

ment du soin de faire au plus tôt cesser cet abus si terrible.

Legendre. — Je demande au citoyen qui a parlé avant Monestier

quelle motion il a faite quand le tyran dominait et que ses sbires

fondaient sur tout patriote qu'il avait proscrit. Je lui demande ce

qu'il a fait de plus que ceux qu'il accuse de relever leur tête bour-

beuse pour défendre la liberté contre la tyrannie, et s'il n'a pas

courbé comme les autres sa volonté sous la force de l'opinion et sous

la popularité apparente de Robespierre. En appuyant toutes les mo-

tions faites jusqu'ici en faveur de la liberté de la presse, je déclare

que le droit de tout écrire ne doit pas s'étendre jusqu'au pouvoir

destructeur de saper les bases de la liberté et d'attaquer la Révolu-

tion dans son principe. Je pense qu'il doit être libre à tout citoyen

dénoncé par un écrivain de se justifier devant les tribunaux, et à cet

effet d'y appeler son dénonciateur; que tout colporteur d'un écrit

doit être obligé de faire connaître son imprimeur, et celui-ci son au-

teur, seul responsable, en dernière analyse, de ce qu'il aura écrit.

Quant à ce qui a été dit sur la faculté que le gouvernement a de tenir
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des journalistes à ses gages pour le prôner et le flagorner, je pense

que cette faculté ne doit pas exister, parce que quiconque paie un

écrit fait dire tout ce qu'il veut au mercenaire qui lui vend sa plume.

Que les journalistes soient intéressants par les lumières qu'ils ré-

pandent, par les vérités qu'ils annoncent, par les principes qu'ils sou-

tiennent, et surtout par le mérite si rare de l'exactitude et de la fidé-

lité dans leur rédaction : ils n'auront pas besoin de la protection et de

l'argent du gouvernement pour voir leurs feuilles recherchées, cou-

rues, dévorées. Je conclus par l'adoption de cette devise vraiment

républicaine : La liberté de la presse, ou la mort.

Lequimo. — Une fatale expérience ne nous a que trop prouvé que

la liberté de la presse a été anéantie en France ; le citoyen qui a

parlé contre ceux qui demandent une garanfie pour cette liberté n'a

point donné à ses collègues l'exemple du courage qu'il fallait avoir

pour attaquer en face le tyran Robespierre. Mais fera-t-on un crime

aux Jacobins de n'avoir pas eu la force de combattre plus tôt le scé-

lérat? On aurait le plus grand tort ; il n'était pas en leur pouvoir de

l'attaquer : l'hypocrite avait tellement séduit le peuple, il avait telle-

ment accaparé ses suffrages, ses opinions, ses sentiments, et jusqu'à

ses pensées, que l'homme qui eût osé élever la voix contre lui aurait

été sur-le-champ désigné comme un conspirateur, traduit comme tel

au Tribunal révolutionnaire, et eût fini par payer de sa tête sa géné-

reuse audace. Mais, je vous le demande, citoyens, quel est Ihomme
probe et vertueux qui, bravant partout la mort pour son pays, peut

consentir à la recevoir comme un perlide, un traîlre, comme le plus

horrible et le plus infâme de tous les monstres?

Il n'est pas d'Etat, même despotique, dans lequel tout citoyen qui

se dévoue pour le salut de la patrie n'ait le droit de saisir un poi-

gnard et de l'enfoncer dans le cœur du tyran ; mais comme une foule

d'obstacles l'empêchent toujours de parvenir jusqu'à lui, il est certain

aussi qu'il fera toujours de vains efforts pour délivrer ses concitoyens

du brigand qui les opprime, et en purger sa patrie. Dans un Etat

libre, l'arme la plus sûre contre la tyrannie, la manière la plus natu-

relle de défendre sa liberté, n'est autre que la faculté indéfinie d'é-

crire; et voilà celte faculté si précieuse que l'infâme Robespierre s'é-

tait arrogée, et qu'il s'était exclusivement réservée pour lui seul.

D'après ces diverses considérations, je demande que la Société con-

tinue, dans sa prochaine séance, la discussion entamée
;

qu'on s'at-

tache spécialement à prouver que la liberté absolue de la presse est

en tout point conciliable avec le gouvernement révolutionnaire.

Carap'fe. — L'on ne doit pas discuter sur les moyens d'avoir une
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garantie pour la liberté dont il s'agit; mais voici le principe. Le

peuple français se divise en deux portions, l'une composée des pa-

triotes, l'autre des aristocrates. Les premiers n'ont aucun appui et

aucune protection à attendre de la part d'un tiers, et ils ne pourront

jamais devoir leur liberté qu'à leur courage et à leur énergie. La ga-

rantie que l'on demande est donc tout entière dans l'âme des pa-

triotes eux-mêmes; ils n'ont d'autre ressource que de lutter corps à

corps, en toute occasion, avec les intrigants, et de se battre avec

eux, comme nos braves défenseurs se battent sur la frontière avec les

esclaves des despotes de l'Europe.

IsoRK. — Les lois de la République militent toutes en faveur de la

liberté de la presse; le tyran étant abattu, elles ont assez de force

par elles-mêmes pour que l'on n'ait pas besoin de les faire sanction-

ner de nouveau par d'autres. Les aristocrates font tous leurs efforts

pour dire ce qu'ils pensent, et pour attaquer, non les écrits, mais les

principes des patriotes. Je demande qu'on ne les enliardisse pas, et

qu'on laisse la liberté de la presse comme elle est; qu'il soit toujours

permis de dire la vérité, et que l'on punisse quiconque voudra s'op-

poser à l'exercice de ce droit imprescriptible.

Carrier. ^- J'observe que l'on s'écarte du véritable point de la

question ; il ne s'agit pas de prouver que la liberté de la presse doit

exister, puisque ce droit sacré est aussi indestructible que celui de

penser et de respirer. Qu'avons-nous à faire? C'est uniquement de

nous occuper de la garantie que l'on doit accorder aux écrivains.

Laugier. — Si quelqu'un nous dit que la République a des lois

suffisantes en faveur du droit qui est l'objet de la discussion, nous

pourrons lui répondre que, si la liberté de la presse a existé jus-

qu'ici, ce n'est que dans la Déclaration des droits de l'homme. Mais

que m'importe, à moi, que l'on ait mis en avant les grands principes,

si un citoyen ne peut prendre la parole pour dire la vérité sans se

voir exposé à monter sur l'échafaud? Robespierre en mourant nous

a-t-il laissé l'assurance qu'il n'y aurait plus après lui aucun tyran ?

Ce ne sont pas les tyrans détruits que nous avons à combattre, mais

ceux qui se présenteraient pour régner à leur place. C'était à la

faveur des crimes illusoires qu'on met aujourd'hui en avant qu'on

enchaînait autrefois votre courage, et la liberté de la presse a

été anéantie, parce qu'on a eu la faiblesse de croire ceux qui

prétendaient que la faculté de publier la pensée était favorable

à l'aristocratie. Je dis que l'arme la plus redoutable pour les aristo-

crates est la vérité, qu'elle seule doit être notre guide dans la

lutte que les patriotes ont à soutenir contre la tyrannie, et que la
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liberté de la presse est l'unique moyen de se servir de cette arme

terrible. Jamais il ne faut nous départir de ce principe. Et ne

nous imaginons pas que les insinuations de l'aristocratie pourront

ôter à la vérité quelque chose de sa force, et jeter le peuple dans

l'égarement. Non, le peuple a beaucoup d'expérience ; il connaîtra la

vérité dès qu'elle lui sera présentée ; il évitera les dangers qui

menaceront la liberté et son bonheur. Des scélérats ne s'étaient

érigés en assassins politiques que par l'oubli des principes et les

outrages, trop longtemps tolérés, faits par eux à la liberté ; les dan-

gers que courait le peuple, c'étaient la stupeur et la terreur. Veut-on

nous mettre à même de le délivrer pour jamais de ces deux fantômes?

qu'on nous rende la liberté de la presse pleine et entière ; les fan-

tômes disparaîtront, et partout la liberté triomphante assurera l'em-

pire immortel de la justice et des lois. Si un homme qui se dévoue

pour ses concitoyens ne voit devant lui qu'un tribunal payé par celui

qu'il attaque et des juges vendus au tyran qu'il veut abattre, quelle

espèce de courage peut-il lui rester, s'il n'a pas d'appui et de res-

sources hors de lui-même? Il est évident qu'il faut des moyens et une

garantie pour mettre à profit l'ardeur qui l'anime.

J'adopte aussi les réflexions de Legendre, et pense qu'on ne doit

pas laisser aux gouvernants le pouvoir de marchander les écrivains

et d'acheter leurs écrits. Je demande que l'on exerce la plus sévère

surveillance, et que tout auteur qui abusera de la liberté pour atta-

quer la Révolution, pour publier, par exemple, un plan de campagne,

soit puni comme un conspirateur. Quant à tout ce qui regarde les ac-

tions et la conduite des membres du gouvernement, je demande pour

les écrivains le règne de la liberté la plus indéfinie.

Dufourny relève une expression qui a échappé au préopinant ; il

l'invite à ne jamais se servir du mot gouvernant, parce que les

agents transitoires du gouvernement pourraient s'en servir comme
d'un prétexte pour prolonger la durée de leurs pouvoirs.

Cette discussion est ajournée aux séances suivantes.

Un citoyen invalide présente, au nom de plusieurs de ses cama-

rades, une pétition tendant à engager les Jacobins à faire en sorte

que la citoyenne Prat, infirmière, soit conservée dans sa place, où

elle s'est montrée constamment compatissante envers les malades.

Après quelques débats qui ont lieu à ce sujet, la Société nomme des

commissaires pour se transporter à la maison des Invalides et y
prendre des renseignements positifs sur cette affaire.
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LXXXIX

SÉANCE DU 6 FRUCTIDOR- AN II (23 AOUT 1791) •

PRÉSIDENCE DE TIIURIOT

Le citoyen Priqueler, détenu dans une maison d'arrêt, invite la

Société à prendre sa défense et à lui faire rendre la liberté.

Gouly fait observer que le citoyen Priqueler s'est fait connaître de

la Société par ses principes patriotiques ; il demande que la Société

adopte en sa faveur la même mesure qui a été prise en faveur des

citoyens Laveaux et Dufourny, qui avaient été injustement incarcérés,

et que des commissaires soient nommés pour solliciter sa liberté au-

près du Comité de sûreté générale, pourvu que les motifs de son

arrestation ne s'y opposent pas. [Adopté.

)

Lequinio. — Les scélérats dont le règne a été détruit opprimaient

tellement l'innocence que les prisons se remplissaient chaque jour de

patriotes ; il pourrait encore y en avoir plusieurs qui n'auraient pas

pu faire entendre leurs justes réclamations. Je propose que la Société

nomme des commissaires pour se transporter au Comité de sûreté

générale, à l'effet de lui demander qu'il prenne des mesures efficaces

pour se procurer l'état actuel des prisons et réprimer les abus qui

s'y sont introduits.

LÉONARD Bourdon. — Je pense aussi qu'il est instant de prendre des

informations sur le régime des prisons, afin d'établir les réformes

qui sont nécessaires ; il peut y avoir encore dans les prisons de Paris

des cultivateurs et des artisans des départements, auxquels la liberté

n'a pas été rendue, malgré le décret qui la leur accorde^. Je de-

mande que le Comité de sûreté générale soit invité à faire élargir ces

citoyens,

Lequinio appuie la proposition qu'il a déjà faite, en disant qu'il y a

1. Le Journal de la Montayiie date par erreur cette séance du 7 fructidor an II.

2. Le 18 thermidor, sur la proposition de Bourdon (de TOise) et de Bentabole,

la Convention décida que tous les détenus qui n'étaient pas suspects aux ternies

de la loi du 17 septembre 1793 seraient remis en liberté. Ce décret fut exécuté

très promptement. Moniteur, t. X\I, p. 402 et 439; Procès-verbal de la Conven-

tion, i. XLIII, p. 134. Ces libéialinns de détenus amenèrent à la Convention et

aux Jacobins de violentes discussions entre partisans et adversaires du gouver-

nement révolutionnaire. Voir la séance suivante des Jacobins.
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peut-être dans les prisons des citoyens que l'on \' a jetés sans lancer

contre eux des mandats d'arrêt.

Monestier propose un moyen qu'il croit capable d'éviter les erreurs

dangereuses que l'on pourrait commettre ; ce moyen consiste à faire

faire un tableau de ceux qui sont incarcérés à Paris.

Après quelques débats , la Société arrête la nomination de deux

commissaires, pour inviter le Comité de sûreté générale à prendre

des informations exactes sur l'état des prisons, et à examiner s'il ne

se trouve pas des cultivateurs et des artisans qui doivent jouir de leur

liberté d'après les lois, ou d'autres citoyens détenus injustement. Ces

commissaires sont Lemarans et Lesage-Senault.

Raisson les invite à profiter de cette occasion pour demander l'élar-

gissement de deux patriotes malades, incarcérés en vertu de fausses

dénonciations, qui sont les citoyens Clémence et Marchand.

Boissel prend la parole sur l'ordre du jour ; il soumet à la discus-

sion le projet de loi suivant :

Projet de loi sur la garantie de la liberté de la presse,

sur son objet et les moyens d'en prévenir les abus.

Art. 1°'. La liberté de la presse, étant de droit naturel, demeure

sous la garantie du peuple français.

II. Les représentants du peuple français, les tribunaux, les fonction-

naires publics, ainsi que tous les citoyens, sont tenus de veiller à ce

qu'il ne soit porté la plus légère atteinte à la liberté de la presse et à.

la circulation des imprimés.

m. Les actes et les négligences des représentants du peuple fran-

çais, des tribunaux, des fonctionnaires publics, dans le civil comme
dans le militaire, ainsi que tous les genres de productions et écrits,

appartiennent à la censure de l'opinion publique.

IV. Tout citoyen a le droit d'émettre, d'écrire, d'imprimer et de

faire circuler son opinion, sauf l'action d'injure contre la chose pu-

blique et contre l'intérêt privé.

y. Sont réputés nuisibles à la chose publique tous actes, tous écrits

attentatoires à la jouissance des droits naturels de l'homme, à la

constitution ou nouvelle existence politique de la République fran-

çaise, laquelle consiste dans l'unité, l'indivisibilité de la République,

régalilê, la liberté générale et individuelle, la représentation natio-

nale, unique, permanente et périodique.

VI. Sont réputés nuisibles ù l'intérêt privé tous actes et tous écrits
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attentatoires aux droits du citoyen, qui consistent dans la jouissance

paisible de sa personne, de sa réputation et de ses possessions.

VII. Nul ne pourra être recherché pour raison de ses actes et écrits

qu'après que, sur la dénonciation qui en aura été faite, l'acte ou

l'écrit aura été condamné par un tribunal compétent.

VIII. Le tribunal compétent pour connaître des actes, écrits nui-

sibles à la chose publique, est la représentation nationale, qui sera

tenue de les rapporter ou condamner sur la dénonciation des Socié-

tés populaires ou des sections, organes non suspects de l'opinion pu-

blique. Le tribunal compétent pour la recherche et la punition des

auteurs sera le Tribunal révolutionnaire, auquel ces actes décrits se-

ront renvoyés par la représentation nationale qui les aura condamnés,

et le tout sous sa responsabilité envers le peuple souverain, auquel

les représentants sont comptables et dénonciables.

IX. Le tribunal compétent pour connaître des actes et écrits nuisibles

à l'intérêt privé sera celui des juges de paix du domicile du dénoncia-

teur. Le tribunal compétent pour statuer sur l'intention et sur les

réparations sera celui de la justice correctionnelle.

X. Nul écrit ne pourra être imprimé qu'il n'ait été signé par l'au-

teur, ni colporté sans le nom de l'imprimeur.

Lequinio fait lecture de la rédaction de l'adresse que la Société se

propose d'envoyer aux Sociétés affiliées.

Quelques membres n'approuvent pas cette rédaction, dans laquelle

ils trouvent des défauts.

Monestier avoue qu'il se trouve des défauts dans l'adresse, mais

qu'ils proviennent moins des rédacteurs que du sujet qu'on leur a

donné pour servir de plan à leur travail ; il propose que cette

adresse expose aux patriotes des départements un parallèle de ce qui

se passait aux Jacobins le 8 thermidor et de ce qui a eu lieu le 10 du

même mois ; il pense que l'état dans lequel se trouvait la Société pen-

dant la tyrannie de Robespierre, et celui dans lequel elle s'est trouvée

après la chute de ce scélérat, fera un contraste frappant sur l'esprit

des Sociétés affiliées ; il demande que l'on fasse apercevoir à ces So-

ciétés qu'après l'épuration solennelle de celle des Jacobins il n'y

aura plus d'hommes qui osent espérer de se mettre à la place des

principes et des choses.

Lequinio demande que Monestier et Dubois-Grancé soient nom-
més pour rédiger une autre adresse.

Cette proposition est adoptée ; il est arrêté que ces deux membres
seront adjoints à Lequinio pour remplir cet objet.
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La Société arrête ensuite qu'elle tiendra ses séances tous les jours

impairs de la décade, et que, dans la séance de flemain 7, elle s'oc-

cupera spécialement de l'organisation de ses comités.

Sambat se plaint de ce que les aristocrates cherchent à répandre

des calomnies sur le compte du nouveau Tribunal révolutionnaire',

qu'ils accusent de modérantisme, parce qu'il ne veut pas, comme
l'ancien, conduire à la mort de malheureuses victimes par charretées.

Il déclare que l'un des mo^'ens dont se servent ces mêmes aristocrates

pour mettre à profit leur système de calomnie est de fournir aux jour-

nalistes des notes insidieuses sur les travaux du Tribunal; il dénonce

à ce sujet un article inséré dans le Journal de la Montagne^ dans le-

quel il est dit que des citoyens convaincus d'avoir insulté à l'arbre de

la liberté, d'avoir tenu des propos contre-révolutionnaires, mais

dans des intentions qui n'étaient pas perfides, ont été acquittés et

mis en liberté. L'opinant assure que le fait est de la plus grande

fausseté, et que les accusés dont on parle ont été acquittés sur la

question de fait, et non sur celle de l'intention.

Ilaissen prétend que celte affaire ne regarde pas la Société, parce

qu'elle n'était pas présente quand le jugement a été porté. Il déclare

que c'est au tribunal à faire rectifier l'erreur.

Raffron pense qu'il est un moyen de connaître la vérité, et qu'il

consiste à se procurer les propres expressions du jugement.

DuFOURNY. — Sambat a agi comme un véritable Jacobin, qui a le

droit de dénoncer ce qui intéresse la chose publique ; or, il importe

essentiellement à la chose publique de savoir ce que nos ennemis

disent du nouveau Tribunal révolutionnaire. Il est bon que l'on sache

que ceux qui regrettent le tribunal de sang qui a été détruit dirigent

leurs calomnies et leur haine contre le nouveau, qui veut avoir le cou-

rage de sauver la patrie en punissant les conspirateurs et de défendre

en même temps l'innocence.

Après quelques observations, Dufourny demande que Ton examine

si l'erreur dont a parlé Sambat provient de la faute du journaliste,

ou de la fausseté d'une note qui lui aurait été remise ; il se plaint à

son tour d'un article qui a été inséré dans le même Journal de la

Montagne, n" 114 ; il y est dit que les citoyens de Bergerac ont écrit à

la Convention que, quand elle se réveille, le peuple se réveille aussi.

L'opinant déclare que c'est une insigne fausseté de dire que jamais le

peuple sommeille; il se plaint de ce que ce journal, qui est avoué

1. La Convention avait réorganisé et renouvelé le Tribunal révolutionnaire par
décret du 23 thermidor an II i^lO août 1794).
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par la Société, fait choix de pareils principes pour composer son ar-

ticle Esprit public.

Bentahole trouve singulier que le Journal de la Montagne contienne

depuis quelque temps des articles intitulés Esprit public; il pense que

cette méthode pourrait devenir très-dangereuse, parce qu'il s'y glis-

serait fies principes qui ne conviendraient pas au véritable esprit

public ; il demande que cet article soit supprimé.

Dubois-Crancé, revenant sur la proposition faite par Raffron, de-

mande que Sambat se procure le jugement du Tribunal révolution-

naire, pour le faire insérer au journal.

Tallien déclare, comme Sambat, que les aristocrates veulent perdre

le nouveau tribunal, et que quelques journalistes ont secondé leurs

vues perfides, il fait observer que les calomnies des ennemis de la li-

berté ne font rien à ce Tribunal, et qu'il prouvera son zèle pour

la chose publique en frappant les conspirateurs et les complices de

• Robespierre.

Il entre ensuite dans la contexture du Journal de la Montagne^ qu'il

dénonce pour avoir fait constamment l'éloge de Robespierre et de

sespartisans, pour avoir servi la cause de ces scélérats et obéi régu-

lièrement aux ordres du tyran, qui défendait de publier ses opinions

sans lui communiquer les choses que l'on voulait dire. 11 demande

l'ordre du jour pur et simple sur les propositions (jui ont été faites.

Après quelques débats, cette proposition est adoptée.

Dufourny prend la parole sur la liberté de la presse. 11 s'étonne de

ce que dans la Convention une discussion s'est élevée, non pour de-

mander l'exercice de cette faculté, mais pour proposer des peines

contre ceux qui la violeraient par des inculpations sourdes, et de ce

qu'il n'est résulté de la discussion qu'un renvoi au Comité de législa-

tion pour présenter un projet de décret contre la calomnie.

Il déclare que ce n'est pas là le véritable état de la question, et

qu'il s'agit de s'occuper de donner une garantie sûre à la liberté de la

presse, au lieu de penser à établir des moyens de vengeance pour des

injures personnelles. Il demande que les membres qui sont députés à

la Convention prennent cet objet en considération, pour faire tourner

la discussion vers son véritable but, lorsqu'elle sera de nouveau en-

tamée.

Dubois-Cranci':. — Je pense que l'on a voulu écarter la question

plus que l'approfondir, et que, dès qu'il y aura une loi contre ceux

qui calomnieraient le gouvernement, les tribunaux et les fonction-

naires publics, la liberté de la presse ne sera plus que le droit de fla-

gorner les hommes en place. Je ne suis pas peu surpris de voir que
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l'on veut la restreindre au droit d'émettre son opinion sur des vérités

purement philosophiques, et ne pas laisser le pouvoir de parler sur

la politique, sans l'assurance qu'on ne sera pas regardé comme contre-

révolutionnaire pour avoir parlé contre le gouvernement.

Dans la Déclaration des Droits, la liberté est définie par le pouvoir

de faire tout ce qui ne nuit pas à autrui et qui ne contredit pas les

lois. De même la liberté de la presse est, selon moi, le droit de s'ex-

primer sur ce qui ne nuit pas à l'ordre social ; or, exprimer sa

pensée sur un gouvernement, sur les administrations et sur les

fonctionnaires publics, ce n'est pas troubler l'ordre social ; c'est au

contraire éviter les abus et prévenir les malheurs ; mais je regarde

comme coupable un écrivain qui prêcherait le rétablissement de la

royauté, de l'aristocratie et du fanatisme, parce que ces principes

monstrueux, que la force du peuple a détruits, ne permettent pas

d'établir une société dans laquelle on puisse trouver le bonheur.

Ce cas excepté, je déclare que le peuple a le pouvoir de se réserver

le droit de juger ceux qu'il a nommés pour le gouverner.

Real. — M'étant trouvé à la Convention lors de la discussion sur

la liberté de la presse et des opinions, ayant entendu la proposition

faite d'établir une peine contre les calomniateurs, j'ai réfléchi que l'on

ne semble considérer les Français que comme des hommes enchaînés,

et auxquels on ne voulait pas rompre les chaînes sans se prérpunir

contre le mal qu'ils pourraient faire dès qu'ils seraient déchaînés. Il

me paraît étrange qu'on ne s'occupe que des abus, et non des avan-

tages très nombreux de la liberté de la presse. Je demande que la dis-

cussion s'établisse sur les moyens de donner une garantie solide à cette

liberté, afin que, si l'énergie de la Convention venait à être tyran-

nisée, les écrivains eussent une ressource contre l'oppression. Toute

limite ou restriction qui lui serait donnée conduit nécessairement à

une tyrannie pareille à celle dont la France vient de sortir ; et si elle

n'existe pas dans toute son étendue, j'aimerais mieux être à Constan-

tinople qu'en France avec le gouvernement révolutionnaire. Si la li-

berté de la presse était en quelque circonstance incompatible avec le

gouvernement révolutionnaire, il faudrait retrancher du gouverne-

ment ce qui serait la cause de celte incompatibilité, pour laisser la li-

berté de la presse entière, parce que sans elle il n'y aura jamais de

liberté.

Tallien. — La garantie que l'on demande est placée dans le gou-

vernement ; si l'on a un gouvernement tyrannique, il n'y a plus de

garantie, et cette garantie est indestructible quand le gouvernement

est bon et juste. Si la tyrannie avait à se rétablir, on verrait se re-

ToME VI. 24
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nouvelor les scènes sanglantes du Tribunal révolutionnaire
,
qui

faisait guillotiner en 1794 pour des opinions qui avaient été pro-

noncées en 1789.

Après avoir combattu ceux qui prétendent que la liberté illimitée

de la presse porte atteinte au gouvernement révolutionnaire, l'opi-

nant déclare qu'on ne doit pas étendre ce droit imprescriptible jus-

qu'au pouvoir de corrompre la morale. Quanta la loi sur la calomnie,

il pense qu'elle ne peut pas exister, et que les hommes qui craignent

la calomnie sont ceux qui ne se conduisent pas bien. Il rappelle que

Louslallol, qui a été assassiné |)ar les partisans de La Fayette, disait

que la calomnie était peut-être utile en révolution ; ce qu'on appelle

calomnie est souvent la vérité la plus pure. H conclut eu demandant

que chacun {misse dire ce qu'il pense, et épancher son cœur sur les

abus qu'il voit.

Cinq cavaliers jacobins, armés par la Société de Sarlat, se présen-

tent aux Jacobins pour exprimer leur dévouement. Le président leur

donne, au nom de la Société, l'accolade fraternelle '.

Une députai ion de la Société de Sedan^ est admise et prononce un

discours pour remercier la Sociélé-mère de l'Adresse qu'elle a en-

voyée aux Sociétés affiliées, à propos des événements du 9 ther-

midor -.

xc

SÉANCE DU 7 FRUCTIDOR AN II (24 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE DEUIAS

ihi secrétaire annonce une lettre de Page, Bruslé et Legrand, com-

missaires de Saint-Domingue^, détenus à la maison d'arrêt du

Luxembourg.

Quelques membres parlent à ce sujet ; les uns demandent la lecture,

et les autre.s le renvoi de la lettre au Comité de salut public.

1. Le coinpto rendu du Moniteur s'arrête ici. Les lignes qui suivent sont ex-

traites du Journal de l<i Monfnrfitp. T^e discours de la députation de la Société de

Sedan est imprimé dans ce Jdiini.il. luiméro du 8 fructidor, t. III. p. 9.j8.

^2. Le discours des cavaliers j,iciil)iiis est imprimé dans le Journal de la Mon-
laipic 11" du 8 fructidor, t. III, p. !):i8.

;i. Voir à pr()pos de cette atlairc, la séance de la Convenlioii du ."j fructidor.

Moniteur, t. XXI, p. ;iGG.
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Monestier demande que l'on accorde aux citoyens qui écrivent

les mêmes avantages que ceux accordés à Polverel et Sonthonax,

leurs adversaires. Après avoir fait observer que Polverel et Son-

thonax n'ont pas été étrangers à la faction Brissot, il déclare que,

puisqu'on les laisse en liberté , on devrait au moins donner aux

autres citoyens de Saint-Domingue la faculté de se faire entendre.

DuFOURNY. — Mon intention n'est pas que l'on juge de la conduite

qu'on a tenue en dernier lieu dans les colonies par celle que l'on avait

tenue précédemment ; mais il doit être permis de rappeler que,

quand Brissot dominait dans le sein de cette Société, Sonthonax

était son agent au Comité de correspondance. Brissot voulait alors

qu'il fût rédigé une adresse à la cour pour demander la guerre

ofiFensive ; on devait envoyer aussi une adresse aux Sociétés affiliées,

pour les engager à réunir leurs voeux pour cette guerre. Déjà cette

adresse était composée, et Sonthonax, qui en était le rédacteur, en fit

lecture. Il s'éleva des réclamations, et elle ne fut pas adoptée. Cette

circonstance me fait penser que Sonthonax, qui fut depuis nommé
commissaire par le pouvoir exécutif, ne put acquérir la faveur de la

cour qu'en servant le parti de Brissot.

Lequinio pense que l'on ne doit point accorder de privilège à un

parti plutôt qu'à un autre, et qu'il est de la justice de la Société de

supposer innocents tous ceux qui sont compris dans l'affaire des

colonies, jusqu'à ce qu'ils aient été jugés. En conséquence, il

demande que la Société ne se départe point en ce moment des prin-

cipes de justice qu'elle a toujours professés, et qu'elle agisse de la

même manière envers tous.

On demande le renvoi au Comité de salut public.

Monestier déclare que, quoiqu'il respecte les lumières des Comités,

il s'étonne de voir que l'on fuit le grand jour, et que l'on veut

renvoyer à un Comité les choses qui peuvent donner des éclaircisse-

ments au peuple sur l'affaire importante des colonies. Il demande la

lecture de la lettre, et la nomination d'une commission chargée

d'examiner à fond l'affaire des colonies et d'en faire un rapport à la

Société. — La lecture de la lettre est arrêtée.

Page, Bruslé et Legrand dénoncent comme lin roman le rapport

historique fait à la tribune des Jacobins par Sonthonax et Polverel.

Us invitent la Société à suspendre son jugement, et déclarent que, si

les réclamants qui se pi*ésentent peuvent être entendus, il ne leur

sera pas difficile de faire connaître tous les crimes odieux dont ces

commissaires se sont rendus coupables. Entre autres forfaits, ils leur

reprochent d'avoir brûlé la ville du Cap^ égorgé ses habitants, pillé
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200 millions, et cherché à rendre les colonies indépendantes de la

France. Ils terminent en invitant la Société à appuyer auprès du

Comité de salut public une pétition dans laquelle ils réclament les

mêmes avantages que ceux donnés à Polverel et à Sonthonax.

Après quelques débats, la lettre est renvoyée au Comité des

défenseurs officieux.

Monestie)\ après avoir fait sentir combien il était important de

reprendre dans les îles la prépondérance qui convient à la nation

française, et de réduire enfin l'Angleterre, cette puissance orgueil-

leuse qui veut encore maintenir son empire tyrannique sur les mei^,

demande que, dans la prochaine séance, six membres soient nommés

pour examiner l'affaire des colonies sous son véritable point de vue.

Cette proposition est adoptée.

Maurk. — C'est à la tribune des Jacobins que doit toujours brûler

le feu sacré de la liberté qui embrase les cœurs des patriotes ; c'est

d'ici que la vérité, semblable à ces signaux ingénieux qui portent

promptement la pensée dans des pays éloignés, doit se propager

comme une lumière éclatante dans tous les lieux de la République.

Quand le peuple eut renversé la tyrannie, il s'attendit qu'il aurait à

combattre tous les tyrans de l'Europe et tous les ennemis nés de la

liberté des hommes ; mais il ne comptait pas avoir à terrasser les

nombreuses conspirations de l'intérieur qui ont existé. Ces conspira-

tions tendirent la main aux émigrés, aux aristocrates et aux tyrans

armés contre nous; alors la liberté fut à deux doigts de sa perte;

mais la Convention ouvrit les yeux sur les dangers de la France, et

prit des mesures pour les écarter loin d'elle.

Des Comités révolutionnaires furent organisés, et bientôt la victoire

fut mise à l'ordre du jour. Aussitôt les conspirateurs travaillèrent à

tourner contre le peuple cette arme terrible ; vous avez vu l'effet de

leurs sinistres projets : linnocence et le patriotisme ont été opprimés

et plongés dans les cachots. A peine la conspiration de Robespierre

a-t-elle été anéantie, qu'on a voulu s'occuper de rendre la liberté

à ceux qui en avaient été. les victimes ; mais ouvrons les yeux sur

l'espèce d'amnistie que l'on a voulu accorder à tous les détenus.

Lorsqu'il fallait anéantir l'aristocratie, pourquoi a-t-on ouvert les

prisons pour en laisser sortir des ci-devant comtes, ducs et autres

nobles, et des parents d'émigrés? Depuis peu de temps je suis étonné

de voir à la Convention une nouvelle espèce de côté noir, composé de

parents de détenus, qui ne manquent pas de faire retentir la salle

d'applaudissements quand on propose des mesures de modérantisme.

On renvoie indistinctement des hommes qui ont signé ou rédigé des
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adresses au ci-devant roi et à La Fayette, et des écrits fédéralistes.

Des députés même ont l'impudeur de solliciter eux-mêmes l'élargisse-

ment de ces hommes, qui n'attendent peut-être leur sortie que pour

aller se réunir aux Chouans •

.

Citoyens, prenons pour exemple Brutus, qui fit punir ses fils pour

sauver la patrie, et les envoya au supplice, après avoir satisfait par

des larmes aux sentiments de la nature. Si les entrailles maternelles

de la République réclament des enfants, ce sont ces sans-culottes un

moment égarés par la perfidie, et qui ont depuis, dans les moments

de danger, pris les armes pour défendre la République au péril de

leur vie. Ce sont ces hommes vertueux qu'il faut ramener au giron

de la patrie, parce qu'ils n'ont été éloignés que par ceux qui se sont

revêtus du manteau tricolore pour cacher leurs crimes et leurs pensées

aux yeux du peuple et de ses magistrats. Sans doute la liberté

triomphera ; mais il ne faut pas ajourner ses triomphes
;
que bientôt

l'arbre de la liberté étende ses rameaux bienfaisants sur la France

heureuse et paisible. Si quelqu'un veut venir s'y reposer avec nous,

nous le recevrons avec fraternité, pourvu qu'il ne vienne pas dans

l'intention de nous troubler.

Je me suis fait un devoir d'acquitter ici ma conscience, étant sur le

point de partir pour les départements, où j'ai été pendant longtemps.

Eloigné de la Convention, j'errais dans une mer inconnue, et je me

suis vu obligé de revenir ici pour connaître la conduite que j'avais à

tenir depuis la chute de la dernière conspiration. A peine arrivé, j'ai

été surpris de voir qu'une fausse humanité, semblable à un esprit de

vertige, s'était emparée de nous. L'humanité est une vertu qui doit

être exercée tous les jours ; mais nous ne devons pas l'épuiser en un

seul jour au détriment de la patrie. Si l'on accorde la liberté aux per-

sonnes incarcérées, il est important de ne la rendre qu'aux patriotes

opprimés, et de distinguer ceux qui n'ont qu'un patriotisme d'emprunt

d'avec ceux qui ont le véritable patriotisme, celui du cœur. Les faux

patriotes sont ceux qui veulent faire en un jour ce que nous avons

eu de la peine à faire en cinq ans ; ils ont une démarche peu assurée

et une conduite équivoque; ils parlent sans cesse de leurs contri-

butions, de leurs dons patriotiques, comme si toutes ces choses cons-

tituaient essentiellement la vraie vertu et le patriotisme réel. Les

l. Tiirreau, dans la séance de la Convention du 6 messidor, Fouché, Rovére,

Bourdon de l'Oise', Thuriot, dans la séance du 7. avaient demandé l'application

de la loi de libération du 18 thermidor à de nouvelles catégories de détenus.

Moniteur, t. XXI, p. 572 et 573. De là l'irritation des députés qui voulaient le

maintien du gouvernement révolutionnaire.
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véritables patriotes sont ceux qui disent : « J'ai combattu pour la

liberté
;
je me suis trouvé dans les plus grandes crises de la Révo-

lution
;
je remplissais tranquillement mes devoirs, quand j'ai été

arrêté parles factieux pour n'avoir pas voulu servir leurs intrigues. »

Si les Jacobins goûtent mes observations, je crois qu'ils s'empres-

seront d'envoyer au Comité de sûreté générale une députation pour

l'engager à se défier des solliciteurs qui réclament la liberté des aris-

tocrates ; la députation trouvera des Montagnards, des vrais amis de

la liberté, qui écouteront Ses représentations, et qui se feront un

devoir de faire un examen sérieux des tableaux qui contiennent la

liste de ceux auxquels on a donné la liberté.

Je compare la Révolution à une route par laquelle doit passer le

char rapide du gouvernement révolutionnaire ; s'il se trouve dans

cette route des obstacles qui arrêtent sa marche, il est juste, sage et

prudent de les faire cesser, d'aplanir la route, de la rendre douce et

facile, et d'offrir partout au char de la Révolution un passage étendu,

libre et commode. Les obstacles dont je parle sont les partisans de

l'aristocratie ; le seul moyen de les écarter, c'est la réclusion : c'est

une mesure nécessaire ; il faut prendre garde qu"'elle ne devienne

inutile en relâchant des aristocrates enfermés. Il s'agit delà liberté

de vingt-cinq millions d'hommes ; nous voulons jouir promptement

de cette liberté chérie.

Mallarmé. — Mon collègue a dit de grandes vérités; vous les avez

approuvées ; il s'agit de prendre des mesures dans des circonstances

difficiles. Depuis quelque temps, les vrais défenseurs du peuple

gémissaient sur ce qui s'est passé ; on dit que nous n'avons abattu le

tyran que pour ouvrir les prisons à l'aristocratie, et malheureusement

il est certain que beaucoup d'aristocrates ont été remis en liberté
;

un pareil malheur ne serait pas arrivé, si l'on eût écoulé la motion

faite par des Montagnards intrépides, de faire imprimer la liste de

ceux qui seraient élargis et de ceux qui les auraient fait sortir.

Si la vérité, la justice et la vertu étaient bannies de dessus la

surface de la terre, c'est aux Jacobins qu'il faudrait accourir pour les

retrouver. C'est à cette tribune que les grands principes doivent être

proclamés. Dejjuis que le décret salutaire qui ordonnait la forma-

tion de ces listes a été rapporté, l'aristocratie et le modérantisme

triomphent. Nous avons revu parmi nous des ci-devant nobles, des

ex-constiluants, des membres de l'Assemblée législative vendus à la

cour. Les Montagnards s'indignent de ces abus ; bientôt ils pourront

se réveiller; mais qu'on prenne garde que ce réveil ne soit celui du

lion ; le peuple est là pour les défendre, et les Jacobins existent dans
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ce sanctuaire ! Mes collègues qui sont ici, avouent comme moi qu'ils

gémissent de ce qui se passe, et qu'ils reçoivent des lettres des dé-

partements, dans lesquelles on leur marque que le modérantisme se

réjouit. On a ouvert les maisons d'arrêt à des hommes qui avaient

insulté le peuple français, et en ce moment ils provoquent des me-

sures révolutionnaires contre les patriotes.

Je ne crois pas que ce soit au Comité de sûreté générale que nous

devions envoyer une députation, mais à la Convention elle-même.

Vous irez lui dire la vérité avec énergie, lui présenter vos inquiétudes

sur ce qui se passe et sur le système de clémence qui entoure le

Comité de sûreté généi*ale. Vous lui direz à la barre : « Yeut-on en-

core donner des fers à la France? La Révolution est-elle finie, pour

que l'on accorde une amnistie aux aristocrates? Est-ce parce que nos

frères d'armes versent leur sang pour la liberté que les ennemis de la

Révolution sont rendus à la société ? Quand ferez-vous cesser cet

esprit de vertige? Sommes-nous près de jouir des douceurs de la

paix? Les tyrans ont-ils mis bas les armes? Nous croyons que les

aristocrates ne sont relâchés que par surprise ; mais il est temps

d'arrêter ce fléau dévastateur. Nous vous demandons le maintien du

décret qui ordonne la formation de la liste de ceux qui sont mis en

liberté. Qu'on ne dise pas que nous voulons ramener le système de

terreur qui a été détruit ; nous ne voulons pas de terreur permanente,

mais nous demandons la justice. Point de clémence ni d'humanité

envers les ennemis du peuple ! »

Mallarmé termine en demandant que la Société se transporte

4emain tout entière à la barre de la Convention, pour lui demander

qu'il soit formé une liste de tous ceux qui auront été élargis, et

pour l'inviter à maintenir le gouvernement révolutionnaire dans

toute son énergie.

Un membre fait part qu'un député * a osé proposer aujourd'hui à la

Convention la convocation des assemblées primaires pour élire les

membres des Comités révolutionnaires.

Monestier annonce que cette proposition a été accueillie comme
elle le méritait, c'est-à-dire avec une improbation formelle.

Dufourny rappelle qu'il rédigea, il y a un an, une affiche dans

laquelle il prédisait ce qui est arrivé : les abus des incarcérations

arbitraires
; il proposa alors de faire imprimer la liste de ceux qui

seraient élargis, afin de remédier à ce grand inconvénient. Aujour-

d'hui il pense que cette mesure n'est pas suffisante, et qu'il faut faire

1. C'était Châles. Moniteur, t. XXI, p. 582.
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imprimer aussi la liste de ceux qui auront demandé leur élargisse-

ment, parce qu'il est important de connaître ceux qui ont sollicité

pour des scélérats. II fait part à ce sujet que des hommes qui

faisaient des listes de prétendues conspirations dans la maison des

Carmes sont maintenant en liberté.

Raisson demande que la Société ne se contente pas de demander

une mesure contre l'indulgence envers l'aristocratie, mais qu'elle

provoque également une mesure favorable aux patriotes, et qui écarte

l'oppression dont ils pourraient être menacés.

La discussion se continue. Dubois- Crancé et Dufourny demandent

l'impression de la liste de ceux qui ont réclamé la mise en liberté des

détenus. Ce dernier pense qu'il ne faut pas mettre la terreur à l'ordre

du jour, mais la défiance.

Raisson fait observer que, si une fois on adopte la mesure de Tim-

pression des noms de ceux qui auront été élargis, la seconde mesure

suivra d'elle-même ; il demande que la Société se restreigne à

proposer la première.

Après quelques débats, la Société arrête qu'elle se transportera

demain à la Convention, pour demander l'impression de la liste de

ceux qui ont été mis en liberté, et l'engager à maintenir dans toute

son énergie le gouvernement révolutionnaire, dégagé des abus qu'y

avait introduits l'horrible faction des triumvirs.

Dubois-Crancé fait lecture de l'adresse que la Société des Jacobins

doit envoyer aux Sociétés affiliées. Elle est adoptée ^

Séance levée à dix heures.

XCI

ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE

L'ÉGALITÉ, SÉANTE AUX JACOBINS, A PARIS, A TOUTES

LES S0CIP:TÉS qui lui sont AFFILIÉES.

Imprimerie de Galetti, s. d., in-8" de 4 p. — Bibl. nat., Lb 40/786.

Citoyens, Frères et Amis,

Les serpents qui dévorent le sein de la patrie cherchent à profiter

de toutes les crises de la Révolution ; ils font répandre aujourd'hui

1. Voir la pièce suivante.
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que les Jacobins se sont égarés et qu'ils participaient à la conspira-

tion de Robespierre, pour les perdre dans l'opinion publique. Cepen-

dant, nous sommes six cents réunis qui n'avons été entachés d'aucune

souillure ; tous étaient à leur poste de citoyens dans la nuit du 9 au

10 thermidor ; tous ont partagé l'amour du peuple pour les principes

et ses efforts pour les maintenir, ou étaient plongés dans les cachots :

voilà la vérité ! Donc, les Jacobins qui vous font celte adresse n'ont

jamais été plus fidèles à la vérité ni plus dignes de vous.

Ceux qui, dans cette nuit à jamais mémorable, déshonoraient nos

places dans cette enceinte, étaient de faux Jacobins que le despote y

avait introduits, des vils esclaves dont nous avons été souvent les

victimes, et jamais les complices.

Nous partageons vos mépris pour cette horde impie qui ne s'est

montrée révolutionnaire jusqu'ici que pour son propre intérêt; nous

exécrons autant les intrigants que les aristocrates ; nous jurons aux

uns et aux autres haine et guerre éternelle : voilà nos principes et

nous les soutiendrons jusqu'à la mort.

On vous a dit que la tète du serpent était coupée, mais que la

queue était encore vivante. Cela est vrai; mais nous surveillons, car

nous ne sommes les soldats ni de César, ni de Pompée, nous sommes

les amis de la liberté et de l'égalité.

Nous vous déclarons qu'aucun des hommes qui ont coopéré à

l'oppression des patriotes ne siégera jamais parmi nous ; nous vous

enverrons notre liste, et vous jugerez par elle ceux que nous aurons

rejetés.

Nous laissons à la justice du peuple, lente quelquefois, mais assu-

rée, à prononcer sur les complices de la tyrannie ; ils n'échapperont

pas à leur sort ; la liberté doit vomir son écume, et sans cesse nous

attiserons le feu qui doit la faire bouillonner.

Tel est notre devoir, telle sera notre conduite. Imitez-nous, frères

et amis. Que partout le scalpel de la liberté frappe et l'aristocratie et

l'intrigue, et que l'union règne parmi les bons citoyens.

Adopté pour l'impression dans la séance du 7 fructidor.

J.-S.-B. Delmas, président; Auvrest, Monestier

(du Puy-de-Dôme), député, secrétaires.
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XCII

ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS A LA CONVENTION

NATIONALE

Séance de ta Convention du 8 fructidor an II (2o août 1794*).

Raisson, orateur de la députation des Jacobins. — Représentants

du peuple, la Société régénérée des Jacobins de Paris, dégagée des

hommes corrompus qui s'étaient glissés dans son sein, rendue à son

énergie primitive, vient vous dire des vérités indispensables, vous

demander des mesures que le salut public commande.

Après chacune des crises qui ont eu lieu depuis la Révolution, une

réaction s'est fait sentir. Ces dangers n'ont été que précaires et mo-

mentanés, et jusqu'à présent le peuple a regagné le temps perdu
;

mais jamais cette réaction ne se fit sentir d'une manière aussi ter-

rible que dans les conjonctions présentes.

Nous sommes bien éloignés de douter des sentiments et des inten-

tions du Comité de sûreté générale ; mais il conviendra lui-même

que, dans la multitude des mises en liberté qu'il a prononcées, il en

est quantité qui ont fait sortir des maisons d'arrêt des aristocrates

prononcés, qui n'useront de la liberté qu'on leur a si imprudemment

rendue que pour conspirer de nouveau contre la République.

Nous venons vous demander l'impression de la liste de ces

hommes... [Murmures.)

Tallien. — Je demande que l'orateur soit entendu jusqu'à la fin;

je demanderai la parole après pour lui répondre.

Raisson, — Le crime seul peut craindre la publicité de cette liste.

Que l'on ne dise pas que ce sera une liste de proscription : il n'y aura

plus de proscriptions ; les Sylla sont morts et le peuple n'en souffrira

jamais d'autres. Attachez-vous ensuite à établir un gouvernement

révolutionnaire qui ne soit ni à la manière des modérés, ni à la ma-

nière des continuateurs de Robespierre, mais qui comprime et effraie

les fripons, les hommes corrompus, tous les ennemis du peuple, et

qui protège l'innocence !. .

.

Le PRÉsmENT *. — La République n'oubliera jamais ce qu'elle doit

1. Moniteur, t. XXI, p. 591.

2. C'était Merlin (de Thionvilie).
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à la Société si honorablement calomniée par les rois. Les Jacobins

ont puissamment contribué à la chute du trône, et dans ce moment

beaucoup de ces généreux amis de la liberté cimentent de leur sang

les droits du peuple, qu'ils ont défendus par leur éloquente et coura-

geuse énergie. Ceux-là surtout ne sont pas les amis de quelques

hommes; ils n'aiment, ne voient que la patrie. Ceux-là n'ont pas

prêté serment à la Commune criminelle pendant que, seule, aban-

donnée à elle-même, forte de ses principes et de l'amour ardent et

du peuple et de la liberté, la Convention nationale attaque, accuse et

renverse dans un seul instant le tyran que des pervers défendaient

encore à votre tribune. Vous avez désavoué ces monstres, vous les

avez proscrits ; ils tomberont bientôt sous le glaive des lois. Faites

davantage aujourd'hui. Prouvez que vous voulez le gouvernement

révolutionnaire, qui peut seul conduire à la paix et au bonheur, en

donnant l'exemple de votre soumission aux lois et en dirigeant Top-

position contre les ennemis du peuple et de la représentation na-

tionale. {Vifs applaudissements .)

L'ordre du jour est vivement réclamé. La Convention nationale

l'adopte au milieu des applaudissements.

On demande l'impression de l'adresse des Jacobins et de la ré-

ponse du Président. La Convention passe de nouveau à l'ordre du

jour.

XCIII

SÉANCE DU 9 FRUCTIDOR AN II (26 AOUT 1794)

PRÉSmENCE DE DELMAS

Les citoyens Artaud et Rohaud font hommage à la Société d'une

gravure en caricature, intitulée : « La coalition des rois », suivie de

couplets patriotiques. [Acceptation, et mention civique au procès-

verbal.)

Raisson. — Je demande la parole pour une motion d'ordre.

Je viens soumettre à la Société des observations simples et brèves

sur l'adresse qui a été présentée hier à la Convention', et sur le sort

qu'elle a éprouvé. On doit se rappeler que cette adresse n'a été rédigée

que sur la proposition de Maure, de Dubois-Crancé, Mallarmé et

1. Voir la pièce précédente.
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autres
;
que l'on avait proposé une mesure plus sévère encore que

celle que l'on demandait dans l'adresse. J'en avais été nommé le

rédacteur
;
je ne l'ai présentée à la barre qu'après en avoir fait lecture

à la Société, qui l'agréa. Il paraît que cette adresse a été défigiu-ée;

plusieurs députés ont cru qu'on demandait les noms de ceux qui

avaient sollicité la sortie des détenus.

D'autres ont imaginé que la Société disait que certains détenus

avaient été impudemment relâchés, au lieu d'entendre imprudem-

ment. La Convention ayant rendu un décret, tout est terminé. Mais

la Société se doit à elle-même, elle doit à la vérité, de rétablir les

faits et de ne pas souffrir qu''ils soient défigurés.

Je demande que l'adresse soit imprimée et distribuée à la Conven-

tion et aux Sociétés atniiées.

Quoique ce ne soit pas en mon nom, mais au nom de la Société,

que j'ai pris la parole à la barre, j'ai été traité durement par lien-

tabole et Le Gointre,qui m'ont dénoncé au peuple comme un intrigant

et un continuateur de Robespierre. Je ne prétends pas récriminer, je

ne veux pas même que la Société s'occupe de cet objet; mais, comme
les Jacobins m'ont donné leur confiance en me nommant vice-prési-

dent, et qu'il m'importe de la conserver, je demande que les citoyens

Bentabole, Le Cointre et Tallien soient nommés commissaires pour

examiner ma conduite et en rendre compte à la Société. Je demande

aussi que vous acceptiez ma démission des fonctions de vice-pré-

sident.

Thuriot applaudit à la sensibilité de Raisson, mais il n'adopte pas

sa proposition. II développe quelques observations sur la démarche

faite par la Société en se rendant à la Convention, invite les Jacobins

à se défier de ceux qui, dans l'ombre, s'occupent à jeter parmi eux

des germes de division, et les engage à ne pas se laisser diriger par

leurs insinuations. II fait ensuite un parallèle des hommes vertueux

qui veulent que la Révolution soit fondée sur la justice, pour arriver

au bonheur du peuple, et de ces individus qui ne veulent se servir de

la Révolution que pour troubler la tranquillité publique et l'union des

citoyens.

« Il y avait, dit-il, dans les prisons, des hommes qui n'y avaient été

plongés que par des motifs de vengeance; la justice commandait

expressément de rendre à la patrie ces malheureuses victimes et de

les faire rentrer dans la société pour y prêcher les maximes du

patriotisme et coopérer à l'avancement de la Révolution. Dès qu'on a

vu que l'innocence reprenait ses droits, ce système a déplu à certains

Individus qui ne sont certainement pas amis de la liberté, car la jus-
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lice et la liberté ne souffrent pas qu'on laisse gémir l'innocence dans

les cachots.

« Robespierre, qui a trop longtemps usurpé la confiance publique,

avait dans les départements des hommes affidés qui suivaient habi-

tuellement les meilleurs patriotes. Ces scélérats faisaient sur eux des

notes qu'ils envoyaient à Robespierre ; le tyran les signait, et sur sa

signature on les jetait indignement dans les fers. Ce sont ces patriotes

dont le sort a touché la Convention. Comment se fait-il après cela que

Ton vienne demander qui sont ceux qui ont réclamé leur liberté? Il

n'y a que la justice qui sollicite et ordonne la liberté des opprimés. »

L'orateur entre dans l'examen des suites qu'aurait eues le sjs-

tème tendant à former des listes de tous ceux qui auraient été élargis.

Il prétend que ceux qui auraient été mis sur ces listes n'auraient

jamais pu obtenir la confiance; que la malveillance n'aurait point

cessé de les regarder comme suspects et de les écarter de toutes les

places. Il déclare que l'on a conçu le dessein de mettre en opposition

les patriotes les uns avec les autres, et de faire naître parmi eux une

défiance funeste : il invite donc de nouveau les Jacobins à être infini-

ment surveillants, lorsqu'on leur propose des mesures qui ne tendent

pas évidemment au bien public ; à se rallier à la Convention, qui est

maintenant très unie de principes et d'affections, et à marcher cons-

tamment avec elle.

« Parlons franchement, continue-t-il
;
pourquoi avons-nous com-

mencé la Révolution? c'est pour que tous les hommes jouissent des

mêmes droits. Toutes les fois que les droits de l'homme sont res-

pectés, et que les véritables maximes républicaines sont présentées

au peuple, quel motif d'alarmes et de défiance peut-il exister? Com-
ment peut-il entrer dans la pensée d'un patriote de se plaindre que

la Révolution n'a pas une marche ferme, constante et assurée ? Où
veulent en venir ceux qui brillent de vous tourmenter d'idées et d'opi-

nions contraires au bien public? Contre qui voudrait-on s'insurger?

Faites-y bien attention, citoyens, nous n'avons plus à combattre la

tyrannie ; le chef de ce système a fini ses jours sur l'échafaud. Tout

mouvement que l'on voudrait faire naître serait l'ouvrage d'une con-

juration très criminelle. »

L'orateur pose en principe cette vérité éternelle, que la tranquil-

lité fait le bonheur, et que le commerce ne peut fleurir qu'à l'ombre

de cette tranquillité bienfaisante et régénératrice. Il rappelle que

les scélérats Hébert et Robespierre ont successivement cherché à

anéantir le commerce, sans lequel, dans les grandes républiques, la

moitié des citoyens serait privée des moyens de subsister.
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Après avoir également parcouru le système barbare des conspira-

tions qui ont été étouffées, et qui tendaient à incendier les biblio-

thèques, l'opinant revient à son premier objet, et invite de nouveau

les Jacobins à s'attacher fortement k la Convention nationale.

« 11 ne faut pas, dit-il, que la Convention voie à ses côtés des

hommes qui rivalisent avec elle ; il ne faut pas que de bons citoyens,

animés des intentions les plus pures, se laissent entraîner à des dé-

marches précipitées. N'allez pas vous alarmer de ce que l'objet de

votre adresse n'a pas été adopté par la Convention; elle a bien su

rendre justice à l'intention et reconnaître une erreur qui n'avait été

que l'effet de la précipitation ; la Convention désire que vous ne

fassiez plus qu'un avec elle.

« 11 faut qu'il y ait un terme à la Révolution, et qu'en dernière ana-

lyse on fasse le bonheur du peuple. Des démarches peu réfléchies ne

font que mettre des entraves et empêcher l'eiïet des grandes mesures.

Que prétendent ceux qui conseillent ces fausses démarches, et qui,

sous le manteau et l'apparence de la justice, cherchent à égarer leurs

concitoyens? Prenez-y garde : l'homme qui est à cent lieues de Paris,

et qui médite dans son cabinet, calcule plus froidement qu'on ne

calcule ici. Les départements ont les yeux fixés sur vous ; ils attendent

de votre sagesse que votre conduite soit bien réfléchie, et que vous

ne vous déterminiez à agir que d'après les vrais principes. »

Thuriot termine en rendant justice aux sentiments du citoyen

Raisson, el en l'engageant à rester dans le poste où la confiance de

la Société l'a placé.

Un mémoire pense que Raisson a eu tort de donner sa démission

de la place de vice-président, parce qu'on ne peut pas lui faire de

reproche d'avoir lu à la barre une adresse au nom de la Société.

Au reste, il déclare que, quoique l'on ait donné une fausse inter-

prétation à cette adresse, la Société n'a pas à se repentir de l'avoir

présentée, parce que la liberté des opinions est la base de la félicité

publique.

Monestier'. — Jusqu'à quand les hommes abuseront-ils des pas-

sions des autres hommes? Jusqu'à quand une grande Société se

laissera-t-elle emporter par un mouvement précipité? Le plus grand

danger pour les patriotes est qu'il n'y ait plus pour eux de point de

ralliement. Or ce point de réunion ne peut réellement exister pour les

Jacobins, s'ils cessent un seul instant de marcher de concert avec la

Convention nationale.

1. Dans toutes les séances des Jacobins de cette période, il s'agit de Monestier

(du Puy-de-Dôme).
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Reportez-vous à toutes les circonstances difficiles de la Révolution
;

quand voyons-nous la liberté l'emporter sur l'aristocratie? C'est

quand la Société ne reçoit point d'impression funeste, et qu'elle ne

se laisse pas entraîner à des mesures inconsidérées ; c'est lorsque la

Société est intimement unie au corps législatif, que celui-ci connaît

par l'organe des Jacobins les circonstances difficiles et qui exigent

de la vigueur; c'est alors que les représentants sont instruits des

dangers que court la chose publique, et que des décrets salutaires

préviennent le mal qui déjà menaçait fortement la République et ses

enfants.

Après quelques autres observations, Moneslier demande :

1° Que la Société arrête que, toutes les fois qu'une grande mesure

lui sera proposée, elle agira comme la Convention et n'adoptera point

la mesure le jour même de la discussion
;

2° Qu'à chaque séance, la Société sera instruite, par l'organe de

deux députés, de ce qui s'est passé de plus intéressant à la Conven-

tion dans la séance du jour.

La première proposition est adoptée ; sur la seconde, la Société

passe à l'ordre du jour après quelques légers débats.

Loys demande la parole pour relever une erreur qu'il dit être

échappée à Thuriot, déclare que tout Français a le droit d'aller, avec

respect, dire à la Convention qu'elle s'est trompée, et lui demander le

rapport d'un décret
;
que la Convention n'est jamais plus grande aux

yeux des républicains que quand elle reconnaît qu'elle a été induite

en erreur.

<i Le droit de pétition ne peut pas, dit-il, être contesté aux Jaco-

bins ; on ne doit jamais jeter la moindre défaveur sur eux pour une

démarche bonne en elle-même, et l'on doit faire attention que, si

jamais ils perdaient la confiance publique, les Sociétés, des départe-

ments seraient livrées à la plus cruelle des inquiétudes. Je ne crois

pas que les sections soient un véritable point de ralliement pour les

patriotes, car nous voyons les aristocrates s'y rendre à chaque

séance ; il n'y a donc que les Sociétés populaires que l'on puisse

regarder comme les véritables points de ralliement; l'on doit bien

prendre garde de leur porter la moindre atteinte. Quand bien même
la Société des Jacobins eût inséré des erreurs dans son adresse, elle

ne serait pas répréhensible, puisqu'elle n'a fait qu'user de la liberté

des opinions ; il est donc bien malheureux que l'on cherche à l'incri-

miner. Qu'on se rappelle que les véritables Jacobins se sont dévoués

ici le 8 thermidor pour combattre la tyrannie, et que le 9 ils l'ont

attaquée avec vigueur dans les sections : pourquoi donc afTecteraît-on
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de rappeler, même dans le sein de la Convention, une séance qui

n'appartient pas à la Société, et qui doit être rayée pour jamais de

ses annales ?

« Si la pétition que vous avez présentée contient vos sentiments et

vos principes, on ne doit y trouver que la vérité ; si elle renferme des

erreurs, il faut avoir la grandeur d'âme de les reconnaître ; je de-

mande qu'il en soit fait lecture à cette tribune. »

Thuriot prend de nouveau la parole pour donner des développe-

ments à ses premières observations; il demande que la Société prenne

garde qu'on ne veuille lui inspirer des idées contraires à l'intérêt

national, et qu'on ne cherche à lui faire perdre la confiance du

peuple. Il prétend que, dès le moment que la Convention a passé à

l'ordre du jour sur l'adresse qui lui a été lue, toute démarche ulté-

rieure sur cet objet sortirait de la ligne des principes.

« Quel est, continue-t-il, le droit de pétition? N'est-ce pas celui de

faire des réclamations contre l'oppression, et de présenter des obser-

vations sur un décret rendu? Mais aussi il faut un terme à ce droit;

car, sans cela, quand verrait-on l'époque où la loi doit avoir sa force?

La Convention a prononcé sur votre demande; en ce moment, ou je

me trompe beaucoup, ou il n'est pas nécessaire que vous vous arrê-

tiez. Quel est le but de ceux qui vous proposent de relire l'adresse ?

Pourquoi cette lutte continuelle d'opinions? Pourquoi ne veut-on pas

admettre que la Société des Jacobins a pu se tromper? Examinez la

conduite que tient la Convention
;
quand un décret est proposé, on le

discute ; est-il rendu, on se soumet à la loi. Faites ce qu'on fait par-

tout; faites voir que vous êtes continuellement en harmonie avec la

Convention. »

Thuriot prouve ensuite avec combien de raison la Convention s'est

déterminée à mettre en liberté les innocents que Robespierre avait

plongés dans les cachots. Il déclare que si, sur cent personnes élar-

gies, il se trouve un coupable, la loi saura toujours bien le saisir,

mais qu'il ne faut pas différer de rendre la liberté aux opprimés. Il

fait observer que, si la Société persistait à dire que l'aristocratie

triomphe, et que des relaxations indiscrètes ont lieu, ce serait accuser,

aux yeux de la France, le Comité de sûreté générale et des représen-

tants du peuple de mettre en liberté sans motifs. Il prétend que les

Jacobins n'ont janiais été dans une meilleure position que celle où ils

se trouvent, parce qu'ils ont le droit d'aller au Comité de sûreté géné-

rale pour y faire des représentations sur les individus incarcérés ou

élargis, et qu'ils n'auraient pas eu le droit de réclamer contre l'é-

largissement des scélérats et l'incarcération des patriotes, sous la
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tyrannie de Robespierre. Il termine en invitant la Société à se rallier

toujours aux principes et aux lois, sans lesquels il n'y aurait plus

aucune harmonie dans la République.

DuFOURNY. — Je rappelle à la Société qu'étant suffisamment instruit

par les débats qui viennent d'avoir lieu sur ce qui a rapport à la

démarche qui a été faite, je demande que l'on passe à l'ordre du jour

et que l'on s'occupe des périls dont nous sommes menacés pour

demain, et que je vais vous faire connaître. — [L'ordre du jour est

adopté.)

« Vous savez, continue l'orateur, que, tandis qu'un petit nombre

d'hommes, effrayés de la Révolution qui s'est opérée, cherchent à

faire renaître les mesures exagérées qui ont été employées par la

tyrannie, et qui tenaient à ce qu'il y a de plus atroce, d'autres

cherchent à diminuer et à affaiblir cette même Révolution en attirant

le reproche de modérantisme sur les patriotes qui veulent la faire

tourner à l'avantage de la liberté ; d'autres enQn pratiquent des

manœuvres pour en faire perdre le fruit; des propositions dange-

reuses ont été faites à la Société de l'Évéché, et demain l'on doit

délibérer sur cette question : « Rétablira-t-on le peuple dans le droit

d'élire? »

« Ce n'était pas une proposition isolée que celle qui fut faite par

Châles à la Convention, de faire nommer les Comités révolutionnaires

par le peuple. Des hommes ont tramé pour que dans les départements

et dans les Sociétés populaires elle fût présentée à la même époque.

Demain elle se fera dans les sections de Paris ; il est important que

les bons citoyens qui sont ici en soient instruits, pour qu'ils puissent

s'opposer à une pareille insurrection et la faire manquer.

V Nous savons combien les hommes qui affectent d'avoir à la bouche

les grands mots d'intérêt du peuple ont le désir d'aller petit à petit

depuis la nomination des Comités révolutionnaires par le peuple jus-

qu'au renouvellement de la Convention.

a Nous savons à quel point ce système flatte surtout les scélérats,

qui, après avoir couvé longtemps leur vengeance, n'attendent que le

moment de la faire éclater contre les patriotes. Peut-être est-ce le

propre de la nation française que les révolutions qui s'opèrent dans

son sein ne puissent se terminer qu'après beaucoup d'oscillations et

de mouvements contraires.

« Lorsqu'on est tombé dans un excès, on est disposé à remonter

aussitôt vers l'excès opposé. C'est à la prudence à diriger notre

mobilité ; c'est à notre sagesse à nous empêcher aussi de nous préci-

piter d'un excès dans un autre. Nous devons considérer que, si la

Tome VI. 23
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Convention a été faible, c'est notre faute; gardons-nous de lui re-

procher son Jong sommeil, puisqu'alors les Jacobins étaient eux-

mêmes plongés dans une profonde léthargie. Considérons aussi l'état

dans lequel se trouve la Société, et qui n'est autre chose qu'un

extrait de la situation de Paris. Sous le tyran, la terreur s'était em-
parée de tout le monde, et certes il nous est impossible de dire en

ce moment que cet état d'inertie et de compression soit tout à fait

passé. Ceux qui sont encore saisis d'effroi pourront bien n'avoir pas

demain Ténergie suffisante pour combattre dans les sections la pro-

position insidieuse qui leur sera présentée. Je demande qu'elle soit

soumise aujourd'hui à la discussion. » [Adopté.)

Béai prend la parole pour démontrer le danger d'une pareille

mesure. It prouve qu'elle ramrne au despotisme, et qu'insensible-

ment l'aristocratie voudra en venir bientôt jusqu'à demander la con-

vocation des assemblées primaires. Il déclare que les départements

voudront avoir autant de droits que Paris, et que, comme il n'y aura

plus qu'un Comité révolutionnaire par district, il faudra convoquer les

assemblées primaires, pour que tout le peuple participe à l'élection.

Après avoir combattu les brigands qui se montrent toujours quand

une révolution vient de s'opérer, Itéal fait lecture du projet d'adresse

que la section du Muséum doit proposer aux autres sections pour la

présenter à la Convention ^. Il termine en invitant les Jacobins à se

réunir demain dans les sections
,
pour }' professer les véritables

principes et combattre l'adresse liberticide qui sera proposée.

Dubois-Crancii fait observer que la section du Muséum est celle de

David et de Fleuriot ; il annonce qu'il a déjà dénoncé ce projet

d'adresse, qui existe depuis un mois.

Mauve prend la parole sur le même objet, et déclare que la propo-

sition faite de faire élire les Comités révolutionnaires par le peuple

convoqué en Assemblées décadaires tend à jeter une grande défa-

veur sur les patriotes.

Il rappelle que, quand les aristocrates virent qu'ils ne pouvaient

pas combattre avec avantage les principes de Marat, ils lui mirent

un masque sur la figure et sur celle des patriotes ses amis.

Il déclare que les aristocrates veulent renouveler ce système de

perfidie, et qu'ils cherchent à calomnier le patriotisme, à jeter la

discorde dans la Convention et parmi les Jacobins.

Il se plaint de la l'éception qui a été faite à la Société dans le

sein (le Ja Convention, de la réponse qui a été faite à son adresse,

1. Cette section dcinanilait que les membres du Comité révolutionnaire fussent

remplacés par une élection populaire.
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et des clameurs qui se sont élevées contre elle et qui sont parties

de l'espèce de côté noir qu'il a déjà dénoncé à la Société.

Il déclare que, depuis ce moment, son cœur est navré de douleur

en réfléchissant que l'aristocratie s'est réjouie, et que le Marais s'est

ressuscité hier. [A ces derniers mots, quelques murmures s'élèvent

dans une partie de la salle.)

Maure déclare qu'il parle, d'après sa conscience, pour l'arrêté, et

qu'il respecte infiniment la Convention et ses décrets ; il assure qu'il

ne veut que le triomphe de la liberté, et que, s'il savait qu'il fût soup-

çonné de vouloir se faire un parti, il se réduirait au plus profond

silence'.

Monestier rappelle l'attention de la Société sur les dangers qu'il

faudra combattre demain dans les sections; il invile les Jacobins à

défendre avec courage la liberté, et à se réunir pour faire triompher

les principes.

XCIV

SÉANCE DU 11 FRUCTIDOR AN II (28 AOUT 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Après la lecture du procès-verbal de la dernière séance, dans

lequel est consignée l'invitation faite aux. Jacobins de se rendre le

1. Les Annales patriotiques du 29 août 1794 (p. 26421 rapportent le discours

de Maure d'une autre façon : « Je ne veux point, aurait-il dit, vous parler de

ladresse ; ce nest pas moi qui lai votée
;
je voulais simplement que Ion allât

au Comité. Ainsi, je prie que Ton ne me jette point un masque sur la figure.

(Murmures et applaudissements.) Mais je suis au milieu de mes amis, et je vais

vous déboutonner mon cœur. Jai dit qu'il y avait un côté noir dans la Conven-

tion
; je ne dis pas que ce soit dans son sein, mais dans les tribunes. Ici de

violents murmures interrompent l'orateur. — Thirion dit que les tribunes sont

libres d'applaudir ou d'improuver. — Le bruit redouble., X'avez-vous pas remar-

qué, continue Maure, avec quelle fureur certaines personnes se sont levées,

quand on a parlé de l'impression de cette liste ? (Applaudissements. — Oui ! oui !

s'écrie-t-on de toutes parts. Pendant ce temps, Tallien s'écrie : Vous ne prêchez

pas l'exécution des lois !; Je ne suis pas de ces amis des lois, reprend Maure,

m.ais je vais continuer de vous développer ma pensée. Au mi>ment où on a passé

à l'ordre du jour, quelle joie d'un côté ! Quel morne silence de l'autre! Cepen-

dant la Montapne était calme et toujours digne d'elle. .Mais ces vérités me pe-

saient sur le cœur. Je vtnis ai dit qu'il y avait un côté nnir dans les tribunes»

mais je suis convaincu que la masse de la Convention est bonne; ainsi les mal-

veillants perdront encore leurs peines. » — Cf. Bûchez et Houx, Histoire parle-

mentaire, t. XXXVI, p. 43, 44.
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M

jour d'hier dans leurs sections respectives pour y combattre l'adresse

liberlicide de la section du Muséum ', plusieurs membres annoncent

que cette adresse, présentée en effet, a été rejetée et que partout on

a passé à l'ordre du jour sur son objet *.

Monestier invite tous les citoyens qui viennent de faire cette dé-

claration de donner au bureau copie des arrêtés pris par leurs sec-

tions, « II est juste, dit-il, que le zèle des citoyens de Paris obtienne

la mention civique au procès- verbal. » A l'instant, une foule de

membres entoure le bureau des secrétaires et s'empresse de répondre

à l'invitation du préopinant.

Ici Monestier observe que la correspondance do la Société éprouve

depuis plus d'un mois une suspension bien funeste; trois cents lettres

des Sociétés affiliées sont restées sans réponse. — « Je demande que

l'on s'occupe au plus tôt de l'organisation du Comité de correspon-

dance. » — [Adopté.)

Le président lit alors une liste des membres proposés pour com-

poser ce Comité. Tous les candidats sont admis sans aucune récla-

mation.

Lequinio fait part à la Société des nouvelles avantageuses annon-

cées ce malin à la Convention ^ Elles sont entendues avec des

applaudissements redoublés.

La Société de Beaune, par l'organe d'une députation, félicite ses

frères de Paris de l'énergie que les vrais Jacobins ont déployée dans

les derniers événements *.

Une députation de la Société des Défenseurs des Droits de VHomme

demande l'entrée de la salle ^.

BoissEL. — Pendant la tyrannie de Robespierre, les Sociétés popu-

laires de Paris étaient proscrites, parce que le scélérat espérait

dominer plus facilement en diminuant leur nombre. Je demande que

la députation soit admise.

Léonard Leblois combat l'opinion de Boissel, en déclarant que les

Sociétés sectionnaires sont dangereuses, parce que les aristocrates

1. Voir plus haut, p. 38(), noie 1.

2. Sur le refus des sections d'adhérer à cette adresse, voir la séance de la

Convention du niônie jour, M fructidor, dans le Moniteur, t. XXI, p. (MO. 011.

3. Il s'agit de la prise de Valencionncs et aussi de la prise du fort l'Ecluse, en

Hollande. [Moniteur, t. XXI, p. 007.^

4. Nous donnons ce début de la séance d'après le Journal de la Montaçine.

L'adresse de la Société de Beaune est imprimée avec plusieurs autres adresses

sur le même sujet dans ce journal, numéro du 14 fructidor, t. III, p. 1007.

5. D'après Bûchez et Roux, t. XXXVI, p. 60, cette Société était « un débris des

anciens Cordelicrs. » Elle siégeait dans la section des Quinze-Vingts, faubourg-

Saint-Antoinc.
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s'y introduisent pour combattre le patriotisme. Il demande que la

députalion soit admise comme des citoyens qui viennent fraterniser.

Après quelques débats, la députation est admise comme étant

envoyée par la Société des Défenseurs des Droits de l'Homme.

Elle fait d'abord lecture d'une adresse dans laquelle elle demande
la correspondance des Jacobins *, Ensuite elle communique un dis-

cours très étendu sur les dangers dont la chose publique est me-
nacée. Ce discours excite, à plusieurs reprises, de nombreu.x applau-

dissements*.

Raisson. — En applaudissant aux principes contenus dans ce

discours, je crois devoir relever des erreurs qui s'y sont glissées.

La première est que c'est Robespierre qui a créé le gouvernement

révolutionnaire
; ce gouvernement est l'ouvrage de la Convention,

mais le tyran l'a dénaturé par les abus dont il l'a surchargé.

La seconde erreur est qu'il serait à désirer que le nom du tyran

Robespierre fût eCfacé de l'histoire. Je pense au contraire qu'il est

important de conserver les noms des scélérats, pour préserver les

hommes des malheurs qui résultent de l'idolâtrie.

1. On en trouvera le texte dans le Journal de la Montagne, p. 1006.

. 2. Les Annales patriotiques du 14 fructidor an II (p. 2649) donnent sur cette

partie de la séance les détails suivants : « La Société populaire des Droits de
l'Homme prie les Jacobins de lui contiimer leur correspondance. Cette fille aînée
de la liberté se purge dans le sein de la Société-mère des reproches qu'on lui

fait. Elle était accusée davoir pris part aux manœuvres des nouveaux fédéra-

listes, qui. sous le masque de la liberté, ne tendent qu'à annuler le gouverne-
ment révolutionnaire, quand ils essaient, par des menées sourdes, de faire

renouveler par le peuple les autorités constituées, et bientôt la Convention elle-

même. Lorateur de la députation donne aussitôt lecture d'un ouvrage propre à

déjouer les intrigues et les intrigants. Il examine d'abord ce qu'on doit entendre
par intrigue. « Ce sont des moyens illicites d'accaparer l'opinion pour obtenir du
« crédit. Les intrigants obtiennent du crédit dans les Jacobins et le peuple. C'est

« à l'école de la vertu que le crime va prendre des leçons. Pour prouver cette

« grande vérité, rétrogradons un moment. Cette Société adopta Brissot, Petion

« et Robespierre. Qui donna tant d'influence à ces coquins ? Ce sont les Jacobins
« eux-mêmes en les applaudissant. {Vivement applaudi.) Qui fit créer le gouver-
« nement révolutionnaire? Ce fut Robespierre. Mais ce gouvernement, sage et

« juste en lui-même, ne peut pas s'accorder avec la liberté des opinions. Faut-il

« le détruire pour conserver la liberté de parler et d'écrire ? La Convention a
« résolu ce grand problème ; rallions-nous autour d'elle; sa volonté est celle du
« peuple. Mais, sans entraver les lois, ne les rendons pas tyranniques, et pour
« concilier le gouvernement avec la liberté, ne connaissons jamais l'individu qui

« nous enchante par ses beaux discours ; ne le protégeons pas plus qu'un autre,

« et méfions-nous éternellement de ceux qui ont toujours à la bouche les grands
« mots de liberté et d'égalité. » (Très bruyants applaudissements.) L'orateur de-

mande ensuite comment l'intrigue parvient à persécuter les citoyens honnêtes
en leur donnant des noms injurieux. Ces épithètes sont autant de semences
de discorde. L'orateur finit par cette phrase : « Paix, humanité, égalité à tous
« les français. » — Ce discours a été vivement applaudi. •>
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DuiiEM, — Non seulement ce n'est point Robespierre qui a pro-

voqué l'établissement du gouvernement révolutionnaire ; mais encore

je puis vous prouver que c'est contre son opinion qu'il a été établi.

Tous les députés doivent se rappeler que, quelque temps avant le

décret qui a créé ce gouvernement, un membre du Comité de salut

public vint à la tribune proposer un projet de décret sur cette ma-
tière importante. On en demandait l'ajournement et l'impression

;

mais Robespierre s'y opposa, en disant qu'il fallait le renvoyer à

l'examen du Comité, parce qu'il savait pouvoir y dominer, et em-
pêcher que celte grande mesure ne fût adoptée.

Quand la loi eut été portée, et que le gouvernement fut bien établi,

l'on sait qu'il déplaisait à Robespierre, puisque lui et Coutbon le

firent dégénérer de sa pureté primitive. En un mot, il est démontré

que le véritable gouvernement révolutionnaire, tel que nous l'avons

voulu, et que nous le voulons encore malgré les intrigants et les

modérés, qui ne nous empêcheront pas de l'avoir, a existé contre le

gré des conspirateurs ; ce sont eux qui l'ont vicié dans ses effets, et

qui ont abusé de sa force pour opprimer le patriotisme.

Nous sommes en ce moment tiraillés en différents sens : des pa-

triotes avaient été opprimés par la tyrannie ; la justice leur a été.

rendue. Derrière ces vrais amis de la liberté nous avons les aristo-

crates, les modérés, les intrigants, qui sont parvenus à obtenir par

surprise leur élargissement.

Aujourd'hui nous les voyons , masqués de l'apparence du pa-

triotisme, prétendre avoir été victimes du robespierrisme. Nous les

reconnaissons pour avoir appartenu aux familles des Brissot et des

autres valets de la cour. Et nous aussi nous avons été sous le couteau

de Robespierre. Mais nous oublions nos disgrâces pour ne songer

qu'à la patrie. Dira-t-on que nous sommes les continuateurs de

Robespierre, parce que nous voulons réduire l'aristocratie au

silence ?

Il est instant que les patriotes se rallient et se serrent
;
qu'ils ne

s'imaginent pas que l'aristocratie puisse revenir aux principes
;
que

les royalistes, les Vendéens et les indifférents soient devenus subi-

tement de chauds amis de la liberté. Jacobins, serrez-vous ; c'est

vous qui avez commencé la Révolution, c'est vous qui la terminerez.

DuPERRET. — Je dois déclarer à la Société des Jacobins et au

peuple que l'aristocratie livre en ce moment un combat terrible au

gouvernement révolutionnaire. Ses ennemis déclarés sont les intri-

gants, les modérés, et les dilapidateurs de la fortune publique. Je ne

vois pas quelle idée on s'est faite du gouvernement révolutionnaire ;
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pour moi j'appelle gouvernement révolutionnaire celui qui est créé

pour dompter et punir l'aristocratie, pour comprimer les fléaux de

la société et protéger le patriotisme. Il est possible qu'on ait commis

des erreurs ; il ne faut pas les regarder comme des crimes, mais

examiner et rendre justice h la pureté de conscience qui pourra

seule consolider le gouvernement révolutionnaire. Depuis la chute

du tyran, nous avons vu paraître des hommes qui ne parlaient

jamais, qui au 10 août délibéraient s'ils devaient prendre les armes

pour la tyrannie ; nous les voyons, dis-je, parler aujourd'hui de la

question de l'éligibilité : ce sont ces hommes qui ont proposé une

adresse insidieuse dans les sections de Paris ; heureusement elle a

été improuvéc par tous les bons citoyens, comme elle le méritait.

On cherche à diviser les patriotes en leur parlant de fraternité
;

qu'ils réfléchissent bien qu'il ne peut y avoir de fraternité avec des

hommes qui ont voulu nous assassiner au 10 août
;
qu'aucune union

ne peut exister entre la pureté du cœur et la bassesse des senti-

ments, entre le crime et la vertu.

Le vrai patriote, celui qui, pratiquant la morale et les vertus

privées, porte en même temps la liberté dans son cœur, sert la

patrie avec désintéressement, et n'exerce jamais envers ses amis et

ses concitovens ce despotisme qui annonce l'égoïsme et l'ambition
;

voilà celui qui mérite notre confiance, et avec qui nous pouvons

fraterniser. Il ne faut plus être patriote avec des discours ; une belle

action vaut mieux qu'un bel ouvrage.

Que les Jacobins relèvent une tête fière
;
plusieurs auront été sans

doute frappés de terreur : qu'ils reviennent de cet état de stupeur.

Et moi aussi j'ai été épouvanté par le tyran ; sans vouloir affecter

une fermeté factice, j'avouerai franchement que le tyran m'a fait

peur'. Que cet effroi enfin s'évanouisse, et que dans cette Société, que

l'on calomnie, et que l'on ne pourra jamais détruire, chacun vienne

à la tribune y déposer ses alarmes et ses doutes. Je dirai que, par-

tout où je vais, je vois l'aristocratie et le libertinage relever la tête.

Je ne puis aller au spectacle sans voir régne? la même immoralité.

11 est très important que l'on soigne cette partie de l'instruction
;

c'est surtout dans le moment actuel, où l'on a laissé échapper les

plus dangereux principes, que l'on doit diriger l'opinion vers le but

que la révolution et la liberté demandent, Groira-t-on que, tandis

1. Annales patriotiques : « Il faut être juste : Robespierre n'avait corrompu

personne, mais il était redouté et détesté de tout le monde. Quant à moi, je suis

franc : je ne l'ai pas démasqué, parce que je le craignais. (Très brut/an Is applau»

dissemenls.) »
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que nous sommes encore obligés de combattre avec vigueur les

ennemis de la Révolution, tandis que l'or de Pilt coule peut-être

encore pour nous trahir, on a parlé de la constitution, et l'on a

demandé qu'elle fût mise en exercice dès à présent ? Cette mesure

fausse donnait nécessairement l'impunité à l'aristocratie. Nous

n'avons pas travaillé pendant cinq ans pour nous voir ensuite

replongés dans l'oppression. Non, jamais l'aristocratie ne pourra

nous aimer; nous n'avons d'autre moyen.de faire triompher le pa-

triotisme que de comprimer ses ennemis.

Il faut que le gouvernement révolutionnaire ait une pleine activité
;

que les administrations soient régénérées, et que l'on n'y admette

que des hommes qui professent les grands principes, et qui y
répandent l'instruction ; c'est l'instruction que les tyrans ont toujours

le plus redoutée ; le scélérat Dumas disait que, s'il existait encore

pendant trois mois, il ne laisserait pas un homme de lettres en

France. J'invite de nouveau les Jacobins à se serrer pour sauver la

patrie*.

Ce discours excite de nombreux applaudissements ; on en demande

l'impression, ainsi que celle du discours lu à la tribune par l'orateur

de la députalion de la Société des Défenseurs des Droits de l'Homme.

Après quelques débats, la Société, convaincue de l'ancienneté de

celle des Défenseurs des Droits de l'Homme, lui accorde la corres-

pondance.

Elle arrête l'impression du discours de Duperret seulement.

Un membre annonce que dans le Midi le modérantisme lève la

tête ; il donne connaissance d'une adresse de la Société populaire de

Marseille à la Convention, et d'une lettre particulière de la même
ville, annonçant que les prisonniers veulent s'insurger, et qu'on a

trouvé sur une femme venue d'Aix trois cent quarante billets de la

ci-devant loterie royale, marqués de fleurs de lis, et adressés à un

prisonnier. Cette lettre est signée Jouve cadet *.

Il ajoute par post-sci'iptum :

« Le modérantisme ne triomphe pas dans Marseille ; les patriotes

et la garnison sont bien d'accord, et nous attendons de pied ferme

1. Daprès les Annales patriotiques, dont la version est fort dilTérente, l'ora-

teur aurait terminé ainsi : « On ne nous parle plus aujourd'hui que de l'Etre

suprême, et nos livres élémentaires ne contiennent que des fables. Perfection-

nons l'éducation, respectons le talent, choisissons des hommes instruits, arra-

chons enfin les sciences du bourbier où les ignorants les ont plongées trop

longtemps. »

2. Elle est publiée complètement par le Journal de la Monlarjne, numéro du
13 fructidor, t. III, p. 1003.
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les malveillants et toute cette horde impure de modérés. Ce malin

on a trouvé affiché au coin des rues un libelle diffamant. Voici à

peu près ce qu'on y annonce : « Nous sommes modérés, mais

« probes ; tous ceux qui ont servi la Révolution jusqu'à présent péri-

« ront tous, parce qu'ils ont volé les deniers de la nation. » Ils ont

beau faire et beau dire, leur triomphe ne sera pas de longue durée,

parce que nous espérons que les vrais Montagnards vont reprendre

leur énergie, et vont lancer la foudre sur tous les scélérats qui

voulaient anéantir les vrais patriotes. »

Dans l'adresse à la Convention, les Marseillais se plaignent des

cris d'apitoyement qui s'élèvent en faveur des aristocrates détenus;

ils invitent les Montagnards à frapper les nobles et les prêtres qui

ont constamment entravé la marche de la révolution, et à faire

exécuter la loi du 17 septembre'. V(»ici l'analyse de cette adresse :

« Représentants, on a surpris votre religion quand on vous a de-

mandé le rapport du décret salutaire qui ordonnait l'impression de

la liste*. Alors quelles vociférations se sont fait entendre!... La

Montagne est donc endormie quand les aristocrates se réveillent!

Nous sommes là pour la défendre. Montagne de Sinaï, tonne ! éclate !

{Très bruyants applaudissements.) Donnez un nouveau tranchant à

la hache nationale. Il se trame des complots dans les prisons... Déjà

les ennemis du bien public se réveillent : c'est à vous à les démas-

quer, et nous demandons à les connaître '. »

(In autre membre fait part que, dans les départements du Gard, de

Vaucluse, des Bouches-du-Rhône, du Var, etc., les Sociétés popu-

laires se sont déclarées en permanence
;
qu'elles ont juré de faire à

la Montagne un rempart inexpugnable, et de périr plutôt que de

laisser opprimer les patriotes qui ont sauvé la République. {On

applaudit.)

Real obtient la parole sur la liberté de la presse ; il annonce que

cette question sera bientôt traitée à la Convention, et se plaint de

ce qu'elle n'a pas été suffisamment discutée dans la Société pour

former l'opinion sur cette matière importante. Il s'attache à prouver

qu'une loi contre la calomnie serait très dangereuse. Il pense que la

1. C'est la loi du 17 septembre 1793, sur les suspects.

2. Le 23 thermidor an II, la Convention avait ordonné l'impression des noms,
qualités, etc., des citoyens élargis depuis le 11 thermidor. Ce décret fut rapporté

le 26 thermidor.

3. Le Moniteur ne donne qu'une phrase de cette adresse. Nous en emprun-
tons l'analyse aux Annules patriotiques, qui nous apprennent que la Société

des Jacobins vota l'impression de cette adresse. Cf. Bûchez et Roux, t. XXXVI,
p. 61.
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liberté indéfinie de la presse est le soutien du gouvernement révo-

lutionnaire, et que les objections qui sont faites contre elle sont les

mêmes que celles qui furent faites jadis par les Cazalès et les Maury.

Quelques membres ayant manifesté une opinion contraire à la

liberté indéfinie de la presse pendant le gouvernement révolution-

naire*, Dufourny s'engage à prouver, dans la prochaine séance, qu'il

n'y a que les ignorants et les coupables qui puissent la redouter.

La séance est levée à dix heures.

xcv

SÉANCE DU 13 FRUCTIDOR AN II (30 AOUT MU)

Présidence de Delmas

Le citoyen Leloulre, au lo« bataillon de Paris, campé sous Dune-

Libre *, écrit, au nom de ses camarades, qu'ils sont bien loin d'ex-

cuser les patriotes et les muscadins que le citoyen Maure a dénoncés

pour s'être introduits dans les états-majors : « Mais cependant, dit-il

ensuite, le mot muscadin est trop généralisé, et il est nécessaire

d'y porter remède; car, frères et amis, croiriez-vous que ce mot,

malheureusement trop répété dans les journaux, cause des maux très

nuisibles aux défenseurs de la patrie ? Il semble qu'il soit insépa-

rable de celui de première réquisition, et il s'ensuit de là que les ba-

taillons d'ancienne formation oublient quelquefois que nous sommes

tous frères et amis pour la môme cause. Il faut se rappeler que ce

mot vient en grande partie de la feuille d'Hébert, qui a causé bien

des désordres ; mais ils n'existent plus. Nous avons prêté un serment

solennel : que le premier de nous qui traiterait son camarade de

muscadin sans raison plausible subirait la punition que nous nous

sommes imposée en bannissant loin de nous ce mot qui a tant divisé.

a Actuellement, ajoute-t-il, la paix, l'union et la concorde habitent

parmi nous, et c'est dans ce moment que l'on peut dire que nous

sommes une famille de frères. »

Dufourny. — Maure n'a pas parlé des jeunes gens de la première

réquisition qui sont dans les armées, mais bien de ceux qui ne

veulent pas s'y rendre.

1. Duhem fut un de ces membres qui se prononcèrent contre la liberté de

la presse, comme devant perdre la Ilépublique. {Annales patriotiques, p. 2654.)

2. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Dunkerque.
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Un secrétaire fait lecture d'une lettre de la Société populaire

d'Issy-la-Montagne*, dans laquelle on se plaint de l'élargissement de

plusieurs aristocrates.

Caraffe. — On a attaqué le gouvernement révolutionnaire et la

Convention nationale par des dénonciations insidieuses ; mais toutes

ces dénonciations sont dénuées de preuves, et elles ne renferment

que des choses vagues. Si l'on fait attention au rire sardonique que

Ton voit sur les lèvres des intrigants et des aristocrates, on s'aper-

cevra facilement que l'aristocratie lutte en ce moment contre le

patriotisme. Elle voudrait élever à la place des tyrans abattus de

nouvelles idoles ; mais leurs pieds sont d'argile, et elles tomberont

comme les premières.

La liberté indéfinie de la presse, que l'on a tant demandée, est

destructive du gouvernement révolutionnaire, et ne favorise que

l'aristocratie ; d'ailleurs elle est inutile, parce qu'elle ne peut

atteindre son véritable but, qui est de faire destituer un fonctionnaire

public, de faire rapporter une loi ; et de plus, j'observe que le gou-

vernement révolutionnaire ôte momentanément au peuple l'exercice

du droit d'élection : si la liberté de la presse était établie d'une

manière indéfinie, le peuple serait, dans son opinion, nécessairement

rétabli dans ce droit ; car il vaudrait mieux le lui rendre que de

laisser engager une lutte entre lui et ses magistrats, et le droit d'élire

lui conviendrait mieux que celui de censurer continuellement.

Dans le Club électoral *, on a dénoncé les patriotes qui ont com-

battu vigoureusement dans les sections l'adresse de la section du

Muséum. Dans les groupes les aristocrates professent audacieuse-

ment les mêmes principes.

Je demande que les Jacobins reprennent leur énergie, et que tous

ceux qui allégueront des faits calomnieux contre des patriotes soient

chassés de la tribune et de la Société.

Hion reproche à Caraffe d'avoir été jusqu'ici en contradiction avec

lui-même, d'avoir toujours parlé dans un sens opposé à l'idée avan-

tageuse que des patriotes avaient de lui, et de vouloir rompre

l'union qui doit régner entre la Convention et les Jacobins.

Caraffe demande à répondre aux inculpations dirigées contre lui.

La Société passe à l'ordre du jour.

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville dlssy-l'Evêque (Saône-et-Loire).

2. ("était une Société populaire qui siégeait à l'Evôché, dans la salle où avait

siégé l'Assemblée électorale du département de Paris , et qui avait formé, en

1793, un Tomifé central des Sociétés de Paris. Sur son rôle après le 9 tbermidor,

y.oir le Moniteur, t. XXI, p. 694, 709 ; t. XXII, p. 128, 222, 356, o07.
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LoYS. — Je dénonce à la Société un écrit que l'on a fait circuler

aujourd'hui, et dans lequel on annonce que Marseille veut se fédcra-

liser
;
je soutiens que cette commune veut sincèrement la République

une et indivisible, et le triomphe de la liberté.

Lorsque les Brissotins répandaient à Marseille le bruit que la Mon-

tagne voulait un dictateur, on disait ici que Marseille voulait d'Or-

léans pour roi ; il est important de rendre justice à nos frères.

Ayons aussi les yeux ouverts sur ce qui se passe à Paris.

Depuis la chute du tyran, l'aristocratie relève la tête ; dans une

des sections, le patriotisme a été vivement attaqué ; beaucoup d'in-

trigants et de contre-révolutionnaires se sont élevés et ont prêché le

modérantisme. Pour combattre nos ennemis, il faut reprendre notre

ancienne énergie révolutionnaire. Ne perdons pas de vue que, dans

toutes les circonstances où Tarislocratie a voulu triompher, on a

d'abord calomnié les Jacobins, et qu'ils ont été toujours le point de

ralliement des patriotes des départements.

Loys présente ensuite une observation sur la liberté de la presse
;

il pense que les aristocrates ne pourront pas s'en servir pour faire le

mal, car les patriotes seront là pour les en empêcher et pour leur

répondre ; il pense aussi qu'il est nécessaire d'obliger un auteur à

signer son ouvrage.

On renvoie au Comité des défenseurs officieux une demande des

citoyens infirmiers de l'hôpital militaire du Gros-Caillou, qui solli-

citent le paiement de plusieurs sommes qui leur sont dues.

Un membre vient annoncer que le résultat de la délibération qui a

eu lieu à la Convention est que l'accusation de Le Cointre contre les

sept députés ' a été déclarée calomnieuse*.

Carrier monte à la tribune pour donner des détails et annoncer

que la décision de la Convention a été prise à l'unanimité et, que ceux

qui avaient mis Le Cointre en avant l'ont abandonné, quand ils ont

vu l'atrocité de l'accusation, qui n'était appuyée que par des pièces

anonymes et des lettres de Fouquier-Tinville. 11 déclare que l'acte d'ac-

cusation n'attaque pas seulement ?ix députés, auxquels#on a eu la

perfidie de joindre David, mais encore qu'il est dirigé contre la

Convention et contre le peuple français. Il dénonce ensuite Taiiien

comme l'adhérent de Le Cointre, et fait part qu'il l'a entendu dire

1. Ces sept députés dénoncés par Le Cointre étaient Billaud-Varenne, Gollot-

d'Herbois, Barère, Vadier, Amar, Vouliand et David.

2. C'est le même jour, 13 fructidor an II, que la Convention avait porté ce

décret.
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ici, il y a quelques jours : « Nous ferons un 10 fructidor*, et nous

nous servirons, s'il le faut, dassassins pour le faire. » Il annonce

qu'aujourd'hui on a arrêté deux individus qui disaient : « Si l'on fait

du mal à Le Gointre, il y aura beaucoup de monde qui le soutiendra. »

Il compare l'acte d'accusation de Le Gointre avec les propositions

faites par Tallien, avec l'élargissement de plusieurs chevaliers du

poignard, tels que le ci-devant marquis de Tilly, et avec les discours

insidieux qu'ils tiennent dans les groupes. De tous ces faits, il conclut

que l'on préparait un grand mouvement dans Paris. Il termine en

demandant que le président écrive à Tallien et à Le Gointre de se

rendre dans la Société à la prochaine séance, afin de se disculper, et

que leur radiation soit prononcée, s'ils ne s'j' rendent pas -.

***
: J'accuse Dubois-Grancé d'avoir fait chorus avec Tallien,

lorsque celui-ci parlait ici d'un 10 fructidor.

Dubois-Grancé. — J'ai dit simplement aux Jacobins que je ne

souffrirais pas que la tyrannie fût rétablie, et que je verserais mon
sang pour l'empêcher, et pour défendre les droits du peuple. Je

déclare, au reste, que je suis étranger à toutes les cabales, et que je

vis très isolé dans ma famille.

Carrier annonce qu'il n'a pas entendu dire à Dubois-Grancé ce

qu'on lui impute, mais seulement ce qu'il vient de répéter.

Dubois-Crancé répond au reproche qui lui est fait d'avoir sollicité

l'élargissement des aristocrates : « Jai parlé en faveur de Charles

Hesse, parce que je le crois patriote, quoique ci-devant prince, et que

je l'ai toujours reconnu pour tel dans sa conduite. Le seul élargisse-

ment que jaie demandé est celui d'un sans-culottes de mon pays,

dont les pièces justificatives ont été déposées au Comité. »

Dubois-Grancé déclare ensuite qu'il est fâché d'avoir eu aujour-

d'hui une altercation avec Duhem, relativement à l'acte d'accusation.

Il applaudit à la séance de la Convention, qui a éclairé l'opinion

publique ; il se plaint de ce qu'il a été traité de général des chouans,

et invoque en sa faveur le témoignage de son collègue Laignelot, qui

doit bientôt revenir des départements de l'Ouest. Il instruit la Société

1. .S'/c ; on cntcnilait par là un nouveau coup d'Etat, analcjcrue <à celui du
10 thermidor. On trouvera plus loin, p. 413, dans le compte rendu de la séance

fies Jacobins du 17 fructidor an II, un discours de Tallien, qui ne laisse peu de

doute sur le sens de cette expression : « Si la Convention, dira Tallien, a fait

un 10 thermidor contre Hobespierre, elle saura faire un 10 fructidor contre 'ses

• nmplices, sil en existe encore. »

2. Ce discours de Carrier, et, quelques lignes plus loin, l'interruption du même
(.arricr, pendant la réponse de Dubois-Crancé, sont repr(>duits d'après le Journal
de la Monta(/ne.
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que l'on a trouvé dans la poche d'un cliouan, qui a été tué, une lettre

dans laquelle ce chouan disait qu'il avait trouvé Dubois-Grancé dans

la forêt de Rennes, et qu'il n'avait pas voulu le tuer, parce qu'il

servait leur parti. Il proteste que jamais il ne s'est trouvé dans la

forêt de Rennes. Il annonce que l'on a trouvé chez Robespierre une

lettre que ce tyran avait écrite de sa main, et qui était remplie de

calomnies atroces sur sa mission à Commune-Affranchie. « Cet

oppresseur, ajoute Dubois-Crancé, était tellement assuré de me faire

conduire au supplice qu'il avait ordonné qu'on appelât mon suppléant

vingt jours avant mon retour de ma mission. »

DuiiEM. — J'ai dit aujourd'hui dans la Convention que Tallien,

Fréron et Dubois-Crancé étaient les hommes qui avaient engagé

Le Cointre à faire l'acte d'accusation qu'il a présenté, et j'ai dénoncé

ce fait parce que je le tiens de leur propre bouche. Je déclare que

Dubois-Crancé a attaqué Biilaud-Varenne, et qu'il a fait chorus avec

Tallien, Fréron et un nommé Dupiain, l'un de ceux qui ont été

arrêtés aujourd'hui pour avoir dit : « Si on fait du mal à Le Cointre,

on le soutiendra. »

Carrier. — Je demande que l'on prenne garde de porter trop loin

la dénonciation et de l'étendre sur des choses de peu de conséquence.

C'est ainsi que Robespierre a étabU une tyrannie telle que deux

patriotes n'osaient plus épancher leur cœur sans craindre d'être

aussitôt impitoyablement punis par le tyran.

Dubois-Crancé. — J'ai pu dire que je n'estimais pas Billaud, parce

que c'est lui qui m'a dénonce à la Convention sans preuves, et qu'il

n'a pas depuis rétracté sa dénonciation. J'observe au reste que cette

affaire est particulière et ne doit pas occuper la Société. Quant au

reproche qui m'a été fait d'avoir calomnié le Midi, je dois dire que

dans ce pays il y a une foule d'intrigants qui mettent en œuvre beau-

coup de moyens pourperdre la patrie.

Je citerai, à l'appui de ce que j'avance, une lettre de Jeanbon

Saint-André, qui a été déposée au Comité de sûreté générale.

Dufourny déclare que, dans une séance précédente, il a entendu

Tallien et Fréron engager Le Cointre à ne pas lire son acte d'^cu-

sation.

Après quelques débals, la Société passe à l'ordre du jour sur la dé-

nonciation faite contre Dubois-Crancé.

La séance est levée à neuf heures.
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XCVI

SÉANCE DU 15 FRUCTIDOR AN II (1" SEPTEMBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

La Société nomme des défenseurs officieux à quelques citoyens

détenus qui demandent leur jugement ou la liberté.

Un membre invite les commissaires nommés pour presser l'élargis-

sement des deux patriotes Marchand et Clémence à mettre le plus de

zèle et d'activité qu'ils pourront dans leurs démarches.

Monestier informe la Société que, parmi les citoyens auxquels il est

accordé des défenseurs officieux, se trouve le citoyen Leboursier,

qui est sous la garde de deux gendarmes de la division de Soissons,

et qui sont à ses frais ; l'opinant observe que ces gendarmes

manquent à leur poste, et que d'ailleurs leur présence est très-dis-

pendieuse pour le citoyen Leboursier ; il demande que les défenseurs

officieux soient chargés d'inviter le Comité de sûreté générale à

donner provisoirement la liberté à ce citoyen, sous la condition que

son oncle, qui est à Paris, s'engagera avec un autre citoyen de le pré-

senter à la première réquisition qui lui sera faite. Adopté.

Une lettre de la Société d'Auxerre témoigne des inquiétudes sur ce

que la liberté a été accordée à des contre-révolutionnaires.

Levasseur demande la parole pour appuyer cette adresse par des

faits.

Carrier relève la phrase suivante, qu'on trouve dans cette adresse :

a Si l'on continue d'élargir les contre-révolutionnaires^ la patrie est

perdue. » Que cette phrase, dit-il, ne donne aucune alarme aux

citoyens. Si les contre-révolutionnaires cherchent à faire des plaies

profondes à la République, c'est de la surveillance et de l'énergie

qu'il faut aux patriotes. Avec le courage qu'ils ont manifesté dans

toutes les circonstances orageuses de la Révolution, il ne faudra

qu'un moment de réveil pour faire rentrer leurs ennemis dans le

néant.

Duquesnoy^ par motion d'ordre, annonce qu'il avait envoyé au

Tribunal révolutionnaire cinquante-sept individus du département du

Pas-de-Calais ; les pièces ont été égarées par suite de manœuvres

qu'il ignore; mais il déclare que le double de ces pièces est dans le

déparlement.
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U« secrétaire fait une seconde lecture de l'adresse de la Société

d'Issy-la-Montagne, déjà lue dans la séance précédente*, et dans

laquelle les patriotes de cette Société se plaignent fortement de l'élar-

gissement des aristocrates. La Société l'accueille par des applaudisse-

ments unanimes ; elle en arrête l'impression et l'envoi aux Sociétés

affiliées, ainsi que l'affiche dans tout Paris.

Levasseur. — Si Pitt et Cobourg étaient en prison, je crois que les

contre-révolutionnaires se réuniraient pour les faire mettre en liberté.

Des scélérats ont été élargis dans cette dernière circonstance, et il est

très-certain qu'ils se serviront de leur liberté pour attaquer la Révo-

lution. On ne peut se dissimuler qu'il existe un système afi'reux, qui

tend à persécuter le patriotisme et à rendre la liberté à l'aristocratie.

Je tiens entre les mains un arrêté du Comité de sûreté générale, en

date du 2 floréal, qui me chargeait de rendre la liberté à des

patriotes opprimés du département des Ardennes. J'ai mis cet arrêté

à exécution, et aujourd'hui ces mêmes patriotes sont opprimés. L'un

d'eux était venu à la barre, au nom de la Société de Sedan, pour

féliciter la Convention sur le supplice du tyran Robespierre, engager

la Montagne à livrer la guerre à l'aristocratie, et pour déposer une

grande quantité de salpêtre que les citoyens de Sedan avaient

fabriqué. Quel accueil a-t-il reçu à la barre ? Il a été mis en arres-

tation et conduit au Comité de sûreté générale, comme un scélérat

qui avait été chassé de son bataillon pour crime de dilapidation. J'ai

aussi entre les mains un certificat de l'administration du bataillon de

ce citoyen, nommé Lefranc, lequel certificat prouve toute la fausseté

de la dénonciation portée contre lui. {Levasseur lit cette pièce.)

Citoyens, c'est un membre de cette Société, c'est un député qui Ta

ainsi calomnié. Pourquoi l'a-t-il attaqué? Parce qu'il l'avait autrefois

fait arrêter, et que je l'ai depuis mis en liberté, sur un arrêté du

Comité de sûreté générale. Voilà comment on veut opprimer le

patriotisme. Les vrais Jacobins le souffriront-ils? Non, jamais leurs

principes ne se démentiront à ce point. (« l\on, noyi! » s'écrie-t-on de

toutes parts.) Dans quelques jours, ajoute Levasseur, je dévoilerai

un tissu d'horreurs, et je développerai le système d'oppression qui

règne aujourd'hui. On nous a parlé de Marchand et de Clémence,

patriotes incarcérés; je me suis trouvé avec eux dans le district de

Gonesse, etje puis aussi vous en parler : j'avais été envoyé dans ce

district en vertu d'un arrêté du Comité de sûreté générale, que je

liens'^; j'y avais [été] précédé [par] un député qui avait élargi, contre

\. Voir plus haut, p. 39,'j.

2. C'est par décret du li brumaire an II 4 novembre IIOS que Levasseur (de
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le vœu du Comité, et qui avait mis à la tète de l'administration un

homme dont le nom seul excite une indignation profonde
; je veux

parler de Teimeranges. Je le mis en arrestation à mon arrivée, parce

que je connaissais les sentiments de cet homme pervers •.

Un de mes collègues retourna dans ce district, et Veimeranges fut

remis en liberté et à la tète de la même administration. Je m'en

plaignis fortement, en disant que Veimeranges avait été l'agent de

Galonné, et qu'il avait été lié avec tous les roués, tous les scélérats

delà cour. Quelques jours après, Cambon fait un rapport qui prouve

que Veimeranges a volé un[million à la République *. Il est décrété

qu'il sera traduit dans les prisons ; mais, pour éviter la peine due à

ses crimes, il se précipite par sa fenêtre. Celui qui a pris à la Con-

vention la défense de ce scélérat m'a dit qu'il ne me pardonnerait

jamais de l'avoir poursuivi et de l'avoir réduit à se donner la mort.

Levasseur continue de donner des détails sur des arrestations qu'il

a ordonnées; il annonce que, tant qu'il ne fit qu'arrêter des contre-

révolutionnaires, il ne fut exposé à aucun reproche, mais qull en

reçut de très-grands pour avoir fait arrêter trente voleurs de biens

nationaux. Le motif de ces reproches était que le chef de ces brigands

était le frère d'un député.

« Un patriote de Mézières, dit l'orateur, le citoyen Crain, m'avait

aidé dans la poursuite de ces scélérats. Eh bien, pour ce seul fait, il

a été mis en arrestation par le protecteur de Veimeranges. Je

reviendrai sur celte affaire, quand le Comité de sûreté générale aura

fait un rapport; en attendant, je prie la Société de nommer des

défenseurs officieux au citoyen Crain.

« Quant au député dont je vous ai parlé, je demande que, s'il n'est

pas encore passé à l'épuration, vous apportiez une grande attention

pour l'admettre : c'est Roux ^, ci-devant prêtre. . . »

Les défenseurs officieux sont accordés.

Duquesnoy prend la parole contre des individus élargis, qu'il accuse

la Sarthe'l avait été envoyé en mission dans le district de Gonesse, « pour y épu-

rer l'administration et prendre toutes les mesures de salut public qu'il croira

convenable. » [Recueil des actes du Comité de salut public, t. VIII, p. 226.) Peut-

être ce décret ne faisait-il que confirmer un arrêté du Comité de sûreté générale,

que nous n'avons pas.

1. Voir le discours de Levasseur à la Convention dans la séance du 21 bru-

maire an II. [Moniteur, t. XVIII, p. 303.)

2. Nous n'avons pas retrouvé jce rapport de Cambon. C'est sur la proposition

de Levasseur lui-même, le 24 nivôse au II, que la Convention ordonna l'arresta-

tion de Veimeranges. [Moniteur, t. XIX, p. 203.)

3. Il s'agit du conventionnel Roux (de la Haute-Marne], que le Moniteur ap-

pelle ici, par erreur, Leroux,

Tome VI. 36
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d'avoir tiré sur l'arbre de la liberté, et d'avoir frappé inflignoment

des citoyens qui dansaient à l'entour. Il veut faire lecture d'un arrêté

de l'administration du district de Béthune à ce sujet.

Ici Fouché (de Nantes) demande la parole pour une motion d'ordre.

« Et moi aussi, dit-il, je fais des vœux bien ardents pour la libre et

franche communication de toutes les idées, de tous les sentiments

et de toutes les opinions; mais l'exercice de ce droit sacré a ses

bornes posées par Ja justice. Certes celui-là est sans doute bien cou-

pable à vos yeux qui jette sur un caractère vertueux et sensible les

couleurs sanglantes d'une féroce injustice ; celui-là est bien cri-

minel
,

qui plonge le poignard de la calomnie dans le cœur de

l'homme de bien !

« Vous avez lu le dégoûtant libelle intitulé la Queue de Robes-

pierre^. Vos âmes n'ont pu s'arrêter qu'avec horreur sur ce passage

calomnieux, où l'on présente froidement à votre imagination indignée

quatre mille hommes déchirés sous la mitraille du canon... »

[Uorateur est interrompu par les cris d'ordre du jour sur tous les

faits particuliers.)

FoucKÉ. — Je ne rappelais ce fait que pour en tirer des réflexions

sérieuses sur le système de sensibilité fausse et hypocrite qui se

développe depuis quelque temps, que pour démontrer la nécessité

d'établir la terreur dans l'àme du méchant comme dans les camps de

nos ennemis, et que toute pensée d'indulgence, de modérantisme, est

une pensée contre-révolutionnaire...

Fouché termine en demandant que l'imprimeur du libelle soit tenu

d'en déclarer l'auteur.

Laurent Le Cointre écrit à la Société qu'elle ne peut lui faire un

crime de l'opinion qu'il a professée hors de son sein et dans la Con-

vention nationale, en qualité de représentant du peuple ; en consé-

quence, il déclare qu'il ne croit pas devoir se rendre à la tribune

pour s'y justifier.

Duquesnoy reprend la parole pour déclarer que par toute la Répu-

blique le patriotisme est opprimé et Taristocratie mise en liberté; il

annonce que dans les places de Condé, Valenciennes et Le Quesnoy,

il n'est pas de mauvais traitements que l'on n'ait fait souffrir aux pa-

triotes.

« Pour mettre fin à ces malheurs, dit-il, il faut promptement com-

primer l'aristocratie ; eu révolution, il ne faut jamais regarder

1. L(L Queue de Robespierre ou les Dunr/ers de lu liberté de lu presse. Paris,

9 fructidor au II, imprimerie de Rougyll', iii-8" de 7 pages, Bibl. nat., Lb

41/1219 ^par Méliéc fils;.
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derrière soi, mais écraser sans pitié tous ceux qui se déclarent les

ennemis du bien public. »

Fayau. — La question qui doit être à l'ordre du jour, c'est l'exa-

men de tout ce qui se passe dans les circonstances actuelles, et la

recherche sévère des auteurs de tous les maux qui menacent la Ré-

publique. En vain, par des expressions nouvellement inventées,

voudrait-on accoler les patriotes au tyran Robespierre; le patriotisme

doit reprendre aujourd'hui toute sa force et sa vigueur. Ce n'est pas

par des exemples particuliers que les amis de la liberté peuvent se

convaincre qu'il existe un système affreux qui tend à nous replonger

dans les fers que le peuple a brisés. Jetons un regard général sur

toute retendue de la République. Quel spectacle s'offre d'abord à

nos yeux? Des Sociétés populaires qui, sous le prétexte de leur régé-

nération, voient rentrer dans leur sein toute l'aristocratie qu'elles

avaient vomie dans les beaux jours de la Révolution. Ces hommes,

détestés par les patriotes de 1789, osent se présenter aujourd'hui

sous le voile du patriotisme, se dire victimes de Robespierre et amis

du peuple. D'où leur vient tant d'audace et d'effronterie ? N'est-ce

pas de leurs protecteurs? Ce sont ces derniers qu'il faut ici dé-

masquer.

Depuis plusieurs jours, de nombreux moyens sont mis en avant

pour opprimer le patriotisme, et les signaux sont déjà donnés à

l'aristocratie pour commencer l'attaque.

Mais les patriotes entendent la voix de la patrie; ils n'ignorent pas

dans quel danger on veut la précipiter : ils vont tous se réunir pour

la défendre. Les patriotes ont juré qu'ils seraient libres; ils seront

toujours unis pour se précipiter en masse contre ceux qui voudraient

les empêcher de l'être. Ce n'est pas à des libelles diffamatoires que

noos devons nous attacher; les patriotes sauront bien les apprécier à

leur juste valeur, et juger les écrivains anonymes qui en sont les

auteurs.

Passons au grand système de conspiration ourdi par les ennemis

les plus déclarés de la Révolution, qui respirent l'air de la liberté qui

ne devait entrer que dans les poumons républicains et révolution-

naires. Depuis quelques jours, on a vu des groupes se former sur les

places, autour de la Convention; l'aristocratie y était toujours le

tyran de la conversation, et les patriotes se voyaient obligés de se

parler à l'oreille. Qui a pu produire un pareil miracle? Car je regarde

comme un prodige étrange qu'après avoir travaillé pondant cinq ans

à l'affermissement de la liberté, les patriotes soient obligés de se

taire devant l'aristocratie. La véritable raison est que l'aristocratie
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a des protecteurs : ce sont ces hommes qui ont demandé à grands

cris que la terreur ne fût plus cà l'ordre du jour. Les avons-nous en-

tendus hier parler d'humanité, au moment où les malheureuses vic-

times de la liberté ont péri en forgeant la foudre? C'était hier, dans

la plaine de Grenelle, que les patriotes apprenaient à détester l'aris-

tocratie, sur les lambeaux sanglants de leurs frères '. Y voyait-on ces

hommes qui ne prêchent l'humanité qu'en faveur des nobles et des

prêtres? Y voyait-on ces individus élargis qui insultaient aujourd'hui,

sur les boulevards, dans des voitures fastueuses, à la misère des

sans-culottes, et ceux-là qui, dans les groupes, cherchent à égarer

le peuple, et qui travaillent journellement à séduire les citoyens avec

l'or coupable qu'ils ont amassé à force de bassesses et de crimes ? On
n'y voyait que les sans-culottes qui vivent du produit de leur âpre

travail; eux seuls volaient au secours de leurs frères.

Ici l'orateur dénonce des hommes qu'il a rencontrés à la maison

Égalité, ayant l'air de faire patrouille, et qui traînaient insolemment

leurs piques.

« Les patriotes, continue-t-il, doivent-ils remettre l'épée dans le

fourreau? La Révolution est-elle achevée? Non, il reste encore des

aristocrates à combattre et à vaincre. Le peuple écrasera de sa massue

cette horde de pygmées qui ose attenter à la liberté.

» Que des patriotes, victimes de la.tyrannie, soient rendus à leurs

familles; mais que les hommes incarcérés par les patriotes des dé-

partements, qui les ont renvoyés ici comme des contre-révolution-

naires, ne voient pas les prisons ouvertes, et ne puissent pas prendre

la poste pour aller porter le poison dans leur pays et insulter impu-

nément au peuple. Il appartient aux Jacobins d'arrêter ces abus scan-

daleux.

» Quand on dit que la séance de la Société a été belle et vigou-

reuse, l'aristocratie est abattue. Si Ton dit, au contraire qu'il s'y est

fait des propositions modérées, l'aristocratie parait triomphante. Que

chacun vienne franchement à cette tribune déclarer ce qu'il suit sur

les conspirateurs, dévoiler leurs complots, et arrêter leurs criminelles

démarches. C'est aux Jacobins qu'appartient le droit de faire distin-

guer au peuple les amis de la liberté et de son bonheur d'avec les

scélérats qui ne brûlent que de faire son malheur. »

Ce discours a été fréquemment interrompu par les élans sublimes

du plus ardent enthousiasme.

Bouln dénonce à la Société un système tendant à faire mettre en

1. Allusion à l'explosion de la poudrière de Grenelle. Cf. Bûchez et Iloux,

t. XXXVI, p. 63 et suiv.
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liberté des femmes d'émigrés qui partagent les sentiments de leurs

maris. Ces femmes ont été dénoncées pour avoir dit que Cobourg

viendrait à Paris; qu'elles désiraient que les fossés de Strasbourg

fussent remplis de cadavres de patriotes, pour que les Autrichiens

entrassent sans difficulté dans la ville, etc.

L'opinant avertit les patriotes qui les ont dénoncées de se tenir

sur leurs gardes, parce que certains hommes intriguent pour les en-

gager à rétracter leurs dénonciations, et disent (sans doute pour

calomnier la représentation nationale) qu'ils ont des députés dans

leur parti. Les femmes dont il parle sont des anciennes maisons de

Gossé, de Pimaudan, etc.

Bouin parle ensuite des groupes dans lesquels les contre-révolu-

tionnaires se sont introduits ces jours derniers, et des dangers aux-

quels se trouvait exposé un patriote qui voulait y prendre la parole.

Dès qu'il mettait en avant de bons principes, tout à coup une

douzaine d'intrigants l'attaquaient, dénaturaient son opinion, lui

donnaient une couleur aristocratique ; et ce patriote se voyait exposé

à être traduit par ces scélérats devant une autorité constituée,

comme un contre-révolutionnaire.

Il invite les vrais patriotes à renverser par leur énergie le système

de ces contre-révolutionnaires de groupes, et les engage à surveiller

les manœuvres des aristocrates, qui veulent tuer l'esprit public dans

les campagnes.

DuPERRET. — Quand je disais, il y a quelques jours, que l'aristo-

cratie menaçait le gouvernement révolutionnaire d'une ruine pro-

chaine, je ne disais que la pure vérité ; les événements qui se sont

passés depuis ce moment confirment assez ce que j'ai dit alors. Je

vous le répète encore : il n'y a que l'union des amis de la liberté qui

puisse sauver la chose publique. On a dû faire attention à certaines

discussions qui se sont élevées à la Convention, à Ja manière dont les

groupes étaient composés, et à la conduite de ces aristocrates qui

voulaient influencer l'opinion publique par leurs discours contre-

révolutionnaires, et faire le procès à la Convention, ainsi qu'aux

patriotes qui ont gémi sous le joug de la tyrannie. Nous voyons en

liberté des hommes que nous n'avons jamais aperçus, et qui se disent

victimes de Robespierre. La Convention avait écouté la voix de la

justice en donnant la liberté aux personnes qui n'étaient pas com-

prises dans la loi du 17 septembre; mais comment se fait-il qu'on

l'ait rendue à des nobles, à des prêtres suspects? Est-ce dans le

moment où le peuple français fait la guerre à tous les gouvernements

corrompus, et à tous les genres d'aristocratie, que l'on peut avoir de
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l'indulgence pour les nobles et les prêtres? La Convention a prouvé

qu'elle voulait sincèrement le bonheur du peuple, et certes elle n'a

pas voulu que l'on rendît à des chevaliers du poignard une liberté

qui n'appartient qu'à ceux qui l'ont conquise avec tant d'efforts pen-

dant cinq ans. La Convention n'approuve pas, sans doute, ces

hommes qui prêchent la modération envers nos ennemis.

L'aristocratie trame ouvertement des complots; le malheureux

événement rie la plaine de Grenelle en est la preuve. On a dû ob-

server que, toutes les fois que nous avions des succès aux armées,

des^ magasins à [lotulrc faisaient explosion; qu'on se rappelle l'in-

cendie de l'arsenal d'Huningue, qui arriva après nos victoires de

l'année dernière. Je n'hésite pas à rejeter ces malheurs sur l'aristo-

cratie; elle seule en est la véritable cause.

Ici Duperret donne connaissance des faits dont il a été témoin

après l'incendie de la poudrerie de Grenelle; il annonce que les dé-

fenseurs de la patrie qui se trouvaient à l'hôpital du Gros-Caillou

sont descendus de leurs lits pour y placer les malheureux blessés de

la plaine de Grenelle, et qu'ils leur donnaient leurs habits et tous

leurs vêtements. Ceux qui n'étaient pas les plus blessés refusaient

d'entrer dans cet hôpital, afin que ceux qui l'étaient beaucoup pus-

sent recevoir les premiers les soulagements nécessaires.

« Les patriotes, continue-t-il, ont prouvé que, sous le gouverne-

ment révolutionnaire, tant calomnié, le peuple français n'était qu'un

peuple de frères et d'amis. Nous n'avons pas vu les aristocrates

porter secours aux malheureux blessés; il n'y avait que les bons

sans-culottes qui, joignant l'exemple au précepte, présentaient à tout

le monde la leçon la plus touchante de tendresse fraternelle et de

dévouement républicain ; l'aristocratie seule a prouvé en cette cir-

constance, plus que jamais, qu'elle est étrangère à l'humanité.

« Certains libelles que l'on fait circuler accusent les patriotes de

vouloir faire la contre-révolution. Ceux qui écrivent ainsi appellent-

ils justice la liberté rendue aux aristocrates et à tous les ennemis du

peuple? Il n'y a que les hommes purs qui puissent jouir de leur

liberté pendant la Révolution. Les patriotes sont traités de continua-

teurs de Robespierre : c'est une idée affreuse; car les continuateurs

d'un tyran sont tyrans eux-mêmes, et ils méritent la mort. Que

voulez-vous tous ? la liberté et l'égalité. Qu'entendez-vous par le

peuple? cette masse d'hommes justes qui vivent pour la liberté. Ceux

qui, parmi le fidèle troupeau de la République, lâchent des loups dé-

vastateurs, ne sont pas les amis du peuple; ce sont au contraire ses

ennemis les plus cruels. Pourquoi donc cette indulgence envers les
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noble? et les prêtres? Vous qui vous plaignez tant de la dictature,

vous voulez nous la rendre en faisant rentrer l'aristocratie parmi

nous.

« Robespierre voulait isoler les patriotes pour mieux les perdre,

de même que l'on divisait nos armées en petites masses pour les

conduire à la boucherie. Craignons que des aristocrates coalisés de-

puis leur élargissement ne cherchent à en faire autant. Si nous vou-

lons que la liberté triomphe, il faut donner de l'énergie au gouver-

nement révolutionnaire ; il faut maintenir la Convention dans ce

degré d'estime qu'elle a si bien mérité; il faut que les patriotes aillent

en foule dans les groupes, et qu'ils prouvent au peuple que la

tyrannie ne les a pas plus ébranlés, que l'explosion de la poudrerie de

Grenelle n'a ébranlé la Montagne du Champ-de-Mars, qui n'en a res-

senti aucune atteinte. » {Applaudi.)

Des défenseurs officieux sont accordés à plusieurs citoyens de

Montagne duBon-Air*, propriétaires de rentes viagères, et qui récla-

ment contre la loi qui abolit la réversibilité de ces rentes *.

XCYII

SÉANCE DU 17 FRUCTIDOR AN II (3 SEPTEMBRE 1794) ^

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Sur la demande du Comité d'épuration, la Société arrête que le

Comité cessera ses fonctions demain. Il sera formé un nouveau Co-

mité de piésentalion, dont le Comité d'épuration, auquel tous les

membres admis ont le droit d'assister, présentera l'organisation. Il

est arrêté de plus que les admissions dans la Société seront ouvertes

dès que ce Comité sera organisé.

Plusieurs Jacobins de Sedan, poursuivis par le modérantisme et

l'aristocratie, demandent à la Société des défenseurs oflîcieux.

Levassêur rend hommage au patriotisme des pétitionnaires, vrais

sans-culottes, pères de famille et artisans patriotes.

Il annonce que, les ayant nommés pour composer le Comité de

surveillance de Sedan, ces généreux citoyens lui dirent : « Nous

avons besoin de notre travail pour vivre ; mais si nos soirées et nos

1. Cétait le nom révolutionnaire de la ville de Saint-Germain-en-Laye.

2. C'est la loi du 23 floréal an II (12 mai n94\ article 32.

3. Nous donnons cette séance d"aprùs le Journal de la Montagne et le Moniteur,
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veilles sont utiles à la République, nous sommes tout entiers à elle. »

Aujourd'hui, ils se voient chassés de leurs foyers et opprimés.

« Ce n'est pas seulement, ajoute Levasseur, dans le département

des Ardennes que l'oppression existe, elle est aussi exercée dans

toute la République. Bientôt votre tribune retentira des plaintes des

patriotes opprimés ; ils trouveront toujours ici des défenseurs offi-

cieux, amis zélés de l'innocence. Que les patriotes tiennent tête à

l'orage
;

qu'ils soient fermes , et qu'ils adressent leurs justes ré-

clamations à la Société des Jacobins : ils y trouveront de véritables

frères.

« Je convertis en motion la demande qui vous est faite. »

Massieu appuie les observations du préopinant.

Sa proposition est adoptée.

Roux. — J'ai été en mission dans le département des Ardennes,

et je regarde comme un problème de savoir ce que l'on doit penser de

ce pays, où tour à tour on a incarcéré et l'on a été incarcéré ; ce

contraste ne vient que de ce qu'on s'en est rapporté à tous les repré-

sentants envoyés dans ce pays, et que l'on ne s'est pas donné la peine

de les entendre contradictoirement.

J'applaudis à la mesure qui vient d'être prise ; les représentants

du peuple prouveront qu'ils ne craignent pas la lumière, en se ren-

dant au Comité pour y donner des renseignements.

Roux rappelle que, dans la dernière séance, il a été dénoncé comme
un calomniateur*. Après avoir posé en principe qu'on ne doit pas

taxer légèrement de calomnie un homme qui s'est bien montré dans

les circonstances délicates, il déclare qu'on n'est véritablement ca-

lomniateur que quand on invente des faits pour opérer le mal. Il

annonce qu'étant dans le département des Ardennes, il a vu Lefranc

(qui Ta dénoncé) s'opposer aux mesures des représentants du peuple.

Plusieurs membres interrompent et demandent l'ordre du jour. La

Société, ayant des objets plus importants à discuter, renvoie cette af-

faire aux Comités de sûreté générale de la Convention et à son

propre Comité de présentation, et passe à l'ordre du jour.

Plusieurs membres demandent qu'aucune discussion ne s'élève

jusqu'à ce que l'affaire de Tallien, qui est au grand ordre du jour,

soit discutée ; ils demandent que l'on fasse justice des chefs de la

faction qui opprime les patriotes et qui favorise les aristocrates,

lesquels chefs sont dans la Société.

LoYS. — Quelles que soient les intentions de l'aristocratie, jamais

1. Voir plus haut, p. 401.
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elle n'osera les faire paraître, si elle n'a pas de chefs. Si, après le

10 thermidor, elle a levé la tête et insulté aux patriotes, c'est parce

qu'elle avait des promoteurs dans ceux qui prêchaient le modéran-

tisme et qui brûlaient d'avihr la Société des Jacobins, lorsqu'elle s'est

présentée à la barre de la Convention.

Les ennemis de la chose publique n'ignorent pas que jamais ils ne

pourront faire la contre-révolution, s'ils ne détruisent pas les

Jacobins ; vous avez vu que depuis peu on a voulu faire le procès à

la Convention ; vous connaissez les chefs de cette nouvelle faction :

ce sont Tallien, Le Cointre et consorts.

Il y a dans votre sein des hommes qui ont insulté à celui qui

prenait la parole en votre nom à la barre de la Convention *
; ils ont

violé à votre égard le droit de pétition ; vous devez être fermes dans

vos principes et reprendre votre énergie
;
je demande que l'orateur

de la Société nomme ici ceux qui l'ont maltraité de paroles, afin que

l'on prenne des mesures sévères à leur égard.

Raissox. — Je ne veux pas être la cause de l'expulsion injuste de

quelques citoyens ; il est possible que ceux qui m'ont insulté n'en

voulussent qu'à moi seul, parce qu'ils étaient prévenus contre moi,

[Uorateur est interrompu par des murmures.)

Lacombe. — Ce n'est pas la première fois que la Société a été mal

reçue à la Convention ; elle a éprouvé le même désagrément du temps

des Brissotins et à diverses autres époques. Je demande l'expulsion

de ceux qui ont insulté dernièrement les Jacobins, par la raison seule

que ces ennemis de la Société se sont séparés des patriotes, et oni

voulu perdre la République.

Fayau. — La discussion en est venue au point qu il s'agit de

nommer les individus et de les attaquer en face
;
je vais le faire. Il

faut savoir en ce moment si Tallien, Le Cointre etFréron doivent être

membres de cette Société ; il est question d'examiner leur conduite.

Rapprochons ce qui a été fait dans les dernières circonstances :

Le Cointre a débité une diatribe contre plusieurs membres de la

Convention ; elle semblait appuyée de faits, et il avait eu la malignité

d'apporter à la Convention un ramas volumineux de pièces sur

lesquelles il prétendait baser son accusation. Qu'est-il résulté de

toutes ces pièces? Il n'en était aucune qui pût être apportée à l'appui

de la dénonciation. Le Cointre a été déclaré calomniateur par la

Convention ; il ne peut donc pas rester Jacobin.

\. Il s'agit (le Raison, qui, après avoir lu l'adresse des Jacobins à la barre de

la Convention, le 8 fructidor an U (voir plus haut, p. 378), fut, parait-il, traité de

scélérat par Le Cointre et Bentabole (Bûchez et Roux, t. XXXVI, p. 41.)
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Tallien a fait un rapport perfide à la tribune, dans lequel il pro-

posait une sorte d'amnistie pour les aristocrates, et il disait qu'aucun

écrivain ne pourrait être interpellé pour ses écrits. Dans le sein de

cette assemblée, Tallien a dit qu'il y aurait un 10 fructidor *, et qu'il

se servirait, s'il le fallait, d'assassins pour le faire.

Une citoyenne ayant annoncé, dans la rue Montmartre, la prise de

la ville de Condé, des assassins se précipitèrent sur elle et lui

plongèrent le poignard dans le sein : voilà déjà un assassinat. On
avait dit qu'il y aurait un 10 fructidor, et dans la plaine de Grenelle

on a assassiné nos frères. Dans la dernière séance, jVi rappelé à la

Société ce qui se passait dans les groupes.

Tout le monde conviendra que ce qui s'est passé annonce l'exis-

tence d'une conspiration. Toutes les fois qu'on a voulu en faire

éclater une, on a répandu avec profusion la liste des membres de la

Convention comme pour désigner des victimes. Aujourd'hui cette

même liste se distribue abondamment, et l'aristocratie qui l'a fait

imprimer a eu la perfidie de faire mettre en tête : Dernière édition.

Ainsi, nos ennemis voudraient persuader au peuple que bientôt il

n'aura plus de représentants ! Cette liste est accompagnée d'un

rapport qui semble avoir été fait dans l'Assemblée ; mais ce fait

est matériellement faux. Le véritable objet auquel les patriotes de-

vaient faire attention, après le 10 thermidor, c'est que les prisons ne

fussent pas ouvertes ; or il est constant qu'elles l'ont été aux cons-

pirateurs; Tallien a énoncé des principes qui favorisaient les cons-

pirateurs.

Fréron a demandé la liberté indéfinie de la presse ; c'était encou-

rager les aristocrates à demander dans leur écrit un roi, un tyran. Si

la liberté indéfinie de la presse existait, il faudrait faire le procès à

ceux qui ont brisé les presses de l'infâme évêque d'Agra, qui a fait

couler tant de sang dans la Vendée : ce brigand aurait eu le droit de

dire au peuple : « Il faut des prêtres et des rois. » Si la liberté indé-

finie de la presse était établie, vous verriez bientôt naître la discorde

et la guerre civile. Je me résume en demandant que Tallien, Fréron

et Le Cointre, qui n'ont pas répondu aux faits allégués contre eux,

soient rayés aujourd'hui, s'ils ne répondent pas.

Carrier. — Après toutes les révolutions qui ont eu lieu depuis

1789, les ennemis du bien public levèrent la tête et voulurent s'attri-

buer à eux seuls le fruit de la Révolution qui s'était opérée. Aujour-

d'hui la faction des fripons et des dilapidateurs de la fortune pu-

1. Voir plus haut, p. 397, note 1.
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blique veut s'élever sur les ruines de la tyrannie de Robespierre. Si

l'on rapproche les différentes oscillations qu'a éprouvées l'opinion

publique, les propos tenus dans les groupes, l'élargissement des

aristocrates, on y verra l'existence d'une faction qui veut tuer la

liberté, et qu'il est nécessaire que les patriotes se réunissent pour

l'écraser et la réduire au néant *.

Depuis le 9 thermidor nous avons vu des projets présentés par des

gens de bien ; mais, à côté, nous avons vu aussi des discours artifi-

cieusement composés pour demander que l'on ne puisse désormais

punir que les actions, et non les personnes, c'est-à-dire, en un mot,

que l'on demandait l'impunité pour les deux castes si justement

abhorrées. On disait qu'il ne fallait plus distinguer en France que de

bons et de mauvais citoyens. Je me reporte à des événements

antérieurs à la dernière Révolution : les patriotes ne pouvaient pas

douter de l'existence d'un Comité autrichien qui s'assemblait au

château des Tuileries ; cependant que disaient Vaublanc et ses com-

plices, pour le faire révoquer en doute ? Ils criaient tout haut :

M ontrez-nous en quel lieu ce Comité existe! Quand les Rrissotins et

les Girondins conspiraient, ils disaient aussi : Montrez-nous ou sont

nos conspirations !

Citoyens, il en est des factions comme de la peste : le médecin le plus

habile dira bien qu'il la connaît par ses effets, et qu'il juge par ceux

qu'elle opère dans le lieu où elle existe ; mais il ne pourra pas vous

la montrer et vous dire : « Elle existe là. » De même nous devons

juger aujourd'hui de la conspiration qui existe par les effets qu'elle

produit sous nos yeux.

Carrier développe ensuite des réflexions sur le système d'oppression

envers les patriotes et d'indulgence envers l'aristocratie, système qui

s'exerce dans tous les départements. Il dénonce TaUien et Le Gointre

pour s'être déclarés les chefs de fde des conspirateurs. Il accuse

Le Gointre d'avoir voulu faire le procès à la Révolution , d'avoir

exprimé ses condoléances sur le sort de l'aristocratie, tandis qu'il ne

disait pas un mot des malheurs que l'on avait fait éprouver depuis la

Révolution.

« Tallien, continue-t-il, a demandé sans cesse la justice, toute la

justice
; c'est à peu près comme un grand fripon qui dit toujours

qu'il est un honnête homme. L'homme probe et moral ne fait pas

consister, comme Robespierre et Saint-Just, la justice et la vertu

1. D'après les Annules putriotiques (p. 2070), on trouva que Carrier parlait trop

longuement et on lui cria de tous côtés : Résume-tai ! résume-toi I
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dans le mot, mais dans la pratique ; il ne prêche pas en faveur des

nobles et des prêtres.

« Citoyens, considérez attentivement et faites un rapprochement de

l'incendie de l'Abbaye, de l'explosion de la poudrerie de la plaine de

Grenelle, et d'un autre incendie que l'on méditait dans les départe-

ments. Calculez l'élargissement d'un grand nombre de ci-dev.ant

nobles et de ci-devant prêtres, et vous serez convaincus qu'il existe

une conspiration, et une faction qui la favorise : le chef est Tallien, il

doit éprouver ici le même sort que la faction. »

Levasseur. — Jacobins, ce n'est pas à vos oreilles, mais à vos

cœurs qu'il faut parler. Les événements qui se sont passés de-

puis la chute du tyran doivent faire connaître ceux qui auraient

voulu le remplacer. Ce n'était pas pour l'amour de la liberté

que certains personnages ont attaqué le tyran, c'était pour lui

succéder.

Un système a été mis en œuvre pour perdre la liberté et la Con-

vention; l'acte d'accusation présenté par Le Cointre a été précédé

d'un discours qui respirait le modérantisme ; ce discours contenait

la défense de l'aristocratie et des principes opposés au gouverne-

ment révolutionnaire, qui seul peut nous sauver. Après avoir pré-

paré les esprits par des discours, on a mis en avant un homme pour

faire le procès à la Convention et à la Révolution ; celui qui est

allé en avant, c'est Le Cointre ; celui qui l'a poussé, c'est Tallien.

Quels sont les auteurs des discours préparatoires ? ce sont Tallien et

Fréron. Quel est celui qui a mis le complément à ce discours? c'est

Le Cointre.

Je ne conçois pas comment il peut s'élever ici une discus-

sion. Il y a des faits sur lesquels la Société doit juger. Il faut at-

taquer le mal jusque dans la racine. Pour l'extirper, il faut expulser

de voire sein des hommes qui ont voulu perdre la liberté. Deman-

dons à Tallien un compte exact de ses liaisons
;
qu'il nous dise où il

en est avec la femme d'un émigré, qui se trouve être la fille du tré-

sorier du roi d'Espagne *. Il est nécessaire que la Société soit désor-

mais instruite au point de ne pas pouvoir se tromper sur le compte

des individus.

Tallien se présente à la tribune ; un membre s'étant permis des

personnalités à son égard, la Société le rappelle à l'ordre.

Tallien. — Tout bon citoyen, tout représentant du peuple, fidèle

1. Annules patriotiques : « Levasseur demande ce que Tallien fait avec la

femme d'un étranger, qu'il va, voir si souvent. (On rit, en claquant des mains.) »
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à ses devoirs, ne doit pas faire difficulté de paraître au tribunal de

ropinion publique, pour y rendre compte de sa conduite. Celui qui

méprise ce tribunal ne doit pas recueillir un instant l'estime de ses

concitoyens. Je viens au milieu des Jacobins faire entendre mes jus-

tifications; je viens avec confiance à cette tribune, où tant de fois j'ai

fait entendre le langage de la vérité et de la justice; je vais y expo-

ser franchement ma conduite, désavouer des erreurs, si j'en ai à me

reprocher, et prouver que je suis encore digne de l'estime de mes

concitoyens. Je n'envisagerai mes actions que sous le rapport de

l'intérêt public
;
je vous dirai ce que j'ai fait, et vous méjugerez

ensuite.

Avant d'entrer dans la discussion des faits que je ne connais que

par la voie des journaux, je rappellerai à la Société que j'ai été at-

taqué dans son sein par les partisans de Robespierre. Vous avez re-

connu la fausseté des inculpations, et vous m'avez rappelé parmi

vous. Depuis ce moment je n'ai pas cessé de mériter cette confiance.

Je me tairai sur ce que j'ai pu faire le 9 thermidor pour combattre la

tyrannie. Tout le monde a rempli son devoir dans cette journée mé-

morable ; ce ne sont pas des individus, mais la Convention seule qui

a sauvé la République. Après l'époque du 9 thermidor, les patriotes

ont dû se réunir pour combattre les intrigues. Ce n'était pas assez

d'avoir abattu un tyran, il était important d'empêcher que la ty-

rannie ne ressuscitât de ses cendres.

On a demandé que le gouvernement révolutionnaire subsistât
;

mais j'ai proposé en même temps de détruire les formes acerbes dont

il avait été environné. J'ai demandé que tous les ennemis du peuple

tombassent sous le glaive de la loi ; mais j'ai voulu qu'on n'attaquât

plus des familles innocentes, que celui qui voulait étendre [sic) la

liberté fût en sûreté, et qu'il n'y eût plus d'arbitraire.

J'ai demandé que l'on prît des mesures vigoureuses, mais que ces

mesures fussent dictées par la sageàse et la vertu. Voilà les principes

que j'ai professés, et que je soutiendrai jusqu'au dernier moment de

mon existence. Je viens aux faits particuliers qui me sont imputés.

On me reproche d'avoir dit qu'il fallait un 10 fructidor
;
je dois dire

que, dans une séance précédente, je fus frappé d'indignation en

voyant que l'on proposait une seconde lecture d'une pétition sur la-

quelle la Convention avait prononcé en passant à l'ordre du jour. II

y eut dans une partie de la salle des individus qui se permirent des

injures, et c'est alors que je dis : « Si la Convention a fait un 10 ther-

midor contre Robespierre, elle saura faire un 10 fructidor contre ses

complices, s'il en existe encore. » On a ajouté que j'avais dit que nous
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nous servirions d'assassins* pour faire le 10 fructidor. Je proleste

que je n'ai pas tenu ce propos; j'en appelle au témoignage de Fréron

et de Dubois-Crancé, qui étaient à mes ^ôtés. On a voulu me faire

entrer en complicité avec Le Coinlre, et l'on a dit que je l'avais ex-

cité à présenter son acte d'accusation. Je dois déclarer que, lorsqu'on

apprit que Le Cointre était déterminé à lire cet acte à la Convention

Legendre, Merlin (de Thionville) et moi nous dîmes que nous lui

parlerions. Nous lui parlâmes en effet, pour lui faire entendre que sa

démarche allait compromettre la chose publique.

Le lendemain, je dis au Comité de salut public que nous n'avions

pu rien obtenir de Le Cointre, et je rapportai, autant que ma mé-
moire me le permettait, tous les chefs contenus dans son acte d'ac-

cusation. Ce fait sera attesté par tous les membres qui étaient pré-

sents. On m'a reproché le discours que j'avais prononcé le H,
comme devant favoriser le succès de la démarche de Le Cointre ; ce

discours était composé depuis plusieurs jours, et j'ai demandé la pa-

role sans savoir que Le Cointre devait parler. J'ai pu errer dans

ce discours, mais en le prononçant je n'ai fait qu'user du droit d'é-

mettre une opinion. J'ai entendu avec plaisir la discussion qui a eu

lieu
;
j'aurais même désiré qu'elle fût plus longue et qu'elle m'éclai-

rât. Mon opinion m'appartient, je l'émettrai toujours avec courage.

On m'a fait en dernier lieu une interpellation à laquelle je ne sais

pas si je dois répondre. Il existait dans les prisons de Paris une vic-

time de Robespierre, arrêtée sur la dénonciation de Taschereau, La-

valette et Boulanger; elle ne l'avait été que parce qu'elle avait refusé

de signer une dénonciation qui portait que j'avais voulu m'échapper

de Bordeaux avec une frégate chargée de G millions, pour émigrer

en Amérique. Je m'adressai au Comité de sûreté générale avant l'é-

poque de la réorganisation, pour obtenir la liberté de cette victime

dont je viens de parler. Les membres, convaincus de la légitimité de

ma demande, ne me laissèrent pas le temps d'achever, et ils si-

gnèrent sur-le-champ l'arrêté que je sollicitais.

Citoyens, l'aristocratie a inventé des dénonciations pour diviser

les patriotes entre eux ; elle a répandu sur eux des soupçons d'ambi-

tion. Je ne ferai ici aucune récrimination
;
jamais je ne suis monté à

cette tribune que pour y combattre les ennemis du peuple; et l'on

peut se rappeler que, dès le moment où je me suis vu dénoncé, j'ai

donné ma démission de membre du Comité de salut public - pour ne

1. Voir plus haut, p. 397, séance du 13 fructidor an II, le discours de Carrier.

2. Taliicn avait en effet donné cette démission dans la séance de la Conven-
tion du 15 fructidor an II. {Moniteur, t. XXI, p. 656.)
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plus être une pierre d'achoppement. Il est temps enfin que les bons

citoyens ne s'occupent plus des individus, mais de la chose publique.

Si la Société ne me juge pas digne de siéger dans son sein, je me
retirerai dans la Convention, pour y combattre avec zèle les factions

et les intrigants *.

Fréron. — Je viens répondre aux imputations qui m'ont été faites

à cette tribune. Je dirai, à l'égard du 10 fructidor qu'on m'accuse

d'avoir demandé, que le fait est faux : d'ailleurs, à quoi servirait un

10 fructidor, si ce n'est à détruire la tyrannie, si elle existait encore?

Je reviens au reproche qui m'est fait relativement à Le Gointre
;

j'interroge ceux qui m'ont vu courir chez lui, et je leur demande si

je ne lui ai pas dit que son acte d'accusation compromettait la chose

publique, et qu'il allait jeter une pomme de discorde dans la Conven-

tion nationale? Il me répondit que j'étais un tyran, et qu'il me dé-

noncerait à la Convention, pour avoir voulu l'empêcher d'émettre son

opinion.

Quant au discours que j'ai prononcé, il faut une perversité ou une

malignité bien grande pour y trouver les préparatifs de l'acte d'ac-

cusation de Le Cointre. S'il en était ainsi, j'aurais le droit d'accuser

les Jacobins eux-mêmes, parce que je n'ai fait que parler dans ce

discours de la liberté de la presse, qui est ici à l'ordre du jour. J'ai

rappelé des vérités éternelles en faveur de la liberté indéfinie de la

presse : c'est une question qui mériterait d'être approfondie.

Qu'on ne vienne point ici accuser les intentions des amis de la li-

berté. Mon discours existe ; si on l'avait lu, on aurait vu qu'il a été

dicté par l'amour du bien public. Qu'on ne me dise pas qu'en de-

mandant la liberté de la presse j'ai voulu favoriser les royalistes ; la

loi existe contre ceux qui demandent un roi. J'ai parlé dans ce dis-

cours contre la tyrannie de Robespierre
;
j'y ai fait le tableau de ses

cruautés, des horreurs qui se commettaient en son nom dans les

prisons, et des échafauds qu'il faisait dresser
;
j'ai tonné contre sa

barbarie. Qu'y a-t-il de répréhensible en cela? J'ai dit que le moyen

de rendre la mort plus terrible est de la donner moins. J'ai rappelé

de grands principes de justice, dont on s'était écarté par l'in-

fiuence de la tyrannie. Si ce sont-là des crimes, je m'en accuse. Si

1. D'.iprt'S les Annales pr.triutiqucs, p. 2C70> Carrier aurait repris la parole

après Tallien. « Carrier parle encore très longuement, disent les Annales, et,

coniuie il répétait ce qu'il avait dit, on lui a crié de nouveau : Résume-toi donc !

liésuine-toi donc ! Alors l'orateur, tout en disant qu'il ne voulait qu'une justice

connue Tailien. a cependant soigneusement distingué la justice des lois de la

justice révolutionnaire ; et dans le moment où nous nous trouvons, il a donné

la priorité ;i cette dernière. »
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je ne reste plus parmi vous, je porterai à la Convention toute mon

énergie, pour y attaquer les intrigues et les diffamateurs à gages.

Le plus grand moyen dont se soit servi Robespierre, c'est la ter-

reur. On voudrait faire croire que nous voulons lui succéder, en con-

tinuant ce système. Est-ce un bon moyen pour ressusciter la terreur,

que de vouloir établir le règne de la justice?

Je suis Jacobin depuis l'origine, je n'ai jamais dévié de la ligne

des principes
;
je suis prêt à me soumettre à ce que la Société or-

donnera
;
je me retire.

Garaffe. — On dit que c'est la Convention en masse qui a attaqué

Robespierre, et cependant on lit une conspiration de neuf membres

contre Robespierre. On dit que l'on a prononcé un discours contre la

terreur, mais il existe un système de modérantisme qui a ouvert les

portes aux aristocrates.

Il a été dit ici qu'il fallait faire un 10 fructidor, qui devait vrai-

semblablement ressembler au 10 thermidor. Le 10 thermidor a vu

tomber la tète de quelques députés coupables ; on voulait donc faire

tomber, au 10 fructidor, la tête de quelques autres 1 Mais le méri-

taient-ils? Non ; le gouvernement révolutionnaire a été attaqué par

des écrits, le feu a été mis à l'Abbaye et à la poudrerie de Grenelle. Il

y a eu des signaux faits à la plaine de Grenelle, et qui se sont répétés

à Meudon le jour de l'incendie de l'Abbaye. L'aristocratie lève auda-

cieusement la tête dans les départements, surtout dans celui du Cal-

vados, où les bustes de Marat et Le Peletier ont été enlevés. Tout

patriote doit demander et obtenir que la Société expulse de son sein

eeux qui sont la cause de ces maux.
,

Carrier. — Je ne veux pas parler de Fréron, mais seulement de

Tallien. Je reproche au dernier d'avoir parlé de la justice comme les

Feuillants parlaient autrefois de la Constitution '
;
je Faccuse d'avoir

prononcé un discours qui tendait à faire échapper tous les contre-

révolutionnaires et à donner l'impunité aux nobles et aux prêtres. Je

déclare qu'il a demandé un 10 fructidor, non comme il l'a prétendu,

mais avec fureur et en blasphémant.

Carrier fait ensuite, comme les autres orateurs qui Font précédé,

Hn rapprochement de tous les maux qui ont affligé la République de-

puis la chute du tyran.

Duquesnoy ajoute que, par la suite du système de modérantisme

qui a régné, un officier déserteur, et depuis fait prisonnier, a été

élargi. Il annonce que Vaubert, frère de Thierry, valet de chambre

1. C'est surtout-À la Convention, dans son discours du 2 fructidor an II, que

Tallien avait parlé de justice avec insistance. {Moniteur^ t. XXI, p. o34.)
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de Capet, a été pris au Quesnoy, après avoir émigré, et qu'il a été

acquitté.

Tallien déclare que ce n'est pas son système qui a été la cause

de l'élargissement des contre-révolutionnaires, puisque son projet

de décret a été rejeté à la Convention *. [Murmures.) Il ajoute qu'il

a été un des premiers à se plaindre de l'élargissement des aris-

tocrates.

La discussion se prolonge encore pendant quelque temps, et la

Société termine sa séance en arrêtant la radiation de Le Gointre,

Tallien et Fréron -.

XCYIII

SÉANCE DU 19 FRUCTIDOR AN II (o SEPTEMBRE 1794)

PRÉSmEiVCE DE DELMAS

Un seo'élaire fait lecture de l'adresse de la Société de Dijon, lue

aujourd'hui à la Convention; elle est souvent interrompue par des

applaudissements'.

La Société en arrête l'impression, la distribution à ses membres

et aux citoyens des tribunes, l'afficlie dans Paris, l'envoi aux ar-

mées, aux sections, et à toules les sociétés affiliées, avec invita-

tion de la répandre avec profusion *.

La Société s'occupe de l'organisation de ses Comités de présenta-

1. Le 11 fructidor an II {Moniteur, t. XXI, p. 612 et suiv.\ Tallien avait pro-

noncé à la Convention un grand discours sur la politique générale. Il avait de-

mandé que la Convention plaçât à l'ordre du jour, non plus la terreur, mais la

justice, et qu'il n'y eût plus de poursuites contre les écrivains.

2. Les Annales patriotiques ajoutent : « En sortant de la salle, Tallien a doublé

le pas, a saisi Fréron, l'a pressé entre ses bras et l'a embrassé. Cette scène inat-

tendue a occasionné un grand désordre dans la Société. D'un côté, les tribunes

applaudissaient en disant: Allons! Allons! Ils s'en tnoquenUDe l'autre côté,

on criait : Voilà comme les conspirateurs s'entendent ! »

3. On trouvera le texte de cette adresse dans le Moniteur, t. XXI, p. 691. Les

Jacobins de Dijon s'y élèvent contre le modérautisme, se plaignent de l'élargis-

sement des aristocrates, demandent l'organisation des Comités révolutionnaires

de district, l'éloignement des nobles et des prêtres de toutes les fonctions pu-

bliques, « et enfin de contenir la liberté de la presse dans de justes bornes, tant

que durera le gouvernement révolutionnaire. » La Convention renvoya cette

pétition au Comité de législation.

4. .Nous n'avons pas retrouvé cette adresse parmi les publications émanant
de la Société des Jacobins.

Tome Vi. 27
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tion et de correspondance. Les citoyens dont les noms suivent, sont

adoptés :

Liste des vingt-quatre membres pour former le Comité

de correspondance.

Priqueler ; Domain; Gouly, député ; Raisson ; Rouhier ; Voiron;

Lequinio, député; Monestier (du Puy-de-Dôme), député; Veau, dé-

puté; T, Rousseau, rédacteur du Journal de la Montagne \ Laplanche,

député; Brisson, député; Louchel, député; Faure, député* ; Billaud-

Varenne, député ; Mallet ; Nouet ; Laugier ; Goncedieu ; Auvrest
;

Lacoste ; Loys ; Lochard ; Fouciié, député.

Liste des trente membres pour former le Comité de présentation.

Lacombe ; Barry ; Lagarde ; Rousset l'aîné ; Chevrillon ; Lathuile
;

Therrct; Chevalier; Halm ; Chrétiim; Javogues, député; Jaume; Ma-

lepeyre père; Lavicomlerie, député; Gollot d'Herbois, député;

Buglot ; Gliambellan ; Bouin ; Lechard ; Duhem, dépulé ; Mujaudy '
;

Roley ^
; Duboscq ; Degousse* ; Courlin '

; Jourdan ; Garrier, député;

Montaut, député; Fayau, député; Devèze.

H est arrêté que tous les Gomités seront renouvelés par quart,

chaque mois, et que Fou prendra dans les anciens règlements les dis-

positions nécessaires pour en composer de nouveaux.

Un membre présente à la Société un citoyen de Laigle (Orne), qui

a bravement combattu aux. frontières. Ce militaire monte à la tribune

pour j exprimer son dévouement. La Société applaudit à ses senti-

ments ; le président lui donne l'accolade fraternelle".

Duquesnoy rappelle que son collègue Isoré et lui prouvèrent, il y a

quelques mois, à la tribune des Jacobins, la nécessité de vendre les

biens nationaux par petits lots. Pour ajouter aux preuves qui furent

données alors, il dit qu'ayant cassé une vente illégale qui avait pro-

duit 33,000 livres, il fut procédé à une nouvelle vente par petits lots,

1. 11 s'afjit sans doute de BaUhazar Faure, député de la Ilaute-Loire.

2. Mujeudi, d'après le Journal de la Montagne.

3. Roscy, d'après le Journal de la Monfar/ne.

4. Degousle, d'après le Journal de la Montagne,

!j. Quertin, d'après le Journal de la Montagne.

6. Ni le Journal de la Montagne, ni le Moniteur ne relatent que, dans cette

même séance, les Jacobins reçurent une adresse très « modérantiste » de la

Société de Laigle, où ou demandait la fin de la Terreur. La lecture de cette

adresse, dont on trouvera des extraits dans les Annales patriotiques, souleva de

longs murmures d'improbation.
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et que cette vente s'éleva à 132,000 livres. 11 annonce que demain

il doit parler à la Convention sur cet objet, et invile ses collègues à

l'appuyer.

Monestier se plaint du même abus que Duquesnoy a combattu ; il

pense que l'on devrait reviser la loi sur les biens nationaux, et qu'il

devrait être défendu d'acheter au-dessus d'un certain nombre d'ar-

pents. Il annonce que par ces moyens ses collègues et lui sont par-

venus, dans les départements des Hautes et Basses-Pyrénées, à re-

pousser les riches de l'acquisition entière des biens des émigrés, et à

faire diviser ces biens par petites portions, auxquelles les sans-cu-

lottes ont eu la facilité d'atteindre.

Lacombe demande, par motion d'ordre, que la discussion s'élève

sur la liberté de la presse, et que la Société éclaire le peuple sur le

danger de cette liberté indéfinie. Il pense que cette question a été

mise en avant par l'intrigue, et qu'elle est destructive du gouverne-

ment révolutionnaire.

Duquesnoy. — Pour vous faire connaître quelle est la mauvaise foi

de Fréron, qui a demandé la liberté indéfinie de la presse, je dois

vous dire qu'aujourd'hui il s'est élevé contre l'adresse de la Société

de Dijon, que vous avez tous applaudie.

Boissel observe qu'il ne s'agit pas de la liberté indéfinie de la

presse, parce que le mot indéfini ne signifie rien, mais de la liberté

d'écrire contre les abus et contre les fonctionnaires qui trahissent

leurs devoirs.

Lacombe. — Je vais dire sincèrement ce que je pense sur ceux qui

demandent la liberté indéfinie de la presse. Il y a ici quatre intrigants

qui avaient été chassés, et qui depuis la destruction de la tyrannie

se sont coalisés pour demander cette liberté indéfinie. Quand j'ap-

pris que Dufournj' avait été expulsé des Jacobins, j'en fus affligé,

parce que je le croyais patriote
;
jai vu depuis avec indignation

qu'il se coalisait avec des conspirateurs qui voulaient perdre la li-

berté. Quand il a été question de la radiation des individus, j'ai vu

Dufourny au bureau, narguant les orateurs qui parlaient contre la

faction que nous voulions abattre ; il tournait en dérision tout ce

qu'on disait. Il ne voyait pas clair dans cette conspiration, comme
il ne voyait pas clair dans certaines conspirations qui ont existé

avant cette dernière.

Le second de ceux que je vous dénonce est Laveaux, qui, parce

qu'il a été victime de Robespierre, se croit en droit de demander

la liberté indéfinie d'écrire
;
je place ensuite Boissel dans cette coa-

lition.
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Le quatrième est Real, qui m'a traité de mauvais citoyen parce

que je ne pensais pas comme lui. Je proteste que je voterais sur-le-

champ la liberté indéfinie de la presse, si je savais qu'elle dût anéan-

tir tous les ennemis de la Révolution ; mais je ne crois pas être mau-

vais citoyen en la combattant, car je crois qu'elle est en ce moment

contraire au bien public.

Lacombe dénonce ensuite Hion comme le coupe-jarret de la faction

qu'il a dénoncée ; il persiste à demander que la Société établisse une

discussion sur cette matière.

Boissel déclare qu'il n'a entendu parler de la liberté de la presse

que dans le sens des principes de la Société de Dijon.

DuFRESNE. — J'appuie tout ce qu'a dit le préopinant. 11 est éton-

nant que ce soit au moment où les patriotes ont recouvré la liberté

d'écrire et de parler que l'on vienne demander la liberté indéfinie de

la presse.

Je crois que nous avons cette faculté autant qu'il est possible de

l'avoir. Nous avons la Déclaration des Droits qui la consacre. Conve-

nons avec cette Déclaration, avec les écrits de Jean-Jacques, d'IIel-

vétius et des autres philosophes, de ce que nous devons entendre par

ces mots : la liberté de la presse. La liberté civile consiste à faire ce

qui ne nuit pas à autrui ; si je n'ai pas le droit de me servir de mon
couteau pour assassiner mes enfants, je ne dois pas avoir celui d'as-

sassiner la patrie par mes écrits. Nous dirons qu'il est permis d'é-

crire, mais qu'il faut répondre à la République de cette actiouv

Chaque individu est soumis à la loi générale, et il ne peut pas abu-

ser de la liberté dont il jouit sans être obligé de subir une peine pro-

portionnée à son délit. Par exemple, je ne puis pas dire impunément

en France : // nous faut un roi! Cependant, d'après l'opinion de Fré-

ron, je ne serais pas coui)able. Le Gointre, qui a écrit contre la Con-

vention et contre la République entière, a grandement abusé de la

liberté d'écrire ; ce sont ceux qui Font mis en avant qui nous crient

hautement : Liberté indéfinie de la presse ! Ce seul exemple suffit

pour nous démontrer les dangers réels de cette liberté indéfinie.

Je crois que la question est assez déterminée, et que, dans un Etat

bien policé, toute mauvaise action doit être punie.

Laugier. — Dès que nous eûmes terrassé le despotisme de Robes-

pierre, chaque patriote dut nécessairement désirer une plus grande

liberté que celle dont on avait joui jusqu'alors ; de là est venue

la pensée de demander la liberté indéfinie de la presse. Quand

on a vu que ce principe devenait une arme à deux Iranthanls enire

les mains de l'aristocralic, on a dû aussitôt l'abandonner. Une arme
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dont les ennemis de la liberté ont su s'approprier le maniement

ne doit pas se trouver entre leurs mains, tant qu'il existe des pa-

triotes. Il faut définir la liberté de la presse, et l'établir sur des bases

telles que l'aristocratie ne puisse en profiter. Des hommes qui

n'aiment pas la Révolution se sont servis de la liberté de la presse

pour la combattre : arrêtons cet abus liberticide, et qu'une opinion

qui tend à détruire la Révolution ne puisse être émise impunément.

On demande que Laveaux, qui vient d'entrer dans la salle, déclare

quelle est son opinion sur la liberté de la presse. Laveaux répond

que son opinion est pour cette liberté, et qu'il la soutiendra avec cou-

rage, sans craindre l'échafaud ! . . . [On lui observe qu'il n'est pas

ynenacé de iéchafaud ) Il jette le gant à celui qui voudrait parler

contre son opinion et s'engage à le réfuter.

Du Bouchet demande que Laveaux explique s'il entend parler de

la liberté indéfinie. Laveaux lui dit que bientôt il rendra son opinion

publique, et que ses concitoyens sauront ce qu'il entend par la li-»

berté de la presse •

.

IsoRÉ. — Je m'attends bien que l'on viendra faire croire que les

Jacobins ne veulent pas de la liberté de la presse ; cela est faux. Les

Jacobins rejettent seulement la liberté indéfinie, qui n'est pas conci-

liable avec le gouvernement révolutionnaire. Je fais cette observa-

tion pour réfuter d'avance ceux qui voudraient par la suite calomnier

la Société des Jacobins.

Un membre fait sentir la nécessité de faire marcher le gouverne-

ment révolutionnaire vers son véritable but, et de contenir les mal-

veillants qui cherchent l'occasion d'attaquer la révolution. Après

avoir observé que les patriotes ne sont pas gênés maintenant pour

écrire, et que les aristocrates seuls n'ont pas la liberté entière de

faire le mal, il demande que les Jacobins déclarent que la liberté de

la presse existe en ce moment.

1. Les Annales patriotiques (p. 2679) rendent compte, en ces ternies, de l'inci-

dent Laveaux : « Alors Laveaux s'est levé : « Vous parlez tous contre la liberté

« indéGnie de la presse, a-t-il dit, mais je réponds de vous prouver que, sans cette

« liberté, le gouvernement révolutionnaire et républicain n'est autre chose qu'un

« gouvernement tyrannique. » De violents munmires ont repoussé cette motion.

Quelques citi>yens ont invité l'orateur à prouver ce qu'il avance, et il ajoute :

« Je ferai plus, je le prouverai si bien que je défie personne de pouvoir me ré-

« pondre. » Le bruit a recommencé. Enfin un orateur a sommé Leveaux de prou-

ver la possibilité de la liberté indéfinie de la presse avec le gouvernement révo-

lutionnaire. « Je vous énoncerai mon opinion... (Il ira sans doute consulter

« Fréron !) Eh bien, si vous n'êtes pas contents, vous vous boucherez les oreilles

« ou vous fermerez les yeux. Alors vous ne serez forcés ni de me lire, ni de m'en-

« tendre. » — On a murmuré, et l'opinion de Monestier a été adoptée. »
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MoNESTiER. — Les défenseurs de la liberté illimitée disent que, si

les aristocrates en profitent pour prêcher leurs principes dangereux et

erronés, les patriotes pourront leur répondre. J'ai dit que les pa-

triotes ne peuvent pas toujours répondre à leurs ennemis, parce que

souvent ils se cachent derrière le rideau, et qu'ils font parler des

patriotes égarés qu'ils poussent en avant. Nous ne pouvons pas nous

dissimuler que cette question a établi une division d'opinions parmi

nous. Empêchons que cette division ne se prolonge et que les aris-

tocrates n'en profilent. Déclarons que la liberté de la presse existe

autant qu'elle peut exister, d'après la Déclaration des Droits, et que

toute autre question soit ajournée après la guerre.

Des députations de la Société de Saint-Chamond et de la Société

séant rue de Sèvres viennent successivement demander l'affiliation et

la correspondance. Leurs demandes sont renvoyées au Comité de

correspondance. La députation de la dernière Société communique

Ja profession de foi suivante, faite par un de ses membres :

Profession de foi de la Société des Amis de la Liberté et de l'Egalité,

séant rue de Sèvres, n° I08o, à Paris.

Convention nationale
;

République une et indivisible
;

Egalité, fraternité ou la mort;

Franco, pays libre
;

Liberté digne du peuple français. -

Guerre éternelle aux tyrans, aux despotes, aux rois;

Périr mille fois plutôt que de vivre sous le joug do l'aristocratie;

Qui dit aristocrate dit renncmi juré du peuple
;

Qui dit patiioto dit l'ami- sacré et éternel de l'humanité et de ses conci-

toyens
;

Gouvernement révolutionnaire, nécessaire, indispensable dans ce moment;

Mesures vigoureuses, utiles et salutaires
;

Sévérité, essentielle dans ces circonstances.

L'intrigue doit être déjouée;

La vertu récompensée;

Le civisme toujours à l'ordre du jour;

La malveillance punie avec vigueur;

Le modérantisme étoulVé;

Les contre-révolutionnaires élargis, réincarcérés;

Les patriotes oi))>rimés, rendus à leurs frères;

Los administrateurs infidèles, envoyés au Tribunal révolutionnaire
;

Los nobles, détenus jusqu'à la paix;

Les prêtres, condamnés à la réclusion
;

Les fanatiques, mis dans l'impuissance de nuire ;

Les riches égoïstes mis hors d'état de nuire, par leurs facultés, à la marche

du gouvernement
;



[7 SEPTEMBRE 1794J SOCIÉTÉ DES JACOBINS 423

Et la République sera sauvée.

Appert par procès-verbal que la Société, sur la proposition d'un de ses

membres, a arrêté que ses commissaires, chargés de présenter son adresse

à la Société des Jacobins, sont également chargés de lui donner lecture de la

présente profession, comme un gage assuré de la pureté des principes de ses

membres.

A Paris, le 18 fructidor an II" de la République une et indivisible.

Pour extrait conforme :

Alliman fils, AuBERGER, Secrétaires K

XGIX

SÉANCE DU 21 « FRUCTIDOR AN II (7 SEPTEMBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Boissel dénonce le Journal de la Montagne comme coupable d'ou-

bli : il trouve fort étrange que la rédacteur n'ait pas consigné dans

cette feuille quelques expressions menaçantes échappées à Lacombe

dans la séance du 19 Boi^5sel veut que ces expressions soient in-

sérées dans ce journal. La Société passe à l'ordre du jour.

[Un membre demande, à propos d'une lettre de la correspondance, qu'il

soit fait une pétition à la Convention pour presser l'exécution du décret

qui ordonne le transfert des cendres de Marat au Panthéon. — Plusieurs

membres demandent qu'on réclame aussi que les cendres de Mirabeau

soient jetées hors du Panthéon. — Monestier observe qu'il suffirait, ))Our ces

objets, de s'adresser au Comité d'instruction publique.

Sur la proposition d'un membre, ajjpuyée par plusieurs orateurs, la So-

ciété arrête qu'il sera fait une adresse à la Convention, pour lui demander

que la translation de la dépouille de Marat et la rejection de celle de Mira-

beau aient lieu le jour de la cinquième sans-culottide'.J

1. Les Annales patriotiques terminent ainsi le compte rendu de cette séance :

« En sortant, comme les censeurs se plaif,'naient de ce que Ton pérorait dans le

couloir, Dufourny a élevé la voix et a dit qu'il n'y avait que les malveillants et

les lâches qui attaquassent les amis de la liberté, tout en feignant de les ca-

resser. »

2. Dans la réimpression du Moniteur (t. XXI, p. 70o), cette séance est datée

par erreur du 12 fructidor.

3. Annales politiques (p. 2687) : « La Société de Rouen fait passer copie d'une

lettre écrite par un soi-disant Jacobin, pour llétrir la mémoire de l'innuortel

Marat. Cette nouvelle diatribe prouve que l'envie, un poignard à la main, remue
encore les cendres des martyrs de la liberté. « C'est dans ce moment où nos en-
« nemis lèvent audacieusement la tète, répond un Jacobin, qu'il faut nous mon-
« trer digne de Marat lui-même. La Convention a rendu un décret pour que le»
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Sur la proposition de Duhem^ la Société renvoie au Connilé des

finances un projet de loi sur l'agiotage, qu'un membre demande à

lui lire '.

DuiiEM. — Je vais vous entretenir d'une mesure à prendre pour

délivrer enfin la République de tous les aristocrates et coulre-révo-

lutionnaires. Il est prouvé que, tant que le sol de la liberté sera

peuplé de deux, espèces d'individus, les uns prêts à tout sacrifier

pour faire triompher la Révolution, les autres déterminés à lout en-

treprendre pour l'anéantir, loin de jouir de la tranquillité, l'inté-

rieur sera toujours exposé aux agitations plus ou moins dange-

reuses, inséparables d'une lutte continuelle enlre les deux partis. Il

est donc de nécessité absolue que les Jacobins déploient toute leur

vigueur, toute leur énergie et tous leurs moyens, pour purger la

République de ce ramas impur d'êtres gangrenés, qui cléleslcnt, qui

brûlent d'anéantir cette heureuse Révolution opérée en France par

la seule force indomptable du peuple. Déjà il existe un décret qui

ordonne la déportation jusqu'à la paix de ces vils individus ; il

ne s'agit que d'accélérer l'exécution de cette loi si saye et si sa-

lutaire.

Ce n'est pas par des flots de sang, ce n'est pas par des sup-

plices multipliés que nous devons nous délivrer de nos mortels

ennemis ; c'est en chassant loin de nos murs , de nos foyers et

de nos bords ces lépreux, ces pestiférés ; c'est en rompant toute

communication avec eux que nous pourrons nous préserver des

cruelles atteintes du mal qui les ronge. Prenons pour exemple un

peuple sage, celui de l'Amérique, qui a vomi et rejeté de son sein

tous les royalistes, tous les esclaves, tous ces monstres de nature

qui avaient pris en horreur le bien le plus sacré des mortels géné-

reux, la liberté. Je termine en demandant que la Société mette au

« cendres de ce grand homme fussent déposées au Panthéon ; elle a rendu de

« môme un autre décret qui en expulse les restes hideux de rinfàmc Mirabeau
;

a car les cendres de l'Ami du peuple frémiraient d'indignation, si elles étaient pla-

« cées à côté de celles du défenseur de Capet. J'ajoute que la Société df)it ensuite

« inviter la Convention à faire exécuter son décret qui fixe la translation des

« cendres de Marat au jour des Sans-culottides. » — Ces deux propositions sont

adoptées. — Un membre voulait qu'on fît la même demande pour les restes

précieux de l'auteur du Contrat social. Cette proposition n'a pas été appuyée. »

— Ajoutons que, le 26 fructidor an II, la Convention rendit un décret conforme au
vœu des Jacobins. [Procès-verbal de la Conventio7i, t. XLV, p. 221-222.) C'est le

dernier jour de l'an II qu'eut lieu la « panthéonisation» de Marat. Mais je ne vois

pas que la pétition du Jacobin y relative ait été réellement portée à la Con-
vention.

1. Nous reproduisons cette première partie de la séance d'après le Journal
de la Montagne.
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grand ordre du jour la discussion sur les moyens de parvenir à la

prompte exportation des ennemis jurés de la République.

Carrier. — J'appuie la motion du préopinant. Je suis persuadé

qu'il est instant de ne point laisser subsister plus longtemps au mi-

lieu de nous cette engeance destructive de nobles, de prêtres et de

fanatiques, qui, seuls, ne cessent d'entraver la marche du char de la

Révolution et de le faire rétrograder. Eh ! qui n'est pas convaincu

aujourd'hui que, sans ces ennemis aveugles ou méchants, cette

marche serait aussi rapide qu'imposante et majestueuse ? Et cepen-

dant ce char n'avance point vers le but : pourquoi? C'est que les

contre-révolutionnaires sont toujours là pour rompre le chemin,

pour creuser des ornières, pour l'empêcher d'arriver au bout de la

carrière.

Il existe, j'en conviens, un très-grand nombre de bons décrets qui

tous tendent à prévenir les funestes effets de la malveillance incu-

rable des nobles et des prêtres; mais à quoi nous servent ces décrets,

puisque, de tous ceux rendus tant par la Constituante que par la

Législative et la Convention, ce sont ceux qui ont été le moins exé-

cutés? Et qui donc s'est opposé à leur exécution, sinon les mo-

dérés? Ne sait-on pas qu'ils ont mis tout en- œuvre pour faire avor-

ter le bien qui devait en résulter? Oui, citoyens, oui, le temps d'une

fausse pitié, d'une indulgence coupable est passé ; il est juste que le

salut du peuple, qui est la suprême loi du patriote, fasse taire

cet affreux modérantisme, qui finirait par nous égorger impitoyable-

ment, si nous avions la faiblesse de l'écouter plus longtemps. Et dans

quelle tête républicainement organisée peut-elle entrer, cette folle

idée que jamais Torgueil des ci-devant nobles fléchira devant la li-

berté et se courbera sous le niveau de l'égalité ? Des esclaves sont-ils

donc faits pour être sensibles aux attraits de rindépemlance, des

lâches pour céder aux charmes de la gloire, et des sybarites, vieil-

lards à trente ans, pour faire leurs délices de l'austérité des mœurs
des vertueux Spartiates?

Qui ne sait pas que les prêtres ont aussi armé une grande partie

de la France contre la liberté? Certes il n'a pas dépendu de leurs

infâmes manœuvres de faire exterminer une moitié de la République

par l'autre.

L'individu qui refuse d'accéder au vœu national, qui ne veut point

reconnaître le gouvernement républicain, doit cesser à l'instant

d'être sous la garantie du pacte social, puisqu'il l'a rompu autant

qu'il dépendait de lui ; on doit s'empresser de le rejeter d'une société

dont il ne veut plus être membre.
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J'appuie, en conséquence, de toutes mes forces, la proposition de

Duhem.

Petit. — Je suis du même avis ; mais avant de rien statuer, avant

même de poser la question , comme le résultat de la délii3ération

pourra être une pétition auprès de la Convention, je demande que

ceux qui ont commencé à établir la discussion soient tenus d'être les

commissaires de la Société auprès de la Convention, afin qu'on ne

nous abandonne pas lâchement, comme on a déjà fait '. (Applaudi.)

Terrasson. — Les prêtres et les nobles sont des scélérats ; s'api-

toyer sur leur sort serait un véritable crime de lèse-nation. On dit

une vérité, lorsqu'on avance que ceux qui ne veulent pas se soumettre

aux lois par lesquelles un peuple se régit doivent être ignominieuse-

ment chassés de son sein. Cette mesure, au surplus, ne me semble

bonne et prudente que pour un temps de paix. Mais jouissons-nous

de ces douceurs? Et aujourd'hui ne serait-ce pas renforcer les hordes

des tyrans coalisés que de leur faire présent des ennemis qui

souillent l'intérieur de la République ? Ne faudrait-il pas d'ailleurs

prendre de grandes mesures jiour la déportation de ces individus ?

Ne faudrait-il pas employer des vaisseaux dont nous pouvons nous

servir plus utilement encore dans le moment actuel ?

Ces considérations me déterminent à demander l'ordre du jour sur

toute question tendant à déporter avant la paix les [ennemis de la

République.

Léonard Lehlois entreprend de réfuter les observations de Carrier;

il rappelle à la Société qu'elle a improuvé comme impolitique un

arrêté pris par une de ses affiliées, tendant à exclure de son sein les

prêtres pendant la Révolution ; il avance que, si l'on se porte à

prendre des mesures de rigueur contre les deux castes ci-devant pri-

vilégiées, on doit au moins distinguer scrupuleusement ceux qui

n'ont jamais dévié des principes.

Les murmures interrompent l'opinant, auquel succède Levasseur.

Levasseur. — Une grande question est livrée en ce moment à la

discussion. Un membre vous propose de vous appliquer à la re-

cherche des expédients les plus sûrs, les plus faciles et les plus

prompts, de vous débarrasser du lourd fardeau des aristocrates, et

autres ennemis du nouveau régime. Il s'agit d'abord de les bien con-

naître ; dès qu'ils seront connus, il ne sera plus question que de

nous occuper des moyens les plus propres à en délivrer le sol de la

République.

1. Ce discours de Petit ne se trouve que dans les Annules patriotiques.
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Dès que le peuple voulut reconquérir sa liberté, il se leva, et dit :

Je veux être libre. Soudain le despotisme est abattu, et la noblesse

anéantie. Une grande partie des membres de cet ordre anti-social

abandonne aussitôt le pays qui l'avait vu naître, et court sous un ciel

étranger chercher un aliment à sa rage et à son désespoir. L'autre

partie reste parmi nous pour favoriser les complots liberticides de

celle qui, traînant la misère, la honte et l'opprobre à sa suite, errait

de contrée en contrée, mendiant les secours de nos ennemis. La par-

tie intérieure aide de tous ses moyens, de toutes ses ressources pé^

cuniaires, la partie extérieure, et de plus, la première se coalise dans

toutes les circonstances avec les différentes espèces d'aristocratie,

pour nuire au peuple et l'opprimer; donc ses véritables ennemis sont

en effet les membres de la classe nobiliaire.

On trouve aussi dans cette classe des individus appelés prêtres.

Ceux qui rejetèrent la prestation du serment civique ont été dépor-

tés ; mais, parmi ceux qui ont prêté ce serment, il en est plusieurs

qui n'ont obéi à la loi que par des motifs plus que suspects, et ce

n'est pas sans fondement qu'on peut leur reprocher d'avoir saisi

toutes les occasions et tous les muyens de tuer l'esprit public.

Peut-être, me dira-t-on, qu'il se rencontre, dans cette caste comme
dans l'autre, quelques pafirioles qui aiment sincèrement la Révolution,

et qui lui sont attachés. Je réponds à cette objection que, toutes les

fois qu'il s'agit de prendre une mesure qui seule peut sauver le

peuple, c'est la masse entière qu'il faut considérer, et non pas les in-

dividus. Cent incapables de conspiration ne doivent pas nous arrêter,

quand il est prouvé que dix mille et beaucoup plus encore cons-

pirent. Et si l'on est enfin forcé d'en venir à la grande ressource de la

déportation de tous les ci-devant nobles et prêtres pour préserver la

liberté et le peuple du naufrage, quel inconvénient si terrible résul-

lerait-il donc de l'exécution de celte mesure? Quand la patrie a dit

à douze cent mille de ses enfants : Prenez les armes pour me dé-

fendre, ne les a-t-on pas vus tout à coup, le casque en tête, le sabre

au poing et le fusil sur l'épaule, se précipiter à grands flots dans le

champ des combats, et courir au pas de charge vers nos frontières ?

Pourquoi cette même patrie, continuellement agitée par les ma-

nœuvres des traîtres, n'aurait-elie pas le droit d'éloigner de son sein

ces conspirateurs éternels, membres de deux ordres qu'elle a pros-

crits, surtout quand le salut du peuple et de la liberté demande si

impérieusement leur expulsion de la République ?

J'estime donc que la proposition de Duhem doit former aujour-

d'hui le grand ordre du jour de la Société. Notre plus pressant in-
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térét est de découvrir au plus tôt les meilleurs moyens de délivrer le

peuple de ses ennemis. Mais remarqueE que ce n'est pas seulement

dans les deux castes dont je parle qu'ils se trouvent : ils existent

partout où il y a des oppresseurs du patriotisme et des patriotes.

L'observation que nous devons tous faire d'après, les événements qui

se sont passés en dernier lieu, c'est que partout Faristocralie, plus

insolente que jamais, lève une tête altière et audacieuse
;
que partout

les bons citoyens sont condamnés à l'oppression. La Société veut-

elle relever leur courage abattu ? Qu'elle se déclare hautement leur

soutien; qu'elle s'engage à les défendre jusqu'à la mort; qu'elle

invite, qu'elle presse les Sociétés affiliées et tous les républicains à

dénoncer leurs oppresseurs, quels qu'ils soient, et à faire parvenir

leurs réclamations à voire Comité de correspondance
;
que les dé-

putés accourent à ce Comité pour y donner tous les renseignements

qui pourront augmenter le faisceau des lumières qu'il formera de

toutes ces réclamations. C'est alors que nous parviendrons à con-

naître les ennemis du peuple et ceux que nous devons, comme tels,

chasser du sol de la liberté.

Non, certes, non, nous ne devons point garder, parmi nous ces

monstres acharnés à la perte de la Révolution ; nous sommes tous

convaincus que les nobles ne sauraient aimer la liberté et la Répu-

blique, qui leur enlèvent les biens de leurs parents émigrés, et per-

sonne n'ignore à quel point ils regrettent ces biens qu'ils convoi-

taient des yeux et dont ils se promettaient la jouissance. C'est une

grande vérité : ces individus à passions dévorantes, des individus nés

pour les plaisirs, les délices et les sensualités de la vie, préféreront

toujours le fastueux esclavage de la cour d'un tyran à la pauvreté

fière et indépendante du sage dans son humble réduit.

Je me résume en demandant que la Société déclare qu'elle pren-

dra la défense des patriotes opprimés, et qu'elle invite les Sociétés

affiliées et les bons citoyens à dénoncer tous les oppresseurs. {Ac-

cueilli et adopté) *.

La proposition de Duhem mise aux voix est pareillement adoptée.

Un membre demande que l'on corresponde avec la Société d'Avi-

1. Fayau appuya Levasseur et déclara que dans le département de Vaucluse

tous les prêtres et tous les nobles .ivaiciit été mis en liberté. [Annales patrio-

tiques, p. 2691.) Le même journal ajoute : « Un autre orateur, en récapitulant

les différents arrêtés de la Société, invite les Jacobins à ne point prendre de

mesures outrées. « Les intrigants sont sur vos pas, dit-il, ils ne demandent qu'ù

« vous faire faire quelque bévues, atln que la (Àjnvention ordonne la clôture de

« cette salle. » — (iette proposition est adoptée au milieu des applaudisse-

ments. »
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gnon et avec Goupilleau (de Monlaigu), qui est dans ce pays; il an-

nonce que l'aristocratie s'agite beaucoup pour y exciter des troubles,

et que ce malheur vient dé ce que Goupilleau est trompé par un

commis contre-révolutionnaire qui est toujours à ses côtés.

Renvoyé aux Comités de sûreté générale et de correspondance.

[Un membre se plaint qu'on ait mis en liberté plusieurs aristocrates, entre

autres un contre-révolutionnaire qui a fait passer de l'argent aux émigrés,

et qui a écrit, dans le temps du procès de Chalier : Nous allons bientât

être délivrés de ce scélérat, etc., etc.]

Une dépuiation de la Société de Mont-Chalier-Laval lit une

adresse *.

La Société lève sa séance après avoir entendu la lecture de cette

adresse.

SÉANCE DU 23 FRUCTIDOR AN II (9 SEPTEMBRE 1794) 'j

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Auvrest observe à la Société qu'il lui parvient une grande quantité

de réclamations de la part des patriotes cjntre l'aristocratie qui lève

la tête. 11 demande que le rédacteur du Journal de la Monlagne^'d^w

lieu d'insérer (|ans ce journal des nouvelles de Russie et de Prusse,

y publie les réclamations dont il s'agit.

MoNESTiER. — Lorsque la patrie est en danger, ce n'est pas de

l'étranger que nous devons attendre des secours. Le point essentiel

est de déjouer les complots de l'aristocratie de l'intérieur et d'éclairer

le peuple sur leur perfidie. Les nouvelles étrangères ne sont le plus

souvent que des mensonges, qui ne peuvent servir qu'à repaître la

curiosité des évangélistes des cafés. Les réclamations de nos frères

seront utiles à la liberté. Je demande, comme le préopinant, que les

nouvelles étrangères soient su^iprimées momentanément^. [Adopté.)

1. (;ette adresse est imprimée dans le Journal de la Montagne du 23 fructidor

an II t. I», p. 1079\

2. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montar/ne.

3. A partir du numéro du 26 fructidor, la rubri(|ue S'ouvelles étranfjères, qui

occup.iit la première page du Journal de la Monlaffue, est remplacée par la

rubrique Réclamations. V«>ir ravertissement de T. Rousseau, en tète du numéro

du 27 fructidor ;t. III, p. Ii09>
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On fait lecture d'une lettre de la Société populaire de Mouzon (Ar-

dennes), qui réclame contre l'oppression des patriotes ".

Levasseur. — La Société de Mouzon se plaint avec raison de l'op-

pression des patriotes, et de la liberté rendue aux aristocrates. Elle

vous parle d'après les exemples qu'elle a sous les yeux ; elle n'est

qu'à quatre lieues de Sedan, où les plus chauds amis de la liberté

sont incarcérés ; elle fait preuve d'un grand courage en vous dénon-»

çant les abus qui affligent ce pays ; car elle doit craindre le sort que

Ton a fait éprouver à la Société de Sedan. Le patriotisme est com-

primé dans cette Société ; les aristocrates ont empêché la lecture de

votre séance où il est parlé des manœuvres de l'aristocratie du

département des Ardennes. Les patriotes disaient en sortant de la

salle qu'ils étaient opprimés par leurs ennemis, mais qu'ils espé-

raient que ce malheureux état ne durerait pas longtemps. Non, sans

doute, il ne durera pas; plus on comprime le patriotisme, plus il

acquiert de force pour se relever. Le premier des devoirs que les

Jacobins aient à remplir est de monter l'esprit public à la hauteur

de la révolution ; les patriotes doivent trouver dans celte Société une

masse de vrais défenseurs.

Chez les Romains, on punissait de mort les Vestales qui laissaient

éteindre le feu sacré confié à leur surveillance; nous mériterions le

même sort, si nous n'écrasions pas les scélérats qui veulent éteindre

le feu sacré de la liberté. Je finis en demandant que la Société retire

son affiliation à celle de Sedan.

Massieu. — J'ai été dans le département des Ardennes jusqu'au

mois de germinal
;
jusqu'alors il avait été tranquille*; mais depuis,

sous le prétexte d'y établir le gouvernement révolutionnaire, on a

cherché à y faire la conlre-révolution. J'ai déposé à votre Comité de

correspondance un mémoire sur les renseignements que j'ai pris

pendant ma mission dans ces contrées ; la Société pourra se le faire

représenter. Levasseur, que vous venez d'entendre, fut envoyé dans

ce même département pour y rendre justice à ceux qui la récla-

maient. Après avoir acquis toutes les lumières convenables, il fut

convaincu qu'à cette époque comme aujourd'hui on avait retiré des

prisons les ennemis de la révolution. Quand on apprit la nouvelle de

la conspiration d'Hébert et de Ronsin, on accusa les patriotes d'être

leurs complices ; en ce moment on les dénonce comme les partisans

de Robespierre. Les hommes les plus purs et les plus ardents

1. Ou trouvera aussi daus les Annales patriotiques, p. 26'JG et 2G99, des lettres

du (loniité révolutionnaire de Laigle, de la Société de Coiumune-Ali'rauchie

(Lyon) et de celle d'Etain.
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patriotes sont sous l'oppression dans le département des Ardennes,

•et, si le Comité de sûreté générale ne s'empresse d'y mettre bon

ordre, je vous assure que dans quinze jours la contre-révolution y

sera complète.

Nous avons ici des patriotes qui se sont réfugiés parmi nous pour

éviter les fers, les cachots et les persécutions ; ils sont chargés d'ac-

cusations atroces; dont ils se sont déjà lavés auprès des Comités de

salut public et de sûreté générale ; on les force de répondre une

seconde fois sur les mêmes faits. Je demande que le Comité de

correspondance écoute leurs réclamations, qu'il se fasse représenter

le mémoire que j'ai déposé et les renseignements que Levasseur

pourra lui donner; alors il sera convaincu que la haine implacable

des ennemis de la Révolution poursuit les patriotes du département

des Ardennes.

Levasseur demande que la Société arrête de suite la suspension de

son affiliation à la Société de Sedan.

MoNESTiER. — J'appuie celte proposition : le mal empire dans le

département des Ardennes ; il faut se hâter d'y porter remède. Je

demande que la Société invite le Comité de salut public à y envoyer

de nouveaux commissaires.

La Société arrête la suspension de son affiliation.

Chrétien dénonce à la Société les frères de Suleau, tué au 10 août

à la tête d'une fausse patrouille. Il accuse ces individus d'avoir dila-

pidé les fonds de la République dans une association qu'ils avaient

faite avec un nommé Miette, pour transporter des farines à Paris
;

il les accuse aussi de menacer continuellement les patriotes de les

faire incarcérer.

Le même membre dénonce le nommé de Hérain, notaire, section

des Piques, pour être venu prier le Comité révolutionnaire de la

section Le Peletier de brûler des pièces à sa charge, qui y sont dé-

posées, en menaçant les membres d'en tirer vengeance, s'ils s'y re-

fusaient.

Il annonce qu'en effet un membre a été dénoncé par ce notaire

comme un homme qui nage dans l'or et les pierreries, tandis qu'il

est pauvre et père de famille; il gémit à la Conciergerie sans pou-

voir obtenir justice. {Murmures d'indignation.)

[Un cavalier, armé par la commune d'Aulnay (Charenlcj * et qui quitte

cinq enfants pour défendre sa patrie, reçoit l'accolade du président.]

1. II s'agit de la commune d'Aulnay-de-Saintonge (Cliarente-Inférieure, et non
(Iharente;. .Sur cet incident du cavalier d'Aulnay, voir le Procès-verbal de la

Convention, I. XLV, p. 183.
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DuiiEM. — Je vais ajouter deux faits importants à ce que vous

avez entendu ; ils prouveront que nous n'avions pas tort quand nous

disions à la Convention que l'aristocratie lève la tête. A Saint-

Omer, déparlement du Pas-de-Calais, nous avions établi une Société

populaire qui sauva cette cité des manœuvres des partisans de

l'Angleterre ; aujourd hui j'apprends par des lettres certaines qu'elle

est totalement corrompue, au point que les fondateurs en ont été

chassés, et qu'elle a quitté le nom de Société montagnarde, que nous

lui avions donne, pour prendre celui d'Amie de la Convention. Celle

Société, dont je vous parle, a voté une adresse au représentant du

peuple Personne pour la conduite qu'il a tenue dans le sein de la

Convention ; or on sait que ce député est un de ceux qui ont le plus

mal volé dans les appels nominaux *.

A Caen, l'esprit public est également mauvais. J'ai remis au

Comité de sûreté générale des lettres écrites par des fonctionnaires

publics patriotes, annonçant que des individus qui ont puissamment

contribué à faire arrêter le représentant du peuple Romme, pendant

le fédéralisme, sont maintenant en liberté. On disait hautement dans

cette commune que Buzot serait bientôt porté au Panthéon.

Citoyens, je ne crois pas que les aristocrates triomphent
;
je pense

au contraire qu'il faut que ces reptiles paraissent, afin qu'on puisse

les connaître et les anéantir *.

Il est dans l'ordre naturel des choses que les aristocrates lèvent en

ce moment la tète, mais il est naturel aussi que les patriotes les

mettent sous le glaive de la loi, et je crois que cela n'est que justice.

En attendant les mesures vigoureuses qui seront prises, il me semble

que la Société doit ramasser les matériaux nécessaires pour prouver

que les manœuvres de l'aristocratie sollicitent les moyens qu'on se

dispose à employer contre elle. Il faut faire voir aux patriotes qu'ils

ne sont pas abandonnés, que nous surveillons leurs ennemis, que

nous les signalons, et que bientôt nous les ferons rentrer dans la

poussière.

En applaudissant à la demande faite par Levasseur de suspendre

l'afTiliation à la Société de Sedan, je demande que vous en fassiez de

même envers celle de Saint-Omer. {Adopté.)

***
: Je dois instruire la Société que, dans le département de l'Ain,

les patriotes sont dans les prisons et traduits au tribunal; les nobles

1. Jean-Baptiste Personne, député du Pas-de-Calais à la Convention, avait volé

contre la mort de Louis XVI.

2. Comme on le verra plus loin, cette phrase de Duhem fut très diversement

rapportée et interprétée.
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et les fédéralistes mis en arrestation par Albitte et son collègue sont

maintenant en liberté, et entourent le représentant du peuple

Boisset, qu'ils égarent, et qui se comporte de manière à faire périr

tous les patriotes de 1789. Ils ont fait arrêter dans un seul district

plus de vingt patriotes purs et ardents.

Bassal. — J'ai demandé la parole pour confirmer ce que vous a

dit le préopinant. Le département de l'Ain a été l'un des plus grands

partisans du fédéralisme ; il s'était coalisé avec les départements de

Rhône-et-Loire et du Jura. Toutes les autorités constituées s'étaient

déclarées pour la révolte, en faisant des amas d'armes et en levant

des sommes immenses. Il n'y avait que quelques patriotes qui se

sont exposés à la mort pour défendre les vrais principes de la

liberté. Il n'y en a pas un aujourd'hui qui ne soit dans les fers et

dans les cachots. Tous ceux qui auraient pu prendre leur défense

ont été réduits à l'impuissance de le faire. Leurs femmes, leurs

enfants, leurs amis, leurs parents, tout a été jeté dans les prisons.

Les agents des postes ont été chargés du soin d'intercepter leur cor-

respondance : c'est par un grand hasard qu'il est arrivé ce matin

une lettre qui nous a dévoilé tout ce qui se passe dans ce dépar-

tement.

Bassal nomme ensuite les citoyens patriotes qui ont été incar-

cérés. Il annonce que c'est par les manœuvres du représentant

Gauthier • que les aristocrates ont obtenu leur élargissement et que

les patriotes ont été plongés dans les cachots. Il demande que des

commissaires soient nommés pour donner connaissance de tous ces

faits à la Convention. — Un membre appuie la proposition de Bassal

et déclare que les persécuteurs des patriotes du département de l'Ain

se sont comportés avec beaucoup de noirceur. Le citoyen Alban,

l'une de leurs victimes, était dénoncé par eux avant le 9 thermidor,

pour avoir tenu des propos contre Robespierre. Après cette époque

glorieuse, ils ont dit que lui et les patriotes étaient complices du

tyran.

BouiN. — La multiplicité des réclamations qui parviennent tous

les jours, met le Comité de^ défenseurs officieux dans l'impossibilité

d'apporter un remède égal aux maux. Il me semble que le meilleur

remède est que la Société, réunie au peuple, réclame contre l'op-

pression qui a lieu dans les départements. On veut forcer les pa-

triotes à oublier les contre-révolutionnaires ; on met les premiers

dans le cas de faire de nombreuses réclamations contre les persé-

1. Antoine-François Gauthier, député de l'Ain à la Convention nationale.

Tome VI. 28
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culions qu'ils éprouvent, afin de leur ôter le temps de s'occuper des

ennemis de la chose publique. Chacun de ces êtres malfaisants,

après avoir obtenu la liberté, sort de sa commune et va choisir un

domicile ailleurs ; il s'y fait passer pour patriote, et, à l'aide du

masque dont il s'est couvert, il jette le bâton dans la roue du char

révolutionnaire.

11 est important d'examiner si l'on ne doit pas connaître les

auteurs de l'élargissement des aristocrates. Celui qui prélrre ainsi

les individus à sa patrie doit partager les peines qu'aurait subies

celui qu'il a soustrait à la sévérité des lois, La loi du 17 septembre

défendait les patriotes contre leurs ennemis ; cette loi a été immé-

diatement violée. On a ouvert les prisons aux aristocrates, et on a

fait rejaillir leurs crimes sur ceux qui les avaient fait arrêter. Voilà

où nous en sommes depuis le 9 thermidor. Sans doute quelques

patriotes avaient été victimes de la tyrannie ; aprt'-s avoir recouvré

leur liberté, ils gémissent de celle qui a été rendue à l'aristocratie.

Ils aimeraient mieux encore être dans les fers, et qile les aristocrates

ne fussent pas élargis.

Le tocsin de la liberté sonne dans toutes les parties de la Répu-

blique : les armées sonnent la charge contre les Autrichiens alle-

mands
;
que les patriotes la sonnent aussi contre les Autrichiens

français. Il faut que la Société fasse l'analyse des réclamations qui

lui parviennent de toutes parts et qu'elle présente à la Convention,

dans une adresse énergique, le tableau des maux qui affligent en ce

moment les patriotes.

Un memhre demande que les députés patriotes remplissent auprès

de la Convention la mission que l'on veut faire remplir par la So-

ciété ; il craint qu'elle ne soit abandonnée quand elle aura été mise

en avant. [Murmures.)

LoYS. — Les fidèles représentants ne sont forts que par le peuple

et par les amis de la liberté
;
je demande que les Jacobins entourent

en ce moment la Convention, pour l'aider à écraser l'aristocratie qui

opprime les patriotes. J'appuie la motion de Bouin.

On demande que l'on s'occupe de l'adresse qui doit avoir pour

objet de demander la translation des cendres de Marat au Pan-

théon.

Bouin. — La plus belle fête qu'on puisse célébrer en l'honneur de

Marat est de rendre justice aux patriotes opprimés.

Sur la motion de Caraffe, la Société arrête qu'il y aura demain

séance pour s'occuper de l'adresse proposée.
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Carrier. — Toute notre attention doit se tourner vers les pa-

triotes opprimés. Après la révolution des 9 et 10 thermidor, une

nouvelle faction s'était mise à la tête des modérés et des dilapidateurs

de la fortune publique ; on a vu le Club électoral ', où se sont fabri-

quées toutes les rébellions, venir à la barre de la Convention apporter

la pétition la plus contre -révolutionnaire, demander les élections

populaires, la destruction du gouvernement révolutionnaire, et la

liberté indéfinie de la presse, qni ne peut favoriser que l'aristocratie.

Cette faction n'est pas même éteinte ; car il est de la nature des

factions de conspirer tant qu'elles ne sont pas entièrement détruites.

Je propose à la Société de se rendre en masse, et accompagnée des

tribunes, à la Convention, pour lui présenter l'adresse dont on a

parlé.

BiLLAUD. — Je ne pense pas qu'il faille aller en masse à la Con-

vention. Quand on a une masse de faits à dénoncer, les individus

ne comptent pas, et la voix d'un seul suffit pour écraser l'aristo-

cratie.

Une conspiration atroce menace en ce moment la liberté ; ses

auteurs ne sont pas difficiles à trouver : ce sont ceux qui cherchent

la dissolution de la République ; ce sont les anciens ministres, qui

ont entre les mains des millions, et qui redoutent l'heure fatale pour

eux où il faudra rendre leurs comptes. Voilà les faits qu'il faut

dénoncer à la Convention ; il faut lui prouver par des pièces authen-

tiques combien ils étaient perfides, ces hommes qui disaient que les

patriotes seuls avaient été mis en liberté. La Convention veut le salut

de la liberté
;
que les Jacobins paraissent à la barre, et les aristo-

crates rentreront dans le néant.

On a cherché à égarer le peuple, à faire planer le soupçon sur les

tètes, et à paralyser le gouvernement révolutionnaire. Quand la

masse des patriotes sera réunie, les reptiles rentreront dans la pous-

sière. Je demande, comme les préopinants, la présentation d'une

adresse à la barre ; vous trouverez dans la Convention des hommes

dignes de mourir pour la liberté.

La Société arrête qu'elle présentera l'adresse proposée ; des com-

missaires sont nommés pour la rédiger*.

1. Voir plus haut. p. 395.

i. Cette adresse fut présentée à la Convention le 25 fructidor an II. On en trou-

vera le texte plus bas, p. 448. — Dans cette séance des Jacobins An 23 fructidor

fut votée l'impression de la pièce suivante : Les membres du Comité de corres-

pondance de la Société d'Aigueperse à la Société séante aux Jacobins, à Paris.

Imprimerie Galelti, s. d., in-8* de 7 pages. Bibl. nat., Lb 40/2329.



I
436 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [9 skitkmhhk 1794]

Elle arrête que dans la séance de demain, elle donnera des défen-

seurs ofïicieux à un patriote de Choisy-sur-Seine, qui réclame contre

l'oppression. Elle invite un citoyen de Commune-Aflranchie à com-

muniquer aux commissaires des renseignements sur les persécutions

qu'éprouvent les patriotes dans celte commune '.

1. Comme on le verra plus loin, p. 441, cette séance des Jacobins fut dénoncée

à la Convention le lendemain 24 fructidor par Merlin (de Thionville), qui en fit

un résumé d'après un « journal » que nous n'avons pas, ou plutôt (car à la date

du 24 fructidor aucun journal n'avait encore rendu compte de la séance des

Jacobins de la veille) d'après des notes qu'il s'était fait remettre. Voici, d'après

les Annales patriotiques, la partie de ce discours de Merlin (de Thionville) qui

peut servir à compléter le compte rendu de la séance des Jacobins du 23 fructi-

dor : « Lisez la séance des Jacobins d'hier au soir, et vous y verrez les rcprésen-

sentants du peuple sous les poignards. (C'est vrai ! s'écrie- 1- on.) Voulez-vous

connaître les assassins de Tallien ? Lisez la séance des Jacobins : « Des mesures

« de sûreté générale sont déjà prises, y est-il dit, d'autres se préparent dans le

« silence. » Les mesures de sûreté générale prises, c'était l'arrestation de Uéal

et de Dufourny. El savez-vous quels étaient les motifs de leur arrestation? On
voulait empêcher (|ue Uéal fût le défenseur officieux des Nantais traduits au

Tribunal révolutionnaire, envoyés par le Comité révolutionnaire de Xanfes, et

escortés par un détachement, qui avait ordre de les assassiner en chemin. On
savait que Dufourny était un vieil ami du peuple, et le système de la Terreur ne

veut plus d'amis du peuple; il ne veut que des patriotes à la mode de Robes-

pierre. Tels étaient les motifs d'arrestation de Real et Dufourny. Je vous laisse à

penser quels étaient les mesures qui se préparaient dans le silence. — Je reviens

à la séance des Jacobins; j'y lis : « Il est bon que les crapauds du marais lè-

« vent un peu la tête ; ils seront plus tôt écrasés ! » — C'est le propos de Duhem,
crient quelques membres! » Merlin continue la lecture du journal : « Un membre,
'( après avoir proposé qu'il soit présenté une adresse à la Convention nationale,

<i e'écrie : Il est temps que la Convention nous dise enfin si elle est déterminée à

« tauver le peuple. » Nous répondrons (^dit Merlin) àlinsolent interrogateur que

le peuple saura toujours se sauver lui-même, qu'il n'ira pas chercher pour se

sauver les poignards des assassins : le peuple sait que son centre est ici, il

veut être conduit par la justice, e\ c'est là notre t.-'iche. Il a donc été arrêté que

la Société viendrait en masse pour vous faire cette étrange question. Savez-vous

quels sont les rédacteurs choisis pour rédiger cette adresse ? Les voici : Carrier,

représentant du peuple; Royer, ci- devant substitut de l'accusateur public

Fouquier-Tinville, et Billaud-Varcnne. membre de l'ancien Comité de salut pu-

blic. Citoyens, on a ajouté que le mot : Vive la Convention ! était le mot d'ordre

des aristocrates. J'en ai dit assez, je crois, pour déterminer la Convention, sinon

il fermer les Jacobins, au moins à défendre à aucun de ses membres d'y as-

sister. » — Cf. Moniteur, t. XXI, p. 724-72"i.

-UOlJ i

loliijomi
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CI

PROCES-VEaBÂL DE LA MÊME SÉANCE DU 23 FRUCTIDOR

AN II (9 SEPTEMBRE 1794)

Paris, Imprimerie des sans-culottes, in-8° de 27 pages. Bibl. nat., Lb. 40/787 '.

PRÉSIDENCE DU CITOYEN DELMAS

La séance est ouverte par le citoyen Raisson^ vice-président '.

Un secrétaire fait lecture du procès -verbal de la séance précédente.

La rédaction est adoptée.

Un autre secrétaire donne lecture dune proclamation du citoyen

Milhaud, représentant du peuple près l'armée des Pyrénées-Orien-

tules. Un article de cet arrêté exclut de tous les emplois les banque-

routiers et autres fripons. {Applaudi; insertion au procès-verbal.)

Un membre du Corhité de correspondance communique à la Société

celle arrivée par les derniers courriers. Chacune des lettres ou des

adresses sont renvoyées au Comité qui doit s'en occuper; quelques-

unes obtiennent l'insertion au Journal de la Montagne, d'autres l'in-

sertion par extrait, d'autres la mention au procès- verbal.

Toutes ces adresses présentent un tableau effrayant de l'oppres-

sion qu'éprouvent les patriotes dans les départements par la réaction

qui a suivi les événements qui ont eu lieu les 9 et 10 thermidor. La

première proposition faite et appuyée est d'inviter le rédacteur du

Journal de la Montagne à donner place aux réclamations des pa-

triotes plutôt qu'aux nouvelles venues de l'étranger, attendu qu'elles

sont très suspectes et très mensongères. [Adopté.)

1. La brochure, qui contient ce procès-verbal, renferme aussi celui du 23 fruc-

tidor an II et, en outre, les pièces suivantes :

La Société des Jacobins, séante à Grenoble, à la Société des Jacobins, séante à

l'aris. Grenoble, 14 fructidor an II de la République. — La Société des Jacobins,

séante ù Grenoble, à la Convention nationale. Grenoble, 14 fructidor an II de la

République... — La Société populaire régénérée de la commune de Salon, cfief-

lieu de district, déparlemenl des tîouches-du-Rtiône, à nos frères les Jacobins. —
Réponse du président à la députation de la Société d'Aix. — Discours prononcé
aux Jacobins par un membre de la Société populaire de Marseille, le 25 fructidor

an H de la République française, démocratique, une, indivisible à jamais. — Ré-

ponse du président ù lu députation de la Société de Marseille.

2. Le procès-verbal porte : Suisson. C'est une faute d'impression évidente.

Cette pièce est signée, comme on le verra plus loin, par le vice -président

Raisson

.
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Une lettre particulière inculpe les citoyens Reverchon et de Laporte,

représentants du peuple dans Commune-Affranchie. (Renvoyé au Co-

mité de sûreté générale.)

Un membre reporte l'attention de la Société sur les patriotes vexés

dans le département des Arclennes ; il donne pour preuves des vexa-

tions que, dans quelques Sociétés populaires de ce département, on

ne lit plus le Journal de la Montagne, que dans d'autres on refuse

de reconnaître les diplômes de la Société des Jacobins de Paris. Il

indique nommément celle de Sedan ; il ajoute cependant que les vrais

Jacobins, les patriotes énergiques, ont refusé hautement de passer

sous ce joug avilissant. « Plusieurs d'entre eux sont maintenant dans

cette salle, continue l'orateur, prêts à faire entendre leur juste récla-

mation. » — Par mesure provisoire, la Société suspend l'affiliation à

celle de Sedan.

Cette dénonciation est suivie d'une autre contre les Suleau, accusés

d'être les meneurs de la Société de Grandvilliers au district de Chau-

mont (Oise). Le même orateur dénonce le nommé de Hérain, notaire,

section des Piques, pour être venu prier le Comité révolutionnaire de

la section Le Peletier de brûler des pièces à sa charge qui y sont dé-

posées, en osant menacer les membres d'en tirer vengeance, s'ils le

refusaient. Il ajoute qu'en effet ce de Hérain a eu l'impudeur de dé-

noncer un membre de ce Comité comme un homme qui nage dans l'or

et dans les pierreries, tandis qu'il est un pauvre et vertueux père de

famille, gémissant encore à la Conciergerie. Ce rapport est accom-

pagné de murmures d'indignation contre le calomniateur de Hérain.

Un autre membre obtient la parole et il dénonce les mouvements

de l'aristocratie dans Caen et dans Saint-Omer; il annonce qu'il a en

mains la preuve que ce sont les incarcérateurs de Romme et de Prieur,

à l'époque du fédéralisme, les Lair.et les frères Caille, remis en li-

berté, qui influencent aujourd'hui l'opinion dans la commune de Caen.

A Saint-Omer, dit-il, il avait été formé une Société populaire qui sauva

cette cité des manœuvres des partisans de l'Angleterre. Cette Société,

formée sous les yeux et par les soins des représentants du peuple,

prit alors le nom honorable de Société montagnarde, [qu'elle a quitté]

pour prendre celui d'Amie de la Convention. Sans doute, continue

l'orateur, cette Société doit être l'Amie de la Convention ; toutes les

Sociétés de la République doivent se rallier autour de la Convention,

la Société des Jacobins en donne chaque jour l'exemple ; mais, en

remontant à certaines époques de la Révolution, nous remarquerons

que plusieurs Sociétés avaient ainsi affecté de prendre les titres ver-

tueux d'Amis de la Constitution, de l'ordre, de la paix, des lois, etc.,
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et personne ne fut moins fidèle aux principes et moins ami du peuple

et de son indépendance que les Sociétés qui avaient adopté ces déno-

minations particulières. L'orateur ajoute que cette Société de Saint-

Omer a voté une adresse au représentant du peuple Personne, pour

le féliciter de la conduite qu'il a lenue dans la Convention nationale.

« Ce représentant, dit-il, paraît protéger cette Société
;
je déposerai

au Comité de sûreté générale les preuves évidentes de l'oppression des

patriotes dans cette Société. » Il termine par une comparaison bien

juste : « De même qu'après un grand orage les crapauds sortent du

marais, de même après un grand événement les aristocrates lèvent la

tête : il est bon qu'ils en usent ainsi, afin que les patriotes puissent

les reconnaître, les observer et les terrasser. »

Sur la demande de l'orateur, la Société suspend provisoirement

l'affiliation à celle de Saint-Omer.

Un membre fait part que, dans le département de l'Ain, les patriotes

gémissent dans les prisons ou sont traduits au tribunal. « Le repré-

sentant du peuple Boisset, dit-il, se comporte de manière à faire pé-

rir tous les patriotes de 1789. Les nobles et les fédéralistes atteints

par la loi du 17 septembre, dont les représentants Albitte et Méaulle

avaient assuré l'exécution, ont été mis en liberté. On a fait arrêter,

dans un seul district, plus de vingt patriotes purs et ardents. »

Plusieurs membres ont successivement la parole sur l'oppression

dans laquelle gémissent les patriotes du département de l'Ain. Plu-

sieurs propositions sont faites, telles que de nommer des défenseurs

officieux pour examiner et suivre cette importante affaire; de nom-

mer des commissaires pour donner connaissance de tous ces faits à

la Convention nationale ; celle de faire rappeler les représentants qui

sont maintenant en mission dans ce département.

Après tous ces détails, .qui affligent les patriotes sans les décou-

rager, qui élèvent au contraire leur énergie et. leur constance, la

question s'engage sur la cause des patriotes opprimés, vus en masse

et dans un grand tableau.

Un membre observe très judicieusement que la multiplicité des

réclamations met le Comité des défenseurs officieux dans la fâcheuse

impuissance de remédier à tant de maux. « Le mal gagne, dit-il, il

couvre déjà presque toute la République. Il faut une grande mesure.

Je propose que la Société aille en masse et qu'elle présente à la Con-

vention nationale le tableau malheureusement trop vrai de la posi-

tion désastreuse des vrais patriotes, des vétérans de la Révolution. »

Sur cette motion, la Société demande, par un mouvement unanime

et spontané, d'aller aux voix. Cette mesure paraît propre pour ap-
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prendre aux patriotes de 1789 qu'ils ne sont pas abandonnés, que la

Société des Jacobins surveille leurs ennemis, qu'elle les signale, et que

bientôt la loi les fera rentrer dans la poussière.

Un membre fait arrêter qu'il sera rédigé une adresse et présenté

à la Convention nationale un tableau des persécutions exercées contre

les vrais républicains. Il fait arrêter de plus que cette adresse sera

lue et soumise à l'assemblée dans une séance extraordinaire qui aura

lieu le 24 fructidor.

Un autre membre obtient la parole dans cette importante discus-

sion. Il déclare que son opinion n'est pas que la Société aille en

masse vers la Convention nationale. « Quand on a, dit-il, une masse

de faits à dénoncer, les individus ne comptent pas, et la voix d'un

seul suffît pour montrer la vérité et anéantir l'aristocratie. »

D'après cette observation, dont la sagesse et la force frappent tous

les esprits, la Société arrête :

1° Qu'il sera fait une adresse à la Convention nationale, dans

laquelle, d'après la correspondance régulière et suivie que la So-

ciété des Jacobins entretient avec les Sociétés affiliées, il sera pré-

senté un tableau exact des vexations qu'éprouvent les patriotes.

2" Cette adresse sera portée à la Convention nationale par des

commissaires.

3* Les rédacteurs sont les citoyens Billaud-Varenne, Bassal, Mas-

sieu, Royer et Levasseur (de la Sarthe).

Un secrétaire annonce que la collecte qui doit être partagée entre

deux citoyens qui ont partagé la précédente monte à 80 livres et

quelques sous.

Un autre secrétaire annonce que la Société d'Aulna}'^, district

d'Angély-Boutonne *, offre à la patrie un cavalier jacobin armé et

équipé. [Mention au procès-verbal et insertion au Journal de la Mon-

tagne.)

Un membre du Comité de pi^éseniation présente un projet pour l'ad-

mission des nouveaux membres. Il est adopté, et il sera inséré en

entier au Journal de la Montagne.

Plusieurs députations sont admises; celle de la Société populaire

d'Aubagne, au district de Marseille, département des Bouches-du-

Rhône, lit une adresse très énergique sur la position politique des

départements des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse. Elle demande,

comme la Société populaire d'Aigueperse, district de Riom, départe-

ment du Puy-de-Dôme, l'impression de la liste des relaxés depuis le

1. C'était le nom révolutionnaire de la ville de Saint-Jean-d'Angély.
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10 thermidor, et de celle des solliciteurs en relaxation. Extrait de l'a-

dresse et de la réponse du président seront insérés au Journal de la

Montagne.

La séance est levée à dix heures.

Signé : Raisson, vice-président; Voull.\nd, ex-président;

AuvREST, secrétaire; Monestier (du Puy-de-

Dùme), député, secrétaire.

en

SÉANCE DU 24 FRUCTIDOR AN II (10 SEPTEMBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Léonard Bourdon demande que désormais le procès-verbal de la

Société soit lu à six heures, afin que les membres de la Convention

puissent en profiter. « La plupart, dit-il, sont obligés de se rendre

au Comité à huit heures et demie, et la séance des Jacobins ne fait

souvent que commencer quand ils en sortent*. » Cette proposition est

adoptée *.

Après la lecture de la correspondance', Raisson prend la parole.

Raisson. — Quand vous aurez entendu le détail de tout ce qui

s'est passé à la Convention*, sans doute vous serez pénétrés de dou-

leur. Les patriotes et la Société des Jacobins sont dans une position

qui exige de leur part le plus grand calme dans leurs délibérations.

Discutons avec une énergie républicaine, mais que la prudence écarte

loin de nous ces motions qui prêteraient le flanc à la calomnie. Que

la liberté la plus entière des opinions règne parmi nous, mais que la

1. C'est-à-dire : quand ils sortent de la séance des Jacobins.

2. Nous empruntons le début de cette séance aux Annales patriotiques du

27 fructidor an II, p. 3002. Nous donnons la suite daprès le Journal de la Mon-
tuf/ne.

3. On trouvera une analyse de cette correspondance dans le même numéro
des Annales patriotiques.

4. Le 24 fructidor an II, la Convention avait reçu la nouvelle d'une tentative

d'assassinat dont Tallien avait été victime, et Merlin (de Thionville} avait dé-

noncé les Jacobins comme terroristes, comme continuateurs de Robespierre, ce

qui avait amené une vive discussion. ^Voir plus haut, p. 436, note 1. — Diverses

mesures ayant été proposées contre les Jacobins, la Convention les renvoya aux
Comités de salut public, de sûreté générale et de législation réunis. [Procès-

verbal de la Convention, t. xlv, p. 196.)
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conduite page, tant des membres que des citoyens des tribunes, force

les calomniateurs à se taire.

Fayau monte à la tribune pour offrir à la Société l'exposé de la

séance de la Convention ; il ajoute ensuite quelques réflexions rela-

tives aux inculpations portées contre la Société des Jacobins. Il

répond au reproche qui lui a été fait d'avoir publié l'adresse de la

Société de Dijon en disant que les Jacobins, que l'on accuse d'être

trop chauds, sont au contraire trop froids, puisqu'ils se contentent

d'être le miroir qui rétléchit les lumières des unes et des autres So-

ciétés, tandis qu'ils devraient être le foyer général, éclairant lui

seul toutes les Sociétés populaires. Il termine en déclarant que, si le

système odieux de la dissolution des Sociétés populaires parvenait

à prédominer, la liberté serait aussitôt détruite et la tyrannie ré-

tablie *

.

Crassous. — 11 y a plusieurs faits qui ont échappé à Fayau, tels

que la proposition faite par Merlin (de Thionville) de défendre à tout

député d'assister aux Jacobins, et le discours de Bentabole, qui n'est

qu'une longue diatribe contre la séance dans laquelle Tallien, Le

Cointre et Fréron furent exclus 2. Fayau a encore oublié de vous dire

que Durand-Maillane a rappelé la dissolution des corporations, et

qu'il a voulu comparer les Jacobins, réunis par les liens de la frater-

nité, à ces corporations qui ont été détruites. Les propositions qui

ont été faites contre les Sociétés populaires ont échoué par elles-

mêmes et par le ridicule qui les accompagnait nécessairement ; il

est impossible que des motions dangereuses et liberticides pros-

pèrent devant le génie de la liberté. [On applaudit.)

1. Les Annules patriotiques rapportent ainsi ce discours de Fayau : « L'assas-

sinat de Tallien a occupé une grande partie de la séance. Merlin (de Thionville)

a trouvé, sans doute par les notes qui lui avaient été données, a rapporté {sic) en

substance ce qui s'était passé hier ici. Il n'a pas ouvertement dit ffu'il fallait dé-

truire les Jacobins; mais il a jeté du louche sur cette Société; il a proposé d'en

interdire lentrée aux membres de la Convention [Très bruyants murmures.) Du-

hem et Carrier ont été inculpés par le m^me orateur. D'abord Duhem a été

déconcerté par les huées et les cris des aristocrates des tribunes : mais, comme
il était fort de sa conscience, il a confondu ses dénonciateurs. [Très bruyants ap-

plaudissements). On a dit que cette Société avait une trop grande correspon-

dance; on a voulu rompre les atFdiations, ce (|iii signifiait en bon français :

Assemblez-vous, mais ne parlez pas. [On rit.) Beiilabole lui-même a été du parti

de nos détracteurs. Enfin, pour en revenir à Duhem, connue il disait, je crois :

Vous voulez donc tout tuer, tout assassiner '.' Oui, oui, tous les Jacobiiis, a ré-

pondu un membre, qu'on a rappelé à Idrilre. » — « L'orateur, continuent les An-
nales, après avoir prouvé qu'on en veut aux Jacobins, aux Sociétés pojiulaires, à

la liberté et au peuple, invite la Société à s'attacher aux principes. »

2. On voit par la note précédente que, daprcs les Annales patriotiques, Fayau
aurait, au contraire, insisté sur ces faits.
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Si quelque chose doit rassurer les patriotes dans une crise difficile,

c'est ce qui s'est passé dans la suite de la séance. Nos collègues qui

sont à Bruxelles nous ont envoyé un instrument qu'ils avaient trouvé

dans les cachots de cette ville, instrument dont les Autrichiens s'é-

taient servis pour tourmenter le représentant Drouet, en l'attachant

par la tête et par les mains à la fois, de manière qu'il ne pouvait faire

aucun mouvement. Nous devons nous dire tous que tels seraient les

tourments des patriotes, si les aristocrates étaient un jour triom-

phants. Il est naturel de faire un rapprochement de cette atrocité

avec ce qui se passe en France. Il paraît qu'il y a un accord entre

les barbares Autrichiens et ceux qui veulent faire souffrir les pa-

triotes de la République pour les opprimer dans le même temps. Ce

qui a eu lieu ce matin ne doit pas être perdu pour la liberté. Si des

hommes indiscrets ont laissé échapper un propos abominable qui

décèle leurs intentions, les patriotes doivent se réunir pour se dé-

fendre ; ils doivent être pleins de confiance sur notre séance d'hier
;

il ne s'y est pas dit un mot qui n'ait été dans le vrai sens de la Ré-

volution. On a voulu qu'elle marchât à grands pas vers son but si

désiré, et que les patriotes fussent en sûreté contre l'oppression.

C'est en vain que l'on a prétendu attaquer cette séance en la rappro-

chant de l'assassinat commis la nuit dernière sur la i>€rsonne de

Tallien.

Je demande que le procès-verbal de la séance d'hier soit rédigé

avec soin, afin qu'étant comparé avec les calomnies de quelques in-

dividus, il fasse triompher la vérité et la liberté, [On applaudit.)

Carrier. — J'ajouterai à ce qui vous a été dit quelques vérités

qu'il est essentiel que toute la France connaisse. Il faut que tous

les citoyens apprennent que le système de la faction qui s'élève

aujourd'hui est d'accuser la Société des Jacobins de n'être point

épurée, d'être la Société du 9 thermidor, d'être les continuateurs

de Robespierre, et de vouloir, soutenir le régime que ce tyran avait

établi.

Je déclare qu'il n'a pas été reçu un seul membre par l'épuration

sans qu'il ait produit un certificat constatant qu'il était à son poste

dans la nuit du 9 au 10 thermidor, et qu'il ne s'est pas trouvé à la

séance. Il a été arrêté que tous ces certificats seraient mentionnés sur

les registres de réception. Je puis donc assurer qu'il n'est pas ici un

seul membre qui ait participé à la séance du 9 thermidor.

Dans la Société comme dans la Convention, il n'est pas un citoyen

qui ne déteste le système affreux de Robespierre. On n'a pas oublié

que la Convention s'est levée spontanément contre ce tyran, et
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qu'elle a voté à runanimité pour son arrestation et pour sa mise

hors la loi. Il est nécessaire que celte vérité vole de bouche en

bouche, et que les malveillants, à l'aide des expressions absurdes

de continuateurs de Robespierre, ne puissent pas calomnier les pa-

triotes.

Que veulent les Jacobins, que veulent les bons députés qui forment

la très grande majorité de la Convention ?

Ils désirent que le gouvernement révolutionnaire marche avec ra-

pidité, et qu'il arrive promptement 'au terme auquel nous aspirons.

Ils demandent que les patriotes ne soient pas opprimés, et que l'aris-

tocratie soit réduite à l'impuissance de nuire. Ils ne sauraient souf-

frir qu'on veuille anéantir le gouvernement révolutionnaire. Ils ne

permettront même pas que des hommes, tout en se vantant sans

cesse de vouloir le maintenir, y portent la plus légère atteinte. Que

l'aristocratie tremble toujours, car toujours le patriotisme est là qui

surveille jusqu'à sa moindre démarche.

On a cherché à mettre en avant la proposition de dissoudre

les Sociétés populaires. Sans doute leur existence contrarie bien

des gens qui savent que la liberté ne peut pas être détruite tant

qu'elles subsisteront; voilà pourquoi nos ennemis réunissent leurs

efforts pour les anéantir. Mais la liberté est impérissable, car douze

cent mille combattants sont armés pour la défendre. Les patriotes

sont impérissables comme elle, et par conséquent les Sociétés po-

pulaires le sont aussi, parce qu'elles ne sont composées que de pa-

triotes.

Méprisons les attaques multipliées de l'aristocratie, attendons-les

de pied-ferme ; ayons le calme du courage qui anime des républi-

cains. Mais j'oublie que je n'ai pas besoin de vous donner des encou-

ragements et que c'est aux Jacobins que je parle î . .

.

La Société arrête que le procès-verbal de la séance du 23 sera im-

primé, affiché, envoyé aux sections et aux Sociétés populaires, et

distribué aux membres de la Convention*.

Bassal soumet à l'approbation de la Société la rédaction de l'a-

dresse qu'elle a arrêtée dans la séance d'hier ; elle excite de nom-

breux applaudissements; néanmoins on se plaint de ce qu'elle ne

présente point de conclusion précise.

Caraffe demande que l'on engage la Convention à faire une pro-

clamation au peuple pour le porter à se lever contre tous les ennemis

connus de la République.

1. Nous avons reproduit ce procès-verbal. Voir plus haut. p. 437.
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Loys propose de conclure en demandant appui pour les opprimés,

et des moyens sûrs pour soustraire les patriotes à l'oppression.

MoNESTiER. — En demandant l'exécution entière de la loi du

17 septembre, le but de la Société et de tous les bons citoyens sera

rempli ; car on trouve dans cette loi, et principalement Hans l'ar-

ticle 2 les moyens de comprimer l'aristoeratie et d'assurer la tran-

quillité (les patriotes '.

Je profiterai de la parole pour vous communiquer quelques idées.

Il est aujourd'hui des hommes qui se disent patriotes, et qui ne l'é-

taient pas il y a trois mois; des hommes qui sont patriotes à Paris,

et contre -révolutionnaires dans leur département; des hommes
enfin qui font mettre en place les aristocrates, les fédéralistes

et les royalistes de leur pays. Ce sont ces individus que j'engage

la Société à surveiller d'une manière particulière, et surtout à les

écarter de son sein toutes les fois qu'ils se présenteront pour y être

admis.

Un membre fait la motion d'insérer dans l'adresse que les Sociétés

populaires sont instituées pour surveiller les aristocrates, les fédéra-

listes et les royalistes, et non le gouvernement.

LÉONARD Leblois. — L'opinant ne connaît pas bien toute la dignité

d:;s Sociétés populaires et des hommes libres. Il n'est pas question de

craintes, quand on doit appeler à soi tout son courage pour déjouer

les entreprises faites contre la liberté. On vous parlait tout à l'heure

des cendres de Marat ; certes, elles doivent se soulever d'indignation

à l'aspect du péril qui la menace. L'ombre de Robespierre, qui plane

sur bien des tètes, doit s'applaudir du succès de ses prédictions ; il

est temps d'en prévenir l'accomplissement. Quiconque calomnie les

Jacobins et s'en déclare l'ennemi ne doit pas ignorer que les apôtres

de la liberté sont les patriotes répandus sur tous les points de la Ré-

pubUque. Celui qui a fait la guerre aux patriotes est évidemment un

contre-révolutionnaire qui conspire contre la liberté, de concert avec

ses nombreux ennemis.

La vérité, la pureté des principes de cette Société doivent repous-

ser les souillures de la calomnie. C'est en éclairant les hommes sé-

duits ou égarés, que nous sauverons les patriotes de l'oppression, la

liberté de ses dangers. Je demande que la Société arrête qu'elle sera

permanente... [De longs murmures et une motion d'ordre interrom-

pent l'orateur). . . jusqu'à ce qu'elle se soit victorieusement justifiée

1. Cet article 2 de la loi du 17 septembre 1793 établissait six catégories de
suspects.
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des imputations calomnieuses lancées contre elle dans le sein de la

représentation nationale. Nous avons été tous les témoins que la

masse entière de la Convention s'est prononcée fortement en faveur

des Jacobins, et qu'elle a rejeté les motions qui tendaient à les avilir.

N'en doutons pas, citoyens, les agitateurs qui ont voulu propager la

discorde entre les amis de Ifi patrie ont fait une démarche aussi vaine

que perfide. Les défenseurs de la liberté sont invinciblement unis

contre eux. La représentation nationale, les Jacobins, ne cesseront ja-

mais de s'entendre et de marcher sur la même ligne révolutionnaire.

C'est dans ce temps de crises et d'alarmes que nous devons nous ral-

lier pour repousser les efforts criminels des lâches individus qui

tentent de nous désunir *.

Raisson. — Il s'en faut de beaucoup que la Société des Jacobins

soit dans la même position qu'hier. Si elle eût été présente à la séance

de la Convention, elle serait convaincue qu'il lui est impossible de

paraître demain à la barre en gardant le silence sur toutes les calom-

nies dirigées contre elle.

Je dois rappeler sommairement ces différentes calomnies, et la So-

ciété se décidera à en dire un mot à la Convention ; elles ont été

mises en a-vant par quelques membres , appuyées par plusieurs

autres, et renvoyées à l'examen des Comités de salut public et de sû-

reté générale. Il a été demandé si l'on devait souffrir qu'il existât une

Société qui voudrait influencer la Convention, une Société qui pros-

crirait plusieurs députés, etc. ; il a été dit que l'épuration n'était

qu'une chimère, que les Jacobins d'aujourd'hui étaient les mêmes

que ceux qui ont conspiré dans la nuit du 9 au 10 thermidor, et qu'il

fallait faire dans cette Société un nouveau scrutin épuratoire. Ainsi

les Jacobins ont été présentés à la France comme des ennemis de la

Convention. Vous ne pouvez vous empêcher de repousser à la barre

ces grossières impostures, et de prouver qu'elles ne sont en effet que

des calomnies atroces.

Je demande que l'on dise la vérité avec le courage, la fierté et l'é-

nergie des Jacobins, qui ont jusqu'ici sauvé la liberté, et qui sont dé-

terminés à périr jusqu'au dernier pour la défendre; je demande aussi

que l'on s'exprime de manière à faire voir que ceux-là ne sont pas

les ennemis de la Convention qui sont prêts à verser leur sang pour

elle et pour le maintien de la liberté, de l'égalité et de la Répu-

blique une et indivisible.

1. D'après les Annales patriotiques (p. 3003), un membre dit alors que la mo-
tion de déclarer la Société permanente « compromettait le salut de la Société ».

Cette motion fut unanimement rejetée.
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MoNESTiER. — II n'a pas été dit à la Convention que la Société des

Jacobins était la même que celle du 9 thermidor. Il' prétend que c'est

au contraire Reubell qui a dit : « Si la Société des Jacobins est la

même que celle du 9 thermidor, elle est essentiellement mauvaise »
;

mais, après avoir établi cette espèce de problème, il l'a aussitôt réso-

lu en disant que les Jacobins étaient régénérés, et en rappelant que

Raisson, portant la parole à la barre en leur nom, avait annoncé leur

régénération. Reubell a déclaré que la Société actuelle était bonne,

et qu'il n'était resté ici du 9 thermidor que les tribunes.

Quelques membres s'écrient que le discours de Reubell est une sa-

tire contre la Société.

Caraffe. — Ce qui prouve que les Jacobins sont d'accord avec la

Convention, c'est qu'ils ont chassé un homme que la Convention a

déclaré calomniateur, et un autre qui avait menacé des députés ses

collègues.

Un membre combat la motion de Raissun en disant que la calom-

nie viendra se briser contre le rocher de la vérité, et que le procés-

verbal de la séance d'hier suffira pour la détruire.

La Société adopte l'adresse présentée '
; les rédacteurs sont chargés

de conclure en demandant la pleine exécution de la loi du 17 sep-

tembre.

DuflEM. — Je rappelle à la Société que Billaud-Varenne combattit

hier la proposition faite d'aller en masse à la barre. En effet, cette

mesure serait d'autant plus mauvaise qu'elle paraîtrait avoir pour

but de vouloir se faire un parti. Vçus savez que la faction Hébert,

les Cordeliers, le Club électoral et autres, se servaient toujours de

cette expression : Allons en masse. Je demande : 1° que l'on insère

dans l'adresse quelques observations sur la manière stricte et sévère

avec laquelle on a procédé à l'épuration de la Société ;
2° que l'a-

dresse soit présentée par une dépulation.

Cette proposition est adoptée. — Douze commissaires sont nom-

més pour former la dépulation.

La séance est levée.

i. C'est-à-dire Monestier. La rédaction du Journal de la Montagne est ici in-

correcte.

2. C'est la pièce suivante.
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ADRESSE DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

A LA CONVENTION NATIONALE

Séance de la Convention nationale du 25 fructidor an II

(11 septembre 1794)

(D'après la réimpression du Moniteur, t. XXI, p. 739 et 740.)

Une députalion de la Société des Jacobins est admise à la barre.

L'orateur de la députation. — Législateurs, un cri de douleur

retentit de toutes les parties de la République : c'est la voix des pa-

triotes opprimés, plongés dans les prisons et les cachots dont l'aris-

tocratie vient de sortir. Ce n'est pas dans quelques communes

isolées, ce n'est pas dans quelques départements, c'est sur tous les

points de la République qu'éclate ce nouveau système de tyrannie et

d'oppression.

Il éclate contre les patriotes les plus ardents et les plus vigoureux ;

ils sont poursuivis et menacés dans les lieux où l'aristocratie ne les

a pas encore proscrits.

Ce malheur inattendu ne peut plus être révoqué en doute ; il nous

est attesté tous les jours par ceux qui échappent à la persécution
;

tous les jours, il nous est annoncé par la correspondance de toutes

les Sociétés affiliées. Quelle confiance peut être refusée à cette cla-

meur unanime, qui se fait entendre des distances les plus éloignées,

qui nous est transmise par des témoins qui n'ont pu s'entendre ni se

concerter ?

Législateurs, pourriez-vous en douter vous-mêmes? Interrogez

vos Comités, interrogez les représentants du peuple rentrés des dé-

partements dans le sein de la Convention. Tous vous attesteront que

les patriotes gémissent, qu'ils repeuplent les prisons ouvertes aux

conspirateurs et aux hommes suspects
;
que partout ils sont pour-

suivis comme les complices de Robespierre ou comme les agents de

ses fureurs. Et quels sont ces hommes, devenus depuis la mort du

tyran l'objet des vengeances d'une tyrannie nouvelle ? Sont-ce des

hommes riches et opulents, des égoïstes durs et insensibles ? Sont-

ils sortis de ces castes privilégiées, ennemies de l'égalité par orgueil

et par intérêt? -^
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Législateurs, l'évidence inême des faits ne nous permet pas de

douter que tous, ou presque tous, sont de vrais sans-culottes, des

hommes nourrissant leur famille du fruit de leur travail, des pa-

triotes aussi pauvres qu'incorruptibles, qui n'ont pu provoquer la

haine de l'aristocratie que par l'ardeur de leur zèle et l'énergie de

leur patriotisme. Ceux-là n'ont pas des amis puissants et accrédités

qui viennent fatiguer vos Comités de leurs réclamations et de leurs

plaintes ; ils n'ont pas de solliciteurs adroits et artificieux pour les

défendre ; leurs amis sont les Sociétés populaires ; leurs défenseurs

sont les Jacobins, l'asile naturel de tous les malheureux opprimés
;

leur appui, cest la Convention nationale, aussi forte de la puissance

du peuple que jalouse de sa confiance et de son amour.

S'il fallait vous rendre sensible par d'autres caractères le pa-

triotisme des hommes pour lesquels nous venons invoquer votre

justice, nous vous dirions que le témoignage de l'opinion publique

les désigne tous ou presque tous pour avoir donné le premier signal

du combat contre le monstre hideux du fédéralisme armé contre la

représentation nationale : nous vous dirions que c'est par la plupart

d'entre eux qu'ont été vaincus et désarmés les rebelles à Commuile-

Affranchie et à Toulon, cantonnés dans la Vendée, dans le Calvados,

dans le Jura et dans tous les départements révoltés ; nous vous

dirions qu'ils sont recommandés à notre sollicitude par les Sociétés

populaires les plus fidèles à la cause de la liberté, par celles qui,

dans les derniers troubles, ont montré le plus de zèle à réveiller

l'énergie du peuple, à armer son courage et à diriger son ardeur

contre ces hordes sanguinaires sorties du sein de plusieurs dépar-

lements pour allumer partout les horreurs de la guerre civile.

Législateurs, vous faut-il d'autres signes sous lesquels l'aristo-

cratie ne puisse pas même se masquer? Ah ! si nous pouvions vous

développer, dans une analyse fidèle, le caractère particulier de toutes

les plaintes qui nous sont adressées, il serait impossible de se

tromper, et sur le patriotisme des opprimés qui demandent justice, et

sur le patriotisme de ceux qui les défendent.

Pénétrés de vénération et de respect pour la représentation natio-

nale, pour les décrets émanés de son autorité, pour la nécessité

reconnue d'un gouvernement révolutionnaire, ce n'est pas principa-

lement sur le sort des patriotes qu'ils gémissent, c'est sur le sort de

la liberté menacée ; ils craignent que l'aristocratie, fière de ses espé-

rances, ne consomme la perfidie de ses projets ; ils craignent que la

liberté, persécutée dans la personne de ses défenseurs les plus

ardents, ne courre de nouveaux dangers ; ils craignent de trouver,

Tome VI. 29
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dans la révolution subite qui a si fort changé le sort des patriotes et

celui de leurs ennemis, l'explication de la promesse insolente faite

par le tyran d'Angleterre de forcer dans peu la France à la paix par

des mesures infaillibles.

Législateurs, nous avons rempli notre devoir; nous avons répondu

à la confiance des Sociétés populaires qui nous ont invités à vous

transmettre les plaintes des patriotes. Tous vous empresserez de les

protéger : cette sollicitude est digne de vous et de l'auguste mission

dont le peuple vous a chargés. Nous vous demandons l'exécution de

la loi du 17 septembre; elle suffit pour prévenir également et les

dangers de la tj^rannie et ceux du modérantisme.

Législateurs, vous avez livré deux tyrans à l'échafaud ; vous avez

frappé des factions puissantes ; vous avez triomphé de tous les rois

coalisés ; encore quelques jours, et vous cimenterez définitivement

le benheur des Français par la victoire et raffermissemcui de la

République. Il ne restait plus aux contre-révolutionnaires que l'es-

poir de déchirer l'intérieur; il ne leur restait plus qu'à briser leurs

fers pour en meurtrir les patriotes ; il fallait combiner la dissolution

de la Convention nationale, qui, après avoir sauvé tant de fois la

patrie, he laisse aucun moyen de contie-révolulion tant qu'elle res-

tera ferme à son poste ; il fallait jeler dans la société des germes de

guerre civile, en y déversant l'aristocratie rugissante, tandis qu'on

incarcère les plus forts appuis de la liberté ; il fallait, en un mot,

provoquer la destruction du gouvernement pour amener l'anarchie,

et sauver les hommes tarés au milieu du désordre et du chaos. Ce

tableau est effrayant, et cependant c'est l'image douloureuse de ce

qui se passe sur tous les points de la République. Si l'opinion fait la

puissance des États libres, le ralliement des patriotes constitue leurs

forces. Que nous importe le nombre de nos ennemis ? On ne compta

pas les chevaliers du poignard et les sbires retranchés aux Tuileries

dans la journée du 10 août, mais on les vainquit.

Législateurs, levez- vous avec assurance ; les républicains vous

entourent ; quoi que l'intrigue puisse dire, ils sauront ou défendre

avec vous les droits du peuple, ou mourir à vos côtés.

Le Pbésident'. — La Convention entend toujours avec plaisir les

réclamations qui lui sont faites en faveur des patriotes opprimés,

puisque c'est parler en faveur des défenseurs et des amis de la

liberté et de l'égalité ; la Convention, qui a proclamé ces deux grands

principes, saura les maintenir contre tous les efforts de l'aristo-

1. C'était Bernard de Saintes"!
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cratie ; elle qui a vaincu toutes les factions, elle qui a abattu toutes

les tyrannies, elle ne sera pas arrêtée par les clameurs de quelques

aristocrates qui voudraient lever une tête impudente ; elle est dé-

cidée à maintenir d'une main vigoureuse le gouvernement révolu-

tionnaire, et elle voit avec plaisir les vrais républicains venir ré-

clamer l'exécution des lois. Forte de l'opinion publique, elle mar-

chera toujours d'après les principes avec les défenseurs de la liberté.

Elle s'occupera de l'objet de votre demande, et vous accorde les

honneurs de la séance.

La députation entre * au milieu des plus vifs applaudissements.

MoYSE Bayle. — Je demande l'insertion de cette adresse au Bul-

letin et l'envoi aux Sociétés populaires.

L'insertion est décrétée.

Merlin (de Thionville). — Je demande le renvoi de cette adresse

aux deux Comités qui doivent faire un rapport sur la situation de la

République.

La Convention décrète le renvoi -.

CIV

SÉANCE DU 25 FRUCTIDOR AN II (11 SEPTEMBRE 1794) ^

présidence de delmas

[La Société de Périgucux envoie copie d'une adresse anti-jacobine de la

Société de Tonneins-Ia-Montagne et la réponse flétrissante qu'elle y a faite.

Les Jacobins, sur la motion Laplanche, suspendent leur correspondance avec

la Société de Tonneins*. — Vue Société annonce qu'elle a ouvert une sous-

cription [)0ur donner à la République un vaisseau. — Monestier annonce à

ce propos que la commune ci-devant Saint-Esprit', appelée par lui et par

ses collègues commune de J.-J.-Rousseau, a recueilli, depuis le mois de

messidor, 720,000 livres pour construire une frégate.]

1. (l'esl-à-dirc passe de la barre aux bancs réservés aux pétitionnaires admis

aux honneurs de la séance.

2. Le Procès verbal de la Convention (t. XLV, p. 208) relate ainsi ce décret :

<• La Convention nationale décrète la mention honorable, l'insertion au Bulletin,

et le renvoi aux Comités de salut public, de sûreté générale et de législation,

et l'impression et l'envoi aux Sociétés populaires. »

3. Nous donnons cette séance d'après \c Journal de la Montagne.

^. Nous résumons cet incident d'après les Annales patriotiques, p. 3008.

5. Saint-Esprit, qui fait aujourd'hui partie de la commune de Bayonnc, était

alors un chef-Ueu de canton du district de Dax (Landes).
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On fait lecture d'une ariresse de la Société de Grenoble lue à la

Convention dans la séance d'aujourd'hui •. Elle est souvent interrom-

pue par (les applaudissements et par d'autres marques très vives

d'un assentiment général *.

Levasseur. — Cette ailresse a été lue à la tribune de la Convention.

Elle y a été universellement applaudie. Quand on est arrivé au pas-

sage où il est dit que « Von veut détruire tes Jacobins pour arriver à

la destruction de la République entière ». les applaudissements ont

recommencé et le lecteur a été obligé de répéter. On eût dit que

cette adresse était arrivée tout exprès pour servir de réponse aux

motions absurdes et scanrlaleuses qu'on avait entendues hier, avec

plus d'indignation encore que d'effroi, sur la destruction des Socié-

tés populaires. Sans doute, leur dissolution entraînerait infaillible-

ment la perte de la République. Si des motions aussi liberticides pou-

vaient jamais triompher, bientôt on proposerait de détruire la gen-

darmerie et d'éteindre les réverbères ; car les aristocrates, ainsi que

les voleurs, ne veulent pas plus et de l'une et des autres qu'ils ne

veulent des Sociétés populaires. Au surplus, cette adresse a tellement

électrisé les esprits, que CoUot d'Herbois a prononcé à l'improviste

un des discours les plus énergiques qu'on ait encore entendus à la

Convention'. C'était un véritable républicain qui tonnait du haut de

la tribune ; il a fait voir les dangers que courent maintenant les pa-

triotes et sentir la nécessité de faire une guerre vigoureuse aux eime-

mis du patriotisme ; dans l'instant, nous nous sommes tous écriés :

« Ce sera une guerre à mort ! » [Le même mouvement se manifeste

dans la Société. « Oui/ Oui! » s'écrient tous les membres en se levant.

Ces cris ont été répétés à trois reprises différentes.)

Aujourd'hui l'aristocratie a vu son arrêt de mort prononcé. Cette

1. Voir le Moniteur, t. XXI, p. "33.

2. L'adresse de la Société de Grenoble à la Convention et une lettre qu'elle

écrivit en même temps aux Jacobins sont imprimées dans le Journal de la Mon-
tagne, numéro du 27 fructidor, t. lll, p. 1111, et dans la brochure cotée, à la Bibl.

nat., Lb. 40/787, Voir plus haut, p. 437, note 1. — Les Jacobins de Grenoble se

plaiffnent dans leur lettre à la Société mère que les malveillants tournent contre

les républicains le mécontentement, qua causé dans les campagnes « l'abolition

des cultes ». — « Il faudrait, disent-ils, faciliter par de plus grands salaires, l'or-

ganisation des écoles primaires, qui est suspendue, par le fait, dans les trois

quarts des communes ; il faudrait établir ou du moins indiquer un mode pour

célébrer le décadi, surtout dans les villages où l'on chôme le jour consacré au

dieu de la Vendée, et où l'on méprise la journée sainte de la Ilépublique. Il fau-

drait des fêtes, des jeux, des chants, pour provoquer la réunion des citoyens le

décadi et remplir par des idées répubhcaines le vide que laisse dans leur âme
l'absence des idées religieuses. »

3. Ce discours nest pas dans le Moniteur.
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séance a dû porter la terreur dans Tàme des aristocrates et de tous

les fripons qui se réunissent à eux.

Le discours de Collot d'Herbois a été suivi d'une discussion très

vive sur les moyens les plus sûrs et les plus prompts de sauver les

patriotes.

Plusieurs propositions ont été faites : elles ont été renvoyées à

l'examen des Comités, qui vont délibérer pour faire rendre au plus

tôt justice aux opprimés. Que les patriotes qui sont en ce moment

sous les coups de l'aristocratie reprennent courage, puisque l'espoir

d'être vengés de tous les maux qu'ils ont soufferts leur est enfin rendu.

La députation de la Société des Jacobins s'est présentée à la barre :

elle a y été accueillie et reçue avec intérêt. La Convention a décrété

l'impression et l'envoi de son adresse à toutes les Sociétés populaires.

[Applaudissemenls.)

On renvoie au Comité de présentation la dénonciation faite par un

membre contre un nommé Carteron, qu'il accuse d'avoir tenté de dé-

sorganiser l'Ecole de Mars.

Le citoyen Crassous dénonce le Journal de la Montagne comme ne

remplissant pas l'attente de la Société et des patriotes. Il se plaint

de ce qu'on y insère des articles supprimés par arrêté de la Société

et demande qu'on se borne à rapporter les séances de la Société.

Plusieurs dénonciations sont faites ensuite contre ce journal, pour

avoir mal rendu la séance du 24 de la Convention, dans laquelle les

Jacobins ont été calomniés '.

T. liousseav, rédacteur, invité à répondre à ces divers griefs,

monte à la tribune et dit : « Tous les reproches que l'on fait ici au

journal se réduisent à deux principaux. Je répondrai succinctement

à l'un et à l'autre. Sur le premier point, j'observe que le journal s'im-

prime la veille pour le lendemain ; or, quand l'arrêté de la Société

qui suspend l'insertion des nouvelles étrangères m'est parvenu, cet

article était composé ; il n'était plus temps de le remplacer par un

autre article; j'aurais couru risque de faire manquer le journal.

Quand au second reproche, d'avoir mal rendu la séance de la Con-

vention, comme je ne la rédige pas et que je ne fais que réviser les

notes qui me sont fournies, je suis forcé de m'en rapporter à l'exacti-

tude et à la fidélité supposées du collaborateur, car je n'assiste point

aux séances de la Convention, et il m'est impossible d'y assister, au

moins régulièrement. Je me suis aperçu hier de la coupable partia-

lité du preneur de notes. Je demande, pour plus d'exactitude à l'ave-

1. Voir le Journal de la Montagne, t. III, p. 1099.
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venir, que la Société prenne un tachygraphe. [La proposition du ré-

dacteur est renvoyée à l'examen des Comités réunis.)

Un secrétaire fait lecture du procès-verbal de la séance d'avant-

hier, dont la Société a ordonné l'impression. Plusieurs membres l'ont

des réclamations contre la rédaction et rétablissent les faits dans

leur pureté '.

ZeyavsifM;' rappelle l'expression de Duhem, à laquelle on a donné

une interprétation perfide. 11 déclare que c'est une comparaison que

ce membre a faite, et qu'il a dit : « De même qu après un orage les

crapauds sortent la tête du marais, de même, après la révolution du

9 thermidor, les aristocrates lèvent la tête »; ce qui les fait connaître

aux patriotes, et leur donne la facilité de les terrasser. Il rappelle

aussi que Duhem, en accusant la Société de Saint-Omer d'avoir pris

le nom d'Ami(3 de la Convention, a remarqué que ce nom était excel-

lent en lui-même, mais qu'il a dénoncé les circonstances et les motifs

de ce changement de nom.

Duhem. — Quoique les explications données soient presque suffi-

santes, et que je les regarde comme très propres à confondre la ca-

lomnie, je crois devoir ajouter quelques détails.

Dans la nuit d'avant-hier, un député alla trouver Legendre et lui

fit un rapport infidèle de ce qui s'était passé ici. Je ne ferai pas diffi-

culté de le nommer : c'est Garnier (de l'Aube). Legendre, ainsi

trompé, fit au Comité de sûreté générale des plaintes qu'il croyait

très justes contre moi. Les membres auxquels il fit connaître ce que

Garnier (de l'Aube) avait rapporté de mon discours ne purent s'em-

pêcher de dire : « Il n'est pas possible que de pareilles choses soient

sorties de la bouche de Duhem ! » Le Comité crut qu'il était néces-

saire de me faire venir pour prendre des éclaircissements. Avant mon
arrivée, il en reçut de la part de mon collègue Monestier, qui lui ren-

dit un compte véritable de la séance. Quand je fus instruit du vœu
du Comité, je m'y rendis, et j'exposai les faits tels qu'ils s'étaient

passés ; Merlin (de Thionville) n'était pas présent.

Quand j'entrai dans la Convention, il y était question de l'assas-

sinat de Tallien. Je fus indigné de voir que quelques membres me
désignaient comme son assassin. Cette calomnie a été répétée dans

les cafés
; le ridicule a même été poussé si loin que l'on assurait m"a-

voir vu me promener pendant trois heures dans la rue où demeure

1. Annales piilriolif/ues : « Monesfier, chargé de la rédaction du i)rocès-verl)aI

de la fameuse séance du 23, monte à la tribune pour lire ses notes. La rédaction

de Monestier ne plait point à la Société, et après ditiérentes observations, les

Jacobins chargent de cette besogne leur Comité de correspondance. »
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Tallien, dans le même temps que vous m'avez vu tous à cette tribune,

développant les réflexions que la calomnie a si mal interprétées.

Les Jacobins et le peuple se rappellent Tesprit qui a régné dans

cette séance. On sait qu'au lieu d'y prêcher la destruction de la Con-

vention nationale, on l'a au contraire défendue. Je parlai contre la

Société de Saint-Omer et contre le mauvais esprit qui régnait à

Caen. J'ai déposé au Comité de silreté générale dix-neuf pièces à

l'appui de ce que j'avais dit contre la Société de Saint-Omer, et une

pièce relativement à ce que j'avais dit pour Caen.

Je vous disais que j'avais été pénétré d'indignation en venant à la

Convention : elle était si grande que ma langue se collait à ma bouche.

Si on ne m'avait pas apporté plusieurs verres d'eau, je n'aurais ja-

ma,is pu parler... Il n'est pas de perfidie pareille à celle avec laquelle

votre séance a été interprétée. Je compare ceux qui l'ont ainsi dé-

figurée aux Harpies malfaisantes dont a parlé Yirgile, et qui cor-

rompaient tous les mets qu'elles touchaient.

On s'appuie avec une malignité sans exemple sur la séance du

9 thermidor, qui est absolument étrangère à cette Société.

Quant à ce qui a été dit du Journal de la Montagne, je dois dire

que la séance des Jacobins a été rendue assez fidèlement, mais le

compte rendu de la séance de la Convention est détestable ; en me

couvrant de boue, on calomnie la Société de la manière la plus

atroce. Je demanderais que le journaliste en rendît demain un

compte plus exact. Qu'on ne dise pas que je veuille accaparer l'opi-

nion! J'aimerais mieux porter ma tête à l'échafaud que de m'ériger

en despote et en ennemi de la République. Que la calomnie ne vienne

pas nous accuser de vouloir être le centre de l'opinion publique
;

nous ne sommes que les hussards de la Révolution, placés aux avant-

postes et autour de la Convention. Périsse l'abominable individu qui

voudrait la détruire! Nous lui sommes inviolablement attachés : une

partie de nos membres sont des représentants. Si nous avons quel-

quefois chassé des députés, c'était pour l'honneur de la Convention

elle-même. Et qu'importe à la Convention que quelques-uns de ses

membres soient ou ne soient pas admis dans cette Société? Les Jaco-

bins ne sont-ils pas libres de ne pas les admettre? Pourquoi voudrait-

on intervenir dans les règlements de la Société? Je le répète ; la Con-

vention est le point de ralUement ; nous sommes désignés pour aller

à la découverte et pour surveiller les ennemis de la chose publique.

Malheur à ceux qui n'aiment pas la surveillance !

J'appuie la motion qui a été faite de renvoyer la rédaction du pro-

cès-verbal au Comité de correspondance
;
j'invite les membres qui
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peuvent donner des détails sur ce qui s'est passé à les communi-

quer au Comité. C'est ce procès-verhal qui détruira la calomnie, et

qui fera taire ceux qui veulent se servir de la séance d'avant-hier

pour prêcher la destruction des Jacobins. Non, les Jacobins ne se-

ront pas détruits! Ils veulent avec ardeur la République; ils pro-

fessent dans tou's les moments de leur existence amour et respect à la

Convention ; ils resteront toujours fermement attachés à la représen-

tation nationale. {Applaudissements nnanimes.)

La proposition de Duhem est adoptée.

[Une dépulation de la Société de Salon, département des Bouches-du-

Rhôno, lit une adresse qu'elle doit présenter à la Convention pour l'inviter à

rendre justice aux patriotes opprimés.

L'orateur entre ensuite dans quehpics détails sur la situation des esprits

dans ce déparlement. 11 termine en annonçant que les Jacobins y sont calom-

niés, et qu'on y a envoyé les libelles qui se distribuent à Paris, tels que la

Queue de Robespierre et autres ; il déclare que les patriotes persécutés re-

gardent la Société comme leur refuge et leur apjjui, et qu'ils se promettent

tout de son énergie républicaine. {On applaudil.)

Plusieurs citoyens de Marseille se présentent à la tribune : l'un d'eux

prend la parole. Voici quelques fragments de son discours :

" C'est à votre signal que notre bataillon est venu renverser le trône et la

tyrannie, et que nous îivons proscrit Barbaroux et la Gironde. En serait-il

resté quelques débris impurs ? Parlez, frères et amis, parlez !

« Les Jacobins ont été dans tous les temps notre boussole ; le 9 thermidor,

ce n'étaient pas les Jacobins (|ui étaient renfermés dans cette enceinte ; il y

avait longtemps qu'ils gémissaient sous la tyrannie. Quand une grande révo-

lution s'opère, il y a toujours des regrets ou une réaction. C'est cette réaction

([ui a fait incarcérer les patriotes d'Avignon, qui a fait sortir les nobles et les

])rêtrcs.

« Que la calomnie ne s'appesantisse ])as davantage sur la conduite franche

et loyale des républicains. La Société de Marseille nous charge de vous as-

surer de son inviolable attachement ; elle vous jure union et fraternité. Que

les écrivains soudoyés par l'aristocratie ne disent pas que nous voulons opé-

rer un mouvement ; nous sommes des frères et des amis qui brûlent de res-

serrer les liens qui nous attachent à vous.

« Qu'on ne i)réfende })as également, lorsque nous disons que les patriotes

ont pris la place des aristocrates dans les prisons, nous mettre dans la bouche

des calomnies contre les représentants du peuple. J'ai entendu aujourd'hui

avec une vraie satisfaction une maxime fondée sur la plus exacte vérité :

« Que les départements n'avaient pas donné à leurs députés l'infaillibilité en

])artage. »

C'est à vous, c'est aux Sociétés populaires, sentinelles du peuple, qu'il ap-

partient d'éclairer les Comités de la Convention, de faire connaître l'oppres-

sion des patriotes, d'apporter leurs pièces justificatives. Etroitement unies aux

Jacobins et secondées par eux, les Sociétés populaires défendront avec suc-

cès le patriotisme persécuté. »]
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Le président donne, au milieu des plus vifs applaudissements, l'ac-

colade fraternelle à la dépulation.

La Société arrête ensuite que le discours de l'orateur, la réponse

du président, les autres adresses lues dans la séance d'aujourd'hui,

et les observations de Duhem et des autres membres, seront mises à

la suite du procès-verbal de la séance du 23 *.

La séance est levée.

CY

PROCES-VERBAL DE LA MEME SEANCE DU 25 FRUCTIDOR AN II

(41 SEPTEMBRE 1794) «

La séance est ouverte à sept heures par le vice-président.

Un secrétaire fait lecture du procès-verbal de la séance extraordi-

naire du 24. La Société en adopte la rédaction.

Une collecte est arrêtée pour le citoyen Gaubermaau, suisse du

canton d'Appenzell. Elle s'est montée à la somme de 67 1. 10 s.

On fait lecture de la correspondance.

La Société de Tonneins-la-Montagne écrit aux Jacobins en termes

injurieux et dit qu'elle ne les reconnaîtra que lorsqu'ils seront rede-

venus les hommes du 14 juillet, du 10 août et du 31 mai.

Trois autres Sociétés, et notamment celle de Périgueux, ont vi-

goureusement répondu à cette lettre, qui leur a été adressée, et en

préviennent la Société. Sur la proposition d'un membre, on arrête la

suspension de l'aflilialion avec la Société de Tonneins jusqu'à ce

qu'elle soit revenue de son erreur. Les réponses qui lui ont été faites

par la Société de Périgueux et autres seront insérées au Journal de

la Montagne.

Un membre annonce que la commune de Jean-Jacques-Rousseau,

département des Pyrénées-Occidentales 3, ci-devant Saint-Esprit, a

déposé sur l'autel de la patrie une somme de 723,000 livres pour

l'armement d'une frégate.

On fait lecture d'une adresse de la Société de Grenoble à la Con-

1. Voir plus haut, p. 437, la note sur la brochure qui contient le procès-verbat

de la séance des Jacobins du 23 fructidor an II.

2. Voir plus haut, p. 4.37, note 1.

3. Il n'y avait pas de département de ce nom. On veut sans dojite parler du
département des Basses-Pyrénées. Mais la commune de Saint-Esprit faisait alors

partie du département des Landes. Voir plus haut, p. 4.j1, note ii.
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vention. Celte adresse énergique est vivement applaudie, la Société

en arrête l'impression et l'envoi aux Sociétés affiliées.

Un membre rend compte de l'enthousiasme qu'a produit cette
e

adresse à la Convention, après la lecture de laquelle le cri de guerre

à mort à tous les ennemis du peuple s'est fait entendre à plusieurs

reprises.

Le Comité de présentation s'est chargé d'examiner la conduite du

citoyen Carteron, qu'un membre accuse d'avoir tenté de désorganiser

l'école de Mars.

Plusieurs membres se plaignent de la manière infidèle avec la-

quelle est rédigé le Journal de la Montagne.

Uaulcur se disculpe et accuse de ce délit le preneur des notes de

la séance de la Convention.

Après quelques débats, la Société renvoie le tout à ses Comités

réunis, pour en faire un prompt rapport.

Un secrèlaïre fait lecture du procès-verbal de la séance du 23, dont

la Société avait arrêté l'impression.

Un grand nombre de réclamations de patriotes opprimés est ren-

voyé au Comité des défenseurs officieux.

On arrête une collecte pour la séance prochaine, en faveur du ci-

toyen Berleur, capitaine invalide, qui a reçu dix-sept blessures. Le

Comité d'adminislration est chargé de donner un secours de 25 livres

à la citoyenne Soûlas, qui a servi dans nos armées et qui se trouve

dans le plus pressant besoin.

Plusieurs membres parlent sur le procès-verbal du 23 et rétablis-

sent les faits dans toute leur pureté.

« Lorsque j'ai parlé des crapauds du marais », dit un membre^, j"ai

dit : « De même qu'après un orage, les crapauds sortent la tête du

« marais, de même les aristocrates voudraient relever la tête. Il est

« bon de les connaître pour les terrasser. « Lorsque j'ai dit que la So-

ciété de Saint-Omer avait quitté le titre de Société montagnarde pour

prendre celui d'Amie de la Convention, j"ai trouvé cette dénomina-

tion excellente en elle-même; mais, vu la mauvaise composition de

cette Société, j'ai craint qu'elle n'eût pris ce titre dans le même sens

que celles qui prirent, en 1791, celui d'Amis de la Constitution,

d'Amis de l'ordre, de la paix, et qui étaient toutes contre-révolution-

naires.

Après diverses autres discussions, dans lesquelles la Société en-

tière a prouvé qu'elle sera constamment le soutien de la représen-

1. C'était Duhem. Voir pins haut, p. l-ii.
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tation nationale, et qu'elle surveillera sans cesse tous les ennemis du

peuple, on arrête que la rétlaclion du procès-verbal sera renvoyée au

Comité de correspondance, pour recueillir tous les détails de la

séance et répondre par là aux calomnies vomies contre les plus

chauds défenseurs de la liberté et de l'égalité.

Une députation de la Société de Salon, département des Bouches-

du-Rhùne, fait lecture d'une adresse qu'elle a présentée à la Conven-

tion nationale.

in membre, député de la Société des antipolitiques d'Aix^ retrace

les manœuvres des aristocrates dans ce département, où l'on a tenté,

par des émeutes populaires concertées, d'ouvrir les prisons à tous

les détenus.

One députation de la Société de Marseille parle ensuite dans le

même sens. « To.ut le département des Bouches-du-Rhône, dit-elle, a

repris, à la deuxième année de la République, l'attitude imposante

qu'il avait prise en 1789. Tous les patriotes de ces contrées ont les

yeux ouverts sur les Jacobins de Paris ; ils attendent tout de leur

énergie. Si les Parisiens pouvaient être opprimés, nous leur appor-

terions les mêmes secours que contre le tyran. Nous ne savons, finit-

elle, que parler franchement et combattre avec force. »

L'accolade fraternelle est donnée par le président aux deux dépu-

tations, au milieu des applaudissements unanimes et prolongés.

La Société arrête ensuite que le procès-verbal de ce jour sera im-

primé et envoyé à toutes les Sociétés affiliées. Les adresses de Gre-

noble et les discours des Jacobins de Salon et de Marseille, ainsi que

les réponses du président, seront imprimées à la suite dudit procès-

verbal.

Séance levée à dix heures du soir.

Signé : Raisson, vice-président : Vol'lland, ex-président
;

•AuvREST, secrétaire ; Moxestier (du Puy-de-

Dôme), député, secrétaire.

CVI

SÉANCE DU 27 FRUCTIDOR AN H (13 SEPTEMBRE 1794)

PRÉSmENCE DE DELMAS

.Après la lecture de la correspondance, Duquesnoy prend la parole

sur une lettre de quatre citoyens d'Arras, incarcérés à Paris, et qui
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sollicitent l'apimi des Jacobins pour obtenir leur liberté. « Vous vous

êtes déclarés les défenseurs officieux de Tinnocence opprimée, dit

Duquesnoy, mais vous ne voulez pas être les apologistes et les sou-

tiens des complices de Robespierre. Or, les quatre individus d'Arras,

qui vous écrivent aujourd'bui pour solliciter vos bons offices, ont

soutenu le i)arli du tyran, même après sa chute ; ils ont tenté de

faire lever le peuple d'Arras, et l'ont pressé de voler k la défense de

leur ami. C'est moi qui les ai fait arrêter d'après les renseignements

que j'ai reçus sur leur conduite; je demande que la Société passe à

l'ordre du jour sur la pétition. » [Adopté.)

« II y a, continue-t-il, dans les prisons, douze à quinze autres ci-

toyens de la uiéme commune, que je crois patriotes ; la Société peut

leur accorder des défenseurs officieux. » {Renvoyé au Comité.)

Monestier fait lecture du procès-verbal de la séance du 23 fruc-

tidor, dont la Société arrêta l'impression dans une séance pré-

cédente.

Le rédacteur s'était servi de l'ancienne expressien de Société-

mère ; mais les amis de l'égalité, convaincus que toute dénomination

qui semblerait rappeler toute idée de prééminence et de supériorité

ne convenait pas entre des frères parfaitement égaux entre eux, arrê-

tent que désormais on ne se servira plus de ces expressions : la So-

clélcmère., et abjurent ce vain titre'.

Le rapporteur du Comité de présentation fait lecture d'une liste de

candidats dont il propose l'admission dans la Société,

Cette liste est adoptée.

Un membre demande si ces candidats ont produit un certificat qui

constatait la conduite qu'ils ont tenue dans la nuit du 9 au 10 ther-

midor.

Le rapporteur observe que c'est la première demande que le Co-

mité leur a faite, et à laquelle tous ont satisfait.

Carrier. — On publie partout que nous sommes les continuateurs

de Robespierre. Quoique les invectives ne puissent pas plus nous

atteindre, que les brouillards n'atteignent l'astre du jour, nous devons

cependant ne rien négliger pour que nos lumières ne puissent pas

être absorbées par les nuages, dont on veut nous couvrir. Je crois

donc que nous éclaircirons l'horizon en mentionnant dans nos procès-

verbaux que tous les candidats sont tenus de nous prouver leur

conduite dans la nuit du 9 au 10 thermidor.

1. Cet am-té fui pris sur la motion de Carrier et de Raissou. Aniutles patrio-

tiques, p. 30H.)
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« Nous ajouterons, reprend Levasseur, que pour être Jacobin, il

faut avoir démoli la Bastille, assiégé le château des Tuileries, voté la

mort du tyran, et prononcé l'arrêt fatal des Brissot, Gorsas et compa-

gnie. » {Applaudi) *.

Un citoyen de Marseille fait lecture d'une adresse de la Société po-

pulaire de cette commune *.

Après cette lecture, l'orateur ajoute : « Je ne vous ai donné con-

naissance de cette pièce que pour vous faire connaître l'esprit qui

règne parmi les patriotes de Marseille, Jamais peut-être circonstance

ne fut plus défavorable pour eux, mais en même temps plus capable

de faire briller leur zèle et leur énergie. Depuis l'entrée de l'armée

républicaine dans Marseille, la calomnie s'est attachée aux patriotes

de cette commune. Lorsque le représentant Maignet est venu parmi

nous, nous avons enfin respiré ; il a été l'ami des patriotes, il les a

serrés entre ses bras

« Le système d'aujourd'hui paraît être le même que celui d'autre-

fois. En ce moment, on incarcère les pak-iotes sous les mêmes pré-

textes que ceux qu'on alléguait jadis ; les uns sont accusés d'exac-

tions, les autres de sentiments et d'actions fédéralistes. Vous avez vu

le président et l'accusateur public du tribunal criminel de Marseille

traduits au Tribunal révolutionnaire pour cause de fédéralisme ; vous

avez pris leur défense, et leur innocence a été reconnue. C'est ainsi

que, du temps des Barbaroux et consorts, nous fûmes accusés d'être

fédéralistes : aujourd'hui le même système se reproduit ; il parait

avoir la même cause. .Yous sommes encore sous le couteau de l'aris-

tocratie, qui, tous les jours, obtient sa liberté. Les patriotes du Midi

sont debout

« Nous vous le répétons : le seul moyen de faire triompher la li-

berté et de repousser la mort qui les menace, c'est d'écraser les op-

presseurs d'un bout de la France à l'autre. Les hommes libres sont

d'accord sur ce point ; de toutes parts, ils émettent le même vœu et

font le même serment; ils savent que, tant que raristocra,tie existera,

1. Nous reproduisons ce discours de Levasseur et celui de Carrier, d'après les

Annales patriotiques. Le Moniteur dit seulement : « Carrier désire que le rap-

porteur annonce désormais à la tribune que tous les certificats ont été vérifiés

par le Comité, et que tous les procès -verbaux fassent mention du visa. »

{Adopté.)

2. Cette adresse est imprimée dans le Journal de la Montagne, numéro du

:J0 fructidor, t. III, p. 1134. Elle fait connaître que Jeanbon Saint-André est

venu à la Société de Marseille et qu' « il y a parlé principes et Révolution en vé-

ritable montagnard ». De plus, Jeanbon Saint-André a expliqué pourquoi il avait

accusé certains Marseillais de fédéralisme, dans un arrêté du 13 fructidor.
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ils seront persécutés, et que la liberté sera, pour ainsi dire, en tu-

telle. Les aristocrates nous ont livré une guerre à mort ; il nous faut

donc aussi la leur déclarer. {Oui, oui! s'écrie toute l'assemblée.)

« Oui, les patriotes du Midi veulent se lever, mais avec la Mon-

tagne, mais avec la Convention. C'est d'elle qu'ils attendent la liberté

et la vie, et ce n'est qu'en la secondant qu'ils veulent conquérir et

conserver ces dons, les plus précieux que nous ait faits la nature.

Mais enfin ce n'est pas assez que de s'asseoir sur la Montagne, il faut

en professer les principes. La place que nous occupons peut bien sup-

poser les sentiments d'amis du peuple, mais elle ne les donne pas.

Qui constitue et caractérise le véritable ami du peuple et de la li-

berté ? C'est le respect que nous témoignons pour les lois révolu-

tionnaires, et l'inflexible rigueur avec laquelle nous poursuivons

partout leur exécution. »

L'orateur termine en demandant que les patriotes du Midi con-

tinuent de fraterniser avec les Jacobins
,

qu'ils fassent taire la

calomnie, et qu'ils empêchent par leur sagesse et leur zèle les cons-

pirateurs de triompher. [Ce discours reçoit de nombreux applaudis-

sements.)

Un autre citoyen de Marseille prend la parole : « Ennemis des ty-

rans, amis de la patrie et de la liberté, c'est à vous que je parle.

Rome vit naître dans son sein les Brutus et les Scœvola
;
je me pré-

sente pour marcher sur leurs traces. Plus heureuse que Rome, la

République française ne flotte pas dans une incertitude aussi triste
;

Rome n'eut qu'un Brutus, et la France en j^roduit des milliers. »

L'opinant fait ensuite un tableau très animé des malheurs et des

maux sans nombre enfantés par la tyrannie ; il se plaint aussi de

l'incarcération des patriotes et de l'élargissement des contre-révolu-

tionnaires. Après avoir fortement invité les Jacobins à venir au se-

cours de l'innocence opprimée, il termine par cette profession de foi :

« République une, indivisible et démocratique ; gouvei'nement révolu-

tionnaire; élargissement des patriotes; guerre éternelle à Varisto-

cratie. » [Applaudissements.)

Duhem fait part que le père du citoyen qui vient de parler a été

une victime du fédéralisme, et qu'il est mort en héros de la liberté.

Loys annonce que ce citoyen, nommé Barthélémy, a été enfermé

pendant quatre mois avec son malheureux père, que les fédéralistes

ont égorgé, et que son frère a été aussi plongé pendant quatre mois

dans les cachots de Commune-Afl"ranchie, par les rebelles de cette

cité. Il observe qu'il n'y a guère de familles aussi intéressantes dans

la République. {Applaudissements.)
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[Un citoyen, ci-devant soldat au 34* régiment, s'adresse à la Société pour

se faire réintégrer dans son régiment, qui Ta expulsé. Renvoyé aux Comités

d'administration et de correspondance. La Société arrête l'insertion au Jour-

nal de la Montagne d'une adresse de la Société de Valence '. »]

Duhem fait part à la Société qu'il a été mis aujourd'hui en avant,

à la Convention, une motion tendant à divulguer les secrets de

l'Etat ; celte motion consistait à demander que la Convention connût

ce qui se passe à Meudon*. Il déclare que ce sont des expériences

très utiles à la République que l'on fait dans cet endroit, et que les

hommes qui les font sont les mêmes que ceux qui ont donné le télé-

graphe, par le moyen duquel le Comité de salut public correspond

avec les armées trois fois dans une demi-journée, et le ballon obser-

vateur qui a tant contribué à la victoire, qui a immortalisé les Fran-

çais dans les plaines de Fleurus. Fourcroy et Guyton sont continuel-

lement occupés à ces expériences, d'après un arrêté du Comité de

salut public. L'orateur se plaint de certains individus qui l'ont obsédé

pour lui arracher le secret de ce qui se passe à Meudon, et qui pré-

tendaient qu'on y a fait des découvertes contre-révolutionnaires; il

parle des folliculaires, qui fatiguent les oreilles des bons citoyens en

demandant la liberté de la presse, et qui ne prouvent que trop par

leurs pamphlets, calomniateurs outrés des opérations du gouverne-

ment, que cette même liberté existe. Il termine en déclarant que la

seule punition qu'on puisse leur infliger, c'est de les traîner dans la

boue.

Vadier. — J'ajouterai quelques observations à ce qu'a dit mon
collègue Duhem. Il n'y a pas de jour et de moment où l'on ne com-

bine les moyens de détruire les Jacobins et la République, qui ne

font qu'un. Depuis que l'on a osé mettre en avant cette opinion, des

hommes qui ne parlent jamais ont pris la parole pour l'appuyer.

L'ombre de Roland, le docteur Lanthenas, a prétendu qu'il n'y avait

plus de Jacobins qu'à la Convention. Depuis le moment oii l'on a dit

qu'il n'y avait plus de Montagne, on a commencé à saper les fonde-

ments de la République. Qui est-ce donc qui a sauvé la liberté au

31 mai, au 10 août, au 9 thermidor, si ce n'est la Montagne? Peut-

on jamais assimiler le Marais à la Montagne dans aucune hypothèse?

11 est aussi impossible qu'un ennemi furieux de la liberté en de-

vienne le soutien et le défenseur qu'il est impossible à un tigre de

devenir une colombe.

1. Nous donnons cette partie entre crochets d'après le Journal de la Montagne.
L'adresse, dont il est ici question, est imprimée dans ce journal, à la suite de
celle de Marseille.

2. Voir le Moniteur, t. XXI. p. Toi.
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Depuis quelque temps, les hommes purs gardent le silence, et

l'atroce calomnie plane sur leur tête. Les accusations les plus gros-

sières sont jetées dans le public, et il est impossible fie leur répondre,

tant elles sont abominables On ose appeler les mesures révolution-

naires des actes néroniens, et comparer les patriotes énergiques aux

tyrans de l'ancienne Rome.

On est fatigué d'entendre les cris d'un calomniateur qui a été au-

trefois le défenseur du traître d'Orléans, et qui n'a parlé de liberté

que pour favoriser un changement de dynastie. Nous nous rappe-

lons que cet homme allait recevoir les ordres du tyran quand il était

dans la garde nationale.

Citoyens, ce n'est que dans les revers que le peuple se montre

grand. Y a-t-il des revers aujourd'hui? sans doute. J'aimerais mieux,

la perle d'une bataille que la perte d'une séance à la Convention. Je

frémis lorsque je vois le Marais lever la tète, et que des hommes

couverts de souillures attaquent audacieusement la Montagne. Les

Jacobins doivent se montrer grands dans ce moment; ils sont /e

point de mire des tyrans et des modérés, qui sont cent fois plus dan-

gereux encore.

Vadier dénonce ensuite un homme qui a présenté, au nom des trois

Comités, un rapport qu'il ne leur avait pas communiqué, et dans le-

quel il faisait la critique des opérations qui ont sauvé la patrie, telle

que la révolution du 31 mai. II déclare qu'il y a un plan combiné

pour perdre des patriotes énergiques, que l'on a déjà inutilement

attaqués; mais que, quand il ne resterait que vingt Montagnards

courageux, ils sauveraient la patrie de concert avec les Jacobins.

« Un jour viendra, continue-t-il, que le vent révolutionnaire souf-

flera, et qu'un rocher se détachera de la Montagne, et prendra la

place du Marais, qu'elle aura anéanti. Que les hommes véritablement

énergiques se joignent à moi, et je jure que la République est impé-

rissable, pourvu que nous soyons toujours unis. Ce qui me rassure

dans la crise actuelle, c'est que les aristocrates sont naturellement

lâches ; ils n'ont en partage que la méchanceté. »

L'opinant parle de la séance du 24, dans laquelle les Jacobins fu-

rent calomniés à la Convention, et annonce que, ce jour-là, l'argent,

qui était à 70 livres le marc, monta subitement à 110 livres. Il se

plaint aussi de la manière perfide avec laquelle cette séance fut ren-

due par le Journal de la Montagne \ Il demande que la Société s'oc-

cupe des dangers de la patrie, au lieu d'entendre des pétitions qui

1. Nous donnons cette dernière phrase d'après le Journal de la Montagne.
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absorbent ses moments les plus précieux, el que les hommes de bien

fassent connaître au peuple les fripons qui veulent le perdre, lui et

la liberté. Il dénonce des scélérats en proie aux tourments affreux

de Ifeur conscience, qui veulent se donner pour des amis de l'hu-

manité, tandis qu'il est prouvé que, dans certaines circonstances, ils

se sont baignés dans le sang de leurs frères ; il accuse ces monstres

de nager aujourd'hui dans le faste des sybarites, et demande forte-

ment que la République connaisse les sources impures de ces for-

tunes scandaleuses. Il pense que l'on doit aussi faire un examen

rigoureux de la conduite des hommes purs que l'on inculpe, et la

comparer avec celle des individus coupables qui les attaquent.

« On a avancé, dit-il, que l'on voulait ressusciter le côté droit de

l'Assemblée. Quels sont les hommes qui s'attachent à ce système?

Ce sont ceux qui ont fait sortir l'aristocratie des prisons; qui ont

soutenu que, dans ce moment, les patriotes n'étaient pas incarcérés,

et que les adresses nombreuses, qui attestent le fait, sont fabriquées

à Paris. Ces traîtres se disent des Brutus posthumes ; ils accusent

d'être les continuateurs de Robespierre les hommes qui ont renversé

ce tyran, et sans lesquels il existerait encore. Le plaisant conjuré que

Le Cointre, qui sert si bien Pitt par ses dénonciations, et qui s'en-

tend si bien dans ses spéculations mercantiles avec ce Rougyff^ qui

imprime sur toutes les platitudes qui sortent de ses presses le ca-

chet de son âme et de sa plume! Je vous parle ici pour l'intérêt de la

chose publique , et nullement pour faire des récriminations
;
je

cherche à provoquer les talents et l'énergie des patriotes pour sau-

ver la République. Qiumt à moi, je ne reculerai pas d'un pas, et je

périrai sans cesser d'être fortement attaché à la Convention et aux

Jacobins. »

Un citoyen, qui sort des prisons, où il a été enfermé pendant qua-

rante el un jours, annonce que les pamphlets des factions y sont

introduits avec profusion, et que leurs auteurs sont vantés par les

aristocrates qui faisaient autrefois l'éloge des Cazalès et des Maury.

On renvoie au Comité d'administration une motion tendant à ce

que le Journal de la Montagne soit augmenté d'un supplément pour

rendre compte plus au long des séances de la Convention *.

Carrier présente des observations contre ceux qui veulent égarer

l^opinion publique et répandre des alarmes sur ce qui se passe à

l'Ecole de Mars et à Meudon. 11 invite le peuple à repousser les inquié-

tudes que voudraient lui donner les ennemis de la liberté. Il parle

1. Nous reproduisons celte motion d'après le Journal de la Montagne.

ToiiE VI. 30
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aussi des pamplilets dégoûtants qui font le procès à la révolution

du 31 mai et à toutes les époques qui ont affermi la République,

Il déclare que leurs auteurs sont des dilapidaleurs infâmes, qui

n'osent pas accuser les patriotes de péculat. Il rappelle les victoires

éclatantes remportées depuis une année par les soins des repré-

sentants montagnards, et les périls dont la liberté a été sauvée par

leur activité et leur zèle. Il annonce qu'aujourd'hui on veut leur de-

mander compte de la mort des ennemis de la liberté, mais que les

patriotes sauront bien, à leur tour, faire rendre compte à leurs ac-

cusateurs du sang de plus de cinquante mille patriotes versé par

l'aristocratie. Il fait part que Pénières s'est montré depuis peu à la

Convention, lui qui, depuis la révolution du 31 mai, n'était connu

pour député que par le caissier de la Trésorerie nationale. Il termine

en invitant les Jacobins à réunir tous leurs efforts contre leurs enne-

mis, qui ne sont autres que ceux de la Ilc[)ublique '.

CVII

SÉANCE DU 29 FRUCTIDOR AN II (io SEPTEMBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

La Société de Tonneins-la-Montagne (Lof), qui avait envoyé der-

nièrement une adresse remplie de reproches injurieux pour les Ja-

cobins, leur écrit aujourcrhui une lettre amicale et fraternelle, con-

tenant un désaveu formel de cette pièce, surprise à sa bonne foi et à

sa crédulité abusée 3.

1. Les Annales patrioliques (p. 3012) lerminent ainsi leur compte rendu : » Un
autre orateur fait, à son tour, une très longue prosopopée, dans laquelle il évoque

les ombres des patriotes ; il prend le pinceau dont se servait l'auteur de Thiesle et

d'Atrée, quand il évoqua lombre d'Europe en pleurs. Marat parait sur la scène
;

sa poitrine est couverte de sang ; il dit aux richards du jour cette belle maxime,

qu'il débita à l'infâme Bailly : Une soupe aux pois est bonne pour vous, quand le

peuple meui't de faim. On lui fait répéter deux fois cette dernière phrase ; enfin,

après avoir employé les grands moyens oratoires, qui remuent les passions, il

se résume ainsi : « Jurons une guerre à mort à cette crapuleuse aristocratie,

« mais songez qu'il ne suffit pas de faire des serments, il faut les exécuter ; la li-

« berté nous l'ordonne. {Vivement applaudi.) »

2. C'est une erreur. La commune de Tonneins faisait alors, comme aujour-

d'hui, partie du département de Lot-et-Garonne.

3. Annales patrioliques : « Oh ! oh ! s'écrient les tribunes, voilà un repentir un
peu précipité ! »
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Carrier annonce que plusieurs personnes lui ont assuré que cette

Société de Tonneins était dans les meilleurs principes; il en conclut

que l'adresse en question n'est en effet que le résultat de la précipi-

tation et (le l'erreur.

Il demanile que la correspondance lui soit continuée.

Cette proposition est adoptée après de légers débats,

îja Société populaire, séant rue de Sèvres, écrit pour solliciter de

nouveau la correspondance des Jacobins.

Raisson convertit cette demande en motion ; il prévient que la

Société réclamante est composée de républicains énergiques et cou-

rageux amis des Jacobins, et dévoués à la République et la liberté.

Un membre demande la môme chose pour la Société de Mutius-

Scœvola.

Un autre observe que la Société ne saurait user de trop de pru-

dence et de précaution en accordant sa correspondance. Il demande

le renvoi au Comité pour faire un rapport.

Raisson annonce qu'hier le Comité de correspondance examina la

demande de la Société, séant rue de S'vres ; cet examen lui a prouvé

que cette Société n'a cessé de correspondre avec les Jacobins de-

puis 1790.

D'après ses observations, la correspondance est continuée à cette

Société. Le surplus est renvoyé au Comité.

Bassal. — Votre correspondance est trop imporlante pour qu'elle

ne soit pas le premier objet <le vos délibérations ; elle présente un

tableau trop réel de la situation des départements, pour que la Société

ne répande pas dans la République les lumières qui lui parviennent

par la voie des Sociétés affîUées. Dans tous les moments de crise, les

ennemis de la République ont demandé la destruction des Jacobins

et des Sociétés populaires ; le peuple témoigna constamment par son

silence, et ensuite par ses murmures, l'indignation que lui causait une

proposition aussi liberticide. Aujourd'hui les con,tinuateurs des Bris-

sot, des Carra et des Gorsas reproduisent leurs anciennes calomnies
;

ils prétendaient faire passer pour mensongère la correspondance des

Jacobins et de la Convention, en disant que les adresses qui arrivent

de toutes les parties de la République sont fabriquées ici. Les So-

ciétés populaires qui nous annoncent la réaction qui a eu lieu dans

les départements, depuis la dernière révolution, ont rempli leur de-

voir avec courage. 11 est étonnant qu'au milieu de la persécution

qu'elles éprouvent elles développent tant dénergie. On serait tenté

de croire que le courage et l'énergie des Sociétés affiliées se sont

déployés en raison de la stupeur et de l'inertie dont les Jacobins
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eux-mêmes ont paru frappés pendant quelqui'S instants. Pour ré-

pondre à tant de zèle et de dévouement, nous devons informer nos

frères de ce qui se passe à Paris, comme ils nous apprennent

ce qui se passe dans les départements. Il faut leur faire savoir

que la source de l'oppression est à Paris, que c'est ici que le

système des persécuteurs a pris naissance, et que nous les combat-

trons avec vigueur. Il faut que votre Comité de correspondance pré-

sente aux Sociétés affiliées un tableau vrai et fidèle de nos discus-

sions, de nos principes, et qu'il entre dans tous les détails de la

situation où nous nous trouvons en ce moment. Je n'accuse pas le

Comité de négligence
;
je sais qu'il fait tout le bien qu'il peut faire

;

mais ce travail s'est trouvé extraordinaireinent i-elenti par la suite

des événements qui ont eu lieu. Je demande que ce Comité soit aug-

menté de plusieurs membres, pour rendre ses opérations plus

actives, et qu'en donnant connaissance à la Société des adresses qu'il

reçoit de toutes parts, il communique aussi les réponses qu'il a

faites à ces adresses.

Un citoyen des tribunes annonce qu'hier, sur les dix heures du

soir, des aristocrates se rassemblaient en groupes dans le Jardin-

National, et que là il entendit un de ces hommes avancer que les Ja-

cobins étaient une secte étrangère à la Convention, que le chef était

Fouché, et qu'il fallait faire tomber avec lui tous ses disciples ; un

patriote lui répondit qu'il n'y avait qu'un ennemi de la République

qui pût prêcher la destruction des Jacobins ; il se mit en devoir d'ar-

rêter ce prédicateur si coupable et si dangereux ; mais il avait là des

partisans qui prirent aussitôt sa défense, disant que tout cela était

affaire d'opinions, et qu'elles étaient libres; la garde accourut au

bruit et fit retirer tous ceux qui étaient présents.

Ce citoyen ajoute que les patriotes qui se trouvèrent dans ce

groupe défendirent les vrais principes, et prouvèrent aux aristo-

crates qu'ils sauraient en toute occasion déjouer leurs complots et

arrêter leurs efforts liberticidcs.

Brochet. — Les aristocrates, qui n'osent pas paraître le jour, se

rassemblent le soir dans les groupes, et là ils emploient toutes

leurs ressources, mais en vain, pour corrompre l'opinion publique.

Dans un de ces groupes, j'ai entendu un homme prêcher la destruc-

tion du gouvernement révolutionnaire et des Jacobins ; des patriotes

s'étant présentés pour lui répondre, il eut l'adresse de s'esquiver.

J'invite les Jacobins à examiner avec la plus sérieuse attention les in-

dividus qui se montrent ainsi depuis peu dans les groupes.

Un autre citoyen des tribunes fait part qu'hier, à dix heures du
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soir, quelques patriotes ont dissipé un rassemblement d'aristocrates

qui prêchaient les principes les plus détestables ; il dénonce une ci-

toyenne, qui est actuellement dans les tribunes, pour avoir pris leur

parti.

Cette dénonciation excite de l'agitation dans la Société et dans les

tribunes. Le président prend la parole. « Je suis instruit, dit-il, par

plusieurs citojens, que nos ennemis se disposent à exciter aujourd'hui

du trouble dans le sein de la Société. C'est par le calme et la sagesse

que nous rendrons les efforts de nos ennemis inutiles
;
j'invite les

membres et les citoyens des tribunes à s'observer, et à dénoncer ceux

qui voudraient nous désunir '. »

Le citoyen qui avait été interrompu reprend la parole; il annonce

que l'aristocratie fait tout ce qui est en son pouvoir pour calomnier

les représentants montagnards et les Jacobins ; il fait part que, s'é-

tant trouvé aujourd'hui à dîner dans un ci-devant hôtel, il y a en-

tendu dire par un aristocrate : « Nous aurons la fin des Jacobins
;

si tout le monde était comme moi, bientôt on les mettrait tous en

morceaux. » Des hommes se sont vantés qu'avant quinze jours on

verra éclater un grand coup contre les Jacobins.

Boui.N. — Les Jacobins ne sont pas venus ici pour se défendre

contre des assassins, mais pour y défendre les bons principes et les

droits du peuple français. Qui ne sait pas depuis longtemps que les

Jacobins ont des ennemis? C'est par notre constance et notre cou-

rage que nous les repousserons aujourd'hui, comme nous les avons

repoussés dans d'autres circonstances. Quand le tyran Capet aigui-

sait des poignards contre nous, n'avcms-nous pas su nous mettre à

l'abri des cruels effets de sa rage? Eh bien ! nous serons aujourd'hui

1. Voici comment les Annales patriotiques (p. 3030) rendent compte de cet in-

cident : « Un Cordelier, qui était dans les tribunes, a demandé aussitôt la parole

pour ajouter quelques faits essentiels. « Les Gordeliers, dit-il, se sont rassemblés

« hier. En sortant, jai vu une excellente patriote, égarée par les fanatiques, qui

« criait à l'atrocité contre un représentant du peuple fourré dans l'afTaire des Nan-

« tais. Jai voulu lui desiller les yeux; mais, contre son ordinaire, elle ne m'a pas

« écouté. Ainsi, vous voyez le danger. Citoyens, on a juré votre perle. Les espions

« de l'aristocratie viennent dans ces tribunes ; et quand ils nous voient ici, ils

« nous injurient entre eux, en disant qu'ils voient le Cordelier qui bourdonne au

« milieu de la ouaille noire. Pour preuve de ce que j'avance, c'est que, dans cette

« tribune de muscadins, nommée autrefois tribune de Robespierre, j'aperçois une
« femme qui faisait, hier, grand ctiorus avec les modérés de la terrasse des Feuil-

« lants. » A ces mots, toutes les tribunes et les sociétaires se retournèrent du côté

où l'orateur fixait les yeux. On crie : La voici! La voilai — // faut la fouetter!

crient quelques individus. Le plus grand tumulte régne dans la salle. Chacun
s'empresse de désigner au doigt sa voisine. On allait saisir ces dames par la

cotte, (piand Raisson a fait renaître le calme, etc. »
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ce que nous fûmes à cette époque, toujours fermes, toujours éner-

giques, toujours inébranlables.

Dans tous les coins de Paris on voit des scélérats qui cherchent à

égarer Topinion publique. Ce matin l'on criait à tue-lète, et l'on dis-

tribuait effrontément à tous les passants le libelle intitulé : Les Ja-

cobins démasqués^. J'ai vu avec plaisir des artisans, auxquels on le

distribuait gratis, le prendre, jeter dessus un regard de mépris, et le

fouler ensuite aux pieds.

Une citoyenne pauvre, qui défendait les bons principes, était ac-

cusée d'élre payée par les Jacobins pour parler leur langage ; elle

avait des vêtements tels que ceux que nous voyons aux sans-culottes,

nos frères ; celle qui l'accusait d'être payée était une femme qui avait

au cou et aux oreilles des ornements riches et précieux. Je lui ai

dit pour répondre à son accusation : « Il faut que les Jacobins ne

paient qu'avec des vertus et du patriotisme, puisque cette citoyenne

que tu accuses porte des vêtements très mauvais
;
quant à toi, tu

dois être bien payée, puisque tu es couverte d'or. «

Citoyens, les calomniateurs des Jacobins sont connus, leur perfidie

est à découvert ; ils n'échappenjnt pas à la vindicte publique. Que

ceux qui veulent tromper le peuple réfléchissent sur le sort des

contre-révolutionnaires qui les ont précédés. L'échafaud est pour les

conspirateurs, la liberté pour le peuple
;
quand on défend les Droits

de l'Homme, il ne faut pas transiger avec les principes.

Veau appuie les observations de Bassal, en disant qu'elles ont déjà

été faites au Comité de correspondance, et accueillies par lui. Déjà

ce Comité se dispose à présenter à la Société une circulaire aux So-

ciétés affiliées, pour faire un rapprochement des événements actuels

avec ceux qui les ont précédés, et pour leur prouver que les Jacobins

sont aujourd'hui ce qu'ils étaient à l'époque où Capet, Bailly, La

Fayette, Gobourg et compagnie les proscrivaient.

Ce projet d'adresse doit être incessamment soumis à la Société.

BoissEL. — On doit se rappeler que, lorsque le tyran d'Autriche

publia un manifeste contre la liberté des Français, il déclara qu'iY

faisail la guerre aux Jacobins^ parce qu'en détruisant les Jacobins il

savait bien qu'il ne lui serait pas difficile de détruire la liberté. Je

demande que ceux qui prêchent la destruction des Jacobins soient

traités comme satellites des despotes.

LoYS. — Les ennemis du peuple ont levé le masque ; ce ne sont

i. Les Jacobins démasqués, suite au » Front de Robespierre et de sa clique ou

Nécessité de la liberté de la presse ». Imprimerie des patriotes, s. cl., iii-8° de

8 pages. — lîibl. nat., Lb. 41/1278.
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pas seulement les Jacobins qu'ils veulent anéantir, mais toutes les

Sociétés populaires. Toutes les fois qu'on a voulu renverser la li-

berté, on a proposé la destruction des Sociétés populaires. Faisons

ce que nous avons fait dans toutes les circonstances difficiles : res-

tons calmes et tranquilles ; montrons aux Sociétés affiliées que les

Jacobins sont résolus de périr pour la défense des Sociétés popu-

laires et de la liberté. Nous connaissons en ce moment le but de

ceux qui ont demandé à grands cris la liberté illimitée de la presse.

Ils voulaient qu'il fût permis de demander le rétablissement de la

royauté. Aujourd'hui l'aristocratie commence à dire que nous ne

serons jamais heureux, si nous n'avons pas un roi; et, pour parvenir à

relever le trône de l'infâme tyran, elle cherche à détruire les Sociétés

populaires, qui toutes ont juré de s'ensevelir sous les ruines de

leurs asiles plutôt que redevenir esclaves.

Loys termine par demander que la Société s'occupe de d'onner la

plus grande activité à sa correspondance.

La Société arrête que le nombre des membres de son Comité de

correspondance sera augmenté de moitié, et qu'à la suite des

adresses qui seront lues à la tribune, le rapporteur donnera connais-

sance d'un extrait des réponses qui auront été faites aux Sociétés

affiliées.

Le Comité de présentation est chargé de donner une liste de douze

membres dans la prochaine séance.

On renvoie au Comité des défenseurs officieux les réclamations du

citoyen Dandelot, qui dit avoir été incarcéré en vertu de fausses dé-

nonciations portées contre lui par un représentant du peuple qu'il

ne nomme pas, et qu'il dit avoir des renseignements en faveur des

patriotes incarcérés du département de l'Ain.

ine députation de la Société des Amis de la République une et in-

divisible, séant rue Montmartre, fait lecture d'une adresse contre

ceux qui demandent la destruction des Jacobins ; elle finit par invi-

ter la Société à accorder à celle des Amis de la République l'affilia-

tion et la correspondance.

L'adresse de cette députation est accueillie par les plus vifs et les

plus nombreux applaudissements. Le président donne l'accolade fra-

ternelle à la députation.

DuiiEM. — Après la lecture que vous venez d'entendre
,
je crois

que la demande que je me propose de vous faire n'éprouvera aucune

difficulté ; mais je dois la faire précéder de quelques réflexions sur la

situation dans laquelle nous nous trouvons. Les sentiments que la

députation vient de manifester sont partagés par tous les patriotes
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de la République ; il n'est que trop vrai que les aristocrates s'ima-

ginent pouvoir lever impunément la tête, et que, dénaturant de la

manière la plus perfide Tiine de vos séances, ils ont osé proposer

votre dissolution et celle des Sociétés populaires ; mais la liberté

est impérissable ; les Sociétés populaires, qui en sont les plus

fermes colonnes, ne seront pas anéanties. On le répète depuis cinq

ans : les Sociétés populaires sont les hussards de la Révolution et

de l'Assemblée représentative ; elles sont les vedettes des amis de

la liberté. Jamais elles ne se laisseront surprendre par les voleurs de

mouchoirs et les intrigants.

Un certain nombre d'individus a demandé dans le temps la liberté

indéfinie de la presse ; ce sont ces hommes-là qui en jouissent au-

jourd'hui |)Our calomnier tous les jours les patriotes.

Que font les patriotes à leur tour? Ils se taisent, marchent dans le

sentier de la justice, et se pressent d'atteindre au but.

Que font les Jacobins, tandis que les aristocrates achètent avec

profusion des libelles inlàmes? Ils ne leur répondent pas, ils sou-

tiennent les vrais principes, et livrent les calomniateurs à leurs re-

mords, s'ils en sont encore susceptibles, et au sort trop certain qui

les attend.

Semblables ai^ rocher qui voit les Ilots irrités se briser en écume à

ses pieds, et qui reste toujours rocher, les Jacobins, au milieu des fu-

reurs de leurs ennemis, restent immobiles et inébranlables : voilà ce

qu'ils ont été depuis cinq ans; ces petites bourrasques qui se mani-

festent maintenant ne sont rien en comparaison de celles qu'ils ont

éprouvées.

Aujourd'hui nous avons affaire à des hommes qui n'agissent que

pour satisfaire leurs passions individuelles, et qui ont la stupidité de

s'allier avec des aristocrates et des femmes d'émigrés. Nous avons à

combattre des individus qui ont fait cause commune avec des voleurs,

des entrepreneurs, des dilapidateurs de la fortune publique. Si nous

sommes venus à bout de proscrire les cordons bleus, les cordons

rouges, les nobles, les prélats, les prêtres, certes il ne nous sera pas

plus difficile de renverser ceux qui osent nous attaquer aujourd'hui.

Depuis quelques jours, on cherche à faire naître des mouvements

parmi le peuple généreux de Paris, qui a fait la Révolution ; il n'est

rien que l'on ne mette en œuvre pour aigrir les esprits
;
j'ai vu avec

plaisir que les bons citoyens foulaient à leurs pieds les libelles qu'on

leur présentait gratis : j'ai vu les sans-culottes réfuter les musca-

dins, et les 'femmes répondre à leurs arguments subtils
;
j'ai entendu

des hommes qui n'ont pas reçu ce qu'on appelle éducation et qui sen-
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tent parfaitement où résident la liberté et l'égalité
;
j'ai les ai entendus

combattre victorieusement Taristocratie et ses sophismes. C'est par

notre conduite ferme et prudente, c'est par notre attachement in-

violable à la Convention nationale, que nous devons répondre aux

calomniateurs ; c'est en prouvant, quoi qu'en disent les Fréron, les

Tallien, les Rougyff et consorts, que nous ne sommes pas les hommes
du 9 thermidor, et qu'il n'y a dans la Société aucun de ces insensés

qui osèrent s'élever contre l'autorité nationale. Nos ennemis disent

que nous sommes des hommes de sang : nous leur prouverons que

non, en nous contentant de les couvrir de mépris. Nous leur mon-

trerons qu'un décret qui les déclare calomniateurs nous suffit, et

partout nous pouvons dire avec certitude que les Jacobins sont en

sûreté tant qu'ils n'auront pour assaillants que des individus cour-

bés sous le poids de la honte qui les poursuit, et de l'indignation pu-

blique qui les accable. On voudrait faire croire que nous voulons

faire revivre les jours de sang, et cYst nous qui avons été opprimés

par la tyrannie. Ceux qui nous attaquent ont été plus que nous les

partisans du tyran que nous avons abattu. Un temps viendra que

nous pourrons montrer à découvert toute leur infamie. Jusqu'à ce

moment, contentons-nous d'être en sentinelle pour découvrir et dé-

jouer les ennemis de la liberté. Je demande l'impressio^n, l'affiche et

l'envoi à toutes les Sociétés affiliées de la lettre qui vient de vous

être lue, ainsi que la réponse du président. (Adopté.)

La Société accorde sa correspondance à celle des Amis de la Ré-

publique.

Un membre observe qu'il y a une loi contre ceux qui calomnient

les Sociétés populaires ; il invite les Jacobins à en demander l'exé-

cution. [Murmures).

DuuEM. — Je crois que les patriotes qui composent les Sociétés

populaires doivent se trouver assez forts pour laisser aux autorités

constituées le soin d'exécuter la loi. Ce n'est pas à nous à la pro-

voquer ; si vos calomniateurs pouvaient trouver dans une de vos

séances quelques mots contre la liberté de la presse, ils ne manque-
raient pas de s'en servir. Il faut leur laisser vomir leurs poisons

;
je

crois que tous les Jacobins de la République, semblables à la statue

de l'Hercule français, tiendront leur massue en l'air sans en frapper

les reptiles qui s'amoncellent autour d'eux ; laissons-les croasser, et

bientôt nous les verrons tomber à nos pieds. Notre seule réponse est

dans notre conduite et dans nos actions. Je demande l'ordre du

jour. [Adopté.)

Chrétien demande que la Société se défie du piège qui est tendu
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par les Sociétés sectionnaires, qui ne manqueront pas de lui envoyer

des adresses énergiques pour obtenir sa correspondance ; il se plaint

de ce qu'il a entendu quelques membres parler en faveur d'une So-

ciété quia été autrefois dominée parle ministre Destournelles, et

qui a fait beaucoup de mal.

La Société passe à l'ordre du jour, motivé sur un arrêté antérieur.

Lebourg ajoute quelques observations à ce qui a été dit sur les

groupes d'aristocrates ; il annonce qu'aujourd'bui il s'est approché

d'un de ces groupes, et qu'il y a entendu dire que la liberté de la

presse était nécessaire, et que les Jacobins seuls s'y opposaient pour

ne pas être démasqués
;
que les adresses qui nous arrivent de toutes

les parties de la République sont faites ici
;
que les Jacobins d'au-

jourd'hui ne sont pas ceux de 178'.), mais les complices de Robes-

pierre ; il fait part que les patriotes et lui qui étaient présents ont

pulvérisé ces aristocrates et les ont dispersés. Deux citoyens, qui

sortaient de la manufacture d'armes, leur ont dit qu'ils se faisaient

gloire de défendre les Jacobins et d'aller dans leurs tribunes.

L'opinant termine en invitant les bons patriotes à se rendre dans

les groupes pour y défendre les principes de la liberté, et leur

annonce que les calomniateurs disparaîtront à leur approche.

CVIII

SÉANCE DE LA ^'^ DES SANS-CULOTTIDES DE L'AN II

(17 SEPTEMBRE 1794) '

PRÉSIDENCE DE DELMAS

Veau donne lecture de l'adresse des Jacobins de Rennes, lue ce

matin à la Convention, et de la lettre d'envoi aux Jacobins de Paris.

Il ajoute que la Convention, reconnaissant dans cette adresse les

principes dont elle est animée, en a décrété la mention honorable et

l'insertion en entier au Bulletin *.

N... — La phrase qui termine la lettre d'envoi est la meilleure

réponse que l'on puisse faire à l'acharnement que l'on met à demander

la liberté de la presse. Si l'on n'avait pas de mauvaise intention, on

1. Pour cette séance nous avons fait au Journal de la Montaf/iie des em-
prunts trop nombreux et trop courts pour que nous puissions les signaler

chacun par une note.

2. Cf. Moniteur, t. XXI, p. 783.
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ne s'obslinerail pas tant à vouloir une liberté indéfinie. Je demande

l'insertion au Journal de la Montagne de la lettre d'envoi et de l'a-

dresse à la Convention nationale.

Cette insertion est arrêtée •.

Une dépuiation de la section du Finistère admire la conduite tenue

dans ces moments difficiles par la Société des Amis de la Liberté et

de l'Égalité. Elle présente un bon sans-culotte, un brave cavalier, qui

réunit toutes les qualités nécessaires à un républicain ; il ne lui

manque que celle de Jacobin, que la section demande pour lui.

Le président. — Les Jacobins ont toujours été les grenadiers de la

Révolution, et ses plus fermes api)uis. Les tyrans de l'Europe les

combattent avec fureur, les apostats de la liberté les calomnient

avec délire. Nos armées sont là pour combattre les premiers
;

les

Jajcobins sont ici pour faire face aux autres, et les repousser. [On

applaudit.)

Le président donne l'accolade fraternelle à la députation et au

cavalier jacobin.

Une députation de la section de Bon-Conseil vient donner lecture

de l'adresse que cette section a faite ce malin à la Convention.

Le président, à la dépuiation. — Les dilapidateurs de la fortune

publique sont dans les groupes succursaux des modérés. Ce sont ceux

qui veulent ressusciter le côté droit ; ce sont les chefs de nos enne-

mis. Le modérantisme est le chemin couvert de la royauté, la liberté

de la presse est l'arme impie avec laquelle on veut l'obtenir; mais le

blasphème que les conspirateurs ont prononcé, lorsqu'ils ont demandé

l'anéantissement des Sociétés populaires, est l'extrait mortuaire de

cette faction impie.

On demande l'impression et la distribution de cette adresse.

Levasseur réclame Tordre du jour motivé sur ce que la Convention

a (jrdonné ce matin l'inserlion de celte adresse au Bulletin et sur ce

que ce Bulletin est distribué à toutes les communes et à toutes les

Sociétés populaires.

Une députation de la section de la Montagne succède à celle de

Bon-Conseil.

L'orateur. — La section de la Montagne a reconnu ses principes

et ceux des Jacobins dans les adresses de Dijon et de Grenoble. Hier,

dans l'assemblée générale de celle section, on remit sur le bureau un

pamphlet cacheté, intitulé : Les Jacobins d'aujourd'hui rappelés à

1. On trouvera un extrait (Je cette adresse et des suivantes dans le procès-

verbal de la même séance. Voir plus bas, p. 480 et siiiv.
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l'ordre par un Jacobin fVautrefois, sans autre nom que les lettres

initiales L. B. La section de la Montagne, indignée de voir les

calomnies atroces adroitement répandues dans cet écrit inlàme

contre les Sociétés populaires, pour former la contre-révolution en

les perdant dans l'opinion publique, le dévoua sur-le-champ aux

llammes.

En même temps l'assemblée générale nous députa vers vous pour

fraterniser dans toute la pureté des principes qui nous sont

communs.

C'est dans les crises du danger que le bon républicain croit sentir

sa force et en user. [On applaudit.) Quiconque aime sa patrie doit

défendre les principes que vous publiez et que vous professez. C'est

dans votre sein que le fœtus de la République fut conçu au milieu des

orages
; il reçut sa première formation dans la Société des Jacobins,

qui la fonda et la soutint toujours avec autant de franchise que

d'énergie. Nous reconnaissons avec vous que la Convention est le seul

centre, et que les Sociétés populaires sont ses appuis nécessaires.

[On applaudit.)

Que nous reste-t-il donc ? C'est de ne plus faire qu'un avec les vrais

Jacobins, qui sont l'àme de la République, pour la maintenir.

La section de la Montagne croit que tous les patriotes doivent se

corporiser d'un bout de la République à Fautre, et tout entreprendre

contre ces ennemis audacieux déjà abattus, et qui, dans les vains

efforts qu'ils font pour se relever, menacent bien plus de leurs crimes

et de leurs trahisons que de la force de leurs armes.

Le président. — La section de la Montagne ne manquera jamais

de se trouver avec les Jacobins, car il n'est pas possible que tout ce

qui est Montagne ne marche pas avec les Jacobins.

Vous dites que le fœtus de la liberté a pris ici sa première forma-

tion ; l'accouchement pourra être laboi-ieux, mais il produira la

liberté. [Vifs applaudissements.)

Les Jacobins écraseront tout ce qui lui résistera. Oui, citoyens, la

Montagne déroulera sur le Marais. (Ceci doit être pris dans le sens

allégorique.) [Applaudissements
.)

Une députation de la section de Chalier est admise.

« Les sans-culottes de celte section, dit l'orateur, ont senti que,

lorsque les aristocrates de toutes les couleurs osaient attaquer les

Jacobins, il était de leur devoir de se réunir à eux, et de ne foimer

qu'un faisceau commun pour faire triompher la liberté et l'é-

galité. »

L'orateur donne ensuite lecture d'un arrêté de l'assemblée générale
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de cette section, par lequel elle a déclaré qu'elle adhérait à l'adresse

de la Société populaire de Dijon, et ordonné que son adhésion serait

communiquée aux Jacobins et aux quarante-sept autres sections; elle

a arrêté de plus que ces commissaires porteraient aux Jacobins son

vœu unanime de ne jamais se séparer de la Convention et des Jaco-

bins; qu'elle défendra de toute sa force cette société célèbre et toutes

les Sociétés populaires contre les manoHivres des aristocrates de

toutes les couleurs, et qu'elle ne fera qu'une masse avec les Jacobins,

pour comprimer et écraser les contre-révolutionnaires.

La section a ordonné l'impression de cet arrêté au nombre de deux

mille exemplaires. [On applaudit.)

L'orateur ajoute que la section de Chalier, pressentant que les

nombreux patriotes de la section du Panthéon avaient été égarés par

quelques intrigants, lorsqu'ils avaient improuvé l'adresse de Dijon,

leur a communiqué son arrêté d'adhésion. A peine cette adresse fut-

elle lue dans la section du Panthéon, qu'elle fut couverte d'applau-

dissements. Les sans-culottes, rendus à eux-mêmes, ont applaudi

avec enthousiasme à l'arrêté de la section de Chalier ; mais quelques

échappés de prison, un Mercerot, qui n'avait pas pu obtenir de certi-

ficat de civisme et qui était nouvellement sorti de la maison d'arrêt,

a demandé la parole contre le commissaire porteur de l'arrêté, l'a

calomnié en présence de l'assemblée, et a élevé une cabale pour

empêcher que ce commissaire eût la faculté de répondre ; il a été

soutenu par un ci-devant prêtre, l'abbé de Cournand, et un ci-devant

homme de loi, qui occupait le fauteuil alors, a présenté la demande

du commissaire d'une manière astucieuse et l'a empêché d'obtenir la

parole.

« Ils out donc triomphé, dit l'orateur; mais ce triomphe ne sera

pas long; tous les bons citoyens vont se réunir et les contraindre à

s'ensevelir dans la poussière. »

Le président donne l'accolade fraternelle aux membres de la dépu-

tation, et la Société ordonne l'impression de l'arrêté.

Un membre rappelle que, dans la séance d'hier, l'assemblée générale

de la section de la Montagne a adhéré à tous les arrêtés qui lui avaient

été envoyés par la Société des Jacobins.

Une députalion de la section du Mont-Blanc est admise. L'orateur

raconte que l'aristocratie et le modérantisme avaient trouvé le moyen

de glisser hier, parmi les pièces de la correspondance de cette sec-

tion, une de ces diatribes qui encombrent les boutiques du ci-devant

Palais-Royal, d'où elles sortent pour passer dans les boudoirs des

courtisanes. Le secrétaire en ayant commencé la lecture, on crut
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devoir la laisser continuer, afin que les citoyens, .qui ne lisent pas ces

sortes de productions, pussent juger de la faiblesse des moyens des

antagonistes, et en second lieu pour que chacun pût émettre son vœu

sur la Société des Jacobins. A peine cette lecture fut-elle finie, que la

section déclara que jamais les Jacobins n'avaient démérité dans son

esprit, et bientôt le pampblet fut lacéré et traîné dans la boue. Le

peuple a vu le piège, il a dit : Si les Jacobins faisaient à la patrie le

mal qu'on leur impute, l'aristocratie ne demanderait pas leur des-

truction. (On applaudit.) Et le peuple raisonne juste, car l'aristocratie

n'a pas provoqué la dissolution des Feuillants ni de la Sainte-Cbapelle

{nouveaux applaudissements), parce que ces Clubs marcbaient de

front avec les conspirateurs. Elle crie aujourd'bui contre les Jaco-

bins, parce qu'ils n'ont pas vu sans frémir les miasmes pestilen-

tiels sortis des prisons pour infecter la Révolution. Eh bien, qu'ils

tremblent, les scélérats ! La France se prononce, les Sociétés d'Aix,

de Marseille, de Grenoble, de Dijon, de Saint-Quentin, ont parlé :

encore un moment, et les scélérats seront réduits à l'heureuse impuis-

sance de nuire à la patrie. Continuez, Jacobins : le peuple, toujours

confiant dans la Convention, ne vous sépare pas plus d'elle que vous

ne vous en séparez vous-mêmes.

La section du Mont-Blanc jure respect et soumission à ses décrets,

amitié, fraternité aux Jacobins, haine éternelle aux intrigants, aux

modérés et à tous les ennemis du [)euple.

L'orateur termine en annonçant que la section du Mont-Blanc a

adhéré à l'unanimité à l'adresse de la Société populaire de Dijon.

[Applaudissements.)

La Société arrête l'impression et l'affiche de l'adresse de la section

du Mcmt-Blanc,

Une députalion de la section des Tuileries est admise.

L'orateur annonce que celte section a adhéré aux adresses de

Dijon, de Grenoble, et aux arrêtés pris par la Société.

N... — La Société m'avait chargé de distribuer, dans différentes

sections de Paris, les adresses envoyées à la Convention nationale

par les Sociétés populaires de Dijon et de Grenoble : elles ont été

reçues avec le plus vif enthousiasme; la section de la Fontaine-de-

Grenelle en a ordonné l'impression et la distribution aux aristocrates

pour les faire trembler, et aux patriotes pour les éclairer sur les

ailapidateurs de la fortune publicjue.

Fayau. — Les vérités qui ont été dites dans cette séance doivent

être connues de tous les républicains ; c'est en imprimant le procès-

verbal de cette séance que vous ferez connaître quels sentiments fiers
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et énergiques sont à l'ordre du jour parmi les Jacobins et parmi les

sections de Paris, animées du même zèle qu'eux.

L'opinion publique a été un moment vacillante ; mais elle est fixe

à présent, puisque la Convention, les Jacobins-et les sections de Paris

ne font qu'un.

Une vérité bien frappante vient d'être dite à cette tribune ; c'est que

« les aristocrates n'attaqueraient pas les Jacobins, si les Jacobins

voulaient favoriser l'aristocratie ». Tant que Guadet et Yergniaud ont

défendu la cause de la liberté, ils ont été attaqués par les aristo-

crates; dès l'instant qu'ils eurent abandonné cette belle cause, les

ennemis de la liberté s'empressèrent de les flagorner.

Bientôt la lumière dissipera les ténèbres ; bientôt l'œil des patriotes

pénétrera les replis tortueux des consciences, découvrira toutes les

manœuvres obliques, toutes les friponneries des dilapidateurs, de

tous ces êtres immoraux vendus au démon de l'argent : une fois

connus, leur prompt supplice effraiera toirs ceux qui seraient lentés

de les imiter.

Gomment ont-ils. pu se persuader un instant, ces conspirateurs

modernes, qu'ils parviendraient à vous abattre ? Comment ont-ils pu

s'imaginer que les habitants de Paris les seconderaient dans leur

infâme projet? Ils se sont lourdement trompés, les insensés; mais ils

ne savaient pas qu'il est contre nature qu'une mère enfonce le poi-

gnard dans le sein de son enfant. Paris fut le berceau de la Révolu-

tion; non, Paris ne sera point son tombeau. (On applaudit.)

Les patriotes, les Jacobins (et tous les hommes de bonne foi sont

Jacobins) maintiendront la liberté. Que les scélérats tremblent! Le

moment où la liberté et l'égalité doivent sortir de l'abîme où les

traîtres les avaient précipitées est arrivé. Encore une fois, tremblez,

aristocrates : les hommes purs resteront : vous seuls, ennemis jurés

du bonheur public, vous seuls, vous serez anéantis ! Je conclus à

l'impression du procès-verbal de cette séance, et j'en demande l'en-

voi aux Sociétés affiliées et aux quarante-huit sections de Paris.

[Adopté.)

Le président fait lecture du résultat du scrutin pour le renouvelle-

ment du bureau. Les suffrages appellent à la présidence le citoyen

Bassal, à la vice-présidence le citoyen Bouin. Les secrétaires sont les

citoyens Duhem, député, Gleizal, député, Dubosq, Chambellan,

Eynaud, Loys.
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CIX

PROCÈS-VERBAL DE LA MÊME SÉANCE

PRÉSIDENCE DU CITOYEN DELMAS

{Fnij)r. <los Sans-Culottes, s. d., in-8° tic 19 pages.)

La séance a été ouverte à sept heures par Vadier, ex-président. Il

annonce que le scrutin est ouvert pour la nomination d'un président,

d'un vice-président et six secrétaires.

On fait lecture de la correspondance, qui présente toujours cet ac-

cord unanime de toutes les Sociétés affiliées à dénoncer les efforts de

l'aristocratie et du modérantisme voulant faire tourner à leur profil

la révolution du 9 thermidor.

La Société de Maixent * écrit : « Partout les aristocrates lèvent une

tète insolente, et partout ils osent insulter les hommes de 1789.

L'ordre du jour de la Convention nationale sur votre pétition ten-

dante à faire décréter la liste des détenus mis en liberté par le

Comité de sûreté générale a, n'en doutez pas, fait faire un pas ré-

trograde à la Révolution. La joie paraît peinte sur les joues fleuries

du doucereux modérantiste ; et le front de la noire aristocratie n'est

plus sillonné des rides tracées par la main du désespoir. Le cruel

fanatisme a souri à cet ordre du jour. Oui, frères et amis, il a fait

une large plaie à la liberté. »

La Société de Troyes, en envoyant copie de son adresse à la Con-

vention, peint les craintes qu'elle éprouve sur les dangers qui en-

tourent la Révolution, dangers occasionnés par le système de modé-

rantisme qui domine aujourd'hui, et qui succède à la terreur qu'avait

répandue dans Tàme des plus zélés patriotes l'odieuse tyrannie des

triumvirs. « Les aristocrates, dit cette Société, lès conspirateurs,

sortis des cachots qui auraient dû les engloutir, montrent, à leur

coutume, un air insolent; et si les républicains n'avaient cette

fierté d'àme qui les caractérise, ils les feraient trembler, en levant

vis-à-vis d'eux une tète orgueilleuse, en les regardant avec des yeux

menaçants. Mais qu'ils tremblent, les scélérats ! leur triomphe sera

de courte durée ; et peut-être l'instant n'est pas loin où, voulant

faire leur dernier effort contre la liberté, ils dispa^aît^ont pour jamais

1. C'est Saiiit-Maixenl Deux-Sèvres .
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du sol français; car qu'ils apprennent que, tant qu'il y aura des

Sociétés populaires, que celle des Jacobins existera, que la Conven-

tion sera à son poste, toutes les sourdes manœuvres des ennemis de

la patrie seront découvertes, tous les ambitieux et leurs complots

seront anéantis ».

Plusieurs autres Sociétés envoient copie des adresses qu'elles ont

présentées à la Convention ; toutes écrivent qu'elles surveillent les

ennemis de la chose publique, qui sera sauvée encore celte fois. Ces

lettres et adresses, toutes plus énergiques les unes que les autres, ont

reçu les applaudissements de la Société, qui a ordonné l'insertion des

unes au Journal de la Montagne, et le renvoi des autres aux Comités

respectifs.

Sur la proposition du Comité des défensews officieux, la Société

arrête qu'il sera fait une collecte dans son sein, en faveur d'une

citoyenne patriote, à qui le produit de son travail ne suffit pas pour

vivre.

Un membre donne lecture de l'adresse de la Société de Rennes, lue

le matin à la Convention nationale, qui en a ordonné l'impression.

Cette adresse, dictée par le plus ardent patriotisme, et cet esprit de

surveillance qui l'a toujours fait triompher, a reçu de la Société la

même approbation qu'elle avait reçue le matin à la Convention. Elle

finit par ces mots : « Tenez-vous en garde contre les partisans de la

liberté indéfinie de la presse... Cet abominable système est l'effet

de la mise en liberté de tous les détenus indistinctement, comme
si le fédéralisme n'eût jamais été qu'une chimère, l'aristocratie un

vain mot, le royalisme un fantôme ; comme si tous les complots

dont la patrie s'est vue menacée n'eussent jamais existé ; comme
si tous les détenus n'eussent été que des innocents opprimés, vexés

par Robespierre et ses complices ».

La Société ordonne l'insertion de l'adresse dans le Journal de la

Montagne, ainsi que de la lettre qui l'accompagne.

On annonce des dépulations de plusieurs sections de Paris; celles

du Finistère, de Bon-Conseil, de Chalier, de la Montagne, du Mont-

Blanc et des Tuileries sont introduites au milieu des nombreux ap-

plaudissements de la Société et des tribunes.

Celle du Finistère monte à la tribune, et après avoir témoigné les

sentiments d'union et l'attachement de la section pour la Société, pré-

sente un cavalier Jacobin, qu'elle a armé et équipé à ses frais. Le

cavalier, glorieux du titre qu'il porte, jure qu'il sera aussi redoutable

aux ennemis de Textérieur que les Jacobins le sont pour ceux de

l'intérieur.

Tome VI. 31
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Le Président répond : « Les Jacobins ont toujours été les grenadiers

de la. Révolution, et ses plus fermes appuis. Les tyrans de l'Europe,

les combattent avec fureur, les apostats de la liberté les calomnient

avec délices; nos armées sont là pour combattre les premiers, les Ja-

cobins sont ici pour faire face aux autres et les repousser. » Il donne

ensuite, au nom de la Société, le baiser fraternel à la dépulation et

au cavalier jacobin.

Un mejnbre demande et la Société arrête que l'extrait du procès-

verbal et la réponse du Président seront délivrés à ce républicain.

Des citoyens de la section de Bon-Conseil donnent lecture d'une

adresse que la section a présentée le matin à la Convention. La So-

ciété reconnaît, aux termes énergiques de l'adresse, et aux mesures

justes et révolutionnaires qu'elle contient, la section qui fit la pre-

mière attaque contre le tyran Capet. Elle y applaudit à plusieurs re-

prises, et le président répond en ces termes : « Les dilapidateurs de la

fortune publique stmt dans les groupes succursaux des modérés. Ce

sont ceux qui veulent ressusciter le côté droit; ce sont les chefs de

nos ennemis. Le modérantisme est le chemin-couvert de la royauté
;

la liberté indéfinie de la presse est l'arme impie avec laquelle on veut

l'obtenir. Mais le blasphème que les conspirateurs ont prononcé, lors-

qu'ils ont demandé l'anéantissement des Sociétés populaires, est

l'extrait mortuaire de cette faction impie. » Le baiser fraternel est

dorme par le président aux citoyens de la section Bon-Conseil au mi-

lieu des applaudissements universels.

La section de la Montagne se présente à la tribune et dit :

« Frères et amis, la section de la Montagne venait hier, en assemblée

générale, de reconnaître ces principes patriotiques et républicains,

qui sont les vôtres, dans des adresses à la Convention datées de fruc-

tidor, telles que celles de Dijon, de Grenoble, etc. Tous les connaissez,

ces adresses ; il n'est pas besoin de vous dire l'effet qu'elles opéraient

sur les cœurs. . . A l'instant il fut mis sur le bureau un pamphlet ca-

cheté, adressé à l'assemblée générale, par la voie de la petite poste.

Ce pamphlet intitulé : les Jacobins d'aujourd^hui rappelés à l'ordre,

par un Jacobin d'autrefois, sans autre nom d'auteur, que les lettres

initiales L. B., de l'Imprimerie de la rue Meslée, n" 3o, portait pour

épigraphe : I^es abus naissent de la violation des principes.

« Cependant la section, indignée de n'y voir qu'une calomnie atroce

contre les Sociétés populaires, adroitement répandue pour faire la

contre-révolution, en les perdant dans l'opinion publique, dévoua sur

le champ aux flammes cet écrit pestilentiel. En même temps elle
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arrêta de nous députer vers vous pour fraterniser dans la pureté des

principes qui nous sont communs avec vous.

« C'est dans les crises du danger, frères et amis, que le bon répu-

blicain doit sentir sa force et en user. En prenant le nom de la Mon-

tagne, la section a cru que, plus que toute autre, elle s'imposait le

devoir de monter jusqu'au sommet, pour forger les foudres qui doi-

vent écraser les vils et perfides aristocrates. Dans des temps d'em-

barras, la section fut aidée de votre courage, pour leur résister. Qui

donc, plus que nous, combattra à votre côté les ennemis du vrai ré-

publicanisme? Notre éloquence, en ce point, est le serment que nous

en avons fait,

« Nous le dirons, frères et amis : quiconque aime la patrie doit dé-

fendre les principes que vous publiez et professez. C'est dans votre

sein que le fœtus de la République, conçu dans les orages, a reçu sa

première formation, La Société des Jacobins, c'est-à-dire des Amis

de la liberté et de l'égalité, qui la fonda, la soutint toujours avec

franchise. Avec vous nous reconnaissons que son centre est la Coni^

vention ; avec vous nous reconnaissons que les Sociétés pbpulaires

en sont l'appui nécessaire.

« Tous n'eûtes qu'un malheur, frères et amis, ce fut celui que, pen-

dant que vous étiez tous à vos postes respectifs, la nuit du 9 au 10,

des complices, des esclaves du nouveau tyran s'emparèrent de cette

enceinte glorieuse, berceau de la République, pour tenter de faire la

promotion du tvran dictateur ; mais au même instant que vous le

sûtes, vous punîtes de la proscription les factieux usurpateurs de

votre nom sacré et du temple que vous avez érigé au patriotisme.

« Que nous reste-t-il donc, frères et amis ? C'est de ne faire qu'un

avec les vrais Jacobins, qui sont l'âme de la République, avec les

vrais patriotes répandus depuis le cœur de la Convention, qui tient

les rênes, jusqu'aux dernières extrémités de la République, qui lui

obéissent, pour la maintenir contre toutes les incursions des tyrans,

et les ambitieux de tous les grades,

« Voilà, frères et amis, ce que voulut la section de la Montagne,

quand elle vola des premières à la Convention, la nuit du 9 au 10

thermidor. Voilà ce qu'elle veut aujourd'hui, en nous députant vers

vous. La section de la Montagne croit que nous devons, tous les pa-

triotes, nous réunir d'un bout de la République à l'autre.

« Elle entreprendra tout contre des ennemis audacieux déjà abat-

tus, qui, dans de vains efforts pour se relever, menacent plus par le

crime et la trahison que par la force de leurs armes,

« Oui, citoyens, n'en doutons pas, ils trembleront toujours, ces
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lâches, d'opposer leurs arir.es aux nôtres, tant que nous serons réunis

dans les bons principes, dont les vrais Jacobins sont professeurs et

précepteurs,

« Signé : Ciiabert, Azard, Legrand, Jobert, Raulin,

Lapierre, Jenick, P.-N. Goubert, Sallior, Res-

DON, N.-D. Darman, Burgurieu, Guérault,

Gaulter, Tuevenin. »

L'orateur est souvent interrompu par des acclamations républi-

caines, et <Ies applaudissements réitérés.

Le Président lui répond au nom de la Société, que la section jus-

tifie bien le nom glorieux qu'elle porte ; il Vassure que, si le fœtus de

la Bcpnblique a reçu sa pj'eniière formation dans cette enceinte, son

accouchement, tout laborieux qu'il soit, sera conduit au terme heureux

de la liberté et de VégaHlé. Il offre et donne à la députation de la Sec-

tion de la Montagne le baiser fraternel.

On demande, et la Société arrête par acclamation, que son adresse

sera imprimée, envoyée aux Sociétés affiliées, et aux sections de

Paris, et distribuée aux membres de la Société, et aux citoyens des

tribunes.

La section de Chalier succède à celle de la Montagne. L'orateur,

après avoir fait part de ce qui s'était passé hier à l'assemblée géné-

rale de la section, communique à la Société l'arrêté suivant, qu'elle a

pris :

« Extrait du procès-verbal de rassemblée générale de la section de

Chalier.

« Séance du décadi, trente fructidor, Van second de la République

française, une et indivisible

« L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture de l'adresse

de la Société populaire de Dijon , adhère à l'unanimité à ladite

adresse; arrête que son adhésion sera communiquée à la Convention

nationale, aux Jacobins, et aux quarante-sept autres sections ; et

nomme à cet effet les citoyens Edon, Tardieu et Bach pour commis-

saires.

« Elle arrête en outre que les mêmes commissaires porteront aux

Jacobins le vœu unanime de la section, de ne jamais se séparer de la

Convention nationale, ni des Jacobins
;
qu'elle défendra de toutes ses

forces cette Société célèbre, et toutes les Sociétés populaires, contre

les manœuvres des aristocrates de toutes les couleurs. Elle ari'ête

enfin qu'elle ne fera qu'ime masse avec les Jacobins, pour comprimer

les contre-révolutionnaires, qui osent lever une tête insolente ; et que



[17 SEPTEMBRE 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 485

le présent arrêté sera imprimé au nombre de deux mille exem-

plaires. »

L'orateur termine par instruire la Société que les mêmes commis-

saires s'étaient transportés à la section du Panthéon, où quelques

aristocrates avaient égaré un moment les nombreux patriotes de

cette section , en leur faisant improuver l'adresse de la Société de

Dijon. A peine cette adresse fut-elle lue hier dans l'assemblée géné-

rale de la section du Panthéon, qu'elle fut couverte d'applaudisse-

ments. Les sans-culottes, rendus à eux-mêmes, ont applaudi avec

enthousiasme à l'arrêté de la section de Chalier ; mais quelques

échappés des prisons, u?i Mercerot, qui n'avait pu obtenir de certificat

de civisme, et qui était nouvellement sorti (le la maison d'arrêt, a

demandé la parole contre le commissaire porteur de rarrèlé, Ta

calomnié en présence de l'assemblée, et a élevé une cabale, pour em-

pêcher que ce commissaire eût la faculté de répondre. Il a été soutenu

par un ci-devant prêtre, Tabbé tie Cournand; et un ci devant homme
de loi, qui occupait le fauteuil alors, a présenté la demande du com-

missaire d'une manière astucieuse, et l'a empêché dobtenir la

parole. « Ils ont donc triomphé, dit l'orateur, mais ce triomphe ne

sera pas long ; tous les bons citoyens vont se réunir, et les con-

traindre à s'ensevelir dans la poussière. »

Le Président répond : « C'est dans les orages politiques que les

peuples libres montrent leur magnanimité. Les forces des ennemis de

la liberté diminuent en raison de celles qu'elle acquiert elle-même.

La Société vous félicite sur votre sollicitude patriotique. »

On demande l'impression de l'arrêté de la section Chalier, et le

baiser fraternel pour les membres de la députation, ce qui est

adopté.

La section du Mont-Blanc donne lecture de l'adresse suivante :

« Frères et Amis,

« La section du Mont-Blanc nous a députés vers vous, pour vous

faire part d'une scène patriotique, qui a eu lieu hier dans son sein, à

l'occasion de la Société des Jacobins. L'aristocratie et le modéran-

lisme, aussi lâches dans leur conduite que faibles dans leurs

moyens, avaient trouvé celui de glisser parmi les pièces de la corres-

pondance de la section du Mont-Blanc une de ces diatribes qui en-

combrent les avenues du Palais-Egalité, d'où elles ne sortent que

pour passer dans le boudoir des courtisanes. Le secrétaire en ayant

commencé la lecture, on crut devoir le laisser continuer, d'abord

pour que les citoyens qui ne lisent pas ces productions sentissent la
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faiblesse des raisonnements de vos antagonistes, et aussi pour que la

section prononçât son vreu sur la Société des Jacobins. A peine cette

lecture fut-elle terminée que l'assemblée, par un mouvement una-

nime et spontané, déclara calomnieux et faux le délicieux écrit. Elle

déclara aussi que, dans son opinion, les vrais Jacobins n'avaient pas

démérité de la patrie. Bientôt le pamphlet fut lacéré et traîné dans

la boue.

« Tels sont. Citoyens, les sentiments de la section du Mont-Blanc

sur les Sociétés populaires'. Ainsi ils perdent leur temps et leurs gui-

nées, ceux qui soudoient des agents pour calomnier cette Société. Le

peuple se dit : « Si les Jacobins faisaient à la patrie le mal qu'on leur

« impute, l'aristocratie ne demanderait pas leur destruction. » Et le

peuple raisonne juste : car l'aristocratie n'a pas provoqué la disso-

lution des Feuillants et de la Sainte-Chapelle, parce que ces clubs

marchaient de front avec les conspirateurs. Elle crie aujourd'hui

contre les Jacobins, parce que vous n'avez pu voir sans frémir les

miasmes pestilentiels sortis des prisons pour infecter l'atmosphère de

la Révolution, parce que vous avez demandé la stricte observation de

la loi du 47 septembre*. Eh bien! qu'ils tremblent, les scélérats ! La

France se prononce; les Sociétés populaires de Grenoble, d'Aix, de

Marseille, d'Auxerre, de Saint-Quentin et de Dijon, et une foule

d'autres, ont déjà énoncé le langage du républicanisme. Encore un

moment, et ils seront dans la poussière. Quant à vous. Jacobins,

continuez de remplir la tâche importante que vous vous êtes im-

posée. Le peuple, toujours ami de la Montagne, le peuple, toujours

plein de confiance dans la Convention nationale, ne vous sépare pas

plus d'elle, que vous ne vous en séparez vous-mêmes ; et la section

du Mont-Blanc promet respect et soumission aux décrets de la Con-

vention, amitié et fraternité aux Jacobins, et haine éternelle aux in-

trigants, aux modérés et à tous les ennemis du peuple. »

La Société, applaudissant aux sentiments patriotiques et éclairés

contenus dans celte adresse, en a ordonné l'impression, l'envoi aux

sections, l'affiche dans Paris, et la distribution.

Le Président répond à la députation : « Le crime et la dépravation

sont aussi indissolublement unis que le patriotisme et la vertu ; il

n'est donc pas étonnant que les libelles aristocratiques se trouv.ent

aussi bien dans les mains des courtisanes, que dans celles des aris-

tocrates. Vous avez donné à ce pamphlet des apostats de la cause

populaire la destination qui lui convenait. Il n'en est aucun qui

1. Contre les suspects.
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mérite les honneurs du bûcher ; il faut les traîner dans la boue. » Le

président, après avoir exprimé ainsi le vœu de la Société, donne à la

députation du Mont-Blanc le baiser fraternel.

La section des Tuileries se présente à la tribune, et donne lecture

de l'adresse suivante, qu'elle a présentée le matin à la Convention

nationale, et dont elle a arrêté la communication aux quarante-sept

autres sections et aux Sociétés populaires :

« Citoyens Représentants,

« Depuis cinq ans nous combattons pour la liberté. Nos enfants

versent leur sang pour elle. Nous avions cru avoir détruit la tyrannie.

Nous avions cru avoir abattu le fédéralisme. La chute et le supplice

de Robespierre faisaient espérer que la République allait arriver au

port.

« Mais le royalisme et le fédéralisme osent lever une tète auda-

cieuse. Un système de modérantisme se propage. On parle ouverte-

ment de dissoudre les Sociétés populaires, comme si elles ne repo-

saient pas sur les droits sacrés de Thomme, comme si elles n'avaient

pas été jusqu'ici le boulevard de la hberté, les premiers remparts

de la Convention nationale.

« Ces mêmes hommes, après avoir opéré la dissolution des Sociétés

populaires, iraient plus loin. Bientôt ils ne manqueraient pas d'at-

tenter à la Représentation nationale, et c'en serait fait à jamais de

la liberté.

« Citoyens représentants, vous ne l'ignorez pas : c'est la faction

d'Orléans qui revit et nous agite. C'est sur le rejeton impur d'une

plus impure encore que les fédéralistes, les aristocrates et les puis-

sances coalisées fondent leurs criminelles espérances. On veut nous

désunir, on veut nous isoler; mais nous avons juré l'unité et l'indi-

visibilité de la République, et le faisceau de la liberté ne se brisera

jamais dans nos mains.

« Au nom de la patrie, au nom de nos braves enfants qui combat-

tent et triomphent pour elle, prenez des mesures justes et vigou-

reuses, punissez les fédéralistes, les aristocrates, les dilapidateurs

des deniers publics. Protégez les patriotes, protégez les Sociétés popu-

laires. Le peuple s'est toujours rallié à vous; il est là pour vous sou-

tenir. Concevez toute sa force, concevez la votre. Fermeté, justice,

courage, et vous aurez encore une fois sauvé la chose publique. »

Le Président répond que les deux extrêmes de la Révolution ont

toujours été la cruauté et le modérantisme
;
que la Société a détruit

toutes les factions, qu'elle ne craint point les restes impurs des d'Or-
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léans et des Danton, parce que son préservatif contre ces miasmes

pestilentiels est l'amour ardent dont elle brûle pour la liberté. — La

députation reçoit le baiser fraternel au milieu des plus vifs applau-

dissements.

Voraleur de la députatioii des Tuileries, capitaine des canonniers

de la section, annonce que les canonniers de Besançon leur ont écrit

pour leur témoigner les mêmes sentiments qui les animent tous depuis

le commencement de la Révolution, et particulièrement dans celte

circonstance. Il assure la Société que les canonniers de Paris sont

dans ce moment ce qu'ils ont toujours été : les ennemis déclarés des

aristocrates, des modérés, des dilapidateurs, et les amis des Jacobins.

La Société lui témoigne, par ses applaudissements, combien elle

partage ces sentiments, et la satisfaction qu'elle éprouve de voir les

patriotes reprendre cette énergie qui a sauvé la Républi(]ue dans

tous les moments de danger.

Un membre de la Société, citoyen de la section Poissonnière, an-

nonce que le même esprit, qui a régné hier dans les assemblées

générales de la presque totalité des sections, a animé fortement la

sienne. Là, comme ailleurs, les patriotes ne font qu'un avec la Con-

vention et la Société des Jacobins; aussi la section a-t-elle arrêté que

les adresses des Sociétés populaires de Dijon et de Grenoblp seraient

imprimées et distribuées chacune au nombre de douze cents.

La Société était encore dans l'enthousiasme patriotique que lui

Inspiraient les sentiments qui successivement avaient été manifestés

à sa tribune par les députations des différentes sections de Paris,

lorsqu'un membre a fait part de la victoire brillante remportée par

les républicains français à Bois-le-Duc, et annoncée le matin à la

Convention. Tous les membres de la Société, et les citoyens et

citoyennes des tribunes ont prouvé, eu se levant au milieu des cris de

Vive la République, vive la Convention nationale! qu'ils avaient re-

pris leur énergie, et que le règne des intrigants allait finir.

Le Président donne le résultat du scrutin pour le renouvellement

du bureau. Les suivants ont réuni la majorité des suffrages : Bassal,

député, Président; Bouin, Vice-président \\)\\\\QTa, député, Gleizal,

député, Dubosq, Chambellan, Eynaud et Loys, Secrétaires.

Un Secrétaire annonce que la collecte qui vient d'être faite monte

à67L H s.

Un Membre demande et obtient la parole. Il retrace ce qui s'est dit

et passé à la séance. Il voit dans l'esprit qui anime tous les patriotes,

dans cette réunion des sections de Paris et des Jacobins à la Conven-

tion nationale, il voit la destruction et l'anéantissement prochain
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d'une faction composée d'hommes, qui auraient été bien vite re-

connus ennemis de la chose publique, si on avait pu lire d'abord

dans le fond de leur cœur, et examiner le fond de leur bourse.

« ^/ Jious possédions ce secret, ajoute l'orateur, demain la Révo-

lution serait terminée. Gomment ont-ils pu se persuader un instant,

ces conspirateurs modernes, qu'ils parviendraient à vous abattre?

Comment ont-ils pu s'imaginer que les habitants de Paris les secon-

deraient dans leurs infâmes projets? Ils se sont lourdement trompés,

les insensés I Ils ne savaient pas qu'il est contre nature qu'une mère

enfonce le poignard dans le sein de son enfant. Paris fut le berceau

de la Révolution : non, Paris ne sera point son tombeau ! »

Les nombreux et réitérés applaudissements, qui retentissent de

tous côtés, annoncent le réveil des patriotes; et l'orateur pense qu'il

est essentiel que toute la République en soit instruite. Il demande en

conséquence que la Société ordonne l'impression du procès-verbal

de la séance de ce jour, l'envoi à toutes les Sociétés affiliées et aux

sections de Paris, l'aniche et la distribution.

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Le Comité de présentation présente la liste des candidats proposés

pour être membres de la Société, après avoir été admis par lui, et

leurs noms affichés. La Société l'approuve et prononce leur admis-

sion au nombre de ses membres.

La séance est levée à dix heures et demie.

Signé : Bassal, député, président, Urbain Jaume,

Chambellan, Loys, Gleizal, député, P.-J. Du-

HEM, député, Dl'bosq, secrétaires.

ex

SÉANCE DE LA 3« DES SANS-CULOTTIDES DE L'AN II

(19 SEPTEMBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE DELMAS

[Lecture de la correspondance.]

On fait lecture d'une adresse de la Société populaire d'Auxerre aux

Jacobins de Paris, et de la copie d'une adresse de la même Société

à la Convention nationale.

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne.



490 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [19 sKi-TEMUiiK 1704]

On demande l'impression de ces adresses,

Théray observe que l'on ne doit point ordonner l'impression d'une

pièce envoyée à la Convention, avant que la Convention ait elle-même

émis son opinion.

Un membre répond qu'il y a une lettre adressée particulièrement

à la Société, et que dès lors elle peut en ordonner l'impression.

Vkau. — J'observe que les ennemis de la chose publique sont tou-

jours prêts à user de ce qui peut nuire aux Sociétés populaires; le

projet de ces hommes est de les représenter comme se trouvant tou-

jours en opposition avec la Convention. Or, dans l'adresse qui vous

est écrite, vous voyez que l'on annonce que, si la Convention ne fait

pas justice, on se la fera soi-même : c'est là une provocation à l'insur-

rection que la Société ne peut pas approuver
;
je demande la question

préalable sur l'impression.

La Société passe à l'ordre du jour sur l'impression, et ordonne

qu'un extrait seulement de l'adresse sera inséré au Journal de la

Montagne '.

[Suite de la lecture de la correspondance.]

Raisson expose que le Comité de currespondance ne peut suffire

à répondre aux nombreuses lettres qui arrivent des Sociétés affiliées.

Il répond cependant aux réclanialions particulières; mais quant à

celles qui sont relatives à l'oppression générale des patriotes, à l'opi-

nion des Sociétés sur la journée du 9 liiermidor, le Comité a cru qu'il

fallait une circulaire pour toutes ces lettres. Le Comité a pensé que

la Société devait à toutes les communes, qui l'instruisent chaque jour

de. ce qui se passe dans les départements, un compte de la situation

de Paris. Raisson fait lecture de l'adresse, qui est souvent interrompue

par des ap|;5laudissements.

Crassous observe que l'on a omis, dans celte adresse, d'ajouter au

mot liberté celui iïégalilé. Il pense qu'on ne peut se dispenser de ré-

tablir ce mot, dans un moment surtout où l'on a professé une maxime

contraire à l'égalité. « Ou a dit ce matin, ajoute-t-il, qu'un million

d'hommes dans la Répubrupie faisait vivre les vingt-quatre autres

millions qui la composent. Cette maxime est incontestablement des-

tructive de l'égalité, car il n'est pas possible que, dans une pure

démocratie, vingt-quatre millions d'hommes puissent dépendre d'un

million d'autres hommes, qu'un peuple industrieux puisse, en quelque

sorte, être aux gages de quelques hommes avantagés de la fortune,

1. Cet extrait se trouve dans le ii° 14j du Journal de la Monta(/ne.
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ou par hasard, ou par intrigue, ou par dilapidation. C'est un blas-

phème contre la souveraineté nationale. C'est dans la masse que gît

la nation. Les Jacobins, qui ont toujours défendu les droits du peuple,

qui se sont serrés avec la nation autour de la constitu-tion démocra-

tique qui, en consacrant les droits de chacun, les a mis à leur place,

afin que la partie pauvre, laborieuse, ne soit pas dans la dépendance

de la partie riche, mais oisive, les Jacobins doivent veiller à ce qu'un

pareil système ne s'établisse pas. »

[Crassous conclut en demandant que les Jacobins pr(^chcnt « le maintien de

l'égalité n et qu'ils rétablissent dans l'adresse le mot Égalité.]

La Société arrête l'impression de l'adresse, l'envoi aux Sociétés

populaires, aux armées, aux sections, et l'affiche dans Paris •.

Le Président annonce que plusieurs citoyens des tribunes de-

mandent à être entendus sur les événements qui sont arrivés hier

à la maison Égalité, devenue de nouveau Palais-Royal.

[Le capitaine des canonniers de la section des Tuileries annonce que,

la nuit dernière, il rencontra dans un café, rue Honoré, le frère de l'abbé

Royou. « Je nomme cet individu, dit-il, parce que je l'ai souffleté. Ce mon-

sieur, sachant ce qui se passait au Palais devenu royal, dit à une personne

qui entrait : « Tu es jacobin? » — « Oui, répond l'autre, et je m'en fais

gloire. » — « Tu vois comme on les tance, reprend Royou. » Cet homme dit

ensuite qu'en se bandant les yeux et arrivant dans la Société des Jacobins, on

était sûr de trouver un assassin et un voleur dans la personne du premier in-

dividu que l'on touchait. On le mena à l'administration de police, qui le fit

conduire au Comité de sûreté générale. Le citoyen Merlin (de Thionvillc)

regarda cette affaire comme de peu d'intérêt, et laissa partir cet homme,
cousin de Fréron, et employé dans une administration publique. »]

L'opinant termine en assurant la Société que les canonniers ne ver-

ront jamais en elle que l'avant-garde de la Convention, et que, s'il se

manifeste des dangers pour la représentation nationale, ils inviteront

la Société à venir avec eux lui faire un rempart de leurs corps.

{« Oui, oui, » s'écrient tous les Jacobins et les citoyens des tribunes.)

Lanot. — Voici quelques détails sur ce qui s'est passé hier soir au

Palais-Royal. Hier, entre huit et neuf heures du soir, je traversais le

jardin, accompagné de deux excellents républicains; j'aperçus dans

un coin un groupe d'environ quatre-vingts personnes, au milieu des-

quelles était un homme d'une stature énorme, et dont la voix était

analogue à la taille ; il disait hautement que, s'il arrivait quelque

chose, il fallait se rallier à la Convention
;
que les Jacobins, qui se

1. Voir la pièce suivante, p. 494.
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disaient ses amis, n'étaient que des intrigants, ses plus cruels enne-

mis. A ces mots, je ne pus me contenir; je m'avançai vers cet homme,

qui avait trois pouces de plus que moi, et je lui dis qu'il trompait le

peuple, qu'il n'y avait aucune division entre la Convention et les

Jacobins, qu'ils ne faisaient qu'un. Alors partit un ci'i de : Vive la

Convention/ Je le répétai comme les autres, et je dis : Vivent la

Convention et les Jacobins ensemble! On cria : A bas les Jaco-

bins! Je repris : Vivent les Jacobins, les Sociétés populaires et les

Droits de Vh.omme! Ces hommes m'entourèrent et me serrèrent au

point de m'étouffer; ils me [joussèrent ainsi jusqu'à un endroit oà je

crois qu'il y a des tonneaux; alors arriva la garde avec un commis-

saire de section ; le nombre des messieurs qui m'entouraient était

alors bien augmenté, il pouvait monter à six cents. J'étais précédé de

gens qui criaient : A bas les Jacobins! A bas les intingants ! A bas la

queue de Robespierre ! Le commissaire de police me demanda ma
carte

;
je lui montrai celle de député ; je ne me contentai pas de cela,

je lui montrai encore celle de Jacobin : « L'une ne va pas sans

l'autre », lui dis-je. [On applaudit vivement.) La première fit quelque

sensation, la seconde excita encore les cris de : Vive la Convention!

A bas les Jacobins !

[On conduisit l'orateur au corps de garde, le Coinilé de sûreté génci'alo le

ïil élargir. L'orateur continue ainsi sa relation :]

Deux sans-culottes avaient entendu un petit muscadin à cravate

qui venait jusque sous la lèvre crier : .4 bas les Jacobins ! Quoique

toute la foule fût de son parti, ces deux sans-culottes le saisirent et le

conduisirent avec moi au Comité de sûreté générale. Lorsque je me
fus expliqué avec le Comité, on interrogea le jeune homme, qui se

trouva n'avoir que vingt ans, et être dans la réquisition. 11 avait eu

la précaution d'amener avec lui quatre personnes pour déposer en sa

faveur. Il dit qu'il venait de l'armée du Nord, qu'il vivait chez sa

grand'mère, et qu'il était protégé par un député^ qu'il ne nomma pas.

J'ai su ce matin que ce jeune homme, quoique dans la réquisition, et

muscadin dans toute la force du terme, avait été mis en liberté.

[L'orateur ajoute qu'on a volé au Palais-Royal le j)orte-monnaic d'un des

deux braves sans-culottes qui l'ont défendu.]

N. . . — J'observe que les muscadins veulent anéantir les Sociétés

populaires, et qu'ils se sont donné le mot pour crier : « Vive la Con-

vention ! »

N... — Voici d'autres détails sur l'événement d'hier. Je trouvai

I
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devant le corps de garde un jeune homme de Marseille, qui avait

marché contre les troupes de la République, et dont la mère était

enfermée, parce qu'il passait pour émigré. Aidé de trois patriotes, je

le conduisis au Comité de sûreté générale. Ce jeune homme ne désa-

voua pas les faits : il dit qu'on l'avait trompé, qu'on lui avait dit que

l'armée de Cartaux était l'armée rebelle, et que celle qui marchait

contre lui était de la République. Il ajouta qu'il était resté quinze

jours avec les rebelles, et qu'il n'était retourné dans ses foyers

qu'après avoir perdu son fusil dans un endroit nommé Opin, à deux

lieues de Marseille ; ainsi cet homme se battrait encore, s'il n'avait

pas perdu son fusil.

Ce jeune homme était dans les groupes ; il était mal vêtu, il avait

une mauvaise culotte, un mauvais bonnet, et cependant il n'est pas

sans quelque aisance ; son père tenait l'hôtel des Ambassadeurs à

Marseille, et il se nomme Robin.

Nous le laissâmes, ce jeune homme, au Comité de sûreté générale;

je le crus arrêté ; mais la première personne que je vis ce matin, à

l'entrée du Comité de sûreté générale, fut ce même jeune homme, qui

était alors bien paré, en habit de drap, en manchettes, une culotte

serrée, etc.; il a sûrement donné des notes contre les Marseillais qui

sont à Paris •.

Ux CITOYEN DE MARSEILLE. — Citoyeus, la première fois que nous

avons paru à cette tribune, nous nous étions flattés de faire au milieu

de vous un plus long séjour. Notre premier serment a été d'obéir aux

lois émanées de la Convention -nationale ; le décret rendu ce matin

nous ordonne de partir, nous partirons demain. [On applaudit.) Nous

emportons le regret de ne pouvoir concourir avec vous à assurer le

triomphe de la liberté et de l'égalité.

Vous l'avez vu, citoyens, et votre correspondance vous l'apprend

chaque jour, les patriotes sont persécutés, incarcérés et mis en fuite,

ils ne trouvent pas même dans beaucoup d'endroits un asile dans les

Sociétés populaires. A Avignon, et dans plusieurs autres villes du

Midi, les parents des émigrés et les individus qui, par une perfide

clémence, sont sortis de prison, entrent dans les Sociétés populaires

et en chassent les patriotes.

C'est à vous, citoyens, à ranimer l'esprit public; c'est de vous que

les patriotes attendent appui et secours ; les patriotes de Marseille,

1. Les Annales patriotiques du .3 vendémiaire an III, p. 3050, relatent ici

l'expulsion de Leymerie, accusé par Bernard (de Saintes) d'avoir fait « mettre

Real au secret « et d'avoir rédigé des dénonciations contre la Société.
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quoiqu'on les accuse de fédéralisme, vous seront toujours dévoués,

parce que vous l'êtes vous-mêmes à la Convention nationale.

[L'orateur termine en déclarant que tous les hommes du 10 août ne sont

pas morts à Marseille. — Un député de La Société populaire d'Aix lui suc-

cède à la tribune : il fait le tableau des persécutions qu'éprouvent les pa-

triotes dans les départements du Midi.]

Le président. — Yous emportez les regrets d'une Société dont vous

avez mérité l'estime par votre patriotisme. Reportez dans le Midi le

feu civique dont vous êtes embrasés. Les conspirateurs qui nous

attaquent aujourd'hui ne sont pas plus forts que La Fayette, qui a été

anéanti, et plus astucieux que les Girondins, qui ont succombé sous

la massue nationale. Leurs successeurs ne tarderont pas à les suivre.

[On applaudit.)

Caraffe instruit la Société qu'un mandat d'amener a été lancé

contre lui par un commissaire de police ; les motifs en sont consignés

dans l'un des numéros de Fréron. Il invite la Société à prendre en

considération ce nouvel acte tyrannique, dirigé plutôt contre elle que

contre lui.

Une députation de la Société populaire de Dun-sur-Loir, ci-devant

Châteaudun (Eure-et-Loir), présente douze cavaliers jacobins. La

Société témoigne sa satisfaction par de nombreux applaudissements,

et le président donne aux cavaliers le baiser fraternel.

Le Comité de présentation donne lecture de la liste des citoyens qui

doivent compléter le Comité de correspondance. Ils sont adoptés.

CXI

ADRESSE DE LA. S(3CIÉTÉ DES AMIS DE LA LIBERTÉ ET DE

L^ÉGALITÉ SÉANTE AUX CI-DEVANT JACOBINS, A PARIS, A

TOUTES LES SOCIÉTÉS POPULAIRES DE LA RÉPUBLIQUE

Paris, imprimerie G.-V. Galetli, s. d., iii-8° de p. — Bibi. nal., Lb 40/790 *.

Frères et Amis,

Depuis la dernière crise que nous avons éprouvée, les travaux de

notre correspondance ont été ralentis et presque interrompus. Tous

1. Cette adresse a été imprimée dans le Journal de la Montagne, n» du 4 ven-

démiaire an III, p. 1207. — Le Moniteur (réimpression, t. XXH, p. 98' en a publié

un extrait qui commence seulement à cette phrase : « Les triumvirs, frappés

par le glaive de la loi. . . »
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nos moments ont été remplis par une nouvelle épuration, par l'exa-

men sévère de la conduite de tous les membres dans la nuit du 9 au

10 thermidor. Les Jacobins, pour être fermes dans leur conduite et

courageux dans l'exposition de leurs principes, doivent dans tous les

temps les maintenir dans toute leur pureté et donner l'exemple de

la sévérité ; ils ne doivent compter au milieu d'eux que des amis de

la patrie, et non les complices d'aucune faction.

Nous sommes heureusement, frères et amis, arrivés à ce terme de

notre régénération ; et nos travaux vont reprendre une nouvelle acti-

vité ; nous vous invitons à les partager, à démasquer tous les intri-

gants, qui ne se couvrent du voile du patriotisme que pour obtenir la

confiance et la trahir.

Les triumvirs, frappés par le glaive de la loi, et dont la mémoire est

vouée à l'analhème, nous donnent à tous cette grande leçon, que les

principes et la patrie sont tout, et que les hommes ne sont rien
;
que

l'idolâtrie pour eux est un crime public, qui tue la liberté et l'égalité.

Nous n'avons pas vu sans un profond intérêt, dans toutes vos

lettres relatives aux événements du 10 thermidor, que tels étaient,

frères et amis, vos sentiments et vos principes. Unissons-nous sans

cesse, non pour la cause de quelques individus, mais pour le salut

public.

On cherche à détruire cette union fraternelle ; on cherche à

rompre ce faisceau redoutable aux ennemis de la liberté ou de l'éga-

lité ; on nous accuse, on nous poursuit des plus noires calomnies.

L'aristocratie et le modéranlisme relèvent une tête audacieuse. La

réaction funeste occasionnée par la chute des triumvirs se perpé-

tue; et du sein des orages, conjurés par tous les ennemis du peuple

ouvertement coalisés contre la liberté, est sortie une faction nouvelle,

qui tend à la dissolution de toutes les Sociétés populaires ; elle tour-

mente et cherche à soulever l'opinion publique ; elle pousse l'audace

jusqu'à nous présenter comme une puissance rivale de la représen-

tation nationale, nous qui combattons et nous unissons toujours

avec elle dans tous les dangers de la patrie ; elle nous accuse d'être

les continuateurs de Robespierre ; et nous n'avons sur nos registres

que les noms de ceux qui, dans la nuit du 9 au 10 thermidor, sont

restés fermes dans les postes différents que leur assignaient leurs

fonctions et les dangers de la patrie, que ceux qui ont servi de leurs

personnes ou défendu par leurs discours la représentation nationale.

Mais nous répondrons à ces vils calomniateurs en les combattant

sans cesse. Nous leur répondrons par la pureté de nos principes et de

nos actions et par un dévouement inébranlable à la cause du peuple
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qu'ils ont trahie, à la représentation nationale qu'ils ont déshonorée,

et l'égalité qu'ils détestent.

Nous les accusons au tribunal de l'opinion publique d'être eux-

mêmes les complices et les continuateurs de toutes les factions. Les

Cazalès et les Maury, les Brissot et les Gorsas, les Royou et les

Durozoy, renaissent de leurs cendres et renouvellent contre nous toute

leur tactique, leurs diatribes, toutes les anciennes rapsodies de leurs

feuilles contre-révolutionnaires et du manifeste de Léopold.

Et tandis que les Sociétés populaires donnent à la République et

au monde entier le spectacle le plus touchant de dévouement et de

vertus civiques ; tandis que, par un mouvement subit et spontané,

elles se sont toutes levées pour applaudir aux décrets de la Conven-

tion nationale, approuver nos principes et invoquer notre surveil-

lance ; toutes ces adresses, tous ces écrits brûlants de patriotisme et

d'énergie se sont transformés, par cette insolente faction, en œuvre

de ténèbres que nous avons, dit-elle, nous-même fabriquées; les

touchantes réclamations du peuple, l'emportement, et le cri unanime

du patriotisme opprimé et de la vertu courageuse, sont transformés

en clameurs séditieuses.

Et par qui sommes-nous dénoncés aussi impudemment? Par des

hommes couverts de sang, par des dilapidateurs de la fortune publique,

par des complices de d'Orléans, de Danton. Quels sont les lieux

où se fabriquent ces libelles infâmes et ces armes empoisonnées ?

Les maisons des hommes suspects rendus à la liberté.; les boudoirs

des courtisanes ; les foyers des spectacles; le repaire des émigrés, des

contre-révolutionnaires et de tous les ennemis du peuple, le ci-devant

Palais-Royal ; déjà même le mot de royauté s'est fait entendre, et

dans le même moment, les factieux demandaient à Paris la destruc-

tion des Jacobins et les complices de Dusaillant formaient le projet

de proclamer Louis XVII sur les frontières du Gard.

Mais, rassurez-vous, frères et amis ; la justice et la vertu ne tarde-

ront pas à triompher ; la Convention nationale s'est montrée ferme et

inébranlable à toutes ces suggestions perfides ; l'opinion publique,

un instant froissée, reprend une direction consolante pour les pa-

triotes ; le procès- verbal de notre dernière séance et les adresses

que nous vous envoyons vous prouveront l'énergie qui anime les sec-

tions de Paris et qu'elles sont prêtes à réunir leurs efforts aux nôtres,

pour le triomphe de la hberté, de l'égalité, de l'anéantissement des

ennemis du peuple.

Que partout, frères et aniis, les patriotes marchent d'un pas ferme

et courageux
;
que leur contenance soit calme, mais énergique

;
que
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notre unique point de ralliement soit la Convention nationale, notre

seul but, le salut de la patrie, et l'affermissement de la Révolution
;

montrons-nous les observateurs sévères de la loi ; surveillons les in-

trigants; dénonçons les traîtres et les fripons ; rassurons les faibles,

éclairons les hommes trompés ; encourageons le travail et l'utile

industrie ; honorons les défenseurs de la patrie, et, les prenant pour

modèles, combattons avec la même énergie et le même courage tous

les ennemis intérieurs. Voilà la tâche qui nous est imposée ; voilà les

devoirs que nous avons à remplir, et nous y serons fidèles.

La Société, dans sa séance du [sic) troisième des sans-culotlides

tan deuxième de la République française, une et indivisible, a arrêté

l'impression, l'affiche et l'envoi aux Sociétés populaires de la Répu-

blique et aux sections de Paris.

Bassal, président; Chambellan, Loys, P.-J. Duuem, secrétaires.

CXII

SÉANCE DU oe JOUR DES SANS-CULOTTIDES DE L'AN II

(21 SEPTEMBRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE BASSAL

On ouvre la séance à sept heures par la correspondance.

Garnier (de Saintes). — Je demande la parole sur les dangers qui,

de toutes parts, environnent et menacent les patriotes. Citoyens, on

veut, on prétend, anéantir les Jacobins, c'est-à-dire les républicains,

et, par suite nécessaire, la République elle-même. On attaque la

République dès l'instant qu'on attaque l'égalité. Il est impossible

que ceux-là soient véritablement républicains qui osent avancer

qu'un million d'hommes en nourrit 24 millions, assertion qui, si elle

était avouée, supposerait ces derniers dépendant nécessairement des

premiers. Les Girondins voulaient aussi la liberté comme à Lacédé-

mone et à Rome ; c'est-à-dire la liberté subordonnée à l'aristocratie

des talents, des richesses et de l'orgueil. Ils consentaient volontiers,

ces Girondins, à accorder une portion de liberté aux autres, pourvu

toutefois qu'ils fussent eux-mêmes au-dessus de tous, et que leur

liberté fût illimitée. Ces factieux, semblables à ceux qui sortent au-

jourd'hui de leurs cendres, demandaient impérieusement et à grands

1 . Nous donnons celte séance d'après le Journal de la Montagne.

Tome VI. 32
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cris la dissolnlion des Sociétés populaires, et en cela ils ne faisaient

qu'émettre le vœu liberlicide des Dumouriez, des La Fayette, des

Léopold. Une fois ces Sociétés dissoutes, plus de patriotes, plus de

républicains, et par conséquent plus de République !

[Cet liorriblc système, conlinuo roraleur, se reproduit en ce momcnl avec

plus de fureur qu'autrefois.]

Je vous interpelle ici, vous tous qui avez l'audace d'attaquer les

patriotes, je vous somme de nous rendre compte de votre conduite

en présence du peuple. Que faites-vous journellement ? Journelle-

ment vous allez piquer la table de ces gros boutiquiers, de ces riches

financiers, de ces aristocrates gangrenés qui ne doivent qu'à votre

protection la fatale liberté dont ils jouissent. Je le conçois, tous ces

Messieurs, à la compagnie desquels vous sablez les vins les plus

exquis, détestent cordialement les Jacobins, parce que ceux-ci vous

reprochent et vous reprocheront éternellement la liberté que vous

leur avez rendue, et dont ils ne font usage que pour assassiner la

patrie.

Mais, tandis que vous partagez les repas somptueux des riches, des

aristocrates qui doivent leur liberté à votre protection, que font les

Jacobins? Ils vivent en commun avec les sans-culottes ; ils partagent

avec l'humble réduit le dîner frugal des hommes libres, égaux et

vertueux. Venez nous combattre avec votre liberté indéfinie de la

presse : c'est avec notre mâle courage, notre probité sévère, notre

austérité de mœurs que nous vous répondrons. Les traits empoison-

nés que lance la calomnie s'émoussent tous contre Tégide impéné-

trable de la vertu.

[L'orateur continue en disant que la meilleure manière de répondre « aux

libelles infâmes que Timposture ne cesse de répandre » contre les Jacobins,

c'est de nous occuper constamment du bonheur de ce bon peuple, pour qui

l'art des jouissances et des plaisirs ne fut jamais que celui des sacrifices et

des privations.]

Il donne de grands exemples de vertu, ce peuple. Il n'est pas in-

grat, comme on le prétend, et tout ce que vous ferez pour lui, il ne

manquera pas de vous en témoigner sa reconnaissance. Invincible-

ment attaché aux hommes justes et probes, voilà pourquoi il estime

et chérit les Jacobins; mais en obtenant ses suffrages, il vous est

impossible de vous concilier ceux des aristocrates, des ci-devant

prêtres, nobles et parents ou amis des émigrés.

[Ces derniers, ajoute l'orateur, sont ceux qui vous font la guerre depuis

cinq ans : c'est eux que nous devons combattre. Il continue ainsi :]
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On nous reproche d'avoir appelé à Paris une foule de citoyens des

déparlements pour opérer un mouvement; mais qui n'aperçoit pas

d'ab'ird toute la fausseté de cette absurde allégation? Les braves

citoyens que le hasard ou leurs affaires attiraient à Paris ne l'ont-ils

pas quitté dès linstant que la loi s'est fait entendre? Pénétrés de

respect pour elle, ils y ont obéi sans murmurer ; et en nous faisant

leurs a' lieux ils ont emporté avec eux l'idée de l'estime et de l'amitié

qu'ils vous doivent, et du profond mépris dont ils couvrent vos

lâches calomniateurs.

Soyez fiers de votre prol^'lé, osez vous enorgueillir de votre patrio-

tisme^ de votre républicanisme ; attachez-vous aux sévères Monta-

gnards ; serrez-vous auprès d'eux ; entourez, défendez, couvrez de vos

corps il Convention tout entière ; forcez-la à vous investir de la con-

fiance dont le peuple vous honore, et que des méchants seuls peu-

vent entreprendre de vous ravir.

[L'orateur « compare les calomnies atroces que raristocratic dirige contre

nous à ce fer que le perfide Espagnol cache sous son manteau ». Il ajoute

qu' « on parle beaucoup plus d'assassinats qu'on n'en commet ». Il conclut

par les rétlexions suivantes:]

Ne nous abusons point : le système de fausse et cruelle clémence

qu'on met en avant n'annonce que trop que l'on conspire en secret

contre les meilleurs citoyens ; déjà les victimes sont désignées, et

l'on n'attend que le moment du sacrifice. .Mais quels sont donc les

hommes qui nous prêchent cet affreux modérantisme, cette pitié

meurtrière ? Ce sont les mêmes hommes qui demandaient la tète de

sept députés, pour en demander cinquante autres le lendemain.

Ici Garnier invite, presse de nouveau tous les bons citoyens de se

rallier autour de la Convention nationale, qui seule est véritable-

ment le palladium sacré auquel est attaché le salut du peuple.

L'orateur déclare que la très grande majorité de la Convention

pense comme tous les patriotes qu'il invoque, et que les principes

des députés qu'on a prélen lus être attaqués par les Jacobins, sous le

nom de Marais, sont les mêmes que ceux des Montagnards.

Il ajoute qu'il n'existe que quinze à vingt intrigants, dilapidateurs

de la fortune publique, qui tentent l'impossible pour renverser les

Sociétés populaires. Il termine en présentant à l'assemblée plusieurs

motifs très puissants pour tous les patriotes de se rallier, de se rap-

procher, de s'unir étroitement, à l'effet de défendre tous ensemble

la liberté et l'égalité menacées.

Ce discours, très étendu, a été plusieurs fois interrompu par les
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plus vifs applaudissements '. La Société en a ordonné l'impression,

la distribution à ses membres et l'envoi aux Sociétés affiliées*.

[Levasseur (de la Sarlhe) annonce la victoire remportée par l'armée de

Sambre-et-Mcusc.]

« Nous avons, ajoute Levasseur, un million d'hommes sous les

armes. Je ne sais pas trop comment il pourra s'arranger avec le mil-

lion de riches qui prétend nourrir le reste de la France ; ce million

d'hommes armés, content de verser son sang pour la* patrie, ne se

vante pas de la nourrir, et certes, jamais il ne souffrira qu'un mil-

lion de riches gouverne les vingt-quatre autres millions qu'il tien-

drait toujours sous sa dépendance.

« Vivent les vingt-quatre millions/ » s'écrie-t-on soudain de toutes

les parties de la salle.

La Société renvoie aux trois Comités de salut public, de sûreté

générale et de législation des notes présentées par le citoyen Lefranc '

sur la situation des départements de l'Aisne, de la Seine, de la

Marne, etc., relativement aux subsistances et aux manœuvres sans

nombre qu'emploie l'aristocratie pour corrompre l'esprit public.

1. Ou lit dans les Annales patriotiques, supplément au n" 032 : « Au moment
où Garnie)- s'écrie que 30 Montagnards triompheront de 30,000 scélérats : « Oui !

« oui ! s'écrient les tribunes. Aussitôt un Jacobin se lève brusquement de dessus

« les bancs, s'élance à la tribune, prend Garnier dans ses bras, le serre très étroi-

« tement, l'embrasse, et puis, levant ses bras et son chapeau en l'air, il s'écrie :

« Oui I Oui ! Le peuple sera du parti des Jacobins ! » Alors les cris de Vive

les Jacobins ! Vive la Montaqne '. se répètent dans toute la salle. »

2. Discours prononcé par Garnier {de Saintes) à la Société des Jacobins de

Paris, le 1" vendémiaire an III de la République une et indivisible. Imprimerie

G.-F. Galetti, s. d., in-S" de 8 p. — Bibl. nat., Lb 40/791. — La date que le

titre attribue à ce discours est inexacte, puisqu'il a été prononcé le cinquième

jour des sans-culottides de l'an IIL Mais la rédaction définitive n'en fut adoptée

par la Société qu'à la fin de la séance du l" vendémiaire.

3. « Le même orateur ajoute qu'il a pensé être martyrisé à coups de pierres,

le jour de la N. D. de septembre pour avoir essaj'é d'empêcher les villageois de

Seine-et-Marne d'aller à la messe et à vêpres ; il a été poursuivi et forcé de se

cacher au moment où il s'efforçait de les rassembler dans le temple de la Raison,

pour prêcher sur les fêtes décadaires. » Annales patriotiques, supplément au

n» 632 du 4 vendémiaire an III.
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CXIII

SÉANCE DU l^-- VENDÉMIAIRE AN III (23 SEPTEMBRE 1794 )
»

PRÉSIDENCE DE BASSAL

[Lecture de la correspondance. — Un membre demande que la Société

n'envoie pas sa dernière adresse à la Société de Tulle, attendu que celle

Société est « dirigée en ce moment par le nommé Bardon, ex-législateur, qui

a voté en faveur des La Fayette, des Bertrand ». — Raisson réplique que, dans

les circonstances présentes, les Jacobins ne sauraient agir avec trop de pru-

dence, et il fait décider que la correspondance avec la Société de Tulle ne

sera pas suspendue. Il rappelle ensuite que la Société a accueilli plusieurs

pétitions en faveur de citoyens injustement détenus, notamment en faveur

de Clémence et Marchand, faussement accusés d'avoir voulu arrêter, dans

la nuit du 9 au 10 thermidor, un bataillon qui volait à la défense de la

Convention. Raisson lit une lettre de la Société de Luzarches, qui atteste le

civisme de Clémence et de Marchand. — Loys donne lecture d'une délibéra-

tion du district de Scnlis, dans le même sens; il ajoute qu'il a communiqué

cette pièce au représentant Faure. — Montant déclare que l'imputation faite

à Marchand, d'avoir essayé d'arrêter un bataillon qui se portait au secours de

la Convention dans la nuit du 9 au 10 thermidor, est une calomnie.]

La Société, après quelques autres témoignages rendus en faveur

de ces deux citoyens, arrête que des défenseurs officieux, auxquels

elle adjoint Montant, se transporteront au Comité de sûreté générale.

Plusieurs membi^es se plaignent des difficultés qu'éprouvent les

patriotes incarcérés pour se faire rendre justice.

LÉONARD Bourdon. — Des individus que la Société a cru devoir

exclure de son sein lui déclarent une guerre à mort; mais combien

la Société n'est-elle pas supérieure à ses ennemis ! Et quels sont-ils,

ces fameux coryphées du modérantisme et de l'aristocratie ? Appré-

cions leur tactique, examinons leurs moyens. .

.

On est venu à cette tribune pour réclamer la liberté indéfinie de la

presse
;
je vous avoue franchement que je n'ai vu dans ceux qui fai-

saient cette demande que des trompeurs ou des trompés. Est-ce donc

sous un gouvernement révolutionnaire, quand les lois de ce gou-

vernement la restreignent, que peut exister cette liberté indéfinie ?

Une multitude de pamphlets contre-révolutionnaires, plus dégoû-

• tants les uns que les autres, infectent en ce moment l'esprit public.

1. Nous donnons cette séance d'après le Journal de la Montagne.
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Les Sociétés populaires, qui se sont élevées à côté du trône, sont par-

venues à le renverser : de là cette haine invétérée que n'ont cessé de

nourrir et d'exaspérer contre elles les parti*:ans rie la tyrannie ; mais

rassurons-nous: il ne nous sera pas plus difficile de vaincre les con-

tinuateurs des Brissot et (Jorsas que ces trop coupables iibellistes

eux-mêmes.

Quelques prétendus publicistes, voulant sans doute faire preuve

d'esprit et d'érudition, ont avancé que les Jacobins étaient en France

ce qu'est la Chambre haute en Angleterre ; mais sans faire attention

à la niaiserie de cette comparaison, qui ne s'aperçoit pas d'abord de

sa fausseté? La Société d(;s Jacobins, ainsi que les autres Sociétés

populaires, n'a été instituée que pour discuter les grands objets du

bonheur et du salut public, et pour surveiller tous les abus qui s'in-

troduisent dans le gouvernement. Elle ne fait pas les lois, mais elle

prépare, elle mûrit l'opinion que doit prendre et conserver le peuple

sur les principes que le corps législatif consacre par ses décrets.

[Ici l'orateur se phiint que les malvcillanls aient essayé d'cinpèclier Jiier la

translatiou des cendres de Marat au Panthéon et que ce beau jour ait été

« souillé par la motion scandaleuse de mettre les scellés sur les Archives des

Jacobins m.

Il réfute les calonuiies répandues sur les opérations qui se faisaient au

pare de Meudon. La surveillance étroite qu'on exerçait autour de ce parc

s'explique par ce lait qu'il était l'entrepôt de toutes les inventions utiles au

salut de la République. L'orateur continue ainsi :]

Vous vous plaignez, citoyens, que les patriotes aient plus de peine

à obtenir justice que les aristocrates : la raison en est simple.

Après la mort de Robespierre, ceux qui avaient du crédit et des

connaissances ont eu plus de facilité pour faire solliciter leur élar-

gissement que de pauvres sans-culottes, qui n'ont pour tout appui

que leurs femmes et leurs enfants.

Ainsi les dépositaires de l'autorité pubhque se sont vus entourés

d'hommes qui ont sollicité la mise en liberté de leurs amis. 11 est ar-

rivé que ces élargis ont employé tous les moyens qui étaient en leur

pouvoir pour faire arrêter ceux qu'ils soupçonnaient d'avoir pris part

à leur arrestation.

[L'orateur rappelle que la Convention a approuvé la dernière démarche (|ue

les Jacobins ont faite auprès d'elle à ce sujet.]

Le moyen d'éviter les pièges qui nous sont tendus, c'est de faire

notre grand ordre du jour des objets soumis à la discussion de la

Convention. C'est en observant la même règle de conduite que nous
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avons constamment ailoptée et suivie depuis 89, que nous confon-

drons nos calomniateurs et terrasserons nos implacables ennemis.

Lacombe. — La cause de la longue détention des patriotes vient de

ce que les défenseurs officieux, nommés par la Société pour réclamer

les patriotes, ne peuvent point parvenir au Comité de sûreté gé-

nérale.

Depuis un mois vous n'avez pas obtenu un seul élargissement.

Vous vous rappelez qu'après la journée du 20 juin, sept juges de

paix, rassemblés au cbàleau, voulaient faire le procès aux patriotes.

Eh bien ! ces juges de paix sont en liberté. Je ne m'étonne pas que

les patriotes soient dans les prisons, quand j'en vois sortir tous les

aristocrates.

Bassal. — Rien n'est plus à l'ordre du jour que ce que nous ve-

nons d'entendre. Je vais vous en parler aussi. J'ai prié un censeur

de chercher si Gouly était dans la salle pour me contredire, s'il le

peut, sur les faits que je vais citer relativement au département de

l'Ain'.

[Bassal se plaint que Gouly ait, ce malin, à la Convention, profilé de son

absence, pour soutenir que les patriotes n'étaient pas opprimés dans le dépar-

tement de l'Ain. Il rappelle que l'administration de ce département a été fédé-

raliste, et que ces administrateurs lui ont écrit lors de sa mission pour avouer

leur faute et solliciter l'indulgence. Ils devaient être arrêtés. Or, le repré-

sentant Boisset, en mission dans l'Ain, les laisse libres et fait mettre en

prison 40 patriotes. Bassal continue ainsi :]

11 ne faut pas regarder la silualion du département de l'Ain comme

celle d'un seul département, mais comme celle de toute la Répu-

blique : on doit l'attribuer à l'élargissement de tous les arist(»crates.

C'est ici la lutte des patriotes contre les ennemis du peuple. Je

demande que cette importante adaire soit à l'ordre de toutes les

séances, et que les patriotes de toute la République soient invités à

nous faire part de ce qu'ils souffrent, afin que nous puissions voler à

leur secours. (On applaudit.^

[Une députailon de la section du Marché communique une lettre an-

nonçant que le bataillon de celte section, « après trois mois de prison dans le

château de .Monlaigu », s'est rendu au camp de la rivière, près de Nantes, et

que, là, il a été surpris par les brigands de la Vendée, dont une troupe avait

pris riiabil de la cavalerie républicaine. La Société charge le Comité dos dé-

fenseurs officieux de s'informer des motifs pour lesquels ce bataillon a été

retenu trois mois au château de -Monlaigu.]

1. Voir Moniteur, t. XXII, p. ."31, 52.
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Un membre de la même dépulalion annonce qu'hier on a étrillé

d'importance un scélérat, qu'on suppose Jacobin, car il a montré

une carte, et qui blasphémait cette Société en disant qu'elle prenait

des arrêtés contre-révolutionnaires. Ce citoyen promet de faire sa-

voir demain le nom du battu. [On applaudit.)

Une députaiion de la Société patriotique de Mucius-Scévola demande

que l'affiliation, ([ui lui a étô retirée sans motif, lui soit rendue.]

Le Président répond que tous ceux qui ont voulu attaquer les So-

ciétés populaires ont péri comme des ennemis de la République ; le

même sort attend ceux, qui les imitent. Les Jacobins sont les amis-

nés DE LA Convention et de tous les patriotes.

[Sur les observations de Loys, l'alTilialion est rendue à la Société patrio-

tique de Mucius-Scévola.] ^

Garnier (de Saintes). — 11 est temps que les patriotes entrent en

lice, la charge a été sonnée contre les ennemis de la liberté ; il faut

que tous, ralliés à la Convention nationale, notre premier point

d'appui, nous nous élancions avec elle dans le champ du combat.

Hier, je déposai au milieu de vous quelques rétlexions pour le

triomphe du patriotisme. Vous avez désiré que je les rédigeasse par

écrit. J'ai répondu au vœu de la Société; les voici, ces vérités, qui

doivent faire trembler nos ennemis.

Ici, Garnier lit son travail, qui est applaudi à plusieurs reprises. La

Société en ordonne l'envoi à toutes les Sociétés affiliées *.

[Une députaiion de la Société populaire de la Halle-aux-Blés, que la

malveillance avait suspendue, annonce qu'elle reprend ses travaux et que son

premier soin est de venir fraterniser avec les Jacobins. Le présidenl donne

l'accolade fraternelle à l'orateur de cette députation.]

CXIV

SÉANCE DU 3 VENDÉMIAIRE AN 11 (25 SEPÏEiMBRE 1794)

La Société populaire d'Aix écrit que le maire de cette commune,

qui avait quitté son poste pour venir dénoncer, ù la barre de la Con-

vention, un arrêté du représentant du peuple Maignet, qui mérita

l'approbation unanime de l'assemblée, n'a pas été plus tôt de retour à

1. Voir plus haut, p. 500.
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Aix qu'il a assemblé les siens dans un tripot, et leur a dit que le

règne des scélérats, c'est-à-dire des patriotes énergiques, allait finir,

qu'ils périraient tous.

Cette horde se porta le soir à la Société populaire et en chassa les

membres, insulta le président, et lui arracha les papiers de la So-

ciété.

Ferrand, maître du tripot, était à la tête de ces forcenés, qui s'em-

parèrent bientôt du lieu des séances de la Société populaire, et s'inti-

tulèrent la Société régénérée. Ils firent une adresse pour démentir

celle qui portait dénonciation du maire Eymeric.

Le Comité de surveillance, qui regarde ce rassemblement comme
une Société sectionnaire, appose les scellés sur la porte. Bientôt les

représentants Auguis et Serres, venus de Marseille, rétablissent les

véritables sociétaires dans le lieu de leurs séances. Eymeric ne tarde

pas à faire une nouvelle tentative ; il convoque une assemblée dans

le temple de l'Etre suprême. Là, il feint de donner sa démission
;

mais elle est refusée par une assemblée qui lui est entièrement dé-

vouée. On signe une adresse relative aux circonstances, dans laquelle

on présente les faits à l'avantage des coupables. Eymeric, craignant

que ses créatures ne soient atteintes par le Comité de surveillance,

fait défense d'exécuter les mandats d'arrêt qu'il pourra décerner, et

ce, jusqu'au retour des représentants du peuple.

Cette lettre est renvoyée aux Comités de sûreté générale et de salut

public.

On lit une lettre de Maure, qui nie qu'il ait fait mettre en liberté

dans la ville de Troyes, comme l'a dit Goupilleau , 26 prêtres et

18 femmes d'émigrés; il a pris, au contraire la plus grande précau-

tion pour accorder les élargissements; il ne l'a jamais fait qu'après

avoir consulté les membres de la Société populaire et des autorités

constituées dont il s'était entouré, et après avoir examiné si les déte-

tenus étaient ou n'étaient pas dans le cas de la loi du 17 septembre.

Maure demande que sa lettre soit imprimée au Journal de la Mon-
tagne. La Société passe à l'ordre du jour.

Après la lecture de la correspondance, qui présente une foule de

plaintes sur l'oppression des patriotes et l'élargissement des aristo-

crates, Bassal obtient la parole ; il demande à être entendu contra-

dictoirement avec Gouly, qui est présent, sur les faits relatifs au

département de l'Ain. « Je ne désire que des éclaircissements, dit

Bassal, et s'il m'est prouvé que ceux pour lesquels je réclame ne

sont pas patriotes, et que je soutiens une mauvaise cause, je l'aban-

donnerai. »
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GouLY. — Il est étonnant qu'un membre de la Convention cite un

de ses collègues à la tribune des Jacobins
,
parce qu'ils diflèrent

d'opinion sur quelques individus. ( « Z'orrfre du jour ! » s'éove-l-on de

toutes parts.)

Levasseuk (de la Sarthe). — J'observe que Gouly n'est point cité à

la tribune à raison de son opinion, mais que Bassal lui demande seu-

lement une explication ; et depuis quand un Jacobin n'aurait-il plus

le droit d'en demander à un Jacobin ?

Ou il faut passer à l'ordre du jour sur le fond de l'objet, ou Gouly

doit être entendu, puisque Bassal l'a été avant lui ; à défaut de cette

marche, nous accréditerons l'opinon qu'on répand, que nous sommes

dominés par quelques hommes, tandis que nous ne le serons jamais

que par les principes.

Cariuer. — Bassal et Gouly ne sont en dispute que sur les faits;

l'un ou l'autre a été induit en erreur; tous deux sont jacobins; il ne

s'agit que de s'entendre sur les individus; il faut qu'ils aient en-

semble une conférence amicale, après laquelle la Société pourra les

entendre. {Mu?'mures.)

GouLY. — On demande des explications
;
je pourrais renvoyer à

votre Comité de correspondance, qui, depuis trois mois, a des pièces

contre les individus dont il s'agit, et qui avait deux fois préparé un

rapport que les circonstances ont empêché de faire
;
je pourrais ren-«

Yoyer au Comité de sûreté générale et aux Sociétés populaires du

département, où Ton trouverait des pièces qui attestent les mêmes

faits; mais je consens à donner quelques éclaircissements sur les

32 individus arrêtés, et non pas 200 comme on l'a prétendu. Sur ces

32, 8 ont été incarcérés par ordre du Comité de salut public, depuis

la chute du triumvirat ; cet ordre est signé Barére, CoUot-d'lIerbois

et autres. Le surplus a été incarcéré par ordre de Boisset.

Gouly cite les noms de ces derniers. « Ce sont, dit-il, des ci-devant

prêtres, chanoines, procureurs, médecins, dont 'quelques-uns avaient

été flétris par les tribunaux ; d'autres avaient retiré leurs parents

complices de la révolte de Lyon; presque tous ont signé des arrêtés

fédéralistes, et marché dans le Jura avec la force départementale.

Boisset aussi a fait arrêter quatre femmes, qui sont reconnues pour

des intrigantes, que Gouly accuse, d'après ce qu'en a dit son collègue

Boisset, de provoquer des troubles. » Il termine en disant que Bassal,

qui n'a jamais été dans le déparlement de l'Ain, ne le connaît pas
;

qu'il n'a été instruit des faits qu'il cite que par Merle et autres in-

trigants, qui ont voulu faire de la Révolution leur patrimoine.

Bassal. — Je ne dispute pas sur les qualités des 30 ou 40 indi-
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vidus dont il s'agit, mais je pose en fait qu'il a existé une conspira-

lion dans le département de l'Ain; que ceux qui sont incarcérés n'en

sont ni les auteurs, ni les complices, tandis que les hommes qui en

sont les véritables auteurs jouissent de la liberté. Les preuves de la

conspiration se composent de 40 arrêtés, dont les premiers contien-

nent et annoncent des dispositions à ne pas reconnaître la Conven-

tion. Ces arrêtés provoquent de plus le décret d'accusation contre

Marat; les seconds approuvent des ailresses avilissantes pour la Con-

vention, et renferment des correspondances criminelles avec les

autres départements insurgés ; les troisièmes ordonnent l'envoi de

commissaires pour fédéraliser à la levée de bataillons ; les qua-

trièmes ordonnent la marche de ces bataillons dans les départements

rebelles, etc.

On ne voit figurer en rien, dans tout cela, les hommes qui sont

incarcérés aujourd'hui ; au contraire, lorsque la municipalité Chalier

eut à se défendre, dans la journée du 29, contre le département et

les sections rebelles de Lyon, ils furent accusés dans la Société po-

pulaire de Bourg de s'entendre avec cette municipalité. Ils élevèrent

dans Bourg une pyramide à Marat; ils y placèrent une inscription

pour faire détester le fédéralisme, et la Société populaire, qui vient

aujourd'hui égarer l'opinion de la Convention sur leur compte, a

arrêté depuis peu que cette pyramide serait renversée.

Voici encore un fait qui m'a donné lieu de croire que ces

hommes étaient des patriotes persécutés, et je suis fâché que Gouly

ne soit pas là pour y répondre. {On observe qu'il est parti.) Alban,

serrurier, l'un de ceux qui ont été le i)his persécutés, avait dit, dans

une commune du Jura, que ce n'était pas marcher dans le sens de la

Révolution que de dire la messe et de ne pas reconnaître les fêtes

décadaires. Sur l'observation qu'on lui fit que Robespierre avait dé-

claré qu'on pouvait faire tout ce qu'on voulait en matière de religion,

il répondit que Robespierre n'était qu'un homme, qui ne pouvait pas

mettre sa volonté à la place de la loi. On m'a rapporté que Gouly,

les pièces à la main, avait été trouver Robespierre, et que tous deux

avaient fait enfermer Alban.

Il est possible qu'un ou deux de ces hommes aient signé des arrêtés

fédéralistes, car je sais qu'à Bourg les sections armées présentèrent

un spectacle menaçant; et il peut très- bien se faire que quelques-uns

aient été intimidés à cette vue. Au surplus, je déposerai au Comité

de correspondance toutes les pièces qui prouvent les faits que j'ai

avancés.

Un membre. — Gouly n'a été rappelé du département de l'Ain que
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sur une dénonciation bien motivée qui fut faite contre lui ; Boisset a

mis en liberté, ù Gex, le nommé Fabri, qui correspondait avec les

émigrés, et a fait incarcérer tous les patriotes ; Boisset a môme fuit

courir la gendarmerie dans un département voisin, où il n'avait pas

de pouvoir, après un nommé Mathieu, qui avait eu un passeport

de Méaulle. Gouly agissait despotiquement dans le département de

l'Ain, et on n'en a rappelé Méaulle que parce qu'il agissait révolu-

tionnairement, ce qui déplaisait à Gauthier et à Gouly. Au surplus, le

nombre des patriotes incarcérés dans ce département est de quatre-

vingts.

N... — J'observe que Bassal a voulu mal à propos faire porter sur

le département entier, qui n'a jamais dévié du sentier de la Révo-

lution, la faute de la principale commune, faute dans laquelle l'en-

traînèrent non pas des fédéralistes, mais des royalistes qui se trou-

vaient dans son sein. Ceux qu'on donne aujourd'hui pour de très

grands patriotes ont tous signé des arrêtés fédéralistes ; ils ont suivi

la Révolution pas à pas, et ils se sont jetés du côté où ils ont trouvé

leur plus grand intérêt.

Un citoyen remarque que les membres qui parlent n'ont pas avec

eux les pièces sur lesquelles ils fondent leurs dénonciations ou justi-

fications respectives; il demande le renvoi de la discussion jusqu'à

ce que les pièces soient apportées. « La patrie est en danger, dit-il,

on vous amuse pendant qu'on vous égorge. »

La Société arrête le renvoi.

Le mêine citoyen reprend la parole : « Le salut de la patrie doit

appeler toute votre attention ; dans tous les départements, les sans-

culottes, les pères de cinq ou six enfants, ceux qui n'ont pour lits que

leurs planchers, sont incarcérés. Le croiriez-vous? dans une Société

populaire on a poussé l'impudeur jusqu'à demander la sortie des

parents des émigrés ! Il faut aujourd'hui que tous les patriotes se

rallient dans cette enceinte. Vous êtes regardés dans les départe-

ments comme les auteurs de la contre-révolution ; la Société passe

pour se laisser mener par une bande de brigands ; l'aristocratie pro-

fite de la journée du 9 thermidor, pour relever fièrement sa tête cri-

minelle ; l'aristocratie prétenrl nous faire perdre cinq années de révo-

lution. Les hommes du 14 juillet, du 10 août et du 31 mai sont ici;

ce sont eux qui ont fait la Révolution, et ils ne souffriront pas que

les contre-révolutionnaires s'en attribuent eux seuls la gloire et le

profit.

Prenez-y garde, citoyens, le précipice est creusé, et vous n'êtes

pas loin d'y tomber Tous les jours, depuis quelque temps, on parle
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de conspirations découvertes ; je veux qu'il en existe, parce qu'il y a

des contre-révolutionnaires dans tous les départements ; mais je vois

une grande conspiration; elle est dans la Convention même... {Les

plus violents murmures éclatent soudain dans la salle et dans les tri-

bunes et forcent Vorateur à descendre.)

Levasseur (de la Sarthe), Duhem, Raisson et plusieurs autres se

précipitent à la tribune ; tous, pressés de confondre le préopinant,

réclament la parole. Au milieu du tumulte général, le président

cherche en vain à se faire entendre ;
il se couvre, aussitôt le calme

renaît.

Le Président. — Je n'attribue qu'à l'indignation profonde le tu-

multe qui vient de s'élever. J'invite les citoyens à entendre avec

calme les réflexions qui vont être faites ; elles n'auront pour objet

que de les rappeler aux vrais principes et au respect à la représen-

tation nationale. [Applaudissements.) Sans doute, il a existé des fac-

tions, même au sein de la Convention ; mais la Convention a promis

de sauver le peuple, et elle tiendra sa promesse. Il était d'autant

plus à propos d'ôter la parole à celui qui a été interrompu, qu'il

n'est pas membre de la Société.

Raisson. — Avant que de m'expliquer sur le compte de celui qui

m'a précédé à la tribune, je déclare qu'aucune puissance sur la terre

ne m'empêchera jamais d'énoncer mon opinion, et que la Société se

perdrait elle-même, si elle souffrait qu'aucun parti, même celui du

patriotisme trompé, pût lui ravir le droit de manifester fortement ses

intentions.

Depuis quelque temps, sous prétexte de la difficulté des circons-

tances et des calomnies répandues contre les Jacobins, des hommes
que nous ne connaissons pas se présentent à notre tribune avec un

masque de patriotisme; et ce sont ces hommes qui donnent lieu aux

calomnies dirigées contre nous. C'est dans le moment où l'on dit que

vous voulez avilir la Convention nationale, que vous voulez élever

une puissance rivale de la sienne; c'est dans ce moment, dis-je,

qu'on prend la tribune des Jacobins pour une tribune de diffamation

contre la représentation nationale. Il est temps de mettre un frein à

ce désordre révoltant ; disons mieux, à cet horrible scandale. Il ne

suffit pas de dire que nous respectons la Convention ; il faut prouver,

et prouver hautement, que nous voulons qu'on la respecte. Je de-

mande que tous les membres, qui se permettraient dans leurs dis-

cours quelque chose qui tendrait à outrager la Convention, soient

rappelés à l'ordre. Je demande aussi que l'on soit très circonspect à

donner la parole à des hommes qui se disent membres des Sociétés
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populaires des départeinenls, et qui prétendent être persécutés. Trop

souvent, ces êtres inconnus ne sont que des hrigands, qui, en fuyant

leur endroit, tentent, mais en vain, déciiappcr au cliàtimcnt (pii les

poursuit.

DuiiEM. — L'homme en question a prononcé que la conspiration

était au sein de la Convention; il faut l'arrêter et le conduire au Co-

mité de sûreté générale. {On applaudit.)

Cette proposition est adoptée.

Levasseur (de la Sarthe). — La Société n'existe pas dans tels ou

tels individus qui parlent dans cette enceinte ; elle n'existe pas plus

dans ceux qui ne parlent pas; elle existe tout entière par les prin-

cipes. Nous ne sommes pas des lieutenants dévoués à tel ou tel

parti : nous marchons sous Vélendurd des Droits de L'homme et du

citoyen.

Nous sommes convaincus que les aristocrates lèvent la tète : fidèles

à nos principes, nous devons défendre les patriotes; et, pour le faire

efficacement y il faut trouver notre seul point de ralliement dans la

Convention, qui possède et qui mérite la confiance de tous les Fran-

çais. [On applaudit.)

Vous ne devez pas souffrir qu'on la calomnie dans l'enceinte de ses

défenseurs naturels et de ses plus inébranlables appuis.

Sachez allier la prudence à la fierté, et la sagesse à l'attitude ferme

et imposante des hommes libres. Ce sont les abus qu'il faut dévoiler,

et vous trouverez toujours la Convention nationale disposée à les

détruire ; toujours vous la trouverez disposée à faire réincarcérer les

aristocrates imprudemment élargis.

Dernièrement, sur ma motion, elle en a fait arrêter de nouveau

douze, qui avaient été placés dans les autorités constituées. La contre-

révolution, citoyens, n'est donc pas dans la Convention. (On ap-

plaudit.)

Continuons à défendre les patriotes opprimés, et, si des scélérats

viennent nous demander justice, nous les livrerons au glaive de la

loi. Attaquer la Convention nationale, c'est outrager la majesté du

peuple souverain quelle représente ; un pareil attentat mérite toute

votre animadversion. (Vifs applaudissements.)

Un membre. — J'observe que le citoyen qui a été interrompu n'a

pas dit que la contre-révolution fût dans la Convention ; mais qu'il y

avait une grande conspiration dans la Convention.

DuiiEM. — Il est constant qu'il a été proclamé à cette tribune que

la conspiration existait jusque dans la Convention. Cette expression

est assez tranchante pour déterminer la mesure que vous avez prise
;
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il ne s'agit plus que de conduire le citoyen au Comité de sûreté géné-

rale. C'est pour n'avoir pas relevé une semblable motion, qu'une So-

ciété a vu les scellés apposés sur ses papiers. Il y a quelques jours

que dans la Convention on vous a menacés du même sort ; mais la

Convention, loin d'accueillir la proposition, l'a à l'instant repoussée.

C^est par leur attachement à la Convention et à ses Comités, que les

Jacobins rempliront le rôle glorieux d'avant-garde de la représenta-

tion nationale. Que doit faire une avant-garde ? Elle doit faire ses

rapports au quartier-général. Eli bien! la Convention est pour vous

le quartier-général. [On applaudit.)

Je demande que vous passiez à l'ordre du jour, dont on ne vous

écarte que pour vous empêcher de soutenir les patriotes à la Conven-

tion elle-même, que l'on attaque, lorsqu'on attaque les patriotes et

les Jacobins. [On applaudit.)

La Société nomme des commissaires pour conduire au Comité de

sûreté générale l'individu expulsé de la tribune.

Le Président annonce que le territoire continental de la République

est entièrement purgé des esclaves qui le souillaient ; il apprend la

prise de Bellegarde ; ces nouvelles sont reçues au milieu des plus vifs

applaudissements.

cxv

SÉANCE DU o VENDÉMIAIRE AN II (27 SEPTEMBRE 1794) «

PRÉSIDENCE DE BASSAL

La séance s'ouvre par la lecture de la correspondance.

Le citoyen Loys, détenu dans la maison d'arrêt de Port-Libre, fait

passer à la Société ses moyens de défense, et la prie de lui nommer
des défenseurs officieux.

Levasseur. — Loys a été arrêté comme frère d'émigré ; il ne sera

pas difficile de le rendre à la liberté, puisque sont exceptés de la loi

du 17 septembre les citoyens qui depuis le commencement de la Ré-

volution n'ont cessé de donner des preuves de patriotisme, et Loys

en a de nombreuses à offrir : le 8 thermidor il a tonné à cette tribune

contre le tyran Robespierre.

MoNESTiER. — Le 8 thermidor, Loys n'ayant pu obtenir la parole

1. Nous donnons cette séance d'après le Journal de la Montagne.
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contre Robespierre, il se précipita à lu tribune où tous ses mouve-

ments furent pour la Convention. J'entrais hier au Comité de sûreté

générale comme Loys en sortait. J'appris (|iril avait été arrêté

comme ayant un frère émigré. Dans une Ré[jublique, les fautes sont

personnelles ; elles ne tiennent pas aux familles, m.iis aux individus;

Loys est patriote
;
je demande qu'il lui soit accordé des défenseurs

officieux.

Raisson. — En appuyant la demande des défenseurs officieux,

j'observe que c'est au moment oii les troubles éclatent dans Marseille

qu'on arrête un patriote qui a fait triompher dans le Midi les prin-

cipes du républicanisme, et qui pouvait lui-même donner de grands

renseignements sur ce qui se passe dans les départements méridio-

naux; je vois dans cette arrestation une intrigue infernale, qu'il est

du devoir et de l'intérêt de la Société de découvrir *.

Levasseur. — La Société doit se rappeler que, quand Loys fut

épuré, Fréron demanda la parole contre lui. N'ayant pu le perdre

alors, on a cherché pour le faire le moment on l'on fait le procès

aux auteurs des révolutions des 10 août et 31 mai ; car personne

n'ignore, et l'Assemblée législative elle-même l'a attesté, que le sang

de Loys a coulé dans la journée du 10 août. Cependant Loys est in-

carcéré, et Raffet jouit de sa liberté.

Un membre atteste que, dans la séance du 8 thermidor, Loys a

crié au tyran Robespierre : Tu es un scélérat, tu n^as que le masque

de patriotisme, mais bientôt ton masque tombera et le peuple Vap-

préciera.

Un grand nombre de membres et de citoyens des tribunes confirment

le fait.

Plusieurs membres demandent qu'une députalion se rende sur-le-

champ au Comité de sûreté générale pour réclamer la liberté de

Loys. D'autres demandent que des défenseurs officieux lui soient

donnés.

Cette dernière proposition est adoptée.

Les défenseurs nommés sont Levasseur, Monestier et Bouin.

Terrasson. — Ce n'est pas sans étonnement que je viens d'ap-

prendre l'arrestation de Loys, dont nous connaissons tous le patrio-

tisme. Je demande que le Comité des défenseurs officieux soit tenu

1. Les Annales patriotiques du 3 vendémiaire an III, p. 3071, ajoutons ici: « L'n

particulier se plaint d'avoir reçu une trentaine de coups de bùton dans la nuit

du l"' au 2 vendémiaire pour avoir pris la défense des Jacobins. « Tiens, lui a-

« t-on dit en le frappant sur la tète, va porter cette adresse au Comité de pré-

« sentation de la Société des Jacobins ! » [Mouvements d'horreur.)
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d'avertir la Société aussitôt qu'un de ses membres aura été arrêté,

parce que, s'il est patriote, la Société lui nommera sun-le-champ des

défenseurs, et nous ne serons pas comptables des souffrances d'un

bon citoyen.

La Société invite son Comité des défenseurs officieux à lui faire

connaître l'arrestation de ses membres aussitôt que ce Comité lui-

même en sera informé.

La Société des défenseurs de la République, séante aux ci-devant

Jacobins, rue Honoré, écrit qu'elle a rayé du tableau de ses

membres deux individus qui demandaient la dissolution des Sociétés

populaires.

Levasseur (de la Sarthe). — Le département des Ardennes est

dans l'oppression. Je vais vous donner lecture dune adresse que la

Société populaire de Mézières a envoyée à la Convention, qui vous

prouvera ce que je vous ai déjà dit tant de fois. Cette Société

a d'autant plus de mérite à dénoncer ces faits, que Lacroix * est

dans ce département, et qu'il y traite les patriotes avec une verge

de fer.

Levasseur lit ensuite cette adresse.

La Société de Mézières applaudit à la chute de Robespierre et de

ses complices. Elle annonce que les aristocrates s'efforcent de pros-

crire les patriotes
;
que la loi du maximum n'est point observée

;
que,

si un républicain en réclame l'exécution, il est montré au doigt dans

les rues et jusque dans la Société populaire
;
que le fanatisme relève

ta tête. Les prêtres font publier par leurs émissaires formels [sic) que

les décades sont abolies, et les dimanches rétablis. Bientôt, si l'on n'y

remédie, on verra les partisans des dimanches en venir aux mains

avec ceux des fêtes décadaires.

[Il se plaint que les Autrichiens correspondent avec les fils d'émigrés.]

Levasseur donne ensuite lecture d'une lettre d'un défenseur de la

patrie, qui demande que l'on chasse des fonctions publiques tous les

prêtres et tous les nobles, qui n'ont la confiance que des aristo-

crates. Il dénonce que des fils d'émigrés occupent des places impor-

tantes dans l'armée,

« Les ennemis du peuple, ajoute cette lettre, sont ceux qui ne

veulent pas la terreur pour les aristocrates, c'est-à-dire qui de-

mandent le gouvernement révolutionnaire avec des mitaines ; et ceux

qui parlent en faveur des prêtres et des nobles. La Convention na-

i. Charles Delacroix?

Tome VI. 33
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tionale est notre point de ralliement, et l'échafaud attend ceux qui

voudraient porter atteinte à l'existence des Sociétés populaires.

« Signé Corby, capitaine au 2* bataillon du Loiret. »

Merlino. — Les sentiments que vous venez d'entendre sont ceux

que je professe depuis 45 ans
;
je n'ai jamais pu croire que les

apôtres du mensonge et les soutiens de la royauté fussent des pa-

triotes. Cependant il arrive souvent que, dans les nominations que

l'on a faites à la Convention ou ici, on met dans les places des nobles

et des prêtres. Je fais la motion expresse que dorénavant la Société

ne charge d'aucune fonction aucun noble ni aucun prêtre.

Un membre demande l'ordre -du jour motivé sur ce que les nobles

et les prêtres doivent être exclus de droit des Sociétés populaires.

Lacombe. — Je demande aussi l'ordre du jour, mais en le moti-

vant sur ce que Merlino n'a parlé que pour jeter une pomme de dis-

corde entre les citoyens.

Levasseur donne des détails sur la dernière victoire remportée par

l'armée de Sambre-et-Meuse. L'armée ennemie était très avantageu-

sement retranchée sur une montagne à pic qu'entourait une rivière.

La nombreuse artillerie qu'ils avaient placée dans les redoutes vo-

missait une pluie à mitraille et des boulets sans nombre sur nos

frères. Les intrépides républicains traversent la rivière en portant

leurs gibernes sous le bras, et leurs fusils sur la tète, de peur de les

mouiller. Ils gravissent la montagne, en s'accrochant aux arbres d'une

main, et tenant leurs armes de l'autre ; ils parviennent ainsi jusqu'à

l'ennemi, qu'ils mettent en déroute, et auquel ils prennent sur-le-

champ 9 canons, 25 caissons attelés et 1,200 hommes. Les Impériaux

leur demandent aussitôt la vie à genoux. La cavalerie ennemie était

tellement effrayée, qu'elle se précipitait du haut de la montagne

dans la rivière; des pelotons de 15 ou 20 Autrichiens se jetèrent aux

genoux de deux ou trois Français. Le général Moreau a fait des pro-

diges de valeur dans cette journée. Il est monté le premier au rocher

avec un volontaire qui l'accompagnait.

« Ce récit fait voir, dit un membre, que les Autrichiens sont tou-

jours fort mal sur la montagne. » {On rit et on applaudit.)

La Société arrête l'impression par extrait du Journal de la Mon-

tagne de toutes les lettres lues par Levasseur, qui annonce en termi-

nant que la Convention dans sa séance de ce matin a mis en liberté

Clémence et Marchand. [On applaudit.)

Crassous présente, au nom du Comité de correspondance, l'exposé

de la conduite des Jacobins depuis le 9 thermidor, et l'exposé de
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celle de leurs ennemis. Ce travail est accueilli par de nombreux ap-

plaudissements. La Société en arrête l'impression, Taffiche, la dis-

tribution aux membres de la Convention et aux citojens des tribunes,

ainsi que l'envoi aux Sociétés populaires et aux sections. Des com-

missaires sont nommés pour surveiller et accélérer cette im-

pression *.

Uyi membre fait lecture d'un discours sur les circonstances pré-

sentes. « L'aristocratie relève la tête, dit-il, et déjà elle fait revivre

Condorcet et le proclame auteur d'une constitution qui vous récon-

ciliera avec les ro«s. Les Jacobins réconciliés avec les rois ! C'est le

renversement de toutes les idées. »

L'opinant compare ensuite le temps où la faction de la Gironde

s'agitait en tout sens au temps où nous nous trouvons ; il en tire

des rapprochements d'où il conclut que l'on suit de nos jours le

même système que les Girondins suivaient alors.

a Roland et ses complices, dit-il, avilissaient les patriotes, en les

travestissant en hommes de sang, en septembriseurs : aujourd'hui

les mêmes calomnies sont répétées par les nouveaux conspirateurs.

Roland et ses complices s'appuyaient des prétendus honnêtes gens :

les nouveaux conspirateurs ont rallié autour d'eux les royalistes, les

modérés, les indulgents, les aristocrates de toutes les espèces. Ro-

land et ses complices ne protégeaient que celles des Sociétés popu-

laires qui leur étaient dévouées : les monarchistes modernes veulent

détruire celles qui surveillent leurs manœuvres. Roland et ses com-

plices s'écriaient avec tous les royalistes : Nous voulons la Répu-

blique une et indivisible , et cela au moment où ils la déchiraient en

lambeaux ; et les conspirateurs modernes s'écrient avec les modérés,

les fripons et les royalistes: Vive la Convention! et cela au mo-

ment où ils la trompent et la trahissent. Ce cri respectable est souillé

en passant par la bouche de ces misérables. »

Comme les meilleurs patriotes de la République et la Société des

.Jacobins sont l'objet de milliers de libelles qu'ils méprisent ; at-

tendu qu'ils sont accusés de vouloir dominer la Convention, et de

1. Voir la pièce suivante. — Ici, le Journal de la Montagne place une dénon-

ciation faite par un citoyen des tribunes, Bailly, aubergiste, résidant dans la

section des Piques, contre un particulier qui disait aux citoyens faisant la queue

sur le port au charbon que les Jacobins étaient cause de la pénurie des subsis-

tances, tt Ce prédicant agitateur n'était autre qu'un de ces individus mis en
avant pour aigrir, soulever et irriter le peuple contre la Société. » La Société

avait ordonné l'insertion de cette dénonciation au Journal de la Montagne, mais
le rédacteur de ce journal annonce qu'il n'a pas reçu le texte de la dénon-
ciation.
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vouloir élever une puissance rivale de la sienne, l'opinant conclul

par demander :

1° Que la Société déclare que, pendant que nos généreux défen-

seurs triomphent des ennemis du dehors, elle est résolue de com-

battre avec la même arme et la même vigueur tous les ennemis de

l'égalité dans l'intérieur, tous les intrigants et tous les traîtres
;

2° Qu'elle se dévouera toujours à la défense des patriotes op-

primés
;

3° Qu'elle ne forme qu'un seul tout avec les patriotes de la Répu-

blique et la Convention nationale;

4» Qu'elle est remplie de confiance, de respect, d'amour et de sou-

mission pour les lois bienfaisantes qui émanent de sa sagesse;

50 Que rien ne pourra la détacher de la Convention;

6° Que cette admiration n'est pas le fruit de l'enthousiasme, mais

le résultat de la réflexion et d'une reconnaissance sentie pour ses

inombrables travaux, et pour l'énergie avec laquelle elle a extirpé

toutes les factions de son sein
;

7* Que le catalogue des nombres de la Société, depuis le 10 tber-

midor, sera imprimé, afin de prouver qu'aucun d'eux n'a pris part à

la rébellion de Robespierre.

8<> L'opinant demande qu'on mette à l'ordre du jour la discussion

sur l'instruction publique, sur les moyens de raviver le commerce,

l'industrie, et de faire fleurir l'agriculture
;

90 Et enfin que, pour détruire la malveillance des hommes qui

font la guerre aux patriotes, les Comités de présentation et de

correspondance proposent un Comité de neuf membres, qui sera

chargé de présenter les meilleurs moyens de diriger l'opinion pu-

blique, en se concertant au besoin avec les Comités de salut public et

de sûreté générale.

On demande l'impression de ce projet. La Société l'arrête '.

Crassous observe qu'il en faudra retrancher ces mots : « Se con-

certer avec les Comités de salut public et de sûreté générale ».

<( Cela ne peut pas convenir dans ce moment-ci, dit-il : la Société

a bien le droit de surveiller les ennemis de la chose publique, mais

non pas celui de se mêler des opérations du gouvernement. »

L'observation de Crassous est admise, et la séance est levée.

1. Discours prononcé par F.-V. Aigoin, dans la séance du ,î vendémiaire an III.

Imprimé par ordre de la Société. Paris, imprimerie des saas-culoltes, s. d., in-8°

de 16 p. — Bibl. nat., Lb 40/2330.
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CXVI

RAPPORT FAIT A LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS PAR SON COMITE

DE CORRESPONDANCE

De l'imprimerie sans-culottide de G.-F. Galetti, s. d., in-S" de 8 p. — Bibl. nat.,

Lb. 40/792.

Les communications réciproques étant le seul moyen de rendre à

la vérité tout son éclat, vous avez arrêté que vous feriez connaître

aux Sociétés affiliées ce qui se passe dans votre sein et autour de vous,

de même qu'elles vous font part de tout ce qui intéresse la chose

publique dans les départements; votre Comité de correspondance

vient remplir cette tâche. Si les Jacobins ont pris la ferme résolution

de ne pas répondre aux libelles dégoûtants dont on cherche à fatiguer

le peuple, ils se doivent à eux-mêmes de développer leur conduite

et celle de leurs ennemis ; c'est par ce développement que pourront

se démêler les motifs cachés de la guerre affreuse qui vous est

suscitée.

La Société, ayant repris le lieu de ses séances, qui avait été usurpé

par les satellites de Robespierre dans la nuit du 9 au 10 thermidor,

s'est empressée de se recomposer et d'exclure tous ceux qui avaient

participé à la révolte. Les membres chargés de l'épuration n'étaient

certainement pas disposés à faire grâce, et plus de cent de ceux qui

s'étaient présentés, ont été rejetés; l'épuration a été continuée d'a-

près les mêmes bases, et aujourd'hui encore aucun candidat n'est

admis sans rapporter la preuve écrite de ce qu'il a fait contre la

tyrannie dans la nuit du 9 au 10.

Les séances ont été souvent occupées dans ces premiers jours par

le nombre des abus qui s'étaient glissés au milieu des efforts du

patriotisme dans la marche révolutionnaire ; bientôt une question a

été élevée sur la liberté ou sur la garantie de la liberté de la presse
;

elle a donné lieu à des débats qui ont plus roulé sur la manière de

poser la question et sur l'inutilité de l'agiter que sur la question

elle-même, parce qu'elle est décidée dans la Déclaration des droits,

et que les lois révolutionnaires ont posé les limites que la liberté

elle-même exige. Les débats ont fini sans aucune délibération de la

Société, qui n'en avait réellement aucune à prendre.

Cependant une réaction cruelle s'est fait sentir ; la correspon-

dance de la Société, longtemps interrompue, s'est renouée par les
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adresses multipliées que les Sociétés affiliées lui ont fait parvenir de

tous les points de la République. Le patriotisme persécuté; l'aristo-

cratie et le fédéralisme relevant la tète, l'élargissement d'hommes

regardés jusqu'alors comme suspects, leur mouvement pour se

venger des patriotes, tous ces tableaux déchirants ont réveillé la

suUicitude de la Société. Une première mesure, consacrée par un

décret de la Convention nationale, avait paru propre à arrêter toutes

les craintes ; l'impression de la liste des détenus, mis en liberté de-

])uis le 9 thermidor, semblait devoir éclairer sur les individus, de

manière à garantir les patriotes de l'oppression et à prévenir les

tentatives des ennemis du peuple : c'est ce vœu que la Société a cru

devoir exprimer à la Convention nationale, persuadée que, quoique le

décret fût rapporté, il j' avait cependant des observations essentielles

qui pouvaient déterminer à un nouvel examen de la proposition.

Le sentiment qui avait porté la Société à cette démarche ne lui a

pas permis de voir avec indifférence la grande lutte qui s'est élevée

dans la Convention nationale, le procès fait au gouvernement révo-

lutionnaire, à la Convention elle-même, ou plutôt à tout le peuple,

sous le nom de dénonciation contre six anciens membres des Comités

de salut public et de sûreté générale. Le décret qui a déclaré ces in-

culpations calomnieuses a laissé voir dans leur auteur un homme
évidemment en opposition avec le gouvernement révolutionnaire.

Une funeste indulgence pour les ennemis du peuple s'annonçait dans

les écrits de deux autres membres, qui, en parlant de clémence, me-

naçaient sans cesse, et osaient provoquer des mouvements incorrects

jusque dans vos séances. La Société a invité ces membres à une

explication ; l'un s'y est refusé ; l'autre a été entendu, et le résultat

d'une discussion solennelle a été l'exclusion de Le Cointre, Tallien et

Fréron.

Depuis ce temps, la Société ne s'est plus occupée des individus
;

ses discussions ont constamment porté sur les dangers de la réac-

tion, sur l'oppression des patriotes, sur la nécessité de rendre la

force d'une justice sévère au gouvernement révolutionnaire, de ra-

mener à exécution les lois du 23 août et du 17 septembre ; elle a

fait imprimer et insérer au Journal de la Montagne des adresses dans

lesquelles l'énergie était jointe à la justesse des principes ; elle a

mis sous les yeux de la Convention nationale et de ses Comités tout

ce qui pouvait fournir des lumières sur la situation de la Répu-

blique ; elle a écrit des circulaires aux Sociétés affiliées; elle s'est

mise en garde contre les pièges dont on a cherché à l'environner
;

elle a recueilli les avis, les renseignements de tous les patriotes. Si
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dans les discours, dans les opinions particulières, quelques mots

échappés ont porté à des fausses interprétations, ces phrases ne cons-

tituent point les délibérations de la Société ; ses délibérations, cal-

quées sur le principe de l'égalité, se ralliant toujours à la Convention

nationale, seul centre de la République, échauffées par l'amour de la

liberté, n'ont contenu autre chose que la crainte salutaire de voir la

démocratie attaquée par des hommes pervers, le gouvernement ré-

publicain ébranlé, et les triomphes de la République compromis.

Cette conduite contrarie les progrès de l'aristocratie et du modé-

rantisme ; aussi a-t-on juré de nouveau la perte de la Société ; le

plan que l'on a embrassé est le même que celui pour lequel la liste

«ivile dissipait des sommes considérables, le même que les Girondins

ont suivi après la cour ; il aura sans doute le même succès.

Payer des libellistes à gages, étourdir le pubUc par des pamphlets

insignifiants, disséquer les phrases, les mots pour les interpréter

avec noirceur, répandre des doutes sur la réalité des plaintes qui

s'élèvent des départements, les attribuer à la Société, prétendre

qu'une opinion contre les opinions d'un membre de la Convention

ost une agression contre la Convention elle-même, faire suspecter

les intentions, calomnier sans pudeur, accoler les Jacobins à tous les

orimes, à toutes les conspirations, voilà ce qu'on fait depuis un mois,

voilà ce qu'on fait depuis le commencement de la Révolution.

Ceux qui prêchaient ici le système d'indulgence universelle n'ont

plus été entendus ici avec faveur, quand le cri des patriotes opprimés

a retenti dans la Société ; l'un d'eux a dit qu'il avait espéré faire

quelque chose de la Société, mais que c'était impossible ; il s'en est

retiré, et les trois membres retirés en ont entraîné d'autres; le baiser

qu'ils se sont donnés en sortant a été le signal de la déclaration de

guerre ; voilà nos ennemis ; l'exclusion de Brissot et des Girondins

avait produit le même effet.

C'est de cette exclusion que datent les libelles, les affiches, les jour-

naux et toutes les productions des presses de Rougiff. Cette exclu-

sion a été désignée comme une atteinte à la représentation natio-

nale, comme le prélude de l'assassinat de TaUien ; elle a motivé

la demande faite d'empêcher les représentants du peuple d'être

membres des Sociétés populaires et la provocation de dissoudre les

Jacobins.

D'un côté, on a osé exciter le peuple à se lever en masse contre la

Société, comme il l'avait fait contre le château au 10 août; d'un autre

côté, on a renouvelé toutes les manœuvres du château contre la

Société
; les pièces trouvées chez l'intendant de la liste civile nous
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ont fait connaître combien on payait les affiches, les journalistes,

les afficheurs, les colporteurs.

Haro su?' les Jacobins, plus de Jacobins; 1'", 2% 3*, A", 5° dénon-

ciations contre les Jacobins ; les Jacobins dénoncés, journal à deux

liards, tout cela était tarifé chez Laporte. Aujourd'hui, si nous ne

connaissons pas la bourse qui fournit les fonds, nous voyons les

mêmes œuvres, à peu près les mêmes titres ; n'y a-t-il [)as un intérêt

semblable qui les dirige?

Gomme alors, on a lancé des émissaires dans les groupes, pour

exciter du bruit et l'attribuer aux Jacobins; on a dit, d'accord avec

ces émissaires, que les Jacobins voulaient détruire la Convention

nationale.

On a fait plus : des hommes sont venus jusqu'à votre tribune jeter

des propositions qui pussent accréditer l'accusation ; les mesures

provoquées contre vous auraient été motivées sur votre silence

même, si vous n'aviez aperçu le piège et fait justice du dangereux

provocateur.

Les mouvements qui se sont manifestés à Marseille ont fourni une

autre occasion ; on a dit qu'ils prenaient leur source à Paris, que

vous aviez demandé un bataillon de Marseillais ; on vous a peints

comme levant des hommes, formant des armées, et, malgré la publi-

cité de toutes vos actions, Merlin a demandé l'apposition des scellés

sur les papiers de la Société.

Heureusement que l'existence des Sociétés populaires est consa-

crée pour la constitution, que le dessein de les détruire a passé dans

toutes ces attaques ; le peuple ne s'y est pas trompé, et la Conven-

tion s'est déclarée la protectrice des Sociétés populaires. Alors on a

rabattu sur les individus : on a prétendu qu'il y avait des meneurs

cachés qui en faisaient mouvoir d'autres, qui avaient des lieutenants
;

et avec ce mot on se flatte de fermer la bouche à quiconque voudra

parler. On vous recherchera et sur vos discours, et sur votre silence
;

on se déclare le champion de la liberté de la presse, et on ne rougit

pas de comprimer la liberté des opinions.

Il faut cependant reconnaître au milieu de toutes ces fureurs et

distinguer ce qui porte contre la Société ou contre ces membres, de

ce qui porte contre le gouvernement révolutionnaire, ce qui est une

atteinte directe à la Constitution elle-même, aux principes de l'éga-

lité et de la liberté. Les muscadins avaient mis à la mode pendant

quelque temps de faire le Jacobin ; ils y ont remis aujourd'hui de

crier contre les Jacobins. Ce n'est pas ce qui doit affecter; mais où

mènent les aboiements des colporteurs, les journaux déguisés sous
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les noms populaires, les injures, les calomnies, les armes empoi-

sonnées qui ont fait périr tous ceux qui s'en sont servis ? Ne fait-on

tant de bruit que pour détourner l'attention, et, à la faveur des oscil-

lations qu'on donnerait à l'opinion, essayer quelque système destruc-

tif de la Société?

11 est impossible de relever la perfidie du prétendu orateur du

peuple qui a présenté l'établissement de Meudon sous la forme du

camp de César, où l'on ne pouvait entrer à peine de mort, renfer-

mant les munitions de guerre, interceptant le cours de la Seine et

menaçant Paris. Les déclarations des représentants du peuple ont

confondu cette vile imposture, et chacun sait que les menaces de

mort n'étaient autres que le cri de ralliement de tous les Français :

Liberté, égalité, ou la mort ! Les affiches et les expériences que Tinté-

rôt de la République fait faire à Meudon ne sont redoutables qu'aux

ennemis de l'égalité.

Mais il est essentiel de remarquer avec quel soin on s'est attaché à

développer les abus dont le gouvernement révolutionnaire a été fa-

tigué en les séparant des avantages qu'il a procurés à la République

pour vous peindre comme les continuateurs des abus et pour dé-

truire l'institution en elle-même, comme si le peuple ne voulait pas

finir sa révolution, comme s'il pouvait la finir sans le gouvernement

révolutionnaire, comme si la Convention n'était pas déterminée à

punir tous les fripons qui ne se sont servis de la puissance que pour

leur propre compte, comme si les lois révolutionnaires ne frappaient

pas tous les ennemis du peuple parmi lesquels les dilapidateurs-

tiennent un rang si formidable.

D'autres idées ont été jetées au hasard. Tantôt il a été question

d'un million d'hommes qui en nourrissait vingt-quatre millions; tan-

tôt d'une classe intermédiaire du peuple qui a fait, dit-on, la révo-

lution au 9 thermidor; ces mots ne sont peut être qu'une fausse

énonciation, il n'y a encore rien de précis, mais il y en a assez pour

se tenir sur ses gardes; car l'aristocratie ne peut manquer de saisir

ces mots, de les accréditer, d'en tirer des inductions funestes.

« Observez, disent aux Sociétés populaires les trois Comités réunis,

dans le rapport sur la situation de la République, observez attenti-

vement la marche du gouvernement, surveillez les fonctionnaire

publics ; vous apprîtes aux hommes que pour être libres et conserver

la liberté, ils devaient s'instruire et connaître leurs droits et leur^

devoirs. »

Pour conserver la liberté, il ne faut pas en détruire le fondement,

l'égalité; si l'on voulait tenter de corrompre la nature du gouverne-
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i:ienl, si un million d'hommes prétendait aujourd'hui qu'il en nourrit

vingt-quatre millions pour les asservir demain, si l'on éludait {sic)

une classe intermédiaire au-dessus d'une troisième classe, en réveil-

lant ainsi les trois ordres, ne voit-on pas que, cette distinction une

fois établie, on en ferait résulter quelque forme aristocratique pour

mettre la force et la puissance dans la minorité riche, et créer les deux

chambres, ou toute autre institution semblable? Quel serait alors le

fruit des travaux (Ui peuple, de ses six ans de révolution? Une posi-

tion mille fois pire que celle dont il est sorti en brisant ses fers.

Peut-être n'est-ce ici qu'une fausse alarme, mais l'aristocratie est

toujours là, et, dès qu'elle paraît, il faut signaler son drapeau ; le

peuple jugera la part qu'elle a dans tous les débats suscités aux

Jacobins, il verra que c'est toujours la même main qui les attaque;

toujours Pitt et Gobourg qui, soit à l'aide de la liste civile et de

Iloyou, soit à l'aide des Girondins et de Gorsas, soit à l'aide des in-

dulgents et de Fréron et compagnie, veulent détruire les Sociétés

populaires, qui font leur effroi.

Tel est le tableau de votre position actuelle ; vous le présenter,

c'est vous avertir du danger, c'est réveiller l'énergie républicaine,

c'est assurer les patriotes que vous saurez faire tête à l'orage, et que

vous n'avez pas oublié que votre devise est toujours : Liberté, 'Éga-

lité ou LA Mort.

La Société des Ainis de la Liberté et de rh'galité a arrêté dans sa

.séance du 5 vendémiaire, l'an troisième de la République, que l'adresse

à-dessus et des autres parts (sic) serait imprimée, affichée, distribuée,

/envoyée à toutes les Sociétés affiliées, aux armées et aux quarante-

huit sections de Paris.

Bassal, président ; Bouln, vice-président; Duuem, Cleysal [sic],

DuDOSQ, Cuambellan, Eynaud, Loys, secrétaires.

CXVII

SÉANCE DU 7 VENDÉMIAIRE AN III (28 SEPTEMBRE 1794) '

présidence de bassal

Le Comité de présentation propose douze membres pour le Comité

d'administration : la Société les agrée.

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montarjne.
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[Boissel « pose en principe que loule arrestation qui n'est point motivée

sur une contravention aux lois révolutionnaires, et appuyée sur une dénon-

ciation en forme, est un acte contre-révolutionnaire ». 11 demande que les

commissaires chargés d'obtenir rélargissement de Loys se transportent ce

soir même au Comité de sûreté générale.

Levasscur répond qu'ils y sont ailes avant hier avec une attestation de

civisme de la section Bon-Conseil.

Le Comité leur a répondu que Loys était arrêté, non seulement comme
{"rère d'émigré, mais comme ayant facilité l'émigration de son frère.

Monestier présente de bons agriculteurs du district de Pau, qui apportent à

l'aris en don fraternel 11,541 livres pesant de porc salé', et en annoncent

-3,000 autres livres.

Il se plaint qu'Audouin, membre du Comité de correspondance de la Con-

v.'ntion, ne publie pas les adresses nombreuses des communes du Puy-de-

Dôme relatives à la mort de Couthon et que l'orateur communique soigneu-

sement à ce Comité.

Il donne lecture d'une adresse de la Société de Clermont, qui demande la

rjclusion des suspects et invite la Convention à s'appuyer sur les Jacobins.

La Société arrête l'insertion de celte adresse au Journal de la Montagne.

On continue la lecture de la correspondance.

Les patriotes d'Avignon se plaignent que le représentant du peuple Gou-

I-illeau, entouré d'ennemis do la Révolution, comprime le patriotisme et pro-

li'ge le crime.

Raisson déclare qu'il y a quinze jours, une lettre, que lui avait remise un

<-itoyen des tribunes, accusait Goupilieau d'avoir promis qu'il fermerait la

Société populaire en arrivant à Avignon. Il ne lut pas celte lettre à la Société,

parce qu'elle était anonyme. Il invite la Société à ne pas'imprimer et afficher

l'adresse d'Avignon avant d'avoir vérifié l'exactitude des allégations qu'elle

renferme.

La Société renvoie cette adresse au Comité de salut public]

Un élève de l'Ecole de Mars écrit qu'il se répand dans le camp, et

«ju'on lui a assuré, à lui et à plusieurs de ses camarades, que les

Jacobins criaient : A bas la Convention !

La Société arrête que l'adresse par elle votée aux Sociétés affiliées,

et les procès-verbaux de ses séances des 23 et 25 fructidor dernier,

seront envoyés à nos jeunes frères du camp des Sablons, comme ga-

rants authentiques des sentiments éternels et des principes immuables

des Jacobins.

[La correspondance devenant de plus en plus volumineuse on demande que

le lecteur se borne à en donner des extraits.]

Clémence et Marchand se présentent à la tribune pour remercier la

Société de l'intérêt qu'elle leur a témoigné pendant leur détention.

[Clémence trace un rapide exposé de tout ce qui se passe dans les prisons ;

il assure que les patriotes sont l'objet d'une persécution particulière, et qu'on
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y fait chaque jour courir le bruit que l'intention des Jacobins est de dis-

soudre la Convention. Il finit par engager la Société à s'occuper du sort des

malheureux pères de famille détenus.]

Marchand. — Le tableau que vous a fait mon collègue de ce qui pc

passe dans les prisons n'est que trop ressemblant
;
je ne puis ajouter-

ici qu'un seul trait caractéristique de la perversité de certains êtres,

amis de tous les vices et étrangers à toutes les vertus ; un homme n'a

pas rougi d'offrir 2,000 écus à chacune de nos épouses, si nous vou-

lions consentir à ne pas faire transférer à la Conciergerie un certain

fermier que nous avons fait arrêter, et qui cependant s'est trouvi;

dans l'une des tribunes de la Convention, lorsque le décret qui nous

rendait la liberté fut porté. 11 a écrit au président de la Convention

que nous étions des dilapidateurs, et que nous avions volé l'argenleritï

du district de Gonesse. Citoyens, c'est une calomnie révoltante; nous

avons des reçus de tous les objets que nous avons déposés ; cet

homme voulait faire rapporter le décret qui nous met en liberté.

AuDOuiN. — Citoyens, on a pensé qu'on ne devait attaquer Robes-

pierre qu'au moment où on serait certain de le frapper à coup sûr el

de le terrasser; voilà l'unique cause de l'oppression trop longtemps

prolongée dans laquelle ce tyran a retenu le peuple : que cet exemple

nous serve; gardons-nous d'accorder un aussi long délai à ses conti-

nuateurs.

Je vais vous prouver que depuis cinq ans l'aristocratie a été ac-

cueillie, fêtée, caressée, placée, mise en réquisition, et qu'elle seule

enfin n'a cessé d'accumuler tous les trésors sous sa main et toutes les

prérogatives sur sa tête.

Les patriotes font la révolution de 89; elle ne tarde pas à tourner

au seul profit de Gapet, et soudain une constitution monarchique lui

donne les moyens d'opprimer les Français. La révolution du 10 août

amène la République une et indivisible ; la faction des Girondins et

des Brissotins allait la diviser et la morceler par le fédéralisme,

lorsque les journées des 31 mai, l^"" et 2 juin virent tomber les fac-

tieux et la friction. Enfin arrive le 9 thermidor, jour terrible, dont lo

souvenir doit à jamais faire trembler tous ceux qui seraient assez,

insensés pour voubjir usurper la souveraineté du peuple.

Le 8 thermidor, les patriotes, en sortant de la séance de la Conven-

tion, se serrent la main, et jurent la perte du tyran, et dés le soir

même Robespierre est attaqué à cette tribune.

Le lendemain, les patriotes, pleins de leur serment de la veille et

brûlant du saint désir de sauver la chose publique, arrivent d(; bonne

heure à la Convention; déjà le minisire de Robespierre, Saint-Just,
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occupait la tribune. Il venait pour y dénoncer les conspirateurs et

sauver les honnêtes gens. Citoyens, les conspirateurs que Saint-Just

voulait accuser sont les mômes hommes que Le Gointre (de Ver-

sailles), continuateur de Robespierre, quoique couvert d'un masque

différent, a dénoncés, et les honnêtes gens que Saint-Just prétendait

sauver étaient les Dumas, les Fleuriot et la commune rebelle, que la

Convention a anéantis.

Ceux que la faction aristocratique accuse de vouloir rétablir le sys-

tème oppresseur de Robespierre sont les mêmes qui s'opposèrent à

la loi du 22 prairial, qui soutinrent que, si cette loi passait, il ne res-

terait plus aux patriotes qu'à se brûler la cervelle, et qui, malgré les

fureurs de Robespierre, qui descendit du fauteuil du président pour

la défendre, parvinrent néanmoins à la faire discuter article par ar-

ticle, et à présenter des réflexions salutaires sur chacun d'eux. Voilà

les hommes que la faction accuse de vouloir remettre la terreur à

l'ordre du jour : ce sont ceux qui ont mûri dans le secret la perte de

Robespierre, et qui, à la grande satisfaction du peuple, sont par-

venus à le délivrer du tyran et de ses complices.

La faction aristocratique, ainsi que celle de la Gironde, dit aux

riches: <vVous avez la suprématie de la noblesse sur la vertu du

peuple» ; aux villes de commerce: «Vous avez la prééminence sur les

autres communes » ; à l'Autriche : « C'est le dauphin que nous brûlons

déplacer sur le trône » ; à l'Angleterre : «Nous attendons le duc d'York

pour le déclarer roi des Français. »

Cette faction, héritière et descendante des Mirabeau, des Brissot,

des Hébert, des Fabre d'E^lantine, des Danton et des Robespierre,

obtiendrait-elle les honneurs du triomphe? Elle a l'audace de se le

persuader; quant à nous, ce serait faire outrage au peuple, à l'ar-

mée, aux hommes prabes de la Convention, que de le penser; ce se-

rait un crime indigne de républicains, que de le croire.

La faction aristocratique, qui se proposait de composer cette So-

ciété de ses affidés et de ses partisans, forma d'abord le Comité

d'épuration; mais cette faction était déjà signalée par l'opinion pu-

blique, et bientôt la Société elle-même fit justice de tous les membres

qui ne laissèrent que trop apercevoir le bout de l'oreille. Elle ne ten-

dait à rien moins, cette faction, qu'à entraîner les Jacobins dans des

démarches inconsidérées ; elle cherchait à leur suggérer l'idée des

pétitions, dans lesquelles elle n'eût pas manqué de leur faire dire

que l'échafaud était tout dressé pour les bouillants patriotes qui

siègent sur la Montagne, et qu'il n'y aurait de salut que pour les

honnêtes gens.
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Mais quels sont les konnêles gens, au dire de nos messieurs ? Ce

sont tous ces oisifs de profession, riches par héritage, ou million-

naires à force de dilapidations, de bassesses et de crimes ; égoïstes

impitoyables, sybarites outrés, ils tiennent tous table splendide, sa-

vourent les mets les plus délicats, sablent les meilleurs vins, plaçant

ainsi la vertu dans la sensualité, et la patrie dans leur estomac.

Ces honnêtes gens sont encore les aristocrates de toutes les cou-

leurs, les modérés, les indidgents, et enfin ce fameux million de pères

nourriciers du peuple. Mais le ci-devant roi, mais la noblesse et le

clergé se donnaient aussi le ton de se nommer les pères nourriciers

du peuple : or, comme on n*a d'autre but que de faire prévaloir cet

absurde et abominable système d'un million d'individus nourrissant,

c'est-à-dire tenant en quelque sorte à ses gages vingt-quatre millions

de leurs semblables, on a grand soin de flétrir de Todieuse qualifi-

cation de conspirateur quiconque ose proposer d'augmenter le nombre

des propriétaires, quiconque ose demander qu'il ne se trouve pas

dans la République un seul homme qui ne soit à l'abri des rigueurs

du besoin, et surtout que la classe toujours rongeante et toujours

affamée des opulents administrateurs cesse enfin de piller, manger,

dévorer la classe des pauvres administrés. Voilà, cito3^ens, le vœu

de l'homme juste, de l'homme de bien ; et c'est ce premier vœu de

l'égalité, de la fraternité, dont on ne rougit pas aujourd'hui de lut

faire un crime digne du dernier supplice.

Imposteurs ! solliciter l'exécution des lois révolutionnaires, c'est,

à vous entendre, anéantir les honnêtes gens, et vous vous y opposez ;

et puisqu'il vous faut nécessairement faire un choix entre eux et la

République, vous ne craignez pas de vous écrier : Périsse la Répu-

blique entière, pourvu que nos honnêtes gens soient sauvés. Mais de

ce vœu impie et sacrilège à l'exécution, de l'exécution à la réussite,

songez qu'il y a loin encore. Non, non, vous n'obtiendrez point le

honteux et criminel succès dont vous vous êtes flattés, car vous avez

contre vous et la masse indomptable du peuple, et les baïonnettes

étincelantes de l'opinion publique.

Vous ne l'ignorez point : ce n'est ni par des coups de poignard

portés dans les ténèbres, ni par des coups de pistolet tirés dans it^

silence de la nuit que les républicains se vengent ; et pourquoi

iraient-ils assassiner lâchement leurs ennemis, lorsqu'ils sont tou-

jours sûrs de les combattre avec avantage, lorsque pour les vaincre

et les écraser il leur suffit de les chasser de la Société, et de les

livrer aux remords qui les attendent, et à l'exécration publique qui

les poursuit ?
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D'après ce qui s'est passé au ci-devant Palais-Royal, le jour même
où il fut question à la Convention nationale du petit Capet, le jour

même où les conspirateurs avaient crié de prendre garde au Temple,

on peut dire que la faction dont je parle se propose de rétablir la

royauté en France : c'est son dessein, gardez-vous d'en douter ; mais

elle ne veut pas le réaliser maintenant et sans de grandes précau-

tions, parce qu'elle sait bien que le peuple est là, et que sa masse

indomptable est l'écueil où viendrait se briser son abominable en-

treprise, si elle ne déployait toutes les ressources de son génie pour

la lui déguiser. Où veut donc d'abord en venir cette faction qui donne

au peuple un million de pères nourriciers? Elle veut commencer pai-

établir les deux Chambres, parce qu'elle sait bien que des deux

Chambres au trône il n'y a plus qu'un pas à franchir.

Que vous connaissez mal le peuple, ô vous qui vous imaginez qu'il

aura combattu pendant cinq années, qu'il se sera pendant cinq ans

exercé à la pratique des vertus les plus austères, qu'il se sera fait

une pénible étude de tous les genres de sacrifices et de privations,

pour subir lâchement le joug d'un million d'insolents parvenus,

érigés en nouveaux tyrans I Le peuple n'aurait-il donc brisé le sceptre

et l'encensoir, brûlé les antiques parchemins de la noblesse, déchiré

la simarre et la toge des parlements, que pour redevenir, après de

si glorieux travaux, l'esclave d'un vil ramas d'égoïstes et de syba-

rites, qui se gorgeraient de délices, qui s'enorgueilliraient d'un ample

superflu, tandis que lui-môme, lui souverain, manquerait du strict

nécessaire ; de riches voluptueux qui, pendant l'âpre saison des fri-

mas, en braveraient toute la rigueur, mollement étendus sur l'é-

dredon auprès d'un large feu, tandis que des milliers de sans-cu-

luttes, réduits à souffler sur leurs doigts, se battraient comme des

lions sur la frontière, et cimenteraient de tout leur sang le triomphe

de l'égalité !

Qu'on ne vienne point nous dire ici que notre but est de dépouiller

ces riches : qu'ils gardent leurs richesses, bien ou mal acquises ; le

peuple ne demande que du travail et du pain, il sait s'en contenter ;

mais que les riches le laissent du moins jouir en paix du fruit de ses

labeurs, de ses fatigues et de ses vertus.

Vous le voyez, la faction millionnaire n'est pas de cet avis : elle a

pris l'égalité en horreur, et elle ne veut reconnaître que cette por-

tion de la nation que La Fayette comprenait sous la dénomination

de la partie saine par excellence. Bientôt vous l'entendrez nous dire

qu'il faut que l'artisan et l'ouvrier restent tapis au fond de leurs

ateliers, que ce n'est point à eux à se mêler des affaires publiques
;
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•et cepLMuIant la vérité est que jamais le peuple ne voit ses affaires

mieux faites que quand il les fait lui-même.

La faction accuse la Montagne d'envahir Tautorité et de dominer.

€ertes, le reproche est étrange. Quoi ! la Montagne domine lorsque

vous la réduisez au silence, à la nullité ou à d'inutiles elforls ? La

voyez-vous se réunir ailleiu's (ju'à la Convention nationale et aux

Jacobins, c'est-à-dire toujours sous les yeux du peuple? A-t-elle ja-

mais tenu des conciliabules secrets, ou assisté à des banquets noc-

turnes? Les dominateurs, les décemvirs, tous les hommes qui cons-

pirent contre la liberté de leur pays et l'égalité des citoyens se

rassemblent clandestinement dans des lieux ignorés pour ourdir leur

trame, s'en distribuer tous les fils, se partager leurs rcjles, et se con-

certer sur leurs moyens d'exécution. Mais les principes seuls réunis-

sent les patriotes, les vrais Montagnards. Les aristocrates adoptent

un plan de conduite tout à fait opposé au nôtre, et nous sommes bien

rendes à en conclure que les aristocrates veulent anéantir les Jaco-

hins, après eux la Convention, et enfin la République.

Cette vérité est terrible, citoyens; mais que votre courage n'en soit

point ébranlé. Le vaisseau de la République, pour être battu par la

tempête, n'entrera pas moins triomphant dans le port ; et les pilotes,

<Iuoique ayant l'air de céder pour un temps à la violence de la tour-

iuenle, n'en tiendront pas moins le gouvernail d'une main aussi

ferme que constante.

Courage, persévérance, ralliement éternel à la masse pure et im-

perturbable de la Convention nationale, qui jamais, non jamais, ne

sera la dupe des charlatans et des fripons : voilà, voilà le moyen

infaillible d'abattre la faction qui met tout en œuvre pour opprimer

et détruire la liberté et l'égalité.

Et toi, Paris, cité à jamais célèbre pour ton amour pour la révolu-

tion que tu as faite, rappelle-toi les paroles d'Isnard ; apprends que

l'aristocratie les regarde comme une véritable prophétie, et que, si

jamais un dictateur, des triumvirs ou des tribuns usurpaient l'au-

torité suprême, tes ruines sanglantes seraient le premier monument

infâme qui perpétuerait dans le long souvenir des hommes leur

cruelle vengeance.

Toujours les tyrans redouteront ton immense population. Tu ne

peux exister qu'avec la République une, indivisible et démocratique;

l >n honneur et ton intérêt te font donc également un devoir pres-

sant de la défendre.

(Ce discours est couvert des plus vifs applaudissements. On en de-

mande de toutes parts l'impression).
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Maure. — Je demande aussi Timpression de ce discours, dicté par

la sagesse, et qui présage la victoire que la liberté et l'égalité vont

bientôt remporter sur l'aristocratie
;
je souscris pour cent exem-

plaires.

La Société arrête l'impression, l'envoi aux Sociétés affiliées, aux

autorités constituées de la République, aux sections de Paris, et la

distribution aux membres de la Convention et aux cito5'ens des

tribunes *.

La séance est levée à dix heures.

CXYIII

SÉANCE DU 9 VENDÉMIAIRE AN III (30 SEPTEMBRE 1794) *

PRÉSIDENCE DE BASSAL

Un membre instruit la Société qu'hier, dans les Tuileries, un mon-

sieur haranguait un groupe d'environ cinquante personnes, et disait

que les Jacobins payaient des individus à raison de 6 à 7 livres par jour

pour les aider à faire la contre-révolution. Invité par des patriotes à

aller déclarer au Comité de sûreté générale les noms de ceux qui se

faisaient ainsi payer, le monsieur dit qu'il les connaissait bien, mais

qu'il ne voulait pas les dénoncer. On le conduisit de force au Comité

de sûreté générale. Comme il n'y avait personne, on le mena à l'un

des nouveaux Comités révolutionnaires de l'arrondissement ; mais ce

Comité ne voulut pas recevoir la déclaration. On fut alors chefz le

commissaire de police, qui demanda à ce monsieur les noms des

personnes qui étaient payées. Il dit qu'il ne les connaissait pas ; il

divagua. Le commissaire de police l'a retenu et le retiendra jusqu'à

ce qu'il ait déclaré les noms. Ce commissaire nous a dit que tous les

jours il lui arrivait desafFaires pareilles. Le jour d'auparavant, on lui

avait amené des gens qui déchiraient les affiches des Jacobins, et il

les envoie tous au Comité de sûreté générale. Le membre qui raconte

1. Discours prononcé par Aldolin à la Société des Jacobins de PariSy le 7 ven-

démiaire an m de la République. Imprimerie G.-F. Galetti, s. d., in-S" de 30 p.
— Bibl. nat., Lb 40/794,

Ce discours a encore été publié sous le titre suivant : Les Requins politiques

mis à découvert, ou la conjuration aristocratique et royaliste dévoilée dans la

Société des Amis de la Liberté et de l'Égalité, par Aldolin. Imprimerie G.-F, Ga-
letti, s. d., in-g" de 30 p. — Bibl. nat., Lb 40/793.

2. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne.

Tome VI. 34
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ce fait, invite tous les bons citoyens, lorsqu'ils verront de pareils

harangueurs, à les prendre au mot et à les forcer de dire la vérité.

BoissEL. — Quel est le Comité révolutionnaire qui a refusé de

recevoir la déclaration ?

Le même membre. — C'est celui dont le point central est dans la

section des Tuileries, et qui comprend quatre sections. Ce Comité

était rempli de messieurs en habits noirs et en perruques. Ils répon-

dirent que les affaires des Jacobins ne les regardaient pas, qu'ils ne

s'occupaient que du soin de défendre la Convention.

Demain les aristocrates et les dilapidateurs doivent se rendre dans

leurs sections respectives, pour arracher des arrêtés contre-révolu-

tionnaires. J'invite les citoyens des tribunes et de la Société à aller

les contrebalancer.

Michel Péchu, de la Société de Vitré. — On ne manque pas, dans

les mille et un pamphlets qui circulent, de poursuivre les patriotes;

mais on se garde bien de demander vengeance des hommes qui ont

été immolés par les brigands. On sollicite à grands cris cette ven-

geance pour des prêtres noyés, et on ne pense nullement à venger

la mort cruelle de Sauveur, assassiné et brûlé par les Vendéens. Je

demande à me retirer au Comité de correspondance, oîi je donnerai

la note de tous les faits de cette nature qui sont à ma connaissance,

et j'indiquerai les lieux où l'on pourra en recueillir d'autres. —
{Adopté.)

Boum. — Les contre-révolutionnaires ont réclamé la Déclaration des

Droits, afin de mieux ourdir leurs trames criminelles ; ils n'ont pas

craint d'abuser de la liberté de la presse ; car, d'après notre consti-

tutipn, c'est abuser de la liberté de la presse que d'imprimer sans

nom d'auteur, et un écrit anonyme sera toujours un libelle. La Décla-

ration des Droits dit que la société est opprimée, lorsqu'un seul

citoyen est opprimé. Nous avons réclamé notre frère Loys, et il ne

nous est pas encore rendu. Je demande qu'il soit adjoint de nou-

veaux membres aux défenseurs officieux que vous lui avez déjà

donnés, afin de solliciter sa mise en liberté, s'il n'est pas coupable.

{Adopté.)

Les deux nouveaux défenseurs sont Maure et Léonard Bourdon.

Michel Pécuu. — La liberté de la presse a ses limites ; celui qui

cache son nom est puni comme celui qui cèle un enfant. Celui qui

trouble l'ordre public par ses écrits est punissable d'abord de

3,000 livres d'amende, et, s'il récidive, de 6,000 livres d'amende et de

deux années de fers. Voilà les lois; c'est à ceux qui sont chargés de

les faire exécuter à remplir leur devoir.

à
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[Bouin instruit la Société que le Comité de sûreté générale refuse de

mettre Loys eu liberté, sous prétexte qu'il a favorisé l'émigration de son

frère. Il ajoute que Loys a fait parvenir l'exposé de sa vie, et que cet écrit

a été remis à Le Vasseur et à Monestier, à qui leur qualité de représentants

permet d'être reçus sans difficulté par le Comité de sûreté générale.]

Maure. — Je demande à vous citer un fait pour vous prouver

quelle est la malignité et la bêtise des détracteurs des Sociétés popu-

laires, et pour vous prouver qu'il faut punir par le plus profond

mépris les faiseurs de pamphlets. J'ai vu aujourd'hui, dans un de

ces libelles, que l'on me fait Thonneur de me regarder comme un

<les meneurs de cette Société. Vous savez, citoyens, que je n'ai point

•ce caractère. J'invite la Société à ne pas s'occuper de dévoiler la

turpitude des libellistes : ils se font assez connaître eux-mêmes.

[Un citoyen assure que la section de Bon-Conseil, qui connaît Loys depuis

Imit mois, certifie qu'il n'a proposé que des mesures salutaires.]

Bouin, — On a parlé de la liberté de la presse ; rappelez-vous quel

^ été le sort de ceux qui se sont servis de la liberté de la presse

contre la liberté publique; la même destinée attend ceux qui les

imitent.

On a calomnié les Jacobins, c'est-à-dire les patriotes; on les a

accusés d'être les auteurs d'une foule de maux, et l'on n'a rien dit de

ceux qui ont fait égorger une si grande quantité de républicains,

parce qu'on a déclaré la guerre à trop d'ennemis en même temps;

cependant le génie de la liberté a écrasé tous ses ennemis.

On nous reproche la mort de quelques nobles, de fermiers géné-

raux et autres conspirateurs : il serait à désirer que nous eussions

anéanti tous les conspirateurs, eussions-nous dû nous jeter dans le

précipice après eux.

On avance que les Jacobins accaparent tout, et chez les cinq

sixièmes des Jacobins il n'y a rien. Les Jacobins ont toujours défendu

les droits du peuple, et rien n'est plus terrible pour ses ennemis que

des surveillants importuns; aussi avons-nous été attaqués par les

royalistes, par les fédéralistes, les Brissotins, les Girondins, et tous

les ennemis de la démocratie.

On nous accuse d'avoir voulu maîtriser la Convention : nous n'avons

jamais fait qu'user du droit de tout citoyen français en discutant les

objets qu'elle mettait à l'ordre de ses délibérations. Nous n'avons

jamais su commander ; nous n'avons fait que des réclamations, et,

quand elles n'ont pas paru justes à ceux qui étaient revêtus du pou-

voir, nous nous sommes retirés.
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On nous accuse de robespierrisme, nous qui, clans la nuit du

9 thermidor, invitions nos sections à se réunir à la Convention. Ceux

qui nous font un crime d'avoir eu Robespierre parmi nous en feront

bientôt un à la Convention de l'avoir gardé trop longtemps dans son

sein. On ne nous suscite ces querelles que pour nous éloigner du

véritable but, du gouvernement révolutionnaire.

Je demande que tous les bons citoyens montrent de la fermeté

dans les différentes luttes qui s'engageront dans les sections, parce

que les contre-révolutionnaires chercheront à leur donner leurs noms
et à les revêtir de leurs vieux habits.

Nous avons adopté le gouvernement démocratique, c'est-à-dire

celui dont les lois sont faites par les citoyens, et les Jacobins ont de

tout temps donné l'exemple de la soumission aux lois. S'il s'est

trouvé des ennemis de la chose publique parmi eux, ils les ont

livrés au glaive de la loi; on ne peut donc pas nous accuser de les

avoir défendus.

Quand vous entendez des gens dire que les Jacobins sont tous

des gueux, entrez en raisonnement avec ces gens, et vous verrez

qu'aussitôt ils vous diront qu'ils ont été trompés.

On a dit qu'un million d'hommes faisaient seuls vivre le reste des

citoyens de la France. Ne croyez pas que les quinze cent mille répu-

blicains qui se battent aux frontières veuillent, après avoir terrassé

l'ennemi, courber ici leur front sous la domination d'un million

d'hommes riches, domination qui serait plus terrible que celle du

marc d'argent. Ils traiteraient ces dominateurs comme ils traitent

aujourd'hui les Anglais et les Autrichiens.

On a voulu effrayer les citoyens sur l'action du gouvernement

révolutionnaire ; mais ils savent bien que ce gouvernement n'est que

l'application stricte de la loi à celui qui ne veut pas obéir aux lois ou

qui trahit son pays.

Bouin termine en invitant les citoyens à éclairer ceux qui sont

égarés par les pamphlets.

BoissEL. — Je demande que les sections, dans leurs assemblées de

demain, s'occupent des moyens d'éclairer la Convention sur le compte

de ceux qui composent les nouveaux Comités révolutionnaires, et de

dénoncer les mauvais citoyens qui pourraient s'être glissés dans leur

sein.

La séance est levée à neuf heures.
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CXIX

SÉANCE DU 41 VENDÉMIAIRE AN III (2 OCTOBRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE BASSAL

On fait lecture du procès-verbal de la dernière séance ; la Société

«n adopte la rédaction.

On passe ensuite à la correspondance. Elle est souvent interrom-

pue par les plus vifs applaudissements donnés tant à l'énergie des

adresses qui la composent qu'à l'arrivée des députations de diffé-

rentes sections de Paris, qui viennent donner connaissance des ar-

rêtés pris par ces sections.

Le Comité de correspondance de la Société populaire de Grenoble

envoie cent exemplaires de l'adresse des Jacobins de Grenoble à la

Convention nationale sur la liberté de la presse ; il invite la Société

à envoyer un exemplaire à chaque section. « Conservez dans votre

secrétariat, disent ces citoyens, notre lettre d'envoi, afin de prou-

ver aux calomniateurs que cette adresse n'est pas fabriquée à

Paris. ))

On fait lecture de cette adresse, qui est vivement applaudie. Sur la

proposition de Jiaisson, la Société en arrête l'impression, ainsi que

de la lettre d'envoi, l'insertion au Journal de la Montagne, raffiche

et l'envoi aux sections, aux Sociétés populaires, aux armées, et la

distribution aux tribunes.

RoMME. — Je demande que l'on se borne à l'affiche dans Paris,

l'envoi aux sections et l'insertion dans le Journal de la Montagne. Si

vous envoyez cette adresse à toutes les Sociétés populaires, les mal-

veillants ne manqueront pas d'en conclure qu'elle est votre ouvrage.

Ceux qui vous ont rappelé ces vérités énergiques les ont crues dignes

de la République entière, et la Société de Grenoble n'aura pas man-

qué de les envoyer à toutes les autres Sociétés.

La proposilion de Romme est adoptée.

Une députation de la section des Piques obtient la parole.

L'oRATEUB. — Jacobins, hier, comme à l'ordinaire, le patriotisme

a triomphé dans l'assemblée générale de la section des Piques. Cette

assemblée, après avoir entendu la lecture de votre adresse aux So-

ciétés affiliées, en a unanimement arrêté la mention civique. Elle a

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne.
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arrêté en outre qu'elle se transporterait ce malin à la Convention^

pour lui faire part de ses inquiétudes sur les dangers que court la

liberté, et qu'elle vous communiquerait son adresse à la Convention.

{L'orateur lit cette adresse^ fréquemment interrompue far de vifs ap-

plaudissements.)

Ce n'est point là un vœu arraché ; c'est le résultat d'une discussion

libre et éclairée. Des nuages s'élèvent contre votre existence, ou plu-

tôt contre les principes républicains ; mais le crime sera bientôt

puni. On égare un instant les esprits crédules, mais la vérité éclaire

tôt ou tard les yeux qui la cherchent : cette vérité est triomphante,

et les Jacobins sont proclamés par elle les sapeurs de la Révolution.

Jacobins, gardez-vous de rester nonchalamment assis sur vos ban-

quettes; la portion du peuple vertueux qui vient ici en foule cher-

cher un aliment à son patriotisme vous écoute avec intérêt :

échauffez-le, nourrissez-le, répandez, plus que jamais, l'héroïsme qui

doit vous caractériser. Soyez toujours fermes, ne transigez jamais,

épurez-vous, s'il est nécessaire. Brutus est mort à son poste; un Ja-

cobin doit braver les rigueurs du sort et mourir en héros. Celui qui

ne se sent pas capable d'expirer comme Caton ne doit pas souiller

cette enceinte. On ne doit voir ici que des Maratistes, des amis ver-

tueux de la Convention. Ah ! bien loin de rivaliser avec elle, vous serez

un rempart à sa vertu et à son énergie. A cette condition, la section

des Piques veut fraterniser avec cette Société célèbre, qui brave tous

les dangers, tous les orages et à qui la postérité rendra la justice

qu'elle a tout droit d'attendre de son siècle.

Le président donne l'accolade à l'orateur, et la Société ordonne

l'impression de l'adresse de la section des Piques.

RoMME. — Je demande que cette adresse soit envoyée à toutes les

Sociétés populaires, avec ce qui a été dit à cette tribune par l'ora-

teur; que ces Sociétés soient invitées à la répandre le plus qu'il sera

possible, afin qu'elle frappe d'une crainte salutaire les malveillants

qui osent lever une tête altière, qu'elle verse le baume de la conso-

lation dans l'âme ulcérée des patriotes, et relève leur bouillant cou-

rage. Il est bon encore que vous appreniez à tout l'univers que

quiconque professe au milieu de vous les vrais principes acquiert

des droits à votre estime. Je demande aussi que la section des

Piques soit invitée à envoyer cette adresse aux autres sections de

Paris.

Les propositions de Romme sont adoptées.

L'orateur de la section Le Peletier a la parole. Il commence ainsi :

« Vive la République, une., indivisible et démocratique! Vive la
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Convention! La section Le Peletier nous a chargés de vous exprimer

son dévouement aux principes que vous professez. Vos ennemis vous

taxent d'être altérés de sang; non, mais n'avez-vous pas prodigué

le vôtre à la Bastille, à la Chapelle, à Nancy, au 10 août? Toutes les

parties de la République ne nous offrent-elles pas des preuves frap-

pantes et animées de votre sollicitude patriotique ?

« On fait un crime aux Jacobins d'avoir compté parmi leurs mem-

bres de vils individus dont les tètes coupables sont tombées sous le

glaive vengeur des lois; mais la plupart, avant d'être de cette So-

ciété, n'étaient-ils pas législateurs ? Et les Jacobins, après leur avoir

arraché leur masque, ne furent-ils pas les premiers à les livrer ?

Fougueux ennemis du peuple, vous voulez anéantir tous les pa-

triotes ; leur nombre est plus que suffisant pour vous réduire en

poudre.

« La section de Le Peletier jure aux Jacobins amitié, fraternité in-

destructibles, et leur promet de se serrer avec eux pour faire à la

Convention un rempart digne d'elle. »

La section de la République succède à la section de Le Peletier.

« Votre existence, dit-elle, est un des droits les plus sacrés du

peuple ; vous attaquer en masse, c'est l'attaquer lui-même. La section

de la République voue à l'opprobre le nom de ceux qui distillent leur

venin contre vous et les Sociétés populaires. Elle ne se laissera ja-

mais imposer par les tyrans de l'opinion publique : marchant d'ac-

cord avec vous, elle n^écoutera que les décrets de la Convention. Les

individus ne sont quelque chose pour elle qu'autant qu'ils patient et

agissent au nom de la loi. »

Le Président à la députation : « Les factions qui nous poursuivent

ne sont pas plus fortes que les armées de Pitt et de Gobourg : elles

seront vaincues. Il ne faut au peuple qu'un jour pour agir, et un jour

pour triompher, »

La section de Bonne-Nouvelle est ensuite entendue :

« L'assemblée générale de cette section, pénétrée des principes

républicains qui ont animé les Jacobins, et voulant leur donner un

témoignage de son attachement, indignée de l'audace d'un individu

qui a osé proposer, dans son sein, la dissolution des Jacobins, dé-

savoue ce propos, rapporte l'arrêté pris le 30 fructidor, par lequel

elle avait passé à l'ordre du jour sur l'adresse de la Société populaire

de Dijon, à laquelle elle adhère formellement; invite les Jacobins à

se désabuser sur les opinions que la malveillance a voulu prêter à

cette section à leur égard, et déclare qu'elle a livré aux flammes un
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pamphlet intitulé : Les Jacobins d'aujourd'hui démasques par un

Jacobin d'autrefois *. »

Le Phésident. — Les factions ont toutes le même intérêt, toutes le

même langage. Celles d'aujourd'liui parlent ainsi que les La Fayette,

les Chapelier, les Brissotins, les Girondins, Ceux-ci ont été anéantis

par un regard du peuple : les nouveaux factieux ont beau reproduire

la même pièce sur la scène, ils ne seront pas plus heureux au dé-

nouement.

L'orateur de la section Poissonnière succède à la tribune. Il annonce

que cette Société, après avoir entendu le discours d'Audouin, qu'elle

a vivement applaudi , a arrêté que quatre commissaires seraient

chargés de dire aux Jacobins qu'elle a juré de défendre la Con-

vention nationale et les Sociétés populaires, boulevards de la Révo-

lution.

[L'orateur prononce ensuite une allocution patriotique.]

Le Président. — Les conspirateurs se fatiguent beaucoup pour

perdre le peuple; mais le peuple ne se fatiguera pas pour perdre les

conspirateurs ; ils seront anéantis aussitôt qu'il le voudra. (Applau-

dissements.)

Les orateurs de ces différentes sections reçoivent l'accolade fra-

ternelle au milieu des applaudissements, et l'impression des adresses

est arrêtée.

Garjvier. — Si la Société ne voit point à sa tribune la section de la

Montagne, elle n'en professe pas moins les principes républicains qui

animent les citoyens qui viennent de jurer amitié aux Jacobins. Hier

le discours d'Audouin fut lu à la section de la Montagne, et, en dépit

des traîtres mis en liberté, ce discours fut applaudi, et la section, en

adhérant aux principes qu'il contient, en a arrêté l'envoi aux qua-

rante-huit sections. {On applaudit.)

La séance est levée à dix heures.

1. Cet imprimé, dont le titre est inexactement rapporté ici, est sans doute le

suivant : Les Jacobins démasqués, suite au Front de Robespierre et de sa

clique. . . Imp. des patriotes, s. d., in-8° de 8 p., Bibl. nat., Lb 41/1278. — Un
partisan des Jacobins répondit à ce pamphlet par un autre, qui porte le titre sui-

vant : Les Jacobins d'aujourd'hui rappelés à l'ordre par un Jacobin d'autrefois.

Imp. de la rue Meslée, s. d., in-8° de 2 p., Bibl. Lb 41/4072.
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cxx

SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE DU 13 VENDÉMLURE

Aiî III (4 OCTOBRE 1794)

DÉBATS RELATIFS A LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

Moniteur, réimpression, t. XXII, pages laorloT.

Pelet. — Les applaudissements que la Convention vient de donner

aux excellents discours qui ont été prononcés par nos collègues té-

moignent que les représentants du peuple ne désirent rien tant que

l'union et l'harmonie. Les vérités qui vous ont été dites ne sont pas

les seules qu'on puisse vous présenter. Je suis d'avis, avec les préopi-

nants, que ceux qui demandent le rétablissement de la Commune sont

des hommes égarés ou des conspirateurs; mais je veux vous faire une

autre réflexion.

On ne vous a pas fait observer que, tant qu'une partie de l'assem-

blée serait divisée de l'autre, l'union ne pourrait pas régner. Je crois

que nos collègues qui vont aux Jacobins sont bien intentionnés, mais

je leur demande si la confiance et l'harmonie pourront jamais s'é-

tablir dans l'Assemblée tant qu'il y aura deux partis. {Mwmures.) Ils

ne peuvent pas donner une plus grande preuve de leur amour pour la

paix que de renoncer volontairement à être membres de cette Société

qui les divise d'opinions avec leurs collègues. Reportez votre pensée

sur ce qui se passait après le 10 thermidor : l'Assemblée était unie
;

elle marchait de concert vers le bonheur de la patrie. Bientôt quel-

ques-uns de nos collègues allèrent aux Jacobins, et aussitôt naqui-

rent la désunion et la discorde. Il en est résulté que ceux qui avaient

fait rayer de cette Société quelques-uns de leurs collègues ont été

rayés à leur tour. Était-il possible que la Convention n'éprouvât pas

le contre-coup de ce qui se passait aux Jacobins? Je demande un dé-

cret qui défende aux membres de la Convention d'être d'aucune

Société. [Applaudissements.)

TiiiRiON. — J'appuie la proposition de mon collègue. Et moi aussi,

je suis Jacobin, mais je suis patriote; je saurai, quand il le faudra,

faire à la chose publique le sacrifice de mon amour-propre et de

toutes mes passions. J'ai combattu avec les Jacobins tous les genres

d'ennemis publics ; mais, après avoir examiné ce qui s'est passé dans
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les derniers temps, et la manière dont cette Société célèbre est dégé-

nérée par les intrigues de quelques membres du gouvernement, je

me suis convaincu qu'il était impossible que ceux qui gouvernent

soient en même temps membres d'une Société populaire sans y porter

un germe de corruption et d'intrigue. [On applaudit.)

La Convention est le centre des pouvoirs, et elle a dû, pour le

bonheur du peuple, suspendre pendant la d'urée du gouvernement

révolutionnaire le droit qu'il avait de nommer ses magistrats. Il

est arrivé de là que des membres de la Convention, revêtus de

grands pouvoirs, ^pouvant disposer d'un grand nombre de places,

se présentèrent aux Jacobins, et qu'aussitôt tous les intrigants dé

la République se faisaient Jacobins pour avoir des places. {On

applaudit.)

Ils ne pouvaient parvenir à faire leur cour aux membres du gou-

vernement dans les Comités ni dans leur domicile; ils ont trouvé le

moyen de la leur faire aux Jacobins, où, par leurs discours et leurs

applaudissements, ils ont capté leurs faveurs. Lisez les journaux, et

vous verrez que les séances de celte Société ont toujours été occupées

ou par les membres du gouvernement, ou par des fonctionnaires pu-

blics qui, craignant d'être dénoncés, allaient y dénoncer leurs futurs

dénonciateurs, ou par des voleurs qui, pour qu'on ne recherchât pas

leurs vols, allaient aux Jacobins crier contre les voleurs et les dilapi-

dateurs de la fortune publique. Je pense que les germes de division

qu'on trouve parmi nous viennent de ce que quelques membres de la

Convention, qui le sont aussi de Sociétés populaires, sont par là même
surveillants et surveillés. Les Sociétés populaires sont le palladium de

la liberté ; mais^ elles ne doivent avoir d'autres fonctions que la sur-

veillance, et n'être composées que de surveillants ; car si, par exem-

ple, le gouvernement abuse de ses pouvoirs, et qu'il fasse partie de

la Société populaire où il dominera par son opinion, il est clair dès

lors que l'opinion de la Société sera celle des dominateurs. C'est ainsi

qu'avaient agi Robespierre et Couthon ; c'est ainsi que la Société

des Jacobins n'avait d'autres opinions que celles qu'ils lui avaient

données.

On se rappelle que Couthon et Robespierre, membres du Comité de

salut public, allaient aux Jacobins dénoncer leurs collègues du même
Comité, et qu'ils prétendaient ne pas savoir pourquoi on faisait partir

quelques compagnies de canonniers ; ils faisaient nommer une dépu-

tation de douze membres pour aller sommer le Comité de leur dire, à

eux individus, les raisons d'État qui avaient déterminé le départ de

deux ou trois compagnies de canonniers. C'est ainsi qu'ils abusaient
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de leur influence pour perdre la chose publique ; c'est ainsi qu'on

pourrait encore le faire.

Je pense que, tant que durera le gouvernement révolutionnaire, le

droit d'élection doit être suspendu, parce qu'il ne faut pas que, tant

que nos braves républicains seront sur la frontière, les modérés pro-

filent de leur absence pour choisir en leur nom ; mais je pense aussi

que, tant que durera le gouvernement révolutionnaire que la Con-

vention a institué pour le bonheur du peuple et l'achèvement de la

révolution, elle doit décréter qu'aucun député ne pourra être membre
d'une Société populaire.

Cette proposition est adoptée.

On réclame l'appel nominal.

Crassous. — Il me semble que dans les premiers discours on avait

développé des principes autour desquels tous les esprits se ralliaient,

et qui devraient faire disparaître toute espèce de division. Dans ce

moment on fait une nouvelle proposition, qui ne peut pas également

réunir toutes les opinions. [On murmure.) On avait d'abord sagement

distingué toutes les institutions des abus qui s'y glissent ; on avait

fait voir que l'existence des Sociétés populaires est garantie par la

Constitution, et que le droit de s'assembler paisiblement ne pouvait

pas être altéré, parce que quelques intrigants et quelques fripons^

abusent de ce droit dans les assemblées de sections ou dans les So-

ciétés populaires. Les unes et les autres traitent également des grands

intérêts de la République ; empêcherez-vous donc aussi les assemblées

de sections de se former? {Murmures. — Plusieurs voix: Ce n'est

pas là la question !)

Interdirez-vous aux membres de la Convention le droit d'aller dans

les Sociétés populaires ? (Plusieurs voix : Oui, oui ! — D'autres :

Non, non !) Si dans les Sociétés populaires l'intrigue joue un grand

rôle, il faut convenir aussi qu'on y discute les véritables principes,

{Plusieurs voix: Oui, oui!) Tout député, soit qu'il fasse ou non

partie des Comités de gouvernement, doit chercher dans les lumière»

de ses concitoyens les moj^ens de faire le bien de son pays. Quand les

séances de la Convention sont passées, et que nous n'avons plus d'oc-

cupation, peut-on trouver mauvais que nous allions chercher la

vérité dans une réunion de frères ? Peut-on confondre les abus avec

les institutions en elles-mêmes? Empêchez donc aussi les députés de

la Convention d'écrire aux Sociétés populaires des départements et

aux communes. Cette question fut agitée dans toutes les assemblées

précédentes ; toujours on a senti qu'elle était attentatoire aux droils

des citoyens, et toujours elle a été repoussée. Ce ne sont point les-
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séances des Sociétés populaires qui sont la cause des divisions qu'on

remarque dans la Convention. Les divisions existeront toujours, si on

ne se rallie pas aux principes.

Je demande l'ordre du jour sur la proposition.

Pelet. — Mes intentions sont pures
;
je n'ai en vue que le bonheur

de mon pays. La Société des Jacobins ne représente pas tous les

citoyens de Paris
;
quel tort ferions-nous à un député en l'empêchant

d'aller aux Jacobins? Aucun. 11 pourra se livrer aux grands devoirs

<iui lui sont imposés, et, lorsque nous aurons du loisir, nous irons

dans les sections nous instruire avec nos frères. Il est singulier qu'on

s'appuie de l'exemple des assemblées précédentes pour rejeter cette

proposition ; elle fut repoussée dans ce temps par des hommes trom-

pés, ou qui ne voulaient pas le bien du peuple.

DuHEM. — Elle fut faite par Maury et Chapelier.

Pelet. — Lorsque je demandai la parole, je ne fis qu'une invi-

tation fraternelle à mes collègues, car je sais que la défense d'assister

aux Sociétés populaires est une question qui mérite un très-grand

examen. J'aime les Sociétés populaires, et il me tarde d'en voir par

toute la République. La Déclaration des Droits le permet, mais elle ne

dit pas qu'un nombre de citoyens aura le droit de s'assembler exclu-

sivement et de chasser les autres ; elle ne dit pas que l'une de ces

Sociétés aura plus d'influence que les autres, ou même qu'il sera

permis à aucune d'en exercer en aucune manière.

Cependant, citoyens, toutes les administrations, toutes les autorités

constituées sont influencées, parce que, dans chaque Société, il se

trouve cinq ou six individus qui veulent dominer. Tout citoyen a le

droit d'être d'une Société populaire, et il ne dépend pas d'un intrigant,

d'un ambitieux ou d'un fripon de l'en chasser, comme le faisaient Cou-

thon et Robespierre. Si l'Assemblée croit que cette question mérite

d'être discutée, je demande qu'on la renvoie à un Comité. (« Non,

non/)) s'ec7'ie-t-on). La Société des Jacobins n'est pas plus qu'une

autre
; il ne faut pas faire une loi particulière pour elle, mais une loi

générale pour toutes.

Dubois-Crancé. — L'Assemblée doit donner à cette question la dis-

cussion la plus étendue, si elle veut la terminer dans cette séance. La

Société des Jacobins a rendu des services importants à la liberté, et

c'est à la réunion des députés dans cette Société qu'on doit la sagesse

et la fermeté qu'elle a montrées dans les grands événements de la Ré-

volution ; c'est à cette réunion que nous devons d'avoir évité la guerre

i-ivile.

Le système qu'on présente est appuyé sur des inconvénients ma-
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jeurs qu'il faudra que la Convention fasse disparaître. Mais n'avez-

vous pas à craindre, en l'adoptant, de donner naissance à des incon-

vénients contraires ? D'un autre côté, cette Société semble avoir en-

tièrement dégénéré de ses premiers principes ; une quantité innom-

brable de fripons, d'agents de Robespierre, s'y sont introduits; ils y
marchandaient les places selon qu'ils détruisaient plus ou moins la

réputation des honnêtes gens ; elle a été le foyer des intrigants, des

dénonciateurs et des bourreaux de la France. C'était à l'époque de la

mort de Robespierre qu'il aurait fallu sévir contre elle. Les complices

de cet homme infâme y sont restés depuis ; on y trouve les membres

des anciens Comités révolutionnaires, ceux qui se sont servis de la

verge et du poignard du tyran pour opprimer et pour égorger les bons

citoyens. Tous ces gens se sont ralliés au foyer du patriotisme, pour

éviter que leurs crimes fussent découverts. On vous a trompés, quand

on vous a dit que cette Société avait été régénérée ; cela est faux.

[On applaudit.) Aussitôt que les elefs ont été remises à la salle des Ja-

cobins, plusieurs membres de la Convention et d'autres sociétaires

s'y sont réunis. On a choisi quinze membres parmi les plus anciens^

parce qu'on les a crus les plus vertueux, pour procéder à l'épuration

des autres. Ces quinze membres n'ont pas voulu se charger seuls de

la responsabilité de l'épuration; ils ont remontré d'ailleurs que cette

opération serait trop longue, s'ils n'étaient que ce nombre. Il est arrivé

de là que toutes les personnes qui se sont présentées ont été admises

provisoirement, sauf à se présenter ensuite aux scrutateurs, de sorte

que le lendemain il y avait là deux ou trois cents personnes rassem-

blées qui se soutenaient réciproquement, sans que peut-être aucune

d'elles eût le droit d'y être.

On a arrêté que ceux qui ne prouveraient pas qu'ils étaient à leur

poste dans la nuit du 9 au 10 thermidor ne seraient pas reçus. On a

demandé à ceux qui se sont présentés : Y étiez-vous? Ils répondaient:

Oui, et on les admettait. Quand cette épuration aurait été exactement

faite, elle n'eût pas encore servi à grand chose; car un homme pou-

vait avoir quitté les Jacobins une heure avant qu'ils fussent en rébel-

lion, s'être rendu à son poste, et y avoir conspiré en faveur du tyran,

comme beaucoup l'ont fait.

Un Jacobin ne doit pas être examiné sur ses principes d'un jour

ou d'un mois, mais sur sa vie entière. Il ne peut y avoir de bons

Jacobins que ceux qui ont toujours défendu la liberté et l'égalité;

ainsi l'épuration est nulle.

On avait dit qu'il faudrait justifier par pièces authentiques de

l'endroit où l'on était dans la nuit du 9 au 10 ; au moment où il s'est
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Agi de donner les cartes à ceux qu'on prétendait avoir été épurés,

il s'est trouvé que les secrétaires provisoires avaient perdu la liste

d'épuration, de sorte que les cartes ont été délivrées sur la liste qu'on

avait dressée des personnes qui s'étaient présentées pour être reçues

aux Jacobins.

C'est ainsi que la Société s'est trouvée être composée dans une

«eule journée de six cents membres au moins. Je ne doute pas que

dans ce nombre il n'y ait de bons citoyens; mais je dis aussi qu'il y

a des intrigants. Nous avons vu un capitaine de canonniers venir

faire serment aux Jacobins; nous avons vu des sections de Paris

Tenir leur dire qu'elles se rallieraient aux. .

.

Plusieurs voix. — C'était pour la Convention.

Dubois-Grancé. — On n'a pas besoin d'aller aux Jacobins dire qu'on

-se rallie à la Convention, Nous avons su que Marseille avait offert

aux Jacobins un bataillon pour les défendre. Etait-ce aussi pour la

•Convention ? Il y a des membres qui prétendent que tous ces discours

•s'adressent à la Convention; et moi je soutiens qu'ils ne s'adressent

^u'à une partie des membres de la Convention. On sait qu'il a été

tenu aux Jacobins des propos indiscrets. Je n'en accuse pas mes

-collègues, mais les scélérats qui s'y trouvent. On y a vu des hommes
venir du Midi pour intriguer ici. On y voit tous les jours un in-

dividu nommé à la Commune par Robespierre, un homme qui au-

rait péri avec tous les membres de cette Commune, s'il n'avait

pas eu le bonheur de ne pas s'y trouver dans la nuit du 9 au 10 :

Lacombe, qui y est sans cesse à désigner les meilleurs citoyens

•comme des scélérats. C'est au Comité de sûreté générale à faire

son profit des dénonciations qui ont été faites ici. Je reviens à la

question.

J'ai été le premier à dire qu'aucun fonctionnaire public ne devait

être membre d'une Société qui surveille sa conduite; qu'il ne pouvait

pas être en même temps juge et partie. Si l'on considère les divisions

que fait naître cette Société, qu'elle nous empêche de réunir ici

l'unanimité qui nous donnerait la paix dans un mois [applaudisse-

ments), on conviendra qu'il faut que les Jacobins soient épurés par

vous ou par un de vos Comités. Vous en avez incontestablement le

droit, puisque plusieurs de nos collègues, chargés de missions,

lorsque le salut public l'a exigé, ont suspendu ou régénéré des

Sociétés de département. Que cette opération soit faite, et aussitôt

vous verrez la paix renaître. Je demande acte de la déclaration que

j'ai faite que les Jacobins qui conspiraient contre la France avant le

9 thermidor n'ont pas été épurés comme ils devraient l'être. Je
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demande en outre que vous renvoyiez aux trois Comités réunis pour

vous proposer les moyens de rendre cette Société utile à la chose

publique.

Bourdon (del'oise). — La fin de cette discussion doit prouver au

peuple qu'il y aura toujours ici unanimité pour les principes. La

Convention avait adopté indiscrètement une motion d'un de nos

collègues ; cette proposition ressemblait à la conduite insensée d'un

mauvais économe qui, parce qu'il y aurait dans son champ une

source empoisonnée, voudrait la combler plutôt que d'ôter ce qui en

corromprait les eaux vivifiantes. Les Sociétés populaires sont un

instrument démocratique dans le gouvernement révolutionnaire ; ne

nous éloignons jamais de la démocratie, car elle fait le bonheur du

peuple. Je vote pour que vous mettiez aux voix les propositions de

Dubois-Crancé.

Ces propositions sont adoptées.

CXXI

SÉANCE DU 13 VENDÉMLATRE AN III (4 OCTOBRE 1794)

PRÉSIDENCE DE BASSAL

Un membre demande que l'arrêté de la Société qui ordonne que

les séances seront ouvertes à six heures soit exécuté. Cette propo-

sition est adoptée.

Maure, député de V Yonne. — Citoyens, l'innocence est à cette tri-

bune : elle vient vous demander justice, elle l'obtiendra. Dans une de

vos dernières séances (du 7 vendémiairej, de bons citoyens de Pau,

département des Basses-Pyrénées, vous annoncèrent que, touchés

des besoins de leurs frères de Paris, ils leur apportaient douze mille

livres de jambon et de lard. On couvrit d'applaudissements cet acte

de fraternité. Moi", qui ne puis entendre parler d'une bonne action

sans en être touché, je me levai et dis avec naïveté : « Citoyens, cet

acte est d'un bon augure pour 7ios approvisionnements : ce lard grais-

sgra la planche, et ça ira : car le peuple ne demande que son néces-

saire, et il veut le payer à sa juste valeur. » On ne peut se tromper

sur le sens de ce terme vulgaire ; il signifie : Ce bon exemple

facilitera l'arrivée des comestibles. Le croirez-vous, citoyens, une

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Mon far/ne.
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reuille publique, intitulée Curateur du peuple', a dit dans le n" 11 :

« Elle soulTre (la Convention) que Maure, qui, après avoir vociféré

aux Jacobins, avant son départ pour sa mission, contre les élargis-

sements, et qui a mis en liberté, dans le déparlement de l'Aube, près

de quarante ex-nobles, ex-chanoines et ex-gardes du corps de Capet,

comme cela est constaté par une déclaration signée de dix-huit

citoyens, laquelle est déposée au Comité de sûreté générale; que ce

Maure, dis -je, profère, à une dernière séance des Jacobins, ces

paroles exécrables, à l'occasion d'un présent de douze mille livres de

lard à la Société mère : « Bon ! cela nous servira cet uiver a graisser

LA planche de la GUILLOTINE ! » (Voyez le Journal de la Montagne.) Elle

souffre que les Jacobins agitent dans toutes leurs Sociétés affiliées les

torches de la guerre civile
;
qu'ils fassent sous ses yeux, des actes

qui n'appartiennent qu'au Corps législatif, puisqu'ils ordonnent l'envoi

de leurs adresses aux armées. »

C'est donc là ce qu'on appelle liberté de la presse? Non, citoyens,

la liberté de la presse est un soleil bienfaisant, qui vivifie l'esprit

public, qui fait prospérer le sol de la liberté; mais la licence de la

presse est semblable à ces prostituées dégoûtantes, qui, placées au

coin des rues et dans les places publiques, provoquent les passants

par des regards effrontés et par des paroles sales et impudiques.

L'homme sage détourne les yeux ; l'homme simple et crédule est

trompé; mais bientôt, sentant l'effet du venin corrupteur, il maudit

la source impure qui l'a fait couler dans ses veines. Non, vous ne

croirez pas, citoyens, que celui qui est honoré de la confiance du

peuple, que vous aimez à cause de sa bonne foi et de sa franchise,

qui a versé des larmes d'attendrissement en entendant, à la séance

de la Convention, son collègue Richard faire le tableau touchant des

actions généreuses, du dévouement et du courage qui animent les

soldats de la liberté, les mettre en opposition avec la situation de la

Convention agitée parles passions; qui a souri à l'apologue ingé-

nieux, fait à la même séance par le citoyen Bourdon (de l'Oise) ; non,

vous ne croirez pas qu'il soit un méchant et qu'il ait osé souiller le

lieu de vos séances par des paroles odieuses, encore plus éloignées

de son cœur que de ses lèvres. Si j'eusse osé le faire, ne m'auriez-

vous pas censuré avec indignation, comme vous le faites pour tous ceux

qui choquent les principes chéris de la liberté et de l'égalité, pour

tous ceux qui osent manquer de respect pour la Convention natio-

nale ? Mais, citoyens, ne vous y trompez pas ; ce n'est pas un simple

1. Ce journal est YOrateur du peuple par Fhékon, député à la Convention na-

tionale, feuille qui avait recommencé à paraître le 23 fructidor an II.
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individu que les méchants ont voulu calomnier, c'est à vous que les

coups sont portés.

On parle de ce paysan du Danube qui disait la vérité aux rois, il y

a aussi sur les bords de l'Yonne des hommes simples et francs, qui

savent dire la vérité et faire des apologues ; écoulez le mien.

Un bon père de famille avait beaucoup d'enfants ; ses nombreux

troupeaux couvraient d'immenses et fertiles pâturages environnés de

déserts arides et de forêts dangereuses, à cause des animaux féroces

et malfaisants qui les habitaient. Jamais ce bon père et sa famille ne

dévoraient la chair du troupeau, mais un laitage sain et abondant,

de nombreuses et épaisses toisons les vêtissaient et les nourrissaient.

L'œil vigilant du maître ne suffisant pas à la garde du troupeau chéri,

il appela un jour ses enfants, et, choisissant les plus sages et les plus

instruits, il leur dit : « Allez et veillez à la sûreté de mon troupeau ».

Aussitôt des chiens fidèles, vigilants et courageux, l'environnent; ils

avertissaient sans cesse par leurs aboiements le chef de famille des

incursions des bêtes féroces et malfaisantes : ils accouraient à sa

voix, et se joignaient à lui pour les repousser et les détruire.

Le troupeau prospérait et multipliait sous l'administration sage

des enfants et sous la garde des chiens fidèles, lorsque quelques

brigands, habitants de ces déserts et de ces forêts, arrivèrent couverts

de quelques peaux des agneaux qu'ils avaient dévorés, et dirent au

père de famille : « Voisin, nous vous avertissons que vos chiens sont

devenus enragés ; si vous ne vous en défaites pas, ils seront bientôt

plus dangereux pour vos troupeaux que les bêtes féroces qui habitent

nos repaires. » Le père de famille écouta les méchante; il hésita un

instant ; mais bientôt ses fidèles gardiens accoururent et lui témoi-

gnèrent leur attachement par leurs caresses; il sourit, se ressouvint

de leurs services, eut horreur des brigands, et en aima davantage

ceux qui l'avaient servi fidèlement.

Citoyens, le père de famille, c'est notre chère patrie; le troupeau

nombreux, c'est la nation ; les pâturages immenses et fertiles, c'est

le sol de la liberté ; les fils sages et instruits, c'est la Convention ; les

chiens fidèles et courageux sont les Sociétés populaires; les brigands

couverts de peaux d'agneaux sont les rois coaHsés ; les animaux

féroces, traîtres et malfaisants, ce sont les aristocrates, les royalistes

et les fanatiques.

Ce que j'ai dit avec simplicité et vérité ne passera pas pour le

langage d'un meneur de la Société populaire des Jacobins, dont j'ai

été absent pendant une mission de quatorze mois. Ceux qui me
connaissent ne croiront jamais à ces odieuses calomnies; aussi est-ce

Tome VI. 35
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pour ceux dont je ne suis pas connu que j'ai rendu publiques ces

paroles.

La Société arrête que ce qui a été dit par Maure sera inséré mot à

mot au Journal de la Montagne *.

[Un soldat, qui demande à entrer aux Invalides, reçoit des défenseurs of-

ficieux.]

Jm Société populaire des Droits de VHomme se présente pour

fratei^niser avec les Jacobins. Après avoir dénoncé l'ex-général San-

terre, l'orateur de la députation lit quelques fragments d'un discours

que la Société entend dans le plus grand silence. Le président donne

le baiser fraternel aux membres de la députation, et ceux-ci pro-

mettent de redoubler de zèle pour surveiller les ennemis du peuple.

Maure, en voyant sur le bureau le produit d'une collecte faite pour

un brave défenseur de la patrie qui a été blessé, s'écrie : « Voilà les

méchants que la Société solde : ce sont des indigents qu'elle assiste ! »

[On applaudit.)

Une citoyenne des tribunes donne, pour une citoyenne chargée de

trois enfants, dont le père est prisonnier en Prusse, une somme de

40 livres, produit d'un petit ouvrage intitulé : Les Jacobins traités

comme ils le méritent *. [Mention civique.)

Raisson. — Je viens appeler l'attention de la Société sur ce qui
'

s'est passé ce matin à la Convention relativement aux Jacobins, et

sur les mesures qui ont été définitivement adoptées. On a renvoyé

aux trois Comités pour présenter le mode d'épuration de la Société'.

Ce n'est point sur ce décret que je veux parler, non plus que sur le

droit incontestable que la Convention a sur les Sociétés populaires

de Paris, comme sur toutes autres, mais sur les motifs qui ont dicté

ce décret, et sur les mesures que la Société doit prendre.

Auparavant je dois rappeler les faits rapportés inexactement par

un député, qui a eu d'autant plus de tort de le faire de cette manière,

qu'il est un de ceux qui ont suivi le plus assidûment le scrutin épu-

ratoire, Dubois-Crancé a dit qu'on avait perdu la liste d'épuration,

1. La séance du 13 vendémiaire est rapportée dans le Journal de la Montagne
du V6 vendémiaire. Le discours de Maure, figure in-exteuso dans le numéro sui-

vant. En outre, il a été imprimé à part sous le titre suivant : Maube, député
par le département de l'Yonne à la Convention nationale, à la tribune de la

Société populaire des Jacobins de Paris. Séance du 13 vendémiaire an III. S. 1.

n. d., in-S» de 7 p. — Bibl. nat., Lb 40/795.

2. Les Jacobins traités comme ils le méritent. Imp. Galetti, s. d., in-8" de 8 p.
— Bibl. nat., Lb 41/4074.

3. Voir plus haut, p. 537 à 543.
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et que la justification que nous exigions de la conduite que nos

membres avaient tenue dans la nuit du 9 au 10 thermidor n'était

qu'un jeu. II a été témoin cependant de la vérité et de la bonne foi

avec lesquelles cette opération a été faite. Cette circonstance, et le

décret rendu ce matin, sont deux moyens victorieux pour les Jacobins

de repousser les calomnies dirigées contre eux.

Vous avez rendu hommage aux principes en demandant la publi-

cation de la liste des personnes qui ont été élargies; celte demande

a été repoussée; eh bien, faisons l'application de ces principes à

nous-mêmes.

On a dit que la Société était composée de voleurs et de brigands :

on a été jusqu'à dire que le premier membre sur qui l'on mettrait la

main en entrant ici, les yeux bandés, serait à coup sûr un fripon; eh

bien, faisons voir que tous ceux qui composent la Société sont des

patriotes énergiques qui, depuis le 14 juillet, combattent pour la

liberté et l'égalité, et qui les défendront jusqu'à la mort. Je demande

que la Société prévienne le vœu de la Convention, et que, forte de

ses principes comme du patriotisme et de la vertu des membres qui

la composent, elle se présente à la Convention avec la liste de tous

les Jacobins, et que, quel que soit le mode d'épuration, s'il arrive

que quelques membres soient expulsés, leurs noms soient rendus

publics.

Sans doute les motifs qui ont déterminé ce décret sont pris dans

l'amour du bien public : sans doute on ne suivra dans l'épuration

aucune haine personnelle, et dès lors on ne craindra certainement

pas de publier les causes de la réjection des individus qu'on croirait

devoir ne pas admettre.

Fayau. — Les Jacobins ont un devoir bien glorieux à remplir,

celui de rendre la République entière juge de leur conduite; chacun

de nous doit ouvrir son àme, et provoquer toutes les dénonciations

du peuple
;
que nos ennemis en fassent autant! {On applaudit.) Ne^

vous y trompez pas, citoyens; ce n'est point à cette enceinte qu'on

en veut, c'est aux principes jacobites, attaqués par l'Espagne, l'An-

gleterre, la Prusse, etc. {On applaudit.) Si sous cette voûte, qu'on,

dit profanée par notre présence, il siégeait des contre-révolution-

naires avec des Jacobins, on ne demanderait pas leur destruction.

Ce sont donc les principes qu'on attaque, et les principes que vous

devez défendre ; et l'égalité, détestée par les égoïstes, doit être chérie

par les Jacobins.

Le Jacobin qui se tairait ne sera pas plus épargné qu'un autre ; en

nous taisant nous trahirions la cause du peuple. {On applaudit.)
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C'est donc aux mille calomnies amoncelées contre nous, pour

nous rendre odieux au peuple, qu'il faut répondre : détruisons ces

calomnies, et montrons ce que nous sommes.

On dit que vous n'êtes pas épurés, et cependant on ne cite pas un

seul coupable. On dit : « Tel et tel sont des fripons », parce qu'on

a la certitude de s'assurer d'eux dans les vingt-quatre heures. On dit,

que votre scrutin épuratoire n'est qu'une chimère; sans doute ceux

qui tiennent ce langage n'ont pas bien vu la liste des Jacobins. Les

nouveaux Jacobins ont été obligés de produire un certificat constatant

le lieu où ils étaient dans la nuit du 9 au 10. Je demanderai donc

que ces certificats soient placés à côté de chaque nom, afin de

confondre davantage ceux qui nous ont attaqués par de pareilles

calomnies.

Je reviens à. ma première idée. Ce matin on a dit, et depuis long-

temps tous les pamphlets le publient, que les Jacobins étaient une

puissance rivale de la Convention, et observez qu'il n'y a pas dans les

Jacobins un seul membre de la Convention qui ait à sa disposition

seulement une place de balayeur de bureau. Si les Jacobins d'autre-

fois ont été intrigants, ce reproche ne peut pas s'appliquer aux députés

actuels, membres des Jacobins, mais qui ne le sont pas du gouver-

nement, et qui n'ont aucune place à leur nomination.

On a dit que nous étions une puissance rivale de la Convention,

nous qui n'avons reçu d'adhésion à tout ce que nous avons fait que

parce que nous avons dit que nous servirions de rempart à la Con-

vention contre les coups qu'on voudrait lui porter.

On a proposé de régénérer les Jacobins; mais je fais une question :

A qui appartient la Société des Jacobins ? au peuple ; car celui qui

se présente ici avec des titres de civisme est admis, sans quoi il y

aurait une tyrannie, et il n'est pas dans votre intention d'en souffrir.

Si la Société des Jacobins est régénérée, elle appartiendra aux régé-

nérateurs ; ce ne sera plus la Société du peuple, mais de quelques

hommes ou de quelques comités.

On a dit que, quand les Jacobins seraient épurés, l'unanimité

régnerait dans la Convention, parce que les députés jacobins n'au-

raient plus d'autres opinions que celles de leurs collègues; et

observez que les mêmes hommes, qui trois jours auparavant avaient

dit : « Oublions le passé pour ne nous occuper que du bonheur du

peuple », sont ceux qui ont tenu ce propos, et qui ont dénoncé trois

de leurs collègues.

Ces rapprochements sont nécessaires pour faire voir que ce ne sont

pas les députés jacobins qui mettent le trouble dans la Convention.
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On a dit ensuite : « Soyons unis, et dans un mois nous aurons la

paix. » Mais l'armée d'York, mais celle de Cobourg sont-elles

détruites? Mais la flotte terrible de lAngleterre est-elle engloutie dans

les flots ?^Iais la Vendée n'existe-t-elle plus ?

On a dit que la Vendée se grossissait, parce que les Jacobins

renouvelaient le système de terreur.

Nos ennemis cherchent à doubler leurs forces en aliénant contre

nous tous les citoyens. D'une part, ils ont répandu que les députés

jacobins voulaient se séparer de leurs collègues ; de l'autre ils arment

contre vous tous les gens qui ont été détenus. Ils en font une caste

particulière, à laquelle ils disent : « Voilà ceux qui t'ont fait enfermer
;

voilà ceux qu'il faut frapper, si tu veux conserver ta liberté. » Les

Jacobins n'ont qu'une déclaration à faire : les hommes purs qui ont

été incarcérés savent qu'ils sont nos frères ; mais ceux que leur

conscience tourmente savent qu'ils sont nos ennemis. Il n'est pas

étonnant que ceux-ci aillent grossir la Vendée, puisqu'ils avaient

formé l'affreux projet d'en faire une nouvelle ici ; mais les hommes

purs qui ont été élargis se réuniront à nous pour entourer et défendre

la Convention.

Quelle est notre puissance, à nous qui ne propageons que les droits

du peuple? On vous accuse d'avoir des meneurs; s'il en existait, il

faudrait les culbuter; mais vous n'êtes pas des bêtes pour avoir des

meneurs; vous avez reçu une belle leçon, et vous ne l'oublierez pas.

Ils se croient bien forts, ceux qui nous attaquent; ils accusent les

sections qui ne veulent pas penser comme eux, et s'adoptent celles

où l'on parle dans leur sens ; mais il est bon de leur rappeler que

décadi, lorsque plusieurs sections vinrent à la barre, et qu'une autre

parla ensuite dans un sens utile, les sans-culottes des autres sections

qui avaient parlé dans le sens contraire applaudirent à un discours

dans la section des Piques ; cela prouve que la vérité est le langage

du peuple, et qu'il faut sans cesse la lui dire.

Les Jacobins n'envoient pas des commissaires dans les sections

pour faire adopter leurs adresses ; ils sont appuyés par le peuple,

parce qu'ils défendent l'égaUté que le peuple veut, et, dussent vos

ennemis répéter sans cesse qu'ils ont un million d'individus qui leur

sont dévoués, ne voient-ils pas qu'ils déclarent la guerre à vingt-cinq

millions qui s'élèvent contre eux?

Que veulent les Jacobins ? achever la Révolution ; mais vos ennemis

veulent marcher en sens inverse. La Société devant être régénérée,

j'ai cru qu'il était bon que ces principes fussent connus de tout le

peuple. J'appuie la proposition de Raisson.
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Lefranc , capitaine de canonniers de la section des Tuileries,

annonce à la Société qu'on Ta accusé d'être l'un des meneurs de. cette

section. « Je partis, dit-il, le 17 vendémiaire dernier, pour Commune-

Affranchie, et je n'ai pu pendant mon absence influencer en aucune

manière la section. Je suis de retour depuis trois mois, et certes la

section des Tuileries est maintenant trop bien éclairée pour se laisser

mener. Il n'y a que dix jours que je porte la carte de Jacobin ; et si,

par suite de la dénonciation faite contre moi, je suis écarté de la

Société, croyez que toujours j'en partagerai les principes. » {On

applaudit.)

Levasseur, en appuyant les propositions de Raisson, demande qu'il

ne soit pas question, dans l'adresse que la Société présentera à la

Convention^ de l'épuration de la Société.

Cette proposition est adoptée.

La Société admet au nombre de ses membres plusieurs citoyens

que lui présente son Comité.

La séance est levée à dix. heures.

CXXII

SÉANCE DU 15 VENDÉMIAIRE AN III (6;0CT0BRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE BASSAL

[On fait lecture de la correspondance. — La Société de Tulle demande le

nom de celui qui l'a accusée d'être menée par des contre-révolutionnaires.]

Crassous donne des détails sur la nouvelle victoire remportée par

l'armée de Sambre-et-Meuse sur les coalisés. « Et nous aussi, dit-il,

imitant l'exemple que nous donnent les défenseurs de la République,

nous traverserons, s'il le faut, des torrents pour soutenir les droits

du peuple, pour empêcher qu'il ne soit porté aucune atteinte à la

pure démocratie que nous professons; nous traverserons et l'intrigue

et le royalisme : nos principes sont ceux de républicains qui combat-

tent aux frontières. »

Charles Duval. — Citoyens, c'est au moment où l'élan généreux

des âmes républicaines est comprimé, c'est au moment où les pa-

triotes sont opprimés, que les zélateurs de la liberté et de l'égalité

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne.
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doivent se serrer, et, réunissant leurs talents et leurs vertus, le? diri-

ger vers la liberté qu'on attaque.

Il ne faut pas se dissimuler, citoyens, que c'est surtout l'égalité

qu'on veut anéantir. En jetant les yeux sur ce qui s'est passé depuis

cinq ans, l'observateur impartial s'aperçoit sans peine que les moyens

employés par les ennemis du peuple pour étouffer la liberté dans son

enfance sont reproduits aujourd'hui, et que la faction nouvelle suit le

même projet.

Au commencement de la Révolution, l'idée d'un changement de

dynastie donna l'espoir à l'Angleterre de dicter un jour des lois au

peuple français ; le système des deux Chambres fut jeté en avant, et

germa parmi la noblesse et les gens perdus de vices, de débauches et

de réputation; c'est du milieu de ces corruptions que sortirent les

premières étincelles de la liberté; le peuple connut ses droits et s'en

saisit avec vigueur; alors les intrigants changèrent de système, ils ne

parlèrent plus que, du bonheur du peuple, afin de le vendre plus cher

à une cour corrompue; mais bientôt on les vit se dépouiller de l'habit

populaire qu'ils avaient endossé, et se déclarer hautement les parti-

sans de la tyrannie.

Mirabeau, celui de tous qui avait le plus de génie, et que l'orgueil

de la noblesse avait jeté dans le parti de la Révolution, soutint avec

force la monarchie, qu'il avait paru vouloir saper; il avait pour anta-

gonistes les Lameth, grands partisans de l'Angleterre.

Après la mort de Mirabeau, on les vit, non sans étonnement, suivre

le système qu'il avait adopté, et, d'accord avec les réviseurs, donner

au roi une puissance formidable. C'est ainsi que l'on vit Rrissot et la

Gironde, opposés d'abord à la cour, protéger le royalisme quand on

voulut l'abattre.

Les factions qui se sont succédé ont eu toutes pour objet la royauté,

avec ou sans modification; celle qui s'est élevée depuis le 9 thermi-

dor a, n'en doutez pas, citoyens, les mêmes vues.

Un monstre, dont la mémoire seule fait frémir d'horreur, s'était

emparé de tout. Il voulait sacrifier sans aucune distinction les bons

et les mauvais citoyens. Que fait-on aujourd'hui? on l'imite ; on ca-

lomnie les meilleurs citoyens, on veut perdre les défenseurs de la Ré-

publique {on applaudit); on a abusé d'une loi sage, et, sous prétexte

de réparer les nombreuses injustices de Robespierre, on a ouvert les

prisons à une foule de conspirateurs ; on a établi un Comité de clé-

mence, non en faveur des patriotes, mais en faveur des aristocrates.

Comme du temps de Brissot et de la Gironde, on tapisse les murs de

Paris de placards, afin d'égarer le peuple ; comme du temps de Le
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Chapelier, on vante les services qu'ont rendus à la chose publique

les Sociétés populaires, et on veut les abattre ; on dit, ainsi que Le

Chapelier, que leur correspondance et leurs affiliations les rendent

une corporation formidable, et, comme on craint la surveillance, on

ne veut pas être surveillé ; comme lui, on dit qu'ils ne faut pas que

les représentants du peuple soient membres des Sociétés populaires.

Il est bon de remarquer que, pendant que les Le Chapelier, les La

Fayette, les Brissot, les Vergniaud, étaient Jacobins, ils ont été les

plus fermes appuis des Sociétés populaires; aussitôt qu'ils en furent

chassés, ils ont crié : A bas les Jacobins ! Ce changement prouve, de

leur part, un abandon des principes populaires que les Jacobins n'ont

cessé de de professer. Malheur à celui qui n'a pas assez de caractère

et de vertu pour rester membre de cette Société, afin d'anéantir le

système abominable qu'un million d'individus fait vivre le peuple

français !

amour des richesses et du pouvoir! D'André, tout gorgé d'or, di-

sait aussi que, sans les riches, la France manquerait de tout.

On a dit que, sans les Jacobins, les ennemis demanderaient bientôt

la paix. Rappelez-vous que, dans son manifeste, l'empereur offrait la

paix, à condition que l'on anéantirait les Jacobins.

On ne peut rien ajouter à ce qu'a dit Audouin ; le masque s'use, et

bientôt les visages seront à découvert : le peuple reconnaîtra ses en-

nemis, et ils ne seront plus redoutables.

Jacobins, vous surveillerez toutes les trames; vous resterez inviola-

blement attachés aux principes et à la représentation nationale :

vous vous occuperez du bonheur de vingt-quatre millions d'hommes,

dont vous faites partie ; vous les rendrez indépendants d'un million

de riches égoïstes. C'est ainsi que vous répondrez à vos détracteurs

et aux manifestes des Le Chapelier et des Léopold modernes. Vous

éclairerez la Convention nationale sur les intrigants qui demandent,

non pas la destruction des Sociétés populaires, mais qu'on les orga-

nise, c'est-à-dire qu'on les compose de leurs créatures et de leurs

organes. Roland voulait aussi organiser les Sociétés populaires et les

rendre utiles à sa manière.

Jacobins, mettez à l'ordre du jour la discussion des principes ; il ne

sera pas difficile de prouver que les Sociétés populaires doivent être

indépendantes dans le choix de leurs membres et de leurs délibéra-

tions; sans doute, les magistrats ont le droit de saisir les fripons,

s'il s'en trouve parmi elles ; mais vouloir les organiser, c'est attaquer

un principe sacré, reconnu par la Déclaration des Droits de l'Homme,

€t saper les fondements de la liberté; c'est en discutant ces principes
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que vous éclairerez les citoyens qui vous écoutent et le gouvernement

que Ion veut entraîner dans une fausse démarche. (Vifs applaudisse-

ntents.)

On lit une lettre du rédacteur du Journal de la Montagne, qui

donne sa démission *. BiUaud-Varenne relève le mot à'audace, em-

ployé dans cette lettre et dit : « Il ne faut point d'audace pour

rendre compte des séances de la Société, mais du patriotisme et de

la véracité. »

On demande que le rédacteur donne des explications sur le contenu

de sa lettre.

L'ordre du jour est réclamé et arrêté.

{Lanot déclare que c'est bien lui qui a dénoncé le meneur de la Société de

Tulle comme contre-révolutionnaire. Il persiste dans cette dénonciation.]

La Société arrête l'impression de ce discours, l'envoi aux sections

et aux Sociétés affiliées, et la distribution aux représentants du

peuple *.

Crassous. — Dans sa dernière séance, la Société, pour fermer la

bouche à ses calomniateurs, a arrêté de porter la liste de ses

membres à la Convention nationale : il est peut-être nécessaire,

avant l'exécution de cette mesure, d'examiner si elle est digne de la

Convention.

Dubois-Crancé a prétendu, quoiqu'il ait la preuve du contraire,

que cette Société est composée des mêmes hommes qui siégeaient

dans cette salle dans la nuit du 9 au 10 thermidor ; c'est ce qui a dé-

terminé le décret que la Convention a rendu, qu'elle s'occuperait de

l'épuration des Jacobins.

Tous voyez donc qu'il n'est plus question d'empêcher les représen-

tants du peuple d'être membres des Sociétés populaires, parce que,

s'ils ont le droit de s'assembler en particulier et de discuter sur les

affaires du gouvernement révolutionnaire, à plus forte raison ont-ils

celui de se réunir sous les 3-eux du peuple et de s'occuper de son

bonheur; mais on veut épurer les Sociétés populaires; on veut en

1. Les Annales patriotiques, numéro du 17 vendémiaire, p. 5110 reproduisent

la lettre de Th. Rousseau dans les termes suivants :

« Frères et Amis, vous m'avez confié la rédaction de votre journal, mais je

sens que je n'en ai pas le talent ; j'ose vous dire, je n'ai pas assez d'audace pour

rédiger vos séances. D'ailleurs, je dois songer à vos intérêts, mais encore plus à

ceux de la République ; j'espère que ma franchise ne me fera rien perdre de

votre estime. » {Longs murmures.)

2. Dischurs prononcé pur Ch. Dlval, député du département d'Ille-et-Vilaine,

membre de la Société des Jacobins, dans sa séance du 15 vendémiaire an III. .

.

Imp. G.-F. Galetti, s. d., in-S» de Ifi p., — Bibl. nat., Lb 40/796.
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chasser par un décret les membres qui ne conviennent pas, et les

remplacer par des surveillants dociles. Si rAsscmbléc constituante

avait cru avoir le droit d'épurer les Jacobins, sans doute il n'y aurait

eu ici que des royalistes.

On a dit qu'il fallait chercher le moyen d'utiliser les Sociétés po-

pulaires. Le moyen de rendre utiles les Sociétés populaires, c'est de

leur laisser cette liberté d'opinion qui a toujours servi la chose pu-

blique.

D'après cela, je crois que la Société ne doit pas laisser subsister

son arrêté; elle ne doit pas aller porter la liste de ses membres à la

Convention; ce serait provoquer une épuration qui est contre les

principes. Je ne veux pas pour cela que cette liste soit enterrée; cha-

cun de nous a besoin de connaître les membres qui composent cette

Société; car, s'il s'était glissé quelque fripon parmi nous, il faudrait

sur-le-champ en faire justice. Je demande donc l'impression de la

liste, et qu'avant sa distribution, elle soit déposée au secrétariat, afin

que chacun de nous puisse en prendre communication.

Levasseur. — Le droit de s'assembler en Sociétés populaires étant

assuré par la Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen, et

le gouvernement révolutionnaire que la Convention a adopté, au lieu

de les violer, leur donnant plus de force, personne n'a le droit d'em-

pêcher les citoyens de se réunir paisiblement et sans armes.

Nous avons organisé les Sociétés populaires des départements, mais

voici comment nous nous y sommes pris : nous avons formé un noyau

de patriotes purs, à qui nous avons donné le droit de s'adjoindre

d'autres patriotes; mais jamais nous n'avons dit : Tel individu nous

déplaît, il faut le chasser.

Je ne conçois pas ce qu'on entend par utiliser les Sociétés popu-

laires. Veut-on diriger les pensées des citoyens qui les composent? je

ne le crois pas ; les Sociétés populaires seront utiles toutes les fois

qu'elles défendront les intérêts du peuple.

Je demande le rapport de l'arrêté qui ordonne que la liste des

membres qui composent cette Société sera portée à la Convention.

S'il y a parmi vous des conspirateurs, le gouvernement est là pour les

saisir; car, pour être membres de cette Société, nous ne cessons pas

d'être citoyens et soumis aux lois.

GiOT. — Le préopinant a eu tort de citer comme conforme aux

principes la conduite tenue dans les départements par certains repré-

sentants. Il a dit que, pour rendre les Sociétés populaires utiles, on

avait formé un noyau de vingt à vingt-quatre patriotes, auxquels on

avait donné le droit de s'adjoindre d'autres citoyens. C'est ce principe,
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subversif de la liberté, que j'attaque; je suis loin de soupçonner les

intentions de Levasseur, dont je connais les principes; mais je veux

lui faire sentir que les Sociétés populaires n'appartenant qu'au-

peuple, elles ne doivent pas être composées au gré de quelques indi-

vidus.

Les Sociétés populaires sont fondées sur les droits de l'homme, et^

les droits de l'homme étant puisés dans la nature, aucune puissance

humaine ne peut y porter atteinte; les Sociétés populaires, lorsqu'elles^

sont fondées sur la loi, n'appartiennent qu'à elles-mêmes ; s'il en

était autrement, l'infâme cour aurait épuré celle des Jacobins, et

vous auriez vu ces banquettes, qui ne doivent être occupées que

par la vertu, souillées par la présence des Jaucourt et des Feuillants.

Eh bien, la cour elle-même, qui ne respectait rien, n'osa pas vous at-

taquer; et ce que la cour n'a pas osé, on l'entreprendrait au moment

où les Jacobins ont juré d'abattre les tyrans, quels qu'ils soient, et

d'être toujours soumis à la Convention ! Non, citoyens, la Convention

nationale, qui veut le bien du peuple, n'attaquera jamais les Sociétés

populaires; elle reconnaîtra que, du moment oîi les ennemis de la

patrie sont parvenus à lui faire décréter l'épuration des Sociétés po-

pulaires, ils l'ont trompée; car ce n'est point à vous seulement qu'on

en veut, c'est à toutes les Sociétés populaires; c'est contre le nombre

des sociétaires et contre la chaleur de leur patriotisme qu'on s'a-

charne ; elle reconnaîtra qu'elle a sapé les principes de la liberté [on

applaudit); mais elle reconnaîtra qu'il j^ a parité de principes avec

les meneurs de l'Assemblée législative et ceux qui veulent la mener

aujourd'hui; les meneurs de l'Assemblée législative avaient une So-

ciété à eux; ceux qui veulent mener la Convention prétendent aussi

avoir une Société qui leur soit dévouée.

Je ne ferai point au peuple l'injure de le croire détérioré de prin-

cipes. Ce qu'il a fait en 92, il le fera en 94 ; il ne souffrira pas qu'une

Société qui a juré de faire à la Convention un rapport contre tous^

les factieux qui voudraient usurper l'autorité soit anéantie. Le

peuple maintiendra l'attitude qu'il a montrée en 92 au milieu des-

orages suscités par les Brissotins.

Vous n'avez plus maintenant qu'à présenter une grande masse de

vertus et d'amour pour la représentation nationale. Croyez que la

Convention ne sera pas insensible à votre attachement. Evitez les^

écarts dans lesquels les scélérats voudraient vous faire tomber, res-

tez toujours Jacobins.

J'arrive des départements; je puis vous assurer que l'existence des

Sociétés populaires est extrêmement compromise
;
j'ai été traité de
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scélérat, parce que le titre de Jacobin était sur ma commission :

on m'a dit que j'appartenais à une Société qui n'était composée que

de brigands. Il y a des menées sourdes pour éloigner de vous les

autres Sociétés de la République
;
j'ai été assez heureux pour arrêter

la scission et resserrer les liens de la fraternité entre vous et la So-

ciété de Bayonne, que Robespierre avait calomniée dans votre sein.

Ce que je viens de dire d'une commune est applicable à toutes
;

il faut que les Sociétés populaires sachent que vous n'êtes plus les

dupes de quelques individus, que vous êtes invariablement attachés

aux principes, et que, si on voulait porter atteinte à la Convention

nationale, vous la défendriez jusqu'à votre dernier moment.

Mais surtout, citoyens, faites en sorte de n'être point épurés; je le

répète, les Sociétés populaires appartiennent à elles-mêmes ; elles

tiennent leur existence ries Droits de l'homme, et, comme eux, elles

sont impérissables. {On applaudit.)

La Société rapporte son arrêté qu'elle avait pris dans la dernière

séance, et ordonne l'impression de la liste de ses membres, et son

dépôt au secrétariat, où chaque membre pourra la consulter.

Le résultat du scrutin pour le renouvellement du bureau a donné

pour président Garnier (de Saintes); Boissel, pour vice-président. Les

secrétaires sont Levasseur (de la Sarthej, Charles Duval, Crassous'.

CXXIII

SÉANCE DU 17 YENDÉiVnAIRE AN III (8 OCTOBRE 1794) «

PRÉSIDENCIÎ DE BASSAL

La séance s'ouvre par la lecture de diverses adresses des So-

ciétés populaires qui se plaignent des excès révoltants de l'aristo-

cratie et du modérantisme. Ces adresses font partie de la corres-

pondance.

La Société arrête l'impression, Taffiche et l'envoi aux sections de

l'adresse de la Société de Bergerac.

1. D'après les Annales patriotiques, numéro cité plus haut, il aurait été ques-

tion de Carrier dans cette séance :

« Un citoyen dit que les noyades de Nantes font la plus mauvaise impression

dans le peuple ; elles sont cause que certain représentant du peuple digne de sa

«onfiance. . . On crie: L'ordre du jour, motivé sur ce que Carrier est un hon-
nête homme et un ami de la clémence et de l'humanité ! »

2. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montar/ne.
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[Maure annonce que Colombel fera un rapport sur l'affaire Loys.

Raisson annonce que les épouses des citoyens Clémence et Marchand,

réincarcérés, doivent incessamment se présenter à la barre de la Convention,

pour demander la traduction de leurs époux au Tribunal révolutionnaire.

Égouin * fait lecture d'un discours dans lequel il prétend démontrer l'exis-

tence d'une conspiration nouvelle, tramée contre la liberté du peuple, en

faveur de la tyrannie, et fondée sur un système absolument semblable à

celui de Robespierre. Quelques-unes des idées émises par l'orateur excitent

des murmures d'improbation.]

Raisson. — Nous devons être bien persuadés du patriotisme du
citoyen Égouin ; il a fait ses preuves en plus d'une occasion, et son

zèle n'est pas équivoque ; mais on ne saurait disconvenir qu'il ne se

soit écarté du but qu'il s'était proposé dans son discours.

La plupart de ses raisonnements ne tendent qu'à donner quelque

consistance aux calomnies mises en avant par Le Gointre (de Ver-

sailles) et ses adhérents, et victorieusement repoussées par la Con-

vention nationale elle-même.

Égouin proteste de la pureté de ses principes ; il continue la lec-

ture de son discours. De nouveaux murmures l'interrompent. Enfin,

il propose un projet d'adresse à la Convention pour lui dénoncer une

conspiration qui a pour objet l'anéantissement de la République,

des Sociétés populaires, et pour demander justice contre des pam-

phlets, etc.

La lecture de ce projet d'adresse n'est pas écoutée plus favorable-

ment, et la Société passe à l'ordre du jour.

[Lefranc se plaint de ce qu'en rendant compte, dans son journal, d'une de

ses opinions émises dans la Société, Fréron lui prête des expressions dont il

ne s'est pas servi {On murmure. La Société passe à l'ordre du jour).]

Giot demande que la Société arrête en principe que jamais elle ne

se rendra partie intervenante ou médiatrice entre les journalistes et

les patriotes, et que, laissant de côté tous les intérêts individuels,

elle ne s'occupera jamais que de la chose publique.

Un membre observe qu'il est fort inutile de faire prendre à la

Société un arrêté sur une chose qui est essentiellement dans ses

principes.

La Société passe à l'ordre du jour.

[Après un assez vif débat, la Société accepte deux listes de candidats lues

par un membre du Comité de présentation, à l'exception de quatre noms,

qu'elle réserve.]

1. Egouin avait été juré au Tribunal révolutionnaire et commissaire de la Tré-

sorerie nationale.
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Une dcpulation du Club électoral a la parole. « Et nous aussi, dit

Vorateur, nous avons gémi, comme les amis de la liberté et de l'éga-

lité, de tous les sarcasmes, de toutes les calomnies atroces lancées

sur les Sociétés populaires. Nous avons senti la nécessité de nous

réunir tous pour déjouer l'intrigue et la malveillance. La Société

séant à la salle électorale a été calomniée dans votre sein ; elle a

cru ne pouvoir mieux répondre qu'en vous communiquant l'adresse

qu'elle a présentée à la Convention décadi dernier. * »

La Société entend la lecture de cette adresse, et la dépulation

reçoit l'accolade fraternelle de la part du président.

Tehrasson. — Comment se fait-il que l'on prétende nous établir

juges entre le Club électoral et la Convention, nous qui avons juré

de ne faire qu'un avec la Convention, de ne reconnaître qu'elle, de

«e voir que ce qu'elle voit? Voulez-vous le gouvernement révolution-

naire ou ne le voulez-vous pas ? Si vous le voulez, il faut se con-

former à la loi qui l'établit. Or cette loi porte que la nomination

des fonctionnaires publics doit être faite par la Convention et les

Comités; ce principe est contraire à l'un de ceux consacrés dans

l'adresse que vous venez d'entendre
;
je demande que la Société dé-

clare qu'elle ne veut pas être juge entre une Société et la Convention.

Lk Président. — Ce serait calomnier la Société des Jacobins, que

<le dire qu'elle ne veut pas du gouvernement révolutionnaire ; elle a

Juré de le maintenir de toutes ses forces, et elle s'emploiera tout

entière pour qu'il soit maintenu.

Un membre s'élève contre la motion de ïerrasson, et dit que ja-

mais la Société n'a prétendu être juge entre la Convention et une

Société quelconque.

On demande l'ordre du jour sur l'adresse du Club électoral.

Fayau. — Je suis loin d'accuser les intentions des citoyens dépu-

tés par le Club électoral. Quand nous voyons des Français à cette

tribune, nous devons croire que ce sont des frères. Ils ont dit qu'ils

venaient pour se réunir aux Jacobins; les Jacobins se rallient autour

des principes de la liberté et de l'égalité : ceux qui veulent se réunir

à eux doivent en faire autant. L'adresse du Club électoral renferme

des principes que les Jacobins partagent : tels sont l'inquiétude sur

les subsistances et le dévouement entier à la Convention ; mais l'at-

taque portée au gouvernement révolutionnaire n'est pas dans les

1. Il s'agit d'une pétitioa présentée à la Convention le 10 vendémiaire an III

par la Société populaire siégeant à la salle électorale, pétition qui demandait à la

Convention de rétablir à Paris la municipalité constitutionnelle. {Moniteur, t. XXII,

p. 12'7).
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principes des Jacobins. La Convention a rappelé les députés du Club

électoral aux principes de la justice, et le président les assura que le

gouvernement révolutionnaire serait maintenu tant que le bien pu-

blic l'exigerait. On a voulu vous faire prendre parti pour cette

adresse. Toutes les Sociétés populaires de la République sont réunies

pour le maintien de la liberté et de l'égalité ; il n'est pas d'intrigue

qui puisse les détacher des vrais principes. Disons au Club électoral

que nous voulons aussi la liberté et l'égalité, et que, tant qu'il com-

battra pour elles, il verra les Jacobins à ses côtés.

[Un des députés du Club électoral déclare que leur Société n'a pas voulu

reudre les Jacobins intermédiaires entre elle et la Convention. — Un autre

déclare que la démarche est fraternelle, et que le Club électoral n'a eu

d'autre intention que de se réunir aux Jacobins pour détruire une faction

qui existe, de même que Tort s'est réuni pour renverser Capet et les fédéra-

listes. Il ajoute que le Club électoral peut se tromper, mais que ses intentions

sont pures.]

Maure. — J'aperçois une espèce de perfidie dans les motions où

l'on nous parle de factions. S'il en existe, nous les combattrons de

concert avec tous les Français. Je demande l'ordre du jour. [Adopté.)

La séance est levée.

CXXIV

SÉANCE DU 19 VENDÉMLMRE AN III (10 OCTOBRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE BASSAL

On fait lecture de la correspondance. La Société arrête l'insertion

au Journal de la Montagne des adresses qui marquent le plus parmi

celles qui la composent.

Sur le rapport du Comité de correspondance, la Société accorde

l'affiliation aux Sociétés d'Excideuil et de Sisteron.

On. lit une lettre du citoyen Hubert, ordonnateur de la fête de

J.-J. Rousseau ; il invite la Société à venir prendre la place qui lui

est destinée dans cette cérémonie.

[Crassous, après avoir fait l'éloge de Jean-Jacques, et rendu compte de la

prise de Cologne et de Bois-le-Duc, ajoute :]

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montayne.
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Ainsi, un sentiment de gloire, de grandeur et de prospérité

nationale se mêlera à cette fête, à laquelle tous les Jacobins doivent

accourir pour y assister, afin de montrer quels sont leurs principes et

leur empressement à répondre aux vœux de la Convention. Songez

que, pendant cinq ans, on lutta pour faire entrer Rousseau au

Panthéon, et que ce n'est que demain que celte dette va être enfin

acquittée. Cette fête sera celle de l'humanité, de l'égalité, ce sera la

nôtre
;
je demande que la Société y assiste en masse.

Un membre observe que le cortège passera demain devant la salle

des Jacobins, et il demande que le président, au nom de la Société,

orne le sarcophage de Jean-Jacques d'une couronne civique.

Cette proposition est adoptée, avec celle de Crassous.

Raisson. — Je viens appeler l'attention de la Société sur les

circonstances où elle se trouve, comparées avec 'l'énergie constante

de toutes les Sociétés pupulaires de la République. Tous les jours

nous admirons la vigueur de leurs adresses, et pendant ce temps

nous restons au-dessous de nous-mêmes, et nous ne répondons pas à

leur attente. Les circonstances sont tellement importantes que vous

ne devez pas laisser échapper l'occasion de montrer quels sont vos

principes. La Convention vient de faire une adresse au peuple

français ' : sans entrer dans la discussion de cette adresse, je dirai

que les vues en sont pures et les principes bons. Je dirai aussi que

tous les jours les rues de Paris retentissent de calomnies contre les

Jacobins. Nous sommes véritablement comprimés. Si nous parlons,

nous sommes emprisonnés ; si nous nous taisons , on accuse notre

silence. Les autres Sociétés ne sont pas réduites au même état. Les

ennemis publics sont comme les barbares qui, pour détruire l'arbre,

veulent le couper par le tronc : ils veulent abattre les Jacobins, parce

qu'ils savent que c'est le point où aboutissent toutes les "Sociétés.

Je demande que tous les membres réfléchissent sur les circons-

tances où nous nous trouvons
;
que tous ceux qui sont en état de

travailler s'y livrent
;
que vous entendiez la lecture de l'adresse de la

Convention, et que vous chargiez le Comité de correspondance de

vous présenter une adresse énergique, dans laquelle, sans répondre

aux calomnies qu'on ne cesse de répandre contre nous, il s'occupe

1. Il s'agit de l'adresse contenant les principes autour desquels doivent se

réunir les amis de la liberté, adresse dont la Convention, dans la séance du

11 vendémiaire an III, avait confié la rédaction aux trois Comités de salut public,

de sûreté générale et de législation. Elle fut lue à l'Assemblée au nom de ces trois

Comités par Cambacérès et adoptée à l'unanimité le 18 vendémiaire {Moniteur,

t. XXII, p. 200).



[10 OCTOBRE 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 561

seulement de faire triompher les principes et de prouver que les Amis

de la Liberté et de l'Egalité, qui se sont toujours réunis à la Conven-

tion, depuis 89 (sic), ne s'en sépareront jamais, et qu'ils mourront

plutôt que de l'abandonner.

Fayau. — Ce qui pourrait être le plus utile aux ennemis des

Sociétés populaires, aux ennemis de la Révolution, ce serait qu'en

donnant dans le piège qu'ils nous tendent nous adoptassions les

mesures qu'ils désirent.

Déjà vous êtes présentés à l'opinion publique comme une puissance

rivale de la Convention, et, lorsque les mandataires du peuple

expriment leurs principes dans une adresse , lorsqu'ils disent au

peuple que son salut est dans le gouvernement révolutionnaire, dont

les ennemis publics demandent la destruction, lorsque la Convention

assure le peuple de son dévouement pour son bonheur, je pense

qu'une adresse subséquente de la part des Jacobins serait une arme

terrible dans les mains de leurs ennemis.

Raisson. — Il n'est point entré dans mon esprit, non plus que dans

celui d'aucun des membres, que nous pussions faire une adresse au

peuple, lorsque la Convention, qui est l'organe du peuple, venait

d'en faire une. L'adresse que j'ai proposée doit être présentée à la

Convention.

Fayau. — Je vais parler sur la proposition, que je n'avais point

entendue.

D'après l'opinant, l'esprit public des départements est toujours

énergique. Les conspirateurs, qui ont précédé ceux-ci, avaient

toujours commencé par attaquer les départements ; mais ils ne

purent jamais réussir, parce que le tronc est ici. Aujourd'hui leurs

successeurs, plus adroits, veulent attaquer la Société de Paris ; ils

veulent y exciter de's troubles et la guerre civile. Mais les citoyens de

Paris se souviendront de leur grandeur ; le peuple ne prendra point

part aux querelles des individus. Que font aux Jacobins, qui sont des

hommes purs, les calomnies que les aristocrates répaiidenl contre eux

avec profusion ? Ils ne désirent rien tant que l'établissement d'une

guerre polémique; mais vous dites -ici des vérités qui les décon-

certent. Qu'importent aux Jacobins toutes ces clameurs? Ce sont des

cris de désespoir qui frappent nos oreilles ; mais nou^ ne nous

attiédirons pas, nous n'entendrons que la voix de la patrie. Soyons

fermes, calmes, et nous déjouerons toutes les conspirations.

On a dit qu'il y avait des fripons et des voleurs au milieu de vous ;

qu'on vous les montre, et vous serez les preniiers à demander qu'ils

soient punis ; mais que sous ce vain prétexte on n'accuse point la

Tome VI. 36
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Société des Jacobins et les dix millions d'hommes qui sont réunis

dans les Sociétés populaires pour connaître et maintenir leurs droits.

Nous vomirons tout ce qu'il y a d'impur parmi nous, parce que nous

voulons toujours être démocrates, toujours Jacobins.

Je demande l'ordre du jour sur la proposition de faire une adresse

pour repousser les calomnies dirigées contre les patriotes par des

hommes qui ne le sont pas.

On donne lecture de l'adresse de la Convention au peuple français *

.

DuiiKM. — On doit conclure deux vérités de cette adresse : la

première, c'est que la Convention maintiendra le gouvernement

révolutionnaire jusqu'à l'établissement parfait de la démocratie ; la

seconde, c'est qu'elle promet au peuple de faire pour l'intérieur ce

qu'elle a fait pour les armées.

Quelle est la cause de nos victoires? Le courage de nos soldats

sans doute; mais, du temps de Dumouriez et de tous les généraux

traîtres, nos défenseurs n'étaient-ils pas les mêmes? Oui, mais le

courage de ces sans-culottes était entravé par les trames des roya-

listes, des égoïstes, et ils se trouvaient tous les jours victimes de

leurs trahisons et de leur immoralité.

La Convention a envoyé aux armées des représentants énergiques,

qui ont frappé tous les traîtres de la massue du peuple ; et voilà

comme le courage de nos frères, dégagé d'entraves, a été planter

l'étendard tricolore sur les bords du Rhin, de l'Escaut et de la

Moselle. Voilà une vérité qu'il faut souvent répéter, car les amis du

million de pères nourriciers ne cessent de dire que les victoires sont

dues au seul courage de nos soldats.

N'avez-vous pas vu, l'année dernière, les places frontières du Nord

envahies en présence d'une armée de quatre-vingt mille hommes qui

brûlaient de se battre? Leur courage était entravé par Custine et

autres traîtres qui lui ressemblaient.

Depuis qu'on a chassé de nos états-majors cette foule de mus-

cadins, de débauchés, d'ennemis de l'égalité, la victoire a été

l'esclave de nos étendards. Ce que la Convention a fait contre les

ennemis de l'extérieur, il faut qu'elle le fasse contre ceux de l'in-

térieur. J'en ai déjà parlé ici, et j'en ai aussi dit quelque chose à la

Convention. C'est par l'épuration de l'intérieur que nous pourrons

une bonne fois établir la liberté et l'égalité.

l. « Levassetir procède à cette lecture : quelques applaudissements se font en-

tendre lorsque la Convention dénonce au peuple les malveillants qui demandent

la Constitution, et qu'elle jure de maintenir le gouvernement révolutionnaire ».

Annales patriotiques, n" du 22 vendémiaire an III, page 3132.
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Quoi qu'en pensent les nouveaux amis de l'aristocratie et des

richesses, lu masse du peuple veut la liberté et l'égalité ; quoi qu'en

disent quelques déserteurs de la cause populaire, nouvellem nt amal-

gamés avec les barons et les parents des émigrés
;
quoi qu'en disent

des hommes pusillanimes, que le peuple est fatigué de la Révolution,

et qu'il n'aura pas le courage de soutenir une nouvelle épuration, il

faudra cependant en venir à cette épuration ; il faudra cependant

séparer le bon grain de l'ivraie ; il faudra que les ennemis de la

Révolution abandonnent le sol de la liberté et nous laissent jouir en

paix de la démocratie.

Ce système n'est point un système de sang : il ne s'agit pas d'en

faire couler, mais de bannir de la République, sous peine de mort,

tous ceux qui n'ont jamais été les amis du peuple et qui ne peuvent

jamais l'être.

Celte mesure, que prendra sûrement la Convention, est fondée sur

les principes de sociabilité : car la société n'est qu'un assemblage

d'hommes qui sont convenus de vivre ensemble sous les lois qu'ils se

sont faites. Je suppose une société de treize hommes : que douze

observent ces lois , et qu'un treizième les enfreigne ; les douze

n'ont-ils pas le droit de dire au treizième : « Va-fen, ne nous trouble

pas ! » C'est d'après ces principes que se sont conduits nos prédé-

cesseurs dans la carrière de la liberté, les Américains, qui ont chassé

de leur territoire tous les amis de Pitt et de Georges.

Qu'on ne vienne pas nous dire que nous augmentons les forces

de nos ennemis ; eh ! qu'ont donc fait depuis cinq ans ces fameux

émigrés? Nous les prenons, comme dans des trappes, dans toutes nos

villes. Se sont-ils jamais présentés en plaine devant ces carmagnoles,

quils affectaient tant de mépriser? Qu'ont fait ces prêtres rélrac-

taires de la première réquisition ecclésiastique, que vous avez bannis

sous peine de mort ? Ont-ils arrêté la marche de nos armées

triomphantes? Oui, je le dis, la République doit chasser d^; son sein

tous les hommes suspects ; et, par cette dénomination, je n'entends

pas seulement les nobles et les prêtres, mais tous ceux qui se sont

déclarés les ennemis de la Révolution, tous ceux qui, par état, par

caractère, par préjugés, par éducation, par orgueil, par avarice,

détestent le système de la démocratie. Ne nous effrayons pas si,

pour le moment, on a vomi une partie de ces hommes parmi nous;

c'est le levain qui fera fermenter la pâte patriotique. Qu'avons-nous

à craindre d'une poignée d'accapareurs, d'égoïstes, de bureaucrates?

Si celle mesure avait des inconvénients, le peuple saurait les sur-

monter, car rien n'est au-dessus de sa puissance.
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Ne nous épouvantons pas des mots de brigands et de voleurs, que

nous prodiguent nos ennennis. Sachez, citoyens, que, sur les quatre

cents membres qui composaient les quarante-huit Comités révolu-

tionnaires de Paris, et dont le Comité de sûreté générale a sév<'rement

examiné la conduite, il n'en a fait arrêter que quarante, dont douze

pour avoir volé, et les autres pour avoir conspiré avec Robespierre.

Qu est-ce que ce nombre, sur celui des hommes purs qui, depuis cinq

ans, traînent avec nous le char de la Révolution à travers tous les

obstacles? Ce n'est pas un individu par section ; et quand même il y
en aurait parmi nous, cela autoriserait-il les défenseurs de la cause

populaire à. calomnier les hommes et la masse du peuple, qui est

incontestablement honnête? Si les quarante-huit Comités révolu-

tionnaires avaient été composés de nobles, de prêtres, de marchands,

d'accapareurs, d'honnêtes gens enfin, croyez-vous qu'ils eussent été

plus purs que les cordonniers, les charpentiers, les sans-culottes, qui

se sont trouvés au milieu de tant de richesses et de tant de moyens

de s'enrichir?

Il est une grande vérité : c'est que malheureusement il y a partout

des hommes improbes; mais aussi, et nos ennemis sont forcés de

l'avouer, la vertu réside dans le peuple ; c'est parmi les journaliers

qu'on trouve les bons maris, les bons pères, les bons enfants, les

bons patriotes. Nos armées ne sont devenues triomphantes que

depuis qu'un pauvre caporal, qu'un pauvre sergent, ont été faits

généraux en chef. Après le jugement de Capet, la partie admi-

nistrative de nos armées était la caverne de Gil-Blas ; il n'y avait que

des muscadins, des honnêtes gens, qui volaient à pleines mains, et

faisaient la contre-révolution. Depuis que nous avons à la tête des

affaires des sans-culottes, des hommes du peuple, tout va bien.

Ainsi, comme je le disais, la conséquence que l'on doit tirer de

l'ailresse de la Convention, c'est qu'elle maintiendra l'effroi pour

les scélérats, et qu'elle purgera l'intérieur de tous les fripons, de tous

les contre-révolutionnaires, de tous les royalistes. Après cela, le

peuple, abandonné à sa vertu, jouira en paix de son triomphe, en

dépit de tous ses ennemis,

La séance est levée.
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cxxv

SÉ.VNCE DU 21 VENDÉMIAIRE AN III (12 OCTOBRE 1794) «

PRÉSIDENCE DE GARNIER (OE SAINTES) .

[On fait lecture de la correspondance. Il s'élève quelques débals sur une

lettre de la Société d'Agdc, qui dénonce le représentant du peuple Boissct

comme favorisant les aristocrates et opprimant les patriotes. La Société arrête

que celte adresse sera envoyée à la Convention, et la lettre soumise aux

Comités de gouvernement, et que ces pièces seront insérées au Journal de la

Montagne.]

Merlino. — Je dois dire que Boisset, en arrivant dans le dépar-

lement de l'Ain, a été obligé de faire cesser les vexations de quel-

ques gens qui violaient, volaient, assassinaient. Tous les jours il

arrive au Comité de sûreté générale des charges contre ces in-

dividus.

Sur la proposition de Jlaisson, la Société arrête que le Comité de

correspondance fera un extrait des lettres qui lui viennent des dé-

partements de l'Ain, de l'Isère et de l'Hérault sur cet objet, et que

cet extrait sera remis au Comité de sûreté générale.

[Différents membres instruisent successivement la Société des arrestations,

faites par ordre du Comité de sûreté générale, de plusieurs citoyens, presque

. tous membres des Jacobins.

En voici les noms : Lacombe, Baudoin, Georges, Bary, Landeau, Mouton-

net, Valette, Lafosse et Godeau.

La Société leur nomme des défenseurs officieux, qui s'informeront des mo-

tifs de ces arrestations ; et, afin qu'ils puissent connaître ceux dont ils pren-

dront la défense, elle invite les citoyens de leur communiquer les renseigne-

ments qu'ils auraient à donner sur les détenus.]

Boissel, vice-président. — Citoyens, je viens vous rendre compte

de l'exécution de votre arrêté qui décerne une couronne civique aux

mânes de Jean-Jacques Rousseau. Lorsque le char qui portait le

buste de ce philosophe s'est arrêté à l'entrée de cette enceinte, et

tandis qu'un jeune citoyen posait la couronne sur la tôle de Jean-

Jacques, votre vice-président, portant la parole au peuple, a dit :

« Citoyens, la Société des Amis de la Liberté et de l'Egalité, secta-

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne. Les ré-

sumés en petits caractères, placés entre crochets, sont souvent empruntés au
précis donné par le Moniteur.



iOG SOCIÉTÉ DES JACOBINS [12 octobke 179i,

leurs, professeurs et continuateurs invariables des principes et de la

doctrine de l'immortel Jean-Jacques, vient exprimer, par l'offrande

d'une couronne civique aux mânes de cette ardent ami de l'huma-

nité, sa résolution de ne cesser de le prendre pour modèle et pour

guide dans ses travaux. Elle vient aussi, citoyens, s'unir avec vous

tous et avec la représentation nationale pour célébrer la mémorable

journée qui va consacrer les restes et la mémoire de ce grand homme
au temple de l'immortalité. »

Ce discours, citoyens, a été couvert d'applaudissements et de cris

de Vive la République f Votre vice-président a été invité démonter

sur le char pour représenter les quatre âges. Il s'est assis aux

pieds de la veuve de Jean-Jacques, et a été conduit ainsi jusqu'au

Panthéon.

Citoyens, nous devons regarder cette fête comme le triomphe de

la vérité sur l'erreur, et de la nature sur la superstition. Fasse le

ciel que cet événement, qui a fait prendre une si belle part à la So-

ciété, dans la personne de son vice-président, aux honneurs du

triomphe décerné à la mémoire de Jean-Jacques, soit le présage

heureux du triomphe que les Sociétés populaires méritent de rem-

porter sur les ennemis du peuple et de sa représentation !

[Plusieurs réclamations de patriotes détenus sont renvoyées au Comité dc->

défenseurs officieux.]

Crassous. — La séance s'est douloureusement passée à entendre

les réclamations des citoyens opprimés, et à nommer des défen-

seurs; mais, en même temps que la Société s'occupe de la défense

des patriotes, il faut qu'elle traite quelque objet d'intérêt général.

Occupons-nous de discussions intéressantes, afin que les traits de

lumière qui sortiront de cette Société puissent jaillir sur les Ci)mités

de la Convention, et les éclairer sur les décrets bienfaisants qu'ils

ont à proposer.

Examinons ce qui reste à faire à la Convention nationale pour

consolider le bonheur du peuple, avant qu'elle puisse dire : «La Ré-

volution est finie. »

La question la plus importante que vous ayez à traiter en ce mo-

ment est Vinstruction publique et Vorganisation des écoles primaires.

Mais, tout en nous occupant de questions utiles, nous aurons tou-

jours un œil fixé sur les complots qui s'ourdissent contre la liberté,

et nous les déjouerons. Que nos séances soient animées du feu patrio-

tique qui brûle les Sociétés affiliées ; elles s'occupent du bonheur

public ; et nous, parce que nous sommes menacés, nous resterions
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muets ! Non, voici le moment de réveiller notre énergie, non pour

entretenir les agitations, comme nos détracteurs le répandent, mais

pour empêcher que la terreur ne se déverse sur les patriotes. [On

applaudit.)

La liberté de la presse a été agitée dans cette Société, d'une ma-

nière à faire croire que l'on voulait gêner la liberté des opinions.

Citoyens, la liberté de la presse est la sauvegarde de la liberté

publique ; la liberté des opinions est la garantie contre la tyrannie

et la persécution. Consacrons donc la liberté des opinions, et ser-

vons-nous en pour nous occuper des choses vraiment utiles.

On nous représente comme une puissance intermédiaire entre le

peuple et la Convention nationale. Les Sociétés populaires une puis-

sance intermédiaire entre le peuple et la Convention ! Quelle hérésie

politique ! Les Sociétés populaires font partie du peuple, et le peuple

n'émet son vœu que dans les assemblées primaires et dans les

assemblées de sections ; elles tiennent leur existence des Droits de

l'homme et de la Constitution, et ne forment point de corpor|itions

particulières. Sans doute, nous sommes jaloux d'être patriotes ; mais

si d'autres citoyens hors de notre sein valent mieux que nous, nous

leur applaudirons ; s'ils sont patriotes, ils sont Jacobins, quoique

n'en ayant pas le diplôme. Ainsi, quand on nous désigne comme
nous targuant d'être des patriotes par excellence, on veut égarer les

citoyens. Défendons les principes de toutes nos forces, et ne soyons

point accessibles à l'effroi.

Saurez, ancien membre du Comité révolutionnaire de la section de

Bonne-Nouvelle. — Citoyens, je viens vous dénoncer une manœuvre

employée par l'aristocratie pour égarer le peuple et faire naître l'oc-

casion de pouvoir accuser les patriotes. Hier, dans ma section, lors-

qu'il a été question de lire l'adresse de la Convention, les aristo-

crates ont fait beaucoup de bruit, puis ils ont dit que les patriotes

avaient empêché la lecture.

Un autre membre annonce que les mêmes intrigues ont eu lieu

dans la section de Chalier, mais que les patriotes ne se sont pas

laissés prendre au piège ; ils ont obligé celui qui criait le plus fort de

monter à la tribune et de lire l'adresse de la Convention.

[Diverses dénonciations particulières sont entendues, et la séance est levée

à dix heures.]
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CXXVI

SÉANCE DU 23 VENDÉMIAIRE AN III (1 i OCTOBKE ITlHj »

PRÉSIDENCE DE GARNIER (dE SAINTES)

[Lecture de la correspondance. La Société populaire des Quinze-Vingts,

laubourg Antoine, présente le cÀtoyen Dalni, l'un de ses membres, privé de

la vue. Ce citoyen prononce, sur les circonstances actuelles, un discours dont

la Société, sur la proposition de liaisson, arrête l'impression.]

RoMME.— Je ne crois pas qu'il importe- de faire quelques observa-

tions sur les dernières paroles de notre frère aveugle : il est bon de

dire que les vrais Jacobins sont persuadés que le flambeau de la Ré-

volution est dans les représentants du peuple, qui, fidèles à leur de-

voir, s'occupent sans cesse des inléréts du peuple; dans l'énergie el

la constance que le peuple montre à soutenir la Révolution ; dans

ceux qui sont armés pour défendre la liberté, el qui portent l'ardeur ré

volutionnaire au milieu de nos ennemis ; dans les Sociétés populaires,

qui ne cessent de veiller à l'exécution des lois et d'y concourir de

tout leur pouvoir; dans l'ensemble des patriotes, qui ne cessent

d'instruire le peuple, et veillent jour et nuit pour faire réussir la Ré-

volution; dans l'opinion publique, qui se compose du tribut de cha-

cun de. nous : voilà ce qu'il était bon de dire pour faire connaître les

principes des Jacobins.

[On demande qu'il soit rendu compte de ce qui s'est passé aujourd'hui à la

Convention.]

DuHEM. — Dans le court espace de temps où Tallien et ses amis

voulaient s'emparer de la Société, j'ai entendu faire la motion, à la-

quelle je me suis opposé, de nommer des commissaires permanents,

pour faire le rapport des séances de la Convention. J'ai dit que ce

serait ériger la Société en surveillante et en juge de la Convention,

et qu'il n'appartenait à personne de contrôler ce qui s'y passait. Voilà

tes principes que je professai alors, et que je professerai toujours.

Quoique la demande qui vient d'être faite ne parte point d'une mau-

vaise intention, elle pourrait produire les effets que je crains.

1. Nous reproduisons cette séance suivant la même méthode que la précé-

dente.

2. C'est le texte du Journal de la Montagne : le Moniteur fait dire au con-

traire à Romme : Je crois qu'il importe
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Les résultats de la séance d'aujourd'hui sont à l'avantage des prin-

cipes et contre les intrigants qui veulent mettre à l'ordre du jour

l'amnistie pour les aristocrates, et ériger une Chambre ardente pour

juger les patriotes; mais la Convention tout entière, car le décret * a

été unanime, est restée immobile, a examiné froidement la lutte mé-

prisable de quelques passions individuelles, et a jugé les individus.

Parmi les choses qui ont été dites, il y en a une qui mérite d'être

remarquée.

Un membre a dit, et c'était son opinion individuelle, que la faction

de l'étranger voulait nous faire rétrograder et nous faire conclure la

paix sur nos frontières; mais la Convention a prouvé qu'elle voulait

une paix durable, une paix cimentée sur les bords du Rhin. La Con-

vention s'est prononcée, non par un décret formel, mais par son in-

dignation, contre tout individu qui voudrait faire faire au peuple une

paix indigne de lui et de ses armées.

Ne nous arrêtons pas à des discussions individuelles; la Conven-

tion nous donne l'exemple de la conduite que nous devons tenir. Res-

tons sur le rocher des principes ; toutes les passions viendront se

briser auprès. Les principes ne consistent point à alarmer le peuple,

tantôt sur les subsistances, tantôt sur des conspirations. Je veux par-

ler de ces libelles infâmes qui n'entretiennent le peuple que de com-

plots, et aftligent ses meilleurs défenseurs. Si l'on veut savoir quelle

est la conduite de tous les patriotes, qu'on les juge depuis deux ans.

Nous avons eu à lutter contre une faction qui, sous prétexte d'hor-

reurs commises, voulait faire rétrograder la Révolution. Il s'agissait

alors de juger Capet, et, en mettant toujours en avant cette motion

d'ordre, nous avons vaincu. Après la mort de Capet, Dumouriez, la

Gironde voulurent renverser la liberté ; les patriotes demandèrent une

Constitution démocratique; le 31 mai la soumit à la discussion; elle

fut acceptée. Depuis le 31 mai, la guerre a été continuellement à

l'ordre du jour; nous avons écrasé l'ennemi extérieur. Pendant ce

temps, un despotisme s'était établi dans l'intérieur; les patriotes ont

patienté pour sauver la République, et ont attendu que l'ennemi ex-

térieur fût chassé, pour renverser celui de l'intérieur. Aujourd'hui,

les amis de Danton et de toutes les factions, ceux qui nous accusent

d'être les continuateurs de Robespierre, et qui le sont plus qu'on ne

croit, nous attaquent à leur tour. Ils disent qu'ils n'en veulent qu'aux

individus coupables, mais on sait que c'est aux Sociétés populaires,

que c'est à la déniocratie qu'ils en veulent. Eh bien ! le peuple et les

1. Nous n'avons pu découvrir exactement de quel décret voulait parler Duhem.
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Sociétés populaires resteront immobiles, attendront l'ennemi elle for-

ceront à les respecter sur leur terrain. Ils ne s'amuseront pas à des

personnalités, à faire la petite guerre de postes; mais aux motions

les plus insidieuses ils opposeront les grands principes; les motions

tomberont, et avant peu la liberté triomphera et les patriotes ob-

tiendront justice.

Bassal. — Il n'y a pas de jour que la Société n'apprenne de nou-

velles oppressions des patriotes de Paris ou des départements; cette

vérité n'est pas si bien sentie qu'elle est prouvée. Lorsque la Con-

vention a proclamé l'exécution de la loi du 17 septembre', elle a

voulu comprimer les ennemis de la liberté et protéger les patriotes;

mais il est des vérités qui ne sont prouvées qu'après un certain temps

et par la mulliciplilé des faits : je demande que le Comité des défen-

seurs oflicieux recueille tous les faits qui prouvent l'oppression des

patriotes, soit de Paris, soit des départements, et qu'il en fasse un

rapport.

J'ai encore une autre proposition à faire; il n'est aucun de nous

qui n'ait voté avec sa section des remerciements à la Convention

pour son adresse au peuple français ; toutes les Sociétés populaires

de la République vont aussi s'empresser de remplir ce devoir : je de-

mande que la Société des Jacobins nomme des commissaires pour

rédiger une pareille adresse à la Convention.

Les propositions de Bassal sont adoptées.

La séance est levée.

CXXVIl

DÉCRET DE LA CONVENTION NATIONALE DU 25 VENDÉMIAIRE

AN m (16 OCTOBRE 1794)

RELATIF AUX SOCIÉTÉS POPULAIRES

[Voici, craprès le Procès-i^erbal de la Convention, l. XLVII, p. 109, le

texte (lu décrel relatif aux Sociétés populaires, rendu par la Convention dans

la séance du 2lj vendémiaire :]

La Convention nationale, après avoir entendu les Comités de salut

public, de sûreté générale et et de législation réunis, décrète :

Art. P'^ Toutes affiliations, agrégations, fédérations, ainsi que

l. 11 s'agit de la loi du 17 septembre 1793 contre les suspects.
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loules correspondances en nom collectif entre Sociétés, sous quel-

ques dénominations qu'elles existent, sont défendues comme sub-

versives du gouvernement et contraires à l'unité de la République.

II. Aucunes pétitions ou adresses ne peuvent être faites en nom
collectif.

Elles doivent être individuellement signées.

III. Il est défendu aux autorités constituées de statuer sur les

adresses ou pétitions faites en nom collectif.

IV. Ceux qui signeront, comme président ou secrétaires, des

adresses ou pétitions faites en nom collectif, seront arrêtés et détenus

comme suspects.

V. Chaque Société dressera, immédiatement après la publication

du présent décret, le tableau de tous les membres qui la composent.

Ce tableau indiquera les nom et prénoms de chacun des mem-
bres, son âge, le lieu de sa naissance, sa profession et demeure

avant et depuis le 14 juillet 1789, et la date de son admission dans

la Société.

VI. Copie de ce tableau sera, dans les deux décades qui suivront

la publication du présent décret, adressée à l'agent national du

district.

VIÏ. Il en sera, dans le même délai, adressé une autre copie à

l'agent national de la commune dans laquelle chaque Société est

établie.

Cette copie sera et demeurera affichée dans le lieu des séances de

la municipalité.

VIII. A Paris, l'envoi prescrit par l'article précédent sera fait à

l'agent national près la commission de police administrative, et

l'affiche ordonnée par le même article aura lieu dans la salle des

séance de cette commission.

IX. La formation, l'envoi et l'affiche des tableaux ordonnés par

les trois articles précédents seront renouvelés dans les deux pre-

mières décades de nivôse prochain, et ensuite de trois mois en

trois mois.

X. Tout contrevenant à une disposition quelconque du présent

décret sera arrêté et détenu comme suspect.

[Le vote de ce décret fut précédé d'un débat que nous reproduisons d'après

le Moniteur, réimpression, t. XXII, p. 233-260.]

Delmas, au nom des Comités de sûreté générale, de salut public

et de législation, présente le projet de décret que nous avons rap-

porté, sur la police des Sociétés populaires.
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Pelet. — Il y a dans ce projet des dispositions qui méritent un

profond examen. Les premières paraissent être conformes aux prin-

cipes ; mais il ne faut pas mettre d'enthousiasme dans une loi do

cette nature ; cela pourrait faire interpréter les intentions de la Con-

vention d'une manière désavantageuse. Je demande l'impression et

rajournement.

Tribaudeau. — Ce projet me paraît d'une telle importance qu'il

me semble nécessaire, même quand l'ajournement serait adopté,

d'éclairer le peuple par une discussion raison née.

Je suis effrayé des divers articles de ce projet; je ne conçois pas

comment on pourrait enlever aux agrégations d'hommes libres la

faculté de communiquer entre elles. [Murmures.) Je pense, comme

tous les membres de la Convention, qu'il n'appartient qu'aux repré-

sentants du peuple et aux autorités constituées de concourir au gou-

vernement, que les Sociétés populaires ne doivent y avoir aucune

part active ; mais je sais aussi qu'elles ont des droits inhérents à

la qualité des citoyens qui les composent, des droits qu'il n'est pas

au pouvoir du gouvernement de leur ôter. Si les Sociétés populaires

se sont écartées des bornes que la raison leur prescrit ; si elles ont

usurpé sur le gouvernement, vous devez en accuser la législation,

qui, dans plusieurs lois rendues depuis l'établissement du gouver-

nement révolutionnaire, les y a fait participer. Si, comme je le crois,

il y a des inconvénients à ce que les Sociétés populaires conservent

plus longtemps ce droit, il faut le leur ôter ; il faut qu'elles ne gou-

vernent plus ; mais il ne faut pas pour cela porter atteinte aux

droits que tous les citoyens ont de communiquer entre eux.

Rappelez-vous les services rendus à la République par les Sociétés

populaires, tant qu'elles ont été contenues dans de justes bornes; il

n'est pas un membre de la Convention qui ne se fassse honneur

d'avoir été de ces Sociétés [on applaudit), et qui ne doive à leur in-

fluence le caractère dont il est revêtu {murmures), parce que c'est là

où les patriotes se sont fait connaître.

Il ne s'agit pas de détruire ces institutions, personne n'en a l'en-

vie ; mais il faut être prudent dans les mesures à prendre ; il ne

faut pas que ces Sociétés puissent influencer d'une manière arbi-

traire, directe et tyrannique, le gouvernement ; mais aussi il faut

qu'elles jouissent de la plus entière liberté.

Ce ne sont point les Sociétés populaires qu'il faut accuser des

maux qui ont tourmenté la République, mais le malheur des circons-

tances, mais les conspirations du gouvernement lui-même ; car c'est

le gouvernement qui fait la morale publique. Lorsqu'il donne de
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bons exemples, lorsqu'il prêche la morale et qu'il la pratique, les ci-

toyens et les Sociétés s'empressent de la suivre. {Applaudissements.)

Il n'est pas étonnant que, lorsqu'il était composé d'hommes perfides,

qui ne prenaient que des mesures tyranniqucs, sous l'apparence du

patriotisme, les citoyens de bonne foi qui composaient les Sociétés

aient été trompés sur ses intentions et aient commis des fautes. Mais

si vous vouliez rechercher tout ce qui a été fait, si vous vouliez con-

vertir les erreurs en crimes, il n'est pas un homme en France qui ne

méritât d'être puni,

La latitude qu'on vous a fait donner au gouvernement révolution-

naire est cause, en grande partie, des maux que la République a

soufferts ; et vous n'aurez rien fait pour neutraliser tout ce que l'in-

fluence des Sociétés populaires a de funeste tant qu'un homme ne

sera pas à l'abri d'un autre homme, tant qu'on sera responsable

envers les passions des individus, et non envers l'impassibilité

des lois.

Sous ce rapport, la loi du 17 septembre a besoin d'être revue ; il

importe de bien déterminer ce qu'il faut entendre par gens suspects.

J'aime mieux être responsable envers une loi atroce qu'envers les

caprices des hommes.

Je crois, citoyens, qu'on ne peut point interdire la correspondance

entre les Sociétés, et je demande que les trois Comités soient char-

gés de vous présenter les moyens d'ôter aux Sociétés populaires la

part active qu'on leur a donnée dans le gouvernement.

***. — La loi qu'on vous présente intéresse la tranquillité publique,

les droits des citoyens, la sûreté et la dignité de la représentation

nationale. On parle de cette loi comme si elle prononçait la destruc-

tion des Sociétés populaires ; ce n'est pas de cela qu'il s'agit, mais

seulement d'étendre sur elles l'action que le gouvernement a et doit

avoir sur tous les citoyens, en quelque lieu et sous quelque déno-

mination qu'ils se rassemblent, afin d'empêcher que le trouble et

le désordre ne compromettent la sûreté de l'Etat. En remontant à l'o-

rigine des Sociétés populaires, on voit qu'elles n'eurent jamais d'or-

ganisation, qu'elles se sont formées d'elles-mêmes, par le concours

de citoyens que l'amour de la patrie réunit pour renverser le despo-

tisme ; elles se sont ensuite accrues, et ont puissamment contribué à

détruire la monarchie : mais dans la suite, voulant attaquer un gou-

vernement libre. . . {On murmure.)

Merlin (de TnioNVJLLE). — Rappelez-vous la conspiration du 9 ther-

midor.
***. — Dans la suite des temps, ces Sociétés, abusant de leur in-
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fluence contre le gouvernement qui avait été établi, le renversèrent.

(Plusieurs voix: — Le gouvernement monarchique.) Or vous devez

surveiller avec soin une instiluli(ui qui renverse avec le môme succès

et le despotisme et la liberté. Je dis qu'elles ont concouru à renverser

un gouvernement libre ; et, en effet, le gouvernement n'était pas

dans vos mains lorsque le sang coulait par torrents, lorsque les léles

tombaient par milliers dans toute la République. Non, ce nélait pas

vous qui gouverniez. [On applaudit.)

Lors de l'heureuse révolution du 9 thermidor, lorsque le peuple

vit que vous aviez ressaisi les rênes, que vous vouliez substituer la

justice à la terreur, il se tourna vers vous, il vous tendit les bras,

et il sentit que, sans l'assistance des Jacobins, Robespierre et ses

complices ne fussent jamais parvenus à vous dominer. [Anplaudis-

semenls.) Or, puisque les Sociétés ont su vous arracher le gouver-

nement et le mettre entre les mains d'un homme qu'elles ont placé

au-dessus de la Convention et au-dessus du peuple, vous devez

croire qu'elles ne peuvent être surveillées de trop près.

On vous propose de leur défendre toute affiliation et toute corres-

pondance... [Levasseuf {de la Sai'lke): C'est une bagatelle !
)
Quel

est le gouvernement représentatif ? N'est-ce pas celui oîi les repré-

sentants forment le vœu public? Si vous admettez que quelques

citoyens ou Sociétés ne soient point assujettis aux lois et puissent

s'élever contre la représentation nationale, alors le gouvernement

n'est plus qu'anarchique ; alors ce n'est plus que le règne de quel-

ques intrigants, qui forceront le peuple et ses délégués d'avuir des

volontés qui ne seront jamais entrées dans leur intention.

On a fait des objections relativement à la correspondance; mais

n'est-il pas constant que toutes les pétitions doivent être faites en

nom propre, qu'elles ne doivent présenter qu'un vœu individuel.*

Et je vous demande si, toutes les fois qu'on vous apporte ici un vœu

influencé par quelques membres qui jouissent d'une certaine consi-

dération dans une Société, vous pouvez regarder ce vœu comme

individuel.

L'article qu'on vous propose est conforme aux principes, il n'est

qu'avantageux même aux Sociétés; car, quel est le but de leur réu-

nion ? c'est d'exercer la surveillance ; mais cette surveillance appar-

tient à tous les citoyens, et non point exclusivement aux Sociétés

populaires. Il faut donc faire en sorte que tous les citoyens puissent

surveiller individuellement.

Vous avez établi en principe que tous doivent être également pro-

tégés et punis par les lois. Or tous les délits doivent être punis, dans
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quelque lieu qu'ils soient commis. Si, dans une Société populaire,

on pouvait impunément prêcher la révolte contre la Convention,

vous verriez bientôt tous les êtres pervers, tous ceux qui n'ont pas

le courage d'aller exciter à la sédition dans les lieux publics, vous

les verriez bientôt se retrancher dans les Sociétés populaires et y pro-

voquer au crime. Nous avons le plus grand intérêt d'empêcher toutes

les factions de renaître, et nous savons tous que ce n'est qu'au sein

des Sociétés populaires qu'elles se sont formées, parce que c'est là

que des hommes infâmes ont abusé de l'influence qu'ils avaient

acquise par l'hypocrisie pour soumettre la Convention à leur vo-

lonté. Enfin je soutiens que, dès que le projet qu'on vous propose

n'attaque pas l'existence des Sociétés populaires, et qu'il ne fait que

les soumettre, comme tous les citoyens, à l'action du gouvernement,

il doit être mis aux voix.

Lejeune. — Et moi aussi, je veux que les Sociétés populaires

rentrent dans leurs bornes
; je veux que les abus disparaissent, et

que le gouvernement soit dirigé par la Convention seule ; mais je

réclame pour les Sociétés populaires les droits qui sont garantis à

tous les citoyens par la volonté suprême du peuple. La nation, en

acceptant la Constitution, a garanti aux Sociétés populaires la libre

manifestation de leurs pensées et de leurs opinions, soit par la voie

de la presse, soit de toute autre manière ; c'est aussi ce que porte

ia Déclaration des Droits de l'homme. Je vois qu'on veut ùter aux

Sociétés le droit de manifester leur opinion. {Plusieurs voix : Non,

non !) On veut leur ôter le droit naturel et imprescriptible de corres-

pondre entre elles de se communiquer leurs pensées. Pourrait-on

l'ôter à un citoyen ? ( Plusieurs voix : Non , non
,

point à un ci-

toyen !) Eh bien, on ne peut pas davantage en priver les Sociétés

populaires. Ce droit sacré est garanti par la Constitution et par les

Droits de l'Homme. {On applaudit.) Pourquoi ose-t-on contrarier la

volonté suprême de la nation, quand elle s'est manifestée? Je sais

qu'on a trouvé dans ces Sociétés des instruments qui ont servi aux

ambitieux. Eh bien, il faut que le glaive de la loi frappe les têtes cou-

pables, mais il faut aussi qu'on laisse subsister des institutions qui

servent à propager les vertus sociales et la haine de la tyrannie, des

institutions qui nous ont sauvés des horreurs de la guerre civile.

[Murmures et applaudissements.)

Merlin (de Toionville). — Elles n'e nous ont pas sauvés des assas-*

sins ; il faut les arracher de leur sein.

Lejeune. — Il ne faut pas être ingrats ; il ne faut pas oublier les

services immortels rendus par ces Sociétés tant calomniées. [On ap-
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plaud'U.) Il no faut pas oublier que les tyrans coalisés seraient venus

dévorer notre commune patrie sans les secours qui nous ont été

donnés par ces Sociétés. [Murmures et applaudissements.) 11 n'est

aucun observateur de la Révolution- qui ait pu s'y méprendre : de-

puis cinq ans, les projets des ennemis do la patrie et des tyrans

coalisés ont tendu à détruire les Sociétés populaires. [Applaudis-

sements.)

Plusieurs aoix. — Il ne s'agit pas de les détruire.

Lejeunk. — Go n'est que par la police seule que vous pourrez les

ramener aux limites qui leur ont été assignées.

Nous avons eu la gloire de faire une Constitution républicaine, que

le peuple a acceptée; douze cent mille citoyens ont volé au combal

pour la sceller de leur sang; occupons-nous d'effacer du cœur de nos

frères les vieilles habitudes monarchiques, propageons l'enthou-

siasme de la patrie et l'amour de la liberté, et pour cela servons-

nous des Sociétés populaires, de ces Sociétés que, dans des jours

d'avilissement et d'opprobre. Chapelier et ses partisans voulurent en-

traver, voulurent organiser à leur manière.

Je conviens qu'il y a d'excellentes dispositions dans le projet de dé-

cret, mais je soutiens qu'il faut aussi le temps de le mûrir, et je de-

mande l'impression ot l'ajournement à trois jours.

Merlin (de Thionville). — Je demande que le président rappelle

la question ; car le dernier opinant ne l'a point abordée. II a parlé de

l'anéantissement des Sociétés populaires, et personne n'a envie de les

anéantir.

Reubell. — La discussion qui vient de s'élever servira à éclairer

les dispositions du projet de décret. J'adopte les principes posés par

Thibaudeau et par Lejeune, mais j'en tirerai une conclusion diffé-

rente. [Murmures et applaudissements.) Et moi aussi, j'ai juré de

maintenir la Déclaration des Droits de l'homme, et c'est parce que

je l'ai fait de bonne foi que je veux la liberté et l'égalité. [On ap-

plaudit.) Thibaudeau a été obligé de convenir qu'on avait mal à pro-

pos donné aux Sociétés, dites populaires [murmures), une part dans

le gouvernement; il aurait dû ajouter que, si on leur a donné une

part, elles ne s'en sont pas contentées, elles ont tout pris. [On ap-

plaudit.) Elles se sont établies en Sociétés d'inquisition par toute la

République, et se sont des hommes de cette Société qui l'ont inondée

de sang. [On applaudit .) Il est temps de faire cesser cette odieuse in-

quisition ; il est temps do rapporter cette législation, ouvrage des do-

minateurs, qui donnaient à ces Sociétés une part active dans le gou-
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vernement; il est temps de ramener tous les citoyens à l'égalité. {On

applaudit.)

La grande difficulté qu'on élève roule sur la correspondance. On
(lit: «Vous ne pouvez pas priver les Sociétés populaires de corres-

pondre entre elles, puisque tous les citoyens ont ce droit ». Oui, les ci-

toyens peuvent communiquer entre eux; mais ils ne communiquent

pas par président et par secrétaire. {On applaudit.) Peuple, de quel

œil peux-tu voir des gens qui veulent se mettre au-dessus des lois,

des gens qui, communiquant entre eux comme citoyens, veulent être

plus que les autres ciloj'ens, veulent encore communiquer comme
corporation? (Applaudissements.) Peuple, c'est l'abus de ces corpora-

tions qui a fait tous tes malheurs : tu as abattu le monstre du fédéra-

lisme ; tu n'as pas voulu que les sections, les départements communi-

quassent entre eux; abats cette correspondance exécrable qui fait le

malheur de la République, cette correspondance qui a substitué au

fédéralisme des départements le gouvernement de Robespierre, et

qui voudrait substituer au gouvernement de Robespierre le fédéra-

lisme des Sociétés popiilaires {Applaudissements.)

Voulons-nous être libres? soyons égaux; qu'il n'y ait de privilège

pour personne, pas plus pour plusieurs que pour un seul. Je défie

qu'on trouve dans le projet de décret rien qui blesse Pégalité. D'après

cela, qu'on aille aux voix.

Bentabole. — Si l'on insiste sur l'ajournement, je ne m'y oppose

point; mais je crois nécessaire de répondre brièvement à quelques

objections qui n'ont été faites que pour égarer le peuple sur la véri-

table question. {On applaudit.)

On a dit qu'il y avait dans ce projet d'excellentes et de mauvaises

choses : vous allez voir qu'en le disséquant, tout ce qu'on y trouve

de mauvais disparaîtra, et qu'il n'y restera que le bon.

Il se réduit à deux articles principaux : le premier, qui empêche

que les Sociétés populaires agissent en nom collectif, soit dans leurs

pétitions, soit dans leurs adresses; le second, qui les soumet à l'ac-

tion du gouvernement, en les obligeant de faire connaître la liste de

leurs membres, afin qu'on sache s'il ne s'est pas glissé parmi eux des

brigands semblables à ceux qui ont mis dernièrement la République

à deux doigts de sa perte ; les autres articles ne sont que d'exécution.

Je vais donc me renfermer dans ces deux bases, et prouver qu'à

moins d'être l'ami de l'anarchie et vouloir perdre le fruit de la Révo-

lution, qu'à moins d'être du nombre de ces hommes qui, sous le nom
de révolutionnaires, veulent perpétuellement être maîtres de la fortune

pubHque, on ne peut refuser son assentiment à ce projet de décret.

Tome YI. 37
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Voici ce que j'adresse à ceux qui veulent que les Sociétés populaires

agissent en nom collectif. Je leur dis que le gouvernement révolu-

tionnaire n'a point été établi pour être la proie de quelques factieux,

qui voudraient tout piller et tout égorger dans la République. [Ap-

plaudissements.) Je leur dis qu'il ne faut pas que quelques intrigants

abusent de leurs talents dans les Sociétés populaires, et ailleurs peut-

être, pour se rendre maîtres de la République. Je leur dis qu'il faut,

pour que la Convention, qui a de bonnes intentions, qui veut sauver

le peuple, qui veut gouverner avec justice, puisse satisfaire à sa

conscience, je leur dis qu'il faut qu'elle puisse agir librement, et

qu'elle n'aura jamais de liberté, qu'elle ne sera jamais maîtresse de

sauver la République, tant que les abus qui résultent des affiliations

existeront. (On applaudit.) Quand la Convention ne sera plus contra-

riée par cet autre centre qui s'est élevé à côté d'elle, par ce centre

qui égare l'opinion publique, qui ôte à la représentation nationale la

conflance et le respect qui lui sont dus, alors on verra que le gouver-

nement révolutionnaire n'est point un gouvernement de sang, comme
il le fut à la faveur des Jacobins qui soutenaient Robespierre. [Ap-

plaudissements.)

Quelle raison peuvent donner pour leur opinion ceux qui veulent

que la correspondance soit toujours faite en nom collectif ? Veulent-

ils que les Sociétés populaires aient plus de pouvoir, plus de privi-

lèges que n'en ont les autorités constituées? (On applaudit.) Ceux qui

disent : Nous voulons maintenant le gouvernement révolutionnaire,

font semblant de ne pas savoir que la loi du 14 frimaire, qui l'ins-

titue, contient une disposition expresse qui défend aucune fédéralisa-

tion, aucune centralisation, aucune correspondance collective d'auto-

rités à autorités. Or, si l'on a craint que les autorités constituées

compromissent ainsi la République, pourquoi n'aurait-on pas la même
crainte de la part des Sociétés, dans lesquelles il s'est trouvé beau-

coup d'hommes qui lui ont nui? Voilà une contradiction qui prouve

qu'il existe un centre à côté d'un centre ; s'il doit y avoir deux cen-

tres, je demande au peuple quel est celui qu'il veut suivre. [On ap-

plaudit.) I

On dit que la correspondance en nom collectif ne présente aucun

inconvénient; mais il n'est personne ici qui ne soit convaincu de la

mauvaise foi de cette assertion ; car, depuis le 9 thermidor, depuis

qu'on a abattu le triumvirat, le gouvernement qui faisait couler des

flots de sang, n'a-t-on pas vu la Société populaire de Marseille, qui

correspondait avec celle de Paris, se révolter contre la Convention,

l'obliger de la dissoudre et de faire tomber le glaive de la loi sur la
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tête des scélérats qui avaient levé l'étendard de la rébellion, et invi-

taient les autres Sociétés à l'arborer aussi? N'a-t-on pas vu les

Sociétés de Dijon, d'Aurillac, marcher dans un sens contraire à

la Convention, et envoyer partout des adresses qui empêchaient

qu'on suivit les lois? {On applaudit.) Ainsi on ne veut qu'empêcher la

correspondance en nom collectif ; on ne veut point porter atteinte

aux droils qu'ont tous les hommes de communiquer librement

entre eux.

Je défie qu'on trouve dans le projet une disposition qui empêche

un citoyen, membre d'une Société populaire, d'écrire à un membre,

et même à tous les membres de toutes les Sociétés possibles. On veut

seulement empêcher que, par la communication collective, on ne

trompe le peuple et on ne fédéralise la République; car, lorsque le

peuple entend lire un arrêté signé du président et du secrétaire d'une

Société, il croit que c'est le vœu de la Société entière, tandis que ce

n'est que l'ouvrage de cinq ou six intrigants qui la dominent. (On ap-

plaudit.) Au lieu que, si vous obligez tous les membres d'une Société

populaire à correspondre imlividuellement, à signer toutes leurs

adresses et pétitions, alors on n'agira plus légèrement, parce qu'on

saura que la signature restera, qu'elle servira à faire connaître

si les hommes qui composent la Société sont des hommes moraux,

estimables, ou si ce ne sont que des hypocrites et des patriotes de

fraîche date.

Ainsi ce projet ne tend qu'à établir l'unité, l'indivisibilité de la Ré-

publique, en assurant aux Sociétés populaires le droit de n'être plus

dominées par quelques mauvais sujets, et en démasquant les fripons,

que la police saisira aussitôt.

Bourdon (de l'Oise). — Je déclare que, si on veut rajournement,

je ne prendrai pas la parole; mais il me semble nécessaire de bien

faire connaître les dispositions d'un projet dont le but est de nous

donner le gouvernement après lequel nous soupirons depuis cinq ans.

Depuis cinq ans, nous voulons une République représentative. Que

sont les Sociétés populaires? Une collection d'hommes qui, sembla-

bles aux moines, se choisissent entre eux. [On applaudit.) Je ne con-

nais pas dans l'univers d'aristocratie plus constante et mieux consti-

tuée que celle-là. (Applaudissements.) Je ne prétends point par cette

pensée porter atteinte au droit que tous les citoyens ont de se réunir

paisiblement et sans armes; mais je veux dire que l'aristocratie com-

mence là où une collection d'hommes, par sa correspondance avec

d'autres collections, fait triompher d'autres opinions que celle de la

représentation nationale.



580 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [10 octobre 1794]

Il est démonlré que ceux qui se sont opposés à la liberté illimitée

de la presse ont eu raison; il me semble qu'il doit l'être autant que

ceux qui veulent défendre la correspondance en nom collectil" sont

aussi fous que les partisans de la liberté absolue de la presse. Je le

répète, c'est là où est la véritable aristocratie; car ce n'est pas le

peuple qui a nommé, qui a constitué ces Sociétés; ce sont elles-

mêmes qui se sont donné le nom de populaires, et, lorsqu'on leur

donne cette épillièle, on ne pèse point assez tout l'abus qu'elles en

pourraient faire.

Je ne vois le peuple que dans les assemblées primaires {applaudis-

sements); mais je vois un souverain s'élever à côté du gouvernement

représentatif, souverain dont le trône est ici, aux Jacobins, quand je

vois des collections d'hommes semblables correspondre entre elles.

{On applaudit.) J'y mets si peu de passion que, pour avoir l'unité et

la paix, je dirai volontiers au peuple : Choisis entre les hommes que

tu as nommés pour te représenter et ceux qui se sont élevés à côlé

d'eux; peu importe, pourvu que tu aies une représentation unique.

[On applaudit.)

Oui, que le peuple choisisse entre ses vrais représentants et les

hommes qui ont voulu marquer du sceau de la réprobation ceux qui

sont chargés de la confiance de la République, et les hommes qui,

liés avec la municipalité de Paris, voulaient, il n'y a pas encore deux

mois, assassiner la liberté. [Applaudissements.)

Citoyens, voulez-vous faire une paix glorieuse? Voulez-vous arriver

jusqu'aux anciennes limites de la Gaule? Présentez aux Belges tran-

quilles une Révolution paisible, une République sans représentation

à côlé de la vraie représentation, une République sans Comités révo-

lutionnaires teints du sang des citoyens. Dites aux Belges : «Vous vou-

liez une Constitution à peu près libre : nous vous donnons la liberté

tout entière; les cicatrices de nos plaies sont encore sur notre visage;

venez, serrez-nous dans vos bras : vous aurez la République sans pas-

ser par ces malheureuses périodes qui ont fait gémir nos cœurs. »

[On applaudit.)

Citoyens, vos ennemis ont empoisonné vos Sociétés populaires et

vos sections d'hommes inconnus à ceux qui ont commencé la Révo-

lution en 1789, d'hommes qui ne veulent que pillage, que désordre,

que meurtres, qu'assassinats : ce sont ces hommes qu'il faut faire

rentrer dans la poussière, et c'est ce qu'on vous demande en vous

proposant la garantie de la correspondance.

Les agitateurs, sachant qu'il faudra signer, craindront alors d'être

connus; ils n'égareront plus si légèrement les citoyens paisibles qui
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n'apportent dans les Sociétés populaires que de bonnes intentions.

{On applaudit.) Mais, je vous le dis encore, si vous souffrez un centre

à côté du gouvernement représentatif, il ne faut plus penser ni à la

République ni à la démocratie. Si vous voulez dégoûter les Belges et

tous les peuples jusqu'au Rhin de faire cause commune avec vous, il

faut tenir aux mauvais principes qui ont désolé votre pays jusqu'à

présent. Souvenez-vous que vos ennemis mettent tout en œuvre pour

les détourner de s'unir à vous. Gomment voulez-vous, leur disent-ils,

qu'on traite avec la France? Est-ce à la Convention ou aux Jacobins

qu'il faut s'adresser? Mais, citoyens, quand vous aurez de l'unité, de

l'ensemble dans votre gouvernement, vous verrez qu'aucun peuple ne

déteste la liberté {applaudissements); vous verrez que, si le lion belge

fut opprimé, il ne fut jamais esclave ; vous verrez qu'il se jettera avec

joie dans les bras de l'indépendance. La maison d'Autriche ne tenta

jamais de lui ôter l'espèce de liberté dont il a toujours joui, parce

qu'elle savait qu'elle n'aurait jamais pu y parvenir ; mais elle se

servit des infâmes prêtres pour réussir dans ses desseins. Portons

à ce peuple généreux une autre religion, portons-lui celle de la liberté

et de l'égalité; il l'adoptera certainement. Il pourra arriver que

quelques imbéciles ou quelques vieilles femmes veuillent en dégoûter

les autres, mais l'homme du peuple, l'homme éclairé sur ses intérêts

et sur sa dignité, dira : Voilà la divinité pour laquelle j'ai combattu ;

je m'attache au peuple qui me l'assure, au peuple qui me rend la

libre navigation que m'avaient ravie la Hollande et l'Angleterre.

Citoyens, tout cela dépend de la décision que vous prendrez. Si

vous voulez le bonheur de votre pays, ne souffrez pas que deux auto-

rités, l'une avouée, et l'autre illégitime, se le partagent et se le dé-

chirent. Ramenez tout à l'ordre, et vous sécherez toutes les plaies, et

bientôt le commerce et la prospérité consoleront le peuple de tousses

sacrifices. ( Vifs applaudissements. — Les membres de la Convention

et les citoyens des tribunes se lèvent, en criant : Vive la République!

— On demande que la discussion soit fermée.)

DuiiEM. — Il existe une loi qui ordonne l'impression de tous les

projets de décrets importants... (// se fait du bruit dans la partie de

la salle où est placé Bourdon [de l'Oise.)

Bourdon (de l'Oise). — Toutes vos sottises ne feront rien ; il est

démontré qu'on ne porte aucune atteinte aux Sociétés populaires,

qu'on ne veut que la garantie de la correspondance ; et ceux qui de-

mandent l'ajournement indiquent assez ce que^ont actuellement les

Sociétés populaires. {On applaudit.) Ils prouvent qu'elles portent la

terreur jusque dans l'âme des représentants du peuple. {Applaudisse-
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ments.) Je demande à tous les cil03^ens de bien sentir le but de la

discussion, de l'approfondir, et de voir si la liberté est blessée, lors-

qu'on veut seulement faire la police des Sociétés populaires. Je de-

mande enfin à tous les représentants qu'ils soient dignes du caractère

qu'ils ont reçu de la nation. (« Oui, oui, oui! » s'écrient tous les

membres en se levant. — La salle retentit des plus vifs applaudisse-

ments.)

Crassous. — Je demande la parole.

Merlin (de Tuionville). — Je la demande après lui.

Clauzel. — La discussion est trop importante pour qu'elle puisse

être fermée
;
je demande qu'on entende tous ceux qui voudront parler.

(On applaudit.)

Crassous. — Peut-être la discussion n'a-t-elle pris ce caractère que

parce que les mots n'ont pas été assez bien définis, et que parce

qu'on ne s'est pas suffisamment bien entendu. Il serait facile de rele-

ver une foule de contradictions dans les discours de ceux qui ont

parlé en faveur du projet de décret pur et simple, quoiqu'il soit sus-

ceptible de beaucoup de modifications. D'abord, on a dit que les So-

ciétés populaires présentaient le tableau de l'aristocratie la plus ca-

ractérisée: ensuite, on les a regardées comme l'institution la plus

démocratique. Ici on s'est répandu en invectives contre elles, et là on

a été obligé de convenir qu'elles avaient rendu des services multi-

pliés, et qu'elles ont contribué à renverser toutes les tyrannies qui

ont voulu s'élever.

Quelques voix. — Non, non ! Rappelez Crassous à l'ordre.

Crassous. — On prétend que, dans les Jacobins comme dans toute

autre réunion, il est des hommes qui ont abuse de leur influence ;

mais si nous parlons des Sociétés populaires en général, de celte

institution précieuse qu'on veut faire servir au maintien de la liberté

et de l'égalité, ne nous faisons pas illusion; expliquons-nous frahche-

ment. Le projet porte que toute affiliation, agrégation, fédération et

correspondance sont prohibées. {Plusieurs voix : En nom collectif.)

11 me paraît qu'on ne dispute que sur les mots; qu'on ne veut pas

plus détruire la correspondance entre les réunions de citoyens

qu'entre les citoyens eux-mêmes; car si l'on voulait détruire la

correspondance entre les réunions de citoyens, il faudrait aller plus

loin, il faudrait détruire les Sociétés populaires. {Plusieurs voix :

Non, non !) Les Comités n'ont pas fait précéder leur projet de décret

d'un rapport qui en déterminât les principes
;
je les trouverai dans

celui que Lindet fit, il y a quelques temps, en leur nom ;
il disait dans

ce rapport que les Sociétés devaient observer toujours attentivement
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la marche du gouvernement. {On applaudit.) Pourquoi donc voulez-

vous restreindre cette surveillance en les empêchant de correspondre

entre elles ? Car c'est la restreindre que d'empêcher deux Sociétés

placées aux deux extrémités de la République de se communiquer

leurs pensées et leurs opinions. On a le droit de s'éclairer sur les

inconvénients qui peuvent résulter d'une loi avant que de récla-

mer auprès de la représentation nationale les changements qui y
sont nécessaires. Si vous n'adoptiez pas les modifications qui vous

ont été proposées, vous mettriez le remède à côté du mal. [On

applaudit.)

On a dit qu'en s'opposant au projet on voulait détruire la respon-

sabihté des réunions. Je crois que personne n'a cette envie; car la

responsabilité existe de droit. Il y a un principe : c'est que le droit de

pétition ne peut se déléguer; or on ne peut en faire en nom collectif.

Mais expliquez-vous franchement... {Quelques membres : An\ voix

le décret!) Expliquez-vous clairement; qu'on voie que vous ne voulez

pas porter atteinte aux Sociétés populaires; ce sont des réunions qui

sont garanties par la Constitution; qu'on voie que vous voulez tou-

jours lenr maintenir, sous quelque dénomination qu'elles existent,

leur droit de surveillance, et que la communication entre elles résulte

de la correspondance.

Du Barran. — Le peu d'habitude que j'ai de porter la parole dans

des questions improvisées m'a déterminé à jeter à la hâte quelques

idées sur l'objet que j'ai appris, il y a un instant, devoir être soumis

à la discussion. Je crois utile de vous les présenter, comme étant le

résultat d'une intention pure et uniquement dirigée par le désir

d'opérer avec vous le bien commun.

Lorsqu'on traite une matière d'ordre public et de gouvernement, il

faut remonter d'abord aux principes généraux ; c'est en eux que

repose la garantie de nos droits et de nos devoirs respectifs.

Il existe des Sociétés populaires. Nées du sein même de la Révo-

lution, elles en sont devenues une des plus fortes colonnes ; c'est

par elles que la tyrannie a été démasquée ; c'est par leur influence

que l'esprit public s'est élevé à ce degré d'énergie qui est la sauve-

garde de la liberté.

On propose aujourd'hui de circonscrire ces institutions dans des

limite>; dont il importe d'apprécier les avantages ou les dangers. En
pesant ainsi les uns et les autres dans la balance de la justice et de

l'intérêt national, vous vous assurez d'une décision qui sera conforme

à l'utilité générale.

Le projet qui nous est ofl'ert tend à supprimer les affiliations ou
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agrégations des Sociétés, et à couper entre elles tout lien commun

de correspondance.

En abordant franchement cette proposition, je la regarde, citoyens,

comme injuste, comme impolitique, comme liberlicide.

Elle est injuste : car voudrions-nous ôter aux cilo3^ens la jouissance

réelle d'un droit qui leur appartient naturellement, je veux dire le

droit de se réunir paisiblement, de discuter les intérêts publics, de

dénoncer les traîtres, de défendre les opprimés? Les citoyens réunis

en Sociétés ne pourront correspondre ; et cependant la Déclaration

des Droits garantit aux citoyens le droit de manifester leurs pensées

et leurs opinions, soit par la voie de la presse, soit de toute autre

manière. Cette disposition de la Déclaration des Droits, je la réclame

avec confiance. La Déclaration des Droits est de tous les temps, de

tous les peuples, de tous les lieux ; les principes qu'elle consacre, les

droits qu'elle garantit, sont immortels et immuables, comme la

nature même dans laquelle ils sont puisés.

Les services rendus jusqu'à présent par les Sociétés populaires vous

sont garants de ceux qu'elles peuvent rendre encore. Ne les réduisez

pas à un état de nullité et d'inertie qui affligerait les patriotes en

même temps qu'il deviendrait meurtrier pour la liberté; ce serait,

j'ose le dire, tomber dans le piège que nous tendent depuis longtemps

les sectateurs de la tyrannie. Encouragez, au contraire, les Sociétés

populaires, et par ce moyen elles continueront de se montrer les

sentinelles permanentes de la Révolution.

Je dis encore que la mesure proposée serait impolitique : vous

devez multiplier et resserrer même les liens d'union et de fraternité

qui existent entre les citoyens; et je n'en vois pas de plus puissant,

de plus actif, pour rallier constamment toutes les volontés, toutes

les affections vers l'unique centre de la République, je veux dire la

représention nationale; je n'en vois pas, dis-je, de plus efficace que

ces collections d'hommes qui, étrangers à tout système de corpo-

ration, n'ayant en main aucune portion d'autorité, limitent leurs

travaux à une surveillance continuelle sur les progrès de la Révolution.

Nous voulons former de bons citoyens; ne les condamnons pas à un

isolement qui serait le poison mortel de l'énergie républicaine. Ce

serait livrer l'opinion à une espèce de fédéralisme, qui deviendrait

inconciliable avec cette identité de vues et d'intérêts auxquels se

rattachent les destinées de la nation française.

Une République démocratique, une République indivisible, voilà

notre contrat social: nous l'avons tous juré.

Je dis enfin que la mesure dont il s'agit serait funeste à la liberté.
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Ce n'est pas lorsque la France est encore en guerre contre les tyrans,

ce n'est pas lorsqu'il existe encore dans son sein des foyers de roya-

lisme et de contre-révolution, ce n'est pas enfin lorsque le gouver-

nement révolutionnaire, que nous avons promis de maintenir jusqu'à

la paix, doit recevoir de toutes parts les rayons de lumière et le

degré d'impulsion nécessaire à son objet, que nous devons priver les

Sociétés populaires de tous les moyens d'instruction qui pourront

être utiles. Et, en effet, à quoi leur servira-t-il de surveiller les actes

des fonctionnaires publics, de découvrir même les trames ourdies

contre la liberté, si leur rapports d'existence sont bornés à ne voir,

à ne connaître et à ne discuter que les objets purement locaux qui

se passeront sous leurs yeux? J'en appelle ici à l'expérience du gou-

vernement lui-même depuis la Révolution. N'est-ce pas à la corres-

pondance laborieuse des Sociétés qu'il a été redevable d'une immen-

sité de renseignements qui ont concouru à sauver la chose publique?

La Fayette et Dumouriez, Pitt et Léopold, Capet et toute son infâme

cour, les administrations infidèles, les traîtres disséminés dans l'inté-

rieur, enfin tous les apostats de la cause populaire, n'ont-ils pas

trouvé leurs premiers dénonciateurs dans les Sociétés patriotiques?

J aime encore à rappeler ici que c'est à la correspondance des

Sociétés qu'en 1793 plusieurs départements méridionaux durent leur

retour aux vrais principes de l'unité et de l'indivisibilité de la Répu-

blique.

Quand une révolution se fait, tous les membres du corps social ont

intérêt à voir par eux-mêmes les moyens divers mis en emploi pour

consolider l'édifice. La liberté est ombrageuse ; et certes, ce n'est

pas un crime, après les épreuves que nous avons faites.

Je pense, citoyens, que les observations que je viens de soumettre

à l'Assemblée sont suffisantes pour motiver un profond examen de la

question qui nous occupe, et en conséquence faire adopter l'ajourne-

ment que l'on réclame; mais si l'ajournement ne passe pas, je conclus

dès à présent à la question préalable sur le projet qui vous est

présenté.

Dl'bois-Crancé. — Je demande qu'on se borne à discuter le projet

de décret, et qu'on ne répande pas dans le peuple l'idée très fausse

qu'on veut détruire les Sociétés populaires. ,

TiiURioT. — J\ii écouté bien attentivement ce qui a été dit contre

le projet, et j'ose dire alfirmativement que personne ne l'a encore

attaqué; on n'a fait ici qu'une guerre d'opinion. Il s'agit de savoir

si la Déclaration des Droits est blessée. Elle assure à tous les citoyens

le droit de se réunir paisiblement et sans armes. Vous propose-l-on
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de décréter que les citoyens ne pourront pas se réunir paisiblement

et sans armes ? Non, Pourquoi donc prêter cette idée aux autres ?

Pourquoi la créer pour la combattre et se présenter comme les

seuls champions de la République? Personne ne se dissimule les

grands services que les Sociétés ont rendus à la liberté; et c'est pour

cela qu'il faut leur en rendre de signalés, c'est pour cela qu'il faut

leur conserver la pureté dont elles doivent s'honorer. (On applaudit.)

Ce ne sont point les Sociétés qu'on attaque, mais les abus dont

gémissent les Sociétés. C'est la surveillance de tous qui assure à

chaque citoyen l'exercice paisible du droit qui lui appartient. Et

croyez-vous que cet exercice soit égal, que la garantie en soit suffi-

sante, quand il y a des gens qui vous disent : « Si tu ne veux pas

cela, l'échafaud est prêt, tu es mort ? »

Le projet conserve aux citoyens le droit qu'ils ont de faire des

adresses et des pétitions ; mais il exige qu'elles portent les caractères

de liberté : c'est là la garantie qu'il faut au peuple, car le peuple

n'est pas dans les Sociétés. La souveraineté réside dans l'universalité

de la nation; ce n'est point, comme on Fa dit, sur les Sociétés popu-

laires en général que repose la garantie de la société; c'est une

injure atroce faite au peuple : la garantie de la liberté repose sur la

noblesse et l'énergie des sentiments de l'universalité des Français.

Si un arrêté passe librement dans une Société, quel est l'homme

qui balancera de mettre sa signature au bas de ce qu'il aura approuvé?

{Applaudissements.) S'il y a au contraire de l'intrigue, des combi-

naisons secrètes pour faire adopter une opinion, pourquoi voulez-vous

qu'on présente à la France entière, comme le vœu de cinq ou six

cents hommes, ce qui ne sera que le vœu de cinq ou six intrigants?

Croyez-vous, par exemple, que, si l'on eût été instruit des ma-

nœuvres criminelles qui se tramaient à Marseille ; si l'on avait su

quels étaient ceux qui étaient à la tête de ces complots, au moment

où la Société de cette commune fit une adresse subversive des prin-

cipes, et dont le but était de porter le feu dans toute la République
;

croyez-vous, dis-je, que les bons citoyens, membres de cette Société,

y eussent donné leur adhésion ? Non ; c'est parce qu'ils avaient été

longtemps trompés sur les hommes qui l'avaient proposée, qu'ils ont

cru qu'elle était dictée par le patriotisme, tandis qu'elle n'était que

la méditation du crime.

On prétend que l'existence des Sociétés est altérée parce qu'on

leur défend la correspondance collective, et Ton se soulève à cette

idée; mais l'on ne s'est pas soulevé lorsqu'il a fallu défendre aux

administrations de correspondre avec les administrations : alors, pas
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plus qu'aujourd'hui, on ne portait atteinte aux droits naturels de

l'homme; on n'empêchait pas qu'un membre d'une administration

pût écrire à un membre d'une autre administration : on n'empêche

pas encore qu'un membre d^une Société populaire puisse parler,

écrire, imprimer, envoyer son opinion par toute la République. 11 est

étonnant que Crassous, après avoir combattu le principe, ait été

obligé de dire qu'on ne pourra faire aucune adresse ni pétition en

nom collectif; et c'est précisément là que ce qu'on veut empêcher. .

.

Levasseur.— Les mots en nom collectifne sont pas dans le décret*.

TnuRiOT. — Si l'on veut que ces expressions y soient d'abondant,

il n'y a pas de difficulté.

On demande à aller aux voix article par article.

La discussion est fermée. — Le i'apporleur relit le premier article.

RoMME. — Si je trouvais que les principes qui déterminent ce

projet de décret eussent été bien développés dans la discussion, je

demanderais qu'il fût mis aux voix; mais comme je suis persuadé du

contraire, je crois devoir demander l'ajournement. [On mtirmure.)

Quel est celui d'entre vous qui osera disputer le droit de voter? Per-

sonne. Eh bien, je veux voter avec réflexion. [Applaudissements.)

Thibaudeau a fait des propositions qui n'ont pas été prévues par le

projet de décret ; Thuriot a développé des principes qui sont aussi

les miens, et je désirerais qu'ils fussent exprimés dans les articles.

Ce projet en a dix, et j'avoue que je ne sais pas improviser une

pareille loi. La précipitation est contraire aux droits du peuple. [On

applaudit.) J'ai aussi quelques propositions à faire [Plusieurs voix :

Fais-les !); mais je ne peux pas improviser. Si les vérités qu'on vous

présente aujourd'hui sont constantes, elles ne vous échapperont pas

demain. Je demande l'impression et l'ajournement.

Meklin (de Toionville). — Lorsque vous avez décrété la Répu-

blique, vous vous êtes tous levés d'un commun accord, et personne

n'a demandé ni renvoi ni rapport. Depuis plusieurs jours vous avez

chargé les Comités de vous présenter les mesures qu'ils vous pro-

posent aujourd'hui, mesures qu'ils regardent comme devant sauver

la République que vous avez créée. Us ont vu les circonstances

s'aggraver tous les jours, et ils ont cru qu'elles ne leur permettaient

pas même de prendre le temps de faire un rapport. Ils ont été per-

suadés que vous sentiriez toute la nécessité de ces mesures, quand

vous réflécliiriez que, même depuis le 9 thermidor, ces Sociétés ne

cessent de se frotter contre la Convention. Citoyens, il ne faut pas

I. On a VII cependant plus haut, p. .'ill. que ces mots se trouvent dans le texte

du décret tel que ]a Convention le Vota.



588 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [IC octobre 1794]

craindre d'aborder cette caverne, malgré le sang et les morceaux de

cadavres qu'on jette aux patriotes qui s'y présentent. Il faut prendre

des mesures telles que les fripons et les assassins disparaissent de

ces Sociétés, et que les citoyens qui veulent réellement sauver la

République puissent s'y réunir et y peser avec tranquillité les grands

intérêts de la patrie. Je demande, de même que vous avez décrété la

République sans renvoi ni rapport, vous décrétiez aujourd'hui le

projet qui vous est présenté pour la sauver. {On applaudit.)

La discussion est fermée, et l'article I*"" adopté au milieu des plus

vifs applaudissements, qui se renouvellent à mesure que les autres

articles sont adoptés.

CXXVIII

SÉANCE DU ^25 YENDËMIAIRE AN III (10 OCTOBRE 179i) >

riu':siDENCE Diî garnip:r (de saintes)

[Lecture de la correspondance '.]

Raisson. — Je demande que la Société, qui veut régler sa marche

sur les lois, soit instruite du décret que la Convention nationale a

rendu ce matin sur les Sociélés populaires '.

Maure rend compte des principales dispositions de ce décret, et de

la discussion à laquelle il a donné lieu. Il ajoute : « Cette séance n'a

point été perdue pour la liberté, puisqu'elle a consacré des principes

qui sont dans le cœur de tous les patriotes. »

Lejeune. — Citoyens, le projet présenté par les Comités a été

1. Nous reproduisons cette séance des Jacobins suivant la même méthode

que les deux précédentes (Voir plus haut, p. iJOu, note 1).

2. Voici comment les Annales patriotiques, numéro du 30 vendémiaire an III,

p. 31G6, rendent compte du début de cette séance :

« Le lecteur de la correspondance a dit en finissant : « Je vous remettrai à la

« prochaine séance la liste de douze membres qui sont sortis du Comité de cor-

« respondance, afin que vous les fassiez remplacer. »

« Hélas, répond Raisson, cette besogne devient inutile; je demande qu'avant

« de procéder à cet appel, on nous rende compte de ce qui a été décrété aujour-

« dhui à la Convention par rapport aux Jacobins.

« Maure monte alors à la tribune et rend compte de la séance. Il assure qu'il

pense que cette séance est un grand pas de fait vers la liberté ; il croit que

jamais l'intrigue n'a mieux défendu, sans le vouloir, la cause des Jacobins. (0

mon Dieu, que dit-il là ? crient les tribunes) »

3. Voir plus haut, p. o70, îjTI.
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combattu; des opinions différentes ont été émises; la Gonvenlion

nationale s'est prononcée; la loi est portée, le devoir de tout bon

citoyen est d'obéir. {Applaudissements.) Quelques dispositions de ce

décret étaient contraires à mon opinion; je les ai combattues en

homme libre, parce que j'ai promis au peuple de défendre ses droits,

et que je les défendrai jusqu'à la mort. Mais j'ai vu avec peine que,

dans la discussion importante qui s'est élevée, peu de membres de la

Convention aient pris la parole. Il en est cependant à qui l'habitude

de parler semblait faire un devoir de monter à la tribune. On a laissé

parler ceux qui, avec le plus grand amour du peuple, n'ont pas

d'assez grands moyens oratoires pour développer avec intérêt les

grandes vérités liées à une question si délicate. Je le dis avec fran-

chise, citoyens, il y a eu de la lâcheté dans cette discussion. {On

applaudit.)

Il est dans la Convention nationale beaucoup de représentants du

peuple qui assistent régulièrement aux séances, gardent le silence,

mais votent toujours pour les principes; il en est d'autres à qui la

nature a accordé le don de la parole, qui ont juré de défendre les

droits du peuple, qui ont souvent tenu leur serment, mais qui ont

aujourd'hui gardé un silence coupable. {On applaudit.) J'accuse ces

membres silencieux d'une circonspection funeste et meurtrière pour

la liberté publique.

Je vais dire ici des vérités terribles, qu'un homme pénétré de

l'amour de la patrie ne désavouera pas. Ou, comme on les en a

accusés, ces membres sont coupables de tyrannie, ou ils ont travaillé

pour le bonheur public. S'ils ont, par leurs veilles et par leurs

soins, préparé les succès des défenseurs de la patrie, ont-ils donc

pour cela rempli leur tâche ? Doivent-ils se taire, lorsqu'il est question

de défendre les principes et les droits du peuple? S'ils ont voulu

édifier leur autorité sur les débris de la République, ils doivent être

punis.

Ce silence est un crime. Si les hommes à talents ne veulent point

nous éclairer, quel sera donc le point de ralliement des amis de la

liberté? Les principes, sans doute ; mais si on ne les défend pas, on

nous laissera retomber dans la tyrannie; et moi, je veux la Répu-

blique une et indivisible, et non la tyrannie. {Vifs applaudissements.)

Je veux un gouvernement vigoureux et ferme; je veux que les

Sociétés populaires rentrent dans les limites qui leur sont tracées
;
je

veux qu'elles travaillent, de concert avec la Convention nationale, à

consolider la liberté et l'égalité; mais je veux aussi que les droits du

peuple soient respectés et restent dans toute leur force. {On applaudit.)
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Je le répète, citoyens, je m'étonne du silence que gardent depuis

deux mois les mêmes hommes qui, il a quelque temps, occupaient

tous les jours la tribune de la Convention et celle des Jacobins. Vous

parliez alors des droits du peuple, Billaud et Collot: pourquoi donc

vous taisez-vous aujourd'hui qu'il s'agit de les défendre ? ( Vifs applau-

dissements.) Eh quoi ! n'avez-vous rien à dire lorsqu'il s'agit d'orga-

niser l'instruction publique, lorsqu'il faut extirper les habitudes

monarchiques, enracinées depuis douze siècles en France? La Répu-

blique est décrétée ; mais il faut maintenant nous attacher à la faire

aimer et chérir ; il faut une éducation qui inspire à nos enfants la

haine de la royauté et de la tyrannie, l'amour de la patrie, de la

liberté et de l'égalité. [On applaudit.) Rappelez-vous que, si les

peuples libres de l'antiquité conservèrent longtemps leurs insti-

tutions, c'est que l'amour de la patrie était imprimé dans le cœur de

tous les citoyens.

[L'orateur termine en déplorant qu'à Paris le théâtre ne serve pas, comme
dans la Grèce antique, à former l'esprit public, et qu'il présente « des farces

ridicules dignes des courtisanes de l'ancienne cour ». [On applaudit.)]

Billaud. — Je remercie mon collègue de m'avoir arraché, ainsi

que ceux qui sont dans ma position, de l'état de compression dans

lequel nous gémissons depuis longtemps; je lui aurais de plus grandes

obligations, si ce matin il eût provoqué les membres qui ont les

droits du peuple gravés dans le cœur à prendre la parole pour les

défendre. Avant de juger notre conduite, il faut jeter un coup d'œil

sur l'état actuel de la Convention : ceux qui avaient intérêt à ce que

nous ne parlassions pas nous ont accusés de vouloir dominer la

Convention nationale et les Jacobins, et dès lors nous nous sommes

nous-mêmes condamnés au silence ; mais ce silence n'est point fai-

blesse de notre part. Ne vous y trompez pas, citoyens, il est forcé. Il

y avait trois mois que nous n'avions parlé à la Convention nationale

quand nous dénonçâmes Robespierre '.

D'après la manière dont plusieurs orateurs ont été accueillis, il n'y

a pas de doute que, si nous eussions parlé ce matin, nous aurions

plus nui que servi la discussion. 11 est des circonstances où le silence

1. D'après les Annales patriotiques, du 30 vendémiaire, p. 3167, Billaud-Varenne

« jure qu'il a travaillé comme un Dieu dans le Comité de salut public, et, pour

preuves, il cite les victoires qui ont été remportées tandis qu'il y était »...

Ensuite, il termine ainsi : « Pour faire tomber Robespierre dans le piège, nous

avons gardé le silence pendant trois décades. Nous nous contentions de donner

des conseils au Comité, comme nous le faisons ici au Comité de correspon-

dance, »
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sert quelquefois mieux que la parole ; et je ne doute pas que les

libelles que Ton répand depuis trois mois contre nous n'aient eu pour

objet de nous engager dans une dispute littéraire, afin de trouver

dans nos réponses ce qu'on n'a pu trouver dans notre silence.

Nous avons été accusés, il est vrai; mais la Convention a rejeté

comme calomnieuse cette accusation ; et il était à remarquer que le

jour même' où Le Coinlre apportait contre nous vingt-six griefs,

l'ennemi fuyait de toutes parts devant nos armées républicaines .

Si jamais le moment arrive de développer notre énergie, il n'est

pas un de nous ici qui puisse douter que nous ne nous montrions les

amis des droits du peuple, que nous avons défendu et que nous

défendrons toujours.

CoLLOT. — Les reproches qui nous sont faits par notre collègue

Lejeune me sont plus sensibles que tous les traits et les accusations

lancés contre nous.

Un patriotisme énergique et pur a dicté ces reproches; mais un

patriotisme semblable nous a fait souvent conseiller par nos collègues

de ne parler dans ces discussions qu'autant que cela serait indispen-

sable, afin que nos ennemis communs ne pussent pas trouver l'occa-

sion de mettre les passions particulières aux prises avec l'intérêt

public. Ma résolution intérieure est de me tenir prêt à parler lorsque

nul autre ne se présentera pour exprimer les mêmes pensées ; car les

inflexibles amis des principes n'ont que les mêmes choses à dire.

Ces principes ont été ce matin défendus autant qu'ils pouvaient l'être,

et je n'étais point absent Au reste, on n'a pas oublié que j'ai

parlé plusieurs fois à la Convention sur l'état de douleur et de persé-

cution où se trouvent les patriotes dans beaucoup d'endroits de la

République, et sur d'autres objets. Mes opinions ont toujours été

interprétées d'une manière perfide par les libellistes. Lorsque je

demandai que la fête de Marat ne fût pas ajournée, ils imprimèrent

que sans doute il devait y avoir un massacre à cette fête. L'inquisition

tyrannique de la calomnie est portée si loin envers quelques membres,

qu'on interprète jusqu'à leurs gestes les plus indifférents, et jusqu'aux

mouvements de leurs lèvres, pour en tirer des conséquences absurdes

ou atroces . Mes collègues auprès desquels j'ai l'habitude de me
placer peuvent rendre justice à mes pensées et à mes discours même
les plus familiers ; car la persécution est poussée si loin, que c'est à

cela même qu'on s'attache.

J'ai indiqué au Comité de correspondance de la Société plusieurs

objets d'intérêt public à mettre à l'ordre du jour, tels que la vivi-

fication du commerce, de l'industrie et des arts, et surtout Tins-
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truction publique
;
je suis prêt à communiquer ce que j'ai médité à

cet égard.

Dans des circonstances difficiles, en 4791, la Société appela un

concours sur cette matière; je saisis cette occasion pour jeter dans

toutes les chaumières des idées de morale et d'instruction, qui ont

profité à la liberté*. Je ne fais pas celte citation par orgueil, mais

parce que c'est une consolation légitime en ces moments que de me
rappeler ce que j'ai fait d'utile. Je suis toujours prêt à combattre

pour les principes, à proclamer des vérités utiles et énergiques, à

faire mon devoir, et, dussé-je périr, à remplir mes engagements

envers ma patrie.

Crassous. — Le décret de ce matin a dissipé le fantôme créé par

l'aristocratie pour faire croire au peuple que les Sociétés populaires

voulaient être une puissance intermédiaire entre lui et la Convention.

Dès leur institution, les Sociétés populaires ont été les surveillantes

des autorités constituées et du gouvernement môme. C'est cette sur-

veillance qui constitue la liberté; car le peuple, ne pouvant être

toujours réuni dans les assemblées primaires, s'est disséminé dans

les Sociétés partielles, afin d'avoir l'œil ouvert sur les dépositaires

du pouvoir. Voilà le caractère constitutif des Sociétés populaires.

Par les dispositions du décret rendu ce matin, ces Sociétés

acquièrent un nouveau degré de force. En effet, le plus grand reproche

qu'on leur ait adressé, c'est de se laisser mener par quelques indi-

vidus. Eh bien, quand quelque écrit sortira maintenant de cette

enceinte, il sera signé des hommes courageux qui l'auront approuvé;

et si les lâches ne veulent pas le signer, ils en seront les maîtres : la

liberté ne peut et ne veut pas être servie par des lâches.

Un des articles de ce décret exige l'envoi de la liste de vos membres

à l'agent national près la commission de police et des tribunaux;

vous aviez déjà prévu le vœu de la Convention, puisque vous aviez

arrêté que la liste de vos membres serait imprimée. Ce n'est pas

pour nous cacher que nous venons ici, c'est pour défendre les intérêts

du peuple.

Je demande que le Comité de correspondance vous présente le

moyen de correspondre d'après la loi avec les Sociétés populaires de

la République.

iH/aure propose d'établir un journal qui rende fidèlement les séances

de la Société. Par ce moyen, dit-il, vous correspondrez avec vos

frères des départements. Placez à la tête de ce journal des hommes

1. Allusion à VAlmanach du Père Gérard. Voir t. III, p. 223.
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instruits, et non pas de ces hommes faibles qui n'ont pas assez d'au-

dace pour dire la vérité.

Bassal. — Il est nécessaire de développer le sens du décret, afin

que, tout en s'empressant de l'exécuter, on puisse le rendre utile

pour les projets de ceux qui l'ont provoqué. Les aristocrates, qui

font tout pour anéantir la Convention nationale, se réjouissent du

décret qu'elle vient de rendre sur les Sociétés populaires, qui lui

écrivent de rester à son poste et de consolider la République. Ne

vous alarmez pas cependant, Amis de la Liberté et de l'Egalité ; ce

décret ne vous humilie point, il rend hommage aux principes, et ote

aux ambitieux les moyens de cimenter leur puissance sur la crédulité

de quelques hommes.

L'Assemblée constituante en rendit un à peu près semblable ; il

n'empêcha point les Sociétés populaires de se serrer pour sauver la

liberté.

Votre correspondance se fera de cette tribune et par le moyen de

votre journal; si quelques lettres particulières sont écrites à des

Sociétés, il n'est pas un patriote qui se refuse à signer et à proclamer

les principes qui sont dans nos cœurs. Je demande donc que le

Comité de correspondance présente un moyen de correspondre avec

les Sociétés populaires, sans blesser aucune des dispositions du décret

rendu ce matin.

Moneslier appuie cette proposition.

RoMME. — Autrefois vous vous reposiez du soin d'exprimer vos

sentiments sur quelques hommes qui avaient votre confiance ; aujour-

d'hui chacun de nous dépensera sa portion d'énergie : chaque adresse

qui sortira d'ici sera autant de levées en masse contre l'aristocratie.

Je demande l'ajournement de tout mode de correspondancejusqu'après

la communication du décret.

(iouJON. — Quoique ce décret ne soit pas aussi défavorable aux

patriotes qu'on l'aurait désiré, il prouve au moins que l'esprit public

est aliéné sur les Sociétés populaires. On avait, il y a quelque temps,

demandé qu'on opposât les scellés sur les archives de cette Société :

n'ayant pu réussir, on a voulu aujourd'hui détruire toute communi-

cation entre les patriotes et rompre les liens de la fraternité. Si les

projets des ennemis du peuple ont encore une fois échoué devant les

principes, c'est que la Convention nationale a fait ajouter au projet de

décret qui lui était présenté le mot de correspondance collective.

[«La loi est jiortoc, continue Goujon, nous devons nous y soumettre ; si elle

nous fait souffrir aujourd'luii, un jour elle nous vengera. La loi mène les fac-

tieux à l'échafaud, ol fait triompher les liommes de bien.

ToMF. VI. 38
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« Je le répète, citoyens, nous devons soumission à la loi ; mais il faut que les

Sociétés populaires se souviennent que les aristocrates veulent remporter
;

que la lice est ouverte entre le crime et la vertu
;
qu'elles ont à déjouer les

manœuvres de ces hommes qui veulent qu'un million de fainéants régnent

sur vingt-quatre millions de citoyens laborieux et utiles à la Réj)ublique. »

Fayau reproduit avec énergie les mêmes opinions qui ont déjà été émises

par les autres orateurs. Il ajoute quelques idées j)articulières :

« En vain, dit-il, on traite aujourd'hui les Sociétés ])opulaires d'institutions

monacales et aristocratiques. Ceux qui les accusent craignent sans doute cet

œil du peuple qui surveille les hommes en place, et les dénonce lorsqu'ils

s'écartent du sentier de la liberté. La Révolution ne tournera jamais au profit

de l'aristocratie, quoiqu'elle ose déjà prononcer avec impudence la dénomi-

tion méprisante de populace à l'égard des hommes généreux qui ont le plus

contribué à la Révolution et à la fondation de la République. Le peuj)le est

un; sa volonté suprême a prononcé, rien ne lui résistera.

(( Il faut que de cette tribune notre voix soit entendue de nos frères des dé-

partements. Traçons, s'il le faut, de notre sang les idées de liberté que nous

l'épandons dans toute la République.

<( Je demande qu'il nous soit présenté un mode de correspondance sans

blesser les dispositions de la loi. » (On applaudit.)]

La séance est levée à dix heures.

CXXIX

SÉANCE DU 27 VENDÉMIAIRE AN III (18 OCTOBRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE GARNIEK (dE SAINTES)

On fait lecture de quelques lettres signées individuellement, et

adressées à des membres de la Société. On remarque parmi ces

lettres un discours prononcé dans la Société populaire de Grenoble,

et envoyé aux Jacobins par son auteur.

La Société après en avoir entendu la lecture, qui a été couverte

d'applaudissements, en arrête l'impression et la distribution aux

tribunes.

Levasseur (de la Sarthe) donne lecture du décret de la Convention

nationale relatif aux Sociétés populaires *.

1. Nous reproduisons cette séance d'après la même méthode que les précé-

dentes. Voir plus haut, p. 565, note 1.

2. « Ces décrets ne sont pas promulgués, a dit l'orateur: mais cette lecture doit

*< nous servir de promulgation. » Un morne silence a régné dans la salle et des

« larmes ont coulé ». Annales patriotiques^ numéro du 3 brumaire an III, p. 31*8.
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[Un citoyen, qui ne fait pas partie de la Société, raconte qu'il a entendu

dire, à la porte du Comité de sûreté générale, que 4,300 détenus de divers

départements avaient été mis en liberté avant-hier.

11 rapporte que, si on ne l'en avait empêché, il aurait chassé du Palais-

Royal un colporteur qui criait : les Jacobins hors la loi.]

Un des citoyens qui avaient été chargés de réclamer la liberté des

membres de la Société arrêtés dernièrement se plaint de l'inutilité de

ses démarches. Il demande que la Société nomme six représentants

du peuple, qui, pouvant entrer au Comité de sûreté générale, agiront

en faveur des détenus, et feront leurs efforts pour obtenir leur

liberté, s'ils sont innocents.

Raisson. — Sans doute nous devons nous empresser de prendre

des moyens pour briser les fers des patriotes ; mais il faut, avant

tout, que nous instruisions le Comité de sûreté générale de tout ce

qui se passe autour de lui. Comment les patriotes en obtiendraient-ils

justice, si on ne laisse un libre accès qu'à ceux qui surprennent sa

justice et sa bonne foi ?

[Il essaie de lire une lettre envoyée de Dijon. {On Va lue, s'écne-t-on de

toutes parts !) L'orateur continue son discours.]

Gomment se peut-il que le Comité soit informé des réclamations

des patriotes, lorsque son secrétaire général, qui devrait se sacrifier

pour eux, oublie la cause des sans-culottes, pour s'occuper de la

défense du ci-devant premier président du parlement de Besançon ?

Un tel état ne peut durer, grâce à la justice sévère de la Convention

nationale. [Non! non! s^écris't-on de toutes les parties de la salle.)

Voulez-vous connaître le principal motif de la haine que vous portent

en ce moment vos ennemis? C'est cette correspondance qui dévoile

toutes les intrigues. N'abandonnons point les malheureux, récla-

mons-les tous ; et, si nous ne pouvons obtenir qu'on brise leurs fers,

honorons-nous de les partager. {On applaudit.)

Les représentants du peuple chargés de demander au Comité de

sûreté générale la liberté des patriotes détenus sont les citoyens

Massieu, Carpentier, Maribon-Montaut, Maure, Reynaud et Moneslier.

Crassous. — La dernière séance a fini sans prendre aucun parti sur

les différentes propositions qui ont été faites. Chacun a abordé,

suivant ses idées, les moyens de tirer parti des circonstances et de

donner aux liaisons, aux relations des Amis de la Liberté et de

l'Egalité, toute la force, toute la vigueur qui est dans leur âme, et

que le décret n'a pu leur enlever. Parmi ces moyens, j'en ai

remarqué un bien simple ; c'est celui du journal de la Société, qu'on
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pourrait, en l'améliorant, rendre l'écho fidèle de nos sentiments et

de nos discussions. Je pense toutefois que la première chose que la

Société doit faire, c'est une circulaire à tous les hommes libres réunis

en Sociétés populaires, circulaire que chacun de nous signera indivi-

duellement, et dans laquelle vous ferez voir comment on a voulu vous

ériger en autorité constituée, afin de vous saper par les fondements.

Dans cette circulaire, vous prouverez que vous n'avez jamais pré-

tendu être une autorité constituée, mais que vous voulez toujours

jouir de votre indépendance, afin d'exercer cette surveillance dont on

ne peut vous dépouiller sans anéantir les lois. En même temps, vous

n'oublierez pas que vous ne devez aucun ménagement aux hommes
qui, à force de pamphlets, veulent faire croire que la Société fait

courir les plus grands dangers à la liberté ; à ces hommes qui,

éloignés maintenant des Sociétés populaires, les calomnient, tandis

que c'est à elles seules qu'ils doivent leur existence politique.

Quand vous aurez ainsi fait connaître vos principes et démasqué

vos ennemis, vous serez convaincus que le décret d'avant-hier ne

portera aucune atteinte fatale à la liberté ; alors on ne pourra plus

dire que vous êtes une puissance ; on ne pourra plus alléguer qu'on

ne sait si c'est avec les Jacobins ou avec la Convention qu'on doit

traiter, puisqu'on lui aura fait prendre tous les moyens de détruire

les craintes absurdes et chimériques qu'on élève à la faveur de ces

mots.

Vous ferez cette adresse sous le nom des citoyens soussignés,

réunis dans la salle des Jacobins, et je suis persuadé que les citoyens

qui assistent à nos séances voudront aussi la signer. C'est ainsi que

ces hommes probes, qu'on prétend que vous salariez, prouveront à

vos ennemis qu'ils ne s'empressent de se rendre assidûment dans vos

tribunes que pour s'instruire et se pénétrer de vos principes.

Je demande aussi que la liste des membres de la Société soit

dressée dans le délai prescrit par le décret.

Les propositions de Crassous sont arrêtées,

Maurk, — La publicité de celte liste sera le meilleur scrutin épu-

ratoire que vous puissiez faire ; car, s'il se trouve dans votre sein, ce

que je ne pense pas, des intrigants, des hommes qui passent pour

patriotes sans l'être réellement, ils craindront d'être portés sur celte

liste, de peur d'être démasqués. Alors ou pourra vraiment dire que

la Société est soutirée à clair. [On rit.)

Crassous. — Je demande que l'adresse soit mise en têle de la liste

qui sera déposée à la commission de police, afin qu'on puisse dire :

Voilà les hommes, voilà leurs principes.
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Maure. — Je ne pense pas que les tribunes puissent signer nos

adresses. La Convention, en exigeant que nous signassions indivi-

duellement, a voulu que, s'il se glissait darfs une adresse des erreurs

politiques ou des choses dangereuses, on pût retrouver le membre de

la Société qui en serai-t l'auteur.

Un citoyen des tribunes demande la parole pour répondre à Maure,

au nom de sa tribune.

Maure, — Cet exemple vous prouve qu'il ne faut jamais attaquer

les principes. Je demande que le citoyen qui prétend parler au nom

de sa tribune montre son pouvoir.

•**. — Si les citoyens des tribunes signaient avec nous, les mal-

veillants ne manqueraient pas de dire que nous allons recruter dans

les rues et dans les tribunes pour faire signer nos adresses.

« On a dit, reprend Maure^ que les pauvres, les indigents Jacobins,

mais qui sont riches eu vertus patriotiques salarient les tribunes. Si

vous adoptez la proposition qui vous est faite, demain les libellistes

ne manqueront pas de dire que les salariés des Jacobins sont venus

signer leurs adresses avec eux.

« J'ai une réflexion à vous faire. Ne craignez-vous pas, citoyens, de

blesser le décret en nommant des défenseurs officieux? Vous savez

qu'il est défendu aux autorités constituées de faire droit à vos

demandes collectives ; ne craignez-vous pas de donner prise à la

malice de ceux qui ont provoqué ce décret pour nous dissoudre? Car

il en est qui ont eu cette intention. Je demande que le Comité de

correspondance nous éclaire là-dessus. »

RoMME. — Il importe d'exposer clairement et sans ambiguïté ce

que vous avez voulu faire, afin que les journaux ne tronquent pas

vos sentiments. Vous avez désigné, et non pas nommé, des repré-

sentants du peuple qui, n'étant d'aucun Comité, voudront consacrer

quelques-uns de leurs moments à la défense des malheureux. Vous

désignez ces représentants, afin que l'homme réduit à implorer le

secours de ses semblables puisse s'adresser à eux ; vous les désignez

comme les amis particuliers de l'infortune, toujours prêts à voler à

son aide. C'est en leur nom, et non pas au vôtre, c'est d'après l'im-

pulsion de leur propre cœur qu'ils iront pour réclamer auprès du

Comité de sûreté générale la liberté des patriotes détenus, et c'est

sous ce rapport seul que vous avez bien fait.

La séance est levée.



598 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [20 octoure 1794]

cxxx

SÉANCE DU 29 VENDÉMIAIRE AN III (20 OCTOBRE 1794)'

PRÉSIDENCE DE GARNIER (dE SAINTES)

[Maure annonce à la Société que ses frères d'Auxerre ont envoyé à la

Convention nationale une adresse signée individuellement.

J/a,v5(>M annonce que le Comité d'instruction publique s'occuj)e depuis deux

mois des moyens d'organiser les écoles primaires d'une manière qui puisse

remplir les vues sages et philosophiques qui ont été présentées sur cet objet

depuis trois ans; son travail est prêt, et dans deux ou trois jours il le sou-

mettra à l'examen de la Convention.

Massieu entre dans différents détails sur les opinions, les projets et les

mesures déjà prises i)ar le Comité d'instruction publique pour le succès de

cette «branche importante». Il termine par inviter les membres de la Société

à traiter cette grande question, afin d'éclairer le Comité,]

Maure. — Celui qui se livre à l'instruction de ses concitoyens doit

jouir de la considération publique, et doit être assuré d'avoir du

pain dans ses vieux jours. Sous l'ancien régime, on avait accoutumé

le peuple à regarder les instituteurs comme des hommes à gages et

méprisables ; soyons plus justes envers cette classe respectable de

citoyens, et apprenons aux jeunes gens à regarder comme un second

père celui qui leur aura donné l'instruction.

***. — J'arrive du Mont-Terrible, et je puis assurer que le peuple

de ces contrées a le plus grand besoin d'instruction, surtout dans les

montagnes, où les prêtres se sont retirés et entretiennent l'erreur. Ce

ne sera pas assez de faire des lois sur l'instruction publique ; il

faudra que la Convention et les Sociétés populaires désignent des

instituteurs instruits et patriotes; et, à cet égard, le projet que la

Société populaire de Delémont fît passer à la Convention, il y a

quatre mois, me paraît devoir être adopté. C'est de disséminer sur

tous les points de la République les défenseurs de la patrie qui

auraient reçu une instruction suffisante, et qui ne pourraient plus

continuer leur service, par suite de blessures ; la vue. de ces braves

guerriers produirait dans l'âme des jeunes citoyens le plus grand

amour de la patrie.

L'orateur se plaint de ce que la loi du 8 pluviôse, qui établit des

1. Nous reproduisons cette séance suivant la même méthode que les précé-

dentes. Voir plus haut, p. 565, note 1.
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instituteurs de langue française dans les pays où cette langue n'est

point connue, est demeurée sans exécution.

Massieu. — Le Comité d'instruction publique a prévu les diffé-

rentes observations qui viennent d'être faites. Voulant, pour le

bonheur de la société, déterminer les hommes probes, vertueux et

instruits, à aller habiter les campagnes, il a pensé qu'il fallait, non

les enrichir, mais les mettre k l'abri du besoin. En conséquence, il a

désigné, pour leur servir de logement, et d'établissement pour les

écoles primaires, les anciens presbytères, et proposera à la Con-

vention d'accorder à chacun des instituteurs un traitement de

4200 livres.

Le Comité a senti que c'était parmi les nombreux défenseurs de la

patrie qu'il trouverait les plus riches recrues d'instituteurs : ce sera

d'ailleurs un moyen d'alléger le trésor public.

On n'a pas non plus oublié de faire choix, pour les communes

qui avoisinent l'Allemagne, d'instituteurs qui connaissent les deux

langues.

***. — Je demande l'épuration des instituteurs actuels, presque

tous entachés des préjugés de l'ancien régime. On nous promet, au

moyen de l'Ecole normale, que dans un an nous aurons de bons

instituteurs: jusqu'à cette époque, empêchons qu'on ne corrompe la

jeunesse.

[Goujon distingue deux espèces d'instruction, celle de l'esprit, et celle du

cœur. « Sous l'ancien régime, dit-il, l'esprit était éclairé, mais le cœur était

corrompu; l'instruction de l'esprit honore la nation sans doute, mais l'instruc-

tion du cœur fait le bonheur du peuple. Heureux celui qui pourrait instruire

les hommes à la justice et à la vérité ! {On applaudit.)

« On ne fera jamais régner l'égalité, tant qu'on fera de l'éducation un

moyon de s'élever au-dessus des autres.

« Si vous voulez détruire l'cITet funeste qu'a produit l'ancienne instruction,

il faut établir pour base de celle que vous allez organiser la modération des

désirs, qui fait qu'on ne veut jamais s'élever au-dessus des autres, et une

horreur profonde pour l'injustice.

« Je demande que, dans sa première séance, la Société discute les grands

principes de l'instruction publique. »]

Léonard Bourdon, avant de discuter la question qui est à l'ordre

du jour, demande à lire deux pièces qui le justifient des calomnies

lancées contre lui par l'Orateur du peuple.

Les murmures qui se font entendre dans toutes les parties de la

salle lui apprennent que la Société ne le regarde point comme inculpé

par les calomnies de Fréron.
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Léonard Bourdon appuie la proposition de Goujon et demande la

parole pour la séance suivante. [Accordé.)

La collecte qui a été faite se monte à 118 livres 15 sous.

Séance levée '

.

CXXXI

SÉANCE DU 1" BRUMAIRE AN III (22 OCTOBRE 1794) *

PRÉSIDENCE DE GARNIER (DE SAINTES).

On fait lecture du procès-verbal de la dernière séance.

IlAissoN. — Pour déjouer les projets de ceux qui veulent empêcher

les Sociétés populaires de s'instruire, ou du moins qui veulent que les

lumières ne leur parviennent que lentement, je demande l'impression

du procès-verbal de la séance, et qu'il soit envoyé avec la circulaire

que le Comité de correspondance est chargé de présenter. Ainsi

les autres Sociétés verront que les Jacobins sont toujours dignes

d'elles et d'eux-mêmes ; ainsi nous provoquerons les méditations de

tous les amis de la liberté sur Tinstruction publique.

Je demande en outre que, chaque décadi, la Société fasse une cir-

culaire aux autres Sociétés et qu'elle leur fasse part de ses autres

travaux. Cette circulaire, aux termes du décret, sera signée indivi-

duellement.

La premiière de ces propositions est d'abord adoptée, et la seconde

renvoyée au Comité de correspondance.

Raisson, réfléchissant que la circulaire que le Comité de corres-

pondance est chargé de présenter, remplira son but, retire sa pro-

position.

On fait lecture de la correspondance.

1. Les Annales pofriofk/iies, numéro du 4 brumaire an III, p. 3182, donnent de

cette séance le très bref résumé suivant : «Le résultat de cette séance a été une

lonfîue discussion sur linstruction publique ; les Jacobins se sont occupés de

chercher les moyens de concilier les décrets de la Convention avec leur corres-

pondance. Plusieurs projets ont été proposés ; mais aucun n'a été adopté. »

Nous n'avons pas trouve traces de délibérations sur ce dernier sujet dans le

Journal de la Montagne ni dans le Moniteur.

2. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne qui la

date du 2 brumaire, tandis que le Moniteur la date du 1". Nous préférons cette

dernière date, vu que la précédente séance des Jacobins était du 29 vendémiaire,

et qu'à cette époque le club semble avoir siégé régulièrement tous les deux

jours.
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[Un citoyen écrit qu'il se lient des conciliabules suspects à Rambouillet, à

Chantilly, à Compiègne. Renvoyé au Comité de sûreté générale.]

Un citoyen cordonnier de la section des Lombards écrit pour de-

mander à prononcer un discours sur l'instruction publique.

La Société arrête qu'il sera entendu. Voici quelques fragments de

son discours :

« Il n'est pas étonnant que les hommes immoraux qui ont voulu se

mettre à la tète du peuple aient trahi leur patrie ; sans vertu, on ne

peut l'aimer ni la servir. Qu'ils sachent, les charlatans en patriotisme,

que tous leurs moyens sont usés et que leur règne doit passer...

Ranimez le courage du faible; le denier de l'indigent et les millions

du riche prouvent également la bonne intention ; de même celui qui

n'a fait que quelques pas pour la liberté, parce qu'il ne pouvait plus,

et celui qui lui a rendu de plus grands services, ont également bien

mérité d'elle : celui qui fait ce qu'il peut s'acquitte de ce qu'il doit.

Ainsi, vous qui avez le talent de vous faire écouter favorablement et

qui pouvez dévoiler les ruses de l'intrigue, vous seriez coupables, si

vous ne le faisiez pas. Qui se lait devant le crime, avec le pouvoir de

lui résister, devient en effet son appui ; Tunique moyen de couvrir sa

voix est de lui opposer avec courage celle de la justice. Montrez au

peuple français le plus pur objet de ses hommages ; arrachez surtout

le masque à ses flatteurs hypocrites, qui, en le nommant souverain,

ne laissent pas de le traiter en esclave.

« Les circonstances peuvent exiger des lois particulières, des

mesures de sûreté, mais il faut qu'elles soient toujours justes, que

toujours elles couvrent l'homme de bien de leur égide impénétrable,

et non pas qu'elles l'oppriment.

« Il est un autre objet non moins cher à mon cœur: ce sont les

égards légitimes dus à ceux qui ne sont qu'égarés. Qui de nous n'a pas

commis une faute ? Qui de nous ne désire pas d'en être excusé ? Le

véritable apôtre de la liberté est un homme juste et humain. Ne

laissons jamais échapper l'occasion de procurer un défenseur et un

ami à la cause de la liberté; ne nous laissons point imposer par les

beaux discours. A bas les imposteurs et les charlatans ! Des actions,

et ncm des paroles î Que* tous ceux qui s'opposent à rétablissement de

l'instruction publique soient traités comme les complices de nos en-

nemis; car ils veulent, en perpétuant l'ignorance des peuples, donner

aux premiers les moyens de les asservir.

« Après ces réflexions, je crois pouvoir proposer l'institution de

sauvegardes de la justice et de la morale, qui seraient chargées de

recevoir les déclarations des citoyens opprimés par les fonctionnaires
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prévaricateurs, d'en porter ]es plaintes aux autorités constituées, et

de veiller sur l'instruction publique et les bonnes mœurs ; car, sang

la connaissance de ce qui convient à la liberté, on ne verra jamais

que son image. »

Ce discours est vivement applaudi. La Société en arrête l'im-

pression, ainsi que de la lettre par laquelle l'auteur avait demandé à

la prononcer.

[Quelques membres demandent qu'il soit relu à la prochaine séance, et que

l'impression soit suspendue.

Raisson dit : « Lorsqu'il s'aj^il d'un discours prononcé, dont la Société

n'approuve pas plus la totalité de ce qu'il renferme que la Convention n'ap-

))rouve tout ce qui est contenu dans les écrits dont elle ordonne l'impression

afin qu'ils soient médités, je pense que ce n'est pas le cas de réclamer l'exa-

men de deux séances. »

« Ce discours, ajoutc-t-il, contient les meilleurs principes de morale et de dé-

mocratie
; j'en demande l'impression.] »

La Société confirme son arrêté.

Un citoyen, qui n'est pas de la Société, monte à la tribune...

« Le peuple, dit-il, a été jusqu'à présent le jouet des factions ; il est

temps de lui faire voir que la vérité est une, simple et frappante. Que

nous importe que tel ou tel ait raison ou tort ? Peuple, sors du

labyrinthe où t'ont plongé des tigres dévorants ; c'est à toi à montrer

que tu peux le gouverner toi-même ...» (// s^élève de violents mur-

mures.)

L'opinant demande qu'on lui maintienne la parole. « Je m'y

oppose, dit Buisson ; le citoyen fait au peuple, appel subversif de tout

gouvernement. Je demande qu'il soit rappelé à l'ordre. »

L'opinant insiste pour avoir la parole ; la Société passe à l'ordre

du jour.

Lejeune. — Le citoyen qui m'a précédé à celte tribune peut avoir

de bonnes intentions, mais les principes qu'il a énoncés sont

contraires au gouvernement libre d'une population aussi nombreuse

que la France. Si les Sociétés populaires souffraient qu'on professât

de pareils principes dans leur sein, c'en serait bientôt fait de la

République. Je le demande: comment est-il possible que vingt-cinq

millions d'iiommes se gouvernent eux-mêmes? A Sparte et à

Athènes, le peuple ne gouvernait pas ; il s'assemblait dans la place

publique pour faire les lois ; il nommait ensuite des magistrats,

des commissions pour les faire exécuter. Chez nous, la législature

propose les lois, qu'elle soumet aux lumières du peuple, et qu'ensuite

elle fait exécuter si elles sont adoptées. Voilà les principes de notre

gouvernement.
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Les Sociétés populaires doivent beaucoup surveiller les discours

qui sont prononcés au milieu d'elles; elles doivent se rappeler que la

calomnie cherche à les saper par les fondements, afin de détruire la

République, qu'elles ont fondée et dont elles sont le rempart. Qu'on

ne professe, ou, pour mieux dire, qu'on n'énonce ici que les principes

les plus purs, afin de fermer la bouche à la calomnie et de faire

triompher la démocratie.

La Société des Amis de J.-J. Rousseau fait part d'une adresse

qu'elle se propose de présenter à la Convention pour la féliciter sur

celle qu'elle a faite aux Français, et lui demander de tenir d'une

main ferme les rênes du gouvernement révolutionnaire.

DuiiEM. — La séance de la Convention nationale a été trop intéres-"

santé aujourd'hui pour que les Jacobins ne s'en occupent pas. Il faut

d'abord que vous sachiez les nouveaux succès de nos armées. (Du-

hem rend compte des nouvelles annoncées par Merlin (de Douai.)

Ainsi, les complots de ceux qui voudraient nous donner une paix

plâtrée dans nos anciennes limites sont déjoués. Les résultats de

cette séance ont prouvé que les guinées et les piastres qu'on pro-

digue n'auront pas un très grand effet, car les principes de la Ré-

volution l'ont emporté aujourd'hui dans la Convention.

Depuis plusieurs jours, l'aristocratie se disposait à obtenir un

grand triomphe. Un patriote connu se présentait-il dans quelque

endroit, on ne manquait pas de lui faire cette question : « Quand

nous rendrez-vous nos soixante députés détenus ? »

C'était aujourd'hui que le rapport qui les concerne devait être fait
;

mais il n'a pas pu l'être : cependant, sans aucun préalable, un

membre a osé demander que provisoirement la Convention réhabi-

litât et fit rentrer dans son sein les députés détenus.

« Je suis étonné, s'écrie un autre membre^ qu'on n'ait pas proposé

avant tout, de faire rentrer provisoirement les émigrés ! »

DuuEM. — La première motion, faite avec beaucoup d'assurance,

fut combattue avec plus de force encore. Il s'engagea une discus-

sion intéressante, dans laquelle, mettant à part les individualités, on

a abordé la véritable question, celle de savoir si, sous le spécieux

prétexte qu'il a existé un Robespierre et d'autres tj'rans de sa

trempe, on devait faire le procès de la révolution du 31 mai? Ceux

qui croyaient être fondés dans cette opinion s'appuyaient d'une dé-

claration de Cambon, relative à cette journée célèbre; mais des

explications lumineuses ont prouvé que cette révolution, ainsi que

l'avait jugé le peuple dans ses assemblées primaires, a fondé la Ré-

publique démocratique. On démontra qu'avant le 31 mai la Conven-
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lion était tellement entravée qu'elle ne pouvait pas faire le bonheur

du peuple, et que les Parisiens surtout ont sauvé la France.

On découvrit, par suite de ces explications, que des scélérats qui

ont agi dans cette révolution n'avaient travaillé que pour eux ; mais

le peuple a depuis écrasé les factions et les factieux. Voilà l'esquisse

de cette séance, où plusieurs hommes qui, par des raisons particu-

lières à eux-mêmes, avaient abandonné la cause populaire, s'y sont

ralliés ; séance dans laquelle les anciens royalistes et les anciens fé-

déralistes ont été contraints de se taire et de plier sous la force des

principes de la vérité. De ces débals il est résulté beaucoup d'éclair-

cissements sur plusieurs hommes, entre autres sur Danton, dont on

voulait faire un saint; sur Camille Desmoulins, dont on voudrait

faire un martyr ; il a été démontré que Danton était un conspirateur,

qui avait disputé la domination à Robespierre. Il a été démontré

que le général Dillon, celui dont le frère livrait notre première ar-

mée, auprès du Pas-de-Baisieux, le 28 avril 1791, que Miranda, ami

de Petion, conspiraient pour mettre le petit Capet sur le trône, tan-

dis que les autres ourdissaient un autre complot à Charenton.

Il a été démontré que ce Camille, qui a défendu Dillon, tant

par ses discours que par ses écrits, et dont la femme n'était qu'un

avec ce Dillon ; il a été démontré, dis-je, que Camille avait toujours

été indulgent pour les nobles et les cou'^pirateurs et qu'il avait dé-

fendu La Marlière et Miranda. Il a été démontré que, quatre jours

avant son arrestation, Danton avait encore un entretien avec Maximi-

lien au sujet de leur conspiration.

On avait parlé des continuateurs de Robespierre, et je crois qu'ils

ont été signalés aujourd'hui. Il avait mis la terreur à l'ordre du jour,

mais non pas pour ces soixante députés, dont on parle, pour les

hommes nuls, pour ceux qui n'avaient rien fait dans la Révolution,

maispour ces intrépides Montagnards contre lesquels avaient échoué

tout ses projets de coj'ruption. Eh bien, quels sont ceux que tous les

pamphlétaires, et notamment Tallien et Fréron, attaquent? Ce sont

précisément ceux qui, pendant quinze mois, ont été sous les cou-

teaux de Robespierre. Quels sont ceux qui crient qu'on a versé le

sang ? Ce sont précisément ceux par les ordres de qui il a été le plus

répandu, les hommes qui signaient de sang-froid des bons pour tant

des têtes à couper. Il ne faut pas cependant que l'aristocratie conclue

de là qu'il n'y a pas d'honnêtes gens parmi les révolutionnaires. La

Convention a reconnu à la presque unanimité que tout peuple qui

en révolution regarde en arrière est perdu. La conséquence que l'on

doit tirer de la séance d'aujourd'hui, c'est que la Convention a con-
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sacré les révolutions du 10 août, du 31. mai, du 10 Ihei'midor, sous

le rapport que celle dernière avait renversé le tyran ; mais elle n'a

pas cru pour cela que tous les patriotes fussent des robespierristes.

Depuis huit mois, les poignards étaient levés sur lui ; et moi, qui

ne suis pas un modéré, j'arrêtais depuis cette époque les coups que

voulaient lui porter quelques-uns de mes collègues, parce que je

voyais que les temps n'étaient pas encore assez favorables. Je vous le

demande: si Hobespierre avait été abattu quatre mois plus tôt,

c'est-à-dire avant que nos frontières eussent été balayées, et que

nous eussions des victoires devant nous, quels dangers n'aurait pas

couru la République?

La Convention a accordé à ses Comités le temps d'examiner la

protestation et les correspondances des députés détenus. C'est par là

qu'on connaîtra les véritables auteurs de la guerre de la Vendée, du

fédéralisme du Midi, et des trahisons du Nord. On verra par là que

ceux qui voulaient une amnistie universelle sont ceux qui détestent

la liberté, l'égalité, ceux qui plaident pour le million contre les

vingt-quatre autres millions.

Avant l'ouverture de la séance, les tribunes de la Convention

étaient occupées par des gens que nous ne connaissons pas.

Manrr: Mon collègue se trompe; il veut dire que les roninios à i'ontangcs.

les élégants <\n\ n'ni|tli>sonf les tribunes, étaient la preuve qu'on n'avait pas

choisi l(>s a>sistants parmi h's bons sans-culottos du faubourg Antoine : on

avait l'ait appel à l'aristocralic.

Dliikm. — Mon collègue a exprimé ma pensée. Quand j'ai dit que

nous ne connaissions pas ces gens, j'ai entendu qu'ils n'avaient pas

des ligures dans notre genre, des ligures patriotiques. Il y deux

jours que je savais »pie les tribunes seraient retenues dès six heures

du malin, parce que l'aristocratie et le royalisme croyaient emporter

la place d'assaut; et voilà pourfjuoi on entendait ces applaudisse-

ments éternels, lorsqu'il échappait un mot aux orateurs ou équivoque

ou contre la révolulirui du 31 mai.

In nip.tnhn; observe <pie les ti'ibunes n'ont pas donné le moindre

applaudis-emetd au récit de nos victoire^.

Mniirr appuie cclli' rcmartpK'.

*•*. — .lobsi rvt; «pi'il y avait aus-i des patriotes dans les tri-

bunes ; cdle oii jetais s'est soide-vée, jorscju'elle a entendu prononcer

(pie Tallien avait dit, en seph-nibn; 9:2, que sous peu (b; jours le s(d

de la lilx'rlé s. rail purgé des prêtres (|u'il avait fait rasscnd)ler dans

un lieu parlieidier.
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On annonce le dépouillement du scrutin, qui a donné pour pré-

sident, Crassous '
;
pour vice-président, Ribes, et pour secrétaires,

Lesage, Lejeune, Maure, Massieu, députés, Paillardel et Lavergne.

[Bassal ajoute ses observations à celle de Duheni. 11 dit :]

On a dit de grandes vérités ; on a donné la clef de vérités plus

grandes encore. Le moment est venu de rassembler tous les faits,

car on en veut à la journée du 31 mai, que nous devons défendre

comme une des plus importantes de la Révolution. Cambon n'a dit

que la moitié de la vérité, lorsqu'il a signalé quelques-uns des

hommes méprisables qui ont été les auteurs de la Terreur ; car c'est

cette faction qui, depuis le commencement de la Convention, ne s'est

occupée que d'entraver sa marche, qui a fait régner dans la France

la terreur la plus homicide qu'on ait jamais imaginée.

Le sang de Chalier n'a-t-il pas coulé sous le fer des assassins que

la faction a protégés contre les décrets de la Convention ? La Con-

vention n'avait-elle pas détruit le tribunal assassin de Marseille, et

n'est-ce pas la faction qui a fait mépriser à ce tribunal les décrets de

la Convention? Avant que Paris se fût levé, n'est-il pas sorti de

tous les départements une foule de bataillons armés pour venir

égorger les patriotes, tandis que Dumouriez parlait aussi de son

côté de marcher sur Paris ? Les administrations coalisées avec cette

faction ne se servaient-elles pas dés fonds publics pour armer contre

la patrie ?

Voilà les hommes qui ont mis à l'ordre du jour la terreur qu'ils

nous reprochent, à nous qui n'avons jamais cherché qu'à nous dé-

fendre des coups qu'ils voulaient sans cesse nous porter. Nous ne

parlions pas de tout cela, nous ne voulions pas renouveler les haines

éteintes ; mais puisqu'on veut rallumer les passions, ouvrez les ar-

chives de l'histoire ; défendons-nous avec les armes de la vérité, et

jamais nous ne succomberons, si nous savons nous en servir avec

autant de sagesse que de courage et de fermeté.

Lejeune. — Les révolutions sont comme des torrents; elles en-

traînent tout ce qui s'oppose à leur marche ; la nôtre a déjà entraîné

rois, princes, intrigants, ambitieux; elle entraînera encore les cons-

1. Le compte rendu de la séance du 1" brumaire dans les Annales patrioti-

ques, n" du 5 brumaire, p. 3189, s'exprime ainsi : « Maure vient de la Convention.

De très bruyants applaudissements retentissent dans la salle et il est nommé
président. Avant d'occuper le fauteuil, il rend compte de la séance de la Conven-

tion. » Les Annales patriotiques indiquent Maure comme ayant présidé toutes

les séances suivantes jusqu'au 19 brumaire, tandis que le Journal de la Mon-
tagne indique comme président Crassous.
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pirateurs qui restent. On a dit aujourd'hui de grandes vérités, et j'ai

vu des hommes pâlir, lorsqu'ils les ont entendues. Nous avons été

entourés d'hommes qui voulaient élever leur pouvoir sur les ruines

de l'Assemblée législative, pour jouir, pendant une longue minorité,

des richesses qu'ils avaient amassées ; le peuple les a punis, et pu-

nira leurs continuateurs, s'ils osent relever la tête.

Lors du 31 mai, l'étendard de la révolte était levé de toutes parts,

et l'on n'a dû le salut de la patrie qu'à l'énergie des Parisiens et

des représentants. On veut faire le procès à cette journée célèbre
;

on mettra donc aussi en jugement tous les patriotes qui l'ont ap-

prouvée, ainsi que nos braves volontaires qui combattent la Prusse

et l'Autriche. L'aristocratie a toujours voulu profiter des circons-

tances de la Révolution : après le 6 octobre, elle intenta un procès

aux patriotes devant l'infâme Chàtelet ; après le 10 août, elle les

peignit comme des buveurs de sang, qui ne voulaient que le boule-

versement de l'ordre social ; après le 10 thermidor, elle les appelle

continuateurs de Robespierre.

Un a présenté des tableaux qui ont attristé les cœurs sensibles
;

mais les malheurs particuliers sont inséparables des révolutions,

dans lesquelles il ne faut jamais regarder ni à côté, ni derrière soi
;

il ne faut voir que le but. Si l'on a commis de sang-froid des crimes

dans la Vendée, il faut que les auteurs en soient punis ; mais pre-

nons garde qu'on veut apitoyer le peuple sur les brigands, et qu'on

ne lui parle pas de ses enfants, de ses frères, de ses amis qu'ils ont

mutilés, et dont les cadavres sanglants sont disséminés dans ce

pays malheureux où le fanatisme de la religion et le fanatisme de la

royauté ont allumé une guerre terrible ; si l'on a exercé des actes de

rigueur inutiles, ce sont des crimes, je le répète, il faut qu'ils soient

punis ; mais 11 ne faut pas qu'on vienne s'efforcer de nous attendrir

sur le sort des scélérats ; il ne faut point qu'on cache au peuple que

les brigands mangent le cœur de ses enfants et dévorent leurs mem-
bres encore palpitants. Je me défie de ces hommes qui, à des époques

remarquables n'avaient pas l'humanité qu'ils affectent aujourd'hui,

en même temps qu'ils sont altérés du sang de ceux dont ils re-

doutent l'énergie.

Je le redis, citoyens : à toutes les grandes époques de la Révolu-

lion, le patriotisme a toujours été persécuté lorsque l'aristocratie a

été protégée. Il est impossible qu'un état si violent puisse long-

temps durer. La Révolution a été faite pour rétablir le peuple dans

la plénitude de ses droits imprescriptibles. Qu'on ne vienne pas me
dire que les gens qui jouissaient des faveurs de la cour ou des abus
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(le l'ancien régime sont de bons républicains ; je juge d'après le

cœur humain, et je soutiens qu'il est impossible, lorsqu'on a été

nourri au sein des grandeurs et des richesses, d'aimer rauslérité ré-

publicaine. C'est le peuple qui a fait et qui a maintenu la Révolu-

lion, c'est pour lui qu'elle doit être linie : plutôt la mort que de re-

culer d'un pas.

CXXXII

SÉANCE DU 3 BRUMAIRE AN IIl (24 OCTOBRE 1794')

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

CoLLOT d'Heruois. — Parler de l'instruction publique, c'est déjà

quelque chose pour Tinstruction publique elle-même. Les besoins

pressants du cœur, de l'àme et de l'esprit, sollicitaient universel-

lement cette instruction, et la Convention nationale s'en occupe effi-

cacement. Son Comité lui a présenté ce matin un projet de décret

sur les Écoles normales, c'est-à-dire régulatrices et conservatrices

des moyens et des éléments de l'instruction publique, qui m'a paru

laisser peu de chose à désirer pour cette institution.

Je pense d'abord qu'il faut séparer bien distinctement Tinstruclion

publique de l'éducation républicaine. L'instruction est nécessaire à

tous les hommes, de quelque âge qu'ils soient, pour les éclairer et

les fortifier dans les principes. L'éducation doit préparer les généra-

tions successives que garantit l'éternelle durée de ces principes.

L'instruction est un aliment journalier qu'on doit donner à tous les

citoyens. L'éducation forte, abondante et pure, ressemble, à mes

yeux, à ce fleuve où les poètes feignent que les dieux de la Fable

plongeaient leurs enfants pour les rendre invulnérables. Ainsi, les

jeunes républicains recevront de l'éducation une force supérieure

pour défendre la liberté et l'égalité, et les rendre impérissables.

L'orateur désigne ensuite le but particulier de l'instruction publique.

1. Nous reproduisons, pour celle séance, le précis qu'en donne le Moniteur. Le

Journal de la Montagne ne contient de plus f|ue quelques citations plus longues,

mais sans intérêt, du discours de (k>llot d'Herbois. Les Annales patriotiques,

pages 329oet 3198, indiquent que Loys, remis en liberté, est entré dans la Société

au milieu des applaudissements et que « Crassous a donné lecture d'une circu-

laire énergique, qui répond victorieusement à tous les Fréron et à tous les fai-

seurs de pamphlets ». Sur les représentations de Homme, la Société a ajourné

l'impression de cette circulaire.



[24 OCTOBRE 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBLXS 609

11 attribue la plupart des maux politiques et des troubles intérieurs

à l'ignorance, arme favorite et toujours utile aux conspirateurs, aux

ambitieux, aux fripons et aux contre-révolutionnaires.

« L'instruction, dit-il, doit arracher les vieilles racines des anciens

préjugés; elle doit apprendre à connaître et à juger les hommes;

elle tuera l'égoïsme, aussi dangereux dans la moraUté individuelle

que le fédéralisme l'est dans la moralité politique ; elle démontrera

et fera sentir l'excellence du gouvernement démocratique, auquel

on s'attachera d'autant plus qu'il sera bien connu, et que tous les

avantages qui en résultent seront bien expliqués et fortement

sentis. »

11 a parlé ensuite de l'éducation.

« C'est ici, dit-il qu'il faut oublier bien des paradoxes trompeurs

ou insensés; les mânes de Rousseau, qui les a si victorieusement

combattus, se réjouissent de voir la Convention nationale s'occuper

de cette importante matière ; en la traitant, c'est un nouveau triomphe

que le Comité leur prépare. Que d'écrits anciens vont devenir inu-

tiles ! »

L'orateur indique ici, par aperçu, un plan d'éducation républi-

caine : elle doit former des corps sains, agiles et robustes, des âmes

fortes et hardies, des cœurs sincères et courageux, des esprits

éclairés et solides ; elle portera sur les arts mécaniques d'abord,

comme les plus utiles, sur l'industrie, le conuuerce, les sciences, et

enfin sur les arts de commodité et d'agrément.

Toutes les leçons, toutes les explications devront être grandes.

C'est le canton habité par l'instituteur, tout entier, qui doit lui servir

de salle d'éducation. Les rapports entre les deux sexes seraient

établis par l'appui et le secours qu'ils doivent mutuellement se prêter

dans la société. Les exercices du corps ne seraient point fixés seu-

lement au jour et à l'heure, mais commandés par des circonstances

locales et imprévues, que l'instituteur devrait savoir se ménager.

L'orateur a parlé aussi du caractère des instituteurs, qu'il désire-

rait voir choisir, autant que possible, parmi les défenseurs de la

patrie blessés dans les combats. Il voudrait que, pour récompense,

un instituteur qui aurait élevé une génération de républicains, c'est-

à-dire qui aurait suivi pendant quinze ou seize ans les travaux de

l'instruction, fût pourvu d'une propriété nationale, où il pût trouver

ce qui serait nécessaire pour soutenir sa vieillesse honorable et finir

tranquillement sa glorieuse carrière.

{Ce discours a souvent été interrompu par de vifs applaudisse-

ments.)

TosiE VI. 38
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CXXXIII

SÉANCE DU 5 BRUMAIRE AN III (2G OCTOBRE 1794) «

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

Aprrs la lecture do la correspondance, on lit le neuvième numéra

de V/hiii du Peuple, dans lequel le rédacteur s'attache ù, prouver qu'il

existe une difïérence essentielle entre ropinion publique et l'opinion

du peuple. [Vifs applaudissements.)

RoMME. — La Société a témoigné, par l'attention qu'elle a apportée

à cette lecture, que les principes qu'elle entendait étaient les siens. Il

est nécessaire de prendre tous les moyens de propager ce qui peut

être utile à l'égalité. Je demande que le numéro soit distribué, ù la

prochaine séance, tant aux membres qu'aux citoyens des tribunes, et

qu'il soit fait aujourd'hui une collecte pour en l'aire les frais.

***. — Je demande en outre que ce journal soit envoyé dans tous

les départements et tous les districts 2.

RoMME. — Si la dernière proposition qui vous est faite était adoptée

sans examen, elle pourrait prêter à la calomnie. Je suis persuadé que

l'on regarderait l'envoi de ce journal comme im envoi en nom col-

lectif, et personne n'ignore qu'on a imprimé que vous vouliez éluder

la loi. Il n'est pas nécessaire d'exposer la Société aux calomnies;

tenons-nous renfermés dans les limites que la sagesse nous prescrit,

et confions entièrement la mesure qui vous est proposée aux soins et

au zèle des patriotes.

Massiku. — Je ne vois pas que la loi défende à une Société d'en-

voj'or des imprimés à une autre : ce que nous voidfuis envoyer n'est

pas l'ouvrage de la S(Kiété; il ne sera signé par personne; en un

mot ce n'est qu'un simple envoi d'un objet capable de rallier tous les

1. XiPiis reproduisons pour cette séance le précis ([n'en donne le Moniteur.

2. Il saiîit diin journal édité par riniprinicur Lebois et par le député Cliàles,

depuis le ilt fructidcn- an II {il) septembre 1794 , sons le titre suivant : l'Ami du
peuple, inipriuieric de l'Ami des sans-cnloftes, in-iS». — I?ibl. nat. Le 2/82G. — Les

éditeurs présentaient ce journal comme une suite de la feuille de Marat.

Les Annules pcifriotir/ues, n» du 12 brumaire, p. :}220. appellent Lebois, «impri-

meur d'un nouveau journal que les Jacobins adoptent ». Mais nous n'avons

trouvé nulle part la preuve que les Jacobins aient adopté l'Ami du peuple comme
journal oflii'iel ou officieux. A l'époque où nous sommes parvenus, ils conti-

nuaient, malgré la défection de T. Rousseau, à publier leurs communications

et leur correspondance dans le .Iminial de la Mo))l<if/ue.
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citoyens aux bons principes. Si Ton pensait que la loi fût blessée, je

serais le premier à m'y soumettre.

Terrassox. — Ou c'est la Société qui veut envoyer un imprimé, ou

ce n'est pas la Société. Si c'est elle qui veut faire cet envoi, elle ne

peut le faire qu'en nom collectif. Ce n'est pas l'objet qu'il faut consi-

dérer, mais l'opération : ou l'opération se fait au nom de la Société,

donc elle se fait en nom collectif. . . [Ici des murmures très violents

interrompent l'opinant ; Vordre du jour Voblige de descendre de la

tribune.)
,

La proposition de Romme est mise aux voix et adoptée.

Crassous donne une seconde lecture de la circulaire que la Société

se propose d'envoyer à tous les amis de la liberté de la Ré[)ublique.

Raisson. — Je demande que l'on fixe le plus promptement possible

le jour où tous les Jacobins devront la signer.

Je demande ensuite qu'elle soit imprimée et affichée dans Paris,

accompagnée de tous les noms des signataires. Adopté sans récla-

mation.

Boisscl prend la parole sur l'instruction publique.

« L'objet de l'instruction, dit-il, est de rendre les hommes parfai-

tement démocrates, et de leur inspirer l'intérêt et la pratique des

vertus. Rousseau a dit que, pour former une bonne république dé-

mocratique, il fallait avoir un peuple de dieux. Les anciennes ins-

tructions n'avaient fait que des loups, parce qu'elles avaient établi

l'intérêt du vice; elles avaient fomenté un combat continuel entre des

hommes vertueux et ceux qui étaient dominés par leurs passions

criminelles.

« L'homme dans l'état de nature appartient à lui-même et à la

nature ; dans l'ordre social il doit êlre élevé par la société et pour

la société; et le grand avantage de ce dernier ordre de choses est

que, s'il est obligé de se donner à la société pour opérer le bonheur

de tous ses semblables, les autres se sont tous donnés pour opérer le

sien. Sous ce point de vue, les instructions ont pour objet de perfec-

tionner les facultés de l'àme et du corps de l'homme, et de diriger

tous les membres de la société vers le désir de se rendre heureux

l'un par l'autre. C'est en mettant ce principe en action que nous par-

viendrons à former un peuple de dieux »

Un membre commence par se plaindre de ce que la tribune de la

Société reste déserte, et que l'esprit public est abâtardi ; il invite les

Jacobins à faire en ce moment ce qu'ils ont toujours fait. Il passe

ensuite à l'éducation : il pertse que le défaut de l'éducation dans

l'ancien régime consistait en ce qu'elle était isolée, et que l'on appre-
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nait aux enfants à s'élever les uns au-dessus des autres, sans les

former à la pratique des vertus. Pour réparer ce désordre, il lui

semble qu'il faudrait rendre l'éducation commime.

Il prétend qu'en agissant ainsi ce n'est point attaquer le droit des

parents, parce que les enfants appartiennent en premier lieu à la

patrie. Il pense qu'il faudrait faire revivre les coutumes des Spar-

tiates, parmi lesquelles il en trouve quelques-unes qui ont besoin de

réforme, telle que l'institution des ilotes. Il termine en demandant

que la Société mette à Tordre du jour la discussion sur la question

de savoir si l'éducation sera commune.

Un autre ???ew6?'c pense qu'il ne faut pas retirer d'abord les enfants

de la société de leurs parents, et qu'il faut les y laisser pendant

quelque temps pour recevoir d'eux l'instruction de l'exemple ; il

invite les républicains à s'appliquer continuellement à faire germer

et fructifier, par l'exemple qu'ils donneront à leurs enfants, l'amour

de la liberté que la main de la nature imprime dans leur cœurs.

[Applaudi k)

CXXXIV

SÉANCE DU 7 BRUMAIRE AN 111 (28 OCTOBRE 1794) «

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

[Paillartlelle fail lecture d'un numéro du journal intitulé Les Fondateurs

de la Republique ', dont le rédacteur combat les aristocrates.]

Alhillc paraît à la tribune ; il a la parole : « Dès son origine, dit-il,

la Révolution enfanta les Jacobins ; ils naquirent, et, dès l'instant

qu'ils virent le jour, je fus Jacobin. Depuis environ deux ans, j.e suis

éloigné de la Convention et de vous ; mes travaux sont enfin ter-

minés
;
je reviens et j'accours aujourd'hui pour reprendre ma place

au milieu de mes amis et de mes frères. On ne cesse de dire que les

1. Les Annules patriotiques^ p. 3220, disent qu'Albitte, « qui n"ctait pas rentré

depuis deux ans dans le sein du bercail », reparut à cette séance des Jacobins,

d'après le Journal de la Montagne et le Moniteur, il semble qu'Albitte a reparu

dans la Société à la séance du 7 brumaire.

2. Nous reproduisons, pour celte séance, le précis qu'en donne le Moniteur.

Nous empruntons la partie entre crochets au Journal de la Mo7itagne.

3. Sur cette feuille, intitulée d'abord : Journal des fondateurs de la République,

puis: Le Téléf/raplie politique, ou Journal des fondateurs de la République, voir

Tourneux, Bibliographie, t. 11, n" 10933.
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Jacobins ont commis des fautes, qu'ils n'ont pas déployé dans toutes

les circonstances la mâle énergie, la fermeté inébranlable qu'ils au-

raient dû montrer. Quant à moi, je fais d'autant moins attention à ce

reproche que je crois retrouver en eux, à mon arrivée, le même
degré de force et de vertu que j'ai vu briller constamment dans toute

leur conduite révolutionnaire. »

Ici Albitte, après être entré dans le détail de tout ce qui nous reste

encore d'important et de nécessaire à faire pour affermir la Répu-

blique, engage la Société à ne s'occuper que des grands intérêts de la

patrie. L'orateur invile surtout les députés membres de la Société à

lui soumettre des projets de décret sur tous les points qu'ils juge-

ront les plus propres à accélérer le bonheur du peuple et à le conso-

lider. Les idées d'Albitte sont accueillies.

La lecture de la correspondance donne connaissance d'une lettre

d'un défenseur de la patrie, au bivouac sous les murs de Grave. Ce

citoyen exprime des inquiétudes sur la capitulation de Bois-le-Duc.

Il se plaint de ce qu'aucun article ne fait mention des émigrés. Quel-

ques-uns, dit-on, cachés dans des voitures de foin, sont les seuls que

l'on ait arrêtés, et l'armée ignore encore aujourd'hui si ces indignes

scélérats ont subi la punition qu'ils méritent. L'auteur de la lettre

ajoute que nos braves défenseurs ne reçoivent aucun des imprimés

ordonnés par la Convention nationale, et que l'on fait courir le bruit

dans l'armée du Nord, que Toulon et Cherbourg sont tombés au pou-

voir de l'Anglais.

Albitte interrompt la lecture pour assurer que Toulon est aujour-

d'hui dans le plus brillant état ; il demande que l'on fasse au plus tôt

au militaire, auteur de la lettre, une réponse capable de le désabuser

de l'erreur dans laquelle la malveillance seule des aristocrates a pu

le plonger.

Léonard Bourdon déclare que les lettres ne parviennent point, et

que des Comités de surveillance se sont arrogé le droit d'en rompre

les cachets ; et pour preuve de cette assertion, il annonce que de

trois lettres par lui écrites à des patriotes d'Orléans, aucune ne leur

est parvenue.

La lecture est reprise, et, dès qu'elle est achevée, Maure demande

le renvoi de cette lettre au Comité de salut public, qui ne manquera

pas de prendre des mesures aussi e.xpéditives que sévères contre les

coupables perturbateurs de nos armées.

Celte proposition est appuyée par Albitte; des murmures s'élèvent

aussitôt dans l'une des tribunes, et soudain l'orateur, se tournant vers
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l'endroit d'où pari le bruit, adresse la parole aux inspecteurs, et leur

dit qu'il s'est introduit des ennemis de la liberté dans les tribunes,

pour empêcher la discussion. « Le Comité de salut public, ajoute-t-il,

est composé de bons citoyens; si quelqu'un prétend soutenir le con-

traire, qu'il lève la tète, et je me charge de lui répondre. » Albitte

termine en rappelant la motion du renvoi au Comité, pour l'engager

à prendre des mesures répressives contre les dépositaires infidèles et

autres qui osent briser le sceau des lettres. {Adopté.)

Léonard Bourdon se plaint de l'état d'oppression auquel sont ré-

duits les patriotes. Du nombre des trente-cinq d'Orléans qui furent

mis en liberté à l'époque du 10 thermidor, deux viennent de nouveau

d'être mis en arrestation à Beaugency, pour avoir fait lecture de sa

réponse à VOrateur du Peuple. « Dans tous les sens, ajoute-t-il, on

travaille l'opinion publique. Le système des factieux est la calomnie.

— C'est une chose assez étrange que d'entendre discourir aujour-

d'hui dans les cafés, dans les spectacles, des hommes qui naguère

encore n'avaient jamais élevé la voix. Certaines personnes expulsées

de votre sein en ont pris sérieusement de l'humeur contre les So-

ciétés populaires, et parce qu'on leur a fait l'honneur de les en

chasser, comme elles le méritaient, ne voilà-t-il pas que ces mes-

sieurs^ tout gonflés de colère, trouvent ces Sociétés détestables? Qu'a

produit tout cela? Que les contre-révolutionnaires, les modérés, les

aristocrates, se sont ralliés au parti de ces messieurs, qu'ils font

cause commune avec eux, qu'ils se rendent leurs prôneurs, leurs

champions. Et pourquoi ? Parce qu'ils ont tous le même but, celui

d'anéantir, s'ils le peuvent, jusqu'à la moindre trace des Sociétés po-

pulaires,

« Citoyens, vous allez bientôt voir ces intrigants, pris pour dupes

les uns des autres, s'arracher réciproquement sous vos yeux le

masque dont ils se couvrent, et ne vous laisser en dernier résultat

aucun doute sur les motifs de la perfide conduite qu'ils ont tenue

jusqu'à ce jour.

» Il est question de porter une loi juste et salutaire contre tout

représentant qui aura prévariqué dans l'exercice de ses fonctions.

Oui, certes oui, il n'est pas un seul Jacobin qui ne forme le vœu le

plus ardent de voir les criminels, quels qu'ils soient, subir la puni-

tion exemplaire due à leurs attentats ; mais enfin, s'il faut pour tous

les citoyens une garantie contre les fausses dénonciations, à plus

forte raison en faut-il une pour ceux que vingt-cinq millions

d'hommes ont chargés de l'honorable, mais déhcale mission de les

représenter.
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« Telle est, citoyens, la garantie importante qu'il s'agit aujour-

d'hui d'obtenir. La calomnie, nous a-t-on dit, est utile dans une

République ; je ne conçois rien à ce nouveau genre de machiavé-

lisme, et je ne reconnais dans aucune afîaire, dans aucune circon-

stance, dans aucune route, d'autre véritable et sûr guide que la

seule vérité. »

Ici l'opinant s'attache à démontrer la nécessité d'établir la peine du

talion ; il se plaint de ce que cette vérité a été un instant méconnue ;

mais il est persuadé que la Convention ne tardera pas à la procla-

mer solennellement. Il finit par presser tous ses collègues députés

de redoubler de zèle, d'activité et d'ardeur, jusqu'à ce que ce principe

éternel de justice et de raison ait été décrété.

Lejeune. — Il est à propos de bien distinguer la calomnie de la

fausse dénonciation. Il faut abandonner la première au mépris
;

quant à la seconde, il faut l'attaquer et la poursuivre avec d'autant

plus de chaleur qu'elle peut conduire les patriotes les plus purs à

l'échafaud. Certes, s'il n'existe pas une peine sévère contre le faux

dénonciateur, c'en est fait de la liberté. Les propriétés cesseront

d'être un objet sacré ; l'honneur et la vie des citoyens deviendront

l'objet d'un horrible et odieux commerce, et, après avoir lutté pen-

dant un siècle contre toutes les horreurs qu'enfante la méchanceté,

nous retomberons, saturés d'opprobres et d'infamies, sous le joug

des plus exécrables tyrans.

Chez tous les peuples, citoyens, la dénonciation a excité contre

elle l'animadversion des lois ; tous l'ont sévèrement punie. Sous

Néron môme, sous ce monstre -qui avait érigé l'infâme délation en

vertu, il ne l'accueillait qu'autant qu'elle avait la vérité pour base.

Faites-vous, s'il vous est possible, une idée des maux auxquels

serait exposé un homme probe contre qui se ligueraient cinq à six

scélérats acharnés à sa perte! Quelle ressource resterait-il à cet ex-

cellent citoyen, si, poursuivi par le crime atroce d'une fausse dénon-

ciation, il ne trouvait pas dans les lois de son pays une garantie as-

surée contre la perversité et la fureur de ses ennemis?

Ce défaut de loi est pourtant le système qu'on ose présenter au-

jourd'hui comme le système protecteur de la République. Si cet af-

freux système l'emporte, c'en est fait, l'égalité s'évanouit, l'égalité

se perd, la République chancelle, tombe, s'écrase, et les fers sont

son unique partage.

Que deviendra la Convention elle-même, s'il est permis à tout in-

dividu de provoquer son avilissement, c'est-à-dire sa perte? Car

une puissance avilie est une puissance qui n'existe plus. Oui, un
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corps législatif qui se laisse impunément couvrir de mépris est dès

lors anéanti. Dès qu'il n'a plus la confiance qui lui est nécessaire

pour opérer le bien, le seul qu'il puisse faire encore, c'est de se retirer.

Voilà précisément ce que demandent les tyrans coalisés; ils brûlent

de voir la Convention se difesoudre.

N'en doutez pas, citoyens, c'est pour atteindre un but si flatteur

pour eux qu'ils ont sourdement disséminé parmi nous les soupçons,

les défiances, les calomnies et tous ces moyens d'avilissement si

largement employés par les factions scélérates que nous signalons,

et par les pamphlétaires, leurs trop bruyantes trompettes ; le seul

contre-poids qui nous reste pour balancer tous ces efforts liberticides

des tyrans et de la tyrannie ; des factions et des factieux ; le seul

contre-poids^ dis-je, est la garantie inévitable et sacrée contre toute

fausse dénonciation.

Ici un metnbre interrompt Lejeune pour lui dire qu'il voit tout en

noir. « Dans une République, répond aussitôt Vopinant, il ne faut pas

porter si loin la confiance, et, en fait de liberté, on ne doit jamais se

reprocher d'être trop ombrageux. »

Lejeune termine son discours en demandant la peine du tahon

contre les faux dénonciateurs.

Albitte n'adopte pas l'opinion de Lejeune. Comme lui, il ne pense

pas que le sort de la République dépende entièrement de la décision

que prendrait la Convention sur les faux dénonciateurs. « Jusqu'à ce

jour, dit-il, les patriotes n'ont cessé d'être poursuivis par la calom-

nie, et cependant la République en subsiste-t-elle avec moins d'éclat?

Ce n'est pas seulement en frappant les ennemis jurés des patriotes

que nous sauverons la liberté ; c'est en faisant de bonnes et de

sages lois. Trouvez bon que je me plaigne de ce que jusqu'à ce jour

on a beaucoup moins agi que parlé. Je renouvelle à mes collègues

l'invitation que je leur ai déjà faite de se présenter chacun à leur

tour à cette tribune, avec un projet de décret utile au peuple. »

DuiiEM. — De quoi s'agit-il aujourd'hui ? de porter une loi qui

serve de rempart au patriotisme. Je ne l'ignore pas, les contre-révo-

lutionnaires de toutes les espèces, des hommes mis en liberté, de-

puis le 10 thermidor, poussent l'audace au point de dire eff'rontément

qu'il ne se trouve pas un seul homme de bien dans la Convention,

Ne nous y trompons pas : notre gouvernement étant représentatif, ce

sera toujours contre ses membres que les malveillants de l'intérieur

décocheront tous leurs traits empoisonnés
;
je conclus de cette opi-

nion, que je crois vraie, qu'il faut nécessairement offrir aux délégués

du peuple une garantie.
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Les ennemis de la liberté et de l'égalité désirent faire de la Con-

vention ce que l'on fait d'un chapelet qu'on veut détruire ; on en ar-

rache d'abord un grain, puis deux, puis trois, et enfin on finit par

n'en laisser aucun.

Je pense d'abord que, du moment où un homme connu pour un

bon révolutionnaire sera dénoncé, il faudra s'assurer de la moralité

de son dénonciateur et repousser sa déclaration, si c'est un contre-

révolutionnaire.

Je distingue aussi la calomnie de la fausse dénonciation. Mon avis

est qu'on doit livrer au mépris les calomniateurs en titre, qui font

aujourd'hui assaut de mensonge et d'impudence ; mais je crois aussi

qu'il faut nécessairement une garantie contre la malveillance d'un

faux dénonciateur.

Un citoyen du département du Mont-Terrible rappelle qu'il y a un

an les aristocrates et les modérés, poursuivis par les patriotes, de-

mandaient à grands cris une garantie contre les dénonciations ; il

s'étonne après cela qu'on balance à accorder cette justice aux pa-

triotes qui la réclament si instamment aujourd'hui. Après avoir

observé que, dans un mouvement contre-révolutionnaire, les modérés

n'échapperaient pas plus que les hommes énergiques au fer meur-

trier des tyrans et des faux dénonciateurs payés par eux, il conclut

par mettre en principe qu'il faut une garantie aux représentants du

peuple comme aux autres citoyens.

cxxxv

SÉANCE DU 9 BRUMAIRE AN III (30 OCTOBRE 1794) *

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

[La Société adopte une liste de candidats.]

Un officier de santé des armées dénonce le Comité de santé établi

à Paris, qui place dans les armées des ignorants qui assassinent nos

braves défenseurs, blessés ou malades.

\. Nous reproduisons cette séance d'après le précis qu'en donne le Monileur.

Les Annales patriotiques, n" du ÏV> brumaire, p. 3233, résument ainsi cette séance :

a La correspondance a été fort courte ; elle ne contenait que des plaintes et des

éloges adressées aux Jacobins et à la sainte Montagne. Pour occuper une très

grande partie de la séance à faire quelque chose d'utile, on a lu diflércntes nou-
velles, différents papiers, et, comme les membres étaient en petit nombre, et les

tribunes presque vides, la séance a été levée à neuf heures. »
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GelLe dénonciation fait naître d'assez vifs débats, desquels il pa-

raît résulter que les hôpitaux militaires sont remplis de fralers qui

font des opérations auxquelles ils n'entendent rien
;
que des ci-de-

vant prêtres, reçus oflîciers de santé, s'occupent à fanatiser les mal-

heureux défenseurs de la patrie et à se venger en quelque sorte, aux

dépens de leur tranquillité et de leur repos, de leur dévouement hé-

roïque et patriotique.

Vn membre demande que la Société nomme une commission qui

examine ces dénonciations, pour ensuite en rendre conipte aux Co-

mités de la Convention. [Adopté.)

***. — Lorsque la plainte est un crime, lorsque les patriotes sont

(jiialiliés des noms odieux de brigands, d'assassins, de contre-révo-

lutionnaires, ne puis-je pas demander à nos frères quel est le devoir

des patriotes persécutés ? C'est de dire la vérité, vont-ils me ré-

pondre ; c'est de la dire tout entière au peuple ; car le peuple et la

vérité sont tout, et nous ne pouvons rien sans l'un ni sans l'autre.

J'entends dire tous les jours à celte tribune : Les patriotes sont op-

primés. Mais personne ne m'apprend et pourquoi et comment ils

sont opprimés. Il ne suffit pas de dire : Tel mal existe, cliacun le

voit. Mais le point essentiel, c'est d'en chercher ou d'en trouver le

remède.

L'orateur parle ici de l'oppression qu'il dit être exercée contre les

patriotes par les aristocrates. II prétend que ces derniers seraient

sans force, s'ils n'étaient pas protégés par quelque puissante auto-

rité. Il se plaint de ce que les patriotes ne jouissent pas de la liberté

qui existe seulement pour les contre-révolutionaires ; il pense qu'il

existe une faction qui ne veut qu'une demi-liberté pour le peuple, et

que cette faction est favorisée.

« A la tête de cette faction, dit l'orateur, je vois briller ces écrivains

libellistes qui n'affectent de tant applaudir au châtiment du scélérat

Robespierre que parce qu'il allait lui-même leur arracher le masque,

et les faire traîner à l'échafaud. Que veulent-ils, les perfides, les

traîtres, que veulent-ils, sinon se revêtir des dépouilles d'un monstre,

s'emparer de sa popularité, et dominer à sa place, mais par des me-

sures entièrement opposées aux siennes ? Ils traitent les patriotes

de continuateurs de Robespierre ; eh ! qui, plus qu'eux-mêmes, mé-

rita jamais mieux cette abominable qualification? N'avons-nous pas

entendu Legendre s'écrier à cette tribune : « Mon corps servira de

rempart à Robespierre ! » Ne sommes-nous pas bien fondés à croire,

d'après cet aveu, que ces mêmes hommes, qui, pendant si longtemps,

ont rampé aux pieds de Robespierre, ne se sont tous élevés contre
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lui que pour leur intérêt personnel, et nullement par amour du bien

public; et aujourd'hui, pour venger quelques misérables querelles

d'amour-propre, ils ne rougissent pas d'opérer la plus terrible et la

plus funeste réaction sur les patriotes.

a Mais, citoyens, si une vérité hautement énoncée suffit pour con-

duire au supplice celui qui l'énonce, plus de doute, il faut se taire :

car, outre qu'en pareil cas le sacrifice est absolument inutile, outre

qu'il n'en résulte aucun bénéfice pour la patrie, c'est qu'il est aiïreux

de mourir comme conspirateur, chargé de l'exécration du peuple,

lorsqu'on meurt précisément victime de son dévouement pour lui.

Et qui donc oserait affirmer que, dans tous ceux que le glaive de la

loi a frappés jusqu'à ce jour, il n'a pas atteint un seul innocent? Et

cependant n'étes-vous pas forcés de le mettre au rang des traîtres,

des scélérats, des conjurateurs, pour ne pas courir le risque d'être

confondus avec lui et d'être traités comme tel?

« Je finis en demandant que, dès ce jour, la Société s'occupe

uniquement à prendre une connaissance entière du système de

contre-révolution qui existe, et à pénétrer quel est le but des enne-

mis de la liberté, afin que nous puissions les arrêter dans leur

marche, et les empêcher de parvenir à leur terme. » {Applaudisse-

ments universels.)

Un autre membre reproche aux patriotes de se laisser endormir;

il prétend que, si l'on y avait bien réfléchi, certains personnages n'au-

raient pas été représentants du peuple. Il dénonce comme fabriquées

à Paris toutes les adresses qui arrivent des départements. H demande

ensuite aux députés pourquoi ils ne rendent pas compte de leur for-

tune, en vertu du décret sage qui les y oblige.

Ici Maure se lève et fait observer à l'opinant qu'il induit le peuple

en erreur.

« Ses représentants, dit-il, sont justes ; ils sont bien éloignés sur-

tout de vouloir s'arroger aucun privilège qui blesserait l'égalité.

Certes, si Pitt ou Cobourg voulaient payer une motion, ils ne pour-

raient pas en mettre une en avant qui fût plus conforme à leurs vues

que celle qui vient de nous être présentée, et à laquelle cependant je

n'attache aucune mauvaise intention de la part de son auteur. »

Des huées et des murmures partis des tribunes interrompent sou-

vent les observations de Maure. Le président s'adresse aux tribunes,

en leur disant qu'il n'est pas possible de croire que ceux qui as-

sistent assidûment aux séances éclatent en murmures toutes les fois

qu'on parle de la représentation nationale. Le calme renaît.

Goujon. — La Société doit accueillir tous les bons citoyens qui se
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présentent à sa tribune pour y dire la vérité. Si un citoyen ne peut

émettre une opinion qui contrarie le sentiment de quelques autre?,

je soutiens qu'il n'y a pas de liberté. Tout homme doit avoir la li-

berté de s'exprimer sur le compte des fonctionnaires publics, et nul

de -nous n'a le droit de soupçonner de malveillance un citoyen qui

développe ses idéçs à cette tribune. C'est au peuple seul, qui l'en-

tend, qu'appartient le droit de le juger. Au surplus, je dois observer

au préopinant qu'il n'existe point de loi qui oblige les députés à

rendre compte de leur fortune ; si cette loi a été rendue, elle a été

bientôt rapportée.

Citoyens, la tribune du crime est souvent occupée ; de vils libel-

listes, aux gages des ennemis de la liberté, font souvent retentir les

places publiques de leurs atroces calomnies . Gardons-nous de re-

pousser de la tribune de la vérité le citoyen qui s'y présente pour

communiquer avec ses frères, pour déposer ses idées, ses craintes

et ses alarmes dans leur sein. Nous devons tous l'encourager et le

soutenir dans ses efforts.

Une des principales causes de nos malheurs, c'est que l'opinion du

peuple est travaillée en tous sens, et qu'on s'efforce de l'anéantir

pour y substituer une opinion stipendiée.

Mais il est temps que le peuple puisse se convaincre qu'en vain

on veut intimider les hommes purs, qu'ils sont imperturbables, et

n'en défendent pas avec moins de courage et la liberté et l'égalité.

Car enfin, où en veut-on venir en faisant passer tous les patriotes

pour autant de satellites d'une faction, et en les accolant au premier

criminel qu'un malheureux génie a poussé au milieu d'eux? On en

veut venir, citoyens, à forcer tous les patriotes à abandonner la

cause de la liberté pour se défendre eux-mêmes.

Je ne saurais le dissimuler, le peuple est endormi : il est temps

que son opinion se prononce avec force, et qu'il prouve au servile

troupeau des hbellistes qu'il est bien loin d'adopter pour vérités

leurs erreurs, leurs mensonges et leurs calomnies.

Proclamons avec énergie devant lui la vérité; il la reconnaîtra, il

l'embrassera, et il saura bien s'élever dans son opinion au-dessus de

ces hommes odieux qui veulent lui ravir l'égalité, le plus doux, le

plus cher de ses biens après la liberté. [Applaudissements
.)

Le citoyen qu'on avait précédemment interrompu reprend la parole

pour déclarer que jamais l'intention coupable d'inculper la représen-

tation nationale n'entra dans son esprit ni dans son cœur.

Fayau. — La force des ennemis de la Révolution est tout en-

tière dans la faiblesse des patriotes. C'est notre manque d'énergie
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qui donne aux aristocrates une puissance momentanée. Les oiseaux

de mauvais augure ne sortent de leur tanière que pendant la nuit.

Est-ce la mort que nous pourrions craindre ? Non. Présentons à nos

ennemis la poitrine de Marat et le flanc de Le Peletier, et nous les

glacerons d'effroi. Qui pourrait encore fermer la bouche aux amis de

la liberté ? Est-ce la crainte d'être rangés dans la classe des conspi-

rateurs? Mais que peuvent-ils appréhender pour leur bonheur,

lorsque, sans peur et sans reproche, ils ont leur conscience pour

appui et le peuple pour juge ?

Les patriotes éprouvent aujourd'hui une persécution vive, mais elle

ne sera que passagère, et les regrets qui succéderont au triomphe

momentané des aristocrates seront éternels. On exige, j'en conviens,

plus de preuves de civisme de la part des vétérans de la Révolution

que de la part de ses ennemis. Soyons calmes, et faisons tête à cette

bourrasque avec cette sérénité qui ne cesse de briller sur le front de

l'homme qui n'a rien à se reprocher. Et en quoi un patriote sera-t-il

donc plus suspect qu'un aristocrate ?

Citoyens, prenons garde au système de calomnie lancé en quelque

façon parmi le peuple pour le diviser. Notre premier devoir en ce

moment, c'est de l'éclairer, c'est de l'attacher à la représentation na-

tionale et au gouvernement républicain par nos discours, et encore

plus par nos exemples. Voilà, voilà, n'en doutez pas, le seul et vrai

moyen de conserver cette liberté, cette égalité qui nous sont si

chères, et de les faire à jamais triompher des vains efforts de la

rage impuissante de leurs méprisables ennemis.

Un we»j6/e pense que la Société devrait répondre catégoriquement,

article par article, aux divers reproches que lui font les libellistes. II

croit cette mesure nécessaire pour remédier au mal que ces écrits,

bien que méprisables, font dans les départements, et pour détruire

surtout la croyance qui se propage que les Jacobins sont les conti-

nuateurs de Robespierre.

CXXXVI

SÉANCE DU 11 BRUM.\IRE .\N III (1" NOVEMBRE 1794) »

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

[La Société accorde des secours à plusieurs citoyens indigents.]

1. Nous reproduisons, pour cette séance, le précis quen donne le Mont-
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Un officier de santé, qui avait parlé dans la séance précédente,

monte à la tribune, et parle contre le système qui tend à faire do-

miner un million de fainéants sur vingt-quatre millions de sans-cu-

lottes actifs et laborieux.

« Peuple, s'écrie-t-il, est-ce pour les paresseux et les égoïstes que

lu as fait cette constitution sublime, base éternelle de ta prospérité

et de ton bonheur? Non, non
;
plutôt mourir cent fois que de souffrir

une telle infamie ! Pouvons-nous donc oublier que nous sommes

Français, et souffririons-nous qu'un nouvel esclavage vînt nous rendre

tous indignes d'un si beau nom et des brillantes destinées qu'il nous

promet ?

» Le gang de nos frères assassinés crie vengeance ; les instigateurs

de tant de forfaits commis sur nos amis oppriment encore le peuple

et les patriotes; les factieux ont favorisé les accapareurs, et ils les fa-

vorisent encore
;
jamais la portion du peuple ne fut plus chétive, plus

mauvaise et plus chère qu'en ce moment. Cependant les pays conquis

nous fournissent abondamment tout ce qui est nécessaire à la vie;

mais laissons-là les choses, et parlons des individus.

» Je demande d'abord à Fréron pourquoi, pendant sa mission, il a

souffert que l'armée de Carteaux fût payée en assignats, lorsque celle

de La Poype était payée en numéraire. Cette conduite excita de

grands mécontentements : elle eut pu entraîner des malheurs incal-

culables. J'en fis ma dénonciation à Robespierre le jeune, qui tra-

vaillait alors pour la patrie, et qui a sauvé le Midi par la conquête de

Toulon. Je ne vous parle pas ici de sa conduite politique, ni de ses

principes.

» Tallien me paraît, par son indulgence plénière, s'être concilié

tous les scélérats de Bordeaux qui avaient alimenté l'horrible Vendée

aux dépens des habitants des campagnes de ces contrées. (« C'est la

vérité! » s'écrie-t-on de toutes parts.) Le peuple a été réduit pendant

longtemps à un quart de ration de pain par jour, et il voyait ses

ennemis, qui avaient livré Bordeaux aux Anglais, nageant dans une

coupable abondance et jouissant sans obstacle de leur liberté, tandis

qu'ils auraient dû tomber sous le glaive de la loi. Qu'il nous dise donc

ce qu'il entend, ce qu'entendent ses compagnons par la justice! Cette

justice, suivant eux, n'est-clle que la protection accordée aux acca-

pareurs, aux modérés, aux aristocrates et à tous les dilapidateurs

qui composent le fameux million dont on nous parle? Pour mieux

teu)\ C'est la reprodiiclion ù peu près exacte du compte rendu du Journal de la

Moiitagne, allùgé par des coupures peu nombreuses, et qui ne suppriment au-

cun passage important.
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réussir ilan? ses projets et s'investir de la contiance de ce bon i)eu[)le,

afin de [lOiivoir assouvir sa fureur sur les meilleurs patriotes, ne se

serait-il pas prêté un assassin? iApplaudissenien/s.) Le peuple ne sera

pas la dupe de celte ruse : treml)le/. perfides, tremblez ! vous appren-

drez enfin ce que peut son énergie.

i> Si notre sommeil se pridonue, c'en est l'ail de la liberté, et nous

tombons avec elle. Notre gouvernement proposerail-il la paix? Les

i)rit;an(Is coalisés ne voudraient jamais y consentir: l'extérieur ne

cesse di,' s'appuyer de Tintérieiir, et de puiser en lui l'es|)oir de sou-

mettre la l'^rance : et tl'abord c<'t esiioir est fondé sur l'effrayante

mortalité qui régne dons les liospices. »

L"oi>inanl développe ensuite quelipies réflexions sur les abus af-

fi-eux qui existent dans les iu'ipitaux militaires, et il termine ainsi :

« Je demande que la Société fassi' une adresse à la CoTivention, et

que nous nous prononcions d'une inanièi-e digne d'un peufile libre. Si

nous péi'issons en condiattant les ennemis de la liberté, du uK)iiis

notre mort sera-l-elle glurieu-e pour nous et instructive ])Our nos

desc(milants. Nous l'avons juré: la liberté, l'égalité ou la mort! Te-

nons notre serment : qui craint le trépas n'en est que plus tôt atteint;

qui n'a point l'audace d'afTrouter le danger y succombi'; UKuitrons-

nous toiij(uu's supi'i'ieurs à lui; nous triompberons, et nous vivrons

pour lair.' b' bordieur drs générations qiu déjà se léve'ut pour nous

admirer et uniis vanter. » Applnidissemenls.)

Sur la uioli(»n (\'un memhrc, le citoyen oflicier de santé est nommé
adjoint à la coiumis-iou noniuiée la veille [«our examiner les abus qui

exi-tenl dans les lii'q)ilaux miliiaires.

//o/.v'.s/?/ atlire l'atteni iou de la Sociét»' sur la cbei'té des denrées,

(pi il ri'L;.irde connue le mallieur public le |»lus dé[»lorald(^ et en

m^ruc lc!iq)< le plu- digne- d'i'xciter la sollicitude de tous les bons

ciloyi'ii~.

» Ci-liii. dit-il. qui m'a d<''iioneé les intrigues qui se pratiipient à

doni'--!- ma a-smi' qu'ayant été nommé pour exainiuei- les um)u-

tiu'e~, il .ivait Irouvi'- vinul mille sacs de blé gàlé ou .uernu', ((iic l'on

>e pré'parail a moudre pour rapprovisi(jnuenient de l'aris.

'I Aidrcfojs nous avori-^ vu ('(uidiiire à la voirie Ar^ toud)ereaux

pleins <|i' lai'd .LT.ilé' cl d'une ^^-ande (|uantit('' île fr(unages pourris.

.\iijoni-dliui ou aciicte du idi' tpii u'e.-t p;is as><'/. ser ; il est urgent

d'iii>lriiire' la (ionventitui de tout-'- ei's dilapii.lations, atin qu'elle

puis-e- y apporter remt'<b'. »

/ Il imiinhrf. [ir.-ud la parole puni' domu-r un déaicnti à IJoissid sui"

ce qu'il ,1 rappcuté- r(dativement aux fr(uua;,n's.
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« Je dois en savoir plus que lui, dit-il, en ma qualité de commis-

saire aux ventes. »

De bi'uyants murmures coupent la parole à Vopinant^ et Vohligent

de quitter la tribune.

Maure. — Je demande que la Société prenne en considération les

faits qui viennent de lui être dénoncés, et qu'elle les fasse connaître

à la Commission des subsistances de Paris et au Comité de salut pu-

blic, section des approvisionnements. La récolte a été prématurée;

des pluies inopinées ont fait verser les blés ; couchés sur la terre, ils

ont contracté une humidité qui en a fait germer une partie ; c'est

cette humidité qui fait que le pain ne peut pas être d'une entière et

parfaite cuisson en dedans. 11 ne faut pas attribuer cet accident à la

malveillance; c'est au contraire une économie de manger d'abord le

blé germé, pour pouvoir conserver le bon et le manger pendant le

courant de l'année.

BouiN. — J'ai demandé la parole pour défendre les principes, et

pour rappeler aux citoyens que chacun a le droit de dire ici son opi-

nion pour éclairer ses frères. Si celui qui monte à la tribune est obligé

de parler dans un sens qui fait plaisir à ceux qui l'écoutent, s'il ne

peut pas dire la vérité sans courir le risque d'exciter des murmures

et d'être même couvert de huées, je dis et je soutiens qu'il n'y a pas

de liberté d'opinion ; c'est ainsi que la liberté publique se perd. Tant

que vous n'écouterez qu'un seul homme, vous n'aurez qu'une opinion;

la vérité vous sera cachée.

Je demande que le citoyen qui avait la parole après Boissel soit

entendu.

Un membre se plaint de ce que les tribunes se permettent des cla-

meurs contre les orateurs qui leur déplaisent; il ne les attribue pas

aux bons citoyens qui les composent, mais aux crieurs du journal de

Fréron qui s'y introduisent; il invite les bons citoyens à écouter

paisiblement, et les assure qu'ils trouveront toujours des amis et des

frères dans les Jacobins.

Le président leur fait la même invitation, en leur disant qu'il est

de leur intérêt et de celui de la Société de prêter une oreille attentive

aux discussions de l'assemblée.

Boissel proteste que les faits qu'il a avancés sont connus de tout

Paris, et qu'il n'en a parlé que pour faire naître l'occasion d'en in-

former la Convention, afln de la mettre à même de prendre, dans sa

sagesse, des mesures propres à procurer des subsistances à un prix

auquel le pauvre pût atteindre ainsi que le riche.

Le membre qui avait donné un démenti à Boissel prétend que les
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fromages dont il a parlé étaient, à la vérité, un peu gâtés, parce

qu'ils étaient arrivés pendant les grandes chaleurs, mais il assure

qu'ils ont été vendus facilement à leur arrivée.

Le président ayant fait observer à l'opinant qu'il parlait de ce qui

s'était passé il y a quatre mois, lorsqu'il s'agit du présent, la Société

passe à l'ordre du jour.

La tribune reste vide pendant quelques instants. Cet accident

donne lieu à «n membre de reprocher aux Jacobins leur pusillanimité.

Il les invite à s'occuper de l'objet qui vient d'être soumis à la dis-

cussion, et des moyens de faire cesser la disette factice qui a lieu,

et de faire sortir des subsistances dont les magasins regorgent. Après

avoir dénoncé les marchands qui les emprisonnent et les dérobent à

la circulation, pour les vendre ensuite à un prix beaucoup plus cher,

il demande qu'on fasse des visites domiciliaires chez eux. Il se plaint

de ce que certains boulangers donnent de mauvais pain, tandis que

d'autres en donnent de bon, qu'ils cuisent avec des farines qu'ils tirent

des campagnes. {Des murmures éclatent et obligent l'opinant de des-

cendre.)

DuiiEM. — Je ne sais si les interruptions et la crainte d'être arrêté

peuvent empêcher quelqu'un de monter à la tribune
;
quant à moi, je

déclare que ni les applaudissements, ni les huées des ennemis de la

chose publique ne pourront m'imposer silence. Je dirai ce que je

pense sur la question qui occupe la Société en ce moment, et j'an-

noncerai que le gouvernement prend des mesures pour l'approvi-

sionnement de toute la République. Je ne sais pourquoi l'on vient

réveiller des craintes qui vingt fois ont clé dissipées.

En ce moment il y a une disette factice, mais ce ne sont pas de'?

discussions vagues qui peuvent la faire cesser.

La première cause de la disette, c'est l'état de révolution et de

guerre dans lequel nous nous trouvons; nous ne pouvons ignorer que

la République a douze cent mille hommes sous les armes, et que la

plus grande partie de ceux qui les composent ne consommaient pas

les provisions qu'on est obligé de leur procurer en ce moment. Il y a

en outre deux autres causes subalternes qui semblent d'accord avec la

première : d'abord c'est l'avarice, l'égoïsme et la cupidité des acca-

pareurs; ensuite la perfidie et la scélératesse des conspirateurs qui se

sont succédé jusqu'à ce moment dans la carrière de la Révolution.

11 a été nécessaire de mettre un frein à la cupidité des monopo-

leurs, et bientôt Chabot, Hébert et autres sont venus crier dans les

Sociétés populaires contre le commerce, et par leurs clameurs immo-

dérées ont obligé la Convention à mettre en réquisition toutes les

Tome VI. 40



62(î SOCIÉTÉ DES JACOBINS [i" .novemurk 17041

denrées. La nieî=ure était bonne, mais elle a fait beaucoup de mal dès

qu'elle a été généralisée. Il ne faut pas croire que la loi du maximum
ait fait par elle-même le malheur de la République; elle l'a au con-

traire sauvée en donnant un contrepoids à l'avidité mercantile, et

en favorisant l'approvisionnement des armées. Nous ne sommes pas

aujourd'hui dans la même position; nous avons des ressources nou-

velles et immenses; cependant l'avarice nous tend encore des pièges ;

j'en ai été instruit de la bouche même d'un riche commerçant. Le

maximum universel a été un présent de Pitt, que la patience du

peuple a fait tourner au profit de la chose publique; aujourd'hui on

voudrait nous donner la liberté indéfinie du commerce, et que le

gouvernement daignât s'en rapporter à la bonne foi des marchands

pour l'approvisionnement des armées.

Ainsi nos ennemis voudraient nous entraîner d'un extrême dans

Ifautre; mais ce sont ces mêmes mesures extrêmes qui plongent la

République dans le malheur, et c'est une vérité éternelle que l'on ne

peut plus tendre un arc que l'on a une fois forcé.

11 était ridicule de mettre le maximum sur les prunes, sur les

abricots et les cerises; mais il est ridicule aussi d'abandonner tout à

la cupidité du riche accapareur. Il faut se défier également de l'un et

de l'autre précipice. Les mesures que le gouvernement va prendre

seront soumises à l'approbation de la Convention, et sans doute elles

acquerront par la discussion un nouveau degré de perfection et d'uti-

lité; son but est d'approvisionner les armées, les grandes communes,

et d'abandonner le reste à la libre circulation.

Bientôt on verra l'abondance renaître, et déjà même, depuis que

Fon parle de cet objet, nous avons vu reparaître une certaine facilité

à s'approvisionner. Mais, medira-t-on, les prix sont excessifs; il faut

faire cesser cet abus. Je répondrai : est-ce par les moyens déjà usés

que cela peut se faire? Non. Quand le maximum est établi, les den-

rées ne se vendent pas moins cher, et le marchand, transgressant la

Ibi, vous fait payer le secret sous lequel il vous vend. Le prix des

marchandises augmente, parce que la masse des assignats en circu-

lai tion est trop considérable ; lorsque la Convention en démonétisera

une partie, les prix ne pourront manquer de baisser.

L'opinant termine en annonçant que le projet dont la Convention

doit s'occuper sera d'un grand intérêt pour la chose publique, et il

invite les citoyens à ne pas applaudir aux mesures exagérées qu'on

Leur présente.

I
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CXXXVII

SÉANCE DU 13 BRUMAIRE AN III (3 NOVEMBRE 1794) *

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

Gay - Vernon donne communication des lettres adressées à la

Société. Les formes exigées par la loi, la crainte d'en violer les dispo-

sitions, les manœuvres des intrigants qui se sont glissés dans les

Sociétés depuis le 31 mai, peut-être même la malveillance de plusieurs

agents des postes, ont depuis quelques jours ralenti la corres-

pondance. '

[Le lecteur exprime l'espoir que la correspondance redeviendra plus active.

Il donne lecture de deux adresses de Sociétés affiliées, qui déplorent la

contre-révolulion dont elles voient les effets, et qui assurent les Jacobins de

leurs sympathies *.]

Le citoyen Maison, adjoint aux: adjudants généraux de l'armée de

siège devant Maëstricht, adresse au citoyen Certain une lettre dont on

fait lecture. Elle renferme des détails intéressants sur le siège de

cette ville et la bravoure de nos soldats. Le même citoyen envoie

cinq lettres d'émigrés, qui sont également lues ; on y voit quel est

l'excès de leur misère. Les peuples qui leur ont donné asile partagent

la haine et le mépris qu'ils ont inspirés à leur pays ; les tyrans eux-

mêmes les abandonnent, et sont forcés de cédera l'impulsion générale.

Au milieu de tant de maux, ils n'espèrent plus que dans l'anéantisse-

ment des Jacobins.

La Société arrête l'impression des lettres, la distribution aux mem-
bres de la Convention, à ses membres, aux citoyens des tribunes et

aux Sociétés populaires.

Un secrétaire fait lecture d'une pétition de la citoyenne Piat, em-

ployée à l'hospice de la maison nationale des Invalides, destituée par

un arrêté du Comité des secours publics, confirmé par un décret de

la Convention.

Léonard Bourdon expose les faits relatifs à celte citoyenne et à ses

compagnes ; il loue leur zèle, leur exactitude, leurs soins empressés

1. N'ous reproduisons, pour cette séance, le précis du Moniteur avec plusieurs

additions tirées du Journal de la Montagne et indiquées par des notes.

2, Nous donnons le début de cette séance d'après le compte rendu du Journal
de la Montarjne.
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pour le soulagement des malades ; néanmoins il s'oppose à ce qu'il

soit nommé des commissaires pour l'examen des motifs qui ont déter-

miné la destitution.

La proposition est adoptée, et la Société passe à l'ordre du

jour

.

Galizot. — Dans notre dernière séance, j'ai mis en avant quelques

idées sur l'oppression qu'éprouvent aujourd'hui les patriotes
; je dois

à la Société les développements dont la matière est susceptible. Il

existe une faction populicide, qui tend à ramener le gouvernement

d'un seul par la voie de l'oligarchie ; il existe trois classes d'hommes

qui veulent la contre-révolution : les premiers sont ceux qui ne nous

pardonneront jamais la perte de leurs privilèges et des honneurs avi-

lissants de l'ancien régime ; ils conservent toujours l'amour de leur

état passé et la haine de ceux qui le leur ont enlevé. L'autre classe

d'hommes qui demande la contre-révolution, c'est celle des vampires

qui ont accumulé des millions : ils n'aiment pas le gouvernement dé-

mocratique, parce que, semblable à la nature, il n'est fondé que sur

le mouvement de tous les membres qui le composent. Il est encore

d'autres hommes qui n'aiment point la Révolution, et qui sont les

arcs-boutants de la faction qui oppriment les patriotes : je veux par-

ler des muscadins.

On s'était proposé d'utihser les pères de famille en les plaçant dans

les emplois ; cependant les rues et les promenades sont encore pleines

de ces muscadins qui promènent leur oisiveté, après être sortis des

bureaux. Ainsi ces enfants de l'ancien régime sont faits pour être tou-

jours les mieux traités, et pour recevoir des appointements considé-

rables, tandis que des pères de famille versent leur sang sur les fron-

tières ; des époux vertueux rempliraient bien mieux les places que

tous ces hommes, car ils n'attachent leur bonheur qu'à la prospérité

de la République et au triomphe de la Révolution.

Je m'attends bien à être traité de désorganisateur par l'aristocratie

ou le fréronisme. Oui, je suis un désorganisateur, si c'est l'être que

de trouver mauvais que les sans-culottes exposent journellement leur

vie et supportent toutes les fatigues de la guerre, tandis que l'igno-

rance et la paresse vivent dans le sein de la mollesse et des délices, et

que les messieurs travaillent tranquillement dans les boudoirs et les

coulisses du gouvernement génois ou vénitien. Ce sont ces mêmes

hommes qui accusent aujourd'hui les patriotes de robespierrisme, et

qui se plaignent de l'oppression. 11 n'y a que les hommes libres qui

ont droit de se plaindre du despotisme; dans un temps de Révolution,

l'aristocratie a besoin d'è're comprimée.
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Yils calomniateurs, vous qui avez été révolutionnaires à la glace,

comment se fait-il que vous soyez devenus des patriotes par excel-

lence et les ennemis du despotisme? Vous auriez pleuré Robespierre,

s'il n'avait frappé que des patriotes purs. Il est temps de donner

l'éveil à la Convention. Nous avons tous juré de mourir libres; voici

le moment de tenir notre serment.

Représentants montagnards, dites à la Convention que les vrais

patriotes veulent le gouvernement démocratique, et la sévérité accom-

pagnée de la justice
;

qu'ils détestent l'arbitraire autant que le modé-

rantisme, et que leur cri de ralliement est : Vivent la Convention et les

patriotes ! périssent les ennemis du peuple, les tyrans passés, pré-

sents et futurs ! [Applaudissements unanimes.)

Crassous. — Jusqu'ici nous avons parlé des pamphlets et des

calomnies que l'on répand contre nous, mais nous n'avons pas dit un

mot des moyens principaux employés par l'aristocratie, et sur lesquels

elle a fondé ses succès.

Le procès qui s'instruit en ce moment au Tribunal révolutionnaire

est le point d'appui sur lequel ils étaient leurs manœuvres, et c'est

autour de cette aff'aire importante que nous les voyons s'agglomérer.

Tous les moyens ont été mis en œuvre pour s'emparer de l'opinion

publique. Un acte d'accusation contre le Comité révolutionnaire de

Nantes a été affiché avec profusion. Il est rédigé dans un style et avec

des réflexions capables de surprendre l'opinion des citoyens. L'on

avait besoin de cette opinion pour pouvoir comprendre un représen-

tant dans cette affaire. La Convention, qui a reconnu le projet, a

résolu de prendre des précautions pour qu'un représentant ne fût pas

abandonné à la fureur des tyrans.

Les rapports qui arrivent du Tribunal révolutionnaire prouvent que

les accusés obtiennent difficilement la parole. Ceux qui assistent au

Tribunal sont des personnes qui ont intérêt de tirer un grand parti de

cette affaire. Certains journalistes corrompent et dénaturent les dé-

bats pour favoriser l'aristocratie. Il est un fait qui a été dit dans le

sein de la Convention ; c'est qu'il y a au Tribunal des témoins qui

sont venus à Paris munis de passeports des Chouans. Cette classe

d'hommes, qui n'aima jamais la Révolution, répand de toutes parts

des bruits mensongers sur ce procès ; ce sont eux qui envoient à la

police des avis portant que le peuple s'insurgera, si Carrier n'est pas

livré. ( « Non, nous ne voulons pas nous insurger! » s'écrient les tri-

bunes.) .\insi les dépravateurs de l'opinion croient pouvoir asservir

le peuple à leurs fantaisies ; mais ils ne pourraient jamais y
réussir.



630 SOCIÉTÉ DES JACOlii.NS [;» novf.mhhk 1794]

Crassous expose ensuite tout ce qui s'est passé à l'occasion de l'ar-

restation illégale de Carrier * par un inspecteur de police.

« Remarquez, ajoute-l-il, la liaison qui existe entre les avis donnés

à la police et au Comité de siirelé générale, et la conduite de cet ins-

pecteur de police. Pour donner de l'importance à ces bruits, on

débitait que Carrier était parti depuis deux jours, tandis que sans

cesse il se rendait à la Convention. Au moment où Carrier a été arrêté

par l'inspecteur de police, il y avait dans l'endroit des bommes apos-

tés pour l'accabler d'injures et lui prodiguer les noms les plus abomi-

nables.

« Fixons les yeux sur ces bommes qui accusent les Jacobins de

vouloir dissoudre la Convention, et voyons si ce ne sont pas eux qui

veulent au contraire cette dissolution en soulevant l'opinion contre

elle. Mais ils se trouveront engloutis dans l'abîme qu'ils creusent aux

représentants par cette même opinion qu'ils cberchent à séduire. Les

patriotes sont actuellement en présence; l'attaque a été préparée du

côté de nos ennemis par des insinuations perfides contre les Jacobins,

et maintenant elle est commencée : il s'agit de nous défendre avec

notre énergie.

« Je demande que le tableau des borreurs qui se sont continuel-

lement commises dans la Vendée soit toujours présent à nos

yeux.

« De toutes nos guerres, la plus malbeureuse est sans doute celle de

la Vendée. Les maux de la République s'étaient accrus jusqu'à un tel

point que l'àme devait s'exaspérer, et qu'il était impossible de se

contenir dans les mesures qu'il était nécessaire de prendre pour sau-

ver la patrie : c'était l'humanité, violée par des forfaits inouïs, qui

criait que l'on vînt à son secours.

« Vous tous qui aimez la liberté, qui savez ce qu'il faut faire pour

la sauver, et qui avez calculé les dangers de la patrie, songez à ce que

vous avez à faire en ce jour pour la défendre et pour l'empêcher de

tomber sous les efforts de l'aristocratie.» {On applaudit.)

Un membre.— Nos ennemis ont changé de système : d'abord ils ont

1. Carrier avait été arrêté le matin tlii 12 brumaire, et remis le mrme jour en

liberté {Moniteur, t. XXII, p. 406).

D'après le compte rendu des Annules patriotigues [n" du 17 brumaire, p. 3242),

Carrier se serait présenté en personne aux Jacobins, au début de la séance du
13 brumaire et y aurait été reçu par des applaudissements. Est-ce exact? 11 faut

remarquer que les comptes rendus donnés par les Annales, en brumaire, sont

tout diliérents de ceux du Journal de la Montagne. Ils paraissent avoir été en

partie imaginaires et ornés d'anecdotes fantaisistes, destinées à rendre la Société

ridicule ou odieuse.
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essayé de faire le procès au 31 mai ; mais, voyant qu'ils n'y pouvaient

réussir, ils ont voulu le faire à toute la Révolution. Aujourd'hui, l'on

représente comme des assassinats les mesures prises pour sauver la

patrie. Un témoin a déposé au Tribunal révolutionnaire que vingt-

cinq prêtres avaient demandé leur grâce, et qu'on n'avait pas voulu

la leur accorder; comme si c'était un crime d'avoir refusé la grâce de

ces scélérats qui ont fomenté la guerre civile ! On dit au peuple que

Ion a noyé et que l'on a fusillé ; mais on ne lui dit pas si ces individus

avaient fourni des secours aux brigands ; on ne rappelle pas les

cruautés commises envers nos volontaires, que l'on pendait à des

arbres, et que l'on fusillait à la file. Puisque l'on demande vengeance

pour les brigands, que les familles des deux cent mille républicains

massacrés impitoyablement viennent donc aussi demander ven-

geance ! Ne nous y trompons pas : le système de nos ennemis n'est

pas seulement de faire guillotiner Carrier ; les aristocrates de Lyon,

de Marseille, et de tous les lieux où des représentants ont été envoyés

pour sauver la patrie, se promettent après cela de venir déposer

contre tels et tels. Par ce moyen, des représentants fidèles à la cause

du peuple subiraient le sort dû aux conspirateurs. Ceux qui veulent

arriver à l'exécution de ce projet sont tous les ennemis de la Révo-

lion, le Marais fangeux, en un mot, le million de fainéants et

d'égoïstes.

Bouix. — II ne s'agit pas de défendre Carrier ; c'est la cause de la

liberté, de la Convention et des patriotes que nous avons à soutenir.

Le grand procès qu'instruit le Tribunal révolutionnaire s'applique à

tous les hommes révolutionnaires. On oublie les malheurs de la Cha-

pelle, du Champ-de-Mars, de la Vendée, pour s'attacher à poursuivre

ceux qui ont le plus contribué à détruire cette guerre affreuse, et l'on

voit en liberté tous les hommes qui ont applaudi autrefois au mas-

sacre des patriotes. On a cherché à prévenir l'opinion contre Carrier,

et à le faire regarder comme criminel avant d'avoir bien pris connais-

sance des faits qui peuvent l'accuser ou le justifier ; mais l'opinion

publique n'est pas encore arrivée où les aristocrates voudraient

l'amener. Ceux qui attaquent aujourd'hui Carrier sont les mêmes qui

l'ont flatté, qui l'ont imité, et qui sont devenus ses ennemis quand ils

ont été chassés d'ici.

Quand l'Autrichien était prêt de franchir le Nord, que l'Espagnol

menaçait le Midi, que l'intérieur était agité par les guerres les plus

sanglantes, il a fallu prendre les mesures qui pouvaient seules sauver

la patrie, et il fallait punir quiconque ne travaillait pas pour la

liberté. S'il était un individu qui eût commis des actions de rigueur
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dans une intention différente de colle de sauver la patrie, il devrait

être immolé ; mais, si la chose publique a nécessité ces actions, nous

devons tous défendre avec zèle sa réputation, s'il est attaqué.

A la marche que l'on tient actuellement, il faudrait inviter M. le

marquis de La Fayette, et tous les émigrés ses amis, à venir prendre

place au Tribunal révolutionnaire : ils trouveraient protection.

L'opinant rappelle les circonstances difficiles dans lesquelles les

patriotes se sont trouvés plusieurs fois, et les invite à faire ce qu'ils

ont fait dans toutes les époques pour la liberté.

Levasseur. — Je vois des hommes poursuivis comme criminels

par des individus que j'ai vus fouler aux pieds ce qu'il y a de plus

sacré pour satisfaire leur orgueil et leurs passions. On nous parle

d'humanité ; mais quelle a été l'humanité de ceux qui ont provoqué

si longtemps la perte et la mort des patriotes ? Une guerre civile

est nécessairement accompagnée d'horreurs que l'on ne peut pré-

venir. On s'attendrit aujourd'hui sur le sort des brigands, et l'on a

oublié que ces monstres avaient fait périr nos volontaires en leur

remplissant la bouche et les narines de cartouches auxquelles ils

mettaient le feu. On oublie que nos frères, excédés de fatigue et

obligés de rester derrière l'armée, étaient massacrés par des femmes

qui avaient applaudi l'armée à son passage. On s'attendrit sur le sort

de ceux qui étaient dans les prisons, et qui conspiraient pour s'é-

chapper et égorger les patriotes.

Levasseur raconte que, s'étant trouvé à Saumur lorsque les

brigands devaient en faire le siège, on vint lui annoncer que sept

cents brigands criaient « Vive le roi! » dans la prison. 11 fut obligé

de les faire partir pour Orléans, sous une escorte assez faible; ces

scélérats se révoltèrent en route, et l'on fut obligé d'en fusiller

quelques-uns ; les autres voulurent encore brûler une maison qui

leur servait de prison, afin de pouvoir s'échapper. Il dépose que ceux

qui ont échappé en plusieurs occasions sont les mêmes qui ont

renouvelé la guerre, et qui forment les rassemblements de chouans.

Il annonce que nouvellement encore ces malheureux sont entrés

chez la femme d'un receveur des deniers de la Répubhque, qu'ils ont

ouvert le ventre de cette femme qui était enceinte, et tué son enfant.

C'est dans le temps que se commettent ces horreurs que l'on

s'attendrit en faveur des brigands ; et l'on ne parle pas du scélérat

Gensonné, qui est allé avec son ami Dumouriez organiser la Vendée.

Serait-on fâché que cette guerre atroce fût finie? Les chefs de la

faction de la Gironde sont punis; mais tous ceux qui la composaient

ne sont pas encore anéantis.
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Billaud-Varen.ne. — La marche des contre-révolutionnaires est

connue, car elle n est pas nouvelle. Quand, sous l'Assemblée consti-

tuante, on voulut faire le procès à la Révolution, les patriotes furent

massacrés au Champ-de-Mars, les Jacobins furent appelés désorga-

nisateurs. Après le massacre du 2 septembre, on les appela des

buveurs de sang.

Voilà ce qu'on fit, lorsqu'il fut question de réviser la constitution ;

aujourd'hui les patriotes sont attaqués de nouveau, parce que l'on

veut réviser la révolution tout entière.

On a mis en liberté des nobles et des aristocates ; une de Tourzelle,

qui a avoué publiquement qu'elle n'aimait rien tant que le roi; des

dilapidateurs des deniers publics, qui n'ont pas encore rendu leurs

comptes. Ce sont ces hommes qui accusent les patriotes; ils se

réunissent à des individus couverts de dettes et de turpitudes, et qui

vivent avec des femmes d'émigrés.

On accuse les patriotes de garder le silence; mais le lion n'est pas

mort quand il sommeille, et, à son réveil, il exiermine tous ses

ennemis*. La tranchée est ouverte; les patriotes vont reprendre leur

énergie et engager le peuple à se réveiller. Les hommes qui n'ont

pas voulu transiger avec les ennemis du peuple, et qui ont conduit

les scélérats à l'échafaud, voilà ceux que l'on attaque, voilà ceux qui

périront ou qui sauveront la liberté.

J'appelle tous les hommes qui ont combattu pour la Révolution à

se mettre en mesure pour faire rentrer dans le néant ces lâches qui

ont osé l'attaquer.

Ce n'est point à quelques individus qu'on en veut, c'est à la Conven-

tion entière : il faut la défendre et l'empêcher de tomber dans le

précipice. Nous avons mille fois exposé notre vie; si l'échafaud nous

attend encore, songeons que c'est l'échafaud qui a couvert de gloire

limmortel Sidney. Ayons la gloire de renverser les scélérats qui

attaquent les amis du peuple, ou périssons en le défendant.

La séance est levée à quatre heures *.

1. On verra plus loin que cette phrase causa une grande sensation au dehors

et provoqua un vif débat à la Convention.

2. A dix heures, d'après le Journal de la Montagne.
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CXXXVIII

SÉANCE DU 45 BRUMAIRE AN III (5 NOVEMBRE 1794)'

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

La Société renvoie au Comité des défenseurs officieux des réclama-

lions faites en faveur d'un citoyen mis la veille en arrestation.

La tribune reste vacante quelques moments : un membre demande

que les Jacobins ne restent pas dans le silence, parce que la stérilité

de leur séance donne du courage à leurs ennemis.

Aréna. — Le vaisseau de la République a été sauvé, lorsqu'il a été

battu par la tempête la plus orageuse : comment ne se sauverait-il

pas, lorsque nous touchons au port? J'ai parcouru le midi de la

France, et partout j'ai vu l'aristocratie triomphante, le patriotisme

opprimé, et les patriotes traités de brigands. Quelle est donc cette

métamorphose, après cinq ans de Révolution ?

Quel est donc ce silence des patriotes de cette cité célèbre, qui a

fondé la liberté? Les hommes de courage seraient-ils anéantis? S'il

en existe encore, qu'ils se montrent, et la patrie sera sauvée. Qu'ils

ne craignent pas la tactique de nos ennemis": elle est toujours la

même. Le perfide Léopold ne déclara la gueri-e qu'aux Jacobins, et il

eût facilement consenti à la paix, si l'on eût voulu en France consentir

à faire le sacrifice des Jacobins. Maintenant que la guerre a donné

pour résultat le triomphe delà République, les tyrans et leurs dignes

suppôts recommencent à attaquer la Société populaire, à avilir la

monnaie nationale, à jeter des germes de division dans le sein de

la Convention. Il est temps d'éclairer la Convention et de lui faire

voir que les patriotes qui l'ont défendue contre le fédéralisme gémis-

1. Nous reproduisons pour celte séance le précis qu'en donne le Moniteur. Il

suit l'ordre du compte rendu du Journal de la Montagne; il abrège de moitié

les discours, dont il donne seulement les passages caractéristiques. Ce précis est

le dernier qui soit donné par le Moniteur {i. XXII, p. 437). Pour les trois séances

suivantes, qui sont les dernières des Jacobins, nous reproduirons les comptes

rendus du Journal de la Montagne. Les Annales patriotiques continuent à donner

des comptes rendus des séances des Jacobins jusqu'à la fin. Ainsi Bûchez et

lieux (t. XXXVI, pages 172-179) ont pu reproduire la dernière séance des Jaco-

bins d'après les Annales. Nous avons expliqué dans une note à la séance pré-

cédente pourquoi nous considérions les comptes rendus des JnwrtZes comme sus-

pects d'une partialité qui va jusqu'à fausser complètement la réalité. Aussi nous

abstiendrons-nous désormais d'y rien emprunter.



SOCIÉTÉ DES JACOBINS 63&
[3 NOVEMBRE 1794]

pcnt actuellement dans les fers. C'est une vérité que je dirai jusqu'à

la mort ; oui, la Convention est trompée par les aristocrates et par la

faction qui veut dominer, et qui sans doute est soudoyée par

l'étranger.

Aujourd'hui on a empoisonné les opinions qui avaient été proférées

à votre tribune; l'on a dit que les Jacobins avaient sonné le tocsin

contre la Convention. Eh quoi ! aurait-on pu penser que vous n'êtes

pas tous dévoués à la Convention nationale? (« Nous le sommes tous! y>

s'écrient les membres.)

La Convention n'a qu'à parler, et nous irons tous nous présenter

au-devant des baïonnettes des aristocrates et des coalisés. Mais par

la raison que nous lui sommes entièrement soumis, il est de notre

devoir de lui découvrir le précipice où des méchants veulent la plon-

ger, et de lui faire connaître l'aristocratie qui prétend en ce moment

lui être fidèlement attachée. Je dis qu'il n'y a que les patriotes qui

peuvent avoir le désir de la défendre, parce que ce sont les patriotes

seuls qui ont appelé une représentation populaire.

Montrons donc à la Convention la vérité que l'on s'efforce de lui

cacher; qu'elle sache enfin que nous sommes toujours les mêmes, et

que les sans-culottes ne cesseront jamais d'être fidèles aux lois et

d'en faciHter l'exécution. Si^quelques élans échappent à leur bouillant

patriotisme, qu'on ne vienne pas dire qu'ils ont été dirigés contre la

Convention, mais contre l'aristocratie seule.

Jacobins, je dois vous recommander une chose digne de votre

attention : jusqu'à présent vous avez laissé les tribunes de la Conven-

tion aux hommes nouvellement élargis, dont la Convention se voit

toujours entourée. A peine un Montagnard ouvre-t-il la bouche que

les tribunes s'efforcent de lui imposer silence par leurs cris. Si vous

avez quelques moments à votre disposition, allez vous-mêmes dans

ces tribunes ; vous y applaudirez aux bonnes motions, et vous im-

prouverez celles qui ne seront pas dans le sens de la démocratie.

Ne restons pas chez nous tandis que l'aristocratie assiège les tri-

hunes.
***.— 11 n'est pas temps de dissimuler que la République est dans un

moment de danger. L'aristocratie a déployé tous ses ressorts, le

royalisme est affiché dans Paris : on cherche à faire le procès à tous

ceux qui ont aidé à renverser le fédéralisme
;
partout le véritable

patriote est traité de scélérat et d'homme de sang. Les Brissotins

aussi nous appelaient des septembriseurs ; ils avaient aussi, sous la

direction de Roland, un bureau d'esprit public, dont ils se servaient

pour nous présenter aux yeux du peuple comme des cannibales.
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La tribune des Jacobins reste vide, parce qu'il semble que les pri-

sons n'ont été ouvertes que pour y plonger les patriotes. Mais, parce

qu'il rt^gne un système de persécution, faut-il que nous oubliions

notre ancienne énergie? Non, citoyens; plus il y aura de patriotes

dans les prisons, et plus le peuple verra que les hommes qui s'élèvent

si fort contre la terreur n'ont voulu que la changer de côté.

T'issot annonce la mise en liberté de Baco, ex-maire de Nantes,

qui a cherché à avilir la représentation nationale, et qui a été com-

plice des fédéralistes. Il annonce aussi qu'un homme mis hors de la

loi a publié des écrits en faveur de la faction de la Gironde.

L'opinant est invité à nommer cet homme mis hors de la loi; Tombe

dit que c'est Bergoeing, ci-devant membre de la commission des

Douze.

BouiN. — Si nous étions sous le règne de la tyrannie, notre devoir

serait de mourir. Nous sommes libres, nous devons parler pour nous

éclairer mutuellement. Quelle est la cause de nos maux et de nos

inquiétudes? C'est le système de diffamation qui se prépare. 11 ne se

prononce pas ici une opinion, que l'on ne tourne en crime les choses

les plus innocentes. Par quelle fatalité la Convention donne-t-elle sa

confiance aux ennemis du peuple, au lieu de se réunir aux véritables

défenseurs de la patrie ?

Pourquoi ses liaisons avec nous sont-elles rompues comme avec

des ennemis dangereux? S'il était vrai que des hypocrites, qui se

sont fait une habitude de haïr la Révolution en paraissant l'aimer, se

fussent introduits ici, ne devrait-elle pas nous en informer, et ne pas

nous frapper indistinctement? Les hommes sortis des prisons se

rapprochent de la représentation. nationale et se lient avec elle; et

nous, on nous dépeint comme des ennemis cruels et jaloux de son

autorité.

Aujourd'hui l'on criait dans les rues que nous avions défendu ici

un individu
;
jamais un individu seul n'a pu être l'objet de nos com-

bats ; les principes seuls, voilà notre boussole. Nous redoutons

l'erreur dans laquelle on veut entraîner les citoyens nos frères, et le

système de calomnie et de diffamation que l'on médite. Le but de

ce système est de répandre la défiance et le soupçon parmi les répu-

blicains et de comprimer l'opinion des patriotes. S'il réussissait, la

liberté n'existerait plus que contre ceux qui travaillent sincèrement à

l'aff'ranchissement de la liberté.

Massieu. — De vils libellistes, qui ne vivent que d'imputations

vagues, osent dire que les Jacobins sont des hommes de sang; ils

appellent tous les jours la vengeance du peuple contre six, douze et
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même vingt représentants énergiques et de bonne foi. On a dit

aujourd'hui qu'il y avait dans celte Société des hommes qui corres-

pondaient avec un comité d'émigrés établi en Suisse *
; il m'est per-

mis de dire que ce fait est une calomnie, tant qu'il ne sera pas

démontré.

La Société est autorisée et intéressée à demander au Comité de

sûreté générale s'il y a dans sa correspondance des renseignements

assez sûrs pour qu'un de ses membres ait pu faire publiquement

cette inculpation. Si je croyais qu'il y eût dans cette Société des

ennemis du bien public, je serais le premier à les dénoncer ; mais

aujourd'hui on la traite comme une poignée de conspirateurs et de

factieux. Jusqu'à présent on s'est contenté de déclamations vagues

contre les Jacobins ; on n'a pas osé dire qu'on désirait les voir périr

tous jusqu'au dernier, car alors nos ennemis montreraient trop

évidemment le bout de l'oreille.

Lorsque cette Société est inculpée, je crois que plusieurs membres

ont le droit d'aller au Comité de sûreté générale et de lui dire : «Nous

savons qu'un de vos membres a accusé la Société de protéger des

hommes qui correspondent avec les émigrés. Si le fait est vrai, nous

serons les premiers à livrer ces monstres au glaive de la loi ; mais

qu'il nous soit permis d'insérer votre réponse dans les papiers pu-

blics, s'il est vrai que ce ne soit qu'une simple allégation ». Cette dé-

marche est conforme aux lois, elle est dictée par les principes de

la plus exacte justice. C'est dans de pareilles démarches que se

trouve le vrai courage de la liberté ; ce sont les seules qui convien-

nent aux Jacobins.

Maure. — Je ne crois pas que la mesure proposée par Massieu soit,

convenable. Si l'inculpation dont il s'agit eût été faite par un simple

particulier, elle ne serait pas aussi grave qu'elle est étant faite au

milieu des représentants, et par un membre du C)mité de Sûreté

1. En effet, dans la séance de la Convention dn l.'i brumaire, an III Moniieur,

t. XXII, p. 43.J . Clauzel avait dit : « Une correspondance très sure a appris au

Comité de sûreté générale que les propositions de révolte qui ont été faites aux

Jacobins ont été dictées par un Comité d'émigrés qui se trouvent en Suisse. »

Ces .< propositions de révolte », Clauzel les voyait dans cette phrase du discours

prononcé par Billaud-Varenne aux Jacobins, le 13 brumaire an III (voir plus

haut, p. 033 : « Le lion n"est pas mort quand il sommeille, et, à son réveil, il

extermine tous ses ennemis. » Dénoncée par Bentabole dés le début de la même
séance de la Convention du lo brumaire, la phrase de Billaud-Varenne pro-

voqua un vif débat, au cours duquel Clauzel fut amené à formuler lallégation

que nous venons de rapporter, et qui se termina par un décret invitant les trois

Comités de gouvernement à proposer des mesures pour empêcher aucun repré

sentant du peuple de prêcher la révolte contre la Convention.
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générale, dont les fonctions s'étendent jusqu'à intercepter les corres-

pondances des ennemis de la liberté. Il me semble que la Société

devrait nommer douze de ses membres pour aller à la barre deman-

der les noms de ceux qui ont correspondu avec les émigrés, parce

que nous sommes prêts à les livrer sur le champ.

Allons à la Convention; nous avons affaire à des hommes justes,

nous y serons accueillis. Si l'inculpation est calomnieuse, nous ne

demandons pas la punition de son auteur. Oue la seule punition de

nos détracteurs soit le mépris. Votre pétition, présentée à la barre,

aura un effet puissant dans toute la République ; elle fera tomber cet

échafaudage d'imbécillité et de mensonge. Je demande que la péti-

tion soit rédigée sur le champ, afin que nous puissions la signer

dans cette séance, et la présenter demain.

Après quelques débats, les propositions de Maure sont adoptées.

Léonard Bourdon présente quelques réflexions, qui sont insérées

dans la pétition. Massieu en donne lecture à la Société. Elle est

adoptée avec de légers changements, et tous les membres s'empres-

sent d'aller la signer*.

La séance est levée à dix heures.

CXXXIX

PÉTITION DES JACOBINS A LA CONVENTION NATIONALE

ET DÉBAT RELATIF A CETTE PÉTITION.

Convention nationale, séance tlu 16 brumaire an III (G novembre 1794), d'après

le Moniteur, réimpression, t. XXII, p. 442.

Le PnÉsmENT. — Je reçois ce billet : « Citoyen président, douze

membres de la Société des amis de la Liberté et de l'Egalité, séant

aux Jacobins, demandent à être admis pour lire une pétition. »

Quelques voix. — Demain, demain !

La Convention, consultée, ordonne l'admission.

La députation est introduite à la barre.

Paillardelle, orateur de la députation. — Citoyens représentant;^

du peuple, les citoyens soussignés, membres de la Société des Amis de

la liberté et de l'égalité, séant aux Jacobins inviolablement attachés

à la Convention nationale, seul centre du gouvernement comme
l'espoir du salut public, ont été profondément affligés en apprenant

1. Voir la pièce suivante.

à
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que quelques membres de cette Société ont été accusés d'un grand

crime.

Un représentant du peuple', dont les paroles tirent un grand

poids de ses fonctions au Comité de sûreté générale, a dénoncé une

correspondance de Jacobins avec un Comité d'émigrés en Suisse.

Il faut que les Jacobins, non seulement soient purs, mais encore

soient reconnus pour tels. Les Jacobins demandent qu'il soit fait un

rapport, afin que les coupables soient punis. (Quelques applaudisse-

ment s'élèvent d'une des tribunes.)

Le Président * répond à la députation que c'est à leur amour pour

la représentation nationale, à leur soumission à ses lois, que l'on

reconnaît les vrais patriotes; que c'est en donnant l'exemple que les

Jacobins se rendront, comme par le passé, redoutables aux ennemis

de la liberté.

Clauzel. — Les représentants du peuple qui émettent dans cette

Assemblée les opinions que leur amour pour la patrie exige d'eux

n'en doivent compte qu'à la Convention. Cependant, comme on

pourrait, de la pétition présentée à cette barre, induire que le repré-

sentant qui a parlé hier a voulu dénoncer toute la Société, il n'est

pas inutile d'en dire ici deux mots.

Dans une contrée étrangère, où il y a un ministre de la puissance

qui a juré à la République française la plus mortelle haine, ce minis-

tre est convenu avec les Lameth et d'autres émigrés qu'on ne pou-

vait vaincre la France que par la division. Ils ont dit : « Il faut

diviser la Convention, qui est l'effroi des puissances coalisées, d'avec

les Sociétés populaires ; il faut faire demander la tête de trois ou

quatre cents membres; il faut qu'un homme dise que, si cinq à six

hommes avaient autant de courage que lui, les affaires changeraient

bientôt; il faut envoj'er à Marseille des émissaires qui la soulèvent. »

(Emissaires qui, punis par le glaive de la loi, ont crié : Vive

Louis XVII !) N*a-t-on pas vu le président des Jacobins, ce même
jour où la Convention prenait des mesures qui ont sauvé le midi,

demander l'ajournement de ces mesures? On voudrait bien connaître

cette correspondance fidèle, qui instruit le gouvernement des com-

plots liberticides. Vous ne supposerez pas que des scélérats, qui ne

manquent ni de talent ni d'esprit, entretiennent nne correspondance

avec toute une Société; mais il y a quelques membres payés par Pitt

et Cobourg, pour semer le trouble et la discorde, dernier moyen qui

reste aux ennemis de la République triomphante.

1. Il s'agit de Clauzel. Voir plus haut, p. G^7, note 1.

2. C'était Prieur ^de la Marne).
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Bassal. — Je me suis étonné que Clauzel me représente comme

ayant cherché à exciter le feu dans le Midi, Je me suis opposé à la

mise hors la loi'
;
je m'y opposerai toujours, parceque cette mesure

est atroce et injuste. Quant à la motion que j'ai faite, je demande si

ce n'a pas été avec la dignité qui convient à un représentant du

peuple.

Clauzel. — Bassal ne s'est pas seulement opposé à la mise hors la

loi : il a demandé aussi l'ajournement des mesures salutaires que pre-

nait la Convention. Au surplus, je ne cherche pas à inculper Bassal
;

mais je dis qu'il y a des émissaires des puissances étrangères qui

cherchent à attiser le feu de la discorde.

Maure.— Je demande à faire une motion d'ordre. La démarche de

la Société des Jacobins est pure. [On murmure.) La Société populaire

des Jacobins n'envoie point demander compte des opinions énoncées

dans la Convention; les Jacobins connaissent trop les principes, ils

ont trop de respect pour la représentation nationale. Mais la corres-

pondance dénoncée existe, ou n'existe pas. Les membres de la Société

ont le droit de demander qu'on nomme les coupables, s'il y en a. Je

demande l'insertion de la pétition au Bulletin. [On murmure.)

Reuhell. — Maure vient de parler dans les vrais principes. Il a

fait sentir que les Jacobins ne devaient pas être plus purs que les

autres citoyens, qu'il y a entre tous la plus parfaite égalité. Nous ne

devons donc pas nous occuper plus longtemps des Jacobins. Si, cha-

que fois qu'on avance un fait à cette tribune, tous les citoyens

venaient en demander compte, il faudrait les entendre tous, décréter

l'insertion au Bulletin de toutes leurs pétitions. Je deiuande l'ordre

du jour.

L'ordre du jour est adopté.

CXL

SÉANCK DU 17 BRUMAllU: AN III (7 NOVEMBIiK 1794) *

PRÉSIDENCE DE CHASSOUS

Léonard Bourdon se plaint de ce que son nom ne se trouve point

sur la liste des membres de la Société, quoiqu'il se soit fait inscrire

le 8 de ce mois; il ajoute que le citoyen Albitte est dans le même

1. Voir le Moniteur, t. XXII. p. .34.

2. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Moniar/ne.
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cas. En conséquence, il demande que Ton envoie aux autorités cons-

tituées une liste supplémentaire à celle qui a déjà été envoyée en

vertu de la loi. {Adopté.)

Taillefer, député, écrit de Sarlat qu'il désire ardemment être con-

servé sur le registre des membres de la Société, aujourd'hui surtout

qu'elle est si vivement attaquée. — Le nom de Taillefer sera inscrit

sur la liste supplémentaire.

L'agent national du département de Paris envoie le reçu de la liste

des membres de la Société des Jacobins.

Après la lecture de la correspondance, Gay-Vernon prend la parole.

« Le bruit se répand, dit-il, et je ne doute pas qu'il ne soit faux, que,

dans quelques jours d'ici, on doit exciter du tumulte dans Je sein

de cette Société. Nous invitons les bons citoyens à surveiller les

intrigues. »

Un membre ajoute que, s'élant trouvé hier au café de la Guerre, il

entendit des particuliers qui parlaient contre les Jacobins, et qui

disaient que, dans le café de Chartres, un homme avait excité ceux

qui étaient présents à s'armer chacun d'un bâton en leur disant :

« Nous sommes ici une vingtaine. Allons aux Jacobins, nous serons

assez forts pour les chasser. » [On rit. Quelques mouvements s'élèvent

dans une tribune.)

.

[Duhem déclare qu' « il ne faut pas s'occuper de quelques individus payés

par Pilt et le Comité d'émigrés qui est en Suisse ». Il faut examiner la situa-

tion actuelle de la République. On y verra une faction qui se démasque elle-

même.]

Elle dit hautement h. la Convention qu'il faut diminuer le nombre

de nos défenseurs et faire la paix dans les anciennes limites de la

France. C'est elle qui veut faire le procès à la Révolution, et qui, non

contente d'avoir envoyé en jugement un député, ou plutôt d'avoir

provoqué l'examen de sa conduite, fait tous ses efforts pour étouffer

sa victime avant qu'elle ait été jugée.

[On a accusé, continue Duhem, les Jacobins de correspondre avec les émi-

grés de Suisse. Mais cette calomnie n'est fondée sur aucune preuve. On a

accusé les Jacobins d'obéir à des meneurs. Ici l'orateur s'écrie :]

Oui, sans doute, les Jacobins sont des meneurs. Le premier est

constamment au milieu d'eux, c'est le tableau de la Déclaration des

Droits de l'Homme. (« Oui! » s'écrient d'une voix unanime tous tes

membres.) C'est la Constitution démocratique décrétée par la Conven.

tion, quand elle eut écrasé tous les ennemis du peuple. Ce sont les

Brulus, les Jean-Jacques Rousseau, les Helvélius ! Ce sont les prin-

Tome VI. 41
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cipes, la liberté, le respect pour la Convention que nous défendrons

jusqu'à la mort ! [Toute la Société se lève une seconde fois pour témoi-

gna' son adhésion.)

[L'orateur annonce que Lcquinio a présenté à la Convention une motion

ayant pour but d'interdire aux députés l'entrée des Sociétés populaires'. Le-

(piinio se vengeait par là de la Société des Jacobins, qui n'avait pas voulu se

laisser dominer par lui. L'oratcrir rappelle (pie Tallien et Fréron veulent faire

diminuer reiïcctir ,d<;s armées, que les libcdlistes publient et vendent inq)u-

nément des écrits intitulés : On veut sauter Carrier! ou Les confessions de

Carrier, écrits qui ont pour but « de prévenir l'opinion contre un accusé ».

• L'orateur ajoute que l'aristocratie veut entraîner le peuple dans deux

extrêmes ; l'un est « le modéranlismc exagéré », l'autre est le patriotisme au

delà de toutes liniites ;>. « Ce système, dit-il, est démontré par la correspon-

dance de Chabot, et de Robespierre, imbliée depuis [)cu. » Il termine en

exhortant les Jacobins au calme et il demande « l'affiche d'un article du

Journal de la Montaijne sur les finisseurs de la Révolution^ ». (^Adopté.)]

Un membre fait lecture d'un passage de l'Orateur du Peuple, conte-

nant des injures atroces contre Garnot, ci-devant metnhre du Comité

de Salut public. La Société en interrompt la lecture par des mur-

mures et des marques de la plus profonde indignation.

[Gay-Vernon fait l'éloge de Carnot. — Massleu déclare que « Carnol est

une des tètes les plus larges de rEuro|)e pour concevoir les plans de cam-

pagne ». Il déclare que Fréron et ses amis le détestent, j)arce qu'il a dit à la

Convention que ses collègues au Comité de salut public, accusés, avaient

toujours été opposés dans le Comité aux mesures de rigueur. — Maure con-

firme cette assertion. — Aréna fait lecture d'un autre passage de VOvateur

du peuple.

Billaud-Varenns déclare que Fréron déserte Carnot, parce qu'il s'est

refusé à remettre en place le marquis de La Poype, beau-frère de Fréron.

Aréna déclare qu'il faut regarder Fréron « comme un écrivain soudoyé par

les tyrans ».

Duhem expose quel est le système des })atriotes : renq)lacer les frontières

artificielles et peu solides de l'ancienne monarchie par une frontière natu-

relle, le Rhin. — Pendant ce discours, un citoyen annonce la prise de Maë-

stricht. Cette nouvelle excite de vifs ap])laudissements. — iJuhem reprend

son discours. — Un militaire l'interrompt pour déclarer ([ue Tallien lui a

dit : « Tu es bien sot de vouloir encore servir, quand nous allons faire la

paix! » — Duhem continue sa démonstration, et dit que le système des aris-

tocrates est détaillé dans « le Moniteur, ami de Tallien ». Il expose les avan-

tages qu'il y a à continuer les conquêtes : tirer des vivres du Palalinat et des

1. C'est la veille, 16 brumaire, que Lequinio avait fait cette motion à la Con-

vention {Moniteur, t. XXII, p. 440). Après une discussion assez tumulteusc, la

Convention avait passé à l'ordre du jour {ibid., p. 442 .

2. Cet article se trouve dans le numéro du Journal de la Montagne ilu IG bru-

maire an III, p. 178.
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Pays-Bas, répandre les assignats dans ces pays. Il met en garde les Jacobins

contre le système de l'aristocratie, qui est de forcer le gouvernement à faire

la paix.]

CXLI

SÉ.\NGE DU 19 BRUMAIRE AN

.

III (9 NOVEMBRE 1794) «

PRÉSIDENCE DE CBASSOUS

Au commencement de la séance, Léonard Bourdon annonce que

plusieurs citoyens et citoyennes sont aux portes de la Société sans

pouvoir entrer dans les tribunes, qui sont pleines. Il demande que la

Société les admette dans son sein pour la séance actuelle.

Cette proposition a d'abord paru être accueillie ; mais, sur diffé-

rentes observations, elle a été rejetée.

'^Lecture de la correspondance. La Société de Porrentruy écrit qu'elle est

composée tout au plus de cinquante membres depuis sa régénération et

qu'elle s'est assemblée le S brumaire, « au grand étonnement des élargis, des

avocats et des muscadins ». — Pajot déclare quMl connaît le pays de Por-

rentruy et la Société en question, que cette Société a cessé de corrcsj)ondre

avec celles de Besançon, de Blamont, d'Huningue, qu'elle est menée par

Bengguer, neveu de l'évèque de Cobcl*, enfin que le représentant Hentz a été

égaré, lorsqu'il a procédé à la régénération de cette Société. Il demande et

obtient que le Comité de correspondance soit chargé de prendre des infor-

mations sur cette Société.]

Gay-Vernon annonce que les Comités de la Société ont arrêté que

les cartes distribuées aux membres seraient griffées, et que nul ne

pourrait être introduit dans la séance après le 5 du mois prochain,

s'il n'a une carte griffée ^.
.

Cet arrêté est approuvé.

Maure fait part à la Société qu'il y a une vingtaine de membres

ijui ne se sont pas fait inscrire.

[Lanot obser\c à ce propos qu' « il y a des Jacobins de tous les temps et

de toutes les circonstances ». Si « la faction » est démasquée, il y aura plus

de Jacobins que la salle n'en pourra contenir.]

1. Nous reproduisons cette séance d'après le Journal de la Montagne.
1. Sur Joseph-Antnine Kenfjpuer, ex-syndic des États de Porrentruy, cf. Re-

cueil des actes du Comité de salut public, t. 11. p. 9i, 100, 177, 233.

3. Discours de Gav-Vehxox, député, prononcé à la séance des Jacobins du
19 brumaire an III. Imprimerie Dounier et Raïuelat, s. d., iii-f" piano. Bibl. nat,,

Lb 40/2331.
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Auvrest fait part qu'il n'y a que trente individus qui n'ont pas fait

mettre leurs noms sur le registre ; encore paruii eux y a-t-il des per-

sonnes (pii sont en voyage et qui arrivent tous les jours ; il y en a

aussi qui sont malades.

Un membre instruit la Société que les citoyens Fabre, Buisson,

Doppet et Chabert, qui sont à Chambéry, demandent avec instance à

être inscrits sur le registre, {/(envoyé au Comité de présentation.)

[Un nirnibri' annonce ((uo ce soir, an Jardin national, nn groupe d'aris-

locratos réclainail la lèto do Carrier, et colle des moniltros .dos C-oniitôs

(jui lui avaient donné dos ordres.

Léonard Bourdon annonce (|ao la Convention a repoussé un projet éla-

boré par dos amis de Tallien, el tendant à faire lever le séquestre apposé sur

les biens des sujets des puissances ennemies de la France. Il ajoute que, dans

le procès de Carrier, on a entendu connno témoins six personnages détenus

connue contrc-révolutioiuiairos. — D'inilrrs jurinhres confirment le fait,

ajoutant (pio ces six témoins sont dos royalistes de la Ciuadoloupo, arrêtés

pour rébellion en 1792.

Léonard Boiirdtm annonce l'arrestation d'un patriote, le ci-dovanl maire

do Civot, Itoan-pèro du président actuel de la Société. — JJiKiuc.snoij rend

hommage au patriotisnuMlu ci-dovant maire dr Civot. — (lashm cl phisleurs

membres déclaroiit ([u"un témoin du ])ro('és Ciirrior a correspondu avec

Cliarette.

Liinol prend la parole.]

Ici un grand tumulte se fait entendre d'une tribune en face (hi pré-

sident; les citoyens qui la composent paraissent être agités. Le prési-

dent est obligé de se couvrir, mais il essaie inutilement de rétablir le

calme. Quelques moments après le commencement du tumulte, des

cris se font entendre dans la cour, et aussitôt des pierres lancées dans

les vitres retombent avec fracas dans les tribunes et dans la salle.

Des membres sortent i)our aller voir quel est le sujet de ce désordre
;

bientôt après ils rentrent en annonçant que c'est une poignée de

coupe-jarrets armés de bâtons qui crient : « A bas les Jacobins ! »

[lunjaii oxliorlo les Jacobins à so montrer formes et inébranlaltlos.j

Fayau est interrompu par un nouveau bruit de pierres lancées avec

violence siu- les portes et dans les fenêtres.

« Du courage, s'écrie Cara/fe, de la dignité ! Il n'est aucun ennemi

qiù osera nous attaquer ! »

[Fnyan reprend son discours.]

Le bruit recommence plus que jamais. Les individus qui en sont la

cause demandent à grands cris le représentant Montant.
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Fayau continue : « Ce ne sont que quelques scélérats qui s'agitent

autour de la salle. Nous ne craignons pas leurs coups. Au reste,

sachons mourir, s'il le faut, sous les coups de la liberté, et restons

calmes à notre poste. »

Toute la Société se lève en masse en criant : « Vive la République! »

Un membre prend une pique surmontée du bonnet de la Liberté et

la présente à tous les citoyens. De nouveaux cris de : « Vive la Répu-

blique ! Vive la Convention I » s'élèvent à la fois dans la salle et

répondent au bruit qui est occasionné par les pierres qui continuent

de tomber par les fenêtres.

[Gaston, Dubarran et le Présiilent, Tuii après l'autre, exhortent les Jaco-

bins au calme.]

Un membre^ qui a reçu des blessures à la télé, rentre dans la salle.

Un ofïicier de santé le fait sortir pour le panser.

Un jeune homme de seize à dix-sept ans est conduit dans la salle,

comme l'un des agitateurs. On s'empresse de le mettre à coté du

bureau pour être à l'abri de toute espèce de ressentiments. Le tumulte

devient plus grand, et la Société y répond par les cris de : « Vive la

République ! Vive la Convention ! »

Quelques moments après, des membres conduisent dans la salle un

individu qu'ils ont fait prisonnier dans le tumulte. L'indignation

ayant porté plusieurs citoyens vers le prisonnier, d'autres membres

lui placent le bonnet de la Liberté sur la tête; tous les citoyens se

retirent, respectant ce signe sacré, et le prisonnier est placé à côté

du président.

Un membre annonce l'arrivée de la force armée. Le bruit conti-

nuant toujours, on amène d'autres prisonniers avec les armes et les

pierres dont on les a trouvés nantis. Le bonnet de la Liberté leur est

également posé sur la tète pour les mettre en sûreté, et ils s'assoient

à côté du président.

Gaston s'écrie : « Ceux qui nous attaquent sont des scélérats, des

brigands, des contre-révolutionnaires, des muscadins ! Vous le voyez

à la figure de ceux qui viennent d'être saisis. »

Un membre annonce que, parmi ceux qui sont arrêtés, se trouve un

patriote, et que Ton s'est trompé en l'arrêtant.

Duhem observe que le fait sera vérifié devant les autorités consti-

tuées.

Le président annonce à la Société que les représentants du peuple,

à cheval, arrivent pour dissiper l'attroupement. {De nombreux applau-

dissements se font entendre.)
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Sur la motion de Montant, la Société nomme douze de ses membres

pour aller au-devant des représentants, et les inviter à venir voir

l'outrage fait à la Société. Montaut demande que la Société nomme
plusieurs de ses membres pour conduire au corps (U^ j;arde le plus

voisin les personnes arrêtées.

Duhem croit que cette formalité n'est pas nécessaire, et que ces

individus doivent être livrés aux représentants.

Un membre. — Je suis un de ceux qui ont été envoyés en mission

auprès des représentants du peuple pour les engager à venir voir le

dégât qui a été fait par des scélérats. (« Il n'y a pas de scélérats ici ! «

dit un des prisonniers.)

Les représentants nous ont dit qu'ils allaient s'occuper de rétablir

l'ordre, et qu'ils viendraient ensuite.

Un autre membre de la députalion fait part qu'un individu, qui a été

invité par le représentant du peuple à se retirer, a eu l'audace de lui

dire que les Jacobins étaient des scélérats et des assassins, et qu'ils ne

devaient pas exister plus longtemps.

[Léonard Bourdon rappelle le souvenir du massacre du Champ-de-Mars. Il

montre une pierre qu'il a reçue dans l'estomac. Il annonce que les j)icrrcs

déposées sur la table du président seront portées demain à la Convention.]

Montaut présente une serrure qui a été prise entre les mains d'un

agitateur ; il en conclut que tous ceux qui composent l'attroupement

étaient venus pour voler.

Duhem rentre dans la Société pour annoncer que l'attroupement

se monte à cent personnes, et que la force armée a rétabli le calme. Il

fait part qu'un individu, l'ayant aperçu, s'est écrié : « Yoilà Duhem ! »

Quelques moments après, cet homme est venu lui dire effrontément :

« Buveur de sang, tiens, en voilà ! » Duhem a saisi cet individu, l'a

conduit aux représentants du peuple, qui l'ont fait arrêter.

Il demande qu'on ne livre aucun des individus arrêtés à la force

armée qui attend dans une salle des Comités, afin que leurs complices

qui défilent encore, ne puissent pas les délivrer.

Crassous demande que la Société cesse de délibérer quand les

représentants entreront dans son sein. (Adopté.)

L'officier de santé.^ qui a pansé un membre blessé, annonce qu'il a

reçu quatre coups de sabre sur la tête et une contusion au bras. Les

blessures ne sont pas dangereuses. 11 se nomme Mansard.

Léonard Bourdon. — Je sortais dans l'instant de la cour; un brave

canonnier m'a reconnu et m'a dit : « Je vais accompagner le

représentant du peuple, pour qu'il ne lui arrive- aucun mal. » Un



[9 NOVEMBRH 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 647

homme que je crois connaître s'est écrié : « Eh bien oui, conduis-le

devant nous.» Deux passants se sont jetés sur lui, et l'ont arrêté sans

lui faire du mal.

Maure. — Un brave officier, revenu de l'armée de la Moselle, m'a

rencontré et m'a dit : « Tu es représentant, on veut vous assassiner
;

voilà mon épée pour te défendre. » Je me suis saisi de cette arme,

que je tiens encore.

Le militaire dont vient de parler Maure annonce qu'il a déjà fait la

guerre dans cinq armées différentes, et qu'il est venu pour se faire

guérir un bras cassé d'un coup de biscaïen. Il promet d'employer le

peu de forces qui lui restent pour défendre la Convention et les

Jacobins.

Mention civique au procès-verbal. Le président donnera l'accolade

à ce brave homme.

Maw^e lui témoigne sa reconnaissance particulière.

Un membre fait part que celui qui a parlé avec tant de dureté à

Léonard Bourdon est le secrétaire du duc de Villequier.

Un autre membre. — Au commencement du tumulte, on a saisi un

homme qui parlait d'assassiner un représentant. Les contre-révolu-

tionnaires disaient que les représentants devaient être à leur poste, et

que ceux qui viennent ici sont des scélérats.

Crassous. — Les scélérats viennent de nous donner la mesure de

leur haine contre les Sociétés populaires. La première attaque qu'ils

leur ont portée a été de vouloir empêcher que les représentants pussent

se rendre dans leur sein, et aujourd'hui c'était les représentants que

l'on demandait. On nous disait, il y a quatre jours, qu'il y avait un

Comité d'émigrés établi en Suisse, et dont on avait surpris la der-

nière espérance, qui était de diviser la Convention et les Sociétés

populaires. D'abord on a voulu détruire les Sociétés populaires, parce

qu'il faut renverser les remparts d'une ville pour pouvoir pénétrer

dans la place. La dernière démarche que vous avez faite auprès de la

Convention prouve que ce n'est pas vous qui voulez vous diviser avec

elle.

On a voulu vous attaquer sur les principes, et on a, en même
temps, attenté à votre existence, qui est consacrée par la Décla-:

ration des droits. Aujourd'hui, c'est par des assassinats qu'on vous

attaque ; les assassinats ont toujours fait triompher les amis de la

liberté.

Léonard Bourdon demande que les quatre Comités restent dans la

salle pour dresser procès-verbal du dégât, le dénoncer au commis-

saire de police, et livrer les détenus à la force armée. J'invite la
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Société à lever la séance, et les députés à se rendre auprès du Comité

de salut public.

Prieur (de la Marne).— La sagesse, le calme et la fermeté que vous

avez montrés désignent le caractère des véritables Jacobins. Je me
souviendrai longtemps de cette séance mémorable, où tout est tran-

quille, à l'exception de ceux qui veillent à votre sûreté. On a parlé de

réunir ici les quatre Comités pour rédiger le procès verbal : cette

proposition ne doit point être accueillie. Le procès-verbal doit être

rédigé comme à l'ordinaire. Si nous laissions ici des Comités, la mal-

veillance qui cherclie à vous trouver des torts, ne manquerait pas de

dire que vous conspirez dans un Comité, tandis qu'il ne serait question

que d'un procès.

La Déclaration des droits vous donne le droit de vous assembler :

les mesures ont été prises pour vous en faire jouir ; soyons calmes, et

que tous les citoyens se retirent chez eux comme à l'ordinaire. Que

ceux qui sont détenus soient remis à l'instant, si on le croit utile,

entre les mains de la force armée, non pour les opprimer, mais pour

les conduire devant les autorités constituées. Il n'est pas besoin d'ar-

rêts pour cela. Le commissaire de police peut bien venir vérifier les

faits, et tous les citoyens les attesteront. En nous retirant, pénétrons-

nous bien de cette grande vérité, que ce qui vient d'avoir lieu est un

événement contre-révolutionnaire, et n'oublions jamais que la Con-

vention est le seul point de ralliement.

Les cris de : « Vive la Convention ! Vive la République ! » se font

entendre de toutes parts.

Après quelques débats, la proposition de Prieur (de la Marne) est

adoptée. La séance est levée, et les détenus sont conduits par de

citoyens pour être livrés à la force armée.

CXLII

DEBAT RELATIF AU CLUB DES JACOBINS

Convention nationale, séance du 20 brumaire an III

(10 novembre 1794).

[Les violences exercées contre le club des Jacobins amenèrent à la Con-

vention une discussion, que nous reproduisons d'après le Moniteur, réim-

pression, t. XXII, p. 473 et suivantes.]

DuiTEM. — Je ne m'occupe point des individus, je ne songe qu'à la
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chose publique. On a dénoncé à la tribune plusieurs membres de cette

assemblée comme complices des émigrés qui sont en Suisse ; on a

même annoncé qu'il existait une correspondance ; c'est cette annonce

qui a suscité le mouvement aristocratique d'hier. {On l'it et on mur-

mure.) Comme il n'y a que les principes, que la vérité, qui doivent et

qui puissent influencer la Convention, et non pas quelques individus,

je demande pour mes collègues, et pour moi, qui suis accusé indivi-

duellement, que les Comités de gouvernement soient tenus de lire

cette correspondance à la tribune, et je me réserve ensuite de les

dénoncer au peuple français. S'il faut que nous périssions, nous

périrons. [Applaudissements.) Assez et trop longtemps le gouverne-

ment a été influencé par de petites cabales ; je les dénoncerai
;

j'ai

dans ma poche les signatures des scélérats qui étaient à la tête de la

révolte d'hier, et qui sont venus nous assassiner. Vous verrez que

tout se tient dans la contre-révolution : ce n'était pas aux individus

réunis aux Jacobins qu'on en voulait, mais aux représentants du

peuple qui s'y portent.

Quelques voix. — Oui, oui î [murmures).

DuDEM. — On a menacé, on a frappé sous les yeux des représen-

tants qui étaient venus pour établir l'ordre ; et les individus qui se

sont rendus coupables de cette faute ont été mis en liberté. Il faut que

ceux qui, depuis cinq ans, n'ont pas varié sur la ligne révolutionnaire,

que ceux qui, comme moi, n'ont rien à se reprocher, périssent aujour-

d'hui ou sauvent la patrie. [Applaudissements.) Il faut que le peuple

sache apprécier ces libelles infernaux, protégés par l'apathie de ceux

qui ont la force publique en main. Il faut que tout le monde soit à sa

place. S'il y a des conspirateurs parmi les Jacobins, la liste est au

département; que le gouvernement les saisisse, mais qu'il ne nous

laisse pas assassiner.

Si au moins hier, lorsque nous étions entourés de blessés, de

femmes, d'enfants assommés par les contre -révolutionnaires ; si,

lorsque nous avons arrêté les assassins que nous avions pris en fla-

grant délit, les poches pleines de pierres, après avoir brisé nos portes

et pris nos serrures, car ils ne perdaient pas la tête ; alors, si nous

avions reçu du gouvernement un coup d'œil, je ne dis pas de

protection, mais de compassion, nous aurions été contents.

Si les membres des Comités du gouvernement étaient venus nous

visiter au milieu de ce bombardement, ils auraient vu des patriotes

blessés, dont le cœur palpitait de joie à la nouvelle de la prise de

Maëstricht et au cri de Vive la Convention! Ils auraient vu les assas-

sins que nous avions arrêtés dans nos sorties (car nous faisions là des
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sorties comme dans une ville de guerre), ils auraient vu ces assassins

protégés par les patriotes et couverts du bonnet de la liberté. Et voilà

les hommes qu'une faction vendue à l'aristocratie, qu'un Tallien, un

Fréron, Tallien surtout, que je dénoncerai, lorsqu'on aura lu les

lettres, voudraient faire passer pour des contre - révolutionnaires !

Les troupes étaient à la gauche de notre salle, et les assassins à la

droite. C'est aux représentants qu'ils en voulaient ; en venant du Pa-

lais-Royal, ils le disaient hautement, et moi-même j'en ai saisi un
;
je

l'ai remis entre les mains de la force armée, et on lui a rendu la

liberté un instant après.

Bourdon (de l'Oise). — J'y étais, et je dirai aussi les faits. (Miir-

miires de quelques tribunes ; Vindignalion de la Convention les apaise

bientôt.)

Dl'uem. — Dis donc, dis donc !

lieubell s'élance à la tribune.

Clauzel. — Je demande que le président du Comité de sûreté géné-

rale rende compte de ce qui s'est passé cette nuit dans la séance des

quatre Comités de salut pubUc, de sûreté générale, de législation

et militaire réunis.

Du RoY. — Je demande la parole au nom de la Convention.

Clauzel. — A peine le Comité de sûreté générale... [Bruit.) Je

veux vous rendre compte de ce qui s'est passé
;
je dois avoir la

parole.

Du Rov. — Je la demande contre le Comité de sûreté générale.

Clauzel, — Nous étions hier au Comité de sûreté générale, mes

collègues Bourdon, Reverchon et moi, lorsque, sur les huit heures,

on vint nous annoncer qu'il y avait un rassemblement aux Jacobins
;

sur-le-champ nous convoquâmes les Comités militaire, de salut public

et de législation. Nous nous réununes, et nous ordonnâmes à une

force armée d'aller engager le peuple, au nom de la loi

Quelques voix. — Ce n'est pas le peuple

D'autres. — Si, si!

DuHEM. — C'est le peuple du Palais-Royal.

Bentabole. — Président, fais respecter la Convention.

Amar prend le fauteuil*.

Clauzel.— Pour engager, au nom de la loi, ces individus à se reti-

rer. On a dit que les Comités de gouvernement ne s'étaient point

occupés de ce rassemblement, et à peine furent-ils réunis qu'ils

arrêtèrent que trois membres de chacun des Comités militaire, de

\. Jusqu'il ce momcnt-l.ï, la séance avait été présidée par Duval (de lAubes
un des secrétaires.
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salut public et de sûreté générale, monteraient à cheval pour porter

(les secours aux assiégés.

DuiiEM. — Oui, après deux heures de bombardement.

Clauzel. — Comme les quatre Comités sont encore réunis
,
je

demande qu'ils viennent ici pour être présent au compte que rendra

le président du Comité de sûreté générale. (Applaudissements
.)

La proposition de Clauzel est adoptée.

Du RoY.— Absent de la Convention pendant près de dix-huit mois,

je n'ai pu partager ses travaux et les services qu'elle a rendus à la

chose publique que par ceux que j'ai rendus moi-même dans les

départements et près des armées, et que je rapporte à la masse com-

mune. Je n'ai pas été témoin des différentes intrigues, des différentes

factions, des différentes cabales qui se sont succédé tour à tour. Je

ne suis pas de la Société des Jacobins, parce que je pense qu'un

représentant du peuple, qui est de la grande Société populaire, se

doit tout entier à ses fonctions. {Applaudissernents.) Si les Jacobins

ont fait du bien, ils ont aussi fait du mal, et je n'ai pas voulu en être,

afin de me réserver la plénitude des fonctions que je tiens du peuple

pour encourager le bien et réprimer le mal. IApplaudissements.)

Je suis monté à la tribune pour stipuler les intérêts, non d'une

Société, non des intrigants du Palais-Royal, mais de la République

entière. {Applaudissements.) Je dirai les faits qui sont à ma connais-

sance avec ingénuité et avec vérité.

Hier soir, je sortais, à huit heures, du Comité des secours publics,

et je me retirais chez moi, lorsque je vis, près de la salle de la Con-

vention, une femme éplorée, décoiffée, et dont la tête était tout en

sang. Elle me dit qu'une foule de personnes venues du Palais-Royal

avaient fait le siège des Jacobins. Je me rendis dans la rue Honoré,

et j'examinai avec calme tout ce qui se passait. Je vis une trentaine

d'hommes au plus qui considéraient attentivement les personnes qui

sortaient des Jacobins, et les couvraient de boue et de huées
;
je

remarquai que les assaillants étaient tous des faquins du Palais-

Royal, qui avaient quitté pour un instant le lieu de leur débauche

pour troubler la tranquillité publique. Hs disaient à ceux qui sor-

taient : « Voilà pour t'apprendre à venir où tu n'as que faire. » Hs

disaient aux femmes qu'elles ne devaient pas plus aller dans les

tribunes des 'Jacobins que dans celles de la Convention, et que leur

véritable place était dans leur ménage. {Vifs applaudissements.)

Je vis des citoyens prendre de ces femmes sous le bras, pour

les soustraire à la fureur de ceux qui les maltraitaient J'entends

dire que c'est bien fait. {Bruit.)
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GuYOMAR. — Du Roy, point de perfidie, point de fausse inter|)réla-

tion. Je demande que notre collègue répète ce qu'il a dit, et je me
charge de te répondre. [Applaudissements.]

PÉRÈS. — Je vais m'expliquer, non pas pour Du Roy, que je ne

crains pas, mais pour la Convention, mais pour moi. J'ai dit que

ceux qui avaient pris des femmes pour leur sauver des coups avaient

bien fait. [Applaudissements.)

Du RoY. — Je rencontrai un de mes collègues que je ne connais

pas, et qui me dit que trois ou quatre coupe-jarrets avaient assommé

un malheureux vieillard.

Une voix. — Du Roy, tu n'as peut-être pas mieux entendu que tout

à l'heure.

Du RoY. — J'entendis des hommes crier : Vive la Convention!

d'autres : Vive la République ! Les premiers répétaient : Vive la

Convention ! les autres répétaient : Vive la Républir/ue !

Plusieurs voix. — Et d'autres encore criaient : Vive les Jacobins !

[Murmures.)

Du Rov. — Aux murmures que j'entends, je vois qu'on ne veut

pas écouter la vérité ; cependant je la dirai tout entière. {Applaudis-

sements.) Dans ce moment je vis des patrouilles qui passaient au mi-

lieu du tumulte sans l'empêcher.

Recker. — Il fallait, loi, leur ordonner d'arrêter ceux qui excitaient

le tumulte.

Du RoY.
—

"Je conclus de tous ces faits que nous n'avons pas de

police, pas de gouvernement. [Murmures.) Si nous avions eu une po-

lice et un gouvernement, les coupables auraient été arrêtés; on n'au-

rait pas permis qu'on couvrît de boue et qu'on fouettât des femmes.

(// se fait du bruit dans mie partie de la salle.)

GuYOMAR. — Président, maintiens la parole à Du Roy
;
je lui

répondrai.

Du RoY. — Si la police avait fait son devoir, si nous avions eu un

gouvernement, on n'aurait pas laissé si longtemps sous l'oppression

des poignards des assassins du Palais-Royal des citoyens assemblés

paisiblement pour discuter les intérêts de la patrie. [Eclats de rire.)

Plusieurs voix, — C'est ici que l'on discute les intérêts de la

patrie.

Rentabole. — Il ne faut pas laisser tlotter plus longtemps l'opinion

publique.
( Violents murmures d'une partie de rassemblée.) ie demande

qu'on fasse le rapport. (Mêmes murmures.)

Lesage-Sénault. — Rentabole n'était pas hier à son poste ; il a eu

peur, il s'est caché.
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Bextabole.— Je demande à répondre. Je n'ai su qu'en arrivant à

la Convention ce qui s'était passé. {Murynures.) Je déclare qu'on m'a

inculpé gratuitement
;
je ne suis pas sorti hier de chez moi.

Du Roy. — Je vous ai présenté les faits sans passion. [On rit.)

Depuis mon retour à la Convention, j'ai sérieusement examiné la

situation où elle se trouve. J'ai remarqué qu'elle avait remporté une

grande victoire sur une faction qui compromettait la liberté publique,

mais j'ai remarqué aussi que d'autres factions avaient survécu i\

celle-là. Certains hommes, oubliant le respect qui est dû à la Conven-

tion et la hauteur où elle s'est élevée le 9 thermidor, ont voulu s'em-

parer des rênes du gouvernement et diriger l'opinion publique. Je suis

convaincu qu'il s'est opéré une réaction dangereuse. J'ai été singuliè-

rement étonné à mon retour de voir des gens qui, avant mon départ,

vivaient républicainement, qui, comme nous marchaient à pied, éta-

ler aujourd'hui un faste insolent et fréquenter les aristocrates.

Xomme-lesî s'écrie-t-on de toutes parts.) i' a.i \i}... iNo7n7ne-les!) J'ai,

vu... {i\omme-les !) Je prie ceu.K. qui ne se leconnaissent pas au

tableau que je fais de me laisser continuer, {yornine-les! crie-t-on de

nouveau. — On applaudit.) J'ai vu, ou plutôt j'ai appris que ces

gens allaient chasser dans le parc du Raincy, qu'ils avaient des

femmes

Baudin. — Et ceux qui vont à Clichy, tu ne les nommes pas! Ils ont

des femmes aussi ; en veux-tu la liste ? Les voilà I [En montrant une

des extrémités de la salle. — On applaudit.)

Du RoY. — J'ai vu des hommes qui, dans des temps plus affreux,

faisaient voiturer au supplice des charretées de malheureux, venir ici

prêcher l'humanité. [Bruit.) J'ai vu...

Clauzkl. — IS'avilis pas la représentation nationale.

Du Roy. — La représentation n'est pour rien dans tous ces

reproches.

Plusieurs voix. — Tu ne nommes personne ; cela pèse sur tous.

Cambacéri's entre dans la salie; la grande majorité de l'assemblée

le presse de prendre le.fauteuil à la place AWmar ; il monte au milieu

des plus vifs applaudissements.

Du Roy. — Je dirai la vérité quand vous aurez le courage de l'en-

tendre. {Bruit.) J'ai vu le modérantisme se relever. Qu'est-il arrivé

de là? qu'à force de crier après les patriotes, de les accoler injuste-

ment à des hommes qui devaient être proscrits, on a incarcéré les

patriotes et rendu les aristocrates à la liberté. [Applaudissements. —
Murmures.) Il est arrivé de là que, rarislocralie prenant le dessus

dans les départements et les Sociétés populaires, on vous a fait des
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adresses qui se ressentaient de l'esprit de modérantisme. {On rit.)

Quand il y aura un Comité de sûreté générale qui veuille entendre la

vérité, je lui déposerai des pièces qui prouveront ce que je dis.

Vous avez entendu des vérités : eh bien, des hommes corrompus

ont écrit dans les départements et mendié des suffrages...

Plusieurs voix. — Qui, qui?

Du Roy. — On fait fermenter les passions
;
je déclare que je ver-

serai mon sang avec la représentation nationale. [Applaudissements
.)

Je ne parle pas pour ceux qui ne cherchent qu'à mendier des applau-

dissements, mais pour sauver mon pays, s'il est possible, pour empê-

cher l'aristocratie de nous présenter un roi d'ici à quinze jours. (Mur-

mures.) L'aristocratie a fait hier un essai. {Applaudissements. —
Murmures.) Je sais que vous serez encore là comme dans la nuit du

9 thermidor. {Oui, oui ! s^écrie-t-on de toutes parts.)

Souvenez-vous que nous ne faisons pas de petites erreurs, que la

moindre faute que nous commettons peut coûter la vie à des milliers

de citoyens. Tant que vous ne tiendrez pas sur l'aristocratie une main

compressive, elle se relèvera. Je sais bien qu'en disant ces vérités

j'ai excité les passions de certaines personnes qui se sont reconnues

aux tableaux que j'ai faits {applaudissements) ; mais ce n'est pas à

ceux-là que je parle ; c'est aux députés purs qui ont voté la mort

du tyran. [Violents mwmures. — Un grand nombre de ynembres

demandent vivement que Du Boy soit rappelé à Vordre.) Je parle à

ces députés purs, qui, convaincus que le tyran était coupable de tous

les crimes qu'on lui reprochait, ont cru ... {On demande de nouveau

que Du Roy soit rappelé à l'ordre.)

Plusieurs voix. — Le rapport du Comité !

D'autres. — Laissez dire Du Roy.

Du Roy. — Nous ne nous entendrons jamais toutes les fois qu'on

n'entendra qu'une partie d'un discours sans en entendre la fin. Je

parle aux députés qui, après avoir déclaré le tyran convaincu de ses

crimes, ont cru qu'il n'était pas de l'intérêt de la patrie de le condam-

ner à mort
; je les estime cent fois plus que ceux qui n'ont fait périr

le tyran que pour en mettre un autre à sa place.

Plusieurs voix. — Nous ne voulons pas de ton estime.

Du Roy. — A'oilà mon opinion sur la marche de la Convention. De

tout ce que j'ai dit, je conclus que vous n'avez pas de Comité de gou-

vernement chargé de la sûreté générale qui ait bien rempli vos inten-

tions. Je demande qu'à cette séance, et par appel nominal, on renou-

velle le Comité de sûreté générale. {Quelques applaudissements .
—

Violents murmures.)
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Glauzel. — Je demande que Reubell, qui présidait hier les

quatre Comités réunis, rende compte des délibérations qui ont été

prises,

La parole est accordée à Reubell.

Reubell. — Citoyens, hier la séance du Comité de sûreté générale

s'était prolongée jusqu'à cinq heures ; mais au premier avis du

trouble qui se manifestait, les membres se réunirent, et à huit heures

tous étaient à leur poste. Ce n'est pas moi que les quatre Comités ont

choisi pour être leur organe ; ce ne sera donc pas un rapport que je

vais vous faire, mais simplement un récit des faits, et le résumé des

opinions qui ont été émises dans les Comités, lorsque je présidais.

Un membre de cette Assemblée a dit aux Jacobins que les partis

étaient en présence. Je crois qu'il s'est trompé; il n'y a qu'un parti en

France, celui qui veut sauver la République. (Vifs applaudissements.

— Oui, oui! s'écrie-t-on de toutes parts.) Comme il n'y a qu'un parti,

il ne doit y avoir qu'un seul cri de ralliement, et ce cri de ralliement

doit être : Vive le peuple ! Vive la République ! Vive la Convention

nationale! {On applaudit.) Tout autre cri qui servirait de ralliement

à une faction n'est qu'un cri de révolte, un cri de guerre civile. C'est

d'après ce principe que vos Comités se sont conduits : vous allez les

juger.

Les yeux les moins exercés à la tactique des factions devraient

s'apercevoir que ce qui se passe en ce moment n'est qu'une suite et

une conséquence de ce qui a lieu depuis quinze mois. Avez-vous donc

oublié que le but des hommes qui sont venus ici commander

à la Convention, et lui faire des demandes qui ont conduit plusieurs

de ses membres à l'échafaud, était d'avilir la représentation natio-

nale, pour être les dominateurs de la France ? Ce fait existe.

DuiiEM. — C'est au Palais-Royal qu'on avilit la Convention na-

tionale.

Reuuell. — Oui, Je suis sur la brèche ; ma vie est à la patrie
; je

l'ullre; mais avant de la perdre j'aurai le courage de dire toute la

vérité, {Vifs applaudissements.) Où la tyrannie s'est-elle organisée?

i)ù a-t-elle eu ses suppôts, ses satellites? C'est aux Jacobins, Qui a

couvert la France de deuil, porté le désespoir dans les familles, peuplé

la République de bastilles, rendu le régime républicain si odieux

(ju'un esclave courbé sous le poids de ses fers eût refusé d'y vivre?

les Jacobins. ( Vifs applaudissements.) Qui regrette le régime affreux

sous lequel nous avons vécu? les Jacobins. Si vous n'avez pas le cou-

rage de vous prononcer en ce moment, il n'y a plus de République,

parce que vous aurez des Jacobins, {.\ouveaux applaudissements.)
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Gaston. — Je déclare pour le salut de la République... {Grand

bruit.)

Plusieurs voix. — La parole est à Reubell.

Heubell. — Sans doute il est des aristocrates ; mais que chacun de

nous descende dans sa conscience, qu'il jette un coup d'œil sur l'inté-

rieur de la République ; il verra que ceux qui dans les départements

sont les patriotes les plus exagérés étaient aristocrates au commence-

ment de la Révolution. [On applaudit.) Etaient-ce les aristocrates, à

la manière de certaines gens, qui dans la nuit du 9 au \0 thermidor

conspiraient contre la République? Etaient-ce les aristocrates qui,

dans cette nuit célèbre, remplissaient les tribunes des Jacobins et de

la commune rebelle? Etaient-ce les aristocrates qui voulaient assassi-

ner la représentation nationale? Etaient-ce les aristocrates qui vou-

laient dominer pour se gorger d'or? Non, c'étaient les Jacobins ! [On

applaudit.)

Pouvez-vous dissimuler, sans passer pour des lâches, que le système

qui existait aux Jacobins avant le 9 thermidor ne soit le même que

l'on suit maintenant? Quel est le Jacobin rebelle qui soit tombé sous

le glaive de la loi depuis le 9 thermidor, si ce n'est le vice-président ?

S'il y avait un président aux Jacobins dans la nuit du 9 au 10 thermi-

dor, il y avait aussi une assemblée : pourquoi avoir puni l'un et fait

grâce aux autres? Quelles sont maintenant les tribunes des Jacobins?

les mômes du 9 thermidor : elles sont composées de Furies de guillo-

tine [on applaudit), qui ne font d'autres métiers que de les remplir, et

de venir assiéger celles de la Convention nationale. [On applaudit.)

Souffrir que de misérables factions se mettent au-dessus de la Con-

vention nationale, quelle honte pour nous !

Depuis quelque temps, des gens soudoyés par la faction se mêlaient

aux groupes, et affectaient de se mettre en opposition avec la Conven-

tion nationale' pour sonder l'opinion publique. Le premier jour, ce

petit manège leur a réussi ; mais le second jour, le peuple avait

ouvert les yeux, et les battants ont été battus. [On rit.) Alors, grand

bruit ; ils ont dit que tout était perdu, parce que des Jacobins avaient

reçu quelques coups de bâton. [On rit et on applaudit .) Ce qu'on fai-

sait il y a quelques muis se répète aujourd'hui : des gens sans aveu

se mêlent dans les groupes, et, je ne sais pourquoi, crient les uns :

Vivent les Jacobins ! et les autres : Vive la Convention !

DuiiEM. — C'est faux ! [Bruit.)

Plusieurs membres. — C'est vrai ' T

1. Ici finit, dans le Moniteur du 22 Inuiiiaire, le compte rendu de la première

partie de cette séance de la Convention du 20 brumaire. Kn en donnant la suite.

j
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***. — Les pièces déposées au Comité prouveront que plusieurs

Jacobins ont été assassinés au Palais-Royal.

Reubell. — Hier, on nous amena au Comité de sûreté générale cinq

individus. Après les avoir entendus, il en est résulté que dans les

groupes on avait maltraité des gens qui criaient : Vive la Convention

nationale! {Des murmures s'élèvent dans une partie de la salle; plu-

sieurs membres démentent le fait, d'autres Vattestent.)

DuuEM. — lis avaient été arrêtés le poignard à la main. Reubell

ment au peuple français.

Pons (de Verdun). — Ce que dit Reubell est faux.

Reubell. — J'observe à mon collègue Pons, qui me donne un dé-

menti, que le fait dont je parle s'est passé hier matin, et qu'il n'était

pas au Comité.

DuQUESNOY. — Les prétendus Jacobins dont parle Reubell sont du

Palais-Royal; ils crient: Vivent les Jacobins l pour les faire exter-

miner.

RuAMPS. — Il y a plusieurs assassinats de commis.

Plusieurs membres. — Tu n'as pas la parole. [Bruit.)

Rlami'S. — Je demanderai la parole jusqu'à ce que l'on me tue;

j'en ai vu qui voulaient nous égorger. [Grand bruit.)

Duhem et 7?«fl?n/îs parlent dans le tumulte.

Lesage-Sénault. — Je demande que Laignelot^ rapporteur des

Comités, ait la parole.

Clauzel. — Laignelot avait été nommé rapporteur par les Comités,

mais une incommodité l'a empêché de se préparer. Les Comités ont

été inculpés; la Convention a décrété que Reubell, qui les présidait,

rendrait compte de ce qui s'était passé
;
je demande qu'elle fasse res-

pecter son décret. [On applaudit .)

Lesage-Sénault. — Je demande la parole pour un fait.

Plusieuiis voix. — Quand Reubell aura fini.

CiouiMLLKAU (de Fonlenay). — Je demande, par motion d'ordre, que

Reubell soit entendu dans le silence. A la fin de celle discussion, il se

trouvera des hommes qui, mettant de côté les passions et les indi-

vidus, parleront pour les principes et en faveur de la chose publique.

ÏUUHIOT. — On n*a point chargé Reubell de dire les diatribes qu'il

vient de débiter. {Humeurs.)

Plusieurs membres. — Président, maintenez la parole à Reubell.

Heubell. — Il me semble qu'on oublie que j'ai la parole par décret,

et que je ne fuis que rendre compte de ce que j'ai vu, sans y rien

•l.ins son numéro du 23, le Moniteur, au titre de cotte suite, indique pour pré-

sident Lcffendre, et non plus (^nibacérés.

Tome VI. 42
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ajouter. J'adjure TImriot de déclarer si j'ai proféré une parole qui

n'ail été dite au Comité.

Billaud-Varknne. — On n'a point dit à rassemblée.. . . {Murmures.)

Je demande la parole pour un fait.

Heubell. — Ces interruptions doivent faire voir clair à tout le

monde. [Oui, oui! s^écrient plusieurs membres.)

Laloi. — Président, demande à l'Assemblée la force nécessaire

pour faire respecter ses décrets.

***. — Ce tumulte prouve que les Jacobins influencent la Conven-

tion. {Quelques applaudissements . — Murmures.)

Reurell. — 11 est évident qu'en m'interrompant sans cesse on me

fait perdre le (il de mes idées et la suite des faits que j'avais à révéler

à la Convention.

Je disais donc qu'étant au Comité de sûreté générale, à trois heures,

on y amena plusieurs individus : les uns se plaignirent d'avoir été

maltraités parce qu'ils avaient soutenu la Convention nationale. {Mur-

mures dans une partie de la salle. — Plusieurs membres attestent le

fait.) Parmi ces individus était une femme qui mérite votre intérêt,

parce que vous avez décrété quellea bien mérité de la patrie ; elle se

plaignait aussi d'avoir été maltraitée pour avoir crié : Vive la Con-

vention ! D'autres, au contraire, portaient des plaintes de ce qu'on

les avait insultés en criant : Vivent les Jacobins ! Tous le voyez,

citoyens, les deux partis se trouvaient réunis au Comité. II est résulté

de leur interrogatoire que des personnes rassemblées dans la cour des

Tuilcricis criaient, les unes : Vivent les Jacobins ! les autres : Vive la

Convention nationale ! et que, toutes les fois que ceux-ci faisaient

entendre ce cri, si cher aux Français, on leur répondait par un cri de

faction. Quel était cet homme qui criait si fort : Viveyit les Jacobins ?

V\\ domestique qui depuis quatre jours était sans place. Nous l'avons

arrêté, parce qu'il était sans aveu, et nous avons renvoyé les autres

quoiqu'ils eussent proféré le même cri.

J'ai été chargé par le Comité d'expliquer les principes qui le diri-

geaient; je vais vous les soumettre, parce que vous jugerez s'ils sont

mauvais et si le Comité mérite d'être renouvelé. Les voici.

Citoyens, le Comité m'a charge de vous faire connaître les prin-

cipes qu'il professo : il ne peut y avoir qu'un seul cri de ralliement

pour tous les Français, et ce cri doit être : Vive le peuple! vive la Répu-

blique! vive la Convention nationale ! parce que dans ce cri se trou-

vent réunis la souveraineté et le gouvernement; les autres cris pour-

raient être interprétés à mal, et [)ourraient servir de ralliement aux

factions et aux haines. Défiez-vous de l'exagération de part et d'autre,
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et retournez chez vous en bons citoyens. Voilà ce que je leur ai dit

de la part du Comité ; ces principes sont-ils mauvais ?( V7/s applau-

dissements.)

Pons (de Verdun). — Citoyens, j'étais dans l'erreur; mon col-

lègue parle de ce qui s'est passé le matin, et moi, je parlais de

la nuit.

Reubell. — Comme il s'agit principalement de justifier en ce mo-

ment la conduite du Comité de sûreté générale, je dois ajouter

qu'avant cette scène le Comité, voulant assurer la tranquillité publi-

que, m'avait député au Comité militaire avec un autre de mes col-

lègues, pour l'engager à renforcer le poste de la Convention
;
j'an-

nonce aux malveillants que les mesures ont été tellement prises,

qu'il n'y a rien à craindre.

Hier soir, à huit heures, plusieurs membres du Comité de sûreté

générale s'étaient déjà rendus à leur poste, lorsqu'on vint avertir le

Comité du trouble qui se manifestait. Et ici, citoyens, je vais vous

rendre compte des faits tels qu'ils ont été rapportés au Comité. On

nous avait annoncé qu'un groupe très nombreux s'était porté aux ,

Jacobins; heureusement qu'un de nos collègues vint nous rassurer

sur la force de ce groupe, en disant, ce que nous ignorions à l'Assem-

blée, que les Jacobins n'avaient été assiégés que par une trentaine

d'individus. [On rit dans une partie de rassemblée.)

J'avoue que le rapport fait au Comité de sûreté générale annonçait

un groupe considérable. .\ l'instant même où nous apprîmes cet évé-

nement, nous convoquâmes les Comités de salut public, de législation

et militaire, afin d'aviser aux mesures à prendre; et aussitôt des pa-

trouilles nombreuses se portèrent au lieu du rassemblement, ayant à

leur tête deux membres de chaque Comité. Ce qui nous a déterminés

à nous porter nous-mêmes sur le lieu de la scène, c'est qu'on nous

avait dit que la vie de plusieurs de nos collègues était en danger.

Barras nous représenta que ce n'était pas le moment de délibérer,

qu'il fallait d'abord délivrer nos collègues qui se trouvaient au milieu

des Jacobins, parmi cette tourbe de factieux, et les ramener dans

notre sein. {On applaudit.) Le rapport que nous firent nos collègues

nous rassura sur la suite de cet événement; il portait que plusieurs

citoyens étaient allés aux Jacobins, eu avaient voulu enfoncer les

portes, mais quils se retirèrent paisiblement à la voix des représen-

tants du peuple. Ce rassemblement, suivant un autre rapport, a com-

mencé au Palais-Hoyal, où plusieurs individus criaient : Vivent les

Jacobins! à bas la Convention nationale f le peuple indigné les pour-

suivit, et... ( Violents murmures d'une partie de VA'isemb'.ce.)
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DuHEM. — Combien as-tu payé ceux qui t'ont fait ce rapport, Reu-

h(i\l? {Jlutnews.)

Reuhell. — Je (lis les faits tels qu'ils ont été rapportés aux Comités,

et je prie mes collègues de me relever si je me trompe ; car il est i)os-

sible qu'un homme qui a passé trois nuits ait la mémoire moins fraî-

che que ceux qui reposent toutes les nuits. Je disais donc que ce cri

avait attiré sur eux d'autres citoyens, qui les poursuivirent jusqu'aux

Jacobins. Un d^ nos collègues, digne de foi, a rapporté que ces

scènes s'étaient renouvelées aux Tuileries, où il avait reconnu trois

membres delà Société des Jacobins qui criaient : Vivent les Jacobins!

et qui tenaient des propos capables d'occasionner une émeute, [Mur-

mures d'une partie de l'Assemblée.) Il parait qu'on s'était concerté.

Le fait rapporté aux Comités réunis a donné lieu à une discussion

très bien motivée; je ne puis rapporter ici toutes les opinions qui ont

été émises
;
je me contenterai de vous soumettre le résultat de celles

de Laignelot, Barras, Bourdon (de l'Oise), Delmas et Bréard, (jui ont

très bien parlé.

Plusieurs membres. — ïhuriot, Prieur et Cambacérès ont aussi

parlé; tu ne parles pas d'eux.

Reubell, — Il est vrai que je dois une réparation à Tburiot, car il

a parlé souvent et longuement; je devais m'en soiwenir. (IUrcs et

murmures.)

TiiURiOT. — J'avoue que Reubell ne voulait pas qu'on parlât quand

on n'était pas de son avis. [Murmures.)

Rl'amps parle dans le tumulte.

Reubell. — Je n'ai jamais comprimé l'opinion de personne; dans

la discussion qui a eu lieu aux Comités, tout le monde a parlé, et à

six heures du matin, au moment où on allait prendre tme délibéra-

tion, on nous amena plusieurs individus qui avaient été arrêtés. On
demanda qu'ils fussent entendus avant de rien statuer, leur déposi-

tion poiivantjeter de grandes Itimières sur la question que l'on .-igitait;

ces individus furent conduits au Comité de sûreté générale, où on les

interrogea.

Il est résulté de l'interrogatoire de ces citoyens un fait certain :

c'est que des pierres ont été jetées dans les croisées de la salle des

Jacobins, que les groupes ont été dispersés par la force armée, et que

ce n'est qu'après leur dispersion que les Jacobins ont fait des sorties

et ont maltraité quelques individus qui se trouvaient dans les cours et

qui s'en retournaient paisiblement chez eux. [On rit et on applaudit.)

RuAMPS. — Ce rapport tend à l'assassinat des patriotes. [Bruit dans

une partie de l'Assemblée.)
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DuiiEM. — Ce rapport a été dicté à Reubell par ses amis Fréron et

Tallien ; ils ont oublié les coups de pistolet qu'on a tirés sur nous, et

les poignards qu'on a saisis sur les prisonniers.

Laignelot. — Président, fais cesser ces personnalités. Sommes-

nous les représentants d'un grand peuple ? Délibérons-nous en ce mo-

ment? Je demande que tout le monde s'explique avec caractère et

dignité.

Reubell. — On ne veut pas faire attention que je rapporte les décla-

rations de ces individus. Ce qu'ils ont dit est-il vrai? je n'en sais rien
;

ils ont dit qu'il n'y avait plus de groupes, qu'ils s'en retournaient

chez eux, lorsqu'ils furent assaillis de coups de bâton, et en effet ils

étaient tout ensanglantés; qu'ils ont été poussés dans la Société des

Jacobins succombant sous les coups qui leur étaient portés. Parmi

eux était un enfant de quinze ans, qu'on avait trailé d'aristocrate et

de contre-révolutionnaire, parce qu'il avait un sabre. Cet enfant des-

(!endait sa garde ; son billet nous l'a attesté. Il nous a déclaré qu'étant

entré dans la Société des Jacobins, plusieurs membres tirèrent de

leurs poches des cordes pour l'attacher, ainsi que les autres cito3'ens

qu'ils avaient arrêtés. [Mouvements d"indignation.) Ils ont été ainsi

conduits chez le commissaire de police, qui, ne sachant qu'en faire,

les a renvoyés au Comité de sûreté générale. Après les avoir inter-

rogés séparément, le Comité a renvoyé les blessés chez eux pour se

faire panser, et, personne ne venant déposer contre les autres, ils ont

été également rendus à la liberté. (Applaudissements.)

Après avoir entendu ces individus, les Comités reprirent leurs déli-

bérations; le résultat ne fut pas de détruire les Sociétés populaires,

comme voudraient le faire croire plusieurs personnes ; mais on a

observé que, parmi les Jacobins, il y avait encore des hommes du

9 thermidor, et que, si nous ne voulions pas voir élever autorité

contre autorité, les séances de cette Société devaient être suspendues

pendant quelque temps. (Applaudissements.)

J'espère qu'après que les opinions auront été émises, et qu'on aura

entendu la lecture des pièces qui sont au Comité, ceux qui veulent

sincèrement le bonheur de leur patrie se joindront à l'avis des Comités,

qui n'a eu contre lui que quatre voi.\. (On applaudit.)

Mais en même temps que vous prendrez cette mesure pour assurer la

tranquillité des citoyens, il faut que la représentation nationale soit

respectée; il ne faut pas qu'en sortant de chez lui, le matin, un repré-

sentant du peuple entende crier dans les rues des diffamations contre

lui, et c'est l'objet du second article du projet de décret que les Comités

doivent vous présenter. (On applaudit.) Nous avons été presque una-
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nimement convaincus que ceux qui difTamaient la Convention natio-

nale, en totalité ou dans la personne de quelques-uns de ses membres,

et que ceux qui sans cesse s'injuriaient, travaillaient Tun et Tautre

pour la tyrannie, et Thuriot a parfaitement parlé sur cette matière.

{On applaudit.)

Voilà les détails que la Convention a désiré connaître. Je vais main-

tenant lui faire lecture des deux articles du projet de décret arrêté

par les Comités. C'est à ceux de mes collègues qui les ont appuyés à

faire sentir, en ce moment, la nécessité de leur adoption
;
pour moi je

les regarde comme devant seuls sauver la chose publique ; les voici :

« Les séances des Jacobins seront suspendues jusqu'à ce qu'il en ait

été autrement ordonné.

« Les Comités de législation, de salut public et de sûreté générale,

présenteront incessamment un projet de loi contre les calomniateurs, »

{On applaudit.)

On demande à aller aux voix sur ces propositions.

Camboulas. — Il est échappé un fait à Reubell. Je demande que l'on

communique à la Convention la correspondance du comité d'émigrés,

en Suisse.

Clauzel. — Je demande que le Comité de salut public en donne

connaissance. [Vifs applaudissements.)

Letourneur (de la Manche). — Il appartient à l'un des membres

qui ont été chargés, par les quatre Comités^ de se rendre sur les

lieux, de rendre compte de ce qui s'itst passé. [Oui, oui! s'écrie-t-on.)

Je ne viens point exciter les passions, je viens dire la vérité.

On a prétendu que les Comités s'étaient mal comportés ; il importe

que la Convention soit instruite des mesures qu'ils ont prises ; il

importe que les braves Parisiens sachent que le Comité militaire ne

les dirige que par un esprit de bien public. [Applaudissements.) Dès

hier, après midi, le Comité militaire avait été instruit par celui de

sûreté générale de la nécessité de doubler le poste de la Convention,

et de commander des réserves pour les jours suivants; toutes ces

mesures furent prises. Le soir, le Comité étant assemblé, on vint lui

annoncer qu'il se formait un rassemblement autour des Jacobins : trois

membres de chacun des Comités y allèrent. Partout nous entendîmes

crier: Vive la Convention! partout nous ne vîmes que de bonnes

intentions, partout les citoyens s'éloignèrent à notre voix. Il y avait

autour des Jacobins environ soixante j^ersonnes, qui paraissaient très

échauffées, et qui criaient : A bas les Jacobins ! Nous leur représen-

tâmes que c'était là un cri de faction
;
que, s'ils avaient quelque tort à

reprocher aux Jacobins, il fallait qu'ils s'en plaignissent à la Conven-
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tion. Cet attroupement se dissipa à l'instant ; nous eûmes le même

succès dans la rue Honoré. Pendant tout le temps que nous fûmes là,

aucun citoyen ne fut frappé ; tous prêtèrent le plus grand silence.

Nous ne savons pas ce qui s'est passé dans l'intérieur. Une députation

des Jacobins vint cependant nous prier d'entrer dans leur sein ; nous

y serions entrés, car nous aimons les Sociétés populaires, mais cette

démarche eût été au moins indiscrète; car, pendant que nous aurions

été dedans, les troubles auraient pu recommencer au dehors, et nous

aurions exposé la représentation nationale à être attaquée dans nos

personnes.

Le seul événement qui se soit passé en notre présence est du fait de

Duhem, qui sortit des Jacobins, saisit un individu et le fit entrer dans

la salle. Je ne sais ce qui avait provoqué cette action, mais je la vis

avec peine, car elle pouvait servir de nouveau stimulant aux as-

saillants, qui voulaient à toute force avoir leurs camarades arrêtés.

Voilà ce que les Comités ont fait
;
je crois qu'ils ont rempli leur

devoir. {Oui, oui! s'écrie-t-on. — Vifs applaudissements.)

DuiiEM. — Je dois rendre les faits tels qu'ils se sont passés. Il y
avait deux heures que nous étions assiégés [Tu étais dehors ! lui

crie-t-on), lorsque nous apprîmes que la police était faite au dehors

par des représentants du peuple ; nous leur envoyâmes une députa-

tion. Voyant que cette députation,ne rentrait pas, je sortis ; je vis

Bourdon (de l'Oise) et d'autres de mes collègues qui tâchaient de

calmer les insurgés. {On rit.) J'étais placé au milieu des chevaux de

mes collègues, et j'entendis dire très distinctement derrière moi par

un des assassins qui nous ont assassinés... [On nV.) Si cela vous plaît

mieux, je dirai des honnêtes gens. J'entends dire : « Voilà Duhem
;

c'est un buveur de sang. » [Applaudissements. — Murmures
.)

Lesage-Sénault. — Assez et trop longtemps... {Plusieurs membres

s'élèvent contre une tribune qu'ils désignent.)

Le Président. — L'ordre est donné de faire vider la tribune, et de

faire respecter la Convention nationale.

Prieur (de la Marne). — Je demande la parole. Ce n'est pas des tri-

bunes ni de la tribune que nous avons à nous plaindre, mais d'un point

intermédiaire qui se trouve entre celte tribune et celle de là-bas. 11

est bien douloureux pour des hommes sages, probes, fermes, qui font

tout leur possible pour se neutraliser au milieu des passions, de voir

à quel point l'on profite de toutes les circonstances pour animer les

esprits. {Applaudissements.— Murmures.) ie ne fais aucune proposition

mais j'invite tous les citoyens qui entourent la Convention à imiter Je

calme qu'elle présente.
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DuHEM. — En entendant ces expressions et l'agitation sourde qui

régnait autour de moi, je me retournai du côté de celui qui avait tenu

ce propos, et je lui dis à voix basse : « Me voilà; que me veux-tu?

— Tiens ! buveur de sang, en voilà ; bois-en ! » Il me mettait le poing

sous le nez. Je le saisis ; un de mes collègues me le demanda. Je ne

voulus le remettre qu'à la force armée
;
je ne voulus de même remettre

un assassin que j'avais pris à la porte de notre salle qu'à la force

armée
;
quoique mon collègue Carnot me le demandât ; car il faut

que vous sachiez qu'on a brisé nos portes, et qu'on est venu contre

nous avec des pistolets et des poignards. Je remis ces hommes à un

officier de garde, qui me parut un excellent citoyen, et qui conserva la

plus grande sagesse. Il me dit qu'il avait l'ordre verbal de conduire

ces hommes au corps de garde de la section ; mais il m'observa que

son escouade n'était pas assez forte, et que les brigands qu'on avait

pris pourraient bien être dégagés par les groupes qui se trouvaient

sur les derrières. Ensuite, un commandant prit ces individus, qu'il con-

duisit au corps de garde ; mais il est certain qu'on ne voulait pas seu-

lement trahier les femmes dans la boue, mais avoir les têtes des repré-

sentants du peuple. [Murmures.') Au reste, les applaudissements

indécents, je dirai même atroces, qui sont partis de cette petite tribune,

où il y a constamment des contre-révolutionnaires, prouvent les inten-

tions des assassins qui se sont présentés à nos portes, le poignard à

la main. Ma tète ne tient à rien pour sauver le peuple ; mais je défie

les scélérats qui attaquent la représentation nationale et les Jacobins

[murmures), qui n'attaquent les Sociétés populaii'es que parce qu'elles

sont garanties par la Déclaration des droits de l'homme, que parce

qu'elles sont l'avant-garde de la Convention
; je défie les hommes

méprisables qui, tous les jours, colportent des listes de proscription

contre leurs collègues, je les défie de ternir la réputation des vrais

patriotes. [Applaudissements .) Oui, ce n'est pas pour ces individus que

je parle, c'est pour le maintien de la Déclaration des droits.

On a dit que les Jacobins n'avaient pas été épurés ; mais la liste des

membres de cette Société est entre les mains de l'autorité publique :

qu'on arrête ceux qui sont coupables, mais qu'on ne fasse pas le

procès aux Sociétés populaires. Ce ne sera pas en venant poignarder

les citoyens paisibles... [On rit.)

Billaud-Yarennu. — Vous riez des massacres !

DuiiiiM. — Ce n'est pas le poignard à la main, les poches pleines de

pierres [on rit), en brisant les portes, les fenêtres, en assommant les

femmes et les enfants dans l'intérieur de la salle...

Une voix. — Et ce que vous avez fait dans la Vendée?
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DuHEM. — Ce n'est pas en venant achever la mutilation de nos cama-

rades de la Société (car il y en a qui ont perdu des bras et des jambes

à la défense de la patrie, et ils se croyaient au milieu des Prussiens et

des Autrichiens), ce n'est point ainsi qu'on demande l'exécution de la

loi ; ce n'est pas le tout de crier : Vive la Convention! lorsqu'on viole

les principes, lorsqu'on outrage tous les droits du peuple. Et nous

aussi nous n'avons eu qu'un cri, celui de Vive la Convention I et Prieur

(de la 3Iarne) est venu dans notre salle, à travers les pierres et les cou-

teaux. Ceux qui demandent la proscription des citoyens ne veulent

pas la paix, mais la guerre civile, (Applaudissements.) Une des

grandes causes de cet assassinat public est le décret rendu hier. C'est

de la rue Yivienne, c'est du Palais-Royal, c'est de ce centre de corrup-

tion qu'est parti cet attroupement. {Applaudissements.) Depuis quatre

jours on n'entendait parler que de l'extermination des Jacobins, et, à

la délivrance du charbon, on a écrasé de malheureuses femmes qui

parlaient pour eux ; on les a jetées dans la rivière. [Quelques mur-

mures.)

Billaud-A'arexne. — Le désordre a été tel qu'on n'a pas pu délivrer

de charbon.

DuiiEM. — C'est le décret rendu le matin sur les finances, qui a déjoué

l'agiotage de la rue Vivienne, qui a déjoué tous les intrigants de Genève

qui ont pactisé avec Pilt. (Applaudissements.) Si je voulais me traîner

dans des libelles comme tant d'autres écrivains, je dirais que tout cela

a été combiné dans les boudoirs de madame Cabarrus, dont le père a

établi la banque de Saint-Charles et voudrait régir nos finances, et

qui fait attaquer les meilleurs patriotes par Tallien.

Je demande que la Convention entende tout, qu'elle nous laisse

tous parler, et, s'il faut mourir pour le peuple, nous mourrons. [Applau-

dissements.) Nous demandons aussi la lecture des fameuses lettres de

la Suisse, et l'on verra que ce n'est point nous qui entretenons des

correspondances avec les émigrés.

PÉRÈS. — Je vais dire des vérités
;
je ne divaguerai pas, et je n'use-

rai pas de la parole aussi longuement que Duhem pour rappeler les

faits étrangers. Je réponds à Du Roy. J'ai entendu dire dans des

groupes précisément ce que nous a rapporté Du Roy : on y disait

que les Comités de gouvernement ne valaient rien, et qu'il fallait

les renouveler. Un citoyen ayant exprimé qu'il avait quelque con-

fiance en Bourdon (de l'Oise), on lui répliqua qu'il avait avili les

Sociétés populaires. J'ai entendu dire encore : « Comment voulez-vous

que le gouvernement aille, puisque la police est confiée au Comité

de sûreté générale, en qui nous n'avons pas confiance? Il faut y mettre
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(les Montagnards bien prononcés. (Z^es rumeurs et quelques éclats de

rire partent d'une partie de l'Assemblée.)

Baudin. — Oui, des Amar, des VouUand et des Vadier.

Une autre voix. — Carrier !

Pékès.— Un particulier ayant dit qu'on avilissait mal à propos le

gouvernement, on lui répondit que les patriotes étaient incarcérés,

que les aristocrates étaient élargis, et l'on insista sur le renouvelle-

ment des Comités. On dit : Nous serons appuyés fortement, car toutes

les tribunes de demain seront pour la motion. {Mêmes murmures.)

Du RoY. — Je n'ai été dans aucun groupe.

Pérès. — J'ai entendu un autre citoyen, qui paraissait très

écbaufTé, dire : « Mais quand vous auriez les tribunes, vous n'auriez

pas la majorité de la Convention. » On lui répondit : « Tais-toi.

aristocrate
; tu es un modéré. » Il fut chassé et battu. [Murmures.)

Tous ces faits se sont passés en présence de beaucoup de personnes

et elles en déposeront au Comité de sûreté générale. f3u Roy a cherché

à calomnier ce Comité ; il a traité Reubell de fripon et de voleur.

Du RoY. — Ce sera une explication à avoir.

CoupiLLEAU (de Fontenay). — Je demande la parole pour un«

motion d'ordre. [Murmures.)

***. — Comment voulez-vous qu'on nous respecte, si nos collègues

eux-mêmes nous traitent de contre-révolutionnaires? Duquesnoy

vient de dire : « Il faut se défaire de ces coquins, parce que ce sont

des contre-révolutionnaires. » [Un mouvement d'indignation s'élève

dans une partie de VAssemblée. — Duquesnoy parle dans le tumulte.)

Pérès. — Tous ces faits se rapportent à ceux qui vous ont été cités

par Duquesnoy. On excite les citoyens les uns contre les autres, en les

empêchant d'avoir confiance dans la Convention. (Murmures dans

une partie de l'Assemblée, applaudissements dans l'autre.)

Une voix. — Ce n'est pas ici qu'il faut dire ce qui se passe dans les

groupes.

Pérès. — Je vous le répète, on ne s'occupe que d'avilir les Comités

de gouvernement, parce qu'on les craint. Je demande la lecture des

lettres de Suisse.

GouFMLLEAU (de FontenayJ. — La discussion qui s'est élevée tient

trop essentiellement à la chose publique pour que la Convention

puisse prendre légèrement une détermination. On a présenté des faits

qui ont été combattus ; on parle de pièces qui ont été lues dans les

quatre Comités, de renseignements particuliers, de rapport
;
je pense

que plus les moments sont orageux, plus la Convention doit être
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calme. Nous avons traversé les orages de la Révolution, nous fran-

chirons encore ce pas. [Applaudissements .)

Je demande que la Convention invite tous les citoyens à l'ordre et

à, la tranquillité
;
que les quatre Comités soient tenus de faire un

rapport circonstancié, de lire les pièces, et que la Convention, ne

voyant que la chose publique, sévisse de la manière la plus sévère

contre tous ceux qui cherchent à porter atteinte à la liberté. {Applau-

dissements.)

Je demanderai que, dans cette discussion, les représentants du

peuple sélévent à la hauteur où ils doivent rester
;

qu'ils ne consi-

dèrent les individus que pour les atteindre, s'ils sont coupables.

Je demande le renvoi du tout aux quatre Comités et que la séance

soit levée.

La proposition de Goupilleau est adoptée.

La séance est levée à quatre heures et demie.

CXLIII

AUTRE DÉBAT SUR LE CLUB DES JACOBINS.

Convention nationale^ séance du 21 brumaire an III

(11 novembre 1794).

On admet à la barre une députation.

L'orateur. — Représentants du peuple, la République est menacée

par des agitateurs contre-révolutionnaires qui arborent l'étendard de

la révolte, qui calomnient les époques glorieuses de la Révolution, et

font une guerre ouverte au patriotisme. Des mouvements séditieux se

propagent dans celte commune depuis plusieurs jours. Des citoyens,

des femmes, des enfants ont été insultés, frappés, assassinés par un

attroupement armé. La propriété a été violée ; une Société populaire

a été troublée, et la représentation nationale outragée dans plusieurs

de ses membres.

Il est du devoir des dépositaires de l'autorité de faire poursuivre

selon la rigueur des lois, et notamment de celle du 23 juillet 1793, les

perturbateurs des Sociétés populaires, les assassins et les vils enne-

mis de la République. Il est de l'intérêt des membres du souverain

d'exiger que les audacieux infracteurs des lois soient punis.

Au nom de la section des Amis de la Patrie, nous venons demander
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à la Convention nationale la prompte punition des attentats commis

contre les personnes, les propriétés et les Sociétés populaires, garan-

ties par la constitution démocratique acceptée par le peuple français,

et qu'il saura défendre contre ses ennemis.

Vive la République démocratique, une, indivisible et impérissable !

Vivent les droits de l'homme ! Vivent la constitution républicaine de

1793 et la représentation nationale î

Le Phésidknt, à la députation. — Le dernier sentiment que vous

venez d'exprimer, le cri de Vive la représentation nationale! rassem-

blera dans tous les temps les vrais amis de la patrie. (On applaudit.)

Si les aristocrates relevaient la tète, à ce cri tous les patriotes se

rallieront, et les aristocrates seront bientôt anéantis.

Lejeune. — Je demande que cette pétition, qui contient les prin-

cipes consacrés dans la Déclaration des droits de l'homme et dans la

Constitution, soit insérée au Bulletin avec mention honorable.

Plusieurs voix. — Non, le renvoi aux quatre Comités.

Barailon. — Je n'épouse aucun parti; mais, toutes les fois qu'on

viendra jeter ici des germes de division {vifs applaudissements), je

tâcherai de les étouffer. Je ne puis ignorer qu'on a cherché à égarer

les sections. Je le répète, je n'épouse aucun parti; mais je dis qu'il

sufïit qu'on ait jeté une pomme de discorde pour que tous les gens de

bien se réunissent. [Une grande partie de l'Assemblée et des spectateurs

applaudissent à plusieurs reprises.) io. demande que la pétition soit

renvoyée aux quatre Comités. Ils ont votre confiance; rapportez-

vous-en à leur zèle et à leur justice ; ils veillent quand vous dormez.

[Nouveaux applaudissements
.)

Un grand nombre de membres. — Aux voix le renvoi !

DuHEM. — Je demande la parole.

Les mêmes miîmbres. — Le renvoi !

Duhem s'élance à la tribune; les cris de renvoi l'empêchent de par-

ler. Il veut insister ; les cris recommencent.

Le renvoi est mis aux voix et décrété. [Les applaudissements re-

doublent et se prolongent.)

Duhem paraît aux prises avec quelques-uns de ses collègues. Il

remonte à la tribune. [A bas! lui crient plusieurs membres. Il en 7'edes-

cend. — Les mêmes applaudissements recommencent.)

Fayau — Duhem était à la tribune...

Plusieurs voix. — Tu n'as pas la parole ; la discussion est fermée;

le renvoi est décrété.

On demande qu'avec le renvoi la mention honorable et l'insertion

au Bulletin soient décrétées.
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Le Président rappelle l'état de la délibération, et annonce cette

dernière proposition.

Plusieurs voix. — Le renvoi pur et simple.

On demande la priorité pour la troisième proposition, qui réunit

les deux autres.

Les mêmes voix. — Non, non! le renvoi est décrété; qu'il soit main-

tenu purement et simplement.

Fayau insiste pour avoir la parole.

Le Président met aux voix la question de priorité.

Elle est accordée au renvoi pur et simple.

Léonard Bourdon, Gaston, Ruamps demandent la parole.

Le Président met au voix la proposition du renvoi ; elle est décré-

tée. (.A oiu'eawx applaudissements d'une partie de VAssemblée et des tri-

bunes.)

Plusieurs membres de l'extrémité gauche. — L'appel nominal !

Ils descendent pour aller signer cette demande. L'Assemblée reste

quelque temps dans l'agitation.

GoupiLLEAU (de Fontenay). — Je demande la parole.

Le Président. — Au nom de la patrie, je réclame l'ordre et le

silence.

Goupilleau. — On ne peut se dissimuler que, lorsque la pétition

dont il s'agit, a été lue, il y avait au moins cent cinquante membres

(|ui n'étaient pas présents
;
j'en demande une nouvelle lecture, afin

qu'on puisse prononcer en connaissance de cause.

Baudin. — Je demande la parole pour un fait. Le travail de la Com-

mission des Vingt-et-Un est achevé. [On applaudit.)

CiGONGNE. — Sous le prétexte qu'il manquerait quelques citoyens

ù la séance, on viendrait tous les jours recommencer les déli-

bérations.

Clauzel. — Je demande moi - même une seconde lecture de

l'adresse.

La seconde lecture est décrétée.

Un fies secrétaires relit la pétition.

Une partie de l'Assemblée applaudit à plusieurs reprises.

Levasseur (de la Sarlhe). — L'appel nominal !

Clau/.el. — Reubell va vous annoncer un fait important relatif à la

délibération.

Plusieurs voix. — L'appel nominal !

Clauzel. — On ne s'oppose pas à l'appel nominal, mais entendons

Iteubell d'abord.

Un grand nombre de membres. — Le rapport sur Carrier I
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On demande que la Convention l'entende séance tenante.

Cette proposition est décrétée.

De nouveaux, applaudissements se font entendre de presque toutes

les parties de la salle.

CXLIV

SÉANCE DU 21 BRUMAIRK AN III (11 NOVEMBRE 1794) *

PRÉSIDENCE DE CRASSOUS

Avant l'ouverture de la séance, les citoyens et citoyennes des tri-

bunes entonnent l'air chéri de la liberté, entre autres :

Veillons au salut de rcnipirc

Veillons au niainlien de nos droits,

Et dont le refrain est :

Plutôt la mort que l'esclavage

C'est la devise des Français.

Les membres de la Société font chorus avec leurs frères, et les cris

de : Vivent les droits de rhomme ! Vice la République ! Vive la Con-

vention ! terminent ces chants sublimes.

Tourbe, secrétaire, annonce que la multiplicité des détails qu'a

produits la séance intéressante du 19 a exigé des soins pour la rédac-

tion du procès-verbal, qui n'est pas prêt. Il dit en même temps que

les attentats aux droits du peuple qu'on a commis et que l'on tente

de commettre de nouveau, doivent rappeler au peuple ses droits; il

propose qu'avant de passer à aucune discussion, lecture soit faite à

la tribune de la Déclaration des droits de l'homme, qui doit imprimer

à tout bon citoyen un sentiment religieux et un respect pour le palla-

dium du bonheur public.

Lecture est faite; le plus profond silence annonce combien les

assistants sont pénétrés des grands principes qui y sont proclamés.

Une nouvelle lecture des articles 27 et 3o est réclamée et est faite :

les cris de : « Vive la République ! Vivent les Droits de l'homme qui

en font la base ! » se prolongent après la lecture.

On demande la lecture de la loi sur les Sociétés populaires el des

1. Nous reproduisons celte séance du club d'après le Journal de la Munlayne.

\
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peines portées contre ceux qui les troubleraient ou qui tenteraient de

les dissoudre. Elle est accueillie par de vifs applaudissements.

Un membre présente diverses réflexions sur les efforts des diverses

factions qui s'agitent pour anéantir la liberté; il rappelle au peuple

son énergie dans des circonstances aussi critiques; il invite en même

temps la Société à rester calme au milieu de la tempête.

Des clameurs se font entendre, et on annonce que plusieurs pertur-

bateurs sont aux portes; on amène un d'eux ; il est couvert du signe

sacré de la liberté, le bonnel rouge, et mis sous la sauvegarde de la

loi et de la Société.

Un membre. — Souvenez-vous qu'on voudrait vous troubler pour

avoir occasion de vous attaquer ; ils voudraient que vous répondiez à

leurs attaques pour vous accuser de révolte.

Un autre individu perturbateur est amené, et mis de la même ma-

nière que le premier sous la sauvegarde de la loi et de la Société.

Un membre annonce que des patrouilles nombreuses de surveil-

lance veillent à la tranquillité publique au dehors.

Un autre démontre que l'on n'en veut pas seulement aux repré-

sentants du peuple, mais à la liberté publique. Il donne lecture d'une

lettre où l'on dénonce Monsieur le marquis de Saint-Huruge, un

des restes impurs de la faction d'Orléans et Dumouriez, comme chef

des émigrés et agent d'émigrés; et le nommé Goncbon, vil instru-

ment delà même faction, chef des Cliouans et brigands, qui ont ces

jours-ci attenté aux droits du peuple, à la représentation nationale.

« Monsieur de Saint-Huruge, dit la lettre datée du ^1 brumaire, exci-

tait hier soir, rue Honoré, les muscadins répandus rue Honoré au

massacre des Jacobins. »

Un citoyen affiité à une autre Société appuie ces faits ; il donne les

mêmes détails sur l'attaque fuite à la Société par une troupe de bri-

gands dont Monsieur le marquis de Saint-Huruge était le chef. Il a

prévenu un député de ses amis de ces faits ; il les dénonce au peuple

de Paris, dont une grande partie est rassemblée ici.

Un membre. — H faut rester tranquillement à notre poste, et at-

tendre ceux qui voudraient nous troubler. S'ils entrent, ils verront

que nous ne les craignons pas. Tous ces brigands ne sont à craindre

qu'en raison de l'idée que nous nous en formons. Quant à moi, qui

suis blessé à une jambe, cassé par les fatigues de la guerre, venant

de l'armée, je suis encore en état de résister à plusieurs. Savez-vous

quels sont ceux qui vous attaquent? Ce sont un tas de jeunes gens

qui ont obtenu des réquisitions pour travailler dans les administra-

tions, des coupe-jarrets du Palais encore royal. Leurs chefs sont
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ceux qui font encore des repas de 50 livres par tête. Livrés à la

débauche, énervés, ils ont tous les vices possibles ; c'est une preuve

que la sobriété est la principale vertu que l'homme doit avoir.

Un citoyen de la section de Guillamne-Tell l'ait part des intrigues

qu'on a employées dans cette section pour empêcher d'adhérer à l'ar-

rêté de la section de la Montagne; mais il ajoute qu'il y a encore des

patriotes qui feront triompher la liberté.

MoNESTiEii. — Je n'avais pas l'avantage de partager vos premiers

dangers, parce que la loi me retenait à mon poste. Mes fonctions étant

finies, je viens me réunir à mes frères les Jacobins. J'use d'abord de

mon droit de Jacobin, en vous disant la vérité : quand on dit la vérité

au peuple, on est assuré d'être toujours entendu favorablement. Je

déclare donc que les Jacobins ne doivent avoir pour principe que la

victoire ou la mort, et que jamais ils ne doivent user de représailles.

Des événements extraordinaires et inquiétants ne sont pas capables

de troubler le calme de nos délibérations, et de nous faire violer les

principes qui sont la base invariable de notre conduite. Des citoyens

se trouvent ici sans devoir, et sans vouloir y être
;
qu'ils aient la li-

berté de se retirer où bon leur semblera. Nous espérons qu'ils se

rallieront à la République, à la Convention et aux Jacobins. (« Vive

la Convention ! » s'écrie la Société.)

Le Président prend la parole : « Les deux citoyens qui sont ici

n'ont jamais cessé d'être libres; on ne les a pas forcés d'entrer, mais,

comme ils étaient à la porte, nous les avons invités à entrer. Ils

peuvent sortir, s'ils en ont la volonté, et aller dire à ceux qui sont

dehors quelle est la conduite que nous avons tenue envers eux.

Monestier reprend : « La Société ne fut jamais une autorité consti-

tuée; elle ne peut exercer son empire que sur les individus qui la

composent, et sur les opinions émises à la tribune. Ce droit est con-

sacré par la Déclaration des droits, et par notre sainte Constitution.

Je sais bien qu'il n'y a pas de prisonnier ici, mais je sais aussi que

les malveillants courent les rues en criant que vous tenez des per-

sonnes renfermées dans cette salle, et qu'ils vont l'annoncer aux

représentants du peuple; mes collègues seraient satisfaits que les

personnes qui sont ici en fussent sorties pour ôter tout prétexte à

la malveillance. Je pense que vous devez reprendre sans difliculté

votre ordre du jour et vos délibérations paisibles, en laissant aux

représentants le soin de maintenir la tranquillité. >>

Les cris de Vive la Convention ! recommencent.

Un élève de la ci-devant école de Murs monte à la tribune : « Je suis

membre de la Société populaire de Saint-Cliamond ; lorsque cette So-
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ciété me désigna pour venir à l'école de Mars, elle me chargea

expressément de venir dans votre sein pour vous témoigner son atta-

chement : ce sera pour moi une grande satisfaction de dire à mes

concitoyens avec quelle fermeté vous avez hravé les poignards des

assassins, avec quelle dignité vous vous êtes montrés les défenseurs

intrépides de la Hberté menacée; je leur dirai que des scélérats

avaient conspiré contre vous, et violé dans vos personnes les droits

les plus sacrés du peuple; je leur rappellerai aussi que l'homme libre

est plus fort que tous les malveillants à la fois. Soyez fermes à votre

poste, vous avez l'amitié de tous les républicains qui vous protègent;

et en signe de cette amitié, je vais donner le baiser fraternel à votre

président; je le rapporterai à mes compatriotes, ce baiser précieux

qui servira toujours de signe de ralliement contre les assassins.

C'est au moment où toutes nos frontières retentissent du cri de la

victoire ; c'est au moment où les défenseurs de la patrie cimentent de

leur sang la liberté des Français, que des hommes soudoyés par l'é-

tranger travaillent à renverser cette liberté si chère à tous nos cœurs,

et veulent donner au peuple des armes pour le perdre lui-même. Ils

sont loin d'être arrivés à leur but criminel ; le peuple ne fera que

lever les yeux, et les scélérats rentreront dans la poussière. — {Ap-

plaudissenients
.)

Le président donne l'accolade fraternelle à ce jeune homme. La

Société arrête qu'extrait du procès-verbal d'aujourd'hui lui sera dé-

livré, ainsi que copie de la séance d'avant-hier.

MoNESTiER. — Le bien public doit marcher avant les mouvements

et avant les intérêts particuliers; le premier principe qui doit nous

diriger est la tranquillité publique; toutes les fois qu'un grand procès

est porté au premier tribunal de la République nous devons lui porter

le plus grand respect. Aujourd'hui, la querelle des Jacobins contre les

royalistes est renvoyée aux Comités du gouvernement ; attendons

avec confiance leur décision. U était de votre devoir et de votre cou-

rage de vous rassembler aujourd'hui, lorsque vous étiez menacés; il

est de l'intérêt public et du vôtre que vous ne prolongiez pas plus

longtemps vos délibérations; je demande que le procès-verbal soit

clos, et que vous leviez la séance,

La Société se lève en criant : Vive la République ! Vive la Conven-

tion !

Séance levée '

.

1. Ce fut la (lernii-re séance des Jact^bins. Le club fut fermé dans la nuit du

21 au 22 brumaire. Voir la pièce suivante.

Tome VI, 43
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CXLV

DEBAT SUR LA FEIIMEÏUIIK DU CLUB DES JACOBINS

Convention nationale, séance du 22 brumaire an III

(12 novembre 1794).

[Monileitr, réimpression, toiiio XXII, paji'es WS-i'JO.)

Clauzi:l. — Je demande que Laignclot, qui a été chargé par les

quatre Comités réunis de faire un rapport sur les événements de

cette nuit, soit entendu. ( Vifs applaudissements.)

La parole est accordée à Laignelot.

Laignelot. — Les quatre Comités, militaire, de salut public, de

sûreté générale et de législation, m'ont chargé de vous rendre compte

des motifs qui ont déterminé l'arrêté qu'ils ont pris hier, et dont je

vais vous donner lecture.

Laignelot le lit; il porte : 1" que les quatre Comités réunis arrêtent

de suspendre les séances de la Société des Jacobins {des applaudisse-

ments partent de tous les côtés de la salle) ;
2° que la sall(3 sera

fermée à l'instant et les clés déposées au secrétariat du Comité de

sûreté générale (les applaudissements redoublent)^ 3* la Commission

administrative de police est chargée de l'exécution de l'arrêté, dont

il sera rendu compte à la Convention.

Laignelot. — La passion n'est entrée pour rien dans cette détermi-

nation; elle a été dictée par le seul intérêt de la patrie. Nous avons

rendu justice au bien qu'ont fait les Jacobins, et, en les fermant, nous

avons respecté les principes auxquels nous ne pouvions porter au-

cune atteinte; nous avons cru qu'il fallait admettre partout des So-

ciétés populaires, parce qu'elles sont inhérentes au gouvernement

républicain {applaudissements) ; mais nous n'avons point vu dans la

Société des Jacobins une Société vraiment, purement populaire. {Vifs

applaudissements
.)

Nous y avons vu des hommes à peine connus dans la Révolution,

menés par quelques hommes qui y sont trop connus peut-être {les

applaudissements redoublent), et dont il est temps d'abattre l'in-

fluence, car elle pourrait être funeste à la République. {Nouveaux

applaudissements.) Nous avons pensé qu'il était fatal pour la France,

qu'il était indécent, qu'il était déshonorant pour la Convention nalio-
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nale qu'une poignée d'homme? sans mœurs, qui n'aiment point leur

pays, qui n'ont jamais embrassé la cause du peuple que pour la

trahir (^ 'A opplaudissements.)

DuouESNOY. — Je déclare que je suis Jacobin et que j'aime mon
pays.

Lau'.nelot. — Nous avons cru qu'il était honteux pour la Répu-

blique que la Convention qui la représente souffrit plus longtemps

qu'une poignée d'hommes semblables osassent rivaliser avec elle.

(Bravo! bravo ! s'écrîe-t-on de toutes parts en applaudissant vivement.)

Les Jacobins ont été protégés, soutenus, lorsqu'ils n'ont rivalisé que

de vertu, et non pas de puissance envers l'autorité légitime. {Les

applaudissemejits se renouvellent.) S'ils étaient encore ce qu'ils furent

autrefois, les vrais amis du peuple, auraient-ils voulu avilir la Con-

vention ? [Quelques murmures dans une extrémité' de la salle. —
« Oui, oui! •>•> s'écrie-t-on de toutes parts. — On applaudit.)

Quelques membres demandent qu'on fasse sortir de la salle des

citoyens qui s'y trouvent. « Ce sont des pétitionnaires qui ont été

admis aux honneurs de la séance, disent un grand nombre d'autres;

ils doivent y rester. »

Laignklot. — Serait-il donc nécessaire qu'on rappelât à des repré-

sentants du peuple des principes qui doivent être gravés dans leurs

cœurs ? Dans quel gouvernement bien ordonné a-t-on vu deux pou-

voirs rivaux ? Dans quelle République a-t-on vu un gouvernement à

côté d'un gouvernement ? Dans quel pays a-t-on vu à côté de l'au-

torité légitime une autorité capricieuse, qui n'est avouée par qui que

ce soit [vifs applaudissements), une autorité qui veut usurper la puis-

sance du peuple ? Le 9 thermidor, les Jacobins étaient en pleine ré-

volte. (Oui, oui ! sécrie-t-on de toutes parts en applaudissant.)

Depuis le 9 thermidor, les Jacobins, usant de l'impunité, croyant que

la représentation nationale n'avait ni courage, ni caractère, qu'elle

les regardait comme l'arche sacrée à laquelle il n'était pas permis

de toucher, ont continué leur plan de révolte. [Vifs applaudisse-

ments.) On a osé dire dans cette Société, et ce propos a été applaudi

par toutes les tribunes, que la brèche était ouverte et que les armées

étaient en présence. Je vous demande s'il doit y avoir deux partis en

France ; il n'y a qu'une République, il ne doit y avoir qu'une Conven-

tion. [Vifs applaudissements.) Les Jacobins sont une faction, et tout

ce qui est faction est punissable. [Nouveaux applaudissements. —
BrajDOs répétés.)

Les Comités qui aiment la patrie, quoi qu'on en dise [les applau-

dissements redoublent), qui ne veulent pas de déchirement, qui vou-
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(Iraient pouvoir rallier tous les membres de la Convention {les ap^

plaudissemenls se renouvellent), ont pensé qu'il était utile pour la

liberté publique d'étouffer un foyer de discorde, de factions et de

dissensions. {Applaudissements redoublés.) Les Comités ont pensé

que tout le peuple applaudirait à la mesure sublime qu'ils ont prise.

[La salle retentit d^applaudissements, qui se pi^olongent pendant

longtemps.) Ils ont cru que, dès que l'opinion publique s'était aussi

fortement prononcée qu'on l'a remarqué hier, il était de leur devoir

de lui obéir, il était de leur devoir d'empêcher que le sang ne fût

versé. {Vifs applaudissements.)

Nous n'avons jamais eu l'intention d'attaquer les Sociétés popu-

laires, je le répète, et nous nous sommes dit : Nous n'avons le droit de

fermer les portes que là où il s'élève des factions et où l'on prêche la

guerre civile. [Applaudissements.) Mais les Sociétés de sections sont

vraiment les Sociétés du peuple. {iXouveaux applaudissements .) Nous

les maintiendrons; la Convention les maintiendra. {Oui, oui! s'é-

crient tous les membres. — On applaudit vivement.) Je demande

que la Convention approuve les mesures prises par les quatre Co-

mités pour assurer la tranquillité et affermir la liberté publique.

{On applaudit de nouveau. — « Aux voix! aux voix! » s'écrie-t-on de

toutes parts).

CuALES. — L'appel nominal ! (« Oui, oui ! l'appel nominal ! » s'é-

crient tous les membres.)

DuouESNOV. — Cet arrêté est impolitique; mais, s'il est nécessaire

au salut du peuple, je l'appuie.

Le président met aux voix.

L'arrêté des Comités est approuvé à la presque unanimité. —
La séance se lève au milieu des plus vifs applaudissements, des

bravos, et des cris mille fois répétés de Vive la Jiépublique ! Vive

la Convention !

Il est trois heures.

[Voici comment le Procès-verbal de la Convention, t. XMX, pages 127-

128, relate la fin de cette séance :]

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport qui lui a

été fait, au nom de ses Comités de salut public, de sûreté générale,

militaire et de législation, sur la Société des Jacobins de Paris, dé-

crète qu'elle approuve les mesures prises par les quatre Comités

réunis et contenues dans l'arrêté suivant :



[14 NOVEMBRE 1794] SOCIÉTÉ DES JACOBINS 677

Du 21 brumaire, l'an III de la République française

une et indivisible.

Les Comités de silreté générale, de salut public, de législation et

militaire réunis, arrêtent :

Article Premier.

Les séances de la Société des Jacobins de Paris sont suspendues.

Article II.

En conséquence, la salle des séances de cette Société sera à lïns-

tant fermée et les clefs en seront déposées au secrétariat du Comité

de sûreté générale.

Article III.

La Commission de police administrative est chargée de l'exécution

du présent arrêté.

Article IV.

Il sera demain rendu compte du présent arrêté à la Convention

nationale*.

CXLYI

PROJET DE DÉCRET SUR LE CLUB DES JACOBINS

ET LES SOCIÉTÉS POPULAIRES

Convention nationale, séance du 24 brumaire an III

(14 novembre 1794)

Cadroy obtient la parole pour une motion d'ordre.

Cadroy. — Vous avez rempli l'attente de la nation. Ces cris mille

fois répétés : Vive la Convention ! font tressaillir vos âmes ; vous

conduisez au port, d'une main hardie et puissante, le vaisseau de la

1. Dans rintroductioti de son livre : yolre-Dame de Thermidor, M. Arsène Hous-

saye cite, sans références, le passage suivant d'une lettre inédite de M"" Tallien :

« (le fut aussi rnoi qui fus dans la rue Saint-Honoré, accompagnée de Fréron et

de Merlin ;de Thionville), enlever les clefs de la porte du Club des Jacobins, ce

qui empêcha leur réunion ce jour-là et donna ainsi le temps au parti contraire

de provoquer leur clôture définitive, avant qu ils se fussent concertés pour rem-
pêcher. »



678 SOCIÉTÉ DES JACOBINS [14 novkmhrk 1794]

République : devant, sa marche rapide les écueils s'abîment, les

rochers s'engouffrent. Vous avez vaincu
; je viens vous inviter à pro-

filer de la victoire. Les traits de cette physionomie nouvelle que vous

avez donnée à la France vous disent que vous êtes dignes du peuple

que vous représentez; mais qu'est-ce que la physionomie d'un peuple

qui peut changer mille fois dans un siècle, mille fois dans une année

de révolution ? Ce sont les habitudes entières du corps social qu'il

faut changer, qu'il faut rendre stables, pour atteindre à la gloire qui

vous est destinée, et assurer au peuple le bonheur qu'il attend de

vous.

Robespierre dominait par la fausse opinion qu'il avait donnée de

ses talents, de ses fausses vertus ; il dominait dans les clubs de toute

la République par l'organisation qu'il avait su donner au Club des

Jacobins de Paris ; il dominait dans les corps militaires par la sujé-

tion et la dépendance où il les avait mis du Comité de salut pubhc,

dont il était le régulateur et le chef.

Il dominait par les Comités de tous les genres qui couvraient le

sol de la République, et qui aboutissaient au premier Comité de Ro-

bespierre, comme des rayons se rapportent à un centre. Les admi-

nistrations même, despotisées tantôt par les Comités révolution-

naires, tantôt par les meneurs des clubs, recevaient leur direction

des volontés de ce tyran.

Ce système d'horreur et de mort, établi, organisé, consolidé, n'a

reçu presque aucun échec par la mort de Robespierre ; il attend un

nouveau chef.

Telle est notre situation actuelle. Ne vous y trompez pas ; au mi-

lieu de vos triomphes, vos ennemis épient le moment de ternir votre

gloire et de détruire vos succès. Le terrorisme rugit encore autour

de vous, et l'aristocratie, chamarrée de toutes les couleurs, couverte

pe toutes les livrées, enveloppée de tous les masques, veille aux

portes du sénat français.

Vous avez mis l'action de la justice et l'exemple des vertus à

l'ordre du jour ; eh bien, l'hypocrite malveillance ne parle plus que

justice et vertu : son ton est modeste, sa voix est mielleuse, son œil

est serein ; sa perfidie est toute dans son cœur, et l'intrigue, son

émissaire fidèle, guette toutes les places auxquelles vous avez attaché

des fonctions publiques. Tous ses efforts, toutes ses menées n'ont

qu'un objet : l'accaparement de tous les pouvoirs ; tous ses moyens,

servis par les vices et les crimes, n'ont qu'un but : la ruine de la Ré-

publique. C'était l'objet et le but de Robespierre.

C'est à vous à déjouer tous ces complots
;
pour y réussir, détruisez
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les instruments qu'il avait préparés pour sa tyrannie ; dirigez vous

seuls l'opinion publique ; épurez, éclairez les administrations ; recti-

fiez tous les choix ; réglez les Sociétés populaires, dites-leur qu'elles

n'auront pas la souveraineté : proscrivez tout retour aux armées ré-

volutionnaires
;
garantissez aux conquérants de nos frontières la droi-

ture, la fidélité des généraux ; améliorez le régime des finances; ne

perdez pas un instant de vue la masse des assignats en circulation
;

que vos elTorts tendent à les diminuer ; nommez au peuple des admi-

nistrateurs amis du peuple
;
qu'aucune branche de l'arbre politique

ne vous échappe, qu'aucune surtout ne se détache du tronc.

De bonnes lois et des agents fidèles, voilà tout le secret d'un gou-

vernement heureux.

Pour obtenir ce double avantage et écarter les inconvénients qui

le font perdre, voici quelles sont mes idées : centralisez tous les

pouvoirs
;
que les principes de tous les ressorts politiques soient

dans vos mains
;
que votre œil voie tout, et que vos bras embrassent

tout.

Dites aux Sociétés populaires ce qu'elles sont, ce qu'elles doivent

être ; dites-leur qu'elles sont toutes égales entre elles
;

qu'il n'y a

point parmi elles de primogénituré
;
qu'elles sont nées avec le peuple,

que leurs droits sont les mêmes : que rien ne fut tant absurde que

de voir une Société-mère, à moins qu'elle ne prenne sa maternité

dans l'enfantement du monstre Robespierre
;
que rien ne serait si

révoltant, si contraire à l'égalité, que de voir encore dans une démo-

cratie des Cordeliers, des Jacobins : les premiers ont voulu détruire

le gouvernement révolutionnaire et la Convention ; les seconds ont

conspiré le 9 thermidor contre la liberté. Tous deux, unissant, on

ne sait par quel miracle, l'aristocratie et l'anarchie, en avaient formé

le tyran Maximilien, dont ils furent les coopérateurs, les sicaires, les

valets et les complices.

Exigez de vos Comités un compte exact de leurs opérations
;
qu'ils

surveillent les autorités constituées, et qu'une vigilance permanente

les mette à même de proposer des lois réfléchies, caloulées et

propres à maintenir l'harmonie politique.

Qu'il ne soit plus permis aux commissions ni à leurs agents de

mettre dans leurs opérations un secret qui peut couvrir toutes les

fraudes. Appelez dans ces commissions des pères de familles qui

soient cautionnés par leur civisme et leur moralité, au lieu de ces

égoïstes dont l'intrigue fait le seul mérite, et qui reçurent le brevet

d'entrée de la protection de Robespierre.

Que l'agriculture reçoive sans délai les encouragements que vous
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lui devez
;
que les canaux et les routes portent votre bienfaisance et

la fertilité sur tous les points de la République
; que nos relations

commerciales relèvent nos manufactures
;
que les arts et le com-

merce hâtent le retour des richesses nationales; que le citoyen, sur

ses foyers, reçoive du soldat l'échange des subsistances dont il s'était

d'abord privé pour lui.

Que les représentants envoyés par vous en mission n'interrompent

pas la distribution de vos bienfaits
;

qu'ils assujettissent toutes leurs

opérations à vos lois
;
qu'ils vous instruisent de toutes leurs mesures

par la correspondance; que tout tienne de vous les ordres, le mou-

vement et la vie.

N'oublions jamais qu'un des premiers devoirs des dépositaires de

la souveraineté du peuple est de ne pas souffrir que des mains

étrangères s'emparent de la puissance souveraine
;
que la Convention

nationale ne peut laisser usurper la gloire d'achever la Révolution et

de cimenter le bonheur public
;
que la représentation nationale est

le centre unique de tous les pouvoirs, le levier de toutes les forces

et de tous les ressorts politiques. Remplissons tous les jours le ser-

ment que nous avons fait d'exterminer les tyrans de toutes les formes,

d'anéantir les fripons et les intrigants ; défendons notre garantie et

notre responsabilité en sauvant la patrie. {On applaudit.)

Voici le projet de décret * :

<( Les Sociétés populaires sont sous la j)rotection spéciale du gouverne-

ment.

« F^cs Sociétés populaires no gouvernent i)oint, elles no délibèrent point :

tout acte d'administration, toutes fonctions publiques leur sont interdits.

« Leur organisation, leurs ])a])iors et registres sont soumis à l'examen des

autorités constituées.

« Aucune Société n'a la primauté sur une autre; elles sont toutes isolées

et indépendantes entre elles.

« Aucune ne peut prendre une dénomination particulière; en conséquence,

aucune ne peut se dire Société des Jacobins, des Feuillants, des Corde-

liers

« I.a maison occupée par la ci-devant Société des Jacobins est destinée à

un atelier d'armes.

« L'agent national de chaque district et les Comités révolutionnaires ins-

truiront, chaque décade, l^Convention de tout ce qui est relatif à la police

des Sociétés populaires et à la sûreté publique, des progrès de l'esprit ijju-

blic ; ils adresseront à la Convention, dans le courant do frimaire, l'état

nominatif de tous les fonctionnaires publics civils et militaires, des fournis-

1. La proposition de Cadroy est mentionnée, mais son projet de décret n'est

pas reproduit dans le Procès-verbal de la Convention, t. XLIX, p. 166-167.

1
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seurs et employés aux réquisitions de leur arrondissement, avec le tableau

de leur fortune avant et depuis la Révolution ; ils indiqueront leur domicile,

et feront connaître leur moralité et leur profession.

« Les Comités de la Convontiou rendront compte successivement de la

situation politique de la France et de l'exécution des lois, chacun dans la

partie qui les concerne.

« La discussion sur les subsistances, sur l'agriculture, sur Tiustruction, sur

les finances et le commerce, sont à l'ordre de tous les jours.

« Les représentants du peuple en mission dans les départements rendront

compte directement à la Convention de leurs opérations ; leur correspon-

dance sera lue chaque jour à l'ouverture de la séance.

« Les Comités de salut public, de sûreté générale et de législation réunis,

présenteront dans le courant de la décade prochaine un projet de loi en forme

de règlement sur la nature et la discipline des Sociétés populaires, sur les

pouvoirs des représentants en mission, et sur les moyens de les diriger de

manière à ce que le bonheur du peuple n'en puisse être altéré.

« Le rapport ordonné sur la question de savoir s'il convient de conserver,

de supprimer, de réformer les commissions executives ou les agences, sera

fait dans le courant de frimaire '. »

l. Le 28 floréal an III (17 mal 179ol, la Convention rendit un décret présenté

au nom du Comité de sûreté jsrénérale par Delecloy, et portant que l'immeuble

des Jacobins Saint-Honoré. affecté aux réunions de la Société des Amis de la

Liberté et de l'Égalité jusqu'au 21 brumaire an III, serait converti en marché
public sous le nom de Marché du 9 thermidor. Voir Moniteur, t. XXIV, p. 481-

482, et Convention nationale, rapport et projet de décret présentés au nom du
Comité de sûreté générale par Delecloy. . . le iS floréal an III. — Imprimerie

Nationale, floréal an III, in-8» de 8 p. — Bibl. nat., Le 38/1434.





CORRECTIONS ET ADDITIONS

AUX TOMES I À YI'

TOME I.

Introduction, p. ii : « Il est certain qu'il (le Club breton) fut établi fort peu

(le temps apri'S la réunion des États généraux... »

11 faut lire au contraire : « Fort peu de temps avant. . . »

Nous ne connaissions pas, quand nous écrivîmes cette Introduction, le pas-

sage suivant d'une lettre de Jean-Pierre BouUé, député de la sénéchaussée de

Ploërmcl, aux officiers municipaux de Pontivy, en date du 1""" mai 1789, lettre

publiée par MM. Bord et d'HéricauU dans la Reçue de la Révolution, année

1887, Documents inédits, 2« partie, p. 163 :

« Hier au soir arrivèrent les députés de Quimper, et ceux de

Hennebont les avaient devancés d'un jour. On a loué en commun une

salle où on pourra se réunir, parce qu'on a senti la nécessité de con-

férer lors de l'assemblée générale pour les affaires qui exigent un

plan suivi et arrêté. Hier au soir ' on s'y assembla pour la première

fois, et il s'y rendit plusieurs députés des autres provinces, et entre

autres M. Mounier, secrélaire des États du Dauphiné et connu par ses

écrits. Il nous parut que le vœu général du tiers état tendait à la vo-

talion par tète, et les députés des autres ordres, tels que ceux de

l'église et de la noblesse du môme Dauphiné, sont même chargés de

le porter. Mais il n'en est pas moins vrai que, dès le premier mo-
ment, ce point fondamental peut donner lieu à de grandes discus-

sions. Comment les entamer et quelle conduite doit-on se prescrire à

1. Voir en outre le» errata à la fin du tome I, dans l'avertissement au tome H,

et à la fin du tome IV.

2. C'est-à-dire le 30 avril 1789. puisque la lettre est datée du 1" mai.
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cet égard? C'est l'objet des conférences qu'on se propose d'avoir

avant l'ouverture *. »

C'est donc au ^tO avril 1789 qu'il faut rei)Ortcr la date de la fondation du

Club breton.

Une partie de la j)agc xcii de la même Introduction est à rectifier par suite

de l'erreur d'un copiste : c'est celle où il est question de j)rétendus décrets

des 29 avril, 1«'" mai et 10 mai 1790. Il faut supi)rimer les lignes y à 13, ainsi

(pie toute la note.

Ibid., p. xciii, lignes 18 et 19. Au lieu de : « Les Clubs n'avaient pas tenu

compte du décret du 10 mai 1790, qui leur interdisait les pétitions, et l'As-

semblée avait fermé les yeux » ; lire : « Le l"'" mai 1791, l'Assemblée auto-

risa les militaires à assister sans armes aux séances des Sociétés ; mais elle

interdit aux Sociétés de s'immiscer dans la police intérieure des corps, la

discipline militaire, et l'ordre du service. »

Ibid., ligne 20. Supprimer ces mots : « C'est contre cette tolérance que

Le Chapelier mit l'Assemblée en garde. . . » La i)hrase commencera aux mots :

« Par son rapport... », et, ligne 23, après le mot incendiaires, on lira une

virgule au lieu d'un point.

P. cm, ligne 21 : « . . .Le coup d'Etat du 18 brumaire an VIII, qui ne laissa

subsister ou revivre aucune Société politique. » C'est une erreur. Je me suis

aperçu depuis que beaucoup de Sociétés politiques subsistèrent dans les dé-

partements ])endant tout le Consulat provisoire.

P. IS, séance du 17 juin 1790. C'est à tort que ÏAmidn roi présente comme
émanée du Club des Jacobins la motion de faire Louis XVI empereur. La

Chronique de Paris nous apprend que cette motion fut faite au Club de

1789, et par le marquis de Villette. Cf. A. Challamel, les clubs contre-révo-

lutionnaires, p. 420.

P. 302, note 1. Au lieu de : « A la suite de quelles circonstances, etc. »,

lire : « Mirabeau avait momentanément quitté le club des Jacobins ])Our celui

de 1789. »

P. 325. Ajouter ce récit de la séance du 21 octobre 1790, d'après les lettres

du voyageur allemand Ilalem, p. 320. {Paris en 1790, Voyaye de Halem,

traduction, introduction et notes, par Arthur Chuquet. Paris, 1896, in-8''.)

Six heures sonnèrent. Les Jacobins coururent au club, et moi avec

eux. C'était la première fois que j'y venais. Je passai d'abord dans la

chambre du secrétaire pour signer, en échange de mon billet d'entrée,

l'engagement de ne donner ou de ne prêter ce billet à personne. On

1. On trouvera aussi quelques détails sur les premières réunions des députés

bretons dans les premiers numéros de la Correspondance de Bretagne et de la

Correspo7ulance de Brest. (Bibl. nat., Le 2/129 et 130, in-S".) Voir aussi Chérest,

la Chute de t'Ancien régime, t. III, p. 121.

i
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paie par trimestre un demi-carolin ou deux grands thalers : on sub-

vient ainsi aux frais d'éclairage, de chauffage, ainsi qu'aux dépenses

d'imprimerie, car il y a des discours qu'on juge bon de publier. L'as-

semblée était, me dit-on, plus nombreuse qu'elle ne l'avait jamais

été, et la salle contenait assurément plus de mille personnes. On n'est

pas très commodément assis : si les bancs ont des dossiers, ils ne

sont pas rembourrés. Des bibliothèques garnissent les murs ; mais

des lattes transversales, clouées devant les rayons, empêchent de

prendre les livres. J'ai souvent pensé que, si les esprits des Pères re-

venaient ici, ils devaient tristement voltiger autour de leurs œuvres

poudreuses, et tressaillir d'horreur aux terribles vérités qu'ils enten-

daient. Le faible éclairage de cette salle voûtée, où l'on arrive par un

cloître obscur, donne à l'ensemble un sombre aspect. La disposition

intérieure est la même que celle de l'Assemblée nationale. Mais, si je

ne me trompe, le président change toutes les quatre semaines, et non

tous les quinze jours. Il a, comme à l'Assemblée nationale, sa sonnette

d'apaisement, et en face de lui, est la tribune, où Ion attache une

feuille qui spécifie l'ordre du jour.

M. Loyseau présidait aujourd'hui. On commença par lire les lettres

qui venaient des clubs affiliés. Celui de Limoges proposait d'envoyer

une députation à la Société des amis de la Révolution à Londres, pour

concerter avec elle les moyens d'unir les deux nations. Ce club pro-

jetait aussi d'adresser à tous les peuples de la terre un manifeste qui

leur ferait connaître les vœux et les intentions pacifiques des amis de

la Constitution française. On ne fit là-dessus aucune observation. Les

autres lettres contenaient pour la plupart des plaintes contre les mi-

nistres et le désir de leur renvoi. On arriva de la sorte au décret

rendu le jour même par l'Assemblée nationale. Mirabeau parut. Il

avait été jusqu'ici membre du Club de 1789. Mais, comme cette So-

ciété, fondée surtout par l'abbé Siéyès et La Fayette, avait beaucoup

perdu de son crédit dans les derniers temps, tandis que l'iniluence

politique des Jacobins grandissait tous les jours, Mirabeau avait suivi

ses frères d'armes, Barnave et Lameth, qui s'étaient les premiers sé-

parés du Club de 1789. A son entrée, il fut reçu par des applaudisse-

ments. Son visage, marqué de petite vérole, était empreint d'une

gravité surprenante et d'un haut sentiment de sa valeur, .\lors les

plus grands orateurs des démocrates montèrent l'un après l'autre à la

tribune; ils développèrent les causes de la bataille perdue, présen-

l»*rent les moyens pour réparer l'échec, et convinrent de leur vote du

lendemain sur l'affaire de Brest. Leur résolution était à l'avantage de

la municipalité brestoise ; ils voulaient, non pas qu'on agit contre elle
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avec rigueur , mais qu'on atloucît à son égard la proposition du

Comité. A ce moment Mirabeau se leva. Le ci-devant duc d'Aiguillon

avait déjà la parole; mais, sitôt que Mirabeau fit signe qu'il voulait

parler, d'Aiguillon lui céda la place avec un compliment qui les

honorait tous deux. Mirabeau débuta par se défendre fort bien contre

les bruits répandus par ses ennemis, qui Taccusaient d'avoir eu des

conférences avec les ministres : « Je n'aime pas à parler de moi, s'é-

cria-t-il ; mais, je puis le dire, ma réputation est une partie du do-

maine de la liberté française.» Il avoua que les patriotes, trop sûrs de

leur cause, avaient précipité la discussion de l'affaire des ministres de

même que le vote. Il lut un passage de sa dix-neuvième lettre à ses

commettants sur les événements du 9 au "lï juillet de l'année précé-

dente. « Je rends hommage aux principes, y dit-il. Sans doute le roi

est maître du choix de ses ministres; mais ne pouvons-nous pas lui

présenter l'opinion publique, lui indiquer le choix ou le vœu de la

nation? Le parlement de Paris n'avait-il pas le droit de demander

l'éloignement du cardinal Mazarin? Depuis quand les bénédictions et

les malédictions du peuple ne sont-elles plus le jugement des bons ou

des mauvais ministres? Vous refusez au peuple ce simple droit de

déclaration; et vous accordez celui d'accuser! Vous n'admettez aucun

intervalle entre un morne silence et une dénonciation sanguinaire.

Livrons-nous donc sans crainte à l'impulsion de l'opinion publique;

c'est la sentinelle incorruptible de la patrie. » Il continua : « Telle

n'est pas aujourd'hui la pensée de la majorité. Mais la perte n'est pas

grande. Avant quinze jours les ministres auront donné leur démis-

sion. )) Il termina par quelques observations sur l'affaire de Brest, et

par des encouragements à ses frères d'armes, qu'il excitait à redoubler

d'énergie. Après lui, d'Aiguillon^ NoaiUes^ Barnave^ les deux Lameth,

le député alsacien Reubeil, homme intelligent et fin, Robespien^e et

d'autres eiVcore parlèrent successivement. H y eut des motions de

toutes sortes : remettre aussitôt l'affaire en discussion, attendre

quinze jours, dresser un acte d'accusation régulier et appuyé sur les

faits, déterminer les différentes municipalités à envoyer au roi des

adresses contre les ministres, etc. Rien de précis ne fut adopté, et

l'on ne prit des résolutions que pour le lendemain. L'avantage princi-

pal de la séance fut d'avoir tiré de leur indolence les amis de la Révo-

lution et de les avoir exaltés d'un nouvel enthousiasme. Leur défaite

à l'Assemblée nationale devint pour eux un tocsin de ralliement et

donnai» la cause des patriotes un nouvel élan. Cet enthousiasme fit

explosion dès le lendemain, à l'Assemblée nationale, lorsque Mirabeau

répondit aux attaques des aristocrates contre le pavillon aux couleurs
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nationales : « Je ressens les bouillons du patriotisme jusqu'au plus

violent emportement. Eh ! quel bon citoyen ne partage pas avec moi

cette louable ardeur ? Oui, je dis qu'il est profondément coupable,

celui qui rejette et méprise les couleurs nationales. On les verra

voguer sur les mers, on les verra dans nos armées, elles traîneront

partout après elles, je ne veux pas dire la victoire, mais le symbole

d'une paix universelle. » C'est aussi ce que les aristocrates sentirent

profondément hier, lorsque le grand démocrate Barnave fut élu pré-

sident. Ils comprirent que ce nouveau feu fut attisé au club des

Jacobins, et ils firent les vers suivants :

Le club dos Jacobins reprend de réncrgic,

Il occupe de lui toute la nation.

Hélas! c'est comme un incendie,

Dont le foyer s'accroît par la destruction.

Mais le pis fut qu'ils calomnièrent la Société, et des journalistes

publièrent des horreurs comme celle-ci, qu'un jour le poignard de

Clément, le régicide, avait été déposé solennellement dans l'As-

semblée.

P. .344-34-5. Ajouter ce récit do la séance du l'^'" novond)rc 1790, par Halom,

p. 294 :

Mes Jacobins m'intéressent toujours, et il est rare que je manque

d'assister à leurs assemblées, qui ont lieu d'ordinaire trois fois par

semaine. C'est faire tort au club que de le nommer une faction. Je ne

voudrais pas nier qu'il n'y ait pas dans la Société quelques factieux^

«|ui ont plutôt l'esprit d'intrigue qu'un véritable zèle pour le bien de

la patrie. Mais tel n'est vraiment pas le caractère du club, et ce n'est

que rarement et pour quelques moments que les factieux s'éloignent

des principes de la modération. Il ne nourrit pas le moins du monde

des idées de propagande. Le grand but de ce club et des clubs atfiliés,

c'est d'entretenir constamment l'attention de leurs concitoyens, qui

pourraient trop facilement se refroidir dans leur ardeur et croire que

ce qui est bien, va de soi. Les mots « Carthage n'est pas détruite 1 »

devraient être écrits à l'entrée de la salle, ou encore ces vers :

Eoasti? Credo, vicltirs, docluftque caiybis.

Qwrrcs, f/nniido Ucrinii rnrms Ueriniif/iK; perire

l'ttssis, toliçs sercKs! Quo' bclUm riiplLs,

Cum semel e/fugit, reddU se praoa calenUs?

" Tu as échappé, et, je pense, in craindras, et désormais instruit,

tu seras sur tes gardes? Non, tu iras chercher une nouvelle occasion
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de peur et de perle, esclave et toujours esclave ! Quelle béte sauvage,

une fois en fuite, vient reprendre follement ses chaînes brisées? »

Or, la bête sauvage, pour les factieux, c'est le pouvoir royal, et ils

crient : « A bas! à bas! Nous la tenons dans la fosse, et, puisqu'elle est

tombée, il faut l'accabler! » Qux quoniam in foveam incidit, obrua-

turl Les Desmoulins, les Carra et plusieurs autres nomment, avec

Esope, la manie d'avoir un roi une honnête sottise, une niaiserie bien

intentionnée.

M. de Laclos a reçu l'honorable mission, au nom de la Société, de

publier un journal de ses débats. On a lu le \^^ novembre les noms de

plus de quatre-vingts membres nouvellement admis. Parmi eux était

M. de Chartres, fds du duc d'Orléans, Ce beau et modeste jeune

homme, de dix-huit ans environ, se présenta aussitôt, et fut accueilli

par des applaudissements. M. de Laclos parlait à ce moment; lorsqu'il

eut fini, M. de Chartres demanda la parole, monta à la tribune et

répéta l'assurance de rester fidèle à la Constitution. Quand il descen-

dit à la tribune, M. de Sillery l'embrassa publiquement. Ce Sillery

est celui qui disait, dans la séance du 15 juillet 1789 : « Les Français

adorent leur roi, mais ils ne veulent pas avoir à le redouter. » Sa

femme est la dame qui s'est fait un nom par ses écrits, surtout par

Adèle et Théodore, et qui préside maintenant encore à l'éducation de

la maison d'Orléans :

L'auteur cliarniant qui, crayonnant Adôlo,

A su former dos cœurs sur son modèle.

M. de Chartres est aussi son élève. M. Pieyre, auteur de VEcole des

Pères, dit dans une jolie épître adressée à Chartres :

Vous étiez prince, et ce respect si grand

De tous côtés oilert à la naissance,

On vous a dit dès votre tendre enfance,

Que ce n'est là qu'un respect apparent,

l'n culte vain, et qu'un homme qui pense,

Doit n'y jeter qu'un qmI indilïérent,

Qu'il faut gagner et l'amour et l'estime,

De la vertu mériter les honneurs,

Que la bonté, les talents et les mœurs

Reçoivent seuls un encens légitime.

Vous étiez prince, et déjà votre voix

Avait prescrit cette foule de droits,

Tributs honteux que l'altière noblesse

Obtint jadis des mains de la faiblesse.

Tout haut comme eux vous sûtes prononcer,

Avant qu'un père eût pu les dénoncer,

Ils sont détruits, etc.

à
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Puis ce fut M. du Port^ qui parla comme membre du Comité établi

pour l'institution de la nouvelle législation criminelle, et il parla deux

heures durant, et très bien sur ce sujet et sur l'introduction du jury.

Comme la chose viendra à l'Assemblée nationale, et que la discussion

de plusieurs points douteux, par exemple de la mise par écrit des

dépositions des témoins, sera dans tous les journaux, je n'insiste pas.

P. 343. Ajouter ce récit de la séance du 3 novembre 1790, par Halem,

ibid. :

A l'Assemblée du 3 novembre, 3/. de Villette, ami de Voltaire,

remarqua que rabba3'e de Sellières, où reposait la dépouille mortelle

du poète, avait été vendue, et que le corps tomberait dans les mains

d'un particulier. Or, personne ne pouvait nier que les écrits de Vol-

taire avaient préparé la Révolution. Il était juste, disait Villette, qu'on

fit maintenant amende honorable à ses cendres, auxquelles un zèle

aveugle avait autrefois refusé un lieu de sépulture à Paris ; le corps

de Descartes avait été, seize ans après sa mort, ramené de Suède en

France ; le même honneur convenait à Voltaire. Et Villette proposa

une adresse à l'Assemblée nationale : un monument serait érigé à

Voltaire dans le plus beau temple de Paris, la nouvelle Sainte-Gene-

viève ; le club ferait recueillir les cendres du mort et les accompa-

gnerait in corpore à leur dernière demeure.

On accueillit la proposition par d'unanimes applaudissements.

M. de Saint-Germain se leva; il se plaignit qu'un prêtre*, dans son

cercle mystique et de sa Bouche de fei\ eût dit récemment du mal du

grand homme ; il appuya la motion, il déclara que le Champ-de-Mars,

où avait été prêté le serment de la Fédération, serait l'endroit le plus

digne du monument de Voltaire. Un troisième, se levant à son tour,

démontra qu'il n'était pas exagéré de prétendre que Voltaire avait

fondé la Révolution : il invoqua l'article Droit canonique des Questions

sur rEncyclopédie, où était contenu tout ce que l'Assemblée nationale

avait statué sur les biens ecclésiastiques, cita une lettre du philosophe

qui exprimait presque littéralement les dispositions de l'Assemblée

sur la féodalité, et proposa de placer sa tombe au pied de la statue

de cet Henri qu'il avait chanté. Rien ne fut décidé, et on passa à

l'ordre du jour, qui concernait le point important de l'impôt.

Je crois qu'on fit bien de clore le débat. L'Assemblée nationale, en

effet, ne peut guère se résoudre à honorer ainsi aux yeux de la nation

un homme qui s'est moqué hautement de toute religion- Et, avec tout

i. Labbé Fauchet.

Tome VI. 44
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le respect que mérite ce grand génie, y a-t-il eu dans sa conduite

assez de noblesse pour inspirer une durable vénération et pour méri-

ter une pareille distinction nationale ? On sait comment il flattait

publiquement les ministres des finances, tout en les persiflant dans

les petits soupers. Condorcet, qui vient de publier une Vie du poète,

raconte à propos de ces plaisanteries une jolie anecdote. On parlait

d'une fausse lettre de cachet. « Que fait-on, demanda Voltaire à un

lieutenant de police, que fait-on de ceux qui falsifient ainsi les man-

dats d'arrêt ? — On les pend. — C'est toujours bien fait, ré-

pliqua Voltaire, en attendant qu'on traite de même ceux qui en font

de vraies. »

On l'a mesuré comme il mesurait les autres. Frédéric le nomma le

plus ladre et le plus détestable des hommes ;
— et écrivit son éloge.

Lorsqu'il mourut, on ne voulut pas donner à son corps une petite

place dans Paris, et maintenant on dis[)ute sur l'asile le plus digne do

lui : reposera-l-il sous la protection des Rois, ou sous celle des

Saints?

P. 367. Ajouter ce récit do la soanco du 7 novembre 1700, par Haleni,

I».
-MH :

Le dimanche 7 novembre, aux Jacobins, à la séance du soir, les

membres nommés pour remettre l'adresse du Jeu de Paume, et parmi

eux }f. de Chavires, rendirent compte de leur mission. Le rapporteur

vanta le bon accueil qu'il avait reçu et la réponse du président I3ar-

nàve. «Barnave, disait-il, Barnave,dont les combats étaient autant de

victoires, avait promis que la demande serait accordée. » Tout le monde

applaudit à cet éloge, et chacun regarda le jeune orateur, qui était

présent. On pria Barnave de répéter lui-même, ici, aux Jacobins, la

réponse qu'il avait faite dans l'Assemblée nationale ; il y consentit, et

la salle retentit encore une fois d'applaudissements.

Alors se présenta M. Gerdret, commandant du bataillon de l'Ora-

toire. 11 lut un fragment d'une lettre du roi à La Fayette : Louis annon-

çait l'intention de former une maison du roi avec les gardes françaises

licenciées ou incorporées. C'était La Fayette qui avait communiqué

cette lettre aux gardes françaises, et ceux-ci, dans une circulaire, ne

cachaient pas la joie que leur donnait cette résolution royale et leur

reconnaissance envers un général qui ne les oubliait pas.

La lecture de ces pièces répandit une vive alarme dans TAssemblée.

Noaillcs et les Lamelh montèrent successivement à la tribune et prou-

vèrent que le roi, étant bien gardé par les troupes nationales, n'avait

pas besoin d'une garde particulière, qui serait dangereuse à la liberté.
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En tout cas, et comme on l'avait déjà dit dans l'Assemblée nationale,

c'était la nation qui devait fournir au roi une maison ou une garde.

Biauzat insista sur ce point que la chose fût dénoncée à l'Assemblée,

et lui-même se chargea de porter cette dénonciation. Carra déclara

qu'une maison militaire n'était pas du tout nécessaire
;
que le roi pou-

vait former lui-même sa maison et décorer à son gré ses serviteurs,

leur donner de l'or et des croix, mais qu'il ne pouvait, sans danger,

leur décerner des honneurs militaires. « On voit là, disait-il, le com-

mencement de la contre-révolution qui vient de Constantinople. »

Allusion au ministre Saint-Priest, qui avait été ambassadeur près de

la Porte, et qui est connu comme un rusé anti-révolutionnaire.

Ce fut Beauha^mais qui parla le plus chaudement. Il avait, à la

séance précédente, dans un beau discours, montré le péril que cou-

rait la Constitution, si l'on' donnait au roi, dans les guerres futures

contre les voisins, le commandement de l'armée. Il revint sur ce sujet

à propos de l'incident actuel, et il échauffa si bien TAssemblée que,

lorsqu'il descendit de la tribune, un beau jeune homme se jeta sur

lui, l'embrassa avec feu, et lui baisa la main.

P. 369. Ajouter ce récit de la séance du 10 novembre 1790, par Halcm,

p. 325 :

La malheureuse affaire de Nancy, dont les ressorts étaient cachés

jusqu'ici, est sur le point de se dévoiler, autant du moins qu'il est

possible aujourd'hui de démêler un événement si embrouillé. J'ai

entendu le 10 novembre, au club des Jacobins, le rapport que M. de

Sdlery fera là-dessus à l'Assemblée nationale. La lecture a duré deux

heures et demie. Sillery a exposé les faits avec exactitude, d'après les

actes officiels, et pourtant il a su constamment entretenir l'attention

de l'Assemblée. Tout le monde, comme il l'a prouvé et comme c'est

ordinafrement le cas, tout le monde a failli. Les officiers du régiment

de Chàteauvieux ont cédé d'abord, puis se sont rétractés. Le rappor-

teur allègue que leur âge plaide en leur faveur : ce sont, pour la plu-

part, des jeunes gens de seize à dix-huit ans. Il excuse, en quelque ma-

nière, les soldats rebelles : on ne leur a pas adressé de remontrances,

et des malentendus se sont produits. Bouille, le général envoyé contre

les révoltés, n'est pas du tout exempt de faute. Il les a sommés de

livrer les quatre plus coupables ; mais peut-on exiger que les cou-

pables choisissent eux-mêmes quatre des leurs pour les livrer au châ-

timent? Le grand coupable, suivant Sillery, c'est la municipalité de

Nancy qui, par son insouciance et sa lâcheté, comme il s'exprime, a

causé principalement l'effusion du sang. La proclamation de Bouille,
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qui contenait les motifs de sa venue et sommait les rebelles de ren-

trer dans le calme, a été, qui le croirait? affichée un jour après le

massacre.

A cette occasion, Sillery jeta des fleurs sur la tombe de Désilles, et

je sentis la vérité du mot de La Bruyère, que rien ne rafraîchit le sang

comme le récit d'une belle action.

Môme page. Ajouter ce récit de la séance du 12 noveniltrc 1790, par Huk-iii,

j). 336 :

.... .J'allai aux Jacobins, et j'arrivai juste pour assister à une scène

intéressante. Carra, un boute-feu connu, à la tète cl)auve, gravit la

tribune et débuta par une comparaison empruntée au renard ; mais

je ne la compris pas, car il ne put aboutir; comme il voulait faire

l'application et continuait sur un ton méprisant : « Ainsi le pauvre

La Fayette ainsi, le pauvre Bailly... », il fut interrompu par plu-

sieurs voix, qui exigèrent du président que l'orateur fût rappelé à

l'ordre. Le Président se tourna vers Carra et lui signifia que, bien qu'il

dût être permis, dans la Société, de s'exprimer sans ménagement sur

un citoyen, lors même qu'il serait au premier poste et qu'il aurait la

confiance du peuple, et de contrôler sa conduite par des faits, il fallait

cependant, par égard pour la fonction qu'il exerçait, observer la bien-

séance.

Cette remontrance provoqua un grand tumulte ; les uns, prévenus

contre La Fayette, demandèrent qu'on pût parler sur son compte en

pleine liberté ; les autres approuvèrent le sévère avertissement du

président. Mirabeau parut et, debout à la tribune, aux côtés de Carra,

fit entendre que Carra avait pu, par des expressions qui manquaient

de tact, exciter à bon droit le mécontentement de la Société, mais que

les hommes publics ne devaient pas désirer de faveur, ni de privi-

lège, que le président n'avait pas le droit de censurer les mines d'un

orateur et sa façon de s'exprimer. D'autres avaient une autre opinion.

Le président fut heureux de pouvoir reprendre la parole ; il dit avec

raison que la faculté de s'expliquer sur des personnes investies de la

confiance publique était réglée par des limites très douteuses qu'il

n'était guère possible de déterminer aujourd'hui même ; il souhaita

que la séance fût levée en considération de refïérvescence qui

se montrait dans l'Assemblée ; il ajouta que cette levée de séance

serait opportune, à cause de l'agitation que produisait, dans le peuple,

un malheureux événement.

Le tumulte croissait. Beaucoup partirent. Plusieurs, qui restaient,

demamièrent que la séance fût continuée et qu'on donnât des éclair-
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ci-semenl> jilii? clétaillé^ >ur rt-vétiiMiient auquel le président faisait

allusion. M'iraheau parla de lUKiveau, et de nouveau fut éeoutr-. Il

anniuua à la Soeiété qu'il était vrai, héla- ! ipie le 2:énéreux Charles

Lameth eût été irri.'vement hlessé dan^ un dut-l, ou l'avaient enti-ainé

Son ardeur juvénile et le désir de dét'eiulre se^ princi[ie> ]»û[iulaires ;

mai-, ajoutait .Mirabeau, il {«ouvait donner l'espoir (jue la blessure ne

sei'ait pas mortelle. Il montra (pie les aiastocrates avaierd visiblement

le des-ein d'irriter le petit nondu-e d'houune- qui souleuiaient le [larti

du peuple, d'exciter leur sentiment d'ininneur, de le- poussi'r à une

rencontre, et de les exterminer ain-i peu à peu. Les jiatrii'trs, con-

clut-il. ne devaient pas soull'i'ir paridile chose ; la personne des dé-

[luté- à l'Assemblée nationale était inviolable tant qu'ils exenaienl

l'honoralde fonction de donner une C(institution à la France, et leur

courai:e consistait à refuser tuut comijat singulier; pour l'in-tant, il

proposait d'envoyer une députati<in au blessé et à sa famille aftligée,

piiui' leur témniuner la profonde sympathie de la Société l't la part

•lu'elle preiu^it au malhem^ qu'attirait à Lameth son noidi' palrintisme.

On re-<dut uiumimemcnt él'env.iyiu" la députation. Alors un mend)re

lie la commune de Paris se leva, invita tous <es collri^-urs à se réunir

b' ifiitlcmain matin ilan- leurs sections, et à se concerter sur une

adies-e qui demanderait à rAs-embbM' nationale d'afxdir le barbare

<]ucl et de déclarer saci'ée la iiersonne des députés.

i'. :iT:i. Ainut''!- rr \\'-r\{ A<' !a -l'aïu'i' dn 11- iiuvcinbie IT'.Ml. |i;u- llalem,

!'•
'''^'^ '

Li'< Jour- on il y a si'-anei- de- Jaeobiii-, lorsque' îles piéfes remar-

rpiab!'-- ni- m'appellent pa- au lh'';itre, je suis haluluellemeut à six

lii'ur.'- -ui' II- ( hcmiii d'" la rue' Saint-liouoré.

l'fiiiinrc amHUiia aujourd'hui uui- d-'ci-ioii que' l'As-enddée natio-

nal'' a\ lit pri-c au -uji'l d'- la Soi'iédt' dt/- Ami- dr la Con-tilution. La

muniiipalité d>' I)a\. (bjnt b'- -ruliuii-nts sont a li- toc ra tiques, vient de

coiitrari' T ilaus se- travaux la Soeii'li' di; celle ville, qui est afliliée

aux .1 iidtiin-, i-t il'etdrvi'r' .-.- pajatM-. Lu dé<"rel. re'ndu fu ce' jour

jiar rA--'-mbl''i' nationab', (lablit que de -emblables i-é'uiiioiis et asso-

cialiMii- d'- riln\,-[is ue' peiivi'ut èlie ri'^ar'(b''i'< ei un me' contraires à

la loi, ,pi.' la muuiiapalili'; df l)a\ n'avait pa- le droit de [U'oceder

eoiuui'- i-lb' a f ijt, (pi'rlb' .|(.il |iar r( ui-i''(|urnt rendre -lU' le champ

au l'Iub !••- papiiT- -.ii-i-. Ol impottant dt'crcl fui acciuilli par lui

loruitTC' d'a|t[)laudi--''mi'iil-.

/ // <•(//'• lit' riiiiip'i'/ii'', <\\\\ n t'Iail arrivé' que de la \eille, lit un bon

di-'Miir- -ui- |r~ i'~|..Tanci- ipic la lii''\obilioii in-pirait aux paxsans,
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sur ce qu'il disait et voulait dire à sa paroisse, etc. Sa harangue fut

approuvée et jugée digne de l'impression.

Un rapport du noble Barnave me sembla plus digne d'être imprimé.

Grouvelle, celui qui a écrit sur Montesquieu, demandait la parole

pour mercredi procliain, afin d'exposer son opinion sur l'abolition du

duel, il remarquait provisoirement que la loi devait en ce cas trouver

des esprits préparés et ne donner sanction qu'aune opinion publique,

et, pour disposer d'avance les esprits, il préparait une circulaire,

dont il développerait la teneur dans la séance de mercredi, et qui

serait adressée à toutes les Sociétés des Amis de la Constitution.

Bm^nave se leva et dit qu'au temps du système féodal et du despo-

tisme, le duel avait peut-être été souvent l'unique moyen de régler

un point d'honneur; maintenant que régnait la loi, le duel était un ou-

trage manifeste à la loi . L'opinion publique— du moins il croyait pou-

voir l'assurer — était depuis longtemps fixée à cet égard, et il lui

paraissait absolument nécessaire, dans l'occasion présente, puisque le

duel mettait en danger de mort un des plus grands champions de la

liberté populaire, et que chaque patriote était indigné, de profiter du

moment, et de ruiner les restes du faux point d'honneur par un autre

sentiment, par la passion même; il annonçait donc son intention de

faire là-dessus sans délai une motion à l'Assemblée, et il invitait ses

frères d'armes à le soutenir. Il dit tout cela, et plus encore, avec tant

de facilité, et néanmoins d'une façon si vigoureuse et convaincante,

qu'il entraîna de nouveau la salle entière à de grands applaudisse-

ments.

Parce que je vous ai mandé jusqu'ici du club des Jacobins, vous

voyez suffisamment Tesprit de cette association, et je ne vous parlerai

plus désormais de mes visites à celte Société '.

TOME IL

P. 46, ligne 27. Au lieu de : « Les mallieurs », lire : « Les malles. »

i. Cependant Halem ajoute quelques lignes plus bas : « Mirabeau est depuis

devenu président. Chabroud avait laissé la discipline se ruiner ;
.Mirabeau Ta

rétablie, malgré quelques scènes de mutinerie causées par Tinsociable et intolé-

rant Uobespicrre. »
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TOME III.

P. 2, lignes à 9. A l'analyse que nous avons donnée du discours de Laclos

du 1 1 juillet 1791, substituer le texte même de ce discours, que voici :

M. Laclos. — D'après la manière dont la question qui vous occupe

a été traitée hier, vous devez vous douter que, na3ant à vous offrir

que les mêmes résultats, je n'aurais pas pris la parole, si je n'y venais

par des moyens différents. On a beaucoup parlé du roi dans cette

question. Les Comités ont agité si on pouvait faire le procès du roi, si

on le devait. On a traité à ce sujet l'inviolabilité du roi. Eh bien, mes-

sieurs, dans cette question je cherche partout le roi, et je ne trouve

point de roi. Je demande à établir trois propositions :

1» Que, depuis le jour où les députés des bailliages se sont constitués

en Assemblée nationale, il n'a pas dû exister de roi ;
â» que, s'il a

existé un roi, il a abdiqué par son mémoire du 21 juin; 3» que, s'il n'a

pas abdiqué par son mémoire du 2i juin, il est déchu par sa décla-

lalion.

Le travail des Comités a été présenté sous ces deux points de vue :

quidjwHs, quid utilius. Je ne me refuse point à suivre cette division.

Il me semble étrange qu'on demande s'il serait utile de placer à la

tête de toutes les forces de l'empire celui qui ne veut pas de la Cons-

titution. Je ne conçois pas sous quel rapport on peut traiter la ques-

tion de l'utilité. Les puissances étrangères ont aussi leurs conseils

qui leur demandent quidjuris, quid utilius, avec cette différence que,

dans le conseil des peuples, c'est le quid juris que l'on recherche, et

que, dans le conseil des rois, quand ils ont trouvé le quid utilius, le

quidjuris ne leur manque jamais. Je serai donc tenté de croire que,

puisque les puissances étrangères ne nous ont point encore attaqués,

c'est qu'elles ne l'ont point jugé utile; car, sitôt qu'elles le croiront

utile, elles le feront, si elles en ont les moyens.

Je ne connais pas de nation en état de faire sur ses propres fonds

la guerre à une nation qui peut la soutenir sur ses capitaux. Nous

pouvons faire la guerre pendant trois ou quatre ans sur nos capitaux,

grâce à la réunion des biens du clergé, et tout le monde sait que

maintenant, dans la guerre, l'avantage est toujours à celui à qui il

reste le dernier écu.

Jean-Jacques Rousseau nous a dit, dans son Contrat social, qu'en

présence de l'assemblée du peuple, le prince n'existait point. Je ne

concevrai jamais que l'on puisse nommer un magistrat à une magis-
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trature qui n'existe point. Il était donc impossible d'avoir un roi avant

que la royauté fût établie. Je vois donc que, depuis la première séance

de l'Assemblée nationale, il n'a plus existé de magistrat pouvant se

dire premier fonctionnaire public, et que les circonstances seules nous

avaient porté à laisser pour agent de la royauté celui qui en était in-

vesti. Si l'on veut me nier cette proposition, je dirai qu'il a abdiqué

par son mémoire du 21. Le roi dit qu'il a protesté contre tous les

actes émanés de lui pendant sa captivité. S'il a protesté contre tous

les actes émanés de lui, il a protesté contre ses actes d'acceptation.

S'il n'a pas accepté, il n'est pas roi.

Quant à l'inviolabilité, il est clair qu'elle n'entre pas dans mon
sujet. Je vois que, dans la déclaration du roi, il dit que c'est lui qui a

donné des ordres à M. de Bouille. M. de Bouille vous a-t-il laissé

ignorer ses projets ? Il vous a dit qu'il voulait retirer le roi à Mont-

médy, l'entourer de ses troupes, de sujets fidèles ù lui, et non à la

Constitution. Il a donc voulu déclarer la guerre à la Constitution; il

est donc déchu, s'il n'est pas démis par sa déclaration. Je crois

donc la question beaucoup moins embarrassante qu'elle ne paraît, et

que les Comités ne l'ont cru. Je me plais à les croire de très bonne

foi ; mais, je le répète, ils ont cherché à prendre des mesures sur la

personne du roi, et il n'y en a pas. Qui est-ce qui doit être roi? La

Constitution nous le dit : c'est le Dauphin.

P. 35, ligne 31. Ces mois: présidence de M. Bouche, placés par le Journal

des Jacobins en tète de la séance du 18 juillet 171)1, et qu'on retrouvera aussi

en tète de celle du 20 juillet (p. 44], indiquent seulement que Bouche était

encore président de droit de la Société. Mais il n'exerça pas alors cette pré-

sideiice, étant passé aux Feuillants.

P. 4o, ligne 18 à 21. A l'analyse du discours que Mcndouze fit aux Feuil-

lants, le 20 juillet 1791, pour les engager à se réunir aux Jacobins, substituer

ce discours môme :

Mendouze. — La Société n'examine pas si la démarche peut deve-

nir infructueuse, et si un refus de votre part peut compromettre la

dignité que vous lui avez imprimée. Elle obéit à des considérations

plus puissantes. L'intérêt de la patrie, raffermissement de la Consti-

tution, le désir de la parfaite union des citoyens, voilà les sentiments

qui la conduisent vers vous. Elle ne voit, dans la scission fatale qui

s'est opérée, qu'un triomphe complet pour nos ennemis et des maux

incalculables pour nous. Elle en est profondément affligée; elle veut

les prévenir. Si, pour y réussir, elle est disposée à tous les sacrifices,

quels qu'ils puissent âtre, elle aime à penser qu'aucun de vous
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n'osera se défendre de concourir par les mêmes moyens à remplir ce

devoir tout à la fois si impérieux et si doux. On applaudit.)

La Société des Jacobins, intimement convaincue de trouver en vous

ces heureuses dispusitions, nous charge de vous inviter à vous rendr?

à la salle de ses séances, qui ne peut et ne doit jamais cesser d"ètre

la vôtre. Vous y trouverez des frères et des amis, qui n'ont pas

oublié qu'une partie des fondateurs de leur Société est parmi vous, et

que des droits incontestables les rappellent dans son sein. Avant

votre séparation, ils avaient décidé la réforme de leur régime; ils

persistent dans leur projet, et vous attendent pour y travailler avec

eux. Pour y parvenir avec ellicacité. voici ce qu'ils proposent :

1° La Société des Feuillants sera invitée à venir reprendre aux

Jacobins le lieu de ses séances.

2° Immédiatement après son arrivée, il sera nommé trente com-

missaires, dont quinze seront pris dans les députés à l'Assemblée

nationale, et quinze dans ceux qui ne le sont pas.

3** Les quinze commissaires de l'Assemblée nationale seront choi-

sis par les memiires de la Société qui ne sont pas députés, et les

quinze commissaires qui ne doivent pas être pris parmi les députés

seront choisis par ces derniers, à moins qu'il ne soit préféré par vous

que chacun nomme de son coté.

\° Cette nomination faite, il sera domié pouvoir à ces trente com-

missaires de former prèliminairenient un principe de Société avec les

citoyens qu'ils en croiront les plus dignes, en leur écrivant à chacun

une lettre pour la prochaine séance, et ce sera dans cette séance que

seraient discutés les moyens de cette nouvelle présentation. Pour cet

effet, toutes les entrées, à commencer du jour le plus prochain, se-

ront supprimées, et tous ceux qui ont renouvelé leur carte pour le

trimestre courant, et qui ne seraient ni rappelés ni admis, auront le

droit de leprendre le prix de leur souscription, et le trésorier sera

autori-é à le leur rendre.

ri'> Ce< trente commissaires formeront le nouveau Comité de pré-

sentation, et seront chargés de faire un nouveau règlement. [Applau-

dissetnenls réitérés.)

Le plus pnjfund silence a été ob>ervé pendant ci,tte lecture.

M. (ioupil, qui présidait cette Société, a ra|)[>elé dans sa réponse l'ori-

gine et le but de cette Société; il a |)arlé de la distance qui l'éloignait

aujourd'hui de celte scnirce i)ure, et a fini par diie que, la Société

n'étant pa^^ assez nombreuse en ce nKunent poiu" délibérer sur un

objet aus-i important, elle* prendrait en considération, dans la pro-
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chaîne ?éancc, la demande qui lui en était faite, et lerait parvenir sa

réponse à la Société séante aux Jacobins.

P. 47, lignes i',i h iH. Ajouter ceci :

Bouche avait envoyé, le 21 juillet l"9i, au Moniteur, une lettre

ainsi conçue :

« Au rédacteur.

« Il vient, Monsieur, de me tomber sous la main un imprimé inti-

tulé : Société des Amis delà Constitution de Paris, séante aux Jacobins,

rue Saint-Honoré, Pains, il juillet 1791, commençant par ces mots :

Frères et amis, et finissant par ceux-ci : Autorisés par la loi. Cet

imprimé, qui ne contient qu'une page, au haut de laquelle est un

lleuron, dans le centre duquel on lit ces mots : Vivre libre ou mou-

rir, et à l'entour duquel est cette inscription : Société des Amis de la

Constitution, est terminé ainsi : Signé: Bouche, président '.

« Je déclare que je n'ai point assisté à cette prétendue déclaration

ou lettre du 17 juillet, ni à aucune subséquente; que je n'ai rien

signé de pareil
;
que ma signature, apposée comme caution au bas de

cet imprimé, est un faux des plus révoltants, dont je poursuivrai les

auteurs, si je puis les connaître
;
que j'ai l'honneur d'être président

de la Société des* Amis de la Constitution, séante aux Feuillants, rue

Sainte-Honoré, et que je ne le suis d'aucune autre. Les vrais amis de

de la Constitution ne sont point des faussaires. Ceux qui ont écrit ou

fait imprimer mon nom au bas de celte prétendue déclaration ou

lettre sont des faussaires insolents, qu'on doit signaler comme de véri-

tables ennemis de la Constitution.

« Je vous prie, Monsieur, d'insérer dans votre journal, le désaveu de

cet imprimé, dans la partie qui me concerne, afin que toutes les

Sociétés des Amis de la Constitution du royaume et les bons citoyens

sachent qu'on cherche à les surprendre pour les égarer.

« Bouche, membre de l'Assemblée nationale et président

de la Société des Amis de la Constitution, séante aux Feuillants.

« l*aris, 21 juillet. »

Le Moniteur et d'autres journaux publièrent cette réponse :

« Monsieur,

« M. Bouche a fait insérer dans votre feuille une réclamation très

amère, à l'occasion de son nom et de celui de MM. Salle et Anthoine,

1. Nous avons donné cet arrêté t. IV, p. 29.
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qui se trouvent au bas d'un arrêté de la Société, en date du 17 de

ce mois.

« Il s'est cru permis de traiter de faux matériel cet usagée de son

nom, et de qualifier de faussaires insolents ceux qui se le sont permis.

« Il déclare en même temps qu'il n'est président d'aucune autre

Société que la Société des Amis.de la Constitution, séante aux Feuil-

lants, dont MM. Salle et Anthoine se trouvent secrétaires.

« Nous devons mettre le public à portée d'apprécier la justesse, la

véracité et surtout la modération des reproches de M. Bouche. Nous

ne nous en permettrons aucun contre lui , dans le moment où nous

sommes disposés à faire les plus grands sacrifices pour réunir la

Société divisée; nous ne dirons que le fait justificatif, sans aucune

restriction.

« M. Bouche a été élu, le 1''' juillet, président de la Société des Amis

de la Constitution, séante aux Jacobins ; MM. Salle et Anthoine ont

été élus secrétaires à la même époque.

« M. Bouche présida le mercredi 13; le vendredi 15, il ne vint point

à la Société. M. Anthoine prit le fauteuil. Le dimanche 17, MM. Salle,

Bouche et Anthoine étant absents, un autre secrétaire les remplaça.

« L'usage de la Société est de mettre au bas de ses arrêtés le nom
du président et des secrétaires du mois. Cet usage a été invariablement

observé jusqu'ici. (11 est d'ailleurs consacré par un arrêté de la

Société, pris sous la présidence de M. Voidel.)

« Nous étions avertis, il est vrai, qu'une partie des députés de

l'Assemblée nationale s'étaient réunis aux Feuillants et voulaient y
former une autre Société des Amis de la Constitution ; mais nous

ne l'étions point que MM. Bouche, Salle et Anthoine eussent transféré

l'exercice de leurs fonctions aux Feuillants. S'ils avaient cru devoir à

des frères et à des amis, qu'ils abandonnaient, assez d'égards pour les

prévenir de leur retraite, assurément la Société n'eût pas fait l'incon-

séquence d'employer leurs noms au bas de son arrêté, et elle regrette

très sincèrement cette méprise, qui méritait d'autant moins une sor-

tie aussi vive de la part de M. Bouche, qu'il ne tenait qu'à lui de la

prévenir, en signifiant sa translation à la nouvelle Société des

Feuillants.

« Un fait qui vient encore à l'appui de cette explication est que le 17

au matin, date de l'arrêté, M. Bouche a envoyé au trésorier de la

Société (M. Desfieux) 200 cartes signées de lui pour le renouvellement

du trimestre.

« L.-V. DuFOURNY, président par intérim
;

Régnier, neveu, L. Parociiel, secrétaires. »
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1*. yo, ligne 17. Au lieu de : « Le secrétaire craint qu'on n'interrompe la

correspondance » ; lire : « Le secrétaire craint qu'on n'intercepte la corres-

pondance.

P. 71, lignes 14 à 16. Le paragraphe : « M. Anthoine donne des explica-

tions, etc. » ; aurait dû être imprimé en petits caractères. C'est la suite de

l'analyse qui le précède immédiatement.

P. 102, note 1. Voici le texte de l'adresse dont cette note ne donne que
le titre :

Adresse de la Société des Amis de la Constitution, séante aux Jacobins

DE Paris, aux Sociétés affiliées

Paris, 27 août 1791, l'an 3« de la Liberté.

Frères et amis,

Nous devions aux intérêts de la patrie, et aux vœux de toutes les

Sociétés affiliées, de tenter de nouveaux efforts pour faire cesser

enfin un schisme si funeste à la chose publique ; nous devons aux

témoignages d'attachement que nous avons reçus de vous, frères et

amis, le compte fidèle des démarches ultérieures que nous avons faites

pour la réunion.

Le 14 de ce mois, nous avons pris un arrêté portant que tous les

membres de l'Assemblée nationale précédemment inscrits sur les

registres de la Société pourraient rentrer dans son sein sans aucune

formalité. Cet arrêté a été suivi d'une lettre d'invitation que nous

avons adressée à chacun d'eux en particulier.

Le succès de cette mesure partielle, qui, dans les différentes séances

qui l'ont suivie, nous a ramené un grand nombre de députés, nous a

encouragés à faire encore une tentative auprès de la Société des

Feuillants en général.

Le 22 de ce mois, nous lui avons envoyé une nouvelle députation

composée de douze membres ; ils étaient porteurs de l'invitation et

de l'arrêté ci-joint.

Ces commissaires nous ont rapporté qu'il leur avait été répondu que

l'on discuterait nos propositions sans désemparer, et qu'on nous

instruirait, dans la même soirée, par une députation, du parti qui

serait pris.

Impatients de recevoir cette réponse, nous avons prolongé notre

séance beaucoup plus tard qu'à l'ordinaire, et nous ne nous sommes

séparés qu'après avoir été instruits que la Société des Feuillants s'était

séparée elle-même.

Nous n'avons point encore reçu, frères et amis, de réponse offi-
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cielle ; mais nous avons appris, et par les journaux et par plusieurs

députés rentrés parmi nous le lendemain, que, malgré leurs réclama-

tions, la discussion sur nos propositions avait été ajournée à quin-

zaine, c'est-à-dire à la nouvelle législature, et dans quel moment

encore ! Dans le moment où la patrie en danger appelle les efforts

réunis de ses enfants.

Frères et amis, nous nous interdirons toutes rétlexions sur l'inci-

visme de cet ajournement ; c'est à vous à juger et à prononcer.

Nous sommes, etc.

Signé : Petion, président ; Royer, évèque ; Gorroller;

RÉGNIER, neveu ; Dufourxy, Mendolze, Sergent, secrétaires.

P. S. — Les circonstances ayant changé, vous pouvez nous adres-

ser vos lettres, comme ci-devant, à la Société des Amis de la Constitu-

tion, séante aux Jacobins-Saint-Honoré , à Paris ; elles nous parvien-

dront exactement.

Copie de la lettre et de l'arrêté envoyés a la Société des Feuillants

par la Société des Jacobins, le 22 août 1791.

Frères et amis,

La patrie est en danger; le salut public nous rappelle au sein

de la Société-mère ; toutes les Sociétés du royaume vous y invitent,

et vos frères vous attendent.

Voici l'arrêté que la Société a pris pour accélérer cette réunion :

« Les députés à l'Assemblée nationale et membres des Jacobins,

et maintenant séants aux Feuillants, sont invités à rentrer au

sein de la Société-mère; ils n'auront besoin, pour y être admis,

d'autre titre que celui de membre de la Société.

« Quant aux membres des Jacobins, non députés à l'Assemblée na-

tionale, et maintenant séants aux Feuillants, ils seront réadmis après

s'être conformés, comme tous les membres de la Société l'ont fait,

à l'arrêté pris par elle le 25 juillet dernier, qui assujettit tous les

membres qui désirent continuer d'en faire partie à en signer la décla-

ration et à se soumettre à un scrutin épuratoire. »

P. 171, à la fin de la séance du 7 octobre, ajouter que la Jîécolution fran-

çaise, revue historU/ue, a donné (t. I, p. W) les notes que Camille Desmou-
lins, secrétaire, avait prises pour la rédaction du procès-verbal de cette

séance. Ces notes, qu'on va lire, sont précédées de ravortissemcnt suivant :

" Tout ce qui touche à l'iiistoirc de la Révolution a une réelle importance ; il

n'est si petit document qui ne doive èlre recueilli avec soin. Mais quand, au

lieu de quelques lignes, nous sommes en présence d'un texte d'une étendue
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iclativeniont considérable; quand ce texte est inédit; (jnand il oiïre cet inté-

rêt d'émaner d'un liommc (jui a, il le dit lui-iuème, écrit son nom en grandes

lettres dans riiistoire nationale; quand enfin il concerne un club puissant

comme celui des Jacobins, l'amateur qui le possède dans sa collection doit

Je i)ul)lier, et ne pas le garder pour lui seul. Je profite donc de rhosjjilalilé

qui m'est gracieusement olVertc, mais pour céder la place à Camille Desmou-

lins. Le célèbre écrivain jjicard fut, en elTet, secrétaire des Jacobins, et en

cette qualité il a pris des notes pour rédiger les procès-verbaux des séances.

C'est un fragment de ces notes que je m'empresse de mettre sous les yeux du

lecteur. Inutile de dire qu'elles sont prises, à la hâte, ])eu lisibles et pleines

de ratures. A de nombreuses reprises, Camille Desmoulins a ell'acé d'un trait

les mots qu'il venait d'écrire et donné à sa pensée une forme nouvelle.

Chaque fois que le changement a quelque importance, je l'indique en réta-

blissant dans un renvoi au bas de la page le texte primitif. Les personnages

mis en scène par Camille Desmoulins : Dusault, Rcederer, Philidor (l'auteur

d'Ernelinde), Thuriot, et autres républicains célèbres, sont trop connus pour

«|u'il soit nécessaire de rai)peler leur rôle dans l'histoire de la Révolution.

Quant à leur attitude dans la séance du 7 octobre 1791, elle est nettement dé-

finie dans les pages qui suivent. — Ceorges Lecoq. »

PrOCÈS-VERB.\L de la séance du 7 OCTOBRE 1791.

Admission de MM. Dusault (Jiivénal) et Philidor (Ernelinde).

Lecture du procès-verbal de la séance du 5.

Lecture des extraits de la correspondance, qui annonce de tous

côtés l'émigration du ban et de l'arrière-ban, depuis que feu l'Assem-

blée nationale a couronné ses ti^avaux, pour raffermissement de la

Constitution, par le décret qui a laissé à tous les mécontents la liberté

d'aller rejoindre l'armée des conjurés contre la Constitution, et depuis

qu'elle a purgé tous nos grands chemins infestés de municipaux, en

défendant à ceux-ci de demander des passeports, même à la baronne

de Goltz.

La Société de Cette écrit que, du seul département de l'Hérault, il

est parti près de deux mille officiers déserteurs, qui ont pris la route

de Paris, à tout le moins, pour grossir de leur opinion, autour de la

nouvelle législature, le bourdonnement de l'opinion publique.

C^n député est monté ensuite à la tribune; il a exprimé de nouveau

le vœu que ses .collègues réunis aux Jacobins se concertent pour

déjouer, a-t-il dit, le parti ministériel déjà fortement prononcé dans

^a nouvelle législature, et qui est tellement sûr de sa majorité qu'il

s'en targuait hautement. 11 a rappelé le mot indiscret, échappé à un

député de Paris, M. Hérault de Séchelles, à la séance du G : « Nous

l'emporterons, la partie est trop bien liée. » Il a dénoncé que celte

pa rtie avait été si bien liée, la nuit du 3 au 4, dans une maison qui
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paraît avoir un mur mitoyeu entre le pouvoir exécutif et le pouvoir

législatif. Il a parlé d'une méprise de plusieurs de ses collègues qui, le

prenant pour un Feuillant, lui avaient dit tous, en d'autres termes, la

même chose que M. Hérault : « Nous sommes les plus nombreux,

nous serons les plus forts. »

Il a ajouté, pour montrer la coalition, que tout le monde avait pu

remarquer, dans les dernières séances, les chuchotements, les gestes,

les signaux et maintes évolutions des tacticiens de la défunte Assemblée.

Il n'a pas craint, en courageux représentant du peuple, de nommer
les sieurs Chapelier, Dandré, Barnave, Beaumetz, qui ne se tenaient

point pour morts et, de leurs tribunes qu'ils ne désemparaient point,

faisaient encore le sergent de bataille.

M. Thuriot de la liosière, après avoir certifié la vérité de tous ces

faits, enchérissant sur l'idée du préopinant, demande l'impression de

la liste de tous les députés jacobins et l'envoi aux Sociétés afTiUées.

«Il manque ici, dit-il, beaucoup de nos collègues qui, portés à la lé-

gislature par la recommandation et presque sur la présentation des

Sociétés affiliées, ne devraient point sitôt jeter l'orange après l'avoir

sucée'. »

Cette mesure de rigueur a été combattue par .M. Droussault {sic), qui

a dit avoir connaissance que beaucoup des honorables membres n'é-

taient en demeure de se rendre aux Jacobins que parce qu'ils arri-

vaient d'hier ou même n'étaient pas encore arrivés. Il a conclu à

l'ajournement.

-V. Radecco (sic) a également combattu le compelle intrare proposé

par -V. Thuriot, contraire aux principes de la Société qui a coutume

de faire du scrutin épuratoiro dans son sein, et non du recrutement à

la porte des Feuillants. Si la presse pense donner de bons matelots,

cette presse de Jacobins donnerait de forts mauvais membres à la

Société. D'ailleurs il va l'exemple immortel du 17 juillet, où, quoiqu'il

restât si peu de députés aux Jacobins, les Sociétés affiliées n'en décla-

rèrent pas moins que les patriotes devaient être là où étaient restés

Petion et Robespierre.

M. liœdet'er, en appuyant l'ajournement, qui a été arrêté, a dit qu'il

existait un complot ' d'avilir l'Assemblée nationale, qu'on avait pu le

voir par maint écrit ^ multiplié dans l'esprit de la diffamer d'avance
;

que les rues étaient tapissées d'affiches où on la dénonçait au peuple

comme trop mêlée de républicains, de factieux ; que, selon tous ces

1. Vnriante : Devraient t'tre plus fidèle.s à la Société-mère.

2. Variante : Primitiveinenl projets, effacé.

a. Variante : Par la niultitudc de décrets et d'affiches.
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écrivains, c'était être régicide que de parler de la majesté du peuple
;

il a (lit que quelques ci-devant députés, qui désiraient apparemment

voir leur réputation se rétablir par de pires successeurs, et, comme
Octave, auraient bien voulu se donner Tibère pour héritier, avaient

acclamé au Palais-Royal contre le décret du 5, et que ceux d'entre

eux qui avaient fait le plus de haut-le-corps contre ce décret, et

avaient employé le vert et le sec pour en obtenir la révocation,

étaient ceux-là même qui, le lendemain, quand l'Assemblée a eu révo-

qué le décret, s'étaient le plus moqués de sa versatilité. Il rappelle

une observation que M. Du Port lui faisait il y a six mois, et qui n'est

pas indifférente. « Une chose, lui disait-il, qui fera moins considérer la

seconde législature est qu'il j' aura moins de carrosses à son entrée de

la place Vendôme : « En ne prenant point cette observation pour ce

qu'elle était, c'est-à-dire un gros soupir de Du Port, dit 3/. Goupilleau,

pour la Cour de Paris et l'établissement d'une Chambre haute, et en

la regardant comme le fruit de sa connaissance profonde du peuple

de Paris, qu'il me soit permis d'observer que Du Port était dans le

véritable point de vue de l'Assemblée nationale du côté de la ville de

Paris; mais, s'il eût regardé cette Assemblée à pied, du côté de la

Nation et du Roi, il eût vu que sa véritable grandeur était de comman-

der son carrosse à ceux qui en avaient, de s'asseoir par terre comme
Agésilas et de dicter des lois au satrape debout sur ses riches tapis

et au milieu de ses esclaves prosternés ; il eût vu que rien n'humilie

autant le despotisme, et il se fût souvenu que l'orgueilleux Yalentinien

mourut de la rage en voyant à son audience des députés sans-culottes

traiter avec lui d'égal à égal. »

« Non seulement, dit M. GoupilIeau,on veut avilir les représentants

de la nation par des pamphlets, des journaux et des affiches stipen-

diées, mais nous sommes en hutte aux outrages, aux menaces; et,

pour annoncer au peuple le danger de ses représentants, bientôt il

nous faudra, comme le consul du temps de Catilina, aller au Sénat

avec une cuirasse. Ce matin, dans le temple des lois * et de la souve-

raineté nationale, un officier de la garde parisienne-, décoré d'une

croix de Saint-Louis et du ruban du Cincinnatus, et qu'on m'a dit se

nommer d'Hermigny, a osé, au milieu de mes collègues, m'adresser

cette menace : « On vous connaît, Monsieur: c'est vous qui avez parlé

« dans la séance du 5 si indignement de la personne sacrée du roi
;

« s'il vous arrive de tenir encore de pareils propos, je vous hacherai en

1. Viu'lanle : Dans le lieu le plus sacré qull y ait au monde, le sanctuaire tics

lois.

2. Variante : Un officier de la garde nationale.
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« pièces avec des baïonnettes, » — Les sentiments que M. Goupilleau

a exprimés à ce sujet dans la Société ont prouvé qu'on le connaissait

mal, si on avait cru glacer son patriotisme par cette menace; ce qui

l'avait affligé c'est que l'Assemblée nationale avait passé à Tordre du

jour sur la dénonciation de ce crime de lèse-nation.

On a ouvert la discussion sur le crime de lèse-majesté, commis en

la personne de M. Goupilleau par le sieur d'Hermigny, major de la

garde nationale, précisé en la menace par lui faite dans le sein de l'As-

^^emblée nationale de le couper en pièces avec des baïonnettes ; ce

furent ses expressions, et il se permettait de parler avec la même
liberté qu'il avait fait à la séance du o octobre : un grand nombre de

députés ont parlé en Romains (déchiré).

Suivent six lignes que là déchirure empêche de rétablir et qui sont rela-

tives aux Amis de la Constitution ; on y voit désignes : Robespierre, Petion,

(irégoirc, Rœderer, Anthoine, etc.

P. 182, dernière ligne, séance du 10 octobre 1791. Au lieu de cette analyse :

« l'ne députation de la Société fraternelle vient féliciter les députés pa-

triotes de l'Assemblée constituante », lire :

Une députation de la Société fralernelle des Minimes vient com-

plimenter les membres patriotes de l'Assemblée constituante. L'ora-

teur de cette députation, M. Tallien, fondateur de la Société, prononce

le discours suivant :

« Frères et amis, toute» les associations patriotiques, tous les véri-

tables amis de la Révolution ont fait entendre leur voix dans cette

enceinte pour célébrer les vertus civiques de ceux de nos généreux

représentants qui se sont dévoués avec courage pour la défense de la

cause publique. La Société fraternelle, séante aux Minimes, nous a

chargés d'être auprès de vous les organes des sentiments de la recon-

naissance de tous les membres qui la composent ; ils nous ont char-

gés, non de venir ici couronner les fronts de ces illustres citoyens :

ils savent que les honneurs de l'apothéose ne doivent être réservés

que pour les hommes qui ne sont plus ; ils connaissent les dangers de

l'idolâtrie, et ils savent que ce serait affliger le cœur des amis de la

liberté que de faire des démarches qui pussent la compromettre.

Mais nous venons au milieu des Amis de la Constitution, dans cette

Société qui, par son patriotisme et son courage, a su déjouer les

trames des ennemis du bien public; nous venons proclamer bons et

vertueux citoyens les Petion, les Robespierre, les Buzot,le3 Grégoire,

les Rœderer et ceux de leurs collègues qui, constamment attachés

a IX principes, ne se sont jamais écartés des sentiers du patriotisme

Tome VI. 4o
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Nous dirons à ceux de leurs successeurs qui sont dans cette Société :

voilà les exemples que vous avez à suivre. Si le panache blanc

d'Henri IV était le signe de ralliement des chevaliers français, les

noms des Petion, des Robespierre, et de ceux qui, comme eux, ont

bien mérité de la patrie doit être le signe de ralliement de tous les

patriotes ; on les vit toujours au chemin de l'honneur, et, en suivant

leurs traces, on est sûr de ne pas s'égarer.

« Après avoir payé aux fondateurs de la liberté le tribut d'hom-

mages que leur doivent tous les bons citoyens, frères et amis, qu'il

nous soit permis de déposer dans votre sein nos inquiétudes sur les

circonstances actuelles. C'est avec douleur que nous voyons déjà

s'élever dans le sein de l'Assemblée nationale un parti qui pourrait

devenir puissant, si les bons citoyens, si les véritables amis de la

chose publique se désunissaient. Nous vous en conjurons au nom
du patriotisme, législateurs qui êtes membres de cette Société,

ralliez-vous autour de l'autel de la patrie. Nous prenons en votre

présence l'engagement de maintenir vos décrets, nous renouvelons

au milieu de vous le serment de défendre de tout notre pouvoir ceux

de nos concitoyens qui seraient la victime de leur dévouement, de

leur attachement aux principes de la Constitution. Les Français

libres ne doivent faire qu'une famille. Si un seul de ses membres

est attaqué, la totalité est offensée, et la réparation doit être exigée

par tous.

« Nous vous invitons, frères et amis, à consacrer quelques moments

que vous employez à l'affermissement de la liberté publique à vous

occuper d'un des objets les plus importants pour parvenir à la régé-

nération universelle, nous voulons parler de l'instruction de cette

classe de nos concitoyens si utile et si avilie par l'ancien régime.

L'aristocratie, le fanatisme, ont tant enraciné d'erreurs qu'on ne sau-

rait réunir un trop grand nombre de lumières et de connaissances

pour les extirper.

" Il est digne de cette Société de s'occuper de cet objet intéressant.

Que les Amis de la Constitution se chargent de la belle fonction

d'instructeurs publics
;

qu'ils se répandent parmi ce peuple
;

qu'ils

lui fassent connaître et aimer ces lois nouvelles qui doivent le rendre

heureux; ils seront bien dédommagés de leurs soins en voyant cette

Constitution, dont ils sont les amis, dont ils ont juré d'être les défen-

seurs, devenue l'évangile universel. Quelle satisfaction peut égaler

celle que goûte un bon citoyen en voyant le nombre des défenseurs

de la liberté augmenter par ses soins ?

« Telles sont, frères et amis, les réflexions que nous vous soumet-

I
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tons; nous savons que les rappeler à votre souvenir, c'est servir votre

zèle patriotique. »

P. 199, ligne 12. Au lieu de : « Saint-Amand », lire : « Saint-Ainand

(Nord) ».

P. 227, ligne 29, séance du 30 octobre 1791. A l'analyse du discours

dlsnard, substituer le texte de ce discours, que voici :

M. ISNARD. — Les minisires de Dieu troublent le repos de la patrie.

L'Assemblée nationale peut-elle, doit-elle faire une loi pour obvier à

ces maux? Quelle est cette loi? Voilà le vrai point de la question.

Quelques bons esprits ont pensé qu'il n'y avait pas lieu à délibérer

sur cet objet. Voici leur argument dans toute la force. Ou l'ecclésias-

tique n'est qu'hérésiarque, ou il est perturbateur du repos public.

Dans le premier cas vous ne pouvez faire de loi contre lui , sans

blesser la liberté des consciences. S'il est perturbateur, il existe des

lois communes à tous les citoyens. Vous n'avez donc qu'à faire exé-

cuter les lois. Ce dilemme est très puissant, mais je prétends le

détruire. J'avoue d'abord avec mes adversaires la liberté des

consciences ; mais je pose en principe incontestable que tout ecclé-

siastique, religieux, ou ministre de quelque culte que ce soit, ne doit

pas être classé parmi les perturbateurs ordinaires, et que la loi doit

les punir d'autant plus sévèrement que leur ministère leur donne de

plus puissants moyens de séduire et d'égarer les hommes. Si ce prin-

cipe est incontestable, comme je le crois, il en résulte que nous devons

faire une loi expresse pour punir ces ministres de Dieu qui troublent

le repos des hommes.

Quelle est cette loi? Voilà le second point de la question. Cette loi

est claire et simple : elle consiste à exiler pendant cinq ans, hors du

royaume, tout prêtre ou religieux perturbateur du repos public. Le

moyen de faire cesser l'influence du coupable est de le séparer de ses

prosélytes. Si, en le punissant, vous lui laissez la faculté de recom-

mencer, il vous fera plus de mal puni qu'absous. Mais, dit-on, cette

loi est sévère. Eh quoi ! oublie-t-on qu'elle est demandée par 83 dé-

partements ? Le prêtre n'est jamais pervers à demi : lorsqu'il cesse

d'être vertueux, il devient le plus cynique des hommes.

Rien n'est plus dangereux, nous dit-on, que de persécuter les

prêtres. Mais doit-on appeler persécution une juste punition de leurs

crimes ? Il n'y a rien à craindre de leur part ; car, en général, les

prêtres sont lâches, et nous ne sommes plus au temps où ils cher-

chaient le martyr. J'ai dit que les prêtres sont lâches en général, car
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je n'ignore pas que notre illustre président a son manteau criblé de

balles de la Bastille. [Applaudissements universels.)

Voici mon projet de loi :

« L'Assemblée, considérant que tout ecclésiastique, religieux, ou

que tout ministre des cultes qui trouble le repos public doit être

d'autant plus sévèrement puni que son ministère lui en fournit plus

de moyens, décrète que tout prêtre ou autre, atteint et convaincu

d'avoir par écrit, paroles ou actions troublé le repos public, sera exilé

pendant cinq ou six ans hors du royaume
;

» Que les accusateurs publics et syndics de départements seront

tenus de surveiller les ministres des cultes et de poursuivre les délin-

quants devant les tribunaux
;
que les tribunaux seront tenus de juger

dans l'espace d'un mois, et qu'ils seront eux-mêmes poursuivis devant

la Haute-Cour, s'ils manquaient à cette clause. »

Les applaudissements dont ce discours est suivi, engagent M. Ls-

nard à demander la parole, pour parler sur la question des émi-

grants. De nouveaux applaudissements l'assurent du plaisir qu'on

aura à l'entendre.

M. IsiVARD. — L'Assemblée nationale a décrété la priorité pour le

projet de M. Condorcet. Je dis que ce projet peut satisfaire la pru-

dence, mais non pas la justice. Je me propose de faire à l'Assemblée

nationale deux questions pressantes, auxquelles je désirerais que

quelqu'un de cette assemblée voulût bien répondre d'avance. Je de-

mande quel est le citoyen qui, de bonne foi, veuille soutenir que les

princes ne conspirent pas contre la patrie? Je demande encore : est-il

dans l'Assemblée quelque législateur qui veuille soutenir que tout

homme qui conspire contre sa patrie ne doit pas être plutôt accusé,

poursuivi et puni ?

Si quelqu'un l'ose, qu'il se lève Puisque chacun se tait, il est

donc vrai que nous voilà placés entre le courage et la lâcheté, l'es-

time publique et le mépris. [On applaudit.)

Je ne crains pas de le dire: si nous ne punissons pas ces princes

rebelles, c'est que ce titre, comme un fantôme, épouvante encore les

hommes pusillanimes. Je dirai à ces âmes faibles, qu'il est temps

enfin que le niveau de l'égalité posé sur la France prenne son véri-

table aplomb. Je leur dirai que, si nous voulons vivre libres, il faut

que la loi seule nous gouverne ; il faut que, comme la mort, elle ne

distingue ni les rangs, ni les qualités.

Un orateur a dit que l'indulgence était le devoir d'une grande na-

tion; que nous n'avions rien à craindre); que les [puissances désar-

maient
;
que la Prusse n'avait pas intérêt de nous attaquer, et que
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Léopold était trop prudent. Je crains, moi, que quelque nouveau plan

de conspiration n'éclate. Je dis qu'il faut que les peuples veillent sans

cesse, parce que le despotisme ne dort jamais, et que, si la nation

française s'endort un jour, elle s'éveillera dans les fers. Aux exemples

cités pour justifier la sévérité contre les conspirateurs, j'ajouterai

celui-ci. Les Gaulois attaquent le Capitole; Manlius, éveillé par les cris

des oies, les combat et les renverse. Quelque temps après, il est

accusé de conspiration. Il se présente avec l'éclat de ses couronnes,

il fait le dénombrement de ses triomphes, découvre sa poitrine cou-

verte de cicatrices, et néanmoins il est condamné et précipité de cette

même roche d'où il avait repoussé les Gaulois.

Imitons ces grands modèles; armons-nous de sévérité, et, s'il faut

des sacrifices à la liberté, n'hésitons pas à lui immoler les victimes

que la rigueur de la loi aura condamnées. [On applaudit.)

P. 240, ligne 20, séance du 6 novembre 1791. Voici le texte du projet de

décret proposé par Audouin :

La liberté des opinions religieuses étant un des droits imprescrip-

tibles de l'homme, et l'exercice des cultes n'étant autre chose que la

manifestation de ses opinions, tous les cultes seront désormais exercés

librement, et la loi les prend tous sous sa protection. Mais, comme la

liberté n'est pas le droit de tout faire, mais seulement de faire ce qui

ne nuit pas à autrui, afin que la manifestation des différentes opi-

nions religieuses et l'exercice des cultes différents ne puissent en au-

cun cas troubler l'ordre de la société, il sera observé ce qui suit :

Art. 1''. — Les ministres de chaque culte seront responsables de la

morale qu'ils enseigneront ; et, toutes les fois qu'elle sera en contra-

diction avec les lois de l'Etat, ils seront poursuivis et punis comme
chefs de trouble et de rébellion.

Art. 2. — Tous les lieux destinés à un culte religieux seront indis-

tinctement ouverts à tous les citoyens ; toute secte qui s'éloignerait de

cette disposition serait traitée comme attroupement illégal.

Art. 3. — Toutes leurs fonctions s'exerceront dans le lieu qui leur

aura été désigné, sans qu'il leur soit en aucun cas permis de faire

hors de leur temple aucune cérémonie religieuse. Ainsi les processions

qui autrefois désignaient la domination d'un culte demeureront sup-

primées. Quant aux cérémonies religieuses accoutumées pour les

funérailles, l'Assemblée devant incessamment s'occuper d'une loi

pour constater les naissances et les décès, elle se réserve de pro-

noncer alors sur les moyens qui seront employés pour rendre égale-

ment les honneurs funèbres aux morts de tous les cultes, et ces hon-
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neurs seront purement civils et indépendants de tous rites ecclésias-

tiques.

Art. 4. — Toute corporation et tout signe qui les [sic] représente

étant contraires ù la loi, aucun ministre ne pourra, hors du lieu

destiné à ses fonctions, porter un costume particulier, et ne pourront

pareillement les hommes employés sous les dénominations de suisses,

bedeaux, valets d'église, ou tous autres, porter des livrées qui, prohi-

bées parla loi, conviennent moins encore aux serviteurs des servi-

teurs de Dieu,

Art. 5. — Les ministres des cultes ne pouvant être considérés par

les législateurs que comme simples citoyens, ils seront habiles à

toutes les places ; ils ne pourront aussi s'exempter d'aucune charge,

pas même du service personnel. Quant aux vœux religieux des mi-

nistres de certains cultes, l'Assemblée nationale n'ayant jamais eu

l'intention de prononcer sur les engagements de l'homme envers

Dieu, elle se borne à déclarer que la loi n'en reconnaît aucun, et que,

çonséquemment à cette loi, les dispositions qui pourront avoir lieu

contre les célibataires atteindront et le célibat volontaire et le célibat

religieux.

Art. 6. — Tous les ministres de tous les cultes, lorsqu'ils seront

convaincus d'avoir par leur morale ou leur conduite contrevenu aux

lois subiront la peine attachée à leur délit constaté, et de plus il leur

sera fait défense, sous de nouvelles peines, de s'immiscer dans aucune

des fonctions dont ils auront abusé.

Art. 7. — L'Assemblée nationale renvoie aux tribunaux des lieux

où les délits auront été commis toutes les dénonciations qui lui ont

été portées pour cause de religion. Les mêmes tribunaux surveille-

ront à l'avenir les cultes qui seront exercés dans leur arrondissement.

Tout magistrat, tout fonctionnaire public qui, par condescendance

pour le culte dont il fait profession, ne réprimerait pas les abus, sera

déclaré coupable de connivence, et, comme tel, déchu de sa place et

déclaré incapable d'en posséder à l'avenir.

P. 241, ligne dernière, séance du 7 novembre 1791. Voici le texte du projet

de décret proposé par Jean de Bry :

Art. ler. — Nul ne peut être jugé par son symbole, mais par ses

œuvres.

Art. 2. — Tout ministre religieux qui, dans l'exercice de son culte,

aura injurié ou déprécié les dogmes ou le culte d'autrui, sera pour la

première fois renfermé dans un hôpital, et en cas de récidive traité

comme fanatique séditieux.
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Art. 3. — Il est enjoint à tous juges et accusateurs de poursuivre

sans délai, à peine de punition corporelle, tout prévenu du crime de

sédition fanatique.

Art. 4. — Le ministre religieux convaincu d'avoir conseillé, excité

ou conduit une émotion populaire quelconque sera déclaré coupable

du crime de sédition fanatique et comme tel condamné à être flétri

de la lettre F sur la joue et chassé de France avec défense d'y rentrer

sous peine de la vie.

-Art. 5. — Il est défendu, sous peine de trois mois de gêne, de

porter aucun costume religieux hors l'exercice des fonctions reli-

gieuses.

P. 243, lignes 4 à 6, séance du 9 novembre 1791. Voici le texte de l'adresse

des sections de Paris :

Des citoyens de toutes les sections de Paris viennent faire part à

IWssemblée d'un projet d'adresse qui doit être présenté à l'Assemblée

nationale, et engagent M.M. les députés à l'Assemblée nationale d'être

favorables à leurs demandes.

« Le corps municipal de Paris, disent ces citoyens, a convoqué la

commune pour délibérer sur les subsistances. Une inquiétude géné-

rale a précédé cette convocation. Celte inquiétude est fondée sur la

hausse subite et excessive du prix du pain, sur la reproduction spon-

tanée de ces farines vicieuses que l'on garde à grands frais depuis

deux ans dans les magasins de la municipalité. Ces malheurs sont les

suites nécessaires des exportations au dehors et des accaparements

intérieurs d'une denrée de première nécessité, sur laquelle toute spé-

culation est un crime, quand le peuple annonce la moindre alarme...

C'est pour décourager les citoyens, c'est pour prévenir contre eux

r.Vssemblée législative que la municipalité a lancé en avant le fidèle

ministre de l'intérieur. On a supposé que, rassurée par sa déclaration

plus qu'équivoque, l'Assemblée nationale ne les écouterait pas; et les

rejetterait, comme l'ont fait la municipalité et le département, qui n'a

pu cependant ne pas désapprouver la conduite du corps municipal

dans l'oubli de ses devoirs à l'égard des convocations.

« Si nos ennemis ont cherché à vous présenter la capitale comme
faible ou factieuse, nos ennemis vous ont trompés; nous aurons tou-

jours des bras et de l'obéissance, de la soumission et de l'énergie, et

vous pouvez compter sur les sentiments d'un peuple qui n'a jamais

changé, et qui, s'il pouvait être au-dessus de lui-même, le deviendrait

par la confiance qu'il a en vous, messieurs, et dans vos décrets. »

[Applaudi universetlemenl.)



712 CORRECTIONS ET ADDITIONS

P. 367, note 2. Au lieu de : « Cet ouvrage n'est pas mentionne dans Quc-

rard », lire : « Il s'agit de l'ouvrage intitulé : La chasteté du clergé dévoilé,

ou procès-verbaux et rapports de la police des séances du clergé chez les

filles de joie de Paris, trouvés à la Bastille. Rome, 1790,2 vol. in-8°. (Par

Dominique Darimajou, d'après Rarbier). »

P. 428, ligne 34. Au lieu de Buof, lire Buob.'

P. îiSl, note 1. Remplacer cette note parcelle-ci : « Le Publiciste chrétien

n'était pas un journal, mais un livre, dont voici le titre complet : Le Publi-

ciste chrétien ou A'otions générales sur l'Église, puisées dans la médita-

tion de sa nature, de son établissement et de ses lois, par M. Lejeune, curé

de Clcrcy, district de Troyes, Paris, 1791, in-8°, Ribl. nat., Ld j^^^-j •»

P. 617, note 1. Remplacer cotte note par celle-ci : k II s'agit de Pierre-

Joseph, comte de Toulouse-Lautrec, déj)ulé de la noblesse de la sénéchaussée

de Castres aux États-Généraux, »

TOME V.

P. 63. Supprimer la note 4.

P. îj62, noie 2. C'est par erreur que nous avons suppose qu'il pût être ques-

tion ici de Bernard (de Saint-Aflrique). Il s'agit de Bernard, vicaire de Sainte-

Marguerite.

P. 567, ligne 22, et p. 641, ligne 12. Au lieu de Romme, lire Pomme. C'est

une faute d'impression de l'original qui nous avail induit en erreur. Il s'agit

d'André Pomme, député de la Guyane à la Convention.

TOME VI.

P. 501, ligne 2. Au lieu de: « Séance du l""" vendémiaire an III (23 sep-

tembre 1794);), lire : « Séance du 1'='' vendémiaire an III (22 septembre 1794) »,

et rectifier en conséquence les titres courants.

P. 504, ligne 29. Au lieu de : « Séance du 3 vendémiaire an II (25 sep-

tembre 1794) », lire : « Séance du 3 vendémiaire an III (24 septembre 1794) »,

et rectifier en conséquence les titres courants.

P. 511, ligne 22. Au lieu de : « Séance du 5 vendémiaire an II (27 sep-

tembre 1794) », lire : « Séance du 5 vendémiaire an III (26 septembre

1794). »



LISTE

DES

PRÉSIDENTS, VICE-PRÉSIDENTS & SECRÉTAIRES

DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS

Dans rintroduction du tome I^"", pages LXXIX à LXXXI, nous avons déjà

donné une liste des présidents et secrétaires pour la période antérieure à la

formation du Journal,des Jacobins, c'est-à-dire avant le l**" juin 179i. Cette

liste est incomplète, faute d'éléments suffisants. Nous avons dû nous borner à

relever les membres du bureau d'après les signatures des adresses et actes

émanés de la Société. Nous allons reproduire ici cette première liste, avec

quelques additions et corrections, et la compléter pour toute la durée du Club

des Jacobins.

A partir du l'''" juin 1791, nous avons, ou à peu près, la certitude de pos-

séder toute la suite, par ordre chronologique, des présidents du Club, mais

nous n'avons pas toujours la date exacte de leur nomination, et la date que

nous donnons est parfois celle du jour où un nouveau président a commencé
à présider, et non pas toujours celle du jour où il a été élu.

Quant aux vice-présidents, nous n'avons pu en dresser qu'une liste incom-

plète, et d'ailleurs le club ne semble pas avoir élu un vice-président avant le

1^"" novembre 1791, et il n'est pas question de fonctions de vice-président

dans le règlement du 8 février 1790, le seul que nous ayons.

La liste des secrétaires est fort incomplète, et c'est l'exception quand le Jour-

nal des Jacobins relate leur nomination. Mais ils signent parfois des adresses

du club, ce qui nous a permis de relever un certain nombre de noms.

Le règlement du 8 février 1790, article 8, portait qu'il y aurait un président

et quatre secrétaires (plus un trésorier), et article 9, que le président et deux

secrétaires seraient changés tous les mois. A partir du 21 juin 1791, on voit

qu'il y eut six secrétaires, renouvelables (semble-t-il) par moitié. Le président

ne fut plus élu, à partir d'octobre 1791, que pour une quinzaine, sans que la

Société se soit astreinte, à cet égard, à une règle bien fixe. Ainsi Choudieu

préside du 19 août au 23 septembre 1792, et Monestier (du Puy-de-Dôme) du

1*' janvier 1793 au 4 février suivant.

Voici donc cette liste des membres du bureau des Jacobins (sauf les tréso-

riers et autres officiers, comme les censeurs, dont nous n'avons pas retrouvé

tous les noms). Répétons que cette liste est loin d'offrir les garanties d'exac-
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litude qu'on trouve dans celles des Constituants et des Conventionnels qu'ont

dressées MM. Brcttc et Guillrey. Mais nous n'avons pas le procès-verbal des

Jacobins, et ce n'est que là qu'on eût trouvé des éléments précis et complets.

Date incertaine (fin d789). Président: Le Chapelier. Secrétaire:

Dubois-Grancé. (Témoignage de Dubois-Crancé, voir plus haut, t. I,

p. XVIII).

Date incertaine (fin 1789). Pirésident : baron de Menou. Secrétaires :

Target, Barnave, Alexandre de Lameth, Le Chapelier, Adrien du

Port, et trois autres dont les noms sont inconnus. (Témoignage

d'Alexandre de Lameth, voir plus haut, t. I, p. XIX).

8 février 1790. Président: Le duc d'Aiguillon. Secrétaires : Lapoule,

Thibault, curé de Souppes.

Fin mars 1790. Président : Robespierre. (Témoignage de Robes-

pierre lui-même, voir plus haut, t. II, p. vi).

3 juin 1790, Président: Barnave. Secrétaires: J.-H. Moreton,

Rœderer, Grandmaison, l'abbé d'filspagnac.

23 juillet 1790. Président: de Noailles. Secrétaires : Adrien du Port,

J.-H. Moreton.

22 septembre 1790. Président: Dubois-Crancé.

10 octobre 1790. Président: Adrien du Port. Secrétaires : Polverel,

Loyseau, Brostaret, Reubell.

28 octobre 1790. Président : Adrien du Port. Secrétaires : Saint-

Remi, Victor de Broglie, Villars, Menou, Loyseau.

15 novembre 1790. Président : Chabroud. Secrétaires : Faydel,

Villars, Brostaret, H.-Fr. Verchère.

30 novembre 1790. Président : Mirabeau l'aîné.

3 décembre 1790. Président : Mirabeau l'aîné. Secrétaires : Faydel,

Villars, Verchère, Alexandre de Beauharnais.

19 décembre 1790. Même bureau *.

9 janvier 1791. /^resirfen^ .• Victor de Broghe, Secrétaires : Villars,

Alexandre de Beauharnais, G. Bonnecarrère, Voidel.

31 janvier 1791. Même bureau,

4 février 1791. Président: Reubell *. Secrétaires : Villars, G. Bonne-

carrère, Voidel, Lavie.

1. Cette mention : même bureau, ne signifie pas que le bureau précédent ait

été réélu, mais seulement qu'à la date du 19 décembre 1790 nous avons trouvé

une adresse des Jacobins portant les mômes signatures qu'à la date du 3 dé-

cembre précédent.

2. On lit dans les Révolutions de France et de Brabanl, de Camille Desmoulins,
n» 63 (t. V, page 494), à la suite d'un éloge de la Société des amis de la Constitu-

tion : «... Auprès du fauteuil de son président, (aujourd'hui Reubell, qui a suc-

cédé à Victor Broglie, qui a succédé à Mirabeau, qui a succédé à Dubois de Crancé,



DE LA SOCIÉTÉ DES JACOBINS 715

2 mars 1791. Président : Gaultier de Biauzat. Secrétaires : G. Bonne-

carrère, Lavie, Massieu, Collot d'Herbois.

30 mars 1791. Même bureau.

13 avril 1791. Président : Alexandre de Beauharnais. Secrétaires :

Collot d'Herbois, Bonnecarrère, Massieu, Prieur (de la Marne).

29 avril 1791. Même bureau.

18 mai i 791. Président : Goupil de Préfelne. Secrétaires : Chépy fils,

Jean Lépidor, Danjou.

27 mai 1791. Président: Prieur (de la Marne). Secrétaires : Chépy

fils, Huot de Concourt, Danjou, Lépidor.

21 juin 1791. Président : Bouche. Secrétaires : Billecocq, Anlhoine,

Choderlos de Laclos, Salle, Régnier neveu, Dufourny, J.-J.-A. Roussel.

24 juillet 1791. Président : Dufourny.

29 juillet 1791. Secrétaires : Royer, CorroUer.

3 août 1791. Président : Pétion.

7 août 1791. Secrétaires : Corroller, Royer, Dufourny, Régnier

neveu, Mendouze, Sergent.

29 août 1791. Président : Rœderer. Secrétaires : duc d'Orléans,

Lanthenas, Collot d'Herbois.

3 octobre 1791. Président : Brissot.

7 octobre 1791. Secrétaire : Grégoire.

19 octobre 1791. Président : l'abbé Fauchet.

1*' novembre 1191. Président : Condorcet. Vice-président : Dubois-

Crancé.

16 novembre 1791. Président : Couthon.

2 décembre 1791. Président : Isnard.

9 décembre 1791. Secrétaires : Lasource, Grangeneuve, Ph.-Ch.

Goupilleau, Real, L. Perrochel, T. Rousseau.

22 décembre 1791. Président : Grangeneuve.

2 janvier 1792. Président: Antonelle.

16 janvier 1792. Président: Guadet. Vice-président: Lanthenas.

30 janvier 1792. Secrétaires : Lostalot, Boisguyon, H. Bancal,

Louvet, Broussonet, F. Polverel fils.

le' février 1792. Président : Broussonet. Vice-président : Dusaulx.

17 février 1792. Président: Basire. Vice-président : Louvet.

20 et 24 février 1792. Secrétaires : L. Bosc, J.-M. Roland, Isambert,

Cambon, Rouyer.

qui a succédé aux Lanieth, Barnave, Petion, Du Port, d'Aiguillon, Menou, Robes-

pierre, en sorte que le fauteuil des Jacobins, comme on voit, na pas encore été

pollué) auprès de ce fauteuil, dis-je, la miséricorde et l'humanité sont assises à

côté de la sévérité et de la justice. •
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4 mars 1792. Président: Thuriot.

18 mars 1792. Président : Mailhe. Vice-président : (iobel. Secré-

taires : Saladin, Héal, Doppet.

l»' avril 1792. Président: Vergniaud. Vice-président : Carra. Secré-

taires : Ducos, Deperret, Roy.

17 avril 1792. Président : Lasource. Vice-président : Santerre. .S'e-

crélaires : Pépin, Billaud-Varenne.

3 mai 1792. Président : Le Cointre.

17 mai 1792. Président: Merlin (de Thionville). Vice-président : l)n-

fourny. Secrétaires : Chabot, Riiamps, CoUot d'Herbois, Villain-Dau-

bigny, Lulier, Xavier Audouin.

l'' juin 1792. Président: Chabot. Vice-président : Ma-nae]. Secré-

taires : Maribon-Montaut, Garran de Couion, M.-J. Chénier, Fabre

d'Églantine.

17 juin 4792. Président: Hérault-Séchelles. Vice-pi'ésident : Sillery.

Secrétaires : Real, Deperret, Mathieu.

2 juillet 1792. Président: Saladin. Vice-président : Billaud-Varenne.

Secrétaires : Thuriot, Girey-Dupré.

16 juillet 1792. Président: Delaunay (d'Angers). Vice -président:

Robespierre. Secrétaires : Bernard, Dubois de Bellegarde, de Sutières.

3 août 1792. Président : Maribon -Montant. Vice -président : Fabre

d'Églantine. Secrétaires : Duhem, La Faye, Crosne.

19 août 1792. Président: Choudieu. Vice-président: de Sutières.

Secrétaires : Moenne, Simonne. (Ce bureau fut exceptionnellement

maintenu en fonction jusqu'au 23 septembre suivant).

23 septembre 1792. Président: Pétion. Vice-président : Real. Secré-

taires : Simond *, Deperret, Baudin (des Ardennes) -.

10 octobre 1792. Président : Danton. Vice-président : La Faye. Se-

crétaires : Bentabole, Le Peletier, Simonne', Le Fort, Deperret,

Baudin.

2 novembre 1792. Président: Jeanbon Saint-André.

17 novembre 1792. Président : Le Peletier. Vice-président : Simonne.

Secrétaires : Sambat, Garnier (de Saintes), Sijas, Monestier (du Puy-

de-Dôme). '

5 décembre 1792. Président : Dubois-Crancé.

19 décembre 1792. Président: Saint-Just.

1*' janvier 1793. Président: Monestier (du Puy-de-Dôme)*. Vice-

i. Jl est bien possible que ce soit une faute d'impression pour Simonne.
2. Et non Bodin. Cf. t. IV, p. 39'J.

3. Et non Simonin. Cf. t. IV, p. 399.

4. Monestier resta en fonction pendant un mois.
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président : Desfîeux. Seo'étaires : Bourdon, Châles, Drouel, La Faye,

Mittié fils, Auvrest *.

4 février 1793. Président: Jullien (de la Drôme).

20 février 1793. Président: Biliaud-Varenne. Vice-président: La

Faye. Secrétaires : Dartigoeyte, Romme, Brival, Gaillard, Deguaigné,

Montréal.

4 mars 1793- Président :Co\\oid'lierho\s. Vice-président : La Faye*.

.Secrétaires ; Brival, Gaillard, Dubuisson, Jay, Deguaigné, Fougnier^.

17 mars 1793. Président: Lamarque. Vice-président : La Faye.

Secrétaires : Brival, Jay, Deguaigné, Gaillard, Fouquier-Tinville,

Renaudin.

5 avril 1793. Président: Marat. Vice-président : Dubuisson. Secré^

taires : Jay, Duquesnoy, Ceindre, Dupeiret, Champertois, Prieur.

22 avril 1793. Président : Albilte. Vice-président : Joseph Gaillard,

Secrétaires : Coupé (de l'Oise), Duquesnoy, Champertois, Prieur, Giot,

Jault.

8 mai 1793. Président : Bentabole. Vice-président : Champertois.

29 mai 1793. Président .* Bourdon (de l'Oise). Vice-président : Cham-

pertois. Secrétaires : Anacharsis Cloots *, Duquesnoy, Sambat, Giot,

Lyon, Courtois.

16 juin 1793. Président : David. Vice-président : Lemoine.

14 juillet 1793. Président: Simond. Vice -président : Giot. Sec7'é-

taires : Dufour, Lyon, Lequoy, Dumont.

7 août 1793. Président : Maximilien Robespierre. Secrétaires :

Hébert, Félix Le Peletier, Raisson.

28 août 1793. Président : Simond.

4 septembre 1793. Président : Léonard Bourdon.

18 septembre 1793. Président : Coupé (de l'Oise).

4 octobre 1793. Président : Barbeau du Barran. Vice-président :

Raisson. Secrétaires : Roussel, Brichet, Desfîeux.

23 octobre 1793. Président : .Maribon-Montaut. Vice-président :

Roussel aîné. Secrétaires : Deydier, Froment.

21 brumaire an II (11 novembre 1793). Président : Anacharsis Cloots.

1. Dans une circulaire en date du 20 janvier 1793 ^t. IV, p. 687, note 1), il y a

un autre secrétaire du nom de Debusclier.

2. Nous donnons ce nom d'après l'adresse de la Société 12 mars 1793 (t. IV,

p. 8i). Dans le procès-verbal de la séance du 8 mars 1793 it. IV, p. 78), le vice-

président est appelé iXiifense (nom probablement défijruré'.

3. (l'est probablement une faute d'impression pour Fouquier-Tinville. Voir t. IV,

p. 107.

4. Dans une adresse du 11 juin 1793, on lit le nom de David au lieu de celui de

Cloots (t. V, p. 259).
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11 frimaire an II (1" décembre 1793). Président : Fourcroy,

26 frimaire an II (16 décembre 1793). Président : Bouquier.

16 nivôse an II (5 janvier 1794). Président: Jay de Sainte-Foy.

29 nivôse an II (18 janvier 1794). Président : Reverchon. Vice-pré'

sident: Momoro. Secrétaires : Fleuriot-Lcscot, Charles Duvai, Monge.

19 pluviôse an II (7 février 1794). Président: Thirion.

8 ventôse an II (26 février 1794). Pi^ésident : Lavicomterie.

18 ventôse an II (8 mars 1794), Président: Charles Duval. Vice-

président : liouin. Secrétaires : Roussel jeune, Viau, Ducluzel.

6 germinal an II (26 mars 1794). Président : Lcgendre.

19 germinal an II (8 avril 1794). Président : Athanase Veau.

29 germinal an II (18 avril 1794). Secrétaires : Lequinio, Varin,

Potdevin.

3 floréal an II (22 avril 1794). Président: Le Bas.

21 floréal an II (10 mai 1794). Président : Vadier.

3 prairial an II (22 mai 1794). Président : Voulland. Vice-président :

Champertois. Secrétaires : Elie Lacoste, James, Auvray.

46 prairial an II (4 juin 1749). Président : Fouché. Vice-président :

Monge. Secrétaires : Louchet, Rollin, Gros.

6 messidor an II (24 juin 1794). Pi^ésident : Louis (du Bas-Rhin).

19 messidor an II (7 juillet 1794). Président : Barcre. Vice-président:

Coflinhal. Secrétaires : Vivier, Pellier, Gouly, Laugier, Ricœur.

3 thermidor an II (21 juillet 1794). Président : Elie Lacoste. Vice-

président : Vivier.

18 thermidor an II [o avril 1794). Président : Thuriot. Secrétaires:

Bourdon (de l'Oise), Tallien, Simonne, Roussel aîné, Urbain Jaume,

Sambat.

7 fructidor an II (24 août 1794), Président : Delmas, Vice-président:

Raisson. Secrétaires : Auvrest, Monestier (du Puv-de-Dôme).

l'o sans culottide an II (17 septembre 1794). Président : Bassal.

Vice-président : Bouin. Secrétaires : Duhem, Gleizal, Dubosq, Chan-

bellan, Eynaud, Loys.

21 vendémiaire an III (12 octobre 1794). Président: Garnier (de

Saintes).

l"-- brumaire an III (22 octobre 1794). Président : Crassous. Vice-

président : Ribes. Secrétaires : Lesage, Lejeune, Maure, Massieu,

Paillardelle, Lavergne.

FIN DU TOME VI ET DERNIER.



TABLE GÉNÉRALE ALPHABÉTIQUE

(Les noms de personnes sont en petites capitales ; les noms de lieux_et_

'^dë^hoses, en italiquèsT^^ Quant à cemr-des Ttrilîres renvoyant aux

pages que l'on trouvera imprimés en italiques, dans les articles qui

^e rapportent à des noms de personnes, cela signifie qu'à la page

indiquée la personne en question a pris la parole dans le club des

Jacobins. — Cette table doit être considérée aussi comme une addition à

Yerratum. Nous y avons en effet rectifié beaucoup de noms propres,

grâce aux ouvrages spéciaux, comme les Constituants de M. A. Brette,

qui ont paru depuis que nous avons entrepris la publication de ce re-

cueil. Quand donc un nom se trouve écrit autrement dans la table que

dans le texte, c'est l'orthographe de la table qui doit être adoptée. Je ne

dis pas que cette orthographe doive être, dans tous les cas, tenue pour

définitive. Il s'en faut que nous ayons pu identifier sûrement tous les

noms propres, qui, dans les documents dont nous avons fait usage, sont

très fréquemment défigurés. Une autre cause de confusion, c'est quand

deux ou plusieurs Jacobins ont le même nom, et que rien, dans le texte

des comptes rendus, ne permet de les distinguer. Le lecteur qui voudra

entreprendre une étude particulière d'un de ces personnages homonymes

fera bien de vérifier à son tour et sans exception tous les renvois qui, dans

notre table, se rapportent à ces personnages. — La même incertitude

existe souvent aussi pour les noms de lieu. Ainsi t. 111, p. 109, il est

question de Sauvetern\ Or, il y a en France onze communes de ce nom,

et rien dans le texte n'indique de laquelle il s'agit. — Enfin cette table

complète la liste des Jacobins imprimée par ordre de la Société en dé-

cembre 1790, et que nous avons donnée dans l'introduction du tome l".

Depuis, la Société n'en fit imprimer aucune autre, ou du moins nous n'en

avons pas retrouvé. Pour suppléer à cette lacune, nous avons fait suivre

le nom de chaque Jacobin de la mention : membre de la Société, et nous

avons aussi fait précéder le nom de chaque Jacobin d'un astérisque. Nous

avons considéré comme faisant partie du club tous ceux qui nous ont paru

parler et agir comme membre de la Société. Mais il y a eu souvent des

cas incertains, et il n'est pas toujours facile de voir s'il s'agit d'un ora-

teur admis à la barre ou d'un sociétaire. Un point d'interrogation aver-

tira le lecteur de nos doutes. Cette liste n'est certainement pas complète,
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puisque nous n'avons pas les procès-verbaux d'admission au club. Tout

ce que nous pouvons dire, c'est que voilà les Jacobins que nous signalent

les comptes rendus si imparfaits que nous avons.)

Ahbniie (prison de*!'), VI, 412, UC).

Ahbeville (Somino), I, i.xxxii.

Aboville (d'), général, nicnil>n' de la

Société, I, XLiv.

'AccAUT, membre de la Société, \'l, 29:5.

('C'est peut-être le même que .\kaiu)

Accusation publique, I, i:{3, 437.

*A(:nAis, membre delà Société, V, ;)87.

A(iiiAni) nK BoNVOui.oiH fLuc-René-Char-

les), constituant, II, 272.

Aci.ocQUE, commandant ilii 4* bataillon

de la garde nationale, I, 377, 378.

Adaxt, V, 87.

Adèle de Sac;/, pièce de.théâtre, V, 388.

* .4i)ET (Pierre-Auguste). mend)re de la

Société, I, XXXIV.

Adresses de la Société des Jacobins, I,

283, 286. 322, 336, 338. 400. 420, 421,

429: II, 3, 28, 49. 152. 183. 493, :;20 à

m2, 538. 371. o73. 600, 60;i : 111, 1. 13,

21, 30, 32, 38. 60. 6i. 72, 8i. 86, 87,

9:i. 96. 121, 127. 129, l.'iO. 164.231, 251,

270, 277, 279, 323, 337, 353, 376, 410,

412. 413, 417, 419. 421, 431. 593, 602,

620, 621, 628, 657, 6o9. 665. 673. 701.

702, 704; IV, 7, 9. 27. 31. 32, 49. 63,

64. 91, 1 19. 147. 159. 175. 179. 194, 202,

206, 209, 210, 215, 223. 229. 231, 232,

233, 245, 257, 280. 284, 318. 347. 349,

350, 354, 356, 372. 384, 385, 392, 394,

409, 410, 447, 474, 475, 534, 559, 568,

651, 655. 668, 669, 670, 671, 684, 6S7,

698, 703; V. 4, 51. 57,83. 102. 126. 132,

135, 140, 156. 235. 255, 315, 384 : VI,

13"), 242, 323, 376, 378, 447, 494, 638,

700.

Afkhy (comte d',, colonel des gardes-

suisses, II, 295.

Afide (Hérault ,1, lxxxii ; III, 127.

ylr/en (Lot-et-Garonne , I, lxxxii; III, 103,

120, 390; IV, 667.

Af/enfs de change, II, 228-234.

* Agieh, membre de la Société, I. xxxiv.

Aqiolaqe. I, 217; II. 344-317. 469; III,

•232, '234, 268, 282; V, 118. 1.36, 199.

403; VI, 424.

Afi\A>-, président de l'administration <lu

district d'Orléans, VI, 309, 310, 311.

"AoiT, membre de la Société, IV, i?.'i6,

n9, i.50, £î/, 337.

Ar.iu (évéque d'), VI, 410.

Af/riculture, I, 171 ; VI, 679.

Ahun (Creuse), III, lli.

'Auioix ^F.-V.), mend)re de la Société,
VI, 516.

Alf/re (Charente), III, 109. 137.

* AiouEMONT, mend>re de la Société, I.

XXXIV.

Aii/ueperse (Puy-derDôme,, 1, i.xxxiii ;

II. 151 : III, 81'; VI, 435, 440.

A if/ues-Vives (Gard), 1, lxxxvii; III, 304.

"Aiguillon (duc d'j, constituant, membre
de la Société, I, vin, xxviii, xxxiii,
xxxiv, Lxxvii, i.xxix, 3i2. 464. 476;
II, 42, 43, 46, 160. 162. :i85 ; VI. 686.

Ain (département de 1'). II. .'554. .566; VI,
432, 433, 439. 503. 506, 507.

Aire (Pas-de-Calais], I, lxxxii; III, 71.

Aisne (département de 1'). IV, 137.

.•1/.'- (Bouchcs-du-Rhône). I. lxxxii; II,

257. .386. 388; 111.86.90. 119. 127,1.52.
389. 428 ; VI, 459, 504.

Ajaccio (Corse), I, lxxxu.
* Akak, membre de la Société, V, 611.

Alais (Gard), I, i.xxxn; II, 241 :lll, 79.

*Alais, membre de la Société. VI, 4.

Ai.iiAN, citoyen de l'Ain, VI, 433.

Alhahèdk, employé à la Maison-Commune.
VI. 294, 295.

*.\i.itEHT (Jean), membre de la Société, V
577.

Albi (Tarn), I, lxxxii: III. 108, 302.

*Albitte (.\ntoine-Louis), dé|)uté à la Lé-
gislative et à la Convention, membre
de la Société, 111, -263, ^(Ç.î. 298. .Wl,
311, 313, 31S, 3i0, 358. 364, 374. 437.
438. 46'I, 483, 008. 5-20, .'itS, r,3'2. 560.
573, 574, 597. 605. 606, 609. 6-24.683.
684, 689, 690; IV. 58, 63. 73. 87, 88.
190, 355. 368, 386, 387, 39'2, 615. 616,
6S3: V, 48, 65, 92. 100, H8, M9. 121
122. 129, 130, 132. 150. 166. 177. 449*

654 ; VI, 106, 433, 439, 61-2, 613, 615,
640, 717.

Alençon [Ovua]. I, Lxxxvn: 111,61,277,
284.
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Alet (Aude), III, 222.

* Alexandhe, Anglais, membre de la So-

ciétt-, I, XXXIV.

* AixAix, recteur de Notre-Dame de Jossc-

lin, constituaut, I, vi.

'Allahd-Thkvemn, membre de la Société,

I, xxxiv.

*Allart (Pierre), membre di? la Société,

I, xxxiv.

Aleac.me (Augustin-Pierre-Joseph), dé-

puté à la Législative, III, 362.

Allemagne. Allemands. I, 21. 200 : II,

276, 279, 624; III, 449 ; IV, o74: V, 392.

AUennes (Sord), IV, 401.

Allier (département de 1'), IV, 372.

Allima.n fils, membre de la Société des

amis de la Liberté et de l'Egalité de la

rue de Sèvres, VI. 423.

* Allonges, membre de la Société, III,

678, 686.

Almanachs, m, 142, 143, 184, 222, 295;
IV, 410, 411, 427.

Aluianach du juré français, III, 314.

Almanach du père Ge'rard. Itl, 142,

223, 225, 2u8, 268, 306, 348, 652:

V, 370.

Almanach philosopkico- comique, IV,

244.

* Alqlier (Charles - Jean - Marie) , consti-

tuant, membre de la Société, I, xxxiv :

II, 526; m, 107, 109, 253.

Alsace. I. 26. 429 ; II. 1, 94, 209, 294,

296, 361, 362, 369, 385, 455, 460, 488,

498 : III, 1.

Altkirch (Bas-Rhin), I, lxxxv; IV, 254.

* Alyon (P.-Ph.), médecin, botaniste,

membre deia Société, I, xxxiv, 403.

Amalgame, V, 387. — Voir Armée.

* Amak, conventionnel, membre de la So-

ciété, V, 378, 467 ; VI, 650, 653, 666.

Amacry (Nicolas), limonadier à Versailles,

I, m.
Ambérieux (Rhùne-et-Loire) , I, lxxxii.

Amherl (Puy-de-Dcime) , I, lxxxii; III,

134.

Amboise (Indre-et-Loire) , I, lxxxv ; lU, 98.

Amérique, Américains. I. 233.

.4»?/" des Cilot/ens. journal, llï, 104, 118,

121, 125, 127; lU, 131, 139, 188, 492,

629 ; IV, 78.

Ami des Patrioles, journal, H, 299;

III, 514.

Ami du Peuple, journal, V, 232, 2i0.

301, 679; VI, 610.

Ami du flo/, journal, II, 572; IV, 317;
VI, 684.

Tome VI.

Amiens (Somme), I. lxxxii; II. 94. 382;

m, 64, 79, 90, 555; IV, 142, 191; V,

252.

Amis de la Loi, II, 118.

Amis des droits de l'homme. — Voir

Club des Cordeliers.

Amis de la Vérité. — Voir Club des
amis de la Vérité.

Amnistie, III, 438.

Ampuis (Rhône-etrLoire), m, 268. 389.

AsDRÉ fd'l. constituant. II, 494. 498; III,

225, 242, 248, 266, 339, 376; VI, 703.

"AxDRÉ (Charles-Michel\ député à la Lé-

. ffislative, mend)re de la Société (?), 10,

161,

* André (Laurent-Yves-Antoine), député à
la Législative, membre de la Société (?],

m, 161.

* André (Jean-Baptiste), membre de la So-

ciété, I, xxxiv.

' André, autre membre de la Société, I,

xxxiv, xciv ; V. 587.

Andrésg (Seine-et-Oise), III, 128.

Andrezel (Seine-et-Marne , I, 369.

* .\ndkiei X, homme de lettres, membre de
la Société, I, xxxiv.

* Andriecx, autre membre de la Société, I,

xxxiv.

Ani/ers fMaine-et-Loire', I. lxxxii ; II,

488; III, 61, 108, 114; IV, 284.

Angleterre, Anglais. I. 20. 25. 99. 201,

239, 241, 267; H, 17, 386. 394, 422,

423, 429, 434, 435, 476, 496. 539, .554,

.565. 569, 620, 623; III, 273, 291. 508,

;;.56, 561, 588, 620, 621. 623. 6o3, 654,

655, 659, 678; IV, 222, 230, 346, 347,

.348, 349, 350. 331, 352, 354, 356, 410,

602, 665, 695; V, 349, 608, 609, 612,

618, 619, 629, 630. 632, 634. 658.

Anqouléme (Charente), I, lxxxii; II,

413; III, 82, 86, 144.

Aniane (Hérault), IV, 586.

* Anjou de Cypierre (abbé d'), membre
de la Société, II, 219.

.Annales patriotiques, journal, I. cix;

III, 261, 330; V, 624.

Annonaij (Ardéche),!, lxxxv ; III, 69, 114.

* Anthoine (François-Paul-Nicolas), consti-

tuant, membre de la Société. I, xxxiv ; ,

II, -'///, m, -il 3. 476. 483. 487, 488,

492, 494, r,li, 514, .5/6\ .î/9, 525, 530,

553, 554. 566, 567, 56S. .57f, 575, 57S.

579, 588; UI, il. 15, 17, 68, 71, S4,

85. 86. 87. 88, 9i, 97, 100, 101. lOi,

105. 106, 107, 108, 115. 116. 1i4. 125,

127, 135, 138. 140, 148. 153. 156, 296,
297, 300. 308, 3t4, 315. 318. 322. .i4S,

411, 582; IV, 84. 86. 92. 96, 102, 117,

128. 129, 133, 152. 156, 166. 167. 169,

175, 176, 178. 179, 181, J92, 195, 196,

46
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190. 201, 23^, 38i, 411, 'rlS, 5S5, 599,

6W. 6^S, 6.-li; V, 29, 32; VI, 098, 699,

700, 705, 715.

Antibes (Var), I, lxxxvii ; 111, 299, 485,

647.

Anfi-fédérallsle, journal, V, 501.

Antilles (les). II, 475, 482.

* Antonelle, iléputé à la Lririslative, mem-
bre de la Société, III. 180. -i:;.'!. :50C.,

:{07. :ui9, :5ll, :U'». :sir,. :]i(i, :U7, :519.

XW, :t5(), .-{81, 410; V, 5i0, 5.'i:5. 5i;i,

(i:n ; VI, 715.

AoL'ST (Kustach(!-Jean-Marie, marquis cl'),

constituant, 1, xxxiv; III, 87: V, 554.

Apt (Vauduse), I. Lxxxv; III, 107, 437;

IV. 2.58.

Arbuvy (d'), m, 295.

Arbres (le la liberté', V, 610. •

AnciiENiioi.TZ. littérateur allemand, I, civ.

* Auciiieh. (léputt- à la Lcu-ishitive, mem-
bre de la Société, III, 161.

Archivistes, archives, III, 241 ; IV, 579.

Arcis-snr-Avbe (Aube), I. lxxxv ;111, 113.

Aiir.ON (Le Micliand d'), général. III, 295.

Arilennes (département des), IV, 214, 249,

6i9; VI, 435.

•Ahkn.v, membre de la Société, VI, 63'i,

6A2.

Arr/entan (Orne), I, i.xxxv.

Arf/entuI (Corrèze), III, 66.

ArqeiUeuil (Seine-et-Oise), I, llxxv ; II,

322, 326.

Ar(/enlon (^Indre), I, i.xxxvii.

Arles (Bouclies-du-Rb('mel,I, i.xxxvn ; III,

221, 367, 383, 402, 428, 433, 035; IV,

65, 92, 121, 470, 667.

* Armand François , constituant, membre
de la Société, I, xxxv.

* Akiiano. membre de la Société, I, xxxv.

Armée, I, 241-246. 336 : II, 340, 350, 370,

371, 391, 414, 453, 454, 455, 408, 471,

475, 476, 481. 483. 487, 488, 489, 490.

491, 493, 497 à 500, 503,306. 515;

m. 83. 90, 103, 114, 188, 195, 196,

22't, 225, 228, 230, 243, 247, 274, 286,

298, 320, 338. 343. 348. 411, 445, 462,

523, 550, 558, 553, 579,^ 031, 030, 668 :

IV, 66. 108, 159, 217, 246, 258, 264,

265, 267, 268, 273, 287, 288, 309. 317,

322, 355, 403, 443, 509: V, 25. 31, 116,

124, 177. 333, 3i't, 348, 351, 369, 409,

513, 647, 655, 492; VI, 116.

Armée de ht Moselle, IV, 212.

Armée de Sam bi-e-el-Meuse, VI, 530.

Armée des Pi/rénées-Orienfales (lisez :

Occidentales)', VI, 332.

Armée du lihin, II, 366.

A7-mée révolutionnaire, V, 180, 187,228,
245, 273, 386, 387, 422, 425, 429, 520,

684; VI, 1, 121.

Armes, 111, 112, 568.

Arnay-le-Dnc (Ciite-d'Or), I, i.xxxii ; II,

125, III, 83.

yl/vm- (Pas-de-Calaisi, I, i.xxxii ; III, 81,

102, 107, 158, 261; IV, 249, 653; VI,

459, 460.

' AuRAUi/r, membre de la Société, I, xxxv.

Arsy (Oise), III, 271.

Ahtaui), fjrraveur, VI, 379.

' AuTHCit (Robert), membre de la Com-
mune, membre de la Société, 1. xxxv

;

V, 12, 534 ; VI, A-',, 4i;, 290.

Artistes, I, 474.

Artonue (Puv-de-Ddme), I, i.xxxu : III, 52,

.59, 81, 188, 261.

AiiTz, député de la ville de Hairuenau, I,

430.

Assemblée des notables, II, 243.

Assemblée léf/islutive, III, 151 ; IV, 354.

Assemblée nationale constituante, I, 27,

129, 138, 139, 153, 364. 4.59; II. 3,187,
239. 370, 385, 476, 538, 555, 565, 579,

.597 ; III, 3 à 10, 10, 13, 17. 144, 188,

406, 515, 5.37; IV, 5.

Assemblée nationale des Allobror/es, IV,

505.

Assemblées électorales, IV, 231,247, 248,

250, 254, 280, 281, 286, 580; V, 123.

Assemblées primaires, II, 512, 513, 518,

524 : IV, 106, 183, 215.

* AssENET, liuissier de l'Assemblée natio-

nale, membre de la Société, III, 238.

Assif/nats, 1. 157. 180. 181. 201-205, 225.

256-275. 276-283. 301.338; H, 186,254,

263, 344-347, 374. 442, 447, 448, 452,

474, 582 ; 111, 107. 108, 232, 233, 234,

235, 240, 2t;8, 325, 440, 557. 002 ; IV,

123, 175, 281. 370, 432, 442, 544; V, 12,

13,27, 66, 167, 403.

* AsTULC, membre de la Société, I, xxxv.

Ath (Hainaut), III. 150. 317.

Athéisme, V, 500. 503. 528, 552: VI,

135.

Anbar/ne (Bouches-du-Rbùne), III. 127;
VI, '440.

*AuitE (d'j, membre de la Société, IV, 619.

Au/jenas (Ardèche;, 1, i.xxxvii.

Aiheuger, membre et secrétaire de la

Société des amis de la Liberté et dcl'K-

iÇiilité de la rue de Sèvres. VI, 423.

* AL'unnT, membre de la Société. V, 656.

AuBEUT, vieil ire de la paroisse de Sainte-

Marguerite, III. 664 ; IV, 106, 107, 155.

* Alhkhtox, mend>re de la Société, V, 585.
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Aubeterre (Charente), ffl, 104; VI, 222.

Albeterre (d'). membre du Comité mili-

taire de l'Asseml)lée léprislative. — Voir

Cribliek d'Opterke. (En imprimant
d'Aubeterre, t. III. p. 469, 470, nous
avons par inadvertance reproduit une
erreur de l'original.;

* AiTBREMEZ, belge, membre de la Société,

I,XXXY.

* AuBRiET, membre de la Société, I, xxxv.

Albry (François), conventionnel, V, 31.

Aubusson (Creuse}, I, lxxxviii.

Auch (Gers), I, lxxxii; II, 241, 280; ffl,

93, 102.

* Aldibert 'Achille), membre de la Société,

de Calais, V, 630.

Aldibert -Caille. — Voir Daidibkrt-
Gaille.

"Audier Mv-jsillon, constituant, membre
de la Société, I, xxxv.

* AuDiFRAis, membre de la Société, V, 587.

* Aldiffred, membre de la Société,!, xxxv.

'Aldoli.\ (Pierre-Jean). dé|uit6 à la Con-
vention, membre de la Société, VI, 523,

5i4, 529, 552.

Aldolin 'Xavier), membre de la Com-
mune, commissaire du Conseil exécutif,

adjoint au ministre de la guerre, mem-
bre de la Société. II, 127, 128, 129,

130; ni. i40, 381, 588,64^; IV. 80,

i06, 500: V. 403, 430, 431, 438. 578,

67/, 612, 616, 656; VI, 709, 716.

* Audrein (^Yves-Marie), député à la Légis-

lative et à la Convention, membre de la

Société, m, 161.

Aune (Reine-Louise), I, 326; lU. 437, 438,

570; IV, 427.

AuFFALT. membre de la Société populaire

de Marseille, VI, 351.

Alger [abbé), U, 576.

* Alger, adjoint au ministre de la

guerre ['D. membre de la Société, V,
364, 380, 384, 402.

* Aloier (Etienne-Jean , négociant, cons-
tituant, membre de la Société, I, xxxv.

Alolis, conventionnel, VI, 505.

Aloy, député extraordinaire de Brest,

II. 584.

Aulnay-de-Sainlonge (Charente-Inférieu-
re), VI, 431, 440,

Aumale (Seine-Inférieure), III, 71.

Almomt, membre du département de Paris,

VI, 327.

Auray (Morbihnn), I.lxxxv; ffl, 104, 183.

Aurillac (Cantal), I, lxxxii; III, 150,664;
IV, 164; VI, 579.

Altichamp [d'). II, 293, 295, 297.

Autriche, Autrichiens, I, 388; II, 217,

624; III, 641,649, 674, 686; IV. 34, 52,

56, 109, 110, 116. 132, 153, 157, 158,

197. 224, 306, 360, 413, 426.

Autun (Saône-et-Loire), I. lxxxii; II. 146.

165; in, 61, 66, 82, 86, 104, 113. 287,

505; VI, 313.

Auvillars (Tarn-et-Garonne), lU, 104.

*Al"vray ou Alvrest (J.-B.), membre de
la Commune, membre de la Société,

V. 176. 267, 281, 318, 321, 329, 386.

418, 432, 435; VI, 4, 9, 92, 145, 377,

418, 429, 459, 644, 717, 718.

AuvRY, volontaire de la garde nationale,

U, 30.

Auxerre (Yonne), I, lxxxv; ffl, 81, 111;

IV, 667; VI, 399, 489.

Auxonne (Côte-d'Or), ffl, 71.

AvERHOULT (Jean-Antoine d'), député à la

Législative, I, xcix.

Avesnes (Nord), I, lxxxii; III, 287.

Aveugles des Quinze-Vingts, IV, 361.

Avignon (Vauclusel. I. lxxxii, 155; II,

269, 351, 352, 357, 382. 384, 385, 423.

451,453. 465, 474,508, 509; ffl, 63.

126, 150, 151, 222, 233, 255, 256, 261,

316, 331, 347, 357, 361, 363, 383, 412,

418. 421. 426, 427, 428, 429, 434. 437,

438, 579.580; VI, 428-429, 491, 523.

Avranches (Manche), I, lxxxv; ffl, 71.

Avre-Libre. — Voir Roye.

B

* Babal'd, membre de la Société, I, xxxv.

* Babeï", constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société, I, xxxv.

* Bâche (Jean), membre de la Société, 1,

XXV ; ni, 508.

* Bachelier d'Agis, membre de la Société,

I, xxxv.

Baco de la Chapelle, constituant, I, vu :

VI, 140, 636.

* Bacokfe (Jean-Baptisle), maître en phar-
macie, membre de la Société, I, xxxv.

' Bacox, membre de la Société, I, xxxv.

* Bacox fils, membre de la Société, I, xxxv.

Bacot, grenadier du bataillon du Val-de-
Gràce, I, 425.

' Bacqle, membre de la Société, VI, 170,

*Baffoio>e, député de la Législative,

membre de la Société, III, 180.

* Bagge, membre de la Société, I, xxxv.

Bagnères (Hautes-Pyrénées), IV, 119.

' Bagxeris, membre de la Société, I, xxxv.

Baqnols (et non Ba^no/e) (Gard ?) III, 103.

173.
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Bague (de la), agent du roi à la Maiti-

ni(|ue, II, 443.

Baigne, juge au tribunal do justice popu-

laire de Commune-Aflranchie, V, .'J21.

Baignes (Charente), I, lxxxviii.

* Baille (de Presle), membre de la So-
ciété, I, XXXV.

Bailli, grenadier, II, i)60.

' Baillot, avocat, constituant, membre de
la Société, I, xxxv.

Bailly, aubergiste dans la section des

Picques, VI, 315.

•Bailly (Jean-Sylvain), de l'Académie
française, constituant, maire de Paris,

membre de la Société, I, xxxv, 192 ; II,

29, 79, 2G0, 362, 530. 540; III, 207,

239, 511. 512, 513, 514, 515, .523; IV,

425, 504; VI, 466, 692.

Bailly, membre de la Société de Laigle,

III, 54.

* Bailly (Philibert), membre de la So-

ciété, I, xxxv.

Balan (Ardcnnes), IV, 184.

liâle, II, 532 ; ffl, 197.

* Ballet, député à la Législative, mem-
bre do la Société, III, 161, 168, 185,

246, 288.

* Bancal des Issakds (Jean-Henri), con-

ventionnel, membre de la Société, I,

xxxvi; m, 63, 107, 302, 303, 306, 310,

316. 365, 368, 370, MO, 411. 418, 432,

690: IV, 46, 47; V, 13; VI, 715,

Banquets révolutionnalves, V, 206; VI,

224,

Banquiers, V, 557, 561.

Bapaume [Pas-de-Galaisl, I. lxxxv ; 111,

79, 90.

' Bah, membre de la Société, 1. xxxvi.

Bara, VI, 14 i, 165.

* Barabé, membre de la Société, I, xxxvi.

' Barabé le jeune, membre de la Société,

I, xxxvi.

Barailo.n, conventionnel, VI, 668.

Barazix, curé, I, 445.

Barbaxtaxe. — Voir Plcet-Barbantaxe.

" Barrarolx, conventionnel, membre de
la Société, m, 248, 383, 428. 438 ; IV,

163, 179, 335. 381, 445, 447. 458, 486,
507, 508, 549, 556, 626, 646, 675; V,
10, 30, 36; V, 180, 143, 158, 201: VI,

211, 461.

Barbaste (Lot-et-Garonnc\ IV, 586.

Barbé (Vincent-René), IV, 2ii.

* Barbeau du Barrax, conventionnel,
membre de la Société, IV, 338 ; V, 443,
448, 455, 456, 461, 471, 474, 477; VI,

583, 645, 717.

Barhenlanne (Bouches -du -Rhône), III,

108,261.

* Barbier (Jean-Nicolas), négociant, mem-
bre de la Société, I, xxxvi.

* Barbier, autre membre de la Société, I,

XXX VI ; VI, 189.

* Barbon, membre de la Société, I, xxxvi.

Barbonne (Wàrm), RI, 127.

Barentin, ex-garde des sceaux, II, 277.

* Barère de Vieuzac, avocat, constituant,
conventionnel, membre de la Société, I,

xxxvi, LXXXVIII, 407; H, 315, 526 ; UI,

33, 122; IV, 386, 460, 461, 564, 690
;

V, 130, 213, .388, 463, 5,37; VI, 40, 101,
156. 165, 186, 202, 204, 206, 208, 209,
215, 219, 222, 223, 224, 226, 227. 228,
.506, 718.

Barjac (Gard), 1, lxxxii; II, 411.

Bar-le-Duc (Meuse), I, lxxxii.

* Barxave, avocat, constituant, membre
de la Société, I, vm, xxxvi, lxxxviii,
Lxxx, 138, 147, 153, 342, 366, 375, 379,
381, 399, 400, 423, 449, 451, 452, 4,53,

462, 475; II, 27, 28, 41, 49, 56, 61, 73,
75, 83, 84, 103, 157, 163, 164, 173,
181, 189, 190, 191, 192, 205, 213, 217,
218, 220, 221, 267, 281, 285, 290, 310,
340. 341, 359, 412, 414, .W7. 538, 554;
m, 54, 120, 126, 130, 148, 149; IV, 67,
285; VI, 685, 686, 690, 693,694,703,714.

* Barxeville, membre de la Société, I,

XXXVI.

' Baron, membre de la Société, V, 640
;

VI, 4.

Baron de Saint-Girons, juge de paix,

III, 676, 677.

* Baronat, membre de la Société,!, xxxvi.

Barras (Basses-Alpes), III, 104.

Barras, conventionnel, V, 501 ; VI, 659.

* Barre, membre de la Société, VI, 108.

* Barré (de Saint-Venant), membre de la

Société, I, XXXVI.

Barré, directeur du Vaudeville. IV, 616,
624.

* Barrère, membre de la Société, I,xxxvi.

Barret, seci'étaire de la Société populain'
de Nancy, V, 366; VI, 102.

Barruel (abbé), 1, cvi.

* Barry, membre delà Société, II, 510.

57.5; III, 253, 331, 381 ; V, 590; VI. 418.

565.

Bar-sur-Aiibe (Aube), III, 79, 102.

Bar-sur-Seine (Aube), III, 113.

* Bart (Jean), avocat, meinbie de lu So-
ciété, I, XXXVI.

Barthe (Paul-Benoltl, évèquc du Gci;;.

II. 266.
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* Bakthki.emy, meinl)re de la Société, IV.

239, 23.i. '2Ô7,- V, o94; YI, 168.

* Basire, député à la Lécrislative et à la

Couvention. membre de la Société, III,

161, 170, IS'2, 219, 246. i47, i4S, 253,
f.5.5. 286, 331, 362, 373, 381, 3S2, 383,
386. 409, 410, 411, 417. 418, 419, 422,
522, 533, 562, 563, 565, 387. 588. 594.

621; IV. 9, 7.5. 16, 215, 217. 303, 314,
337, 441, 452, 455, 464. 46S, 472. 476,
477, 479. 486. 487, 489, 490, 499. 566,

576, 584, 585. 598. 600, 60 i. 639: V,
149, 155, 372. 404. 405. 406. 412, 515,
692 ; VI. 715.

' Basqiiat ke MitttuET, constituant, mem-
bre de la Société, I, xxxvi.

Bas-Rhin (département du). Il, 363. 365;
III, 542. 557, 706; IV, 208; V, 192.

* Bass.\l (Jean .conventionnel, membre de
la Société, III, 161, 162; V. .^)90; VI. 19,

21. 26. 433. 440. 444, -567. 470. 479,

489, 497, 501, 503, 505, 506, 507. 509,

511, 522. 529. 533, 535, 536, 543. 550,

556. 558, 559. .570, 593, 606, 640, 718.

Bassée (la) (Nord), III, 71. 86, 102.

Basses-P>/rénées (département des], III,

285. 303, 310.

' Bast.^ri), membre delà Société, III. 5St.

Bastiex fils, secrétaire de la Société po-
pulaire de Marseille, VI, 351.

Bastille. I, 35.417: II. 187. 202. 214, 256,

267. 444. 553: III. 344, 473, 481, 589,

IV, 143,1.52; VI. 222.

Bataillon de Henri IV, II, il, Qi.

Bataillon de la Fontaine-de-Grenelle,
IV. 226.

Bataillon de Mdcon, III. 474, 475.

Bataillon de Marseille. IV. 152, 170,

175. 178. 180, 225. 292, 626.

Bataillon de Mauconseil, IV, 426.

Bataillon de Saint-Lazare. IV, 35.

Bataillon des Blancs-Manteaux, II, 354.

Bataillon des Filles- Saint -Thomas
,

m, 475; IV. 161. 199.

Bataillon d'IIle-et-Vilaine. IV, 58.

Bataillon du Val-de-Grdce, 1, 423, 425.

Bafave (le) ou le Sans-Culotte, journal,
VI. 4.

Batbedat (abbé Louis-Samson), I, 100;
V. 3.57.

• Baudart, membre de la Société, I. xxxvi.

'Baidier, membre de la Société, VI. 108.

' BAinix (des Ardeunes;, député à la Légis-
lative et à la Convention, membre de la

Société, IV. 249. 328 (et non Bodin
,

293, 313; VI, 65:;, 666, 669, 716.

Baidis, vicaire de la métropole. II, 507.

* Baudolin de MAisoxBLANcnK, constituant,
membre de la Société, I, vu, xxxvi.

' Baiooiin (Edme), membre de la Société,
V, 587 ; VI, 565.

* Baioolin (François -Jean), imprimeur,
député suppléant aux Etats-Généraux,
membre de la Société, I, xxxvi; II, 526,
584; III, 54. 405,408, 534.

* Baudrais (Jean), littérateur, membre de
la Commune, membre de la Société,
I, XXXVI.

* Baldot, conventionnel, membre de la
Société, V. 308. 495, 662.

B«MZ/e(Loiret\ III. 271.

Baume (Doubs), III. 66. 508.

' Bai'mier, membre de la Société, III. 557,
365, 366, 409, 456, 460, 461, 462, 467,
503, 504, 507. 509. 510. 512, 513. 514,
566, 567, 381. 588. 596. 626. 627, 634,
635, 638, 671, 673. 689, 701, 706;
IV. 2, 26, 38. 40. 44. 77, 87, 115, 117,

180, 184, 192, 193, 206, 2l.->, 221, 387.

' Bacv.^l, membre de la Société. VI, 119.

' Baux, membre de la Société. I. xxxvi.

Bayeux (Calvados], I, lxxxviii; III, 66.

Bayle (Moyse), conventionnel, VI, 451.

Bayonne (Bisses-Pvrénées), I, lxxxii;
II, 495; III, 364; VI, 209, 222, 556.

Bazix (Jean), constituant, membre de la

Société, I, XXXVI.

Beaucaire (Gard), I, lxxxviii ; III, lOi
;

IV. 179.

Beaidrap de Sottevillk (Pierre-François),
constituant, V, 272.

Beavge (de), commandant des troupes à
la Martinique, II. 482.

*Beaugeard, conventionnel, membre de
la Société, V, 621.

Beaugency (Loiret). I. lxxxv. III, 54,

79. 108, 109, 119, 139. IV, 373.

* Bealgr.\xd, membre de la Société, I,

xxxvi.
*
Beaiharxais (Alexandre de), général,

constituant, membre de la Société, I,

xxxvi, Lxxviii, Lxxx, Lxxxi, 399 ; H,
31. 767. 281. 292. 319. 321. 368, 369,
370. 311. .375 ;V, 253, 352, 515 ; VI,

347, 691.

* Bealuei-, membre de la Société, III, 495,
496. 552,553, 646.

Beailieu, acteur, III, 66.

Beaumarchais (Caron de), littérateur, IV,

9, 206, 508, 509; V, 35.

* Beaimez (Briois de), constituant, mem-
bre de la Société. II. 88. 103. 104. 105,

545; m, 102; IV, 99, 206; VI, 703.

Beaune (Côte-d'Or). I, lxxxii; II, loi,

501; III. 61. 66,86, 108, 114, 148, 493,
503; IV, 217; VI, 388.
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Beackecai»!), général, V, o03.

Beaussel. — Voir Le Beansset.

J5ertMi'«/.s' (Oise), I, Lxxxii; III, 66, 102,

192, 276.

' Beauvau.kt, sculpteur, inembn' de la

Société, VI, 207.

Beaiviluehs, restaurateur, V, 9.

* Déchet (Jean -Baptiste- Bernard ^ direc-

teur de l'administration des Quinze-
Vingts, membre de la Société, I, xxxvi.

Becker, conventionnel, VI, 052.

* BÉcoi RT, membre de la Société. I. xxxvi ;

II, 487, 506, r,SS; III, 2, 109, IIS, 196,

319 :l\, m, !22L

* Becouey, député àla Léjrislative, membre
de la Société, III, 161.

Bédarietix (Héraulfl, I, Lxxxii; III, 79,

134.

Beffroy de Reignv, littérateur, I, 424; II,

III.

'Befille (;^j, membre de la Société, V, 614.

Behovrt, secrétaire de la section des
Thermes de Julien, II, 215.

* Belhace, membre de la Société, I, xxxvi.

BelfoH (Haut-Rhin], I, lxxxi., 336 ; III,

66, 598.

* Belfraize fils, membre de la Société, V,
587.

Belqique, Belqes. I, 24. 25. 387. 388: III,

258, 381. 543, 544, 546, 547, 570, 588,

589; V, 113.

Beliand, soldat invalide. IV, 175.

* Bélin, membre de la Société, I, xxxvi.

Bélisal (de), officier de marine, II, 482.

* Belle, membre de la Société, VI, 170.

'Bellegarde (Dubois de . député à la Lé-
gislative et à la Convention, membre
de la Société, III. 180, 359. 605, 606

;

IV, HO, 166; V, 558; VI, 716.

Bellesme (Orne), III, 61.

Belleville, III, 104, 238, 262, 503.

Bellon, membre de la Société populaire
de Marseille, VI, 351.

Bellevue (château de), II, 85, 334.

Belley (Ain;, I, lxxxviii.

* Bellier, membre de la Société, I, xxxvi.

Belloy (de), littérateur, I, 413.

* Belmoxt, membre de la Société, I.xxxvii.

Belvès (Dordogne), I, lxxxv.

Bender, général autrichien, I, 431, 432;
II, 282, 283, 284, 488 ; IV, 157.

Bénéfices, 1, 31, 157.

*Bénezet, ou peut-être Bknezech, membre
de la Société, I, xxxvii, 403; II, vi.

* Benoît, membre de la Commune, mem-
bre de la Société, V, 590 ; VI, 346.

*Benoist (Pierre), constituant, membre de
la Société, I, xxxvii; V, 437.

' Bentarole, conventionnel, membre de la

Société. I, cxiii: IV, 330, 337,3(11,366,

367, 379, 3S5, 390, 39:2, 393, 39S, 401,

403, 411, 414, 4iS, 4i0, 427, 4i8, 431,

443, 455, 514, 534, 548, 570, 571, 576,

580, 596, 632; V. 16, 17, 32. 64. 7.7, 80,

81, 94, 97, 101. 107, 108. 121. 123. 131,

137, 138, 176, 181, 182, 186, 188, 190,

192, 196, 203, 204, 209, 213, 221, '228,

232, 234, 245, 249, 252, 253, 267, 276,

281, 284, 291. 298, 308, 324, 443, 450,

452, 5.50, 551, 553, 584; VI. 116, 149,

163, 168, 209, 240, 336, 337, 338, 369,

409, 442, 577, 637, 650, 652, 653, 716,

717.

* Bérard, membre de la Société, VI, 54.

Berchény (hussards de), III, 183, 579.

Bercy, IV, 258.

Bergasse, constituant. III, 115.

* Berger (Jean-Bernard), avocat, membre
de la Société, I, xxxvii; III, 191 ; V, 611.

Bei'fjerac (Dordoirne). 1. lxxxii; III, 69,

144, 299, 307; VI, 556.

Bergerat, citoyen de Saintes, VI, 227.

Bergoeixo, conventionnel, VI, 638.

Beifiiies-Sainl-Vinox (Nord), I, i.xxxii;

111, 83, 390.

Beri.elh, capitaine invalide. VI, 458.

* Bermonh, membre de la Société, I,xxxvii;

V, 498 ; VI. 290.

* Bernard, membre de la Société. V, 587;

VI, 716.

* Bernard (de Saintes), conventionnel,

membre de la Société, IV. 110, 308. 312,

313, 316; V, 587,637, 642; VI, 102. 116,

311, 450, 712,

* Bernard, vicaire de la paroisse Sainte-

Marguerite, membre de la Société, IV,
106," 107; V, 562 (et non Bernard de
Saint-Affriqle) ; VI, 712.

Bernardin de Saint-Pierre, littérateur,

II, 576.

Berne (Suisse). I, 84; III, 242.

Berqiin, littérateur, II, 576.

* Berruver, général, membre de la So-
ciété, IV. 404, 426, 4.57. 616, 678, 688;
V, 95, 155, 171, 177, 178, 181, 183.

* Bertaid, membre de la Société, I,

XXXVII, LXXIX.

* Berthelin, membre de la Société, I,

XXXVII.

Berthier (Louis-Alexandre), commandant
de la garde nationale de Versailles, gt*-

néral, II, 315, 333, 334,335; IV, 77.

* Berthon, membre de la Société, I, xxxvii.
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* Bertolt, membre de la Société, I, xxxvu.

* Bektr.vxi>, membre de la Société, I,

xxxvii.

Bertrand r>E Molevii.le , ministre de
Louis XVI. m, 360, 367, 375, 388: IV,

77; V, 36.

•Bervic (Gbarles-Clément Balvay). gia-
veur, membre de la Société. I. xxsvii.

Besnni-on (Doubs), I, lxxxii; II. 41; 111.

69, 71, yo, 92, 114, idli, 274, 388;
VI, 643.

Besexval (bai-on de', licuteiiant-général,
II. o60.

'Besse Jacques-Joseph-Marie . curé de
Saint-Aubin, constituant, membre de la

Société, I, xxxvii.

* Bessix, membre de la Société, 1, xxxvii.

* Bessox. membre de la Société, I. xsx\ii.

* Bessox l'aîné, membre de la Société, I,

XXXVII.

Béthune (Nord), I, lxxxii; IH, 90. 111,
304. 309.

Béthix-e-Charost, m, 102.

Beigxot, député à l'Assemblée léjrislative,

II. 576.

Belkxoxville (de), général. IV, 244. 639;
V, 19, 29, 120.

* Béville. membre de la Société, V, 611.

Beyma (de), membre des Etats de la pro-
vince de Frise, II, 438, 453.

Béziers (Hérault), I, lxxxii; II, 211; III,

98, 193, 405; VI, 222.

BiAiZAT fils, m, Ui, 115.

* BiAizAT [Gailtier . de) , avocat, consti-
tuant, membre delà Société, I, xxxvii,
Lxxviii, Lxxx; II, 43, 79. 87, 96, 15i,
1 72, 170, 189, 205, 20S, ilO, 215, 236,
293, 298, 351, 352, 360, 361. 388, 391,
394, 413, 4.5 1, 4hi, 453. 536, 567, 568,
570. 576, 607; III. H. 15, 18. 109, 110,
112, 113, 114, 115, liO, 128. 129, 137,
140, 148, 19i, 235, 242, 243, 255, 274,
288; VI, 691.

Bibliof/raphie, I, cni à cxxiv.

Bibliothèque nationale, IV, 404.

Bicétre imaison de), III, 592.

*Bir)ERMAX-x 'Jacques), néffociant, membre
de la Société, I, xxxvii; IV, 546, 534,
555.

Biens communaux, IV, 224.

Biens nalionatur. I, 28, 31, 155. 182,185,
265; II, 186, 485.

Bigot de Préamexeu, député à l'Assem-
blée léf;islative, II, 576; III. 396.

Billald-Varexxe, conventionnel, membre
de la Société. I. xxxvn; II. 573.'',\\\, 24,
121, 160, 178, 194, 247, 276, 293, 320,
347, 375, 423, 42 i, 507, 553, 58 1, 593,

596, 602; IV. 59. 63, 82, 83, 105, 106,

175, 201, 262, 334, 354. 367, 376, 381.

395, 398, 404. 410. 426, 432, 440, 458;
V, 17, 22, 32, 33, 86. 200. 213, 217,

218, 221, m. 242, 243, 244. 270. 286.

403,617,618. 659. 672. 6*^5; VI. 89, 120.

157, 282. 283, 285. 287, 289, 296, 298,
299, 398, 418. 435, 436, 440, 447, 5.5;*,

590, 633, 642, 657, 664, 665, 716, 717.

* Billecoco (Jean-Baptist»^). avocat et litté-

rateur, membre de la Société.. I, xxxvii;
U, 471, 489, 495, 496, 497, 528, 329,

568; IV, 232: V, 715.

* Billette (Vincent-Samuel , constituant,

membre de la Société, I, vi, xxxvii.

Billom (Puy-de-Dôme), I, lxxxv.

*BiLLOX. membre de Ja Société, I, xsxvii;

V, 614.

Bixot Jacques , principal du collège d'An-
ccnis, constituant, I, v.

Birmingham, IV, 346.

BiRON (Armand-Louis de Gontaut, ducde],
constituant, général, III, 553, 553, 557;
IV, 77,135.

BiROTTEAU, conventionnel, IV. 534, 601,

676; V, 12.

BischvL'iller (Bas-Rhin", I, lxxxvi.

* BiTALBÉ (Paul-Jérémie]. littérateur, mem-
bre de la Société, I. xxxva.

Bilche (château de^, IV, 135.

Blâmant (Société de), VI, 643.

* Blacqie, membre de la Société,!, xxxvii.

Blaxc (Louis), historien. I, xxxiii.

* Blaxcahd Guy .constituant, membre de
la Société, xxxvii.

Blaxcuelaxde. m, 134.

* Blaxchenelve, membre de la Société,

m, 239.

* Blaxchet. membre de la Société. I,

xxxvii; V. 125. 349. 426, 437, 438, 461.

470, 486. .53i, 558, 670, 678: VI, 156,

161. 192, 307.

* Blaxchox. député à la Léffislative, mem-
bre de la Société. III, 161.

* BLA.XDIX, membre de la Société, I,

XXXVII ; V, 587.

* Blaxc, membre de la Société, I, xxxviii.

Blangy (Seine-Inférieure), IV, 371.

Blaye (Gironde), I, lxxxvi.

*Blaye, membre de la Société, VI, 191.

i?ZeVe' (Indre-et-Loire^, I. lxxxvi: II, 61.

* Blette (P.-J.-B.\ membre de la Société,

VI, 4.

Blix. secrétaire-greffier de la Commune,
VI, 293.

Blix François-Pierre), médecin à Nantes,
constituant. I, vu.
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Blois (Loir-et-Chcr\ I, lxxxu;III, 88;
IV, 650, 651.

* Blot, membre do la Société, I, xxxviii.

Bo, convcnlionnel, V, 487, G'iâ ; VI, 72.

* BociiKT, membre de la Société,!, xxxviii.

BOCQUET, III, 571.

BoDiN. Faute d'impression pour B.vidix.

Voir ce mot.

BoDSON jeune, commissaire tlu Conseil

exécutif, IV, 469.

* BoiCHO.N, membre de la Société, VI, 189.

* BoiLLEAr, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338,

Bois, curé dans l'Hérault, III, 286.

Bois-d'Oingt (Rh6ne-et-Loire), I, lxxxvi.

BoisoELiN (de), évê((ue, constituant, II, 475.

* BoisGNON , membre de la Société, I,

XXXVIII.

* BoisouYON, membre de la Société, III,

S2, 90, i39, 189, 253, 306, 339, 381,

383, 39't, 392, ^/i, 430, 434, 446; IV,

es, 231, 233, 591; VI, 715.

* Boisi.ANDRY (Legrand <le] , constituant,

membre de la Société, I, xxxvin.

* BoisnoT (Jacques), député à la Léirisla-

tive, membre de la Société, III, 161.

BoissAC (baron de), II, 443.

' BoissEL (F.), littérateur, membre de la

Société. I. xxxviii, c.xiv, 218, 219; III,

433 ; IV. S7. 4.'d. 440. ,>;>«. .57*\ 579,
610, 64ii, 668, 680: V, 30, 42, 125
168. 22i, 231, 232, 2'ft, 267. 268. 310,
324, 30i, 374, 387, 3J5, 409, 420, 423,
439. 4.Î6, 457, 464, 505, 533; VI. 331,
333, 357, ^«.5, 388, 419, 423, 470, -,25,

530, 532, 556, 565, 611, 623, 624.

* BoissET, conventionnel, mendire de la

Société, 111, 374. :i75, 588, 589: IV. 2,
311, 330, 349, 376, 385, 409, 417, 430,
45/; VI, 433, 506, 565.

* BoissY d'Anglas. constituant, conven-
tionnel, membre de la Société. I. xxxviii;
II, 5^9 ,111, 33.

* Boivi>- (Denis), membre de la Société.
V, 613.

Bolbec (Seine-Inférieure), I, uxxxii; IV.
370.

* BoLLET, conventionnel, membre de la So-
ciété, IV, 338.

* BoLTs (Guillaume], membre de la So-
ciété, I, XXXVllI.

* BoNEX, membre de la Société,!, xxxviii.

' Bo.N-EsFANT, membre de la Société, VI,
143.

Bonifacio (Corse), I, 315, 318.

BoNJoiu, fédéré du Mont-Jura, IV, 201.

*Bo>JOLK (Paul), employé aux bureaux de

la marine, membre de In Société, 1,

XXXVIII ; m, 272; V, 587, 638.

BoNNAC (de), évéque d'Agen, II!, 103.

*Bo>i.NARD, membre de la Société, I,

XXXVIII, III, 103.

* Iîonnecaiihèhe, directeur des affaires
étrangères sous Dumouriez, mem!)re de
la Société, I, xxxviii, i.xxvn, lxxvhi,
Lxxix. I.XXX, i.xxxi, 403; II, 46, 221,
287, 293, 341, 4 49, 467; VI, 714, 715.

* BoxNEMEi» (Aubin de), membre de la So-
ciété, I, xxxviii.

Bo.\xe-Savaiu>in, aide-de-camp de M. de
Broglie, II, 64.

* Bonnet (Pierre - François - Dominique)

,

constituant, conventiormel, membre de
la Société, III, 122; IV, 326, 338.

* Bonnet de Mauthy. député à la Législa-
tive et à la Convention, mend)re de la So-
ciété, m, 101.

Bonnet rouqe, III, 439, 4i2, 443; IV, 17,

22, 266, 467, 672.

* Boxneville (Nicolas do), membre de la

Société, I, 395; III, 25, 253, 331, 434.

* BoNNiER n'Ai.co, député à la Législative

et <à la Convention, membre de la So-
ciété, m, 161.

* BoNNOMET (Denis-Charles-François), no-

taire, membre de la Société, I, xxxvm;
V, 493,

BoNXOMMET, grenadier au bataillon du
Val-de-Gràce, I, 425,

* BoxTEMPS, membre de la Société, III,

331 ; V, 587, 631, 633,

Bordeaux (Gironde), I. Lxxxii, 301; II,

423, 452, 495, 566; III, 69, 83, 98, 104,

109, 134, 144, 152, 197, 222, 226, 233,

258, 261, 269, 423, 607, 609, 610, 704;

IV, 9, 81, 382, 464, 495, 583, 618, 619,

620, 639, 640, 680; V, 277, 097; VI,

167, 622.

* BoREL (Durand), juge au tribunal de cas-

SJition, membre de la Société, I,xxxviii.

' Boni, membre de la Société, I, xxxvin.

* BoRic, membre de la Société, I, xxxviii.

* Bosc n'AxTic (Louis-Augustin-Guiliaume).

(et non Bosei, membre de la Société, 1,

xxxviii; m, 109, 172, 253 381, 422, 434;

VI, 715. (En réimprimant la liste des Ja-

cobins du 21 décembre 1790, nous avions

émis l'hypotbèse (t. I, p, xxxviii) que

ce Base était peut-être Boze, peintre

du roi, d'autant plus que ce dernier lit

partie de la Société (Voir t, IV, p. 647,

648). Mais .M. Perroud, le savant éditeur

des lettres de M"" Roland, nous fait

observer «ju'à cette date Bosc demeurait

rue des Prouvaires, comme le prétendu

Bose. Il s'agit donc l)ien ici de Bosc

d'Antic, et non de Bose.

BoscARY, député à la Législative, III, 339.
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Busni iLi-ON, juge de paix, III, 128, 274.

BosKEDON jeune. III, 240.

' BossiT, membre de la Société, I.sxxviii.

*BoTiDorx (Le Deist de), constituant,

membre do la Société. I. vu. xxxviii;

II. 475, 4SI. J,Si. -U-i. -iS.î, 4S6, 4S7,

^H, 513. 514. ô/.î. .ii4. 5i8. 541. 54i,

545, 5S9. 59T: III, 87. 94, 96, 107, 115,

1S5;l\, 232.294, 293.

* BorAB, membre de la Société. IV. 38.

* Bouche 'Charles-François', constituant,

membre de la Société. I, ix. xxxviii; II,

56. 268, 3.57. 360, uC>8, 569, Tri, 574,
5*5, 5S4. 5S7. 5SS. 596, .599, 606, 607,

626; III, 1, 10, 14. 15. 24, 25, 29. 35,

36, 44, 47, 54, 110. 150: M, 696, 698,

699, 715.

* BoccHE 'Pierre- François -Biilthazard),

constituant, membre de la Société, I,

XXXVIII.

Bouche de fer, journal, VI, 689.

BoccHOTTE, ministre de la suerre, V, 137,

214,226, 294, 337, 344,^444, 571, 594,

595.

Bouché, secrétaire de la mairie, III, 263.

* Boucher, membre la Société, VI, 16.

Boucher, membre de la Société de Saint-

Germain-en-Laye, IV, 133.

Boucher d'Argis An<lré-Jean), lieutenant

particulier au GhMelet de Paris, VI, 346.

Boucher de Saint-Sauveuk, président de
la Société (les droits de l'homme et du
citoyen, conventionnel, III, f66.-V. 620.

Boucherot, défenseur de la République,
VI, 90.

Boucfies -du -Rhône (département des\
m, 119, 449, 642; IV, 382.

* BouciANT, membre de la Société, I, xxxviii.

' BounET, membre de la Société, V, 656.

BouET. tapissier, IV, 37.

BouGAiNVILLE. (Louis-Antoïnp de\ naviga-

teur, II, 576.

Bouille (marquis de), général, II, 2, 542,

544, 555, 556, 557, 558, 559, 560, 561,

568, 577, 593, .595; 111, 27. 66. 411, 424,

449, 465, 467, 579, 608; VI, 691, 696.

Bouillon Société de , lll, 81.

' BouiN, membre de la Société, V, 567,
520, 656 : VI, 112, 166, 404, 418, 433,
434, 435, 469, 479, 512, 522, 530, 531,
6i4, 631, 636, 718.

' Boulcier 'François), professeur de ma-
thématiques , membre de la Société,

V, 6.58.

Boulla>, citoven de la section Mauconseil.
IV, 58.

' Boulanger (Servais-Baudoin), général de
l'armée révolutionnaire, membre de la

Société, I, XXXVIII ; V, 192, 198 426,

450, 45g, 495, 521. 5SI. -581, 595. 65i,

680, 686: VI, 1, 54, 414.

* BouLARn, membre de la Société, VI. 182.

BouLLÉ, (Jean-Pierre\ constituant, I, vu;
VI, 683.

"BouLLÉE, membre de la Société, I, xxxviii.

* BouLLEXGER, membre de la Société, I,

XXXVIII.

* BouLLEROT, memlue de la Société, I,

XXXIX.

* Boulogne, membre de la Société, I,

XXXIX.

Boi/Zo^/ie-.'iH/'-.Ver (Pas-de-Calais ,1, lxxii;

II. 492; IV, 424: VI. 240, 211.

* BouQUiER, conventionnel, n>embre de la

Société. V, 5.%3. .562,564, 566, .569, 573,

.577, 584, .586, 587, .589; VI, 717.

Bourbon de Montmorency (Charles), III,

3.57.

Bourbon (duc de), I, x.

Bourhon-Lanoj [Saône - et- Loire} , I,

LXXXVI.

Bourdonne (Haute-Marne), I, lxxxu.

* BouR BOTTE, conventionnel, membre delà
Société, IV. 338; VL 114.

Bourbourçf (Nord), I, lxxxvi.

* BouRDiEU, membre de la Société, I,

XXXIX.

* Bourdon
bre de la

32. 63.

202. 203.

225, 226,
249, 252,

387. 389
406, 411
493, 494,

.545, 553,

604, 610,
669. 674,

373, 543,
718.

* Bourdon (Léonard). conventionnel, mem-
bre de la Société. 1. xxxix; II. 88, 167.

168. 169. 171, 172, 568. 569. 570. 57i,

585: 111. 24. 48. .55, 80. 87. 96. lOi.

116. 117. 119. 120, m, 123. US.
168, 172, 178, 179, 18i. 196, 234, 253.

265, 266, 267, 271. 275. 276. 277, 290.

311, 3SI. 386. 387. 411, 418, 423, 494.

606. 659, 660 ; IV, 66. 108. 182. 328,

349, 352. 393, 402, 404. 406. 408. 425,

440, 441, 442, 475. 512, 513, 515, 526,

549, 552. 586, 608. 613, 621, 625. 627,

628, 629. 670. 684, 688, 689. 693, 695;

VI, 241. 291, 302, 303, 307, 311, 319,

322, 331, 334, 3.53, :S64. 441, 501, 599,

600, 613. 614. 627, 638, 640. 643, 644,

646, 647, 669, 717.

* Bourdon (des Planches\ ex-premier com-
mis des fînances, membre de la Société,

1, XXXIX, 305.

de l'Oise), conventionnel, mem-
Société. IV, 436; V, 13.21,31,
72. 176, 184. 186, 190. 201,

212, 214, 215, 218. 219, 220,

228, 229, 230, 231. 241, 245,

259, 291,316. 337, 351. 361,

, 391. 394, 397, 398, 402, 405,

, 413, 425, 426, 440. 446. 473,

495, 497, 504, 509, 510, 523,

554, 563, 566, 570, 577, 595,

611, 621. 629. 642. 663, 665.

693, 694, 695; VI. 9, 97. 325,

.579. 581, 650. 663, 665, 717,
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' Boi;ket. conventionnel, inombro do la

Société, VI, 92, 107, 117, 1G8.

* BocHO, niomitrc do la Société, VI, 17S.

Bourg (Ain), I,i.xxxii: III, 71, 108; VI. 507.

* Hot UfiAiN (I)enis-Guillaunie\ convention-

nel, membre de la Société, I, xxxix,
i.xxviii; V, .IGti.

* BonuiKOis. membre de la Société, 1,

XXXIX : V, im.
* BonifiEois fils, membre de la Société, I,

XXXIX.

Bourses (CbeH, I. lxxxii : H. :U8; III,

loi, 188, 287; V, 270.

Bourr/oin (Isère), 111, 6!>;IV. lUi.

BoriuEU. soldat de la nouvelle garde du
roi, III, V.)Q.

Bourmont (Hauto-Marne),I. lxxxvi, III, 92.

* BoirasAii.T. conventionnel, membre de la

Société, m, 533: IV, SO, 347, 349, 626,
VI, 200.

Bourse, II, 228-234,

* BoLRZKS {Durand-Louis de . député à la

Léirislative. membre de la Société, III,

162.

* BoussATON, membre de la Société, I,

XXXIX.

* BoissiON (Pierre], constituant, ineniiire

de la Société, I, xxxix.

* BorssofiNE (Martial], membre de la So-

ciété, I, XXXIX.

*BorTAian. constituant, membre de la So-
ciété, I. XXXIX,

BoiTiiiLi.iEU (marquis de), constituant, II,

lilr,, 524.

* Boi TON, membre de la Société, I, xxxix.

* BorTHOiE, conventionnel, membre de la

Société. V, 640.

' BoiviEK (de), constituant, membre de la

Société, 1, 199, III, 91.

* BoY. fédéré du 10 août, membre do la

Société dos défonseurs de la Républi(|iio

ot do colle dos Jacobins, V, 314, 37.ï,

381, 488.

BoYEK-FoNFRÈDE, Conventionnel, V, 157.

BoYEu, rédacteur de la Gazette univer-
selle, I, 374, 373.

* BoYEU. membre de la Société, I, xxxix ;

m, 5SI. ôé'i, r,S3: V, 638.

* BozE. peintre du roi, membre de la So-
ciété iC'est par erreur que. t. III. p. 109,

nous avons im|)iinié Boze. Il faut lire

liosc. Voir ce nom. i IV, 643, 644. 646,
647, 648.

Brabançons, III, 338.

* Brancas-Lauhaolais (duc de), membre
de la Société. I. xxxix; II. 467, 469.

474, 485, 487, 491, 492, 496, 477, 498,
513, 54i. 569, o70.

'Branche (Maurice), constituant, mend)re
d(^ la Société. I, xxxix.

Bmandt, vicaire de Grenoble, III, 430,

* Branthome, membre de la Société, I,

XXXIX.

Braollt, négociant à Feuestranges, II,

311.

* Brare, mcnd)rc de la Société, V, 641.

* Bréan-Bayer, membre de la Société,

V, .588.

Brkari). commandant de la section de
Popincourt, V. 429.

* Bmé(ji ET, membre de la Société, I. xxxix.

* Brkmet. membre de la Société, V, 640.

* Brendel (Françjois-Antoiiie), évéque de
Strasbourtr, niemliro de la Société. H.

174, 175.'

Bresson. membre de la Société, I, xxxix
;

VI, 192.

Bressuirc (Deux-Sèvres), III, 144.

Breal (Finistère), ï, i.xxxii. 280, 336;
II. 330, 331. 475. 482. 485. 487, 502,

503, 537. 543, 556, 563. 58i. 606; III,

54, 107, 109, 145. 140. KiO. 234, 240.

258, 261, 409, 427, 437. 473. 478. 479,

482, 487. 507. 521, 525. 600, 705; IV,

30. 38. 58. 60, 104, 181, 200, 370; V,

620; VI, 685.

Bret, procureur de la Commune de Lyon,
II, 206.

* Breteiii-, membre de la Société, I,

XXXIX.

Breleuil (Oise), I. i.xxxvi.

' Brevet de Beai-joir. constituant, mem-
bre de la Société, xxxix, i.xxuii.

Briançon (Hautes-Alpes , III, 433.

* Brichari) (Francois-Ilomain), notaire,

mendire de la Société, I, xxxix, 369.

* Biucuet [Matliieu-Jean), commis au mi-
nistère de la iruerre. memi)re de la

Société, V. 311, 313, 371, 40-2. 4'25,429,

432, 443, 457, 459. 465, 476, 489, 509,

533, 585, 586, 640, 643, 644, 645, 646,

670; VI, 717.

* Briart, membre do la Société, VI, 10.

Bricoteal', maire de Verneuil-sur-Seioc,

. IV, 457.

U/'fe-O/^/t'-iioAe/'/: Seine-et-Marne), III, 90.

Brie ou peut-être Brixiie , réfugié lié-

geois. VI,' 56.

Brif/noles (Var), I, lxxxii ; II, 262; 111,86.

Brilhac (Haute-Vienne), I, lxxxvi,

*Briu.a.\t, membre de la Société, V, 680.

Brion, peintre, V, 656.

Brloude (Haute-Loire), I, i.xxxii; III, 98.

Brissac (duc de\ commandant de la

garde <lu roi, III, 593; IV, 193.
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' Brisson. fliputt' à la Législative et à la

Convention, nicuibre de la Société, III,

161; VI, 418.

"^ Bkissot (Jarqucs-Picrre , député à la

Léïislativo t-t à la Convention, membre
deMa Société. II. 109, 148, 189, 192,

262, 263, 41^. 526, 60T, 60S à 626;
m, 19, 24. :50, 54. 65. 80. 111, 125, /i6.

1S5, 136, 138. -lôS. l.iS. 161, 163. 16",

168, ///, 178, 179, 182, 183, 187, 190,

192, 194, 199, 253. S89, i9i, SOS, 3Q9,

317, 3S2, SSS, 3S4, 381, 458, 469, 525,

.Î26, .5i7. 531, 5.'^2, 533, 534. 535. 3S6.

544, 546, 548, 558. 564. 605, 606; IV,

16, 40, .ii. 53, 74. 75. 1 17, 165, 166, 167,

168. 169, 185, 186, 327, 328, 330, 335,

372, 373, 374, 376, 377, 378, 379, 381,

382, 383, 384, 385, 391, 394, 395, 396,

397. 412, 423, 444, 445, 446, 4.53, 454,

463, 465. 466, 467. 474, 475, 480, 486,

494, 496, 499, .502, 513, 514, 520. 527,

528, 529, Ji30. 531, 563, 574, 578. 584,

.585, 590, 605, 612, 640. 641, 643, 658.

664, 665, 679, 685. 694; V, 140. 485.

510; VI. 248, 254, 271, 276, 299, 349,

371, 4«1, 519, 525. 551, 552, 715.

Brissot 1M°'\ IV, 563.

Bhissotins, V. 644; VI, 396, 409, 411,

524, 531, 555, 633.

* Bhiv.vi.. député à la Législative et àlaCon-
vention. membre de la Société, III. 161,

241. 27 1, 490. 59S. 664 :1\,I59, 2ir^. 223,

247, 441; V,695; VI, 116,291, 306,717.

Brive (Corrèze), I, lxxsii; IV, 355.

* Bkizari), membre de la Société, I, xxxix.

* Brochet, membre de la Société. III, 669;
V, 368, 417,420,429, 523, 534; VI, 468.

Broglie (>!"« de], IV, 78.

* Broglie (Victor, duc de), constituant.

membre de la Société, I, xxxix, lxxviii,

Lxxx; II, 8. 29. 31, .50, 88, 176. 208,

209. 312. 314, 360. 362, 370, 554; UI,

56, 384, 392, 542, 674; IV, 77, 290,318.

* Brondès, membre de la Société, IV, 425.

* Broxgnard flls, membre de la Société,

I, xxxix.

* Brostaret, avocat, constituant, membre
de la Société. I, xxxix, lxxvii, lxxix,
lxxx; VI, 714.

* Brolsse (Armand - Bernard - Honoré)

,

avocat, électeur de 1790, membre de la

Société, I, XXXI X.

* Brovssonet (Pierre-Auguste-Marie\ dé-

puté à l'Assemblée législative, membre
de la Société. I, xl ; U. 576 : III, 161, 196,

2S5, 242, 308, 320, 358, 362, 366, 369,

371, 372, 411, 426, 432, 437; VI, 715.

* Bru, membre de la Société, I, il; m, SS.

* Bruat, député à la Législative, membre
de la Société, UI, 28S.

* Brun, député à la Législative, membre
de la Société, III, 180.

* Bhixe Guiliaumc-Marie-Aune). impri-
meur, journaliste, futur maréchal de
France, membre de la Sociéti-, I, xl

;

III, 105, 127, 128.

BiuNE, député du bataillon de Seine-et-

Oise, III, 456.

*BHr.\EAL (Jean), négociant, membre de la

Société, I, XL.

' Bhinet, membre de la Société, I, xl; V,
. 398.

* Bri xET-LATiQrE, Constituant, membre
de la Société, I, xl.

Brixo. juge de paix, III, 459, 463, 470, 509.

Brunoi/ (Seine-et-Oise), IV, 581.

Brixswick (duc de\ I, 22. IV, 160, 163.
168, 180, 181, 187, 243, 538.

Brislé, commissaire de Saint-Dominarue,
VI, 370. 371.

Britis. IV, 241, 242.

Bnixelte.s, II, 263, 510, 538, 542, .5.54;

IV, 389, 543.

* BuART, membre de la Société, VI, 117.

* Blchey, membre de la Société, I. xl.

* Blglot, membre de la Société, VI, 418.

BiiKET rtE Verrières, IV, 289,

* Bllet, membre de la Société. III, 83.

* BrissoN, membre de la Société, I, xl :

VI, 644 (?)

Bulletin des Amis de la Vérité', journ.al,

V, 586.

Bulletin de la Convention, journal, V,

333, 335,419.

Bulletin des Jacobins, I, cix; V, 174.

Bureau de la Société des Jacobins,

LXXIX JiLxxxi; VI, 713 à 718.

Bllté, ofQcier municipal. IV. 143, 144, 145.

* Bu.NEL, avocat, membre de la Société, I. xl.

Blor, juge de paix, III, 428, 591, 658,

659, 671; VI, 712.

BrRKAfx DE PusY, Constituant, IV, 153, 154.

* BiRiLLOT. membre de la Société. 111,559.

BiRKE, publiciste et orateur anglais, I, 72;

II, 2, 422. 423.

* BiRTÉ. membre de la Société. 111, 263,

271, 349.

* Bts, membre de la Société, III, 288.

* BiTEAi. membre de la Société, I,xl; V,

567, 608, 612, 633.

* Bltcot, membre de la Société, l, xl.

Bujcy (Saône-ct-Loire), I, lxxxii.

* Bits, membre de la Société, I, xl.

* Blzot. constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société, U, ô2ô: lU, 24, 33,

34, 36. 65. .300: IV, 232, 234, 332, 366,

376, 382, 385, 391, 410, 433, 447, 451,
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549, o.j6. 56"). 567, 570, 589, 591, 593,
593, 598. 601, 626, 675; V, 10, 12;
VI, 432, 705.

Byon, membre de la Société, 1, xl.

* Cabams (Pierre-Jean), médecin et philo-
sophe, membre de la Société, I, xl.

' Cabanne, membre de la Société, I, xl.

'Cabarris, membre de La Société, I, xi..

Cabatain, fusilier au bataillon du Val-
de-Gràce, 1, 425.

Cadastre, I, 306, 309.

Cadenet (Vaucluse), III, 485.

Cadillac-sur-Garonne (Gironde , III. 01,
104; IV, 667.

Cadix (Espagne:, II, 311.

* Cadhoy, conventionnel, membre 'de la
Société, IV, 338: VI, 677.

Caen (Calvados), I. r.xxxii: II, 312, 314
326; III, loi, 112, 123, 2i2, 2i4; VI
432, 438.

'

Café de Foy, III, 271.

Café des prêcheurs, III, 384, 383.

rafé Procope, III, 163.

* Caffin, membre de la Société, I, xl.

Cahiek nK Gehvii.le, ministre de l'Intérieur,
III, 200, 537.

Cahors (Lot), I, lxxxii: II, 115; III, 108.
302.

' ) .

* Gailhava, littérateur, membre de la So-
ciété, I, XL.

Gaillard (Antoine -Bernard), diplomate,
II, 424.

' Cailly, un des administrateurs du Co-
mité de surveillance de la Commune
de Paris, membre de la Société, I, xl.

Ça ira. chanson révolutionnaire, III, 242.

"Caire (Paul), membre de la Société, I, xl.

Caisse de bienfaisance, III, 227, 306.

Caisse d'Escompte, I, 464.

Caisse de l'extraordinaire, I, 280.

Caisse nationale de crédit et de se-
cours, II, 356.

Caisse patriotique, II, 469.

Calais (Pas-de-Calais), I, lxxxii : III, 86.
119.

Calès, conventionnel, V, 463.

* Galon (Etienne-Nicolas), député h la Lé-
gislative et à la Convention, membre
de la Société, III. 161, 315. 52-2, 679 ;

IV, 45, U, 87, -127, SÔ2, 4r>7.

Caluire (Rhône), III, 69.

Calvados (département dul III, ll'^-IV
22, 95, 103. 105, 112, 113, 317, 329. '

* Calvet, député à la Législative, membre
de la Société, III, 101, 180, 429.

CALViNiiAf:, commandant du 10* bataillon
de Ja garde îiatiouale parisienne, 1,378.

Cambackhés, conventionnel, V. 163: VI.
560, 653.

* Cambo.>, député à la Législative et à la
Convention, membre de la Société, III,

161, 360, 361, 417, 418, 422 ; IV, 118
431, 477, 408, 480, 481, 482, 490, 583, 589;
V, 293, 376, 378, 388; VI, 275,401, 715.

Camboulas, conventionnel, VI, 662.

C'aml>rai (Nord), I, lxxxii; III. 80, 137,
563, 565, 570.

* Campan (Augustin), membre de la So-
ciété, V, 614.

Camus (Armand - Gaston) . constituant

,

conventionnel, I, 72; II, 285; IV, 420.

Gamis, député du Club populaire de
Nimcs, IV, IIS, 121, 147, -184.

* Camis, membre de la Commune, membre
de la Société, V, 590.

*Ca>cel (du), iiieuibre de la Société, II,

497,499, 585.

Ganchois. -- Voir Calciiois.

* Camx, membre de la Société, VI, 108.

* C,\.NXAT, membre de la Société, I, xl.

Canon (.M""), III, 522; IV, 293.

Canonniers de Paris, IV, 181.

Cantal (département du), III, 679 ; IV, 164.

Cap (lej, III, 274.

Capon, maire de Presles, II, 390.

Capon, habitant de Gabrierès, VI, 144.

Caral)iniers, II, 590 à 596.

* Garaffe, meniltre de la Société, V, 453;
VI. 360, 361, 395, 416, 434, 444, 447,
644.

Carcassonne fAude), I, lxxxii; III, 61,
107, 123, 125.

Gahdailiiac, lieutenant-colonel, II, 510.

Cardinaux, I, 99.

* Garez (Josejih), député à la Législative,

membre de la Société, III, 161.

Car/iaix (Finistère), I, lxxxii.

Carion, curé à Issy-l'Évéque, II. 144. 145,
146, 211, 216.

Carle, membre de la Société populaire
de Marseille, VI, 351.

Carle (Raphaël), bijoutier, commandant
du bataillon de la section de Henri IV,

II, 27, 36, 64, 65; III, 135; IV, 25, 98.

* Carlet, membre de la Société, I, xl.

Carmagnole (la frégate la), VI, 90, 92.
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Carmagnole, chanson révolutionnaire, VI,
lOi.

Cannes (prison des), VI, 346.

* Carné, membre de la Société, I, xl.

' Carxot (Lazare-Mcolas-Marguerite), dé-
puté à la Législative et à la Convention,
membre de la Société, I, cxxiii; III,

161 ; VI, 222, 642.

* Carnot de Feulint (Claude-Marie), dé-
puté à la Législative, membre de la

Société, III, 161.

* Carondelet (François-Louis de), consti-

tuant, membre de la Société, I, xl.

Garpentier. — Voir Le Carpextier.

Carpentras (Vaucluse), H, 374, 465.

* Carra (Jean-Louis), littérateur, conven-
tionnel, membre de la Société, I, xli,

Lxxvm, 241, 374, 387, 431 ; II. 80, 194,
195, 253, 267. 281, 282. 284, 308, 351,
35i. 440. 473, 479, 563, 589; m, %, 24,

46, 57, 81, 106, 108, IIS, 118, 181. 182,

224, 230, 240, 245, 247, 253, 256, 262,
270, 274. 278, 285, 287, 292, 295. 309,
310, 311, 317, 320, 357, 368, 371, 381,

399, 405. 410, 429, 430, 432, 437, 449,
456. 460, 493, 494, 495, 500. 502, 506,
517, 552, 555, 581, 587, 632, 639, 669,
670, 674; IV, 76, 77. 97, 106, 247, 248,
249, 284, 285, 288, 289, 290. 476, 521.

578, 629, 636 : V, 2, 135, 273, 301 ; VI,

688, 691, 692, 716.

'Carra, autre membre de la Société, I, xli.

* Carrel, membre de la Société, I, xli.

' Carrey, membre de la Société, I, xli.

* Carrier f Jean-Baptiste), conventionnel,

membre de la Société. IV, 338; V. 300.

661, 667. 668, 674, 677, 679, 688 ; VI.

28. 101, 106, 107, 117, 134, 139,169,56;?.

396, 397, 398, 399, 410, 414, 4/6, 418,

425. 435, 476, 442, 443, 460. 465, 467,
.•j06, 629, 630, 631, 642, 644, 666, 669.

Carrier, rédacteur du Journal de Lyon.
m, 317.

Carteavx, général, V, 499. 678.

' Carteron, membre de la Société, VI,

153, 458.

* Cartier-Doli.neai-, député à la Législa-

tive, membre de la Société, III, 161.

Carvin (Pas-de-Calais), III, 269.

* Casabianca (Luce), conventionnel, mem-
bre de la Société, V, 554.

' Cvs\Lis, membre de la Société. IV, 476:

V, 505, 531; VI, 291, 293.

Cassel (Nord', I, lxxxii; II, 30 i, 305,

501; III. 107.

* Castaiosède. constituant, membre de la

Société, I, XLI.

* Castel (René-Richard-Louis), député à la

Lésisiative, membre de la Sociélé, III,

162.

* Gastelanet, notaire, constituant, mem-
bre de la Société, I. xli.

Cas/eZ/aZottr (Lot-et-Garonne), I, lxxxii.

Castelnau (d'Albignac de), évèque d'Au-
gouléme, constituant, II, 327.

Casfelnaudary (Aude), I, lxxxii; III,

71, 93.

Castelnau-Montratier (Lot), II, 449.

Castelsarrasin ( H. -Garonne), I, lxxxviii.

Castillon-sur-Dordogne.m, 120; VI, 225.

Castres (Tarn), lxxxvi, III; 81.

Casfries (lie Saint-Louisl , m, 274.

Castries (duc de\ constituant, I. 374,

375; U, 257.

Catéchisme de la Constitution, ni, 267.

Catéchisme moral et religieux, V, 596.

Catherlne Théot, VI, 266.

* Cattet, membre de la Société, I, xli.

*Cattey. membre de la Société, I, xli.

* Gaichois (et non Caxchois). propriétaire,

membre de la Société. I, xl; II, vi.

Cavaignac. conventionnel, VI, 140, 332,

* Calvin, membre de la Société, V, 661.

* Cavalcanti, membre de la Société, I, xli.

Cayenne, IV, 1.

Gazalès. constituant, I, 225; II, 444, 515,

524.

* Cazaux (marquis de), membre de la So-

ciété, I, XLI.

' Cazi.n, citoyen du faubourg Saint-An-

toine, membre de la Société, I. xli ; 111,

70/; IV, 30. 31.

Gédar, gendarme. M, 320.

* Gelliez (Louis), membre de la Commune
de Paris, membre de la Société. I, xli ;

V, 434, 500.

Censeurs, UI, 47, 61, 619.

Cent-Suisses, III, 451.

Cercle social. I, 392-398; ffl, 25.

Cérielx. rédacteur du Journal du Soir,

IV, 94.

Gbrizier, journaliste, I, 374, 375.

Cernox (Pinteville de) , constituant, I, 156,

157, 158. 162, 174.

Certain, VI, 627.

CÉRiTTi. littérateur, député à la Législa-

tive, II, 576; m. 362.

Cette (Hérault), I, lxxxii, VI, 702.

CiiABAGNAC (comte de), II, 293, 296.

*Chvi5ERT (Joseph), membre de la Société,

V, 660.

GuABERT, membre de la Société de Cham-
bcry, VI, 144.

Chablis (Société de), VI, 222.
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* Chabot, (léi)ut(; à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, I,

cxviii ; III, 136. 13S, -143, 157, 161,

163, IS6, 193, 196, 197, '224, Hih, "249,

^50, 2o3, ^68, 331, 36£, 381, 398, 403,

403, 409, 410, 418, 420, 4SI, 429, 442,
M6, 448, 454, 458, 461, 462, 467, 322,

325, 526, 538, 549, 550, 554, 555, 556,
' 361, 563, 568, 573, 578, 579, 583, 587,
388, 589, •)94, 59*, 608, 609, 611, 613,

614, 617, 618, 621, 630, 646, 647, 648,

653, 6Î)8, 660, 667, 674, 680, 688, 702,
703; IV, 3, 9, 13, 14, 15, 19, 28, 51,

:\2, 68, 99, 110, 114, 130, 131, 182,190,
191, 217, 227, 231, 232, 238, 259, 263,

274, 275, 278, 279, 307, 309, 311, 320,
325, 327, 328, 329, 330, 331, 335, 336,

337, 339, 340, 341, 342, 343, 344, 345,

353, 354, 356, 360, 361, 366, 376, 383,

385, 386, 391. 392, 395, 396, 398, 404,

399, 409, 410, 411, 412, 416, 422, 427

,

428, 433, 447, 449, 462, 463, 464, 465,

468, 470, 474, 475, 479, 481, 482, 502,

315, 533, 534, 552, 556, 562, 565, 576,

600, 629, 654, 675, 682; V, 9, 17, 36,

222, 226, 228, 232. 246, 249, 251, 274,

292, 327, 361, 373, 402, 403, 405, 408,

413, 414, 440, 446, 453, 465, 473, 487,

492, 493, 515, 517, 519, 692; VI, 46,

250, 252, 275, 276, 625, 716.

* Chabroud (Jean-Baptiste-Cliarles), consti-

tuant, membre de la Société, I, xli, lxxx,

55, 56, 57, 330, 374,393, 394, 395, 396,

476; II, 305, 310; VI, 714.

CiiABRY, membre de la Société populaire

de Marseille, VI, 351.

* CnACHET, membre de la Société, I, xr-i.

* Ghaillon (Etienne), avocat, constituant,

membre de la Société, I, vu, xli.

* CiiAiLLON, autre membre de la Société,

I, XLI.

CiiAix, envoyé du département de l'A-

veyron, V, 366.

* Châles, conventionnel, membre de la

Société. IV, 33g, 478, 493, 494, 500,

534, 563, 564, 565, 576, ,=^85, 603, 604,

605, 606, 609, 640: V, 108, 155, 169,

170, 174, 176, 177, 178, 182. 183, 191,

•226, 229. 301, 306, 310, 318, 322, 323,

324, 532, 618, 643. 655, 656, 669. 671;

VI, 30, 42, 46, 291, 306, 307, 337, 338,

352, 385, 676, 717.

CiiALiER (Joseph) , révolutionnaire lyon-

nais, V, 245, 481, 489, 522, 536, 569,

658; VI, 28, 119, 215, 216,217.

Chalonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire), 111,

69.

Chalon-sur-Saône (Saône -et- Loire) . I,

Lxxxii; m, 54, 82, 90, 93, 113, 123,

302; IV, 258,473.

Chàlons-sur-Marne (Marne], I, lxxxii;

II, 534, 589 ; III, 127 : IV, 258, 353, 570,

571.

* Chambellan, membre de la Société, VI,

418, 479, 489, 497, 522,718.

* Chambertois, membre de la Société, III.

633, 633, 636, 686, (C'est peut-être !.

même que Ciiampertois. Voir ce mot.

Chambéru (Savoie), I, 423, 43!»; IV, 50 i

505, .506, 542; V, 638.

* CiîAMBON (Nicolas), médecin, maire ih-

Paris, membre de la Société, I, xli; U.
564; III, 98. 102, 285, 288, 434, 507.
624 ;\y, 338, 494, 596.

Chambon (abbé), I, 441.

* Chambo.n de la Tolh, constituant, mem-
bre de la Société, I, xli; V, 157.

Chamboxas (marquis de), ministre des
affaires étrangères, IV, 2, 18.

* Chamel, membre de la Société, I, xli.

*Chamfort, littérateur, membre de la So-
ciété, I, xli, 8, 99; III, 24, 82, 109.

Champ de Mars, II, 557; III, 19, 24, 28.

31, 32, 33. 35, 38, 38 à 44, 45, 63, Oi.

70, 72 à 79, 82, 91, 93, 100, 218, 340.

341, 357, 391, 480, 488, .506, 673; IV.

11, 73, 98, 100, 101, 103. 111, 119, 194,

364, 394, 429, 445, 638.

Champaoneux (Luc-Antoine), premier com-
mis au ministère de l'intérieur, V, 327.

* Champeaux, membre de la Société, I, xli.

Champeaux-Palas.ne, constituant, 1, xiv.

* Champelle, membre de la Société, I, xli.

* Champertois, membre de la Société, IV,

111: y, 128, 149. 166, 181, 241, 259,

640; VI, 10, 717, 718.

Champigny. imprimeur, II, 383.

Champion de Cicé, archevêque de Bor-

deaux, constituant, I, 154, 301.

Champlalreux (château de), II, 392.

*Chamseru (de), électeur de 1789, membri?
de la Société, I, xli.

Chanchat. — Voir Chauchat.

* Chanlln, membre de la Société, I, xn.

Chanson patriotique, V, 288.

Chant du Coq (le), pamphlet, II, 104, 121.

130, 131, 139, 143.

Chantilly (Oise), II, 256.

* Chapelier, membre la Société, VI, 108.

Chapelier. — Voir Le Chapelier.

* Chapelle, membre de la Société, I, xli.

* Chapt de Rastig.nao (et non Deciiapt ,

abbé, membre de la Société, I, xlv.

Charavay (Etienne), archiviste-paléogra-

phe, I, cxxvi.

Charbonnier, conventionnel, V, 641.

*Chardv, membre de la Société, VI, 191.

Charente (département de la), IV, 94.

360, 361.

Chatvnton, IV, 152.

Gharette, V, 668.
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Cn.\RFon.OT, membre de la Société, I.xu.

* Charke. membre de la Société. I. xi.i.

* Chaiu,ari), pliarmarien, membre de la

Société, 1, xui.

Charlemonl (Ardennes),!, lxxxviii;1I, ii9.

* Charles, procureur, membre de la So-
ciété. V, 121, iSâ.

Charmer, officier nmnicipal de Lvod. 111,

436: IV, 92.

Chanilles (Saône-et-Loire) , I, i.xxxii;

m. 69.

Chakon, officier municipal, H, "329.

Charonne. 111, 86.

* Charpentier (C.j, membre de la Société,

VI. 4.

Charrier, évéque de la Seine-Inférieure.
III, 66.

Charron.mk. membre de la Société popu-
laire de Mai-seille, VI. 3.")1.

Charto.-*. chef de la première division de
la Garde nationale parisienne. I, 318;
m, 340, 603, 607.

Chai'Ives (Eure-et-Loir), I. lxxxii: IIÏ. .';4,

69. 81. 12:;, 139. 383; IV, 86, 102. .".So,

640; VI, 688, 690.

* Chartres ;Louis-Philippe d'Orléans, duc
del, meml»re de la Société. I, xi.ii,

i-XXVH, 32.Ï. 344, 34.";. 36:i, 369, 380
381, .382, 386, 399, 403, 431, 463, 474,
475; U, 6, 26, 88, 166, 360, 482; 111, 89,
4i3; IV, 327.

* Charvai-, membre de la Société, VI. 170.

Chasses du roi, I, 247-2.')o.

Chasset l'Cliarlcs- Antoine), constituant,
conventionnel, III, 103.

Chasseurs de Jirefaf/ne. III, 12.'i, l'jy>.

Chas<<eurs du Gévaudan, III, 107.

Chasseurs de yonnaiidle, III, 1.

Chasseurs soldés. II, 28 ; III, 348.

Chasseurs volontaires de la Garde na-
tionale parisienne. III, 319.

'Chasteixet (Arhille du), membre de la

Société, IV, ;J9.

'Chataho, membre de la Société. V, 613.

Chàteaubriunl Loirc-Inférioure . III. 61.

Chdteau-Chinon l>ièvre;> III, 81, 86.

Chdleaù-du-Loir (Sarthc), III, 183, :i09.

Chdteaudun (Eure-et-Loir), I, lxxxii;

m. :i6, 79.

* Chateai .neif-Raxhon, constituant, con-

ventionnel, membre de la Société, 111,

33. 464; VI, 313.

Chdleau-Porcien (.\rdcnues), II, 488.

Chateau-Renard (Loiret), I, lxxxii; 111,

71, 148.

Chdteau- Renault (Indre-et-Loire), I.

lxxxii: III. 188.

Chdteau-Thierry (Aisne), I, lxxxvi; III,

69, 102.

Chdfeau-Vieux (régiment de\ II. 331,
487, 489, 555 à 562, 563, 566, 569 : 111,

223, 228, 229, 232. 234, 238. 240, 258,

297, 299, 304, 306, 320. 341, 363, 36 i.

384, 385, .393, 394, 395, 409. 410, 424,
425, 427, 428, 432, 437, 446. 448, 4i9,
450, 453, 454, 455, 4;i6, 458. 459, 462.
463, 465, 470, 471. 472. 473, 474, 475,
476. 477, 478, 479, 480. 481. 482, 484,

485, 486. 487, 488, 489, 490, 491, 492,
493, 494, 495, 496, 497, 503, .504, 505,
506, 507, 508. 510. 511. 520. 521, 663,
697, 705; IV, 176, 209; VI, 691.

* Ciutelain, membre de la Commune,
membre de la Société, VI, 119.

Chatelet, membre de la Commune, VI,
290.

Chatelet. I, 61, 77. 187, 189, 190, 191,
192, 326, 330; II, 108, 14 i, 330.

Chdtellerault (Vienne), IV. 586.

Chdtillon-lez-Domhes (Ain). I. lxxxvi.

Chdtillon-sur-Seine [Côte-d'Or\, 1, lxxxii.

Chaibry i»e la Roche, député à la Léffis-

lative, m, 148.

* Chaichat, membre de la Société, I. xli
;

II, VI.

* Chauffe, membre de la Société. I, xlii.

Chaumes (Seine-et-Marne), I, 370.

* Ghaimette, procureur de la Commune,
membre de la Société. IV. 650: V, 197.

S70. 371. Ul. 484, 501, 522, 538. .546,

682; VI, 2, 171. 221, 2.50, 252, 269, 272.

Chaumont (Oise\, VI, 438.

* CHAiVEAr, membre de la Société, I, xlii ;

VI, 191.

* CiiAiVEAL" lils, membre de la Société,

1, XLII.

'Chaivet, membre de la Société. I, xlii.

* Chaivelix marquis de , diplomate,

mend)re de la Société, V, 33.

* CHAVKAf, membre de la Société. I. xlii.

' Chavet, membre de la Société, I, xlii ;

m, 594.

* Chaviche, membre de la Société. I, xlii.

* Chazot, membre de la Société. I, xlii.

Chazot. général. IV, 401, 402, 403, 427.

* Ghédeville, membre de la Société,!, xlii.

*Ché?s AUX, membre de la Commune, mem-
bre de la Société, I, xlii, 330 ; lU, i. 3,

199; IV. 238?

* CiiENDRET, membre de la Société, I, xlii.

Chémer (André), poète, 111, 335, 459;

IV, 75.

*Chkmer Marie-Joseph, littérateur, con-

ventionnel, membre de la Société, I,
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si.ii:llK 61.',. (ilG, fIf.O, 073: IV, ?i,

^4, ;t(i, 49, ô(l, n. l.'iO. /tS.'i; VI, 71().

•CiiKMEit iPiene-Ktieunc], menil)rc de la

Société, VI, 170.

*CiiKi'Y iils (Pierre), secrétaire de léfratioii

à Liège et ;i Lisi»onne en 1792, membre
de la Société, 1, xui, i.xxix, lxxxi, 43:5,

137; II, 219, 292, 316. 342, :)49. :iôi,

:ir>7, 391, 423, M\i, 467, 471, 474. 4g'2.

WS, 486, 497. r^Ot. '>09, 038, r>39. ô4l.

.Ue;m,3. 14. .V. 49, .îi?. 63.:\lu .56. .57,

ii7, 453, 639, 660, 704 ; IV, 66, 68. 79 ;

VI, 71o.

Chkpy père, membre de la Société, I, xi.ii,

.W8; m, u47, 584.

Cher (département du^. H, 318, 319.

CJuu'bnnrq (.Manche). I. i.xxxii; 11, 293;

m, 71, ÏH). 12;;, 134 ; vi, 013.

' Ghkhkt ou Chkuest. memltre de la So-

ciété, 1, XL»; V, 011.

* CHEVAi.iEH,nuMnl)re de la Société, I, xi.u
;

IV, 75, lOS: V, ti:;6; VI, 418.

CnEVAi.n:n. otiicier invalide, IV, 317.

* CiiEVAUER (Etienne), cultivateur, consti-

tuant, membre de la Société, I, xi.ii;

II, 316, 322: III, 93. 100.

Chpvnlici'H du pohinard. II, O-i. 131;

IV, 48.

Chevai.liek François , constituant. I. v.

*CnEVAi.i.OT, mcmbredcla Société, IV, I5-2.

CuEVAi-LOT (.M"« .\ntoinette\ III, ."143.

Chesnaye (de la'', commandant de batail-

lon, III, :;23.

* GiiEVii.i.AKn, membre de la Société, VI,

117.

* CiiEVBn.i.ON, membre de la Société, VI.

418.

Chezi/sur-Mariie ^Aisne), IV. 23.;.

Chi//onnisfes (les), Société de citovens

d'Arles, IV, 60.

Chiiion (Indre-et-Loire^ I, i.xxxiii; II,

i:U;IlI, GG, 119.

* CnonEiti.os, membre de la Société,!. xi.ii.

CnonEKLOs de Laclos. — Voir Laclos.

CnoiSEiL (duc do), I. 91.

Ghoiseil-Goi FKiEK (de), ambassadeur à
la Porte, I, «3.

Choisy (de), commandant à Landau. H.

.503, :i97.

*Ghol, membre de la Société, I, xlii.

* Gholet (Jean-Baptiste), conservateur des
hypothèques, membn^ de la Gomnmne,
membre d(^ la Société. I, xlii.

Gholles, député du club populaire de
Nîmes, IV, 113.

GnoMi'uÉ (E. , membre de la Société popu-
laire de .Marseille, VI, 351.

' CnoRON, membre de la Société, I, xlii.

Chouans, VI, 373.

.

* Giioi niEU (Pierre-René), député ;ïla Légis-
lative et à la Gouvcntion, membre de la

.Société. III. IGl ; IV, 223, 224, 229, 235,
238, 244, 247, 250. 254, 258. 264, 273,
279, 284, 290, 290, 304, 312, 320 ; V, 611 :

VI, 716.

*CiioLTYOiT, membre de la Société, V,(il4.

' GuRÉTiEX, membre du Tribunal révolu-
tionnaire, mendu-e delà Société, V, 490,
.558, .56-7

; VI, 418, 431, 473.

Chronif/ue de Paris, journal, I, cix. 31,

32,7:;, 99; II. ,50, 105; III. 371, 410;
IV. 372, 522, 577, 591, 628, 641 ; V,
308; VI, 084.

Chronique du niois, journal, III, 253, 331.

Cm-QiET (A.\ historien, II, vi.

CicooNE, conventionnel (?., VI, 669.

Circulaires de la Sociélé des .facobins.

Voir les tables des matières de chafpn-
volume.

* CiiuiMiiE, membre de la Société, I, xlii.

Cifoi/ens actifs et citoyens passifs, II,

513, IV, 226.

* Glaiky. membre de la Société, VI, 108.

Cluinart-sitr-Meudon, I, 305.

* Glaisse, memltre de la Société, I, xlii.

* Glaizel (Jean- Baptiste), conventionnel,

V. 534; VI. 58-2. 637, 639, 640, 650.

651, 653, 655, 657, 66'2, 669, 674.

' Glavièhe (Etienne), ministre des contri-

butions publiques, membre de la So-
ciété. I. xlii; 11. 117, 118. 182. 184.

226, 259, 260. 267. 276, 300, .Wl. 3-22.

460, 462, 602, 690. 093; III. 24; IV. 77.

192. 406. 445. 453. 460, 496, 598, 672;

V, 19, 20, 136, 310.

* Glaye (Rémy), constituant, membre <le

la Société, Ul, 112.

' Glkmence. membre du Tribunal révo-

lutionnaire, memltre de la Société, VI,

334. 399. 400. 514. 523, 557.

Clément Alexandre), commandant du
3" bataillon de la irarde nationale pari-

sienne, I. 377.

Ci.EUEMBOiiui, memltre de la Société, 1,

xi.iii. (G'est probablement à tort que
nous l'avons qualifié d'électeur de 1790.

Alexis (leratiifjourf/. et non Clerem-
fjour;/, électeur, était épicier et de-

meurait rue Phelippeaux, n' 13, d'a-

près M. Etienne Gharavay, Ass. clect.

de 1790, p. 41.)

Clérei/ (Aube), I, lxxxiii.

Clerf/é. I, 31, 73, 100-116, 155 à 187, 369,

382-380. 440 ;n. 3-5, 174-176, 186,390,

421, 451, 4.52. 489. .501. .504. .505; 111,

103. 111, 120, 197, 199, 211. 224, 227,

228, 240, 241, 2i2, 243, 245, 248, 255,

2,57, 261, 277, 286, 299, 446, 454, 4-57,
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ao7, 366, o78, 579, 380, 381. 383, 630,

664, 670; IV, 107, 281, 282, 286, 346,
476 à 489, 480 à 483. 490 à 494, 622

;

V, 121, 124, 174, 177, 178, 182, 184,

267, 324, 331, 338, 338, 386, 389, 478,

497, 304, 337, 361, 368, 586, 640, 638.

* Clkrget (Pierre-François , constituant,

membre de la Société, I, xliu.

* Clermont. membre de la Société, III, 33.

Cler.mo.nt-To.n.nbrre (Stanislas-Marie-Adé-

laïde, comte de", constituant, I, 437,

438: II, 28, 64,' 261, 281, 287, 289,

343, 391 ; III, 54, 214.

Clermont ^Oise), II, 92; VI, 208.

Clermont-Ferrand fPuy-de-Dômc , I,

Lixxni, Lxxxix: III. 34, 63, 92. 98, 107.

367, 391 ; IV, 46, 47, 673; VI, 330, 523.

Clermont-en-Argonne (Meuse), II, 588.

Clennontois, II, 256.

Cloches, U, 374, 481.

*Cloots [Anacharsis\ conventionnel, mem-
bre de la Société, I. si,iii, 3i-37, 41,

99. 100. iS9, 293: III, S9. 306; IV, 288,

483, 486, 487, 488, 302, 519. ôii, 567,

570, 63i; V, 14. 21. i3, 31, 32, 82, 93,

163, 173, 241, 364, 446, 505, 309, 310,

316. 521, 323, 324, 326, 531, 533, 534,

335, 538, 534, 557; VI, 5.

Club (les amis de la Constitution mo-
narchique.— \oir Société lies amis de
la Constitution monarchique.

Club des Amis de la Vérité, I, 392.

Club breton, I, ii, ix, XX ; VI, 683, 684.

Club du café national, I, lïxxix.

Club central. III, 374: V, 499, 531, 338.

Club central de Bordeaux, IV, 618.

Club des Cordeliers. — Voir Société des
Amis des Droits de l'homme et du
citoyen.

Club des Défenseurs de la République,
V, 63 ; VI, 323.

Club électoral, séant k révôché, III, 239,

249, 496, 340; IV, 53; VI, 393, 335, 339.

Club des ennemis du despotisme, II, l.

Club des enragés, IV, 204.

Club de l'évêché.— Voir Club électoral.

Club des fédérés, II, 415.

Club fraternel de Sainte Geneviève, II,

329.

Club des impartiaux, II, 28, 244, 501.

Club des Jacobins. — Voir Société des
.Jacobins.

Club des Lombards, II. 212.

Club des Loyalistes, II, 338.

Club monarchique, I. 437. 439. 441.

448 ; II, 41, 42, 43, 67, 71, 79. 80, 87,

104, 117, 118, 134, 223, 281, 286,287,
304, 328, 329, 413 ; III, 70,

Tome VI.

Club d'Orléans, I, xcni, II, 119. 120,

316.

Club du Panthéon, I, cii.

Club des patriotes savoisiens, III, 287.

Club patriotique, II, 48.

Club populaire de Constantinople, V,

443, 431, 612.

Club des Récollets de Bordeaux, IV, 618.

Cljtb des régicides, II, 138.

Cltib de la Réunion, IV, 163, 332, 353,
334, 385, 395.

Club de la Révolution de France (à
Londres), I, xvi.

Club de 89, III, 47, 396.

Club de la Sainte-Chapelle, III, 302,
537; IV, 200, 223.

Club de Valois, II, 244.

Club des vainqueurs de la Bastille, H,
413.

Club de Versailles, II, 332.

Clubs, 11,239, 242; VI, 684.

Cluny (Société de], IV, 225.

Coblentz. I,xcxix;III, 248, 239, 633,638.
663; IV. 9, 108, 109, 112. 161, 171, 183,

295, 334, 637, 684.

Cobourg, III, 640, VI, 400, 618.

* Cocii.VRi» (Claude- Alexis), constituant,

membre de la Société, III, 103.

* GocHOM DE Lapi'arent (Charlcs], consti-

tuant, conventionnel, membre do la

Société, I, xLUi; II, 63; III, 33; V, 339.

COCQUEKEAL'. — Voir COQUÉAL".

Code civil, V, 294, 328.

Code pénal, II, 450, 453, 433, 460 ; IV, 643.

*CoKFi.\HAL. membre de la Société, V,

641 ; VI, 206, 290.

' CoiM>RE, membre de la Société. V, 128,

149.

CoiNTET, officier du 33* régiment, III, 137.

Coi/'e (Grisons] , I, 79.

* CoiTAM, membre de la Société, I, xliii.

GoLiBEAf, citoyen de la section du Thé;V

tre-Français, III, 191.

* GoLiER, membre de la Société, VI. 117.

Colin, citoyen de Louhaus, VI, 213.

' GoMN, membre de la Société, I, xliii <

IV, 14i, 161.

* CoLLARD, membre de la Société, I, xliii.

* Collet, membre de la Société, I, xliii;

m, 649.

*GoLLioNON, membre de la Société,!, xliii.

CoLLiN, détenu, IV, 188, 194.

CoLLi.>ET, ex-lieutenant criminel d'Auril-

lac, III, 664.

47
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* CoLi,OMiiEi, Picrrir], conventionnel, mem-
bre de lu Société, V, "tdO; VI, îioT.

* CoLi.oT ii'Hkkiiois. conventionnel, mem-
Itredc la Soeiélé. I. xi.iii. i.xxviii, i.xxxi,

10:{; II. VI. 112. no, 189.215.221, 222.

22;t. 227, 2.'Ui. 280, 314. 321, 320, .'«/.

33ii. 3 47, 3:;:3. 3t;!», 370. 4^^î. 487. ri,-;o.

.102. 5i')3. rni. :m: m. 24. so. 82. s:l

10(i, 110. 119. 134. 13:;. I-U. 142. /-'/-'/.

146, 160. 107, IGS. 172. 178, 17!>, /aV;,

1%, 222, 223. 227. ^^li. 229, i.'l?, 2r,2.

2:;6, 2.';7, 202. yc;. yev*. 207. 274. 27;;,

270, 278, '2S9. '297. 2!»8. '299. S(l'<. .",06.

:ifi. :l1.i. 320. .Ws?. .Wa'. ,'///^. 343. .W.ï.

3;;7. 302. .Vfi/. 373. 374. 400, .{//. /,/*\

y<l9. A'20. 421. ^^.';. 420. ','21. 428. 420.

.«». .{.•;2'. 'M. .',:n. y>.i9. 441. 44;;, 449.

4:;i. î.î.'i. ^.î//, -{.5.9. -/iG.I. -',66. 407, 472,

473, 477. 498. ..0 4. r,'2l. r,r,0 .ï.5a\ ;î67.

."i/ï», ,or.î, .Î76. ..80. .•;8i. .•;84. .;98. 600.

002, 60S. 007. «/A\ (;23. (i29, 6v;6. r;.';7.

048, 6.V/. 60.',. 6.',h. 000. 007. 66ô\ 704,

lor,: IV, 17, 28, 38, -i.î. -^6. 6^), 7/. 78,

SI. 8-',. ir,9. 192. 202, 20:;, ^89. £90.

318, ^J'2',. 327. 332. .M//. 3";4, .'«.î. 300.

.•/76. .';7à\ .!J79. 38.";. .'18S. 390, 398. 407.

y,09. 410, 4/7. -{.M, 46fy. 401, 402, 404.

470. :i02. :i37. 018, 097. 098: V. 13, 14.

i:;, 32, 34, 40, 4:;, 02. (;3, 0:;, 07, 91,

279, 281, 291. 38!), 4-28. 4:16. 461. 466.

409. 470. 47.'i. 470. 480. .•;70. r,73. .;80,

:;89, r;9o, oo;;. 608. on. ois. 043. 6r,o.

o;;i. o:;2. o;;4. o;;;;. o:;8. o:;9. oci, 002,

664. 06:;, 000, 068, 671. 077. 674. 67.5.

076.677, 688; VI, 2, J?.î, .il. 40, .îà\ 63,

71, 77, 81, 82,87,89, 9^), 92, 93. 9,"., 97.

tn'2. 110, 1-20. I'2I. 1-29. 130, /.W. 1 43,

146. 149. 182, 197. '201, 207. 282. 287,

289, 296, '298. '299, :iO0. 31.j, 418, 4:;2.

453, :;06, i>9l, 608.

Colmnr (Haut-IUiin). 1. i.xxxiii : II, 81,

119, 294. 303. 460. 408, 480.

Colof/ne (Allemagne), III, 29:;.

Colo;/iu' (Gers', I, lxxxvi.

Colomu (M"'). I, cxvn; III, lo::.

* Colon, membre de la Société, V, O'iO.

Colonies, I, 9; lll, 4:jl, "iOO.

Coma Serua (Michel de), constituant, 1, 4 4:;

.

*CoMBEnT, membre de la Société. I, XLiii.

' CoMiiETTE. membre de la Société. 1, xliii.

Comhronde (Puy-de-Dôme). III. 108.

' CoMEiBAS [P.-J. Bonhomme de), juris-

consulte, membre de la Société, I, xi.iii,

369.

Comité central des patriotes de \ice,
IV, 469.

Comité des fichais de la Constituante'.
IV, :;43.

Comité d'administration (des Jacobins).
I, lxxiï; II, 474, 497. ;;04, :;09; III,

64. 136. 142, 147, i;;0, 160, 184, 188,
226, 231, 240, ^'io, 430. 436, Aljli, 460,
492: IVj 66, 182, 694.

Comité d'af/ricitlture et de commerce
(de la Coiistiluantc), I, 9; II, 9.

Comité d'aliénation [de la -Constituante

et de la Convention), I, i:>0; VI, 110.

Comité des assignats (de la Constituante^
II, 4;)2.

Comité autrichien, III. •J87, 608. 648.

698.

Comité breton, I, xiii. — Voir ('lut>

breton.

Comité au.riliaire de constitution, IV,

386. 387. 404, 413; V, 16.

Comité central des Sociétés patrio-
tiques de l'aris. 111, 4:;2. 472, 496, ;;91,

IV, 188, 192, 19 4.

Comité central des Sociétés patrioti-
ques, réuni à Chalon-sur-Saône.
IV, 16:i.

Ciimité colonial de la Constituante et

de la Léirislafivei, II, 494; III, 271.

Comité de Constitutinn de la Consti-
tuante et de la Convention . I, xc.
xciv, LCix. 404, 40:;: II. 99, 108, 171,
304. 31G: III. 94, 100, 174, 177, 22:j,

243; IV, 382, 380, 413, 428, 493.

('omité de Cunslit iilion des Jacobins ,

V, 1!)1.

Comité de correspond,/nce (des Jaco-
bins), 1, Lxxvii, 408: II. 341. 343, 493,
:;ii. ;;i8. :;7i: m. 21, :;:;, 70. 93. i:;o.

180. 197. 243, 2:;3, :?00, 310, 331. 381.
383. 417. 434. :;24. oi:;, 017. 04:;,704:

IV, ;;9. 184. 200. 3:;2. 300. :{84. 411.

412, 44!), :;!)(i, (;07. 03:;, 636, 071, 672.

682: V. i:t:;, 138, 169. 24:;, 624, 626.
6:59, 642, 650; VI. 140, 418, 517.

Comité de Défense f/énérnle (de la Con-
vention . V. 76, 113. 118, 119.

Comité de défense officieuse des Jaco-
bins . m. 497, 549, :;61; V, 20, 131,
6:i2, 661; VI, 209,481.

Comité diplomatique (de la Constituante,
de la Législative et de la Convention

,

1, 27: 11. 2. 27. 344. 384, 389, 496. 4!)7,

545, 5:;o, 502, :]85; III, 228, 232, 308,
:;51; IV. 032.

Comité ecclésiastique 'de la Consti-

tuante\ I, 60, 103; II, 451; 111, 154.

Comité des fédérés. IV. 121. 122. 128.

211.

Comité des finances de la Constituante,
de la Législative et de la Convention .

I. 209. 4:;7: III. 263. 204. 340: IV. 470.

477, 478, 479, 480, 485, 490. :;12: V.

294.

Comité de la guerre. — Voir Comité
militaire.

Comité d'imposition (de la Constituante),
I, 355; II, 187, 514.

Comité d'instruction publique (de la

Convention^, IV, 410.
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Comité de léffhlalion (de la Constituante,

de la Législative et de la Convention), 1.

:]6; m, 246, 308; IV, 599; VI, a71, 659.

Comité des lettres de cachet de la Cons-

tituante), 11, 50 1.

Comité de liquidation de la Consti-

tuante). I, 180, 183, 185: III, 436.

Comité des marchés (de la Convention],

V, 393.

Comité de marine de la Constituante,,

II, 303, 502, 503.

Comité militaire fde la Constituante, de

la Lèïislative et de la Convention , I,

xcn; Û, 28, 82, 302. 389, 454, 455, 471,

545, 589, 596, 597; HI, 1, 58, 91. 152,

196, 224, 230, 232, 274, 320. 445, 4()2,

469. .559. 573, 644, 671; IV, 42. 134.

159, 236, 239, 299, 365, 366 393, 618.

Comité des monnaies delà Constituante .

il, 482; m, 235.

Comité des pensions (de la Constituante ,

H, 207.

Comité des pétitions (delà Léçislativc'.

III. 321 ; IV. 65.

Comité de présentation (des Jacobins\

I, Lïxvm, 345, 369. 386, 403; II, 464;

III, 110. 160. 236. 237. 250. 272. 312,

364, 383, 446, 470, 597, 599; IV, 102,

194, 222, 519, 611. 626, 650; V, .595,

695; VI, 115, 225, 418, 522, 557.

Comité des rapports de la Constituante ,

II. 144, 167, 315, 449.

Comité des recherches (de la Consti-

tuante . I, 477; n. 28, 36, 44. 70, 115.

209, 289, 290, 485, 532, 568, 569.

Comité réqénéraleur ou d'épurement
(des Jacobins , III, 55,63, 110; VI, 339.

Comité de réi'isioii 'des Jacobins], III,

65, 135, 143, 238.

Comité central de salut pulAic à l'F.vé-

ché,\\ 123.129, 133,134.138, 155. 183,

201. 244, 265, 272, 273. 291. 294. 310,

311, 326. 342, 357, 363, 376. 385, 422,

428, 514, 521, "di. 532, 535, 537. 558.

560. 564, 566, 610, 628, 635, 636. 642.

647, 655. 663, 666, 667, 672, 714: VI,

213. 218, 571, 659.

Comité de secours publics de la Lriris-

lative . II, 29; III, 560; IV, 237, 239.

Comité de surveillance. II, 303; 111, 310,

426. 671; IV, 74, 97, 109, 247, 264,

265, 282, 293, 296, 297, 299, 304, 308,

311, 312, 313, 316, 365. 400, 401, 452,

465, .501, 565, 636; VI, 85.

Comité de sûreté r/énérale. IV, 439. 488,

489, 601, 693, '697, 698: V, 17, 118,

361, 376, 393, 409, 474, .509, 5.57, 610,

629. 630, 652, 658. 661, 664, 671, 672,

677; VI, 290, 565, 571, 595, 659.

Comités de l'Assemblée législative, DI,

186.

Comités des Jacobins, I, lxxvii à lxixi.

Comités révolutionnaires, V, 209, 357;

VI, 113.

Commerce, I, 9; II, 9-26; III, 509.

Commercy (Meuse^, I, Lxxim; ni, 80,233.

Commissaires de la Constituante aux
armées, III, 58, 59.

Commissaires introducteurs, III, 47.

Commission administrative du départe
ment de Paris, IV, 247.

Commune de Paris, I, 437; II. 41, 42,

44, 82, 349. 466. 532. 540: III. 225.

321,432. 433. 511, 671; IV, 42, 136,

1.55, 171, 172, 173, 174, 180, 181, 199,

202, 205, 208, 210, 213, 235, 273, 281,

.297, 301, 355, 360, 362, 373, 377, 383,

396,406, 441, 535,537, 652, 659,690;
V, 175 ; M, 133, 290, 293, 294.

Commune-Affranchie. — Voir Lijon.

Comparpùe de l'Oratoire, 111, 504.

Compagnie des Indes, I, 10.

Compagnie du Sénégal, I, 10, 16.

Compiègne (Oise), I, Lxxxviii; III, 142,

674; iv, 143, .555.

* CoMPS (de\ secrétaire de Mirabeau,

membre de la Société, I, xliu.

Comtat-Venaissin, U, 351; III, 257, 341,

421.

*CoNAKD, membre de la Société, I, xliu,

403.

* Co.NCEDiEf, membre de la Société, VI, 418.

Conciergerie, prison, in. 101; IV, 142,

Conciliateur d'Outre-BJiin, journal, III,

234.

CoNDÉ (prince de), U, 193, 256, 293, 295,

297; m, 198, 217, 314; IV, 135, 217,

334.

Condé (Nord), III. 93: V, 208; VI, 402,

410.

Condé-sur-Noireau (Calvados). I, lxxxvi;
III, 188.

'CoNOEVAL, membre de la Société. I,xuil.

Condom (Gers), I, lxxxjii; III, 61, 86.

' CoNDOKCET (Marie-Jean-Antoine de Cari-

tat, manjuis de), conventionnel, membre
do la Société, I, XV, 32, 303. 393; II,

576; III. 111, 195, 233, 236, 239. 241,

242, 243, 246, 337, 327,529, 534, 347;
IV, 17, 40, 379. 382, 383, 386. 433,578;
V,29; VI, 515, 690,708.

Condrieux (Rliône-et-Loire), I, lxxxvi.

Confédération r/énérale des amis de lA

vérité, I, 420.'

Confolens (Charente), 1, i.xxxui.

Conseil exécutif provisoire. IV. 21*, 260<

301. 554, 395, 632, 687. 693; V, 371.

Conseil des Cinq-Cents, l, r.s.
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CossTAM, grenadier, I, 42:j.

* CoNSTA.NTis, membre de la Société, 1,

XLIII.

* CoNSTANTiNi (Auloine), député extraordi-

naire de la ville de Boiiifacio, nu-mbre
de la Société, I, xuu, i.sxvii, £90, 304,

316, 3£i; II, 343, 344, 414; 111, C4.

Constantinople, V, 443, 4i>i, 452.

Constitution, I, 478; II, 165. 169, 5.38,

611; m, 25, 27, 95, 105, 108, 109, 111,

114, 155, 318, 398; V, 25, 29, 35, 42,

91, 138, 173, 175, 227,244, 240, 327.

Constitution civile du clergé, II, 3, 376;
III, 579.

Co.iiTi (prince de). H, 578.

Contrat social, II, 99; III, 201; VI, 359.

Contribution foncière, I, 307.

Contributions, 111,302-315; 341,346, 557.

Convention iialionale, I, c ; III, 71, 80, 81,

92, 105, 112; IV, 26, 169, 193, 196, 197,

198, 202, 203, 204, 207. 212, 213, 215,

218, 226, 228, 231, 232, 235, 239-240,

241, 242, 251, 259, 260, 261, 262, 269,

270, 273, 276, 277, 281, 303, 305, 309,

314, 318, 319, 326, 327, 329, 330, 331,

336, .344, 360, 362, 363, 365, 366, 375,

377, 379, 384, 399, 400, 405, 406, 412,

415, 416, 419, 421, 422, 432, 434, 435,

443, 444, 458, 4.59, 462, 463, 470, 477,

478, 497, 499, 513, 527, .531, 532, 533,

534, 535, 549, 551, 5.52, 5,56, 558, 573,

575, 579, .587, 594, 601, 608, 623, 624,

626, 632, 638, 643, 654, 674, 675, 676,

678,681, 684, 690,098; V, 704; VI, 166,

242, 378, 379, 384, 537, 570, 048, 667,

674.

CooPER (Thomas), député de la Société

constitutionnelle de Manchester, III,

499, 500, 621, 653, 654.

* CoQUÉAU (et non Cocquereau), membre
de la Société, I, XLiii, i76.

Corbeil (Seine-et-Oise), I, Lxxxm, 406;
II, 312, 314, 448.

CordaY (Charlotte de), V, 321, 658.

Cordeliers (bataillon des), III, 663.

Cordeliers (district des), I, 191.

Cordeliers (club des). — Voir Société des
Amis des droits de l'homme et du ci-

toyen.

*CoRDBs (et non Corder), membre de la

Société, assesseur du tribunal supérieur

d'Oldenbourg, I, XLiil.

* CouDiEU, membre de la S5ociété, V, 429.

Cormier, membre du club monarchique,
I, 438.

* CoRM- (Jean-Gabriel), procureur, mem-
bre de la Société, I, XlIii.

* CoRNiDET (Joseph), déjmté à la Législa-
tive, membre de la Société, III, 161.

Corrèze (département de la), III, 298.

Correspondance politique de Paris et

des dépurtemetifs, '}ouTna,\, V,524, 525.

' CoRuou.ER i>v MoLSToiR , Constituant,

membre de la Société, I, vu, ix, xi,

xi.m; III, 24, 33, 4S, 49, .'02, 55, r,6,

60, 63. 64, 79, S8, 91, 96, 9S, 107,
iO^, il7, 1'J3, "^4, 135, ///.î, ^46, 154,

155, 16i, 163, 172, 184, 185, 190, 237,

256, 445, 506, 619; IV, 520; VI, 701.

Corse et Corses, l, 165, 290, 317, 318,

346.

Corle (Corse), I, 317.

Cosmopolite (le), journal, III, 330.

' CossiGNY, membre de la Société, I,xull.

' Cossix, membre de la Société, I, XLiii.

Côte-d'Or (département de la), IV, 24,

42, 76, 95, 132, 152, 160, 475.

* CoTTix (Jac(jues - Edme), constituant,

membre de la Société, I,vii, xuii, 139;
m, 91.

CoiBÉ (Jean-Charles), député à la Légis-
lative, membre de la Société, III, lè-l.

*CorBREL, membre de la Société, III, 135.

Conciles (Saône-et-Loire), II, 241.

* CoLEDic fP.-L. du), agronome, membre
(le la Société, II, 49i, 516, 579, 584,
III, S7.

* ConiXEHOT, membre de la Société, I,

XLiir.

CouPARD (Jean-Jules), constituant, I, vi.

CoLPE-TÊTE (Nicolas, dit), II, 61, 84, 116,
213.

' CoLPK (Jacques-Michel), député de l'Oise

à la Législative et à la Convention,
membre de la Société, III, 143, 161,

180, 358; IV, 643; V, 166, 385, 386,

409, 412, 414, 416, 418, 433, 436, 439,

487, 493, ,520, .522, 542, 554.

' CoiPPÉ (Gabriel-Hyacinthe), constituant,

membre de la Société, I, vu; III, 92.

Cour de Cassation (discours sur la), I,

193. — Voir Tribunal de cassation.

Cour martiale, IV, 205, 209.

Courbevoie, IV, 96.

CouRCY, commandant de Sarrelouis, IV,

282.

Gourdin, professeur de physique à Mont-
pellier, III, 114.

' CoLRNAND (abbé Antoine de], professeur

au Collège de France, membre de la

Société, 1, XLiii; II, 358, 497, 510, 511,

539, 569 ; VI, 477.

* CouRREJOLLEs(Fran(;ois-Gabrielde), cons-

tituant, membre de la Société, I, xuv.

Courrier républicain, jourual, V, 674.

Courrier des 83 déparlements, journal,

III, 330, 457.

Courrier de Strasbourg, journal. I, cxx
m, 330.
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Cowrier universel, journal, V, 183.

'CoLRSELLE, membre de la Société, IV, 360.

CouRsox, membre de la Société, III, -i73.

Courlenat/ (Loiret), III, 61.

Courtier de change, II, 228 à 234.

*CorRTix, député à la Législative, membre
de la Société, lU, 161; VI, 418.

* CoiRTOis (.\lexandre). membre de la So-
ciété, IV, 479, 480. 490; V, 212, 241.

2.^9, 267, 613; VI, 182.

Courtois (Edme - Bonaventure) , conven-
Uonuel, VI, 24a, 246, 285.

CoiRTOMEK, chef de division, II, 45.

Coî//-//-fl;(Belgique\IV,18, 61, 62, 76,90,

93, 28o, 389.

* CoisESEVTE, membre de la Société, I,

ILIV.

Coisix (Jacques -Antoine - Joseph), profes-

seur au Collège de France, membre <le

la Commune de Paris, IV, 546, 554.

* CoissARD DE Lechalx, membre de la So-

ciété, I, XLIV.

'CocsTARD (.\nne-Pierre', député à la Lé-

gislative et à la Convention, membre
de la Société, III, 161.

*CousTARD DE Saist-Lô (Guy), maréchal dc
camp, membre de la Société, I, iliv.

Coutances (Manche), I,lixxui ; III, 61, 134.

CoiTEAf, agent de l'intendant de la liste

civile, IV, 130.

* CoirTHOX, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société,

m, i69, 229, 248, 254, 257, £ôS, 259,

260, 26i, 264, 265, i69, 2TS, 292, 315,

331, 381, 476, 47S, 479, 482; IV, 55, 244,

245, SSO, 381, 382, 383, 390, 39 1, 392,

398 404, 675, 677 ; V. 29, 32, 174, 207,

226, 281, 292, 464, .545, 558, 563, 569,

576, 614, 615, 616, 617, 622, 624, 626,

656, 658, 672, 681, 690, 692, 699, 704;
VI. 33, 47. 72, 76, 85, 88, 126, 128,

134, 135, 152, 164, 165, 187, 215, 218,

219, 234, 235, 237, 240, 284, 289, 298,

313, 314, 316, 319, 523, 538.

CoLTOiLY, membre delaSociétp.I, xliv.

Coulras (Gironde), III, 156.

* CoLTiRiER, membre de la Société, V,
587 ; VI, 99.

* Coi'TLHiER 'Jean-Pierre', conventionnel,

membre de la Société, V, 590.

Couvents, III, 706.

CRArv, citoyen de Méziéres, VI, 401.

'Cramail, membre de la Société, I, xliv.

Craon (Mayenne), I, Lxxxvi.

Ckapart, journaliste, IV, 112.

Craponne (Haute-Loire), I, lxxxvi.

* Crassous, conventionnel, membre de la

Société, V, 561; VI, 442, 453, 490,

514, 5/6, 539, 550, 553, 556, 359, 360,
566, 582, 592, 595, 596 606. 608, 610.

611, 612, 615, 621, 625, 627, 629, 630,

034, 640, 643, 645, 646, 647, 670, 673.

Crémieu (Isère), I, lxxxvi; III, 104, 134.

Créole patriote, journal, I, cxix ; IV,

450, 500, 611, 642.

* Cressaxt , membre de la Commune,
membre de la Société, I, xliv.

* Cressox, membre de la Commune,
membre de la Société, I, xliv.

* Cressy (Louis-Claude de), huissier-pri-

seur, membre de la Société, I, xliv.

Crest (Drôme), I, lxxiii.

'Crestix (Jean-François), député à la Lé-
gislative, membre de la Société, III, 385,
395.

* Crétix, membre de la Société, I, xliv.

* Crétot (Jean-Baptiste de , constituant,

memlire de la Société, I, xlv.

Cretté, chasseur au bataillon du Val-de-
Gràce, I, 425.

* Creizat, membre de la Société, VI, 9.

* Cbeizé, membre de la Société, I, xliv.

* Creizé-Latoiche, constituant, conven-
tionnel, membre de la Société, I, xliv,
Lxxviii: III, 33, 70, 96, 252, 415; IV,

326.

* Crevel, membre de la Société, I. xliv.

Crimes des Jacobins, pamphlet, II, 138.

Crimes des 7'ois de France, pamphlet par
Lavicomterie, II, 138.

Cromwell, m, 528; IV, 52, 116.

* Crosxe, membre de la Société, IV, 176.

* Croitart, membre dc la Société, VI, 192.

Croy (duc d'Havre et dc), constituant, IV,

268.

Crlblier-Opterrk, député à la Législa-
tive, m, 469, 470.

Cucuron (Vaucluse), III, 485.

* CiiRAiLT, membre de la Société, III. 116.

Cuiseaux (Saône-ct-Loire\ 1, lxxxiii.

Cultivateurs, H, 324, 325.

* Clrt (Louis de), constituant, membre de
la Société, I, xliv.

* CtRTRS. membre de la Société, IV, 135.

408, 541; VI, 189.

* CissAC, membre de la Société, I, xliv.

Cusset (Allier), ffl, 123.

* Cl'sset (Joseph\ conventionnel, membre
de la Société, V, 206.

CcssY (Gabriel de) (et non Çursy^, consti-

tuant, n, 482; ni, 92.

Clstixe (de), général, IH. 647 ; IV. 411,

426, 541, .571, 572, 574; V. 11, 130, 133,

193, 213, 231, 244, 273, 287, 301, 310,
337, 377, 655.
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Daboville. — Voir Abovillf. (d').

Dacieh, littérateur, IF, 576.

Dagl'et, V, 526.

Dagouste, citoyen indigent, IV, 63:5.

Paihnwaell, journaliste, I, cvii.

'Dai.harade, ministre de la marine, meni-
J)re do la Société, I, xuv; V, 32'J, 638.

Pai-hi/.ette, juge de paix de Ferney-Vol-
taire, VI, 106.

Pâmas (de), II, 475, 482.

J)ainuzan (Lot-et-Garonne), III, 157.

*Damei;ve (Denis), procureur au Parle-
ment, membre de la Société, I, xliv.

Pamiex, huissier, III, 128, 129, 675.

* Pamolh, membre de la Société, I, xuv.

*Pamoye, membre de la Société, I, xuv.

Pampieiuie, général, V, 91.

J)amvillers (Meuse), I, lxxxviii.

Panoanxk d'A/evh.le, commandant l'île

do Saint-Pierre-Miquelon, III, 599, 600.

Pandré, constituant. — Voir Andké (d'j

*Daxjoi', membre de la Société, I, xuv,
l.xxxr, II, 339, 508, .56,^, 57fl, 5.56, 56/,
56i, 563, 6i4, IV, 64.

*PAXJor, autre membre de la Société, I,

XLIV.

* Panton, conventionnel, membre de la So-
ciété, I. 191, 192; II, 221, 222, 223, 262,

269, 285, 290, 338, 339, Ul, 493, 5i5,

h2S, 5ê9, nSS, 53Ji, 535, 536, 537. 54^2,

543, 546, 548, 549, 554, 57S; III, 13,

17, 18, 24, m, 126, 127, 'l'2S, 250, 260,

274, 288, 303, 306, 308, 311, 313, 314,
3tS, 321, 342, 344, 383, 386, 387, 424,

425, 432, 453, 467, 468, 495, 513, 514,

538, 539, 540, 576, 699, 702, 705, 706;
IV, 11, 12, 14, 15, 101, 192, 262, 327,

372, 376, 384, 386, 388, 391, 395, 396,

.398, 399, 404, 414, 423, 426, 431, 437,
438, 4.39, 441, 442, 456, 462, 464, 474,

529, 537, 538; V. 79, 94, 113, 120, 122,

133, 149, 219, 232, 253, 297, 298, 300.
308, 329. 330, 373, 378, 383, 390, 398,

401, 427, 489, 527, 541, 542, 545, 560.

565, 567, 575, 576, 585, 594, 695, 696;
VI, 33, 44. 47, 194, 177, 219, 250, 252,
255, 269, 283. 496, 525, 604.

* Pauciie (Charles), constituant, membre
de la Société, I, XLv; III, 100.

* Pauçox, membre de la Société, I, xlv.
(C'est peut-être le même que d'Auçox.)

DAREAr-LAiHADÈRE, député à la Législa-
tive, IV, 297, 300, 310, 311, 312, 316.

* Parrimajou (Dominique), secrétaire-gref-
fier de la section de l'Observatoire,
membre de la Société, I^ xlv.

'Dasseai, memliro de la Société, III, 185.

'PARTifiOEYTE, conveiitionnel, membre de
la Société, IV, //7.{, 516 ; V, 49, 260,
338, 376.

' Dasteix VILLE, membre de la Société, VI,

'
Dalbehval, membre de la Soeiété, I, xlv.

* Pai UKiXY (Villain\ membre de la So-

eiété, m, 408, 449, 512, 55?.'/, 536, 537,

5i7. 556, 577, 583. 586. 587, 588, 591,

595. 603. 604, 605. 613, 617. 6^20, 644,

659, 706; IV, 9, 24, 42, 75, 128, 129 ;

VI, 716.

'Dahuhert-Caille, membre de la Société,

1. XXXV ; II, VJ, 502; III, 86, 115, 117,

121, 356, 418.

* Davwgxac, membre de la Société, I, xlv.

* Daujox, membre de la Société, I, xlv.

Dauphin (le . fils de Louis XVI, II, 90, 91,

92, 93, 9i, 118; III, 67, 68, 82, 89,126.

' Dalveau, membre de la Société, VI, 191.

DAVEunoiLT. — Voir Averhoi lt (d'),

David, aide de camp du irénéral Souham,
VI, 146.

PAVin, enfant du régiment de Salis-Sa-

made, II, 560.

* DAvin (Jacques-Louis), peintre, conven-

tionnel, mend)re de la Société, I, xlv,
332. 33i, 335, 336: II, 481, 512; III,

135, .506, 613? 269; IV, GW 647, 648;

V, 15i, 212, i6i.265,266, 268,270, 273,

276, 285, 287, 291. 298, 307, 420, 4'tO,

4il, 473, 554, 6.57; VI, 101, 289, 396.

PAVin vM""), III, 423.

' Pavii>-Pelisle, conventionnel, membre
de la Société, VI, 166.

* Pavosï, constituant, membre de la So-

ciété, I, XLV.

* Pavhigxv, membre de la Société, I, xlv.

Dax Landesi. I, i.xxxiii, xci, 392; II, 248,

258, 260 ; VI, 693.

' Pehakhe, membre de la Société, V, 656.

* Periern. mend)re de la Société, VI, 108,

10!), 112.

' Dérlixe, membre de la Société, I, xlv.

* Deboiros, membre de la Société, I, xlv.
1^ C'est peut-être le conventionnel Pe-
ROURGES.)

Perriges, abbé, VI, 346, 347.

* Pe Bry (Jean;. conventionnel, membre de
la Société, HI, 241 ; IV, 68 ; VI, 710.

' Periscuer, mendire de la Société, IV, 689.

' Pecamp, membre <le la Société, V, 493.

Pechai'ï. — Voir Ciiapt de Rastigxac.

* Péchailt ;ou Péchai X , membre de la

Société, II, 483; m, 160, 191.

* Pecle, membre de la Société, I, xlv.
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Déclaration des Droits de l'homme, I.

3. 15, 306. 527; IV, 238; V, 150, 615.

617, 672, 67'1, 676, 679, 700 ; VI, 420.

Decretot (Jean-Baptiste . — Voir Ckétot
(de).

Dechos.ne. ci-devant lieutenant de police

de Paris. VI, 102.

*Dechoix (Charles;, membre de la Société,

I, ÏI-Y.

Défenseur de la Constitution, journal,

III. 550.

Défenseurs officieux , lU, 409; VI, 33 i.

Défenseurs de la République. — Voir

Clut) des Défenseurs de la République.

Défenseur de la vérité ou l'ami du f/enre

humain, journîU, V. 574.

* Defehmox Jacques , constituant, conven-
tionnel, membre de la Société. 1, viii,

\i.ix : IV, 594.

* Deflers, rédacteur de la correspondance

des Jacoliins. membre de la Société,

I, CXI, cxvn:Ill. 46. 47, 52. 53. 60, 62,

67, 105, 122, 300, 310, 330, 331, 381,

566. 580, 584, 594, 59S, 599, 603, 613,

625, 6i8, 652, 671; IV, 296 450, 451,

606, 628.
* Deforcies, ministre des atfaires étran-

gères, membre de la Société, 1, xlv.

* Defhasne, membre de la Société, I, xlv.

* Deulaigxk, membre de la Société, V, 558.

*DEfiorssE, membre delà Société, V, 534;

VI, 418.

Deoii, employé au Comité de Srtreté

générale, VI, 233.

Dehemant, commandant du 5» bataillon de

la garde nationale parisienne, I, 378,

Dehoilière. — Voir Hoilière de .

Delacroix [Charles . conventionnel, VI.

513.

* Delacroix Jean -François;, convention-

nel, membre de la Société. III. 649, 650,

651. 65i. 679, 6S0. 687, 704, 705. 706;
IV, 9. i3. 78. iAi, 4.57; V. 170. 247,

306, 329, 513, 727 ; VI, 33, 250, 252,

•Delaglellle, conventionnel, membre de
la Société, V, 554.

* Delaiiaye, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

Dei.APOKTK .— Voir Laporte Sébastien de .

* Delarbre Louis , architecte, membre de
la Société, 1, XLV, LXXVIU.

*Delastre, membre de la Société, I, xlv.

Dfxastke, professeur de droit, III, 286.

* Delaixay, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, IIl,

161; IV. 110, m, 119, 127, 132, 140,

146, 152, 159, 164, 171, 460: V, 692.

Delalsay, constituant. — Voir Laisay
I Jean-Marie de\

* Delaville, membre de la Société. VI,

191.

Delayille Le Roilx, constituant, l, vu.

* Delayast, membre de la Société, III,

580, 636.

* Delay ii'Acier Claude-Pierre de), cons-

tituant, membre de la Société. I. 156,

321: II. 388. 389: 111,295.

* Delcloche. membre de la Société. I, xlv ;

V, 534, .568, 6i9, 651. 653; VI, 77, 319.

Delcoirt. littérateur, II, 467, 469.

Delkage Jean - Joseph! . conventionnel,

VI. 226.

Delbeiico. — Voir Elhehcq baron d' .

Delecloy, conventionnel, VI, 681.

*Delelle, membre de la Société, r\', 327.

Delémont 'Société populaire dd, VI, .598.

* Delépixe, membre de la Société, VI, 9.

Delessart, ministre de Louis XVI. II. 210.

362; m. 221, 277, 369, 403, 429, 438,

468, 691 ; IV, 61.

*Delè:tre, membre de la Société, VI, 108.

Delette. grenadier au bataillon du Val-

de-Gràce. I, 425.

* Deleyre. conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

Delfac Guillaume . député à la Légis-

lative, IV. 45, 46.

Délie, III, 108.

•Delmas, conventionnel, membre de la So-

ciété : IV, 4i. 43. 44 ; VI, 370, .375, .379.

387, 388, 394. 399, 407, 417, 423, 429,

437, 441, 451. 459. 466, 474. 479, 482,

485, 486, 487. 489, 491, 494, 57/.

* Delox, membre de la Société. I, xlv.

Deloxv, commandant le 56* régiment, III,

158.

Delorme. chaufTeur au bataillon du Val-
de-Gràce, I, 425.

Delorme, grenadier au bataillon du Val-

de-Grâce. 1. 425.

Delpierre. député à la Législative, IV. 65.

Delorme. oflicier de l'état-major de l'ar-

mée révolutionnaire. V, 429.

* DelplanC(Les, membre de la Société. I.

XLV : m, 238. '

Demars, général, V, 12, 14.

* Demeaix. membre de la Société, I. xlv.

* Demiîme, membre de la Société. VI. 10.

DÉMbHix. vivandier dans l'armée à La
Fayette. III, 64:2. 643, 644.

Dkmeimeh. constituant. II. 98. 519; III.

275: IV. 198.

'Demsot, membre delà Société. I. xlv;
V. 5.58.

De.ntzel. conventionnel, V, 135, 656.



744 SOCIÉTÉ DES JACOBINS

Deparueux (Autoine), I, 183.

Département de Paris, II, 101, 195, 338,

352, i57 ; III, 276, 279 à28i, 292, 321 ; IV,

80, 209, 247. 669, 676; V, 22.";. — Voir
Directoire du déparlement de Paris.

'Depeuey, vérificateur »m chef des assi-

gnats, membre de la Société, I, xi,v.

* Depekket, député à la Léi^islative, iiieiii-

bre la Société, III, 148, "irs, 471, 508,

540, 541, 553, .56», 57i, 578, ()">!, 679,
680, 688, 689, 703, 704; IV. 9. .9?, 174,
194, Î26, 237, 247, 269, 281, 286, 299,
300, sot, 302, 312, 313, 314, 3iiJ, 323,
324, 328, 344, 348, 360.

* Depile, membre de la Société, III, .i08.

* Depont, membre de la Société, I, \i.\.

*Depré, membre de la Société, III, 40L
* Derhei.le, membre de la Société, VI, 16.

* Derony, membre de la Société, I, xi.v.

Derivaz, lieutenant suisse, III, 483, 490.

*Derosière, membre de la Société, VI, 189.

De Rozoy (et non Dlrosoi), journaliste,

III, 491.

*Desandroiiin, constituant, membre de la

Société, I, XLV.

'Desalbier-Yasar, membre de la Société,

I, ÎLV.

Desaudray, président du club des Loya-
listes, II, 338, 3.39.

* Descemet, médecin, membre de la So-
ciété, I, XLVI.

* Desfossés, membre de la Société, VI, 170.

Déchristianisation, \, '622, 523. 524,t)27,

532.

* Deschamps, membre de la Société. IV,

418; V, 170, 313, 540, 587. 607. 613,

626, 651, 655, 696; VI, 75, 241, 303.

* Deschamps, président de la Société de
Bétbune, III, 304.

* Descloskaux, membre de la Société, I,

XLVI.

Descorches, ambassîideur de France à

Contantinople, V, 456, 612.

* Desenne, libraire, membre de la Société,

I, XLVI.

* Desenne, autre membre de la Société, I,

XLVI.

Desenne, sculpteur, II. 510: III, 128. 232,
336 ; VI, 29.

Déserteurs, IV, 189, 230.

*Desfiei:x (François), membre du tribunal
du 17 août 1792, membre de la So-
ciété. I, XLVI,LXXVI1I,LXXIX, cxii. cxvi :

H. 470, 508, 509; III. 472, 473, 494,
560, 626; IV, 51, 81, 108, 109, 129,
150, 165, 242, 293, 294, 295, 297, 300,
314, 316, 55.5, 372, 387, 583, 596, 597,
612, 615, 616, 628, 632, 635, 636, 639,

642, 652, 669, 671, 693, 696, 697; V,3,

7, 11, 14, 25, 33, 44, 42, 46, 47, 65, 79
80, 82. 92, 94, 96, 107, 113, 118, 122
123, 124, 126, 132, 131, 135, 152, 154'

158, 167, 168, 171, 177, 186, 189, 192*

193, 195, 246, 206, 267, 300, 309, 311
'

324, 339, 340, 346, .365. 375, 378, .385'

386. 389, 391, 392, 405, 406, 409, 414'

433, 436, 443, 461, 464, 475, 477, M't
531 ; VI, 330.

* Desfondis, membre de la Société, I,xlvi.

* Desfuies, membre de la Société, VI, 165.

* Désirier, ou Dkssyiuek, incnd)re de la

Société, V, 493; VI, 221, 222.

* Desjarhins, membre de la Société, I,

XLVi; III, 703.

*Desmahtin, membre de la Société, VI, 170.

Desmottes, III, 295.

* Desmollins (Camille) , conventionnel

,

membre de la Société, I. xlvi, 59, 192,
288, 392, 403, 404, 405; II, 95, 147,
190, 287, .',30; III, 28, 115, 168, 180,
199, 200 ù 219, 219, 220, 222, 223, 253,
278, 292, 299, 301, .W8, 320, 331, 454,
527,5.54, 567, 568, .56'9.-IV, 8, 15, 20,97,
145, 146, 192, 263, 278, 327, 335, .^92,

393, .588, .590. 601: V, 176, 193,231,
2;l1, 533, .5.5.9, 5()0, 588, 592, .593, 595,

596, 599, 604. 607. 611. 621; VI, 33,

269, 291, 604, 688, 701, 702.

* Desmoi lins, commissaire du Conseil exé-
cutif, membre de la Société, VI, 168.

* Desodoards (Antoine -Etienne -.Nicolas

Fantin), historien, membre de la So-

ciété, I, XLVI,

* Desouche, membre de la Société, I, xlvi.

* Despierres, membre de la Société, I, xlvi.

* Despréaux, membre de la Société, I,

XLVI, LXXIX.

* Després, membre de la Société, I, xlvi.

* Desret, membre de la Société, IV, 93.

* Desroches, membre de la Société, I, xlvi.

Dessival, journaliste, III, 120.

* Dessources, membre de la Société, I,

XLVI.

* Destol'rnelles (Louis-Deschamps), mi-
nistre des contributions publiques

,

membre de la Société, I. xlvi; III, 184;
IV, 240, 318; V, 640; VI, 306.

Dette e.xif/ihle, I, 157, 339.

* Deidon, membre de la Société, I, xlvi.

* Devaux, membre de la Société, I, xlvi.

* Devaux, autre membre de la Société, I,

xf.vi.

*Devkze, membre de la Société, VI, 331,

418.

* Deville, conventionnel, membre de la

Société, V, 559.

* Dey'dier , conventionnel, membre delà So-

ciété, III, 179 ; V, 475, 554, 622, 654, 690.
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* DibiEK, membre do la Société, VI, 292.

Dieppe ,Seine-lnféneure\ I, lxxxiii; II,

383 ; U, 66, 79, 437 ; iV, 370.

DiKTRiCH, maire de Strasbourg, m, 542,

598; IV, 208, 599; V. 94, 538.

* DiEinoNNÉ, iléputé à la Législative,

membre de la Société, III, 180.

* DiKf.E ou peut-être Delu:ge;, membre de
la Société, V, 5.58.

Digne i Basses-Alpes] , I, lxxxviii; II, 486.

Dijon fCôte-d'Or;. I, lxxxiii; m. .56, 111,

127, 304, 388, 6.58: IV, 38. 119; V,184,
VI, 417, 477, 535, 579.

DiLLOX. général, III, 111. 5.50. 552, .555,

612, 697; IV, 247, 285, 4U: VI, 604.

Dîmes inféodées, III, 382.

Dinan (Cùtes-du->ord\ H. 413, 481; III,

195; IV, 63.

*DiNOCHAr, constituant, membre de la So-

ciété, I, iLvi; m, 110.

* DiOMS, membre de la Société, VI. 170.

DiOT. chasseur au bataillon du Val-de-
Gràce, I, 425.

Diplomatie, I, 17-28, 79-98. 200-203; II,

423-4i0, 618 à 625; lll, 46, 180, 278,
289, 294, 326, 334; V. 47.

Directoire du déparlement de Paris,
m. 275; IV. 147, 178, 285, 288. — Voir
Département de Paris.

District des Mathurins, I, 42.

DiZEs. — Voir Dyzez.

Dût Ille-et-Vilaine . I. lxxxviii.

Dôle Jura . I. lxxxiii; 111. 66, 430; IV,

51 ; VI. 3.38, 356.

* DoLSENT, membre de la Société, V, 610.

vC'est peut-être Dobsent.)

*I)oMAix, membre de la Société, VI, 145,
418.

Domfronl (Orne), I, lïxxiii.

* Dominique, membre de la Société, III, 599.

* DoppET. médecin, lieutenant-colonel de
la légion des Allobroges, membre de la

Société. III, 299, SU, SiO, H.U, 343,
363, 369, 381, 4iS, 430, 43i, 434 et

non DOPPEL), 438. 44:i, 448. 460, 468,
474, 476, .50.5, .507, .508, Hli, .521. Ôi4,
U3, .5.50, .563, .5^.5, .580. 586, 601, 604.
610, 6i6, 630, 633, 671, 672; IV. 60,
.',05, .518, .543, 551; V, 25, 40, 270,
660; VI, 315, 644.

* DoRAisox H.), général, membre de la

Société, I, iLVi.

Dordogne déparlement de la), IV, 45.

* DoRFEiiLLE. memlire do la Société, IV,

.553, 567, 620, 6Si; V, 1, 3. 18, 242,

481, 656.

Dormons (Marne), I, lxxxviii; IVj 393.

Doua! Nord', I, lxxxi; II. 257. 258, 495;
m, 338, 571.

DoiAYs. chasseur au bataillon du Val-

de-Gn\ce, I, 425.

Dotibs (département du), IV, 95.

* DoiBLOT, membre de la Société. V, 590.

DoiGLAS (l'abbé), III, 523.

DoLMÈRE (ou Doimer;, administrateur
d'une compagnie de vivres, IV, 545,
546, 553, 554, 555.

Dourdan (Seine- et- Oise', I, Lxxxvin:
m, 64.

DOl'TREPO.NT. — Voir OlTREPO.NT (1').

Dragons de la Liberté, IV, 430, 570.

Draguignan (Var), I, Lxxxm; III, 108.

'Drifoir, membre de la Société, V, 493.

Drame (département de la\ IV, 95. 110,
163.

* Drouet, conventionnel, membre de la So-

ciété, II, .547, .548 ; 239 ; IV, 338, 57i,
.59.5 ; V, 393.

' DiBARQCiER, membre de la Société, I,

XLVI.

Dr Barrax. — Voir Barbeai" pi" Barrax.

DiBARRY (la\ n, 343.

*DcBESSKT, membre delà Société, IV, 301,
30i.

'
DiBiGNOx, membre de la Société, I, xlvi.

* DiBLOc, membre de la Société, I, xlvi.

* DuBLOi, membre de la Société, I, xlvi.

DiBOis, administrateur du département
de Paris, V, 701.

* Dubois, député à la Législative, membre
de la Société, III. 161. (U n'y avait, à la

Législative . aucun député s'appelant
Dubois tout court, mais il y avait Du-
bois de Bellegarde et Du Bois du Bais :

nous ne savons duquel des deux il s'a-

git ici.)

* Dubois-Sestv, membre de la Société, III,

243.

* Dubois dkCrancé i Edmond-Louis-.\lexis).
constituant, conventionnel, membre de
la Société, I, xviii, xlvi, lxxx, 287. 297,
330, 333, 4i4, 427 ; D, 44, 45, 47, 48,
49. HO, 284. 290. 316, .327, 342. 353,
355, 3.56, 3.57, 358. 360, .i93, .394, 413.
468. 475, 476, 488, 511, .542. .54.i, 544,
545, 570, .572, 577, 588 ; III, 33. 88, 95,
96, 108. 112, 135, 136, 152, 1.56, 162,
163, 189, 190, 228, 231, 233, 239, 249,
2.50, 256, 2.57, 260, 264, 265. 270, 275,
277, 286, 287, 298, 299, 301, 302, .303,

3f4. 315. 319, .320, 335. 343, .348.

358, 359, 360, 361, 455, 469. 470, 574,
631, 635, 658 ; IV, 234, 426, 4.51, 468,
470, 476, 477, 501, .506. .525, 526, 550,
,5.52, .558, 563, 568. 569. 570, 578, 586.

594, 6.36, 674,-y, 21, 25, 32. 37. 43, 99,

134. 154, 173, 469, 485, 486, 488, 521,
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347, 348, 350, Soi. :i8:i, fiOS, 61 i); VI-,

38, 69, 217, 218, 22:5, liO.'J, .?/!?, :!22,

.««, .w,9, .-i;;;), ."{(ifi, 'JCa*, -.m. ;n!i, ;iK(),

,^97, 308, U'f, .5//«, j//t^ 3i(), ;kW, ùS.).

Dl'bois hk Bei.i.kc.ahdk. — Voir Bellk-
fiAHDE (Dubois (lu).

* Dniosy ou DraoscQ, membre de la So-

ciété, VI, 36, S£, 418, 479, 322.

*DrnorciiET Pierre;, député à la Législa-

tive et ;i la ConvcMition, membre de la

Société. IV, 220; V, 334; VI, 421.

* DiHoiiKi-LANcEr.oT, constituant, membre
de la Société, 1, vi, xi.vi.

* DruREiii-, membre de la Société, III,

* Dlihjisson (Ulric), littérateur, membre de
la Société. 1, xi.vi, IV, fiOfi ; V. S'2,

IIS, 122, 128. 131, 133. 137, 1 il», I.'IO,

^22, 323, 330; VI. 10.

DriuT i>E LoNCHAMP i>E i.A Tannehay, ad-

judant-général, 111, 180, COG.

* Dlca.mi', rédacteur du Ikiluceou le sans-

culotte, membre de la Société, VI, 4.

* Oc Castki., vainqueur de la Bastille,

mend)re de la Société, V, 430.

* Di CHAMPS, membre de la Société, I,

XLVII.

* DicnASAi.. mend)ro de la Société. III,

263, — Voir Dichosai..

Dlciiemin, citoyen de Montauban. IV, 2A2.

Di' CHl^^•E, grenadier au bataillon du Val-

de-Gràce, I, 423.

Diciin.LEAr, commandant des troupes de

ligne dans les Basses-Pyrénées, III, 303.

* DrcHOSAL, mend)re de la Société, III,

931, 381,^{i9. 434.- IV. 199, 268. (C'est

peut-être le même que Ducbasal.

* Di ci.MEïiKKE, mend)re de la Société de

Gex, V, 682.

Dlcis, littérateur, II, 37{i.

* DrcLoiSEL, mcndire de la Société, III,

391, 405.

* DrcLOS, membre dt^ la Société, VI. 9.

* Dici.os-DifRESXOY (Charles-Nicolas, no-

taire, député suppléant à la Constituante,

membre de la Société, I, xi.vn.

* Dici.o/Ai,, ex-agent de change, membre
de la Société, V, 637.

* Dlxos (François . mendtre de la Société,

V, 387.

*Drcos (Jean-François . député à la Légis-

lative et a. la Convention, membre de la

Société, III, 161, 4.36, .50,*, 322, 386.

* Dicos iPierre- Roger), conventionnel,
membre de la Société, V, 613.

* DrnoYER DE Gastei-s (Gérard,, auteur
dramatique, membre de la Société, 1,

XLVII.

Duel, I, 223 à 239, 309, 310. 311 ; III, 90.

639.

* DiEAX, membre de la Société, I, xi.vii.

' DiKAV (de la Tour), mend>rc de la So-
ciété, I, XLVU.

' DiKouT, membre de la Société, VI, 170.

'DiHJiu, membre de la Société, V, 316.

'DiFoiKNV de Villiersi, ingénieur, mem-
bre de la Société, I, i.x vu, i.xxix ; II, 336,

337, .383, 383, ^,73, 474, 481, 498,
.'>03, .Î0.5, .îlO, .m, .UO, tM, hhO, 564:
III, 32, 36, 47, 31, 34, 33, .36, 61, 6i,

66, S-J, 90.92, 101, lO.'i, 180, 185, 187,

189, 190, 240, 248, 233, 259, 2Ô0, 274,

291, 331, 346, 357, 381, 4.H2, 446, 457.

493, 498, 499, .Ï07 , 510, 512, 540, 346,

3i8, r,5l, 553, 388, 393, 600. 602, 603,

624, 647, 633, 669, 671, 673, 686. IW. 26.

.15, 44, 44,53, 65, 75, 78, 88, 120. 122.

163, 192, 3()0, 368, 372, 37.3, 403. 409,

411, 417, 418, 422, 429, 432, 449, 439,

462, 'M'.), 607, 608, 609, 614, 617, 627,

6.i6, 646, 693: V, 21, 43, 86, 87, 91, 94,

108, 123 1.39, 167, 193,203, 209, 229

232. 2i7, 2i7, 249, 251, 263, 28i, 287.

304, 318, 321, 3i3, 376, 379, .383, 398,

403, 403, 406, 413, 416, 421, 422, 423,

426, 430, 439. 448, 430, 435, 461, 463.

469, 470, 473, 474, 473, 488, 491, 492,

493, 49 i, 505, 307, 509, 517, 320, 334,

337, 3.38. 339, 340, 333. 363, 366, 367.

.373, .379. 381, .383. 386, 603, 606, 611,

613, 617, 626, 639. 6i7, 6i8, 6i9, 631,

633, 634, 633, 638, 662, 670, 680, 688.

690, 696, 698, 699, 700 : VI, 10. 38, 39.

48, 30, 32. 303. 300. 308 322, 331, 346,

330, 336, 363. 367, 368. 371, 373. 385,

394, 398, 419, 423, 436, 699, 701.

* Di i-HESNE, mend)rc de la Société, VI. 73,

7i, 420.

DiGAs, mend)re de la Société, I, xi-vir.

' DifiAzox. acteur ("?;, membre de la So-

ciété, I, XLVIl.

Di t.i-AS, juge de paix, III, 390.

Dif.oMMiEii, général, V, 647.

DniAMEL. ci-devant garde du roi, IV, 161.

' DiiiA.MEL, membre tic la Société. V. 498.

* Di UEM, conventionnel, membre de la So-

ciété, III, 161, 243, 881. ^.M. 483, 5.'>2:

IV. 30, 131, 132, 171, 176, 182: V.

321, 329, 396, 434, 331, 334; VI, 390.

394, 397, 398, 418, 424, 427, 428, 432.

436, 442, 447, 454, 436, 438, 462, 463,

471, 479, 489, 497, 309, 510, 322, .'i40,

562, 568, 481. 603, 603, 615, 625, 641,

642, 643, 646. 648, 649, 650, 651, 655.

656, 657, 660, 661, 664, 663, 663, 668.

Dr HoMMiER, officier de l'état-major de

l'armée révolutionnaire, V, 430.

* Dljonqlav, membre de la Société, I,

xLvn.

* Dl'lai're (D.-M.\ meml)re de la Société,

m, 24.
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* DiLAiHK Jat-ques-Antoinei. nonvention-

iiol, membre de la Société,!, xvi, XLVii;

m, -270; IV, 6S.

'Di.MAINE, memlire de la Société, I,xlvii;

V, o87,

* DiMAS. hal)itant du Jura, mem)»re de la

Sûciétr-, VI, /6\ f6\ 30 [r, 63, i.W, £8S.

DiMAs, membre de la Société de Corbeil,

I, 406.

'DlMAS Mathieu, général, député à l'As-

gcmblée législative, membre de la So-

ciété, U, 361. 56i, 363, 369, 396, 397,

480, 554 ; IV, 29, 2o.

* Di MAS (René-Mariej, chevalier de Saint-

Louis, membre de la Société, I, xlvii,

LXXVIII.

* DiMAS, autre membre de la Société, I,

XLVU.
* DiMAs (R.-F.), président du Tribunal ré-

volutionnaire, membre de la Société. V.

•;:i8.68i; VI, 3S, 40, 56, 57. 38, 69, 90,

91, 97, 100, 110. 119, 1^8, 141, 160, t6i,

169, no, in, 186, â04, 206, i09, 216,

229, 230. 240, 241, 283. 285, 305, 525.

Nous devons avertir le lecteur que les

différents Dumas qui faisaient partie

des Jacobins sont assez difficiles à iden-

tHier et à distinguer les uns des autres:

il est fort possible que nous ayons

commis quelque confusion entre eux.)

•Di MEZ. membrede la Commune de Paris,

membre de la Société, I, xlvu.

Dr.MiEH, serrurier de Louis XVI, V, 671.

PiMOLAUD, député à la Législative, IV, 169.

'DiMONT 'André), conventionnel, membre
de la Société, V, 173, 26^, 280, 317 (?^.;

VI, 171.

DiMONT 'Etienne , I, n.

* DiMONT, membre de la Société, VI, 293.

DiMONT. membre de la Société de Véze-
lize. VI, 84.

DiMOLCHEL Jean-Baptiste), constituant,

évè(iue du Gard, II, 267.

* Di MorcHET, membre de la Société, I,

XLVlI.

* DiMoiRiEz. général, membre de la So-

ciété, II. 489: III. 439. 440, 441. 445,

656. 689, 690, 691. 693, 694, 696: IV,

2. 3, 8. 18. 20. 217, 249, 282, 285, 286,

.307, 375, 386, 5^7, 388, 389, 390, .399,

400, 401. 402. 403. 41i. 445. 453, 466,

5i6. 547, 548, .572. 681. 682. 683: V.

86. 91. 113. 120, 12 i, 125, 136, 180,

208; VI, 273, 321, 569.

Dun Meuse), II, 377.

Dunkeirnie (Nord . I. Lxxxiii. 25: U, 34 4,

468; m, 61, 81. 127, 390; IV, 77.

Di PAS, lieutenant-colonel de la légion des
AUobroges, V, 499.

* Di PEiRET ou Dlpekket. mcnibrc de la So-

ciété, V, 128, 149, 680; VI, 390, 405.

DtPÉHOLi, détenu, VI. 181.

Dl'plai.v, membre du Tribunal révolution-

naire, V, 378, 382, 386.

*DiPLAiN (Pierre-Jean , journaliste et li-

braire, membre de la Société, I. xlvii :

III, 367 ; VI, 398.

*DiPLAN, membre de la Société, I, xi.vii.

* DiPLAML. membre de la Société, I, xi.vii,

* DiPLAY père, menuisier, membre de la

Société, I, xlvii: IV, 192, 550, 585: VI,

288,289.

' Dlplay fils, membre de la Société, I,

xlvii; V, 590; VI, 292.

* DcPO-NT, membre de la Société, VI, 9.

DiPONT, imprimeur, IV, 78, 79.

Di" Pont (de Nemours, constituant, II,

96; m, 504; V. 300.

* Du PoKT (Adrien), constituant, membre
de la Société. I, xuwi, i.xxx, 42, 45,

225, 325; II, 87, 96. 98, 100, 101, 105,

109, 111, 123, 216, 393, 444, 450, 478;
m, 102, 148, 149, 132; IV, 689, 704.

Di PORTAIL i Louis-Augustin-Benoit), juge
de paix de la section des Quatrc-Na-
tious, m, 672, 677.

Dlportau-, maréchal-de-camp, II, 208,

287, 301,328,386. 449, 483, 501, 575;
III. 114, 158, 159, 231, 242, 247, 269,

309, 691 ; IV, 289.

DiPORT-DiTERTRE, ministre, I. xciii: III,

435, 537, 538, 540; IV, 9, 77,

* DiPRAT aîné, membre de la Société. V,

167, 235, 246, 273.

Dlprat cadet, V, 167.

* Dlpré fils, membre de la Société, III, 107.

* DiPHÉ (Joseph', constituant. membre de
la Société. III, 107.

' Dlpuoet, membre de la Société, V. 560.

* DiQi ESNEL, membre de la Société, VI, 203.

* DiuocHER, membre <le la Société, V, 560.

Dlqiesnoy (Adrien), constituant, II. 103,

152, 153, 270.
'

* Di yiESNOY Ernest-Donunique-François-

Josepli , député à la Convention, mem-
bre de la Société, V, 128, 149, 166,

201, 259, 500, 502, 503, 508, 670, 675;

VL 86, 118, 140, 399, 401, 402, 416,

418, 419, 459, 644, 657, 675, 676.

DuoiESNOv, général, V, 503.

* Dlrank (Jean-Baptiste-Léonard), ancien

consul, membre de la Sociét»', I, xi.vii.

* DiRANi) i>E Maillane, avocat, constituant,

membre de la Société, I, xlvu: 111, 71.

72, 96, 97, 154; IV, 338; VI, 442.

* Dlran» (de Saint-André), membre de la

Société, I, XLVU.

•Dl'rano-Sallk, membre de la Société, I,

XLVII.



748 SOCIÉTÉ DES JACOBINS

DuRANTiiON, ministre, III, 693.

Durns (Lot-et-Garonue), III, 101, 238.

Dunii'el (Lot), I, lxxxvi.

Di'KFORT (de), III, 132.

DiHosoi. — Voir De Rozoy.

' DiHOuzEAU (Denis), avocat, memlire de

la Société, 1, xi,\ii.

'Df Roy, conventionnel, membre «le la

Société, VI, 6.5«, 6.r/, fi'^'2, 6.W, f>r^-'i,

GG;i, 666.

DusAiLLANT, conspiratcur royaliste, IV,

115, 133, 140.

DusAiLcnoY, journaliste, II, 94 ; lll, 330.

*DusAri.x, littérateur, conventionnel,

membre lie la Société, III, -idJ, 222,

231, 2A2, 257, 262, 263, 283, SS3, 338,

429, 430; IV, 64, ,238, 361/383, 463:

V, 223; VI, 702?.

DrsERS, constituant, I, viii.

* DiTorn, membre de la Société, I, xi.vii.

* DuvAL (Charles), conventionnel, membre
de la Société, V, 304, 308, 334, 613,

617, 679,681, 683, 683; VI, 1, 4, 9,

500, 536.

'DiTRonu-ET, membre de la Commune,
membre de la Société, III, 513, 51

L

DuvAL d'Eprémesxil. — Voir Eprémesmi..

DuvAi. (de l'Aube), conventionnel, VI,

630,

*Di:vAL (de Grandpré\ avocat, constituant,

membre de la Société, I, xlvii.

* Dlveroer, membre de la Société, V,641.

* DrvERfiiER (Henri), joaillier, meml)re de

la Société, I, xLviii.

' DuvERNAY, membre de la Société, I,

xi.viii; III, 639.

* DuvERNET, membre de la Société, I,

XLVIII, LXXVIII.

"DivEYRiEu (Honoré-Nicolas), membre de

la Société, I, xLViii ; III, 43,

DcviLLiERS, membre de la Société, I,

XLVIII.

* DuviviER, constituant, membre de la So-

ciété, I, XLVIII.

* Dyzez, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

180.

Emize (Gers), IV, 223.

Ebrard, grenadier au bataillon du Val-

de-Gràce, I, 423.

Ecole de Mars, VI, 463, 323.

Ecole militaire, III, 630 ; IV, 68, 181, 268.

Ecullij - lez - Li/on (Rhône - et - Loire), I.

LXXXVI ; ni, loi.

Eilucalinn nalionale. II, 88, 167 à 172 ;

m, 108, 120, 168, 172, 276, 373, 418,

429, 377, 384, 639, 663.

Effiat (PujMle-Dôme^, III, 34, 79, 81, 108,
127.

Ef/alilé (les parlof/cs, II, 196-202.

* Eooii.N, ex-juré au Tribunal révolution-

naire, membre de la Société, VI, .^.'57.

EfiRON, atrent du Comité de salut public,

VI, 313.

* Elrehcq (baron d') (et non Delbehcq),
constituant, membre de la Société, 1,

xLv ; H, VI ; IH, 100.

Electeur palatin, I, 22; III, 117.

Electeurs de 1789, IV, 63.

Elections, II, 319, 320-322; III, 22 à 24,

84, 90, 92; IV, 360.

Elèves de la Constitution, II, 234.

* Elie, général de division en 1793. mem-
bre de la Société, I, xLvni.

Eligifrilité, 11, 389, IV, 106.

Emtjrun (Hautes-Alpes), III, 114.

Emiqrés, II, 281, 433, 468, 481, 310, 344,

389, 399, 603; III, 61, 66, 108, 111, 184,

193, 194, 197, 226, 227, 231, 239, 240.

2 41, 246, 247, 238, 239, 261, 263, 266,

286, 287, 289, 317, 337, 433, 663 ; IV,

347, 333, 393, 401, 397, 398, 667, 676.

*E.mehy ou Emmery', membre du Tribunal
révolutionnaire, membre de la Société,

VI, 189, 213.

* Emmery (Jean-Louis-Claude), consti-

tuant, membre de la Société, II, 373;
ni, 101, 337. (Il est dit formellement,

t. II, p. 573, qu'Emmery n'était pas
membre de la Société en juillet 1791.

Mais on voit, t. III, p. 337, qu'il en fai-

sait partie en janvier 1792.)

Empereur des Français, I, 133; VI, 684.

Empereur d'Allemaqne, I, 21; II, 624:

III, 283, 419, 430, 432, 433.

Empire ottoman, 1, 18.

Emprunt forcé, V, 181, 183, 202, 214,

224, 228, 249.

Enfants naturels, V, 409, 414,

* Enfantin, membre delà Société, I,xlviii.

* Entrailles, abbé, membre de la Société,

in, yt36.

Entrées des villes, I, 298 à 300,

* Epallart, membre de la Société, I,

xLvra,

Epernay (Marne), II, 543; III, 71, 423,

Epiiraïm, agent secret du roi de Prusse,

II, 238.

Epinal (Vosges), I, lxxxvi: HI, 34, 90,

127.
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EPRÉMEi«ML Duval d', constituant, I, is,

141, 431: II, 99. 133, 310, 384, IV, 156.

Epuration des membres de la Société'.

m, 52, 53, 60, 62, 81 ; V, 48, 87, 91,

167, 176, 188, 215, 234, 251, 267, 276,

319, 358, 397, 430, 533, 537, 539, 540,

545, 546, 553, 557, 561, 564, 577, 585,

586, 649, 656, 660, 662, 667, 696, 702 ;

VI, 8, 16, 38.

* Erdmaxn, avocat à Oldenbourg, membre
de la Société, I, xlviu.

Ere de la liberté, III, 308; IV, 219.

Escaut, fleuve, IV, 132.

* EscHAssÉRiAix (Joseph); conventionnel,

membre de la Société, V, 559.

* EscHASsÉHiAUX (René), conventionnel,

membre de la Société, V, 559.

'EscoRBiAC, membre de la Société, I,

iLvm.
* EscoiRBiAC (Jean -Adrien), chirurgien-

major, membre de la Société, I, xlvui.

(C'est peut-être le même que le précé-

dent.)

* EsMONLN, membre de la Société, I, xlviii.

' EscuniER, conventionnel, membre de la

Société, V, i7S, 312, S:i8.

•EsPACtNAG(M<-irc-Rcné Sahlgcet i)'),abbé,

membre de la Société, I, xlviu, lxxx,

78, 109; II, 290; IV. 543, 544, 545,

547, 548, 553, 696.

* EsPAiNViLLE (d'), président de la Société

fraternelle des deux sexes, V, 314.

Espaane, I, 36, 200, 201 ; II, 413, 423,

624; m, 261; IV, 632, 695.

* EsPEROX, député à la Législative, membre
de la Société, III, 161.

EsQiiROS, geôlier, III, 546.

* EssELix, membre de la Société, I, xlviu.

* EssERTANT, membre de la Société, I,

XLVIII.

EsTALNG (d'), 1,189; VI, 102.

Etain (.Meuse), IV, 441.

Etampes (Seine-et-Oise . I, lxxxvui. III,

102, 430, 431, 436, 477, 486, 540,1V, 279.

Etat civil (actes de I'), U, 375 à 382.

Etat major de la Garde nationale pari-

sienne, IV, 67.

Etats-Unis d'Amérifjue, IV, 278; V, 14.

Etie,nne, commandant du 7» bataillon de

la Garde nationale parisienne, I, 378.

•Etienxk, membre de la Société, I, xlvui.

Etrangers, V, 557, 561.

Etre suprême, VI, 136, 137, 222.

Etrœungt (Nord), I, lxxxui.

Eure (département del'), IV, 70.

Eure-et-Loir (département d'), IV, 496,

533, 534, 541, 604, 605, 606.

Evaux (Creuse'), I, lxxxvi; ffl, 103.

Ecêqties, I, 31, II, 317, 318.

Evian (Mont-Blanc), IV, 544.

* Evrard, membre de la Société, I, xlviu.

Evreux (Eure), I, lxxxvui;I1I, 79, 269.

Excideuil (Dordogne , VI, 559.

ExpiLLY. constituant, I, vi. 104, 105, 109,

110, 112.

Eymet (Dordogne), III, 104."

* Ey.nald, membre de la Société, VI, 479,

522.

F \bre l'Alexandre), membre delà Société,

V, 638.

' Fabrk-Biisson, memljre de la Société. V,

660. (Il est fort possible que ce soit le

même que Fabre du Mont-Blanc.)

' Fabrk n'EoLANTixE, poète, conventionnel,

membre de la Société, I, xlvui; 11,5-5/.

360, 447; III. 109, 646. 675, 6S7, 690:

IV, 3, 6, 12, 13, 16, 53, 97, lii, 1S'2.

136, 173, 175, 176, 331, 332, 333, 335,

42i, 443, 444, 450, 451, 462, 463, 464.

469, 623, 644: V, 13, 151, 172, 534.

554, 558, 559, 563, 564, 570. 573, 575,

603. 604, 611, 629, 630, 692; VI. 50,

250, 260, 269, 275,325.

* F\BRE (du Mont-Blanc , membre de la

Société, V, 643 ; VI, 9, 644.

* Fabre d'Olivet, littérateur, membre de la

Société, I, XLVIU.

Fabre, garde national, II, 321.

* Fagcet, membre de la Société, I, xlix.

* Fainéant, membre du Tribunal révolu-

tionnaire, membre de la Société, V, 565.

'Faipollt (Guillaume -Charles), membre
de la Société, III, 92.

Falaise (Calvados), IV, 58.

Fanuët (le) (Morbihan), m, 66, 107. 144.

274; VI, 222.

* Farali», membre de la Société, VI, 191.

* FARfiiER, membre de la Société, I, xlix,

LXXVIU.

* Faro, membre de la Société, VI, 292.

Faubourg Saint-Denis, IV, 221.

Faubourg Saint-Antoine, \i, 36, 97, 158;

lU. 437, 450, 477, 486, 494, 498, 551,

.577, 583, 596, 656, 657, 665, 679 ; IV,

31, 33, 48, 49, 51. 63. 75, 96, 98, 99,

112, 123, 501 ; V, 151, 208, 210, 294.

Faubourg Saint-Marcel, IV, 33, 63.

* Faucher (César), membre de la Société,

I, XLIX.

* Faucher (Constantin), frère du précédent.

membre de la Société, I, xlix.
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* Faiciiet (Claude). Ov^que du Calvados,

di'puti! à la Législative t-t à la Conven-
tion, menihre de la Sociéfo, I, ."JUS, 3y2.

:VJ:i, .•li)i: 11,282, :j()8, .-)9I, Uh, iiOO; III,

«!), 110, 123, loi. 161, '/9i, /9,9, 195,

/.96, l'J'J, 219, 222, 223, 225, 22(1, HT,
231, 253, 239, .W.Ï, 399, 403, 502, 522,

hih, 5i6; \\,:2. 2i, 56, 132, 293, 294.

s?96, 297, S9S 399 300, SOti, 308, 310,

311, 312, 313, 314, 3t(), 317, 337, 351.

37G, 448, 496, 527, 653, 349 ; VI, 219, 689.

*FAUKE(Balthazar), conventionnel, membre
de la Société, IV, 307 Ç!) 338; VI, 418.

* Fauvel, membre de la Société, I, XLix
;

V, 558.

Favanne», citoyen de la section du Thé;\-

tre-Français, III, 191.

* Faviek, membre de la Société, I, xux.

Pavras (marquis de), I, 187.

Favrot-Dospainville, orateur d'une dé-

putation de citoyens des tribunes, III,

*Fayac, conventionnel, membre de la So-

ciété, VI, 140, 297, J,0S,M)9, 418, 428,

-Mi, JÙS, ')46, ii5S, ',61, 594, 630, 6.',-'t,

6J45, 668, 669.

F VYnF.L (Jean-Félix . constituant, membre
de la Société, I, xi.ix, lxxx, 381 : II. 360,

.W.9, m). J,6-'4. 466, 467, 469, 470. ',04.

r,OS, '>09. 539, 564, 57:i, 576, 584, 587.

589; III, 35,36, 37, 616.

* Fa\e (Gabriel), député à la Léi,nslative

et à la Convention, conventionnel, mem-
bre de la Société, III, 161.

Favolle, conventionnel, IV, 596.

"Faxottb, membre de la Société, 1, xi.ix.

Favpoult. — Voir Faipollt.

Fi'camp (Seine-Inférieure), III, 193.

Fédéralisme, V, 177, 271, 286, 366, 389:

VI, 145.

Fédérés, IV, 64, 7:i, 87, 97, 113,120, 122,

136, 149, 156, 160, 177, 181, 182, 192,

193, 194, 206, 209, 220, 229.

Fellei'm (Creuse), III, 387.

* Fe.\cuard, membre de la Société, VI, 4.

*Fénis, membre de la Société, I, xux.

Fenétranf/es (Meurtbe), II, 311.

* Fenouillot nE Fai.iiaire, littérateur,

membre de la Société, I, xux.

* FEKGtssox, membre de la Société, I, xux.

Fermes (employés aux), III, 435.

Fekmon (Jacques de). — Voir Defermo.n.

FERXAxn-NuNEz (comte de), ambassadeur
d'Espagne, I, 201.

Ferneij, II, 55-4; VI, 106.

*Ferret, musicien, membre de la Société,

V, 638.

Fbhiuer, capitaine, III, 411.

Ferrier, général, III, 123.

*Ferrier, membre de la Société, I, xux.

' Fburikkes (de), membre de la Société,

III, 335.

" FEKRiÈREs(Annibar), membre et trésorier

de la Société, III, 430 ; V, 57, 129, 267,

274, .304, 545, 614, 652, 654.

Fête du 10 août, V, 307.

' Feuu.lant, directeur du ./rt(<rH(7/^/« Snir,

membre de la Société, I, XLix;III, 319.

Feuillants (Club des), III, 26, 27, 28, 29,

31, 33, 36, 38, 44, 45, 47, 48, 49, 50,

52, 55, .56, .57, 60,62. 65, 67, 71, 83. 85,

87,92,93,94,95. 96, 97,98, 99,100,
102, 104, 107, 111, 113, 116, 125, 126,

127, 135, 169, 195, 199, 299, 301, .302,

312, 313, 316, 317, 360, 424, 520, 535,

:i4fr, 561, 637, 680. 681, 682, 689, 696.

698: IV, 14. 38, 46, 168, 397, 520, 268:

VI, 416, 696, 697, 699, 701.

Feuille du jour, journal, II, 219.

Feuille du salut public, journal, V, 67 t.

Feuille villar/eoise, journal, I, 225 : III.

362; V, 294.

* Févelat, membre de la Société, 1, xux,
LXXVUI, LXXIX, 431.

Fevdel. — Voir FAvnEL.

' FiEKKÉ, membre de la Société, VI, 207.

Fif/eac (Lot;, I. i.xxxiii.

'Fn.iON ou Fu.uo.N, membre du Tribunal

révolutionnaire, membre de la Société,

VI, 189, 215.

* Fn.i.AssiEu. député à la Léirislative, mem-
bre de la Société, III, 161.

Finances, I. 155 à 187, 177-185, 204-225,

256-275, 276 283, 316-321, 338-342, 347-

364, 454-4.57, 226, 259, 263, 348, 384,

478-485; V, 9, 17, 19.

Finistère 'département du), IV, 18'», 609.

*FiNor (Kticnne). couventioimel, membre
de la Société, V, 567.

* Fio.N, membre de la Société, VI, 54, 55. 56

' FiKiNA.NT, membre de la Société, VI, 108.

' FiTz-GÉRALn (lord Edouard}, membre de

la Société, I, xux.

*FLAnAUï, membre de la Société, VI, 9.

Flandre ur. Brv.nvu.le (de, procureur du
roi au Cbàtelet, II, 145.

* Fu:cniEK, membre de la Société,!, xux.

Fleurance (Gers), I, i.xxxni; III, 104,

Fleuriot-Le8cot. — Voir LesCot-Fle» -

RIOT.

' Flelhy, membre de la Société, VI, 189.

Flelry (la citoyenne), du TliéàtrcFran^

çais, V, 652.
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* Flexainville, inomlire de la Sorii-tt-, I,

XLIX.

FUnes abbaye de . I. "20.

Fi.f>ii«Ar., e\-ffrand vicaire de rex-évt^quc

de Paris, 11. 330.

Ilihient-Giiot. — Voir Giiot Florent .

*Fo.vr.iER. membre de la Société, I. xi.ix.

*Fo.\HXEnÉF, Charles,, membre delà So-

ciété, V, 590.

*FocAHD, membre de la Société, I, xux.

'For.KEDEY. couventionncl ?. membre de

la Société, I, xux.

' Foi, membre de la Société, I, xlk.

FinssAo 'de;, adjudant-général. III, 5.j2,

* FoissEY, député à la Législative, membre
de la Société. II. 31)1 et non Baisset,
36-2. 363: m. 161.

* FoisY, membre de la Société, VI. 108.

Foix Vriége . I, lxxxui. 382; IU. 48:;, 5i9.

' FoLLOx, membre de la Société, 1. xi.ix.

* Fontaine Gasiiard . membre de la So-

ciété, II. 26: VI. 322.

Fnnlninebleau (Seine-et-Marne . IV. 18o,

229. -288.

' FoxTEXAV, membre de la Société, I. xux.

Fiinfen(ii/-lc-Coiule Vendée. 111. 151;

IV, 513, 515.

' FoxTENOY, membre de la Société. I, xux.

Forcalquier [Basses-Alpes , IV, 58.

* FoHEST, membre de la Société, I. xlix.

' FoHESTiEK. membre de la Commune de
Paris, membre de la Société. 1, l: 111.

i.W; V, 533.

' Forestier Pierre-Jacques , convention-

nel, membre de la Société, V, 560.

* FoHicnET, membre de la Société. V. 6S9.

' Fort, membre de la Société. IV. 122.

128, 129; V, 587.

* Fobtix, électeur de 1789, membre de la

Société, I, L.

* Fostehs, membre de la Société. I. l.

ForcAi Li> Lahiumalie, constituant, I, xcin.

ForcAiLT, fusilier au bataillon du Val-

de-Gr;\ce, I. i25.

* ^'o^r.A^l,T ou Foicait Rémi . juge au
Tribunal révolutionnaire en 1793. mem-
bre de la Société, 1, l; 11. 105: V. 558.

* FoiCHÉ, conventionnel, membre de la

SociéU-, I. cm; VI, r,7, 167, 168. 169,

171, I7i, 176, 180, 181. 182. 218, 219,

220, 221, 222, 303, 315, 373. W^. 418.

FoHf/ères (Ule-et-Vilaine . I, i.xxxiii.

* FoiGOLss, membre de la Société. I. !..

(C'est peut-être le D' Foijols.)

' Fol ii.i.oix, membre de la Société, I. !..

' Foiquiku-Tlnville, accusateur public,

membre de la Société. V. 84 et non
ForoMER , 107; V, 558. 676; VI, 396,

436.

* FoiQiiEK ii'Héroif.l. constituant, mem
bre de la Société, I, l; 111, 98. 112.

FoiRCADE, journaliste, IV, 427; V. 91.

* FoiRCROv , chimiste , conventionnel

,

membre de la Société, lW,iS6: V. 5.38.

540, 541, 545, 546, 547, 548, 551, 553,

537, .558, 561, 563; VI, 463.

FoiRMY, volontaire, II, 348,

* FoiRxiEU. membre de la Société, I, l;
m. 253; V, 85.

ForuxiER l'Améhicaln. membre du Club
des Cordeliers. Il, 488, 548; V, 174; VI,

45.

ForuxiER DE LA POMMERAYE, COnstitU.int,

1, VII.

Fox, homme d'État anglais, II, 42*2. 423.

Fragments de l'histoire secrète de la

Révolution, pamphlet par Camille Des-
moulins. V, 196. 236.

Fraissixet ou Fressixet, membre de la

Société, VI. 29. 85. 106, 157 165.

* Fraxcastel, conventionnel, membre de
la Société, V, 588; VI. 117.

Francfort, U, 511; IV, 4.39, .571, 572. .

' Fraxxois I Jean . constituant, membre de
la Société, IU, 122.

F'raxcois, cocher de M. de Klinslin. II,

-569,

François de Neufch;\feau). député à la

Législative, V, 387.

Franklin, UI. 291; IV, 411. 489, 490.

* Fhasné. membre de la Société, V, 587,

* Fkkcine Augustin-Lucie «le . député à

la Législative et à la Convention, mem-
bre de la Société, III, 161.

Frédéric le Grand, roi de Prusse, VI. 690.

FRÉDÉRic-GiiLLAr.ME, roi de Prusse, IV. 61

.

* Fremant.er. conventionnel, membre de
la Société, VI, 165.

* Fréron, conventionnel, membre de la

Société. I, L. 288: II, 420: III. 467, ôii,

.ï.il,.i4ê, 5'68, 566; V. 499. 501, 689;
VI. 16. 398. 409. 410, 412, 414. 415,

416, 417. 421, 442, 491, 518, 522, 544,

557, 599, 604, 622, 642, 661.

Fréron î Victor', fédéré, IV, 105.

Fréteai-, constituant, 1. 72: II, 281. 497.

.503.

* Frétel. membre de la Société, I. i..

* Fréton, membre de la Société, 1, L.

' * Frey les frèrcsi, banquiers, inenibrcs

de la Société. VI. 9.

* Fhicaid ! Claude,, Constituant, membre
de la Société, I, Li
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* Fbig.net, membre de la Société, 1, l.

* Frochot, constituant, membre de la So-

ciété, I, L.

*FnoiDLHE [N.-A.-M. . membic de la Com-
mune, membre de la Société, I, l.

' Fhomeîît, membre de la Société, I, l;

V, 174, 475, 534, 537, 577, 6i6, 649,

095; VI, 291.

Fhon»eville (Lam))ert de\ constituant.

m, 105.

* Fllcrax-Fahhe, membre de la Société.

1, L.

*FnuiCBiucE, membre de la Société. VI,

205.

Gabriel (René), constituant, I, vi.

* Gaciiel ou Cachet, membre de la Société,

I, L.

Gagox de CiiEXAY, constituant, I, vi.

* Gaigxe (Marc-Renéi, doyen des conseil-

lers de l'amirauté de France, membre
de la Société, I, l.

* Gaillaud, meml)re de la Société,!, l;

III, 331, .381, 134, r,S(); V, 160, 23-J,

235, 273, 332, 375, 382, 384, 395, 470.

GAn,i.ARi>, de Lyon, V, 470, 486, 487,

073; VI, 216, 217.

Gaillard, de Montargis, V, 563.

* Galand, membre de la Société, II, 26.

* Gali.mard, membre de la Société, I, L.

* Galizot, membre de la Société, VI, 62S.

* Gallois (Jean-Antoine Cauviu), homme
de lettres, membre de la Société, I, li,

CVII.

Gallot, constituant, membre de la So-

ciété, I, LI.

* Gamas, auteur dramatique, membre de
la Société, I, LI.

' Gamon François , député à la Législative

et à la Convention, membre de la So-
ciété, III, 378.

* Gandox !'Yves-!S'i('olas-Marie , mendjre de
la Société, I, li.

* Ganet, membre du Tribunal révolution-
naire, membre de la Société, V, 565.

Gannal (Allier), I, lxxxvi.

Garât (Dominique-Joseph), constituant,
II. 55, 308; III, 146; V, 23, 363.

Gard (département du), IV, 113, Mi.

Garde du roi, III, 503, 595, 600.

Garde-meuUe,l\, 301,435; V, 151, 152.

Garde iinfionale, I, 425; II. 328, 337,
338, 352, 497 à 500, .564; IH, 109, 187,

242, 248, 249, 336, 341, 343, 432, 437,

473, 474, 512, 625, 670; IV, 66, 77.

Garde soldée, III, 189, 172.

Gardes frariialses, III, 339, 340, 341, 342,

343, 344, 357, 365, 375, 430. 433. 504,

548, 647, 679, 694, 705; IV, 41, 42, 43,

44, 47, 92.

Gardes des porls de la ville de Paris,
III, 449.

Gardes suisses, I, 80 à 98.

Garxieh (Jean-Marie), constituant, I, v.

' Garxier (Nicolas, membre de la Société,

V, 74, 587.

Garxier (Pierre), commandant en second
le bataillon de Marseille, IV, 152,

Garxier (de l'Aube), conventionnel, VI,

19, 454.

* Garxier, membre de la Société de La
Rochelle, II, 500.

' Garxier (de Saintes), conventionnel,
membre de la Société, IV. 422, 42ô,
H8, 438, 472, 473, 480, 4^.5. .'iôd, 565,
566; V, 47, .565; VI, 19, 497, 504, 556,

568, 588, 594, 598, 600.

Garxier (Germain), électeur de 1791, III,

125, 126.

* Garrax (de Goulon), député à la Légis-
lative et la Convention, membre de la

Société, I, Li; III, 9S, OiO, 667; IV, 28

(et non Garrai), 35 (même remarque^;
V, 640.

Garrau, conventionnel, V, 668; VI, 332.

* Garrido, membre de la Société, I, li.

*Garrioxox, membre de la Société, I, li.

* Garrox, membre de la Société, I, li.

Gaspard, III, 274.

* Gasparix, député à la Législative et à k»

Convention, membre de la Société, III,

161; IV. 643.

Gastellier, député à la Législative, IV,

448, 4i9.

' Gastox (Raymond), déjiuté à la Législa-

tive et à la Convention, membre de la

Société, m, 432: IV, .W5, 394, 395, 398;
VI, 644, 645, 656, 669.

' Gateav, membre de la Société, I, li: III,

121; V, 287.

Gatelier, commandant de la garde na-
tionale de Reims, II, 573.

Gaibermaxx, citoyen suisse d'Appenzell,

VI, 457.

Gaucher, membre de la Société de Ver-

sailles, II. 333.

Gai'dix, un des citoyens qui arrêtèrent

Louis XVI .i Varenues, II, 547.

* Gavdix (Joseph-Marie-Jac(iues-Fran<;ois ,

député à la LégisLative et à la Conven-
tion, membre de la Société, III, 161.
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Gaudin (abbé Maurice), député à la Lé-
gislative, m, 161.

*Gaugeau, membre de la Société, VI, 97.

Gailtieu de Biauzat. — Voir Biaizat
(Galltiek de .

*GArTHEROT. membre de la Société, I, li,

Lxxix; II, 531.

* Gaithier, membre de la Société, I, li; II,

474; V, ils. 425. 428. 590, 637; VI,

206, 292. Ce sont probablement plu-

sieurs Gautbier, qu'il nous a été im-
jiossible de distinguer).

* Gauthier des Orcières. constituant, con-

ventionnel, membre de la Société, III. 91

,

98 ; VI, 106, 223, 224, 229, 313, 433, 508.

* Gautier, membre de la Société, I, u.

* Gaa'et, membre de la Société, I, li.

*Gay-Verno\ (Léonard), député à la Lé-
irislative et à la Convention, évéque de
la Haute-Vienne, membre de la Société,

III. 148; VI. 6:^7. 641, 642, 643.

Gazette de Paris, journal, II, 264.

Gazette nationale ou le Moniteur uni-

versel, journal, I, cix.

Gazette universelle, journal, I, 374; II,

177; m, 453, 645; IV, 196, 528.

Geffroy, citoyen qui défendit CoUot
dHerltois contre une tentatite d'assas-

sinat, VI, 149, 130, 155, 156, 197.

Geilla vieux, membre de la Société popu-
laire de Marseille, VI, 351.

* Gelé, membre de la Société, V, 588.

* Gkli.n, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

161; V, 560.

* Gênais, membre de la Société, I, li.

Gendarmerie nationale, IV, 199, 236.

* Genêt, membre de la Société, III, SO.

'Genet^, membre de la Société, I, li.

* Genettk, membre de la Société, I, u.

Ge.nest, officier de santé à Choisy-sur-

Seine, VI, 161.

Genève, II, 500; IV, 513.

Gémsset, VI, 232.

Gentil, un des citoyens qui arrêtèrent

Louis XVL à Varennes, III, 239; IV, 88,

152.

* Ge-ntil (François), conventionnel, membre
de la Société, VI, 74, 75, 76, 3i9.

Gektili (Antonio), député extraordinaire

du département de la Corse, I, 346.

* Gensonné, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, 111,

162, 397, 605, 606; IV, 432, 465, 499,

643, 644, 646, 647, 669; V, 130. 143, 157.

* Geoffroy fJean-Baptiste), constituant,

membre de la Société, 1, li ; 11, 257
;

VI, 191.

Tome VI.

* George, membre de la Société, VI, 108,
563.

Georges, roi d'Angleterre, VI, 257.

Gérald (Josepb), membre de la Conven-
tion d'Ecosse, V, 618.

Gérard, agent de Robespierre, VI, 297.

* Gérard (Jean -Baptiste), constituant,

membre de la Société, I, li ; V, 307 (?),

55S, (?).

Gérard (Michel), constituant, I, vui, 63
;

IV, 234.

* Gérardin, membre de la Société, in,5W.

* Gerbert, membre de la Société, I, u.
* Gerbet, membre de la Société, I, li ; III,

126; US; IV, 40, 204, 209, 295, 296,
5/4.

'Gerdret (Antoine-Christophe), négociant,

membre de la Société, I, li' lxxix, 376,

377, 378; II, 5H, 549, 5S5; 111, 276;
IV, 205, 360 ; VI, 690.

* Gekdret le jeune, membre de la So-
ciété, I, li.

Gérix, ci-devant chanoine. II, 493.

' Gerle (Dom), chartreux, constituant,

membre de la Société, I, li, 39; III,

103.

Germ.^in (Louis), meunier, m, 646.

Gervais de la Prise (Charles-René), évé-

que du Calvados, U, 281.

GiBASsiER, négociant à Beaune, II, 501.

Gibert, membre de la Commune, VI, 290.

GiBERT de Lisle, commaudaut du batail-

lon de la section de Beaubourg, III,

497 ; IV, 75 (?).

' Gide (Etienne), négociant, membre de la

Société, I, LI.

* Gide (Pierre-Xavier), membre de la So-
ciété, I, u.

Gien (Loiret), VI, 208.

"Gilbert, membre de la Société, V, 390.

* Gilibert. membre de la Société, I. li.

GiLLET, conventionnel, VI, 140.

* GiLLi, membre de la Société, I, li.

* GiLLON, constituant, membre de la So-
ciété, I. LIX.

Gimont (Gers), I, Lxxxiii.

* GiNAUD, membre de la Société, I, li.

* Gineste, membre de la Société, I, li,

lxxix, 4S4, 502, 505; m, 112, iS9, 219,
S94, 411.

* Glnistry, membre de la Société, I, li.

' GiOT (Théodore), membre de la Société
de Melun. puis membre de celle de
Paris, m, 54, 82; IV, 7*. 217'!, 219?,
233, 286, 288, 380; V, 166, 241, 253,
317, 337; VI, 145, 176, 208, 554, 557,
717.

48
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* GiBADET, membre de la Société, III, 180.

* Girard, membre de la Société, V, 320,

587.

* GiRARDiN (Amable), membre de la So-

ciété, 1, LU.

* GiRARuiN (René-Louis, marquis de), mem-
bre de la Société, I, 200.

*GiRAHDiN (Stanislas de), filsdu précédent,

député à la Léirislative, membre de

la Société, 111, 161, 312, 316, 358 ; IV,

26, 63.

GiRAUDOT, émigré, III, 268.

* GiRAUD, membre de la Commune de

Paris, membre de la Société, 1, lu.

GiHAUD, commissaire civil aux colonies,

III, 613.

Giraud-Dlplessix, constituant, I, vu.

* GiRAULT, membre de la Société, IV, 355.

' GiKERO, membre de la Société, I, ui.

GiKET, député de la Société populaire de

Nîmes, V, 636.

* GiKEY-Dui'RÉ, journaliste, membre de la

Société, II. 565; IV, 63, 519 529 ; V,

167; VI, 716.

* GiROD (de Chevry), constituant, membre
de la Société, I, lu.

Gironde (département de la), IV, 45.

Girondins, IV, 372, 373, VI, 254, 411, 531.

*GiROT-PouzoL (Jean-Baptiste), constituant,

conventionnel, membre de la Société, I,

LU ; m, 95.

*GiROULT, membre de la Société, I, lu.

* GiROULT cadet, membre de la Société, I,

LU.

* GiROUST, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

GiSFLY, membre du club de la Révolution

de Londres, II, 447.

Givel (Ardennes). 1, lxxxui; II, 90, 415,

449; III. 71, 104, 139, 148, 157, 262,

445, 635, 660; IV, 6i7, 679.

Givry (Saône-et-Loire), lU, 83, 389.

* Gleizal, conventionnel, membre de la

Société, VI, 479, 489, 522, 718.

Gleze-n, constituant, I, vui, 64.

* Glize, membre de la Société, VI, 178.

Gloveh, colonel any;lais, IV, 346.

* Gobel (Jean-Baptiste-Joseph), évèque de

Paris, membre de la Société, II, 175,

176, 309; III, 33, 98, 105, 146, 438.

442, 452, 665 ; IV, 107; V, 12. 14; IV,

643, 716.

* GoHERT, membre de la Société, I, lu.

* GoBiLLARn (Nicolas), député à la Légis-

lative, membre de la Société, III, 161.

* Godard (Jacques), député à la Législa-

tive, membre de la Société, 1, lu.

* GoDEAU, membre de la Société, VI, 565.

* GoDEKROY', membre de la Société, I, lu ;

VI. 145.

* GoDEL, membre de la Société, I, lu.

*GoEïz, membre de la Société, I, lu.

GoHiER, ministre de la Justice, V, 199.

* GoMET, membre de la Société, VI, 9.

GoNCHON, orateur du faubourg Saint-An-
toine, IV, 49. 269; V, 91, 151.

*GoNDOLN, architecte, membre de la So-
ciété, I, lu.

GoNDRECOLRT, officicr de l'étatmajor de
l'armée révolutionnaire, V, 430.

* Go.NORD aine, membre de la Société, V,
569.

* GoHANi (Joseph), littérateur, membre de
la Société, I, lu.

* GoROUEUE.vr (François), député à la Lé-
gislative, membre de la Société, I, lu;
II, 316, 506, 509, 511, 528, 529, 541,
542; 111,279 ; IV, 127.

GoRJY, député extraordinaire de la ville

de Brest, 111, 145.

* GoRSAS, journaliste, conventionnel, mem-
bre de la Société, I, lu, cxu, 477 ; II,

163, 164, 224, 300; III, 399, 457 ; IV,

338, 427, 578. 611, 612, 628, 634, 641
;

V, 143, 154, 167; VI, 461.

GossEC, musicien, VI, 63.

GossLiM (Constant-Joseph-César-Eugène),

député à la Législative et à la Conven-
tion, 111, 604.

GoucHON, chef de chouans, VI, 671.

* GoL'DARD, constituant, membre de la So-

ciété, 1, LU.

* GouDRAisD, membre de la Société, I, lu.

* GouGÉ, membre de la Société, I, lu.

*GouGENOT, membre de la Société, I, lu,

* Gouoet-Deslandres (Maurice), substitut

du procureur-général du parlement de
Bourgogne, membre de la Société, I, lu,
204,'~256; III, 306; IV, 518.

* Gouillard, juré au Tribunal révolution-

naire, membre de la Société, I, lu
;

VI, 230, 231.

* GoLJO-N (Louis-Joseph-Marie-Achille), dé-

puté à la Législative, membre de la

Société, m, 161.

* Goi'JON (Jean-Marie-Claude- Alexandre),

conventionnel, membre de la Société,

III, 476 ; VI, 593, .Î99, 600, 619.

*GoL'LY, conventionnel, membre de la So-

ciété, VI, 206, 229, 230, 303, 340, 364,

418, 503, 506, 507, 508, 718.

* GoLi'iL DE Prefelne (et non de Préfeln),

constituant, membre de la Société, I,

Lxxxi ; II. 203, 204, 305, 307, 349, 351,

352, 385, 370, 446, 452, 455, 460, 515,
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5/6, 5/7, 518, 524, 566, 598, 606, 607,
614; ni, ^6, n, 43, 49, 149; VI, 697,
715.

* GOLPILLEAU, dit GOIPILLEAU DE FONTE-
NAY (Jean-François-Marie), constituant,
conventionnel, membre de la Société,

I, LU, 126, 169, 170, 171, 179, 195, 232,
597; IV, £9, 38, 39, 63, 71, 86, 106,
i68, 186, 211, 337, a96 ; VI, 118, 657,
666, 667, 669, 704, 705.

* GOUPILLEAU, dit GolPILLEAU DE MON-
TAiGU !Piiilippe-Charles-Aimé\ député à
la Législative et à la Convention, mem-
bre de la Société, IV, 498, 499, 594,
596, 618 {•!). 683, 693 ; V, 570 ; VI, 309,
429, 523. (Nous ne sommes pas sûr
d'avoir toujours pu exactement distin-

guer ces deux Goupilleau.)

* GoLPY, membre de la Société, I, lu.

* GoLRDAM , constituant , conventionnel,
membre de la Société, I, lui ; II, 104

;

m. 92.

Gourdon (Lot , I, lxxxviii.

* GoLRNAY, avocat au Parlement, membre
de la Société, I, lui.

Gournay-en-Bray (Seine-Inférieure), III,

103, 228.

* GoLRSON, membre de la Société, UI, 410.

GocTTES, abbé, constituant, I, 462 ; II, 88.

GoL'VERNET, ambassadeur en Hollande, II,

281.

Gouverneur du prince royal, H, 576,
577.

* GoLviON (Jean-Baptiste), maréchal de
camp, député à la Lésislative, membre
de la Société, I, lui ; IV, 24, 26, 80.

* GouY d'Arsy, constituant, membre de la

Société, I, 254. 281 ; U, 374, 393, 494,
495, 496 ; lU, 274.

* Goyre-Laplanche (Jacques-Léonard^, bé-
nédictin, conventionnel, membre de la
Société, m, 570, 572, 573, 602, 652,
703; IV, 301, 326, 338. 452, 551, 565,
647 ; V, 471, 656 ; M, 418, 451.

Grâce (droit de), II, 476 à 480.

* Grammont. acteur, membre de la Société,
III, 456 ; V, 472.

* Gra.ndmaison, membre de la Société, I,

LUI, Lxix; VI, 714.

' Grandmaiso.n, autre membre de la So-
ciété, I, Lin.

* Grandpré, membre de la Société,!, loi.

* Grandsire, membre de la Société. VI.
206.

Grandvilliers (Oise), lU, 79, 83, 168 ; VI,
438.

* Gkanet (François-Omer), député à la

Législative et à la Convention, membre
de la Société, UI, 161.

Grange, vicaire épiscopal, IV, 256.

* Grangenelve, député à la Législative et

à la Convention, membre de la Société,
m. 161, 231, 253, 269, 294, 296, 298,
299, 301. 302. 304. 305, 336, 359, 360,
371, 409, 410, 419, 420, 421, 423, 433,
434, 436, 438, 455, 526. 607, 703, 470,
705; IV, 335, 422, 423, 536; V, 157;
VI, 715.

* Graxger, membre de la Société, I, Lin.

Granville (Manche). II, 479 ; III, 238 ; V,
614; VI, 214.

Grasse (Var), I, lxxxiii ; m, 123; IV 514.

Grave (marquis de), ministre de la

guerre, III, 470, 550.

* Grave, membre de la Société, I, un.

Gravelines (Nord;, ffl, 390.

* Gravier, membre de la Société, W,
206, 215.

Gray (Haute-Saône), III, 114.

* Gréau, député à la Législative, membre
de la Société, IH, 161.

*Grégi (Antoine), membre de la Société,
V, 593.

'Grégoire 'Baptiste-Henri), évêque de
Blois, constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société. I, u, vin, lui ; II, 387,
388, 391, 421 ; IH, 33, 34, 72. 82, 84,
112, 134, 136, 140, 150, 158, 168, 179,
189, 248, 461 ; IV, 234, 338 ?, 541, 509

;

VI, 703, 715.

Grenadiers de l'Oratoire, I, 376 ; II. 361,
492, 548.

Grenelle (poudrerie de) VI, 406, 412,
416.

Grenoble (Isère), I, lxxxiu ; III, 61 ; VI,

437, 452, 457, 533.

* Grenot (Antoine), constituant, conven-
tionnel, membre de la Société, II, lui

;

m, 103.

Grenier, commissaire de la section de la

Réunion, V, 109.

Gressart, membre de la Commune, VI,
290.

Gkibeacval membre du Tribunal révolu-
tionnaire, V, 567.

Grignon, curé, IV, 286.

Grisons, I, 79, 95.

* Grisson, membre de la Société, I, Lin.

* GuivET, membre de la Société, I, lui,
LXXIX.

*Gros, membre de la Société, I, lui;
IV, 199, 215, 226; VI, 167. 322, 330,
718.

' Grosler, membre de la Société, VI, 167.

* Grosse, membre de la Société, IV, 291.

* Grolt, membre de la Société, I, lui.
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* Grouvkli-e (Philippe-Antoine), littérateur

et diplomate, membre de la Société, 1,

LUI 225, 239, 421; II, 439, 475, 477,

478, 530; 111, 162, 183; V, 294; VI,

694.

Guadeloupe, 111, 103.

* GuADBT, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

2o3, 313, ,121, 331, 335, 336, 338, 342,

343, 346, 348, 3o5. 357, 402, 403, 404,

432, 452, 46S, 4S2, 525, 530, 531, 532,

533, 534, 535, 536, 546, 564, 595, 590,

657 ; IV, 16, 53, 372, 373, 382, 395,

407, 443, 521, 563, 564, 566, 643, 646,

669, 699, 700; V, 17, 130, 143, 157;

VI, 471, 715,

GiiinoN, voyajfeur, 111, 675.

Gi'ÉOAN, constituant, I, vi.

GiK.NXKB.vuT, fusilier au bataillon du Val-

de-Gràce, 1, 425.

Guérunde (Loire-Inférieure^, 1, i.xxxvi
;

m, 66, 119.

*GuÉRAL'LT, membre de la Société, I,un;
111, 110.

GiEiiiîKUT, procureur fondé du prince de

Lowenstein, II, 311, 314.

Guère t (Creuse), I, lxxxvi.

* GuÉmx, membre de la Société, I, un.

*GuiiROUi.T l'alné (Pierre-Claudc-Bcrnard),

professeur, membre de la Société, I,

un.

*GuÉHOULT le jeune (Antoine-Guillaume),

professeur, membre de la Société, I,

un.

Guerre (débat sur la), 111, 285, 287, 292,

295, 298. 299, 301, 202, 303, 306, 309,

317, 318, 332. 334, 335, 342, 347, 348.

359, 363, 364, 372, 378, 410, 411, 494.

509, 515.516, 517. 518. 519, 520,551,

552, 567, 581, 666; IV, 360.

* GuESLOx, membre de la Société, VI, 226,

227.

* GuKKHOY. journaliste, conventionnel,

membre de^la Société, III, 148 : IV, 338,

375, 569, 501; V, 322, «71; VI, 187,

465, 473.

' GuESNON, membre de la Société, I, Liu.

GuiBF.RT, habitant de Saint-Domingue, II,

488.

* Glibolrg, membre de la Société, I, un.

* Glujamour, membre de la Société, VI,

108.

* GuiDOu, membre de la Société, I, uv.

Glioxard, I, 428.

*GuuiAHD (Jean), membre de la Société, I,

uv.

GuiLLAU.ME, banquier, IV, 425, 429.

Giij.LAL'.ME. un des citoyens qui arrêtèrent

Louis XVI à Vareunes, II, 546, 547.

* GuiLLAU.ME, ci-devant Leroi, membre de

la Société, V, 588.

* Guillaume, membre de la Société, I, liv.

'Guillaume (Louis-Marie), constituant,

membre de la Société, I, liv.

Guillaume Tell, III, 485; V, 662.

GuiLLOTE (chevalier), commandant du
2* bataillon de la Garde nationale i)ari-

sienne, 1, 377, 378.

GuiLLOU, constituant, I, v.

Guinebaud de Saixt-Mesme, constituant,

I, VII.

Guingamp (Côtes-du-Nord), I, lxxxiii;1II,

66,' m.
Guino, constituant, I, v.

* GuiNOT (Henri), épicier, membre de la

Société, I, LIV.

GuiOT, chef au 1" bataillon de la Meuse,

VI) 144.

* GiiOT (Florent), constituant, convention-

nel, membre de la Société, I, xlix
;

III, 72 ; VI, 140.

* GriHAUDET (Charles-Philippe-Toussaint),

littérateur, député de la ville d'Alais

prés les Ktats-ifénéraux, membre de la

Société, I. LIV.

*GuiRAUT (F.-E.), journaliste, membre de

la Société, I, cxvii: 111, 62, 121, 143,

356. 386. 404, 405, 409, 420, 451, 506,

507, 508, 5 il, 549, 557, 577, 645; IV,

24, 182, 195, 318, 468, 5/7, 519, 549,

558, 617, 630, 631, 683; V, 479, 539.

* GuiRON, menibre^dek Société (?j, V, 286.

* Gumban'd, membre de la Société, I, liv.

* GuiTAun (Antoine-Joseph), député à la

Législative, membre de la Société, III,

102.

* GuiTTARO (Jean-Baptiste), constituant,

membre de la Société. I, liv.

GuYOMAR, conventionnel, VI, 652.

GuYTO.N-MoRVE.vu, député à la Législative

et à la Convention, II, 576; III, 397; V,

293 ; VI, 463.

H

Hayuenau (Bas-Rhin), I, 429, 430.

* H^LEM, voyageur allem.ind,membre de

ht Société, I, UV ; VI, 684, 687, 689,

690, 691, 692, 693, 694.

* Halm, membre de la Société, V, 305,

427 ; VI, 416.

Halms (Mathias), officier de l'armée révo-

lutionnaire, V, 637.

Hamaut, palefrenier du duc d'Orléans,

m, 658.
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* Hanriot, commandant de la garde na-

tionale, membre de la Société, V, :^i8,

25.3, 340, 398, 417, 4S8, 388; VI, 322.

Hardy, envoyé de la section de Luxem-
bourg, V, 358.

HXKDY DE LA Laroère, Constituant, I,

VIII.

* Ha.nker, membre de la Société, T, liv.

* Han.noyer, membre de la Société, VI,

203.

* Haqui-n, membre de la Société, I, liv.

* Hassenfratz (Jean-Henry), chimiste,

membre de la commune, membre de la

Société, H, 566, 5*^9, 506 ; IV, 544,

545, .H47, 548, 5.Ï3, 554, oo5, 639, 695
;

V. 10, H, 30, 119, 133, 135, 168, 175,

176, 177, 189, 192, 198, 202, 203, 211,

214, 222, 253, 266, 281, 284, 306, 307,

311, 321, 347, 382, 403, 440, 455, 346,

553, 587, 666, 670 ; VI, 10, 307.

* Hatzfeld, membre de la Société, V,

636.

* Haidocart, député à la Léffislative,

membre de la Société, III, 161.

* Halssman.n. député à la Législative et à

la Convention, membre de la Société,

m, 162.

Haute-Cour Nationale, H, 166 ; HI, 109,

110, 239, 286, 311, 314, 315, 316, 373;
IV, 77, 124, 125.

Haute-Garonne (département de la). H,
318.

Hautes-Pyrénées (département des), III,

429.

* Hal'tier, membre de la Société, I, liv.

Haut-Rhin (département du). H, 363; HI,

225.

* Hébert Jacques-René .journaliste, mem-
bre de la Société, I, r.xxi, cxxn. cxxm

;

m, 426, 427, 428, 671: IV, 462, 650,

679; V, 73, 126, 167. 192, 211, '212,

282, 308, 312, 322, 326, 337, 340, 342.

367, 368, 378, 386, 387, 394, 400, 401,

420, 427. 439, 473. 477, 479, 480, 482,
4S4. 499, 499, 503, 504, 510, 512, 515,

520, .323, 526, 533, 534, 338, 539, 546,

551, 352, 553, 363, 366, 567, 570, .579,

.381. 584, .588, .393, 601, 617, 620, 627,

640, 669, 682. 683. 694, 697, 699: VI, 7,

12, 14, 29, 40, 194, 211, 219, 221, 238,

240, 250. 252, 255, 260, 269. 276, 282,

283, 284, 338, 430, 525, 625, 717.

Hubert, membre du club des Cordeliers

et soldat de Légion germanique, V,

269.

Hl'.BiNnLER, enfant, III, 448.

' Hkbkard (Pierre , constituant, membre
de la Société, I. nv : IH, 91, 664.

* Hkcqiet, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

* Hell (de), constituant, membre de la

Société, in, 93 ; IV, 234.

* Héluis (Charles-Joseph-Marie), avocat,

membre de la Société, I, liv.

Helvktils, philosophe, IH, 423-; IV, 350,

552, 561, 562,

Hennebont (Morbihan), I, Lxxxn ; HI,

137.

* He.nry-Larivière (Pierre-François-Joa-
chim), conventionnel, membre de la

Société, HI, 361.

* Hentz, conventionnel, membre de la So-
ciété, IV, 338 ; V, 487, 624, 625, 637,
668.

Héraln, notaire, VI, 431, 438.

* Hérault de Séchelles, député à la Lé-
ïislative et à la Convention, membre
de la Société, H, 361, 362, 363, 576;
IV. 9, 10. 17, 19, .35, 38, 44, 50, 58,

59, 60, 436, 439, 440, 541 ; V, 405 ;

VI, 34, 702, 703, 716.

Hérault (département de 1'), V, 349.

Héricourt (Haute-Saône), HI, 266.

Héritages, II, 196 à 202, 203, 204.

* Hehma.n. président du Tribunal révo-
lutionnaire, membre de la Société, V,
558.

Hermiomy (d'), commandant de la gendar-
merie, IH, 513 ; IV, 25, 77 ; VI, 704, 703.

* Hermille, membre de la Société, I, liv.

* Hernolx, constituant, membre de la So-

ciété, I, Liv; m, 92.

Hervey, courrier, H, 545.

Hesdin (Pas-de-Calais), I, Lxxxm; IH, 71.

Hesmond (Pas-de-Calais), 111, 111.

* Hes.nal'd, membre de la Société, VI, 161.

* Hesse (prince de), fïénéral, membre de la

Société, I, liv: H, 559 : HI. 458, 468,

474, 574, 603, 604, 674, 680, 683, 684,
66^6, 687 ; IV, 304, 307, 308 ; VI, 397.

* Hiakd, membre de la Société, I, liv.

* HiLLERi.v (de), avocat au parlement,
membre de la Société, I, liv.

Hi.NOA.NT, constituant, I. vi.

* HioN, membre de la Société, I, lv
;

Lxxix : II. VI. .303, 331, 343, 450, 469,
471, 497, 500, 511: HI. 57, 80, 96, 110,
115, 118, 147, 150, 151, 199, 297, 343,

344, 348, 365, 375, 383, 394, 408, 433,
446, 450, 471, 475, 512. 523. 524, 534,

548. 570, .582, 586. 589, 590. 604, 605,
625. 626, 627, 636, 647 ; IV. 39, 81, 109,
131, 188; V, 5. 60, 696; VI, 306, 322,

330, 340, 355, 395, 420.

His (Charlesj, journaliste IV, 518.

' HocQL'ET, membre de la Société, I, liv

Hollande, I, 37, 221. 267 ; H, 423-440,

301, 623; HI, 295, 411, 567, 570,618,
619, 695; V, 15.

* Ho.M (G.\ membre de la Société, I, liv;
LXivu; UI, ///.
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* HoMBRON, membre de la Société, I, lv.

* HoMBRO.N fils, membre de la Société, I,

LV.

* Honoré, membre de la Société, I, lv.

Hôtel des Invalides, IV, 75.

HOUCHARD. général, V, 296, 413, 421, 423,

428, 448,

HouDON, sculpteur, II, 481 ; III, 62,

* HouMKRE (Louis-Charles-Auguste de),

député à la Léfïislative et à la Conven-
tion, membre de la Société, III, 161.

HoussAYE (dit Pas-de-boii-Dieu), officier

de l'état-major de l'armée révolution-

naire, V, 427, 431.

* HousEZ, membre de la Société, I, lv.

*HoussEMAiNE, membre de la Société, I, lv.

*HovELT, membre de la Société, I, lv.

*HovERSENiE, membre de la Société, I, lv.

HuARn, I, viii.

Ht'BER, membre des États de la province
de Frise, II, 439, 433.

* Hubert, commissaire du Conseil exécutif

à Lyon eu 1793, membre de la Société,

1, LV.

HcBERT, ordonnateur de la fête de J.-J.

Rousseau, VI, 559.

*Hi'ET, adjoint du ministre de la guerre,

membre de la Société, V, 641.

*HuoMEH, membre de la Société, I, lv.

*HuouET (Marc-Antoine), évêque de la

Creuse, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

161.

HuiLLOT, habitant de Grenoble, III, 108.

HuLLix, vainqueur de la Bastille, IV, 48.

*HuMBERT, membre de la Société, I, lv.

HuNAULT, constituant, I, v.

Huningue (Haut-Rhin), I, lxxxvii ; II,

468, 481, 511, 606 ; III, 36, 144, 242, VI,

643.

*HuNouLT, membre de la Société, I, lv.

*HuNOULT cadet, membre de la Société, I,

lv.

*HuoT de Concourt, constituant, membre
de la Société, I, lv ; H, 523 ; VI, 713.

*Hurel, membre de la Société, I, lv.

Hussards de la liberté, IV, 294, 442.

Hussa7xls de la mort, IV, 238, 283.

Hyok. Voir HioN.

*ICHO!<, conventionnel, membre de la So
ciété, IV, 338, 513; V, 281.

Iles-du-Vent, IV, 630.

IIle-et-Vilaine (département de 1'), II, 318,
321.

Imberouer, sergent au régiment du Châ-
teau-Vieux, II, 561.

Impartiaux. \oir Club des Impartiaux.

Impositions, I, 302-315, 328-342, 347-364;

II, 513, 514.

hnpôt foncier, I, 316 ; 11, 187, 209 ; IV.

118.

Impôt progressif, V, 248.

Impôt siir les richesses, V, 42, 340.

Indicateur ou Journal des causes et des

effets, IV, 137.

Indigents, III, 60.

Indre-et-Loire (département de 1'), IV.

416.

'Inorand, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

180.

Instruction publique, III, 134 ; V, 281,

284, 294, 306, 321, 338, 553 ; VI, 366.

Insurrection du 31 mai, V, 235, 230,

261, 262, 270; 280, 281.

Invalides, \\, 40, 450 ; IV, 242 ; V, 313,

417, 669, 674 ; VI, 92, 97, 100, 142,

363.

Inviolabilité royale, III, 264, 267.

lo.N , chasseur au bataillon du Val -de-
Grâce, I, 423.

Irlande. l\, 221, 222.

*IsAMBERT, membre de la Société, I, lv
;

m, 417 ; IV, 360 ; VI, 715.

'IsinoRE père, membre de la Société, V,

640.

'IsNARO, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, I,

lv; 111. £-27, 231, 268. 271, 272, £73,

r,A, 277. 283, 286, '287, 289, 290, i9/,

293, 3i3. 4.ït, 45S, 513 ; IV. 163,

166, 173, 249 ; V, 210 ; VI, 707, 708, I,

713.

*IsoRÉ, conventionnel, membre de la So-
ciété, IV, 326, 338; V, 578, 386; VI, 86,

363, 418, 4SI.

*IssAURAT, membre de la Société, I, lv,

403.

Issoire (Puy-de-Dôme), I, Lxxxm ; III, 95.

Issoudun (Indre), I, lxxxiii,

Is-sur-Tille (Cùte-d'Or, I, lxxxiii ; III,

71.

Issy (département de Paris), III, 233.

Issy-l'Evêque (Saône -et-Loire), II, 144,

145, 147. 166, 211, 216; VI, 395, 400.

Italie, m, 18.

*IzoARD, conventionnel, membre de la

Société, V, '296, 312.
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Jacob, fusilier au bataillon du Val-de-

Gràce, I, 425.

* Jacob, membre de la Société, I, iv.

Jacobins-Sain t-Honoré (couvent des), I,

XXI à XXVII.

*Jacot (Henri), membre de la Société, I,

LV.

*Jacqle.minet, membre de la Société, II,

358.

Jailbj (Côte-<rOr ?), III, 104.

*Jagot, conventionnel, membre de la So-

ciété. IV, o41; VI, 225.

Jaillet, officier de larmée révolution-

naire, V. 430.

JaZès (camp de\ II, 385; IV, 121, 132,

133.

* James, membre de la Société, VI, 9, 144,

718.

*Jamet, membre de la Société, VI, 191.

*Janvier-Cantède, membre de la Société,

I, LV,.

Jarnac (Charente), I, Lxxxvra; III, 142.

*Jarousseau, membre de la Société, VI,

205.

*Jakrv, membre de la Société, I, lv ; V,
567.

*Jary (François-Joseph), constituant,

membre de la Société, I, lv ; III, 107.

Jary, officier général, IV, 61, 109, 389.

* Jalcolrt Arnail -François, marquis de),

député à la Législative, membre de la

Société, I, LV, xcxix, 3S9.

*jALio>", membre de la Société, V, 638.

*Jai"lt, membre de la Société, V, 166;

VI, 717.

*Jaime (Urbain), membre de la Société,

I, LV ; m, 24, 253. 331, 381 ; VI, 191 (et

non Jalse , 506, 325. 331, 418, 489,718.

'Javogl'es, conventionnel, membre de la

Société, VI, 171. 241, 418.

*Jay (de Sainte-Foy). député à la Légis-

lative et a la Convention, membre de la

Société, m, 161 ; V, 128, 143. 560, 590,

595, 600, 604, 611, 613; VI, 191, 717,

718.

*Jea.nbo.n Saint - André . conventionnel,

membre de la Société, III, .5^/, .5*5, 586,

59i, 595, 604, 609, 610, 6i7, 613, 705;
IV, i, 7, 9, 19, i6, 30, 337, 349, 384,

403, 410, 451, 452, 459, 468, 469, 471,

474, 476, 510, 51i, 516, 566, 593, 598,

616, 621, 690, 691 ;\, 9, 12, 13, 23,

30, 32. 35. 47. 49, 63, 86, 86, 226,

230, 231, 248, 249, 250, 264, 266, 268,

269, 274, 285, 292, 323, 377, 385, 403,

409, 413, 620, 621, 624, 625, 632, 633,

648, 653, 654, 672, 690; VI, 198, 461,

716.

*Jeannet, membre de la Société, I, LVi.

* JeANSON, musicien, membre de la Société,

I, LVI.

*Je\>so>', autre membre de la Société, I,

*Jemet, membre de la Société, I, lvi.

LVI.

*Je.>esso.n (J.-M.), membre delà Société,

I, lvi ; II, VI, 441.

"Je.nsoll, membre de la Société, I, lvi.

Jersey (lie de), II, 310.

Jésls-Christ, V, 273, 509, 522, 538, 533.

Jésuites, I, 169.

Jeu-de-Paume (salle et serment du), I,

330-335, 367 ; UI, 133.

JOIIANNOT, III, 121.

*JoiGNY, membre de la Société, VI, 9.

Joigmj (Yonne), I, lxxxiu; in, 71.

JoLLi\-ET (de Seine-et-Marne), député à la

Législative, IV, 188.

*JoLLY, avocat, membre de la Société, l,

LVI.

*JoLY, membre de la Société, I, lvi.

JosBiN , employé au Comité de sûreté

générale, VI, 232.

JoLBERT ( Pierre- Mathieu ) , constituant,

évèque d'Angoulème, II, 327.

Jou.\EAU, député à la Législative, III, 703;
IV, 454, 336.

*JoLRDAX, membre de la Société, I, lvi
;

III, 579; IV, 338; VI, 322, 418.

JouRDA.N, général, V, 500, 502, 508, 616.

Jolrdan (dit Coupe-Têtes), V, 587, 612;
VI, 110.

•JouRDEUiL, membre de la Société, V,

558.

Journal français, IV, 328 ; V, 240.

Journal de constitution et de législa-

tion, I, 42.

Journal de la Cour et de la Ville, IV,

317.

Journal de Lyon ou Moniteur du dépar-
tement de Rliône-et-Loire, III, 317.

Journal de la Montagne, l, cxx ; V, 176,

206, 220, 243, 252, 262, 281, 304, 381,

383, 384, 397, 435, 444, 463, 479, 500,

.504, 563, 548, 612, 621, 639, 642, 696,

697, 698 ; VI, 82, 164, 187, 222, 423,

429, 437, 438, 433, 455, 458, 463, 464,

465, 533, 539.

Journal de la Révolution, II, i, n.

Journal de Paris, II, 35, 366 ; III, 146,

439; IV, 317.
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Journal de Trenk, V, 234.

Journal des Amis de la Constitution, 1,

cix.

Journal des clubs, I, cviii ; III, 139, 232.

Journal des Débats et des Décrets, III,

405.

Journal des Débats de la Société des
Amis de la Constitution, séante aux
Jacobins de Paris. Voir Journal des
Jacobins.

Journal des fondateurs de la Répu-
blique, VI, 612.

Journal des hommes libres de tous les

pays, ou le Républicain, V, 504.

Journal des Jacoinns, I, cix à cxvii
;

II, I, 4Gi, 483; 111, 53, 54, 55, 62, 66, 147,

184, 185, 189, 194, 267. 276, 300. 310,

330; IV, I, ir, 640; V, 220,381, 698 ; VI,

696.

Journal des Lois, V, 226.

Journal des Patriotes, II, 216.

Journal du Soir, III, 319; IV, ii, 94,

Journal logolachygraphique, III, 386.

Journal universel, I, 29; lil, 55, 330;
V, 169.

JOIRNEAI'. Voir JOIXEAI'.

Journées de septembre, IV, 501, 537;
V, 22, 42.

*JouHXET, député à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 161.

*JoussELiN, membre de la Société, I, lvi.

Jouve cadet, marseillais, VI, 392.

*JozEAU, membre de la Société, III, 337.

*JrBLiN, membre de la Société, I, lvi.

Jugement dernier des rois (pièce de
théâtre), V, 616.

Juges, I, 322-325.

Juifs, V, 473, 479, 479, 526, 584.

Juilly (Seine-et-Marne), I, lxxxiii.

* Julien, membre de la Société, I, lvi.

Julien, sergent-major, II, 30.

Julien (de Toulouse), conventionnel, V,
269; VI, 273.

' IuLiEN DE Lille, payeur principal de la

dette puJjlique, membre de la Société,

1, lvi.

'Jullien (de la Drôme), conventionnel,
membre de la Société, V, 17, 19, 20,
21, 24, 26, 31, 38, 548; VI, 717.

*JuLLiEN (Marc-Antoine), dit Julien de
Paris, fils du précédent, commissaire
du Comité de salut, membre de la So-
ciété, V, 383, 39 i, 440. 441, 455, 459.
470, 692; VI, 131, 135,' 140.

*Ju.MELiK, membre de la Société, I, lvi.

•Ju.MELLE, membre de la Société, VI, 108.

Jura (département du), IV, 75, 95; V,
266; VI, 18, 433.

Justice, I, 322-325; II, 316; III, 122.

Kaener (Georges), Suédois, 111,259.

Kaquin, soldat de recrue, II, 360.

"Kauffmann, constituant, membre de la

Société, I, LVi; III, 105.

Kehl, IV, 133.

'Kkith, membre de la Société, I, lvi.

*Kkllermann, général, membre de la So-

ciété, 11, 295, 384, 385; 117, 118, 121,

161, 162, 193, 233; IV, 93, 249, 307,

327, 380, 476, 526, 616, 681; V, 149,

204, 209, 339, 398, 468.

Kerguelen (de), ancien marin, III, 581.

'Kersaint, conventionnel, membre de la

Société, I, lvi: II, 210, 211, 301, 302,

304, 303, 306, 307, 313, 314, 328. 329,

330, 331, 338, 339, 576; III, 45, 48: IV,

331, 401, 513, 520, 586, 601

'Keuvélégan (Le Goazre de), constituant,

conventionnel, membre de la Société,

I, viii, lvi; III, 70, 96, 108, 125.

*KiENLiN, membre de la Société, V, 691.

*KiLLAiN, membre de la Société, V, 354.

Kingston (duchesse de), IV, 346.

Klinglin, émigré, II, 569.

*Klispich, membre de la Société, I, lvi.

*Klot, membre de la Société, I, lvi.

'Knapen fils, libraire, membre de la So-

ciété, I, LVX.

KocK (Jean-Conrad de', conseiller pen-
sionnaire de la ville de Wyck, II, 439,

453.

KoKFF (haronne de), H, 547.

'Laa (Antoine), conventionnel, membre
de la Société, V, 560, 361.

'Laane, greffier du Tribunal révolution-

naire, membre de la Société, V, 358.

*Labauthi;, membre de la Société, I, lvi.

La Barthe (Hautes-Pyrénées), I, lxxxvi.

La Bassée (Nord), I, lxxxvi.

'Lat.è.ne, membre de la Société, I, lvii..

*Labex\e, membre de la Société, I, lvii.

*Laborde (de Laurenscen\ membre do la

Société, 1, lvii.
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'Laborde (de Méreville), constituant,

membre de la Société, ï, lvii, 464.

*Laborette, meml)re de la Société, VI,

108.

*Laboreix, membre de la Société, I, lvii.

*Laborxe, membre de la Société, I, lvii;

III, 2o3.

*Labotte, membre de la S.iciété, I, lvii.

*Laboilke, membre de la Société, V, 638.

*Labodloy, membre de la Société, I, lvii.

'Laboir (Laurent), membre de la Société,

I, lvii.

'LABOUR cadet, membre de la Société,

I, LVII.

'Laboureau, membre de la Société, VI,

i6.

La Bretèche, soldat, V, 45, 47.

Lacave. membre de la Société de Ver-
sailles, U, 333.

*Lacépède (de), célèbre naturaliste, dé-
puté à la Législative, membre de la

Société, I, LVII, 576.

La Chapelle (de), général, I, 422.

La Chapelle-lès-Saint-Denis, II, 28, 29,

49, 37, 78, 79.

*LaciiarESiie, membre de la Société, I,

LVII.

*Lachasse, membre de la Société, I, lvii.

La GHAr.ssÉE Nivelle de), auteur drama-
tique, II, il2, il3.

*La Chevardière, membre de la Société,

V, 353, 587, 594. 396, 608. 61 i, 617,
628, 638, 6i7, 6.56, 688; VI, 327.

La Ciolai (Boucbes-du-Rli<jncj,I,Lxxxvin.

* Laclos Cboderlos dci, littérateur, mem-
bre de la Société, I, xiii, lxxviii, cix,

392, 393, 397: II, 83. 9i, 118, 123, 193,

194, 206, 217, 218, 281. 294. 298, 303,

338. 339, 341, .3.55, 3Ô8, 384. 385, 3SS,

389, 390, 391, 393, 394, 412, 466, 472,

473, 476, 484, 486, 488. 514, 315, 517,

518, 319, 323, 545, 554, 568, 574, 576,

584; III, 2. il, 15, 17, 19. 35, 36, 37,

53, 34, 62, 82, 83, 2.50, 235, 310, 330;
IV, 411; VI, 688. 695.

La Colombe, aide-de-camp de La Favette,

IV, 77, 78, 99.

*Lacombe, membre delà Société, VI, 409,

418, 419, 420, 503, 514, 363.

Lacombe Sai.xt-Michel, député à la Lé-
gislative et à la Convention, II, 288; III,

483; V, 431, 341; VI, 29, 163.

Lacombe Rose', I, 326; II, 289; V, 123,

276, 360, 606, 407, 408.

'Laco.nche, membre de la Société, VI, 32.

Laccorre, ancien chef du bureau des
impositions de Seine-et-Marne, IV, 288.

* Lacoste, membre de la Société, I, lvii.

* Lacoste le jeune, membre de la Société,

I, LVII.

Lacoste (marquis de), constituant, mem-
bre du club breton, I, vui.

* Lacoste (Elie), député à la Législative

et à la Convention, membre de la So-
ciété, II, 29, 30; IV, 336, 338; V, 624,

689; VI. 76. 145, 233. 236, 293, 302, 308,

319, 327, 418, 718.

* Lacoste (Jean-Baptiste), conventionnel,
membre de la Société, V, 162 ; IV,

338 ; V, 662.

*Lacour d'Ambésiecx (de), constituant,

membre de la Société, I, lvii; V, 430.

La Crépimère, lieutenant -colonel, IV,

144.

Lacroix, littérateur, III, 581.

Lacroix (Jean-Fram-ois de), conventionnel.
Voir Delacroix.

Lacl'ée, député à la Législative, III, 462;
IV, 159.

'Ladainte, membre de la Société. I, lvii.

*Ladmiral, membre de la Société, I,

lvii.

*Ladmiral, autre membre de la Société,

I, LVII.

*Ladoin, membre de la Société, V, 590.

"Lafarole, membre de la Société, I, lvii.

*La Paye, membre de la Société, III, 405,

336; IV, 176, 279? 285, 289, 304, 311,

328, 360, 374, 376, 380, 384, 442, 486,

514, 543, 601, 612, 650,668, 683, 684;
V, 75, 80, 90, 95, 99, 113, 223, 226,

266, 268, 281 ; VI, 716, 717.

"La Fayette ' Marie-Joseph-Yves-Rocb-Gil-

bert du Motier, marquis de), consti-

tuant, membre de la Société, 1, 141, 293,

297, .•)76, 399, 402, 407, 408, 409, 424,

463; II, 6i, 96, 97, 101, 111, 139, 164,

208. 260, 289, 292. 313, 349, 333, 3.54,

356, 361. 362, 383. 413, 449. 523, 530,

531, 334, 535, 536, 5:i7, 541, 543, 544,

347, 348, 573; III, 25, 220, 225, 248,

288, 308, 465, 466, 479. 488, 494, 493,

497, 506, 510, 311, 312, 513, 314, 315,

.520, 523, 527, .528. 534, 3.52. 551. 571,

572, 594, 601, 603, 601, 605. 611, 627,

634, 642, 644, 658, 661. 663. 671. 686,

698; IV, 10, 11, 12, 13. 13. 16, 18, 19,

20, 22, 30. 31, 34, 40. 49. 50. 51. ?i2,

53, 51, 55, 56, 57, 59, 60, 61, 63, 65,67,
68, 70, 71, 72, 73, 77, 81, 83, 84, 91,

91, 95, 96. 97, 98, 99, 100, 101, 109,

115, lie, 117, 118, 121, 125, 126, 131,

132, 134, 137. 142, 146, 117, 1.53, 154,

1.55, 167, 168, 169, 170, 176, 185, 186,

187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 197,

199, 202. 214, 215, 217, 221, 228, 231,

240, 285, 297, 305, 306, 307, 308, 309,

319, 321, 388, 394, 395, 397, 403, 423,

423, 443, 462, 463. 487. 300, 328, 329,

333, 6.38, 702; V, 126; VI, 299, 318, 321,

373, 527, 552, 687, 690, 692.
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*Laferrikre, membre de la Société, I,

LVII.

Laffon-Ladébat, député à la Législative,

IV, m.
*Lafisse, membre de la Société, II, 507.

*Lafitte, avocat, membre de la Société,

I, LVII.

La Flèche (Sarthe), III, 86.

*Lafois, membre de la Société, I, lvii.

*La Foroue, membre de la Société, I,

LVII.

*Lafosse, membre de la Société, I, lvii
;

VI, 563.

*LAGARnE, membre de la Société, I, lvh
;

IV, o58; V, 656; VI, 293, 300, 307, 418.

'Lag.neau, membre de la Société, IV, Sô8.

La Grey (Broussais de), avocat au parle-
ment, II, 330, 331.

*Laguette, membre de la Société, I, lvii.

Lajard, ministre de la guerre, IV, 2, 9,

18, 133, 167.

*LaHakpe (Jean-François de), littérateur,

membre de la Société, I, lvii, ^09.

*Lahaye, membre de la Société, I, lviii.

Laiqle (Orne), 1, lxxxiii; III, 54, 64; VI,

418.

*Laig.nelot, conventionnel, membre de la

Société, I, Lvin; V, 696; VI, 10, 227,
397, 661, 674.

Lairtullier, littérateur, I, 326.

'Lajarriette, membre de la Société, I,

LVIIl.

*Lalanne, membre de la Société, I, lviii.

*Lallemand, membre de la Société, I,

lviii.

Lally-Tole.ndal, constituant, II, 31.

Laloy (Pierre-Antoine), député à la Lé-
gislative et à la Convention, IV, 498,
499; VI, 658.

La Mahlière (général), V, 311, 359, 655;
VI, 604.

*Lamarql'e, membre de la Société, I,

lviii.

*LAMARQrE (François), conventionnel,
membre de la Société, V, 93, 113; VI,

717.

Lamballe (M'" de), IV, 455, 4.56, 635.

Lamballe ;Côtes-du-Nord), I, lxxxviii.

Lambert, soldat de l'armée du Nord, V,
338.

"Lambert, membre de la Société, I, lvui,

Lambert, contrôleur général, I, 382,

Lambert (de Toulon), IV, i/, 35.

Lambert, prévôt de la ville d'Orléans, II,

120.

"Lambert (Charles), député à la Législa- I

tive et à la Convention, membre de la

Société, m, 161, 197, 241, 249; IV, 684.

Lambert oe Froxdeville, constituant,
II, 196.

Lumbeac (Boucbes-du-Rhône), I, lxxxviii;
II, 566; m, 79, 108.

Lambrv, président de la Société de Saint-
Mihiel, III, 188.

*Lamexi)e, membre de la Société, II, lviii.

*Lameth (Cbarlesde), constituant, membre
de la Société, I, viii, lviii, 342, 374,
375, 404, 405, 408, 476; 11, 49, 61, 83,

84, 88, 94, 109. 157, 220, 221, 223, 236,
238, 277, 285, 291, 304, 338, 331, 358,
S59, 360, 374, 384, 385, 414, 415, 443,
.566, .567, .566\ .57i,- IIl, 101, 139, 148,

149; IV, 77, 109; VI, 685, 686.

*LAMETn (Alexandre de), constituant, mem-
bre de la Société, I, v, vni, lviii,

Lxxvin, 283, 428, 476, 481 ; II, 40, 49,

56, 92, 94, 101, 102, 105, 109, 124, 123,

152, 153, 173, 178, 181, iOi, 204, 205,
206, 207, 221, 223, 237, 267, 270, 274,

277, 283, 286, 294, 301, 310, 331, 332,

414, .5.36,- 111, 54, 69, 89, 101, 120, 148,

149; IV, 77, 109, 191, 285; VI, 551, 683,

690, 693, 714.

^Lameth (Théodore de), député à la Lé-
gislative, membre de la Société, I, lviii,

Lxxviii ; II, 62; III, 149.

*La Metherie (Antoine de), constituant,

membre de la Société, I, lviii, lxxviii.

Lamotlie-Chalençon (Drôme), I, lxxxiii.

Lamolhe-Saint-IIérai/e (Deux-Sèvres), I,

LXXXIII.

*Lamotte, membre de la Société, I, lviii.

Lamourette, évêque de Rbône-et-Loirc,

député à la Législative, IV, 79, 82.

Lamy (Miclicl-Louis), constituant, I, 144.

Landau (Bas-Rbin), I, lxxxvi;II, 314,

303, 597; III, 86, 137, 193, 2.33, 686; IV,

380, 440.

*Landeau, membre de la Société, VI, 565,

Landerneau (Finistère), I, lxxxvi; II, 584.

La.ndié, citoyen d'Orléans, VI, 309.

Landvecies (Nord), I, lxxxiii ; III, 107.

* Laneuville, membre de la Société, I,

lviii.

La Neiville, ci-devant duc de Villeroy,

II, 448.

Lang, officier de l'armée révolutionnaire,

V, 432.

Langlois, citoyen de Bupaume, III, 90.

Langon (Gironde), I, lxxxiii.

Langres (Haute - Marne) , I, xxxiii ; II,

421; III, 299, 445; IV, 194 ; VI, 163.

* LA?iJUiNAis, constituant, conventionnel,

membre de la Société, I, viii, xii, lviu:
III, 115; IV, 593, 397, 601.
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Lanot, conventionnel, membre de la

Société, V, 675 ; VI, 491, 643, 644.

Lannoy (Nord), III, 433.

* Lanthenas, conventionnel, membre de
la Société, II, 147, loi ; III, 21, 24, 98,

106, 116, 139, 158, 178. 235, 253, 267,

286, SS8, 303, 313, 317, 331 339, 348,
337, 358, 371, 381, 418, o64 ; IV, 1i7,

128, 162, 249, 513, 518, 519 ; V, 223
;

VI, 463, 715.

Lantillac, ci-devant ' comte de Ljon, II,

443, 444.

Laon (Aisne), I, Lxxxvi ; ffl, 110, 119, 373,
432.

Lapalus, citoyen de Thizy, V, 409, 410.

La Pierre, curé de Baulle, III, 271.

Laplace fJean-Baptiste de), membre de
la Société des découvertes et inventions,

V, 25.

* Laplasche, membre de la Société, I,

LVIII.

Laplanche, autre membre de la Société,

I, LVIII.

Laplanche, conventionnel. — Voir Goyre-
Laplanche.

* Lapoi>'te, membre de la Société, I, Lvm.

La Porte (de), intendant de la liste civile,

II, 379; IV, 77, 201.

*Laporte (F.-L.-M.\ juge au Tribunal ré-

volutionnaire, membre de la Société, I,

LVIII ; VI, 219.

* Laporte (Sébastien de), député à la Lé-
gislative et à la Convention, membre de
la Société, III, 161 ; V, 464 ; VI, 418,

438,

* La Porte (de), membre de la Société,

I, Lxviii ; III, 135.

* La Poule, constituant, membre de la

Société, 1, xxxni, lxxix, 28 ; II, 305,
307 ; VI, 714.

* La Pgype (Jean-François, marquis de),

maréchal de camp, membre de la So-
ciété, I, LVIII ; II, VI ; III, 15, 16, 36,
186 ; VI, 622.

' Laquante (et non Lagma.nte), notaire à
Strasbourg, membre de la Société, I,

LVIII ; II, VI.

* Larcuer , membre de la Société, V,
567,

•La Revellière-Lépealx (Louis -Marie),
constituant, conventionnel, membre de
la Société, I, vm, xviii, lviii.

* Laribeau, membre de la Société, V,656.

* Larive (Jean Mauduit de), acteur, mem-
bre de la Société, I, Lvni.

Larivière, conventionnel. — Voir Henry-
Lariviére.

Larivière (Estienne de\ juge de paix. III,

o96, 597, 603, 608, 613, 659 ; IV, 125.

* Larivière, membre de la Société, III, 51;

V, 637.

La Rochefoucauld (Charente), III, 103.

La Rochefoucauld (Louis -Alexandre),
constituant, II, 457, 575 ; IV, 15.

La Èochelle ( Charente - Inférieure
) , I,

Lxxxm; n, 500, 512; ffl, 81.

La Roqut: (Jean-François comte de\ cons-
tituant, II, 383.

* Larue, membre de la Société, I, lviii.

* Larue, autre membre de la Société, I,

lviii.

* Lasnier de Vaussenay, constituant,

membre de la Société, I, lviu.

Lasxo.n (Jean -Georges), constituant, II,

194.

*Lasouchière, membre de la Société, I,

Lvmi.

*Lasource (Marc-David Alba), député à la

Législative et à \a, Convention, membre
de la Société, III, 161, 245, 247, 250,

255, 262, 263, 265, 285, 289, 290, 302,

305, 306, 307, 313, 320, 322, 331, 338,

339,345,346, 381, 448, 507, 512, 520,

536, 541, 543, 549, 552, 606, 612, 615,

616, 617, 618, 624 659, 684, 685, 687,

692, 694, 696, 699 ; IV, 3, 4, 5, 6, 56,

6i, 73, 82, 101, 102, 153, LU, 155, 156,

327, 409, 466 ; VI, 715, 716.

La Souterraine (Creuse), IV, 493.

* Lassise, membre de la Société, VI, 10.

*Lathuile, membre de la Société, VI,

418.

* Latouche-Levassor, chancelier du duc
d'Orléans, membre de la Société, I,

lviii.

La Tour, ci - devant de Tolosan, fournis-

seur des vivres, III, 646.

La Tour du Pi.n-Gouver\bt (de), consti-

tuant, ministre de la guerre, H, 555, 556,

557 ; III, 664 ; VI, 102.

Latude, prisonnier d'Etat; II, 202, 206,
207.

* Latyl (Jean-Paul-Marie-.Anne), consti-

tuant, membre de la Société, I, v, lviu
;

m, 122.

* Laugier, membre de la Société, II, 66
;

m, 557, 368; V, 170, 222. 348, 352,

354, 356, 548, 596 ; VI, 205, 362, 418,

420, 718.

Laugier, juge de paix, III, 524.

*Laumon (Marc-Antoine), député à la Légis-

lative, membre de la Société, ffl, 161.

*Launai, membre de la Société, V, 80.

* Launai-.\lli>, membre de la Société, I,

lix.

Lau.xay (Jean-Marie de\ constituant, I, vi.

* Lausot, membre de la Société, I, lu.
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* Lai;re,\t, membre de la Société, I, ux;
VI, 80.

' Laurknt, autre membre de la Société,

1, Lix ; VI, i203.

'Laurent (Clandc-Hilairc), conventionnel,

membre de la Société, III, 8:}, 84 ; IV,

2.ïi, 3t5, 317, 318, 365, ô98, W6.

Lauterboui-g (Bas-Rhin), III, 604, 680.

Lautrec, m, 617.

' Lauvi.\, membre de la Commune, VI,

290.

* Lauzin, membre de la Société, I, ux,
LXXIX.

Lauzun (Lot-et-Garonne), I, lxxxui.

*Laval, membre de la Société, VI, 108.

Laval (Mayenne), III, 238 ; VI, 22a.

*Lavalette, membre de la Société, I, lix.

* Lavalette, autre membre de la So-
ciété, I, ux ; V, 311, 320 ; VI, 414.

Lavaur (Tarn), IV, 228.

* Laveaux (J.-Ch.), ancien rédacteur du
Courrier de Sfrashoiirg, membre de la

Société, I, cxx, cxxiii;lll, o42, 566,

.507, 598, 647, 674, 680, 683, 687, 688,

689, 697, 706; IV, 39, 40, 53, 66, 71,

94. 373, 376, 386, 387, 402, 488 ; V,

176, 183, 303, 444, 450, 489, 493, 500,

554, 563, .572, 585, 615, 638, 660 : VI,

303, 308, 322, 338, 419, 421.

Lavekone - CiiAMPLOHiER (M"'°), femme
du lieutenant-colonel, commandant de
Longwy, IV, 374.

* Lavergne, membre de la Société, VI,

718.

'La VERNE, membre de la Société, I, ux.

' Lavicomterie, conventionnel, membre
(le la Société, II, 130, 138, 461; V, .560,

617, 663. 667, 668. 669. 671, 675; VI,

418, 718.

* Lavie (Paul-Marie-Arnaud de\ consti-

tuant, membre de la Société, I, ux,
Lxxx, Lxxxi; m, 193 ; VI. 714, 715.

* Lavione des Champs (Henri-Anne de),

électeur de 1790, membre de la Société,

I, ux.

Lavigne, fusilier au bataillon du Val-de-
Gràce, I, 425.

Laya, auteur drainafiquo, I, 410.

' Lazowski, membre de la Société, V,

90, 131, 153, 170, 521.

Leang, fédéré de Nancy, IV, 217.

* Le Bas, conventionnel, membre de la

Société, IV. 338 ; V, 653, 662 : VI, 39,

89, 92, 98, 101, 106, 107, 109. 113,

114, 223, 239,, 292, 718.

Le Beausset (\nr), I, lxxxv : III, 79, 103,

193,388; IV, 314, 680.

Le Bihan, officier de la garde nationale,

1, 425.

* Leblanc, membre de la Société, I, ux ;

H, 470.

' Lebî.ois (Léonard), membre de la So-
ciété, VI, 308, 309, 310, 340, 341, 337,

388, 426, 445.

Leulond, lieutenant-colonel, II, 310.

' Le Bon (Joseph!, conventionnel, membre
de la Société, V, 287 ; VI, 241, 320.

* Leroucher, membre de la Société, I, ux.

' Le Boucq, membre, de la Société, V, 587.

' Lebouro, memlire de la Société, VI,

112, 1.56, 189, 474; VI, 189.

Leboursier, citoyen de Soissons, VI, 399.

* Leboltei'x nu Monceau, lionmie de loi,

membre de la Société, I, lix.

* Le Breton (Jean -Pierre), constituant,

membre de la Société, I, vi, lix; III, 87.

'Lebrun, membre de la Société, I, lix,

369.

'Le Brun Marie-Lucien), député à la Lé-

gislative, membre de la Société, III, 161.

Le BnuN-ToNou, ministre des affaires

étrangères, IV, 192, 072 ; V, 19, 20, 80,

294 310.

'Le Chapelier constituant, membre de
la Soriété, I, iv, vui, x, xvi, xviii,

xciii, xciv, xcv, 4, 62, 72, 193, 411; II,

98, 99, 143, 545; III, 85, 112, 113, 115,

163, 221, 239, 261, 286, 287, 540, 552;
VI, 684, 703, 714.

* Lecanu, membre de la Société, V, 493.

' Lecard, membre de la Société, V, 551.

' Lecarlier, constituant, membre de la

Société, I, LIX.

Le Cateau-Cambrésis (Nord), I, lxxxvi.

'Lechahd, membre de la Société, V, 252,

255, 306, 34 f ; VI, 205, 418.

Le Chatelier, grenadier, II, 508.

* LECLEKr:, membre de la Société, I, lix,

439 ; V, 200, 222, 281, 282, 330, 406,

407, 408, 585, 670 ; VI, 170.

Le Clerc de Juigxk, archevêque de Paris,

I, IX.

' Le Clerc-Doze, défenseur officieux des
grenadiers du 14' régiment, membre de
la Société, m, 447, 148, 456, 475.

Leclerc, adjudant-général, V, 585.

Leclerc de (Lyon), V, 392.

' Lèclere, membre de la Société, VI, 10.

Lecointre (la citoyenne), V, 212.

' Lecointre, membre de la Société, I, lix.

' Lecointre, autre membre de la Société,

I, LIX.

'Le Coixtre (Laurent , député à la Légis-

lative et à la Convention, membre de la

- Société , III, 162, 526, 531, 553, 566, 568,

374, 577, 379, .581, 598, 607, 610 ; IV,
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308 ; V, 133 ; VI. 380, 396, 397, 398,

402, 409, 410, 4M, 412, 414, 442, 518,

525, 591, 716.

Lecointe-Puvkaveau, conventionnel, IV,

534.

* Lecoq, membre de la Société, I, lix
;

VI, 702.

Lecot, publiciste, III, 492.

* Lecouppey, membre de la Société. I, 403.

* Lecolrs de Villière, membre de la So-

ciété, I, ux.

* Lecouturier, membre de la Société, I,

ux.

Lb Goz (Claude), éréquc d'Ule-et-Vilaine,

II, 318.

*Lecquois, membre de la Société, V, 534.

Lectoure (Gers), I, lxxxvi.

' Lécriv.\ix, membre de la Société, V,

587.

Léclyer, patriote d'Avignon, III, 233 ;
VI,

160.

* Le Dkan, constituant, membre de la So-

ciété, I, Lix, Lxxvm.

Le Deist de Botidoux. — Voir Botidoux.

Le Donjon (.\llieri, I, lxxxvi.

Le Dorât (Haute-Vienne), I, lxxxvui.

* I.EDOYEN, membre de la Société, I, lix.

* Lefèbre (Charles), membre de la So-

ciété, I, ux.

* Lefebre (Jean-René), député à la Légis-

lative, membre de la Société, 111, 161.

* Le Febvre de Chailly (Simon-Robert),

constituant, membre de la Société, I,

ux.
' Lefeire, membre de la Société, I, ux.

* Lefèvre, graveur, membre de la Société,

I, LXXIX.

* Lefèvre (d'Arles), membre de la Société,

I, LX.

* Lefèvre, autre membre de la Société, I,

Lx; II, 586 r, V, 567?; VI, 121.

* Lkfiot, conventionnel, membre de la So-

ciété, IV, 338

*Le Floc'h (Corentin), constituant, mem-
bre de la Société, I, vu ; III, 105.

' Lefoht (Louis), membre de la Société,

IV, 23i, 266, 261, 294, 304, 314, 337,

345, 353, 376, 423, 443, 501, 514 ; V,

352, 354, 439, 559; VI, 293, 716 (?).

* Lefort (Victor), membre de la Société,

V, 587 ; VI, 307.

Lefranc, membre de la Société de Sedan,

VI, 400.

* Lefranc, membre de la Société, III, 560 ;

VI, 500, .557.

Lefranc, capitaine de canonniers, VI,

550.

* Leoendre, boucher, conventionnel, mem-
bre de la Société, I, lx, 289 ; 11, vu,

212, 470, 4S5, 486, 516, 548, 585 ; III,

11, 56, 62, 195, 199, 224, 227, 229,

240,241,243, 244, 259, 289, 297, 3bl,

302, 321, 358, 362. 364, 368, 369, 372,

374, 384, 385, 386, 387, 400, 427, 433,

439, 442, 446, 460, 497, 537, 538, 545,

547, 548, 550, 551, 561, 569, 577,

578, .579, 582, 595. 610, 613, 624, 627,

636, 637, 649, 656, 661, 662, 663, 669,

671, 672, 775. 676, 677 : IV, 2, 22,36,

46, 58. 75. 80, 93, 129, 131, 150, 154,

158, 174, 175, 178, 379. 386. 414, 425,

429, 430, 440, 444, 448, 459, 468, 471,

475, 512, 519, 558, 598, 600. 676, 677
;

V, 149, 151, 1.j2, 155, 167, 169, 172,

177, 191, 195, 212. 379, 245, 251,254,

254, 279. 224, 300, 303, 325, 326, 521,

.'i39, 620, 621. 624. 626, 627, 628, 633,

690. 699 ; VI, 9, 10, 15, 25. 27. 29, 30,

33, 34, 36, 37, 42, 52. 61. 69, 103, 118,

120, 121, 125, 127, 139, 150, 153, 170,

181, 296, 297, 299. 308, 327, 331, 344,

360, 363, 414, 454, 618, 718.

* Legesdre, membre de la Société, I, lx.

* Legexdre, autre membre de la Société,

I, lx, 600, 612.

Le Gendre ( Laurent- François
)

, consti-

tuant, I, vi.

* Léger, membre de la Société, I, lx.

Légion de Lauzun, I, 336.

Législation des clubs pendant la révolu-

tion, I, xc à cui.

Le Goazre de Rervélég.vn. — Voir Keu-
VÉLÉGAN.

Le Golias, constituant, I, vi.

* Legovie, membre de la Société, I, lx.

Le Grai, membre de la Société, III, 567.

' Legrand (de Laleu\ avocat, membre de
la Société, I, lx, lxxvui.

* Legrand, autre membre de la Société,

I, lx; m, 24; V, 579.

Legrand, membre de la Commune, VI, 290.

Legrand, courrier, VI, 343.

Legrand. commissaire de Saint-Domin-

gue, détenu, VI, 370, 371.

* Leoras, membre de la Société, I, lx.

* Leoros, membre de la Société, I, lx ;

y, 380.

* Legros, autre membre de la Société, I,

LX.

* Le Gros, membre de la Société, IV, 320,

423, 5131 637.

Le Havre (Seine-Inférieure), I, Lxxxm;
m, 102, 262, 274 ; IV, 206, 249, 372.

Le Guillou de Kérlnclff, constituant, I,

vui.

* Le Guen de Keranoall, constituant,

membre de la Société, I, vu, lx ; III,

103.
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*Le Hodey de Saultchevreuil, journa-

liste, membre de la Société, I, LX.

Leioonyek, général, V, 307.

Lejecne (l'abbé), curé de Clerey, VI, 712.

Lejeune aîné, membre du district de

Troyes, III, 330.

*Lejeune (Pierre), député à la Législative,

membre de la Société, III, 161.

* LEJEUNE(Sylvain-Phalicr), conventionnel,

membre de la Société, V, 73, 7/i, 310,

3£6, 3U, 3J,7, 389. 4« ; VI, 15, 17,

575, 576, 5SS, 602, 606, 625, 668, 718.

'Lejosne, déimté à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 161.

* Le Lay de GrantloeiN , constituant,

membre de la Société, I, vu; III, lOîi.

* Leleoaud, membre de la Société, I, lx.

* L'Kleu de la Ville-aux-Bois, consti-

tuant, membre de la Société, I, lx.

*Lelièvre, membre de la Société, V, 587.

Leloltre, soldat, VI, 394.

*Le Maignan, constituant, membre de la

Société, m, 100.

"Lemaire (iNicolas-Eloi), professeur, mem-
bre de la Société, I, lx.

* Lemaire, autre membre de la Société, I,

LX ; V, 427.

* Lemaire, rédacteur du Pèje Duchêne,
membre de la Société, I, lx ; II, 94,

123; m, 222, 241; IV, 132.

Le Maire, cordonnier, III, 295, 320, 322,

632.

* Lemaître (Louis-Charles-Etiennc), député

à la Législative, membre de la Société,

m, 162.

Le Mans (Sarthe), I, lxxxiii; II, 41; III,

104.

* Lemaréciial, constituant, membre de la

Société, I, lx; III, 91.

"Lemarrans, membre de la Société, VI,

331.

Le Mas d'Azil (Ariège), lU, 127.

*Le.mel, membre de la Société, VI, 167.

* Le Moine, membre de la Société, IV,

242, 280, 543 ; V, 263, 493 ; VI, 717.

Lemoine de la Giraudias, constituant, I,

VII.

*Le Monnier, membre de la Société, I, lx,

437 ; II, 118, 585 ; VI, 161.

*Lemonnier, autre membre de la Société,

I, lx.

Lemontey, député à la Législative, III,

286.

Lemore (M"«), m, 570.

* Lemort le jeune, membre de la Société,

I, lx.

'Lemoyne, membre de la Société, I, lx.

* Lemoyne (Jean-Claude), conventionnel,
membre de la Société, V, 567.

' Lenud, membre de la Société d'Yvetot,

V, 548, 563.

' Le Nain, sculpteur, membre de la So-
ciété, IV, 242.

Lendemain (le) oii Esprit des feuilles
de la Veille, journal, II, m, iv, 36.

Lenfanï, administrateur de l'habillement

des troupes, V, 679.

LeM'-anï (la citoyenue), V, 668,

' Le.noble, membre de la Société, 111, 570,

57/, 57^.

*Lenoir, membre de la Société, VI, 207.

*Lenor.man, membre de la Société, I, lx.

Léon (la citoyenne;, V, 298, 356.

Léonard des Fontaines, matelot, III,

363.

Léopold (Reiic-Martin-Maximilien), dé-
puté à la Législative, IV, 106.

Léopold, empereur d'Autriche, II, 75, 76,

77, 275; III, 655.

* Lepage aîné, membre de la Société, I,

lx; II, mï; IV, 373.

* Lepage jeune, membre de la Société, I,

lx.

' Le Peletier de Saint -Faroeav, consti-

tuant, conventionnel, membre de la So-
ciété. I, 138, 139, 141,134; IV, 234, 266,

267, .338, 376, 382, 451, 481, 485, 493,

501, 509, 512, 513, 517, 525, 526, 540,

544, 685, 687, 689, 690, 691 , 692, 693,

698 ; V, 1, 4, 5, 14, 15, 17, 23, 37, 136,

325, 636; VI, 292, 306, 416, 621, 656,

716.

*Le Peletier (Félix), frère du précédent,

membre de la Société, IV, 691, 692,

698 ; V, 136, 306, 322, 337, 363, 493,

519, 353, 611, 615, 617, 637, 640 ; VI,

306, 717.

* Le Peletier de Feumusson, constituant,

membre de la Société, I, lxvii.

Le Peletier de Rosanbo, ancien prési-

dent à mortier au parlement de Paris,

II, 501.

* Lepicier, membre de la Société, I, lx.

* Lepidor (Michel-Julien-Mathieu), électeur

en 1790, membre de la Société, I, lx.

* Lepidor (Jean), fils du précédent, mem-
bre de la Société, I, lxi, lxxxi, II, 94,

394, 467, 546, 554 ; II, 12 ; VI, 715.

"* L'Epine (Jules), membre de la Société,

VI, 97, 99.

Lepol, II, 444.

Le Pour et le Contre, journal, II, u.

* Lepouïre, constituant, membre de la So-

ciété, I, LXI.

* Lépreux, membre de la Société, I, lxi.
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Le Prévôt de Be.vumont (J.-C.-G.), ancien

secrétaire du clergé de France, prison-

nier d'Etat, II, 220, 224, 262.

* Leprixce, membre de la Société, I, lxi.

Le Puy (Haute-Loire), I, lxxxiii ; III, 88.

Le Quesnoy (Nord), I, Lxxxviii; VI, 402.

* Leqlel'r, membre de la Société, VI, 192.

' Leqlimo, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

2i9, 230, iSI, 2o3, 263, 367, 602, 607,

609 ; V, 152, 197, 379 ; VI. 40, 54, 82,

114. 116. 117, 135, 141, 169, 182, 227,

329, 322, 331, 333, 337, 338, 339, 340,

341, 350, 353. 355, 356, 361, 364, 366,

371, 388, 418, 642, 718.

*Lequoy, membre de la Société, V, 317;
VI, 717.

Le Raisonneur, journal, V, 306.

Leriche, rédacteur de la Quotidienne, I,

cvi.

Leroi [Anatole, maire de Coulommiers,
juré au Tribunal révolutionnaire, V,
382.

Leroi, rédacteur au Journal des Jaco-
bins, I, LXVII.

* Le Roi ( d'Alençon ), membre de la So-

ciété, IV, 341, 354, 368, 431, 482, 561.

Le Roi (Julieni, IV, 64.

*Lerolle, membre de la Société, I, lxi.

* Lerouge, membre de la Société, VI,

207.
'

Le Roloe, rédacteur du Journal du Soir,

IV, 94.

Leroux ou Roux, juge de paix, VI, 197.

* Leroy, membre de la Société, 1, lxi.

Lesage (la citoyenne), IV, 623.

* Lesage-Sexault, conventionnel, membre
de la Société, V, 566; VI, 606, 652,

657, 663, 718.

Lescar (Basses-Pyrénées), III, 90.

* Lescot-Fleuriot, maire de Paris, mem-
bre de la Société, \,376, 613, 657; VI,

290, 293, 525.

Lescutl-er. — Voir Lécuyer.

* Leseur, membre de la Société, I, lxi.

* Lesfilles, membre de la Société, I, lxi.

* Lesieur, membre de la Société, VI, 206.

Lesourt, maire de Cbaumes, I, 370.

Lesparre (Gironde), I, lxxxvi ; II, 391.

* Lespine, membre de la Société, I, lxi.

Lespomarkde (et non Despomaréde), pré-
sident de la Société de Cambrai, V,
296.

Lesseioues de Rosaven, constituant, I, v.

* Lesserres, membre de la Société, I, lxi.

* Lesterpt l'aîné (Jacques), constituant,

membre de la Société, I, lxi.

* Lesterpt-Beauvais (Benoit), constituant,

membre de la Société, I, lxu
* Lesuire, membre de la Société, I, lxi.

* Le Tourneur (de la Manche), convention-

nel, membre de la Société, IV, 326
;

VI, 662.

*Le Tourneur (de la Sarthel, convention-
nel, membre de la Société, IV, 338.

* Levacher, membre de la Société, I, lxi.

' Levaciier (Duplessis), membre de la So-
ciété, I, lxi.

*Le Vasseur (de la Meurthe), député à la

Législative et à la Convention, membre
de la Société, III, 161. •

* Levasseur (delà Sarthe), conventionnel,

membre de la Société, IV, 326, 330,
3.'58, 367 ; V, 570, 574, 576. 585, 625,

627, 637, 655, 660 ; VI, 10, 16, 46, 94,

100, 113, 182, 399, 400, 401, 407, 426,

428, 430, 431, 440, 452, 454, 461, 475,

500, 506, 509, 510, 511, 512, 513, 514,

523, 531, 550, 554, 555, 556, 574, 587,
594, 632, 669.

Levée en masse, V, 359, 370, 382.

"Levesque, membre de la Société, I, lxi.

Ley'rls, député à la Législative et à la

Convention, IV, 114.

*Lhéritier, membre de la Société,!, lxi.

* Lhéritier, autre membre de la Société,

I, LXI.

*Lhermixa, commissaire de la Trésorerie

nationale, membre de la Société, I, lxi
;

V, 614, VI, 275.

* Lhuillier, membre de la Société, V, o90,
638.

LiAXCOURT (.\lexandre - Frédéric - François
de La Rochefoucauld, duc de), I, 160.

Liberté des cultes, V, 528.

* Libre-Gaillard, membre de la Société,

V, 660.

Liberté de la presse. H, 467 ; III, 97.

Libreval. Voir Saint-Ainand.

Libourne (Gironde), I, lxxxiii; III, 69,

83, 233.

LiÉBAUD, député de la Société de Nevers,
III, 570.

*LiÉBAULT, membre de la Société, I, lxi.

Liège, I, Lxxxin ; U, 221, 222, 278 ; HT,

139, 347, 549; V, 680.

*LiEUDO.N, substitut de l'accusateur public
du Tribunal révolutionnaire, membre de
la Société, V, 662.

Ligny (Meuse), I, lxxxvui, II, 597 ; UI.

83, 193.

L'Ile Jourdain (Vienne), I, lxxxvui.
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Lille (Nonl\ 1, i.xxxm ; II, 42, 569; III,

66, 79, lil, 123, 446, 611 ; IV, 62, 98,

360, 374.

* LiMBOLHG, membre de la Société, I, lxi.

Limo(jes (Haute-Vicmie), I, Lxxxiii, II,

391, 421, III, 69, 104, 127, 137, 148,

lo7, VI 685.

LiMOSiN, citoyen nécessiteux, IV, î)44.

Lî/noux (Aude), I, lxxxiii ; II, 115.

LiNDET (Robert), conventionnel, V, 284.

LiNDET (Thomas) , conventionnel, évè(|uc

d'Evreux, IV, 504; V, 291, 338.

LixGLET, pultliciste, I. 303, 304, 305.

* LiOHMAis, membre de la Société, III, 662.

Lïsieuj- (Calvados"), I, lxxxiii: II, 500; III,

79, 81, 303; IV, 376.

Liste civile, IV, 5, 228.

Liste des membres de la Société des Amis
de la Constilulion, I, lxxvi à lxxxi.

Liste des présidents et secrétaires de
la Société, I, lxxix à lxxxi; VI, 713 à

718.

Livre rouge, II, 237.

Livré, constituant, membre de la Société,

I, LXI.

LoAisEL, constituant, I, vi.

LocADEL, habitant de Baijac, II, 411.

Local des Jacobins, II, 450, 460.

* LocuARD, membre de la Société, VI, 418.

Loches (Indre-et-Loire), 1, lxxxiii.

Locke, philosophe anglais, II, 615.

LoEDON DE Keromen, Constituant, I, v.

* LoEX, membre de la Société, I, lxi.

Loewexsteix (in'ince de), II, 314.

* LoFi'iciAL, constituant, conventionnel,

membre de la Société, I, lxi; III, 122.

Logographe, journal, III, 356, 405, 409.

Logoscope, machine inventée par Gui-

raut, 111, 451.

Logotachygraphe, journal, III, 404, 405.

*LoHiEH, un des jurés du tribunal du
17 août 1792, membre de la Société, I,

LXI,

L'Oie, hameau de la commune de Sainte-

Florence (Vendée), I, lxxxvi.

Loi agraire, V, 227.

Loi martiale, III, 194.

Loin (Vendée), I, lxxxviii.

Loir-et-Cher (département du), II, 387.

* LoLiviER, député à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 179.

Lombardie, I, 81.

Lombez (Gers), I, lxxxvi.

L'Ombre de Marat, journal, V, 310, 311.

Londres, II, 202, 386, 388, 394, 395, 422
447, 515, 538, 566; III, 257, 261, 290,

384, 390, 678, 690; IV. 346, 347, 602,

612; IV, 685.

* LoxoiER, membre de la Société, V, 682.

Longuyon (Moselle), lil, 69.

Lonr/tvy (Moselle), III, 92; IV, 240, 248,

249, '257, 374, 538, 678.

' Lonné-Gaxtau (Jacques), membre de la

Société, III, 180.

Lons-le-Saunier (Jura), 1, lxxxiii ; II, 62;

V, 184.

' Loque (Charles), mend)re de la Société, l,

LXI.

Loiu:al, ingénieur-mécanicien à Loricnt,

m, 119.

Lorienl (Morbihan), I, lxxxiii : II, 330,

443, 516; III, 119, 602; IV, 378; YI,

347.

Loriot (Drôine), I, lxxxiii ; III, 148.

Lorraine, I, 26; III, 1.

LosciiET, secrétaire du Comité de sûreté

générale, VI, 232.

*LosTALOT (Armand), député à la Légis

liitive, membre de la Société, III, S61,

269, 285, 286, 293,303, 310, 318, 333,

339, 340, 343, 346, 363, 364, 374, 385,

397, 411, 412, 436, 455; vi, 715.

* LoLCHET, conventionnel, membre de la

Société, VI, 4, 167, 418, 718.

Loudun (Vienne), I, lxxxviii ; III, 98.

Louhans (Seine-et-Loire), I, lxxxiii.

Lotis XIV, I, 81.

XVI. I, 34, 35

99, 153, 187,

, 417; II, 94, .95

, 202, 218,;i43,

, 545, 546, 547,

, 563, 564, 565,

, 576, 577, 578,

. 597, 598, 606,

202, 203, 230,

, 243, 251, 252,

, 362, 373, 375,

, 456, 457, 458,

, 489, 500, 512,

, 551, 557, 562,

616, 618, 621,

, 639, 643, 650,

, 679, 681, 682,

Louis
90,

414
193

538
554
575
588
IV,

242
361

439
476
549
609
638
678

* Louis (du Bas-Rhin) , conventionnel

,

membre de la Société, V, 200, 231,

66/; VI, 186, 189, 122, 197, 200, 203,

204, 205, 640, 718.

Lourdes (Hautes-Pyrénées), III, 71.

"LouRMAND, membre de la Société, I, LXi.

LousTALLOT (Elyséc), jourualistc, 1, 192, 288

à 297 ; II, 299 ; III, 453 ; IV, 552. .

* LouvET DE CouvuAi (Juaii-Baptistc), lit-

térateur, conventionnel, membre de la

, 37, 39, 40, 41 , 86,

193, 241, 2't7, 376,

, 128 , 129, 130, 179,

353, 432, 456, 532,

548, 550 à 552, 553,

566, 569, 570, 574,

579 .i 584, 585, 586,

608 à 626 : III, 398;

233, 239, 240, 241,

253, 270, 336, 341,

399, 404, 414, 430,

, 459, 465, 473, 474,

513, 516, 525, 539,

563, 570, 583, 590,

623, 625, 632, 637,

656, 675, 676, 677,

686, 693, 697.
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Société, III, 233. SI7, 3S2, 333, 348,
349. 35i, 365, 366, 371, 374. 375, 419,
430, 437, 453, 575, 578, 651, 653, 656;
IV, 49, 232, 442, 443, 444, 445, 439, 461,

544, 467. 468, 493, 496, 300, 318, 319,

529, 589, 590, 591, 653, 689; VI, 713.

Louviers (Eure), III, 79.

Louvres (Seine-et-Oise), UI, 79, 139.

* Loyer, membre de la Société, I, lu.

* LoYS, citoyen de Marseille. meml)re de
la Société, IV, 113, 131, 165, 184,

305, 206, 308. 308, 311. 313, 313, 316,

368; V, 641, 632. 685. 689: VI, 16, 39.

41, 165. 202, 334, 383, 396. 408, 418,

434, 443, 462. 470, 471, 479, 489, 497,

504, 511, 312,522, 523, 531, 337, 718.

* LoYSEAU (Jean-Simon\ jurisconsulte,

membre de la Société. I. i.xi, lxxx, 42,

116, 149, 1.52; VI, 683, 714.

Llcas, sculpteur, III, 108.

Lucas 'Julien . constituant, I, vi.

* Llcas oe Bolrgerel, constituant, mem-
bre de la Société, I, viii. lxl

*LucAT Bernard), député à la Législative,

membre de la Société, III, 180, 233.

LucHET (A.), publicjste. I, cvii.

LucKNER, ffénéral, H. 411, 412, 413, 414;
II, 92: lïl. 412, 320, 626, 634, 647, 630,
680 .681 ; IV, 12, 18, 21, 32, 57. 59, 60,

61, 62, 63, 77. 83, 97, 118, 133, 154,
285 ; V, 49, 385.

Luçon (Vendée), I, lxxx, lII, 157.

* Llcy, député à la Législative, membre
de la Société, 111, 161.

LtOAN DELA RosERiE, journaliste, I,cxvii.

*Lllier (Louis-Marie .homme de loi, mem-
bre de la Société. I. lxi, 398 : III, 96,

365, 579, 590, 591, 604, 619, 629, 636,
658, 664: IV, 5, 267, 356?. 434, 435,
438, 441, 469. 494, 544, 580. 595, 669;
V, 320, VI, 716.

* LuLLiER. autre membre de la Société,

I, LXJi; V, 402, 439, 600, 674; VI, 276.

'Llsel, membre de la Société. I. lxil

Lunéville iMeurthe , II, 591.

Lure, (Haute-Saùne , 111, 388.

* LiTTLN, membre de la Société, VI, 231.

Luxembourg (prison du), VI, 342, 343,
344, 345, 348.

Luxembourg (pays de), H, 511, 369; IV,
426.

Luxeuil (Haute-Sadue), I, lxxxiv.

Lycée de Paris, I, 409, 410; V, 168.

* Lvox, membre de la Société, VI. 717.

Lyon iRh(lne-et-Loire), I. lxxxiv, 422, 423-

430, 431, 442; n, 27, 147, 240, 258, 389;
III, 54, 88, 89, 104. 108, 112, 193, 227,
239, 241, 305, 426, 470; IV, 165, 284,

Tome VI.

584, 383, 684; V, 188, 20^, 212, 241.

259, 268, 317, 324, 339, 436. 449, 468,
470. 480, 659, 662, 663, 667, 704 ; VI,

209, 215, 220, 221, 224,225, 312, 313,
314.

M

Mably, philosophe et historien, I, 439, III,

210, 291, 373.

* Machat, membre de la Société, I, lxii.

Mâchait, administi'ateur de l'habillement,

V, 679.

* Machexald (Desgranges), membre de la

Société, II, 453, 480, 570 ; III, 79, *5,
105 178, 193, 194, 337, 231, 354, 359,
360, 367, 292, 395, 331, 348, 397, 302,
381, 427, 442, 453.

Machexaid, étudiant eu chiruririe, III,

632.

ilâcon (Saône-et-Loire), I, lxxxiv; II,

313 ; III, 66 ; IV, 676, 679.

Madrid, II, 493.

* Magexthies (Jean-François), ancien négo-
ciant, membre de la Société (?), Il, 342,
343, 347, 348 ; VI, 240, 243.

* Maonaix, juré au Tribunal révolution-
naire, membre de la Société, VI; 203.

Magxy, membre de la section des Thermes
de Juhen, U, 213.

Maool (Jean-Claude), chef des correspon-
dances aux Fermes, I, lxii.

* Magox, membre de la Société, I, lxii.

Magox de la Ballue (Jean-Baptiste), an-
cien banquier de la Cour de France, II,

345 ; VI, 240 . (C'est peut-être le même
que le précédent.)

*Maigxet, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

161 ; V, 464, VI, 110, 315,316, 461, 504.

* Mailue (Jean-Baptiste), député à la Lé-
gislative et à la Convention, membre de
la Société, lU, 438, 446, 450, 451, 453,
454; VI, 716.

* Maillard, membre de la Société, II. 36,
64, 65, V, 550.

Maillet, président du tribunal criminel
des Bouches-du Rhône, V, 667.

Maillet cadet, secrétaire de la Société
populaire de Marseille, VI, 351.

* Mailly ! Antoine^ conventionnel, mem-
bre de la Société, IV, 338.

Maixdolze. Voir Mexdgizk..

Maine-et-Loire (déparlement du), RI, 446.

* Maire, avocat, membre de la Société, V,
565.

Maire de Paris, II, 1 ; IV, 355.

* Maisox, membre de la Société, 1, lxii.

49v
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Maison, adjoint aux adjudants généraux,

VI, 627.

Maison militaire, I, 90.

Maison de secours, HI, 4îj8 ; IV, 404, 406.

Maison du roi, lU, 91.

Maison.neuve (François), constituant, I, v.

Maisoxpiehhe, inventeur, V, 320.

Maîtres de pension, II, 203, 20i.

Maîtrises des eaux et forêts, I, 249.

Malaisé, chasseur au bataillon du Val-
de-Gràcc, I, 423.

* Malboissièhe, membre de la Société, I,

LXII.

* Malepethe, membre de la Société, VI,

418. (

* Malestiukh, membre de la Société, IV,

438.

Malesherhes, magistrat et homme d'Etat,

II, 576 ; IV, 693.

"Malga, membre de la Société, I, 360.

Malhehbe, député de la Société des amis
de la Constitution de Marseille, II, 31.

Malicorne (Sarthe), I, lxxxliii, III, 144.

Matines, IV, 501.

*Mallaudeau, membre de la Société, I, lxii.

* Mallarmé, conventionnel, membre de la

Société, VI, 215, 374, 379.

* Mallet, membre de la Société, VI, 418.

Mallet du Pan, publiciste, II, 422 ; III,

400, 527.

Mallêvaut (de), fonctionnaire à la Marti-

nique, II, 482.

* Malliat, membre de la Société, V, 493.

Malocet, constituant, I, 437 ; II, 28, 104,

487.

*Malpert, membre de la Société, V, 588,

VI, 108.

Malseigne (de), officier général, II, 556,

591, 592, t)93, 595.

Malus, commissaire ordonnateur, IV, 547.

Mamers (Sarthe), III, 150.

*MANCHANn (Claude), député à la Légis-

lative, membre de la Société, III, 179.

Manchester (Angleterre), III, 496, 497,

499, 500, 501, 502, .503, 504, 507. 572,

618, 619, 620, 621, 653, 654. 655, 656
;

IV, 347, 451.

Mandat impératif, I, 141.

Mane (Basses-Alpes), I. lxxxvi.

Manifeste du duc de Brunswick, IV,

160. Voir Brunswick.

* Mansard, membre de la Société, VI, 646.

Manscourt (et non Mauscon), capitaine

d'artillerie, membre de la Société

d'Auxonne, III, 641.

* Manuel (Louis -Pierre), conventionnel,
membre de la Société, I, lxu ; III.

18S, 196, 197, 2H, 22S, 225, 228,
229, 2:U, 241, 243, 245, 246, 248, 249,
260, 261, 263, 26',, 267. 268, 274, 276,
295, 302, 321, 335, 339, 341, 343, 345,
347, 348, 351, 357, 36-2, 364, 368, 372,
373, 374, 375, 38-2, 460, 468, 512, 514,
546, 585, 586, 599, 639, 646, 648, 651,
652, 668, 70^; IV, 65, 66, 79, 84, 86,
95, 97, ///, 112, 113, 114, 119, 122,
129, 130, 131, 132, 135, 136, 142, 155,
241, 242, 262, 397, 4t0, 413, 439, 440,
448, 449, 450, 451, 460, 461, 472, 489,
490, 491, 493, 49i, 534, 564, 612, 630,
682 ; VI, 716.

Manufactures de soie, II, 17.

* Makainville, membre de la Société, I,

LXII.

* Maran, membre de la Société, V, 658.

Marandet ou Marandat, membre de la

Société de Beaune, III, 493, 503.

Marandon, député extraordinaire de Bor-
deaux, m, 645.

Marais (le), centre de la Convention. V,
640, 644, 697 ; VI, 253, 387, 463, 464.

* Maras (Claude-Julien), conventionnel,

membre de la Société, V, 310, 3.S7.

* Marat (Jean-Paul), journaliste, conven-
tionnel, membre de la Société, I, cxiii,

188, 192 ; II, 60, 308, 420, 531, 540
;

m, 46, 55 ; IV, 254, 255, 257, 261,

2G2, 263. 294, 296, 333, 383, 391, 392,

393, 399, 400, 401, 402, 403, 412,

416, 418, 419, 420, 431, 442, 449, 451,

452, 436, 486, 487, 488, 496, 514, 522,

386, .5*^6, 588, 592, 593, 606, 612, 613,

614, 615, 620, 629. 630, 632, 635, 642,

650, 667 ; V, 11, 34, 43, 89, 97, 98, 99,

100, 107, 113, 117. 118, 121, 122, 125,

128, 129, 130, 139, 145, 148, 149, 151,

153, 167, 171, 172, 174, 183, 189, 197,

199, 206, 207, 218, 221, 222, 226, 234,

267, 269, 274, 275, 300, 301, 304, 309,

314, 313, 318, 322, 325, 348, 336, 383,

398, 427, 481, 536, 542, 620, 639, 656,

666; VI, 30, 144, 339, 386, 416, 423,

424, 434, 476, 507, 620.

* Marbel, membre de la Société, VI, 207.

Ma)-c d'argent (décret du), II, 389 ; III,

84, 85, 102.

Marck, général, V, 203.

Marcuanh, journaliste, rédacteur des Sa-

ouls jacobites, II, 83, 88, 93, 94,

* Marchand, agent de la commission des

subsistances, membre de la Société, 1,

334, 339, 400, 514, 523, 524, 357.

Marchiennes (abbaye de), I, 29

* M\RÉCHAL, membre de la Société, I,

LXii; IV, 38 ; V, 590.

' M\RÉCHAL fils, membre de la Société, I,

LXU ; IV, 38.



Marennes (Charente-Inférieure), I, lxxxvi,
HT, 108.

Margarot (Maurice), membre de la Con-
vention d'Ecosse, V, 618.

Mariage, 10,^460, 461.

Mariage des prêtres, I, .382 à 386.

* Maribon-Mostaut, conventionnel, mem-
bre de la Société, UI, 599, 6/9,646; IV,

166, 176, m, 184, 186, 192, 200, 205,
210, i/^, 219, 231, 251, 303, 313, 337,
393, 403; V, 354, 475, 476, 477, 478,
480, 485, 488, 489, 496, 497, 501, 507,
509, 511, 515, 516, 532, 533, 536, 545,
547, 552, 565. 660, 662. 66i. 680; VI,

418, 501, 595, 644, 646, 716, 717.

Marie-Antoi>t.tte, reine de France, III,

385. 650 ; IV. 230, 2.37, 241, 346, 416;
V, 428, 461, 471, 510, 518.

Marie-Christfne, sœur de Marie-Antoi-
nette, IV, 390.

* Marigxier, membre de la Société, I, lxii.

Marine. I, 336 ; H, 303, 305, 327, 328,
329, 331, 336, à 337, 503 ; V, 23, 27,
296, 313, 323 ; VI, 209.

Maringues (Puy-de Dôme!, I, lxïïvi.

Marlot, vétéran de la ville de Beaune,
IV, 217.

Marmande (Lot-et-Garonne), I, lxxxvi :

m, 104, 309.

Marne département de la), II, 6.

* Marxeville, membre de la Société, I,

LXU.

Maroles, un des siarnataires de la pétition
des Vingt-Mille, ÏV, 617.

* Marquis, constituant, membre de la So-
ciété, I, LXII ; II, ô6ô ; UI, 107.

Marseillais, III, 428, 459 ; IV, 227, 335,
336, 415, 418, 419, 423, 424; VI, 393.

Marseillaise, chant, IV, 550.

Marseille (Bouches-du-Rhône), I, lxxxiv;
II, 31, 40, 256, 350, 494, 510, 549; III,

54, 65. 82, 111, 123. 225, 374, 375,383,
401, 428. 429, 4i8, 450, 485, 579, 580,
581; IV, 60, 104, 146, 1.57, 161, 163,
179, 184, 242, 257, 292. 307, 335, 410,
418, 424, 508, 553, 632 ; V, 200, 229,
231, 234, 327, 641: VI, 351,392, 4.37,"

456, 439, 461, 462, 491, 521, 542.

•Marsilly, membre de la Société, I, lxu.

*Marta, journaliste, membre de la So-
ciété, IV, 94.

'Martel, membre de la Société, VI, 207.

Martel (Lot), I, lxxxvi; III, 144.

* Marth, membre de la Société, III, 637.

Martin, gendarme national, IV, 253.

Martin, chasseur au bataillon du Val-de-
Gràce, l, 425.

* Martin, membre de la Société, I, lui ; III,

678.
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artine, fusilier au bataillon du Val-de-

Gràce, I, 423.

* Martinet, membre de la Société, I, Lxu;
V, 420, 534, 640, 653, 674; VI, 32, 98,

116, 121, 159.

* Martini, membre de la Société, I, lxii.

Martinique (la', II, 467, 482; III, 98, 103,

134, 271, 360.

Mascenet. Voir Massenet.

Mas d'Azil. Voir Le Mas d'Azil.

Masses, officier de Royal-Navarre, II, 443,
444.

* Masindi (Antoine), membre de la Société,

V, .387.

*Massabial, membre de la Société, V,
496.

* Masse.net iPierre-Jean), député à la Lé-
gislative, membre de la Société, III,

161,

' Massieu , constituant , conventionnel

,

membre de la Société, I, lxii, lxxviii,

Lxxxi ; IV, 326. 338 ; V, 459, 679 ; VI,

94, 331, 336, 408, 430. 440, 595, 598,
599, 606, 610, 636, 642, 715, 718.

* .Masson, membre du Tribunal révolution-

naire, membre de la Société, V, 586.

' -Mathey, membre de la Société, V, 348.

Mathias, citoyen de Chàlons, II, 389.

*.Mathieu de Mirampal, conventionnel,
membre de la Société, I, Lxn, 367; ni,

598, 656; IV, 9, 23, 31, 66, 137, 162;
V, 274, 293; VI, 716.

Mattey, chasseur au bataillon du Val-de-
Gràce, I, 425.

Matussière, suspect, m, 92.

Mauban, officier de l' état-major de l'armée
révolutionnaire, V, 427, 433.

Maubeuge (Nord/, I, lxxxvi; III, 61, 93,
116, 119, 125, 568; IV, 71, 73, 74,132,
177, 258.

*Mauboch, membre de la Société, III,

253.

*Mauchi, membre de la Société, VI, 108.

Mauduit, colonel, II, 359.

Maugis, procureur au Chàtelet, membre
de la Commune, III, 295.

Maugras (Landes), I, lxxxvi.

Maulde (camp de) IV, 244, 248, 28a, 371
;

V, 80, 82.

* Maupassant, constituant, membre de la

Société, I, Lxiii.

* Maupin, membre de la Société, III, 139,
V, 590.

* Mauray, ancien commis des finances,
membre de la Société, H, 375.

* Maure, conventionnel, membre de la So-
ciété, IV, 338, 534, 54 1, 571, 669, 689,
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69S; V, 23, 63, 91, 100, 113, 118, 121, 123,

150, 155, 176, 201, 202, 213, 220, 280,

281, 283, 300, 361, 362, 392, 396, 398,

620, 621, 622, 639, 650, 668, 689, VI,

330, 353, 372, 379, 386, 387, 394, 505,

529, 543, 546, 557, 559, 588, 59i, 595,

596, 597, 605, 606, 613, 619, 624, 637,

638, 640, 643, 643, 647.

Mauriac (Cantal), 1, lxxxiv.

* Mauriet de Floky, constituant, membre
de la Sociéto, I, lxiii ; III, 112.

' Mauiun, président de la Société pojjulaire

de Marseille, VI, 351.

"Maukize, membre de la Société, I, lxiii.

Maurs (Cantal), III, 108.

Maury (abbé), constituant, 1,77; II, 117,

487, 492; IIl, 16; IV, 540.

"Mausiot, membre de la Société, VI, 167.

Maximum, V, 38, 242, 249, 385.

Maxwell, Anglais, IV, 346.

Mayence, IV, 426, 439, 452, 541; V, 118,

322, 324, 325, 354.

"Mayeur, membre de la Société, III, 393.

* Mazaurac, membre de la Société, I, lxiii.

Mazèhe, habitant de Barjac, II, 411.

"Mazl'el, mendjre de la Société, IV, 192,

194, 227, 235, 236, 245, 246, 264, 265,
273, 28-2, 382, 409, 410, 415, 416 ; V,
202, 210, 234, 339, 347, 349, 426, 431,
572.

Mazurié de Penannecu, constituant, I,

VII.

Méaulle, conventionnel, VI, 439, 508.

Meaux (Seine-et-Marne), I, Lxxxiv; II, 554,
m, 45, 79; IV, 632.

*Mi';chin (Alexandre-Edme), membre de la

Société, I, lxiii, 247 -,111, 253, 261, 297,
300, 316, 317, 331, 347, 381, 576, 577,
606; IV, 239, 231.

Méchin (Antoine-Alexandre), constituant,

I, V.

*Mecke, membre de la Société (?\ I, 369,
387.

*Meissard, membre de la Société, II, 493.

*Melan, membre de la Société, I, lxiii.

* Melcho, membre de la Société, V, 5G7.

(Peut-être le même que Melcot.)

*Melcot, membre de la Société, I, lxiii.

Melun (Seine-et-Marnei, I. lxxxiv, 369,

370, 372, 389. II. 513; III, 5i, 50 i; IV,

78, 380 ; VI, 208.

Mémoires de législrifion, de poUliqiie el

de litléralure, feuille li(;bdomadaire,
III, 331.

* Ménager, constituant, membre de la So-

ciété, 1, lxiii.

Ménard, citoyen de Paris, II, 300, 302.

* Ménard de la Groyk, constituant, mem-
bre de la Société, 1, lxiii.

Mende (Lozère), III, 432.

Mendicité, V, 248.

*Mendosa, membre de la Société, I, lxiii.

' Mendouze, membre de la Société, I, lxiii,

Lxxix ; II, 328, 339, 357, 391, 474; III,

10, 44, 45, 49, 51, 53, 54, 55, 56, 59, 63,
65, 67, 82, 90, 96, 99, 101, 103, 106,
110, 113, 115, 121, 126, 135, 137, 138,
144, 147, 151, 159, 168, 180, 185, 197,
199, 225, 227, 235, 236, 244, 250, 257,
341, 364, 373, 385, 395, 404, 504, 575,
598; IV, 36, 66, 74, 160, 161, 419, 427,
471 ; VI, 48, 595,696, 701 ; VI, 715.

' Menoin, mend)re de la Société, I, lxiii.

Menjald, juire de paix de la secfion des
Tuileries, ÏV, 86, 87.

Mennecy (Seine-et-Oise), II, 448, III, 320.

* Mexou (Jacques-François, baron de),

constituant, membre de la Société, I,

lxiii, lxxvii, Lxxviii, Lxxx, 342, 375,
477 ; II, 43. 61, 210, 221, 222, 280, 281,
288, 294, 357, 497, 627 ; V, 155, 265

;

VI, 714, 715.

*Memuzet, membre de la Société, I, lxiii.

* Mexiat, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, 111,

161

.

Mer (Loir-et-Cher), I, lxxxiv; III, 389.

*Méi{aud, membre de la Société, I,LXXViii;

m, 135, 199.

* Mercier (Louis-Sébastien), littérateur,

conveationnel, membre de la Société,

ï, lxiii, 288 ; II, 253, 270.

Mercier, employé aux assignats, IV, 689.

Mercier, membre de la Commune, VI, 1.

Mercure xinioersel, journal, IV, 469.

*Mi:kicamp, député à la Législative, mem-
bre de la Société, III,' 180.

Merle, constituant, II, 14i, 166, 167 ; III,

110.

* Merlet (Jean-François-Honoré), député à

la Législative, membre de la Société;

III, 161.

*MERLi\(de Douai), constituant, conven-
tionnel, membre de la Société, I, lxiii

;

II, 203 ; III, 317,

* Merlin (de Thionville), député à la Légis-

lative et à la Convention, membre de la

Société, m, 302, 310, 320. 321, 331,

338, 300, 361, 381, 385, 395, 396,

409, 411, 436, 454, 467, 468, 482, 494,

496, .Ï06, 512, 515, 516, 521, 526,

537, 543, 544, .548, 555, 571, 572, 577,

579, 582, 583, 584, 587. 588, 589, 594,

.595, 602, 6/f, 613, 621, 623, 624, 629,

687, 690, 691, 692, 698 ; IV, 9, 16, 29,

31, 40. 51, 59, 60, 98, 106, 108, 130,

131, 146, 153, 166, 167, 176, 181, 183,

184, 189, 190, 221, 222, 303, 335, 337,
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355, 360, 393, 396, 398, 412, 417, 4-26,

43S, 434, 445, 449, 450, 4ol, 459, 460,

470, 475, 476, 477, 479, 562, 388, 589;
V, 354, 357, 339, 531, 533, 534, 543, 544,

551, 647; VI, 10. 68, 295, 378, 414, 436,

441, 442, 431. 434, 491, 520, 575, 575,

576, 382, 5S7, 716.

*Meruno, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338 ; VI, 514 à 565.

* Merlixs, membre de la Société, I, lxiii.

Mermilliod (Claude-François), négociant,

membre de la Société, I, lxiii.

* Mernelliod, membre de la Société, I,

lxiii; V, 587.

Mesdames, tantes du Roi, II, 46, 83, 86,

93, 93, 158, 334.

' Mesemaker. réfugié belge, membre de la

Société, I, LXIII.

Meseray (la citoyenne), artiste du Théâtre-
Français, V, 632.

*Met i Pierre , membre de la Société, V,
588.

* Metmax, membre de la Société, I, lxiii.

Metz C-Moselle), I, lxxxiv, 39 ; II, 312,
313, 423, 488, 300, 368; 111. 66, 69, 79,
104, 107, 123, 183, 296, 297, 364, 466,
467, 497, 593 ; IV, 137. 139, 176, 178,
179, 199, 282, 285, 337, 350, 413, 585,
386, 616.

Meulan (Seine-et-Oise), IV, 369.

Meudon (Seine-et-Oise), IV, 97; VI, 416,
463, 302, 321

.

*Meircier, membre de la Société, V, 640.

* .Meurix.ne, constituant, membre de la

Société, I, lxiii; III, 100.

Meursault (Cùte-d'Or), lU, 66,

Meurthe [département de la\ II, 430, 431.

Meuse (département de la , III, 578; IV,

137.

* Melsxieh-Dlbreiil, constituant, membre
de la Société, 1, lxiii.

' Meynier, membre de la Société, I, lxiii.

Meyssac (Corréze), I, lxxxvi ; III, 90.

Mézidon Calvados), III, 299.

Mézières (.\rdennes), IV, 212; VI, 513.

Mézin Lot-et-Garonne I, I, lxxxviii ; III,

120.

MiACZYXSKi, général, V, 310; VI, 11.

* MiciiALET, membre de la Société, III, 108.

* Michaux, membre de la Société, I, lxiii.

* Michaux, autre membre de la Société, I,

Lxin.

' Michot (Antoine), artiste du théàti'e de la

République, membre de la Société, V,

587.

*Mii)i, membre de la Société, I, lxiu.

.Miette, agioteur, VI, 431.

Milanais, I, 81.

' Miles, Anglais, membre de la Société, I,

Lxm.
* MiLHAUD, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338, 522; V, 525, 338, 566,

567, 647; VI, 139, 140, 208, 437.

Milhaud (Gard), I, lxxxviii ; III, 98.

'MiLLANOis, constituant, membre de la So-

ciété, I, LXIV.

Millau (Aveyron), I, lxxxvi; II, 327.

* Millet, membre de la Société, I, Liv,

LXXIX.

* Millet de Lamambre, constituant, mem-
bre de la Société, III, 122.

*Millix, membre de la Société, 111, 231,

369, 341, 54S; IV, 521, 522, 641.

Millix (Aubin-Louis), auteur des Anti-
quités nationales, 1, xxii.

* MiLLY (Louis LÉzix-j, avocat, membre
de la Société, 1, lxiv.

' MiLSCEXT (C.-M.-L.). rédacteur du Créole
patriote, membre de la Société, l, cxix

;

IV, 450, 451, 570, 642; V, 33, 308, 331,
586.

* Mixier, membre de la Société, VI, 167.

Ministère de la guerre, II, 302.

Ministre des affaires étrangères, II),

493, 567.

Ministre de la justice, ni, 108.

Ministre de la marine, II, 293 ; III, 336,
338.

Ministres, I, 116 à 129, 129 à 133, 142 à
132; m, 88, 89, 93, 101, 112, 293, 306,
364, 381, 383, 446.

*MixÉE (Julien), évêque constitutionnel,

membre de la Société, I, lxiv.

* MiQUELET, membre de la Société, VI, 207.

* Mirabeau (comte de), constituant, membre
de la Société, I, vm, ix, lxiv, lxxviii;

Lxxx, xc, 17, 74, 134, 190, 263, 281,

302, 333, 373, 398, 399. 401, 404, 403,

408, 411, 420, 422, 427, 440, 462; II,

27, 41, 42, 36, 73, 93, 96, 97, 98, 99, 100,

101, 102, 104, 103, 106, 107, 108, 109,

111, 112, 123. 126, 143, 173, 192, 220,

261, 281. 284, 283, 286, 288, 290, 292,

298, 299, 302, 304, 303, 307, 312, 313,

322, 327, 328, 333. 389, 411, 438, 459,

474, 481, 488, 490, 509; III, 62, 106,

108, 110. 113, 119, 120, 121, 128, 232,

291, 293, 333, 347, 373, 437, 458, 303,

583, 399; IV, 204, 217, 338, 477, 550,
561 ; V, 23; VI, 423, 323, 351, 684, 685,
686, 692, 693, 694, 714.

.Mirabeau (vicomte de), constituant, frère

du précédent, 1,77, 190,284; 11, 295;
V, 303.

Miraxda, général, V, 646; VI, 604.

Mirande (Gers), 1, lxxxvi; V, 91, 98, 113.

* Miré, membre de la Société, I, lxiv.
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*MiRYS, membre de la SociiHé, 1, lxiv,

403.

*MisNAnD, membre de la Société, III, 274.

*MnTiÉ père, membre la Société, I, lxiv;

VI, 108, 331.

*MiTTiÉ fils, membre de la Société, I, lxiv;

IV, 63:2, 6TS, 679; V, 131, 154, 220,

23 i; VI, 356, 337, 717.

* MociiÉ, membre de la Société, VI, 163.

Modéranfisme, V, 506, 510, 512, 515, 549,

574, 601, 637; VI. 8, 97, 194.

* Moignon, membre de la Société, I, lxiv.

* Moignon, autre membre de la Société,

I, LXIV.

* MoENNE, membre de la Société. I, cxv
;

IV, '263, 827, .V,8, 360, 555, 6J,'2, 6M,
648, 65É; IV.223 ; V, 222 (et non Moine),

441, 453, 476, 651, 653; VI, 716.

* Moque, membre de la Société, VI, 99.

*MoiRTiER, membre de la Société, I, lxiv.

Moissac (Lot), I, lxxxvi; III, 69.

Moisson (François), commandant du ba-

taillon de Marseille, IV, 152.

* .MoiTTE. sculpteur, membre de la Société,

I, LXIV.

MoLEViLLE (Bertrand de), ministre de la

marine, I, xiii; III, 587, 616.

MoLLiN, officier de rétat-major de l'armée
révolutionnaire, V, 427.

*M0M0H0, membre de la Société, III, 105,

191, 551, 568, 669; IV, 280, 283; V,

354, 451, 473, 478, 496, 497, 322, 527,

5.U, 570, 577, ,579, 581, 587, 593, 600,

610, 613, 615, 616, 617, 628, 631, 637,

640, 642, 643, 646, 631, 633, 634, 673,

683, 686; VI, 12,718.

MoNCEY, détenu, III, 119.

Moncontour (Vienne), I, lxxxviii ; III,

104.

* MoNESTiER (du Puy-de-Dôme), conven-
tionnel, membre de la Ir'ociété, I, lxiv;

IV, 326? 338, 432, 457, 463, 480? 501,

518, 549, 639, 640, 647, 648, 650, 667,

669. 672. 678, 679, 681, 689, 690: V, 1,

8, 12, 24, 47, 48, 231 ; VI, 223, 228,

504, 305, 330, 340, 357, 360, 363, 366,

371, 372, 373. 377, 382, 387. 388, 399,
418, 419, 421, 422, 423, 429, 431, 445,

447, 431, 454, 459, 460, 511, 512, 523,

331, 593, 595, 672, 673, 716, 718.

* MoNGE, célèbre savant, membre de la So-

ciété, I, lxiv ; IV, 192 ; V, 16, 39, 92, 134,

190, 203, 587, 588, 613; VI, 167, 718.

Moniteur universel, journal, V, 391 ; VI,

642; 698. Voir Gazette nationale.

Monnaies, n, 481 ; III, 235 ; V, 524.

Monnai/ers (les), secte politique à Arles,

IV, 6'5.

*MoNNERON (Pierre-Antoine), constituant.

membre de la Société, III, 87.

* MoNNERON (Jean-Louis), constituant, mem-
bre de la Société, 111, 87.

* MoNNERON (Joseph-François- Augustin),
député à la Législative, membre de la

Société, III, 161.

Mons,in,542,351, 552, 554, 555, 644; IV,

470, 529.

Monsieur, frère du Hoi, II, 212; III, 320.

Montaçine (la), parti politique à la Con-
vention, V, 640; VI, 253, 393, 396, 463.
464, 525, 528.

Montar/ne-au-Perche, III, 104.

Mont-Araxe. Voir Suint-Clar.

Montartfis (Loiret), I, lxxxiv; III, 69, 108,
448, 449.

Monlastruc (Haute-Garonne), III, 81.

Montauhan (Lot, aujourd'hui Tarn-et-
Cxaronne), I, lxxxiv, 301 ; II, 183; III, 61,

104, 123, 144, 157; IV. 242, 383; VI,

335, 336.

MoNTAUT. Voir Maribon-Montaut.

Montbard (Côte-d'Or), IV, 50.

Mont-Blanc (département du), IV, 541,

543; V, 329, 638.

Monthrison (Rhône-et-Loire),I, lxxxiv; III,

79 ; IV, 220.

Montcenis (Société de), VI, 326.

Mont-Chalier-Laval (Société de), VI, 429.

Mont-de-Marsan (Landes), I, lxxxiv ; II,

390 ; IV, 239.

Monl-de-Piété, II, 447.

Montdidier (Somme), I, lxxxviii; 111, 81,

113, 238.

Montech (Haute-Garonne), I, lxxxiv.

Montélimar (Drôme), I, lxxxi; III, 134,

168.

MoNTESQL'iEL'. littérateur, I, 194; II, 309;
m, 287.

Montesqliou-Fezensac (Aime-Pierre, mar-
quis de), constituant, sénéral, IV, 132,

133, 146, 157, 304, 307, 308, 309, 310,

322, 323, 338.

Montfaucon (Haute-Loire', I, lxxxiv; III,

195.

Montflanr/uin (Lot-et-Garonne), I, lxxxvi;
ni, 104, 157, 309.

Montfort (Gers), I, lxxxiv.

Montfrin (Gard), I, lxxxviii.

Montgery (la citoyenne), institutrice, IV,

602.

Montivilliers (Seine-Inférieure), I, lxxxiv;

IH, 111.

MoNTJOiE, publiciste, I, xvii.

Montjoie-Vaufrey (comte de), constituant,

II, 293.

MoNTLOSiER (de), constituant, III, H, 123.
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MoJiTLOUis, membre de la Société, 1, lxiv.

Montluçon (Allier), I, lxxxviii.

Montmorency (Mathieu de), constituant,

438; m, 290.

MoxTMORix (de), ministre des affaires

étrangères, I, 201, 233, 234; II, 209,
280, 281, 288. 294, 298. 344, 379, 549;
m, 228, 230, 269, 587. 606, 616, 691

;

IV, 77, 206, 230.

Monloulieu (Ariège), I, lxxxvi.

Montpellier (Hérault;, I. lxxxiv. II, 501;
III, 66, 127, 238,' 305; IV, 184, 583,
629.

MojrrPEXSiER (duc de), II, 543; IV, 22.

Montrichard (Loir-et-Cher), I, lxxxviii.

* Montréal, membre de la Société, V, 56;
VI. 717.

Montréal (Gers), I, lxxxiv; V, 14.

Mont-Terrible (département du), VI, 598,
615.

* .MoRAXD [Joseph-René-Pierre-François),
député à la Législative, membre de la

Société, UI. 161.

MoRANDE fThévonot de . pamphlétaire, IV,

462, 474.

* MoRAS. membre de la Société. IV, 60,

m. £54. 235, £57. £5S. £67, 268, £70,

£71, £73, £83, £S8, £94, 296, 310, 313,

316, 334, 336, 361, 375, 391, 68£.

* .MoREAU DE Saint-Méry, Constituant,

membre de la Société, I, lxiv; II, 414,

475, 481.

*MoREAU (Jean), député à la Législative

et à la Convention, membre de la So-
ciété. III, 179.

MoREAU (Marie-Francois). conventionnel,

V, 439.

* MoRÉAL, membre de la Société, IV, 639.

* MoREL, membre de la Société, I, lxiv.

* MoREL. membre de la Commune, mem-
bre de la Société, L lxiv, 190 : VI. 192.

* MoRELLET, membre de la Société, I, lxiv.

MoRET Eugène), littérateur, I, cviii.

* .Moreton-Chabrillant (J.-H.). colonel,

membre de la Société, I, lxiv, lxxvii,

LXXX. 138: II, 468, 496, 5/6, 518, 544;
III. 24. 37. 53. 71, 80. 84, 87. 94. 103,

108, m, 116, 117, 118, 119, 1£1, 1£4,

142, 143, 150, 155, 157, 180, 18£, 184,

193, i£i, ££4, ££8, ££9, £47, £54, 305;
IV, 21, 401, 714.

* MoRiE, membre de la Société, VI, 207.

' MoRiN. membre de la Société, VI, 225.

' MoRissAXT, membre de la Société, VI,

16.

* MoRissoN, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

161, 181; IV, 653.

Morlaix (Finistère), I, lxxxiv ; UI, 71,

123, 195.

MoRLiÈRE (Masallon de la), général, III,

647, 681 ; IV^ 12, 17, 135.

Morning Chronicle, journal anirlais, III,

384.

Mortain (Manche , III. 242.

Moselle (déparlement de la-. III. 309; IV,

146, 147, 176, 417, 621, 654; V, 647,

648.

MosER. détenu, HI, 119.

*MosNERON (Alexis), membre de la So-
ciété, I, LXIV.

* MosNERON DE Launay (Jean-Baptistc),

dcputé à la Législative, membre de la

Société, 9.

* MossY (Auïuste), membre de la Société

de Marseille, IV, 257 ; VI, 331.

* MoTTET, membre de la Société, I, lxiv.

* MoLLiN, membre de la Société, I, lxiv ;

m, 191; VL 119.

* Moulins, membre de la Société, VI, 192,

231.

Moulins (Allier-, I. lxxxvi; III, 137, 652;
VI, 329.

* Mollnier, membre de la Société, I, lxiv.

*Molnier, membre de la Société, VI, 165.

MouNiER, constituant, I, ii, xiii ; H, 31,

523, 330 ; VI, 683.

MouREAL (Agricole), détenu. VI, 98.

*MoLRLENS, membre de la Société, IV, £24 .

* MouRET, membre de la Société, I, lxiv.

* Mouton, membre de la Société, III, 55,
62 ; IV, £38 ; VI, 714.

* .MouTONNET, membre de la Société, VI,

565.

* Moutront. membre de la Société, I, lxiv.

Mouzon (Ardennes), VI, 430.

MoYON (Joseph], constituant, I, v.

* Moyot (Udut . constituant, membre de
la Société, I. vi ; III, 105.

' MoYSSET, conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

Mugrou (Landes), II, 134.

"Muguet (de Mouron, membre de la So-
ciété, I, LXV.

* Muguet DE ÎS'anthou, constituant, membre
de la Société, I, lxv, 134, 442.

* Mujaudy, membre de la Société, VI, 418.

Mulayer, membre de la Société de Di-
jon, III, 127.

*Mui.ler, membre de la Société, III, 364.

Miilhausen. III, 322.

Mulot (abbé , commissaire à .Avitîoon, III.

150, 222, 361, 363, 426.
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* MuNiBR, membre de la Société, VI, 189.

MuRAiRE, député à la Législative, IV, 96.

Mural (Cantal), I, lxxxvi ; III, 98.

Muret (Haute-Garonne), I, lxxxiv.

MuRiNAis (chevalier de), constituant, I,

XCIIl.

MusLARD, détenu, II, 40

MusQUiNET DE LA Paone, uiairc d'Ingou-

viile, V, 459, 531.

* Musset fJoseph-Matiiurin), député à la

Législative et k la Convention, membre
de la Société, III, 161.

Mussjf/an (Dordogne), I, lxxxiv; III, 104.

* MussoN, membre de la Société, I, lxv
;

II, 497.

*Naioeox (Jean-Baptiste), peintre d'his-

toire, membre de la Société, I, lxv.

Namur, V, 87,

Nancy (Meurthe\ I, lxxxiv, 291; II, 183,

241, 257, 451,' 4.52, 453, 501, .5.55, 556,

557, ,5.58, 559, 560, 563, 590, 591, 592,

.594; m, 69, 81, 152, 248, 411, 497;
IV, 38, 133, 209, 282, 290, 338. 351,
VI, 691.

Nanlerre (Paris), I, lxxxiv.

Nantes (Loire - Inférieure) , I, lxxxiv;
II, 569; III, 66, 98, 104, 107; IV, 284.

*Napier, membre de la Société, VI, 9.

Narbonne (comte de), ministre de la

guerre, III, 307, 364, 369, 455, 456,

458, 470, 522, 525, 526, 528, 531, 605,

643, 644, 651, 686, 696. 697: IV, 99,

293, 296, 298, 299, 300, 306, 308, 311,

312, 313, 314, 316, 397, 423, 463, 702.

Narhonne (Aude), I, lxxxiv; III, 123,

139, 192.

* Nau-Deville (Antoine), membre de la

Société, I, LXV.

*!Sal"ry, membre de la Société, I, lxv.

Nauzières, commandant de Sedan, IV,

427.

* Navarre, membre de la Société, I, i.xv.

Navier, gren.idier au bataillon du Val-de-

Grftce, I, 425.

*Naxal, membre de la Société, VI, 108.

Necker, ministre de Louis XVI, I. xiv,

78, 163, 16'f, 200, 256, 304, 464; II,

350, 576; III, 201; VI, 211.

Nemours (Société de), VI, 326.

Nérac (Lot-et-Garonne), I, lxxxvi: III,

120, 1.37.

Neuf-lirisach (Haut-Rhin i, I, lxxxviii;

H, 295, 314, 510; IH, 274, 679.

Neuville ?, IH, 56.

Neuville (de), constituant, I, viii.

Nevers (Nièvre), I, lxxxvi; H. 430, 570,

573, 574, 602, 603; IV, 301 ; VI, 221.

Nice, m, 437; IV, 426, 469, 618.

Nicodème dans la lune, opéra, I, 424.

* Nicolas, membre de la Société, impri-
meur du Journal de la MonUu/ne, V,

2A5, 558, .569; VI, 303.

*NiEL, membre de la Société, VI, 97.

Nièvre (département de la), lU, 570.

Nîmes (Gard), l, lxxxiv; H, 94, 119, 183,

257, 266; IH, 108, 448; IV, 113, 115,

147, 165, 184, 584.

*NiociiE, constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société, UI, 98 , V, 564.

Niort (OeuvSèvres), I, lxxxiv; U, 86,386,

442; m, 83, 104, 144, 188.

' Niou, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

180; V, 561.

'NoAiLLEs (Louis-Marie, vicomte de), cons-

tituant, membre de la Société, I, lxv,
Lxxx, xcii, 88, 136, 138, 199, 200, 405;
n, 2, 44, 211, 212, 293, 29i, 296, 297,

,-l4g, 3S4, 3S5, 3S9, 390, 391, 394, U7,
.',52, 453, 455, 460. 539, 542, 544, 553,

575/111, 1:2: VI, 686, 690, 714.

Noblesse, I, 73; II, 490, 572; III, 271
;

IV, 17: V, 118, 121, 124, 130, 174, 244,

254, 273, 309, 311, 312, 313, .324, 326,

328, 338, 358, 364, 382, 384, 387, 389,

.500, 5,57, 561. 637, 640, 652, 6.55, 658,

666, 675; VI, 144, 159.

'Noël (François-Joseph!, littérateur, mem-
bre de la Société, 1, lxv; VI, 191.

Nogaro (Gers), I, lxxxvi; III, 104.

Nogenf-le-Rni (Haute-Marne), III, 102.

Noqent-le-RntroH îKure-et-Loiri. IH, 59;

IV, 606.

Noirs (traite des), I, 9; H. 413, 414, 440,

441; m. 134, 145, 153; IH, 372; V, 228.

Noisette (Gaspard , citoyen de Stras-

bourg, III, 307.

* NoLF, constituant. nieml)re de la Société,

I, lxv; m, 105.

* Nolland, membre de la Société, 1, lxv.

* NoLLiN, membre de la Société, V, 640;

VI, 151, 231, 233.

Nomophiles (Société des), III, 60.

Nontron (Dordogne), I, lxxxvi.

Nord (département du), IH, 611; IV, 681.

* NouET, membre de la Société, VI, 418.

* NovERRE, membre de la Société, III, 426,
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Notion 'Oise > I, Lxxxviii;ll, 566; III, 69,

104, 114, 393.

>"lLLi, membre de la Société, VI. 108.

Objets manufacturés. I. 137.

* Obry fils, membre de la Société, I, lxvi.

Octrois, I, -298-300; II, 187.

* OwoT, membre de la Société, I, lxv.

* Oelsxer (Konrcid-Engelbert j, voyageur
allemand, membre de la Société. ï, lxv;
II. V, 110.

Oleron (Ile d'), II, 566; ID, 71, 93.

*OuvET, membre de la Société, III, 135.

Ollioules Bouches-dii-Rhùue;, I, lxxxiv;
m, 111.

* Olivier, membre de la Société, VI, 108.

* Ollivallt, membre de la Société, I, lxv.

Ollivier, curé d'Auchamp, IV, 503.

Ombre de Mirabeau (!'), journal, III, 120.

Orange fBouches-du-Rhône, aujourd'hui

Vaucluse . l. lxxxiv; II, 165; III. 102,

123, 221.

Orateur du peuple {Y , journal, I, ax,
203. 407; VI, 573; VI, 544, 599, 614,

642.

Orbey (Haut-Rhin), UI, 144.

Oidre de Malte, H, 85, 597 ; IV, 70

Orezza (Corsc% I, 346.

Organisation judiciaire, I. 42-59, 322-

325, 433-437: U, 7.

*Orillard (Jean\ mercier, électeur de !a

section des Lombards, membre de la So-

ciété, I, LXV.

Orival i Seine-Inférieure . I. lxxxvii.

Or/p'o/j.v ; Loiret . I, lxxxiv; II, 94, 119,

315, 316: III, 54. 61. 81. 92. 110. 123.

144, 271 ; IV. 44. 77, 118, I2i. 207. 268,
283. 3i6: V. 234. 268; VI, 302. 303.

308, 310, 311. 329, 331, 333.

* Okléaxs Louis-Philippe-Joseph , duc
d'i. constituant, membre di* la Société,

I. 188, 190: II, 1.56. 163, 222, 223. 224,
238, 328. 545, 578; ffl, 33. 91, 99, 101,

106, 656, 658. 660. 661. 662. 663; IV,

22, 589, 590, .591, 592, 593, 594, 595,

.597, 598. .599, 601, 681: V, 121, 129,

131, 140, 180, 288; VI, 496, 614. 715.

Ormessom (Lefèvre d"), contrôleur général,

IV, 440, 441.

Ornans (Doubst, I, lxxxvii; m, 69, 107.

0sMo?rT, fabricant de ceintures tricolores,

IV, 232.

* OssELix, conventionnel, membre de la

Société, m, 314,513; V. iS, 226. «0,
404.

Ostende, I. 25.

* OswALD, publiciste écossais, membre ^ie

la Société, UI, 6tS, 630, 653, 67.i; IV,

iSO, 231, 346, 348, 349.

*OuDARD, membre de la Société, I. lxv.

* Oldart (Nicolas), avocat, membre de
la Commune, membre de la Société, I,

lxv.

Oudenarde, IV, 468.

* OiDOT (Françoise constituant, membre
de la Société, I, lxv.

* OcDOT (Charles-François), député à la

Législative et à la Convention, membre
de la Société, III, 148, 161, 460, 461;
V. 563.

* Oltrepost (d'), avocat et réfugié belge,

membre de la Société, I, xlvi ; n, vi.

Ouvriers, U, 24, 25.

* Oyox, membre de la Société, VI, 108.

OzAXNE. huissier de IWssemblée électo-

rale de Paris, 111, 128.

* Oze, membre de la Société, VI, 168.

Pache. ministre de la guerre, maire de

Paris, IV, 426, 626, 638, 639. 650, 678;

V, 16, 19, 21. 29, 41, 77, 90, 546.

Pache (M"»), I. cxviii : IV, 631.

Pacte de famille, I, 201.

Pagaxel (Pierre 1, conventionnel, IV, 488,

495.

Page, commissaire de Saint-Domingue,

détenu, VI, 37«, 371.

*Pageot, membre de la Société, V, 656.

*Pagxier, membre de la Société, I, lxvi.

•Paillardelle. membre de la Société,

VI, 686. 6li, 63S: VI, 718.

'Paillet, membre de la Société, VI, 203.

P«j/n6cPK/" iLoire-Iuférieure.. I. lxxxvii.

*Paixe Thomas, conventionnel, mem-
bre lie la Société, IV, 323, 349. 653 :

V, 82.

•Pajet. membre de la Société, VI, 643.

Palais-Royal, I. 369: II, 244. 328, 342,

540; ni, 14, 19. 46. 265, 271, 496; IV,

108, 109, 126, 133, 161, 164, 188, 381,

435.

Palasne de Champeaci, constituant, I,

vin.

Palissot, littérateur, m, 266, 267:

Palloy, architecte. II. 288, 444; m, 473;
IV, 143; V, 323, 340.

Paméla, pièce de théâtre par François de
Neufchàteau, V, 387.
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Pamiers (Ariège), I, lxxxvii.

*Pampklone (de), constituant, membre de
la Socit'té, I, Lxvi.

Pamphlets pour ou contre les Jncnhins,

I, 1, 70, 63, 74, 139, 154, 187. 342,

379, 447, 449, 4:37, 459, 465, 468, 471,

474, 478, 481; II, 31, 37, SI. 58. 68,

75, 83, 90. 93, 114. 126, 131, 138, lil,

154, m, 181, 182. 193, 206, 236, 239,

274, 276, 282, 307, 3.58, 371, 455, 461.

Panckoucke, imprimeur, 1, 394.

*Panis, avocat, conventionnel, membre de
la Société, I, i.xvi ; II, 479; III, 60,5;

IV, SOO, 560, 222, S04, 398, 464.

Panthéon, \, 409, 449, 430, 453; IV, 690,
698.

Paoli, général, IV, 77, 308; 333.

"Papix (Léger), constituant, memlire de
la Société, I, lxvi.

*Pai'iox, membre de la Société» I, lxvi.

'Papiox le jeune, manufacturier, mem-
bre de la Société, 1, lxvi ; II, 9.

*Parai)K, membre delà Société, 1,lxxviii.

Pahadon (de), 111, 222.

Paruij-le-Monial (Saône-et-Loire), III, 90.

"Paré (Jules-François), ministre de l'inté-

rieur, membre de la Société, I. lxvi;

V, 365, 451; VI, 155.

*Parei\, général de brigade à l'armée ré-

volutionnaire, membre de la Société.

V, 426, 451,

Paris, assassin de Le Peletier, VI, 292.

*Paris, membre de la Société, I, lxvi : II,

490; m, 90, 126; IV, 50, 58.

* Paris, autre membre de la Société, I,

lxvi.

"Paris, autre membre de la Société, I,

lxvi.

Paris (ville de), II, 175, 185, 501; III. 112,

368, 394, 589; IV, 66, 70, 123, 165, 333,

361.

*Parisot (Jean-Nicolas-Jac(iues), consti-

tuant, membre de la Société, I, lxvi,

Parisot, journaliste, rédacteur de la

Feuille du jour, II, 219.

Parisot, aide de camp du général La
Fayette, III, 263 ; IV, ne.

Parlement, III, 248.

'Parochel, membre et secrétaire de la

Société, VI, 699. (C'est peut-être le même
que Perrochel.)

*Parrahd, membre de la Société, I, lxvi.

Parseval (Auguste) , commandant du
9* bataillon de la garde nationale pari-

sienne, I, 378.

Parthenay (Deux-Sèvres), III, 113.

Partage des biens communaux, V, 93.

Parti des riches, V, 101.

"Pascal, membre delà Société, I, lxvi.

Pascai.is, jurisconsulte, U, 261.

Pas-de-Calais (département du), III, 457
;

IV, 94, 137, 323, 652, 6.53, 634; VI,

233, 399.

"Pasqlier (Pierre), peintre en émail,
membre de la Société, I, lxvi.

Passi/ (Paris). I, lxxxiv : II. 302. 304, 606;
IV; 296.

Pastoret (de), député à la Législative,

III, 143.

Patriarche, membre de la Société de
Beaune, III, 49.i, r,()3.

Patriote français, journal, I, cix, 138
;

II, 62, 148, 190; IH, 330, 405, 469, 583;
IV, II, 372, 528, .577, 679.

"Patris (Cbarles-Frobert), instituteur,

imprimeur, membre de la Société, I,

lxvi, m, 24, l'2ê, 277, 568, 569, 598 ; V,

204.

Pari (Basses-Pyrénées) , I, lxxxiv ; III,

103, 293.

"PalltuedesEpixettes, constituant, mem-
bre de la Société; I, lxvi.

Paupérisme, II, 11.

'Paupetin, membre de la Société, I, lxvi.

*Payan', juré du Tribunal révolutionnaire,

membre de la Société, VI, 4. 284, 290.

"Payex (Jean-Baptiste), secrétaire du roi,

membre de la Société, I, lxvi.

"Payex l'aîné, membre de la Société, I,

lxvi.

Pays-Bas, I, 20.

*Péan DE Saimt-Gilles, membre de la So-

ciété, I, lxvi.

"Péghevix, membre de la Société, I, lxvi.

Péchu (Micliel), membre de la Société de

Vitré, VI, 530.

"Pécoul (Gbarles-Louis), entrepreneur des
bâtiments du roi, membre de la So-

ciété, I, LXVI.

'Pèlerin de la Bl.xière, constituant,

membre de la Société, I, lxvi.

Pèlerins, II, 488.

'Pelet (de la Lozère), conventionnel,

membre de la Société, IV, 3S4; VI,

537, 540, 572.

Pellerix (Joseph-Michel), constituant, I,

VII.

Pelletier, citoyin de la section des

Thermes, II, 215.

Pelletier de Feumlsson. Voir Le Pele-

tier DE Feumcssox.

"Pellicot. député à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 161.

Pellissier, conventionnel, VI, 110.
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*Pellier, membre de la Société, VI, 206,

718.

* Pémartin , constituaut , conventionnel

,

membre de la Société, I, lxvii.

Pemères, conventionnel, YI, 466.

*Pemet, membre de la Société, I, lxvii.

Pensylvanie, IV, 231.

* Pépin, journaliste, membre de la Société,

I, cxvii; m. U8. -iôO, 46£, 496, 507,

514, 542, o98, 630, 639, 671, 672; IV,

61, 1i2, 129, 171, 173, 679 ; V, 12 ; VI,

716.

*Pépix-Desorouettes, membre de la So-
ciété, V, 90, 901, 152.

'Perdrix (Charles-Louis), membre de la

Société, I, LXVII ; Y, 387 ; VI, 322, 354,

355.

Père Duchesne {le], journal. I. 481; II,

123, 131, 383; III, 399, 405, 428,636;
IV, 636: V, 313, 435, 475, 477, 478, 620.

Père Xicaise ou l'anti-fédéraliste (le),

pampblet. V, 327.

Pereyra. membre de la Société, V, 123,

158, 267, 444, 468, 531 ; VI, 10.

*Pére/. fjoachiin), constituant, conven-
tioflnel, membre de la Société, I, lxvu

;

VI, 652, 665, 666.

Périer (les frères), fondeurs de canons,
iV, 206, 207.

Pe/-?e/- (Manche). III, 287.

*Périgsy, membre de la Société, III, 597,

598.

Périgiieux (Dordogne), I, lxxxiv; VI,

451,437.

'Périsse du Luc, constituant, membre de
la Société, 1, lxvii.

Perlet, journaliste, IV, 634 ; V, 133.

Péronne (Somme), I, lxxxviii ; IV, 264,

374, 622.

Perpir/nan ( Pyrénées- Orientales ) , I,

lxxxiv, 441, 444, 446 ; II, 237. 587
;

III, 107. 193, 240, 293, 381 ; IV, 290
;

V, 647.

'Perraut (Antoine), membre de la So-

ciété, V, 619, 637.

•Perret, membre de la Société, I, lxviii :

VI, 108.

Perret de Trégadoret, constituant , 1,

VII.

'Perrier, membre de la Société, I, lxvii.

'Perrier, autre membre de la Société, I,

lxvii.

Pehkin, philanthrope, m, 583.

•pEKRiN (des Vosges), conventionnel,

membre de la Société, V, 566, 619.

•PerrivDerval, membre de la Société,

VI, 178.

'Pbrrochel, membre de la Société, II,

483, 589, 606 : III, 15, 24, 45, 46, 116,

142, 151, 15-2, 160, 182 , VI, 713.

Perron (Saxsox du], juge de paix de la

section .Mauconseil, III, 46, 546 ; IV, 58.

'Perrond, membre de la Société, I, lxvii.

'Perruquet, membre de la Société, I,

LXVII.

Perruquiers, I. 437.

Personne, conventionnel, VI, 432, 439.

'Pervinquière, constituant, membre de
la Société, I, lxvii.

'Pescheloche, membre de la Société, I,

lxvu.

'Pesteturenne- Laval, membre de la So-
ciété, I, LXVII.

*Pétion, constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société, I. viii. lxvii ; II. 281 ; II,

73, 384, 385, 412, 523, 527, 329, 597,
606, 608, 610 ; UI, 10, 14. 16. 17, 24, 26, 28,

31 , 33, 34, 36, 37, 38, 51, 32, 34, 33, 36, 57,

58, 65, 66, 69, 71, 79. 81, 82, 85, 88,

89, 91, 93. 94, 93, 98. 101, 103, 106,

112, 118, 119, 128, 159, 178, 223, 244,

248, 334. 256, 237. 261, 263, 267, 274,

287, 337, 340, 341, 343, 384, 403, 406,

408, 423, 432, 433, 442, 343, 444, 445,

302, 504, 503, 541, 544, 343, 547. 348,

533, 353, 354, 556, 558, 560, 651, 656
;

IV, 22, 23, 34, 36, 37, 41, 58, 59, 66,

80, 81, 82, 83, 86, 87, 93, 95, 96, 97,

106, 113, 122, 129, 130, 142, 223, 226,

232, 234, 272, 328, 331, 332, 333, 336,

337,343, 353, 355, 360, 361, 368, 375,

446, 460, 464, 465, 466, 467, 493, 496,

497, 549, 377, 585, 390, 595, 597, 603.

604, 605, 640, 646 ; V, 1. 17, 48, 130,

131, 141 ; VI, 318, 321, 604, 701,705,
706, 715, 718.

Pétion (M"-), m, 118; IV, 466, 467.

'Petiot, membre de la Société, I, lxvii.

'Petit, membre de la Société, I, lxvii; V,

543,637; VI, 10, 163, 426.

'Petit fils, membre de la Société, V, 640,

658.

Petit, officier municipal de Chézy-sur
Marne, IV, 235.

Petit-Bois, député de la ville de Rennes,
IV, 182.

'Petitpas, membre de la Société, VI, 189.

Pétition (droit de), II, 392; VI, 383.

Pétition pour la déchéance, III, 19, 20,

24, 25, 27, 29, 37, 38 à 44, 63, 64, 72 à

79, 90.

'Petitmesoin, constitUciDt, membre de la

Société, I, lxvii.

'Peyrard^ membre de la Société, I, Lxvn

'Peyre, membre de la Société, 1, lxvu ;

V, 228.
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Peyron, inspcrteur du j)Oiit de Toulon,

V, 299, 300.

*Peyssakd, couventioiiuel, membre de la

Société, V, .566.

'Peyssonnei, (Charles de), ancieu consul,

membre de la Société, I, i7-28, 79-9S.

Pézenas (Hérault), I, lxxxiv.

*PruEOER, constituant, conventionnel,

membre de la Société, 1, i.xvii ; 111,

100.

Phahbourçi (Meurthe). III, 119.

Philadelphie, IV, 489.

PniLiDOK, littérateur, VI, 702.

'Philippe (Jean), membre de la Société,

I, Lxvii ; V, 395.

*Philippeaux, conventionnel, membre de
la Société, V, 570, rùJ,, 576, ;)90, im,
593, 59/^ 595, GIO, 611, 6-21. 660

;

VI, 34, 291. (On remarquera que Rol)es-

pierre dit, t. V, p. 595, que Philip-

peaux ne fil jamais partie de la Société.

Cependant, on a vu qu'il y opina et

parla jdus d'une lois. Nous avons donc
cru devoir le compter parmi les Jaco-

bins.)

*Philippeaux-Séucourt, membre de la

Société, VI, 206.

PiiiLiPPON. député d'une commune de
Rhône-et-Loire, V, 327.

Philosophie sociale, V, 327.

* Picard, membre de la Société, V, 333.

PiCHEGRU, général, V, 535, 649, 653.

*PiCHON, membre de la Société, I, lxvii.

PiCHoxxiER ( Romain ) , curé d'Andrezel
(Seine-et-Marne), I, 369, 370, 374, 389.

Picot, beau-frère des Lameth, I, 464.

Piémont, m, 580 ; IV, 511.

PiETTE, conventionnel, V, 619.

* Pieyre (Alexandre), littérateur, membre
de la Société, I, xvii, lxxvui : II, 6 :

VI, 688.

PiGNOLS, sous-lieuteuant de marim^ à Tou-
lon, I, 199.

Pignon, ami de Chalier, VI, 209.

'Pilastre de la Brardière, constituant,

conventionnel, membre de la Société,

I, lxvii.

'Pillard, membre de la Société, I, lxvii.

Pille, commissaire du mouvement des
armées de terre, VI, 223, 236.

'Pilliahd, membre de la Société, VI,

206.

Pilnilz, IV, 148.

'Pinard, membre de la Société, V, 640.

'PiNCEMAiLLE, membre de la Société, I,

LXVIII.

'PiNCEPR^ DE BriRE, Constituant, membre
de la Société, I, lxviii.

'PiNCHiXAT, membre de la Société, I,

LXVIU

PiNET (Jacques), conventionnel, VI, 332.

'PiNON, membre de la Société, I, lxviii.

Pio (le chevalier), ex-chargé d'affaires du
roi des Deux-Siciles, I, lxxiii, IV, 561.

'PioRRY, député k la Létrislative et à la

Convention, membre de la Société, V,
566.

PiTT, homme d'Etat anglais , IV, 347
;

V, 609, 619, 621, 625, 631, 6.36, 672,

694; VI, 146,238, 264, 341, 400, 618.

Ploarmel (Morbihan), I, Lxxxvm.

Pleurluit (Ule-et-Vilaine), III, 5&8,

'Pluvixet, membre de la Société, I,

LXVIII.

'PixviXET, médecin, membre de la Société,

I, LXVIII.

'PocHOLLE, conventionnel, membre de la

Société, V, 169.

'PoissENET, membre de la Société, I,

LXVJII.

'Poisson, membre de la Société, I, lxviii.

'Poissonnier (Jean-Baptiste), membre de
la commune, membre de la Société,

1, LXVIII.

'Poitevin, membre de la Société, V, 656.

Poitlerx (Vienne), I, lxxxiv ; III, 54, 69,

81, 86, 109, 144, 188.

Poligxac (Auguste de), III, 305.

Pollet (?), m, 520; VI, 226.

Poloqne. I, 201 ; II, 466, 489; III, 242,

521.

'Polverel, syndic des États de Navarre,

membre de la Société, 1, lxviii. 'I2i,

129, 144,146, 149, 151, 155, 193; III,

51, 59, S2, S-',, 128, 1-iO, US, 158, 192,

300, 426, 496; VI, 714

'Polverel fils, membre de la Société, I,

lxviii, lxxix, lxxx ; 111, 381 ; VI, 326,

326, 329, 371. 715.

Pomaret fils, membre de la Société, I,

lxviii.

'Pomme (André), conventionnel, membre
de la Société, V, 567 (et non Ro.mme),
641 [même remarque); VI, 712.

'PoNCET, membre de la Société, I, lxviii.

Pondichery, III, 317.

'Pons, membre delà Société, VI, 167.

Pons (de Verdun), conventionnel, VI, 657,
659.

Pontarlier (Doubs), I, lxxxiv ; II, 165 ; III,

71.

Pont-Audemer (Eure!, I, lixxvii.

Pontault (Seine-et-Marne), III, 90.
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Pont-de-VArche (Eure), II, 567 ; III, 79 ;

IV, 369, 370.

Pont-de-Vaux (Ain), I, lxxxiv; III, 66.

Ponf- du -Château (Puy-de-Dôme), I,

Lxxxvn ; III, 104.

Pontivij (Morbihan), I, lxxxiv, 59 ; III, 71.

Pont-l'Evêque (Oise), III, 104, 144.

Pantoise (Seine-et-Oisc), I, lxxxiv ;
II,

276; m, 56,71, 195; IV, 229.

Pont-Remij (Somme), m, 90.

Pont-Saint-Esprit (Gard), I, lxxxviii; IV,

285. 286.

*PoPLLUS, constituant, membre de la So-

ciété, I. Lxvui ; m, 95, 96, 101, 108,

i/i, 127, 145.

*PoKCHER, membre de la Société, I, lxviii.

'PoKCHEU, autre meml)re de la Société, 1,

lxviii.

•PoREL, membre de la Société, t, lxviii.

Porentrinj, II, 217, 598, 599; ffl, 119,

477, 554 ; VI, 643.

Purt-au-Prince, III. 104.

*PoKTALLiER, mcnibrc de la Société, V,

S1Î, 333.

* Portiez (Louis-François), conventionnel,

membre de la Société (?), IV. 326.

Port-Louis (Morbihan), I, lxxxvii ; III, 66.

Port-Louis (Ile-de-France), III, 262, 287.

Postes, III, 594, 595, 602; IV, 334, 335;

V, 125.

*PoTHERET, membre delà Société, VI, 203.

* Potier, membre de la Société, III, 52
;

IV, 192.

*PoTi)EVix, membre de la Société, VI, 82.

*PoTOCKi, membre de la Société, I, 431.

* PoTTiER (Charles-Albert), conventionnel,

membre de la Société, V, 566.

* PoLLAix DE Beauchèxe ' Jac(|ues-Guil-

laume), constituant, membre de la So-

ciété, I, LXVIII.

* PouLAi.N DE BouTANCouRT {Jean-Baptistc-

Célestinl , constituant, conventionnel,

membre de la Société, I, lxviii ; II, '>84 ;

III, 112, 122.

* Poulain de Cohbiox (Jean- François-

Pierre », constituant, membre de la So-

ciété, 1, vin, lxviii.

Polluer, conventionnel, V, 604.

* PoLRRAT, membre de la Société, I, lxviii.

Pouooir exécutif, I, 116, 129.

* PovA de Lhehbav, constituant, membre
de la Société, m, 109.

Pozzo Di BoRGO (Carlo-Andrca), député à
la Législative, I, 346.

Pradier, adjudant du 34», II, 113.

Prat, infirmière, VI, 363.

Précy (de), chef de la coutre-révolutiou de

Lyon, VI, 223, 248.

* Précy (Je<an\ conventionnel, membre
de la Société, IV, 338, 678 ; V, 637.

Premier Journal de la Convention na-

tionale ou le Point du jour, journal,

I. cxx ; IV, II, 637 ; V. 164.

Présidents de la Société des Jacobins
(liste des), I, lxxix à lxxxi ; VI, 713 à

718.

Prestes (Seine-et-Oise), II, 390, 392.

* Pressavix, conventionnel, membre de la

Société, IV, -476 ; V, 409, 410, 413.

Presse (liberté de la\ II, 396 à 411, 549,

m, 21. 152; V, 137; VL 365.

* Prévost, membre de la Société, I, lxviii.

Prévost de Beaumont. Voir Le Prévôt de

BeauMONT.

* Prévost de Saixt-Luciex, avocat, membre
de la Société, I, lxviii.

'Prévost ( Marc-Florent i, constituant,

membre de la Société, I, lxix.

Price (Richard), écrivain politique an-
glais, II, 391, 394, 395; III, 261, 291.

Priestley (Joseph), philosophe anglais,

conventionnel, III, 59, 82, 182.

'Prieur (de la Marne , constituant, conven-
tionnel, membre de la Société, I, lxix,

lxxxi ; II, 6, 8, 281 , 304, 313, 315, 5/6,330,
331, 384, 385, 455, 460,. 464, 467, 469,

473, 481, 484, 485, 488, 491, 494, 496,
497, 498, 500, 50i, 502, 503, 504, 505,

506, 587, 508, 510, 511, 512. 514, 515,

516, 529, 538, 544, 545, 547, 563 ; III,

33, 34. 103, 110. 112, 122, 129, 162,

225, 233, 244, 538, 539 ; IV, 570?,
571, V, 128, 149, 166, /76, 181, 182

;

VI, 639, 648, 663, 66o, 715.

•Prieur (de la Côte-d'Or\ conventionnel,

membre de la Société (? s IV, 338; VI,

438.

'Prieur, autre membre de la Société, V,
128, 166 ; VI, 717.

Prieur-Lacombe, citoven de Melun, VI,

208.

Prince-royal. Voir Dauphin.

Princes français, III, 92.

'Priqueler, membre de la Société, V, 691
;

VI, 364, 418.

Procès-verbal de la Société des amis de
la Constitution, I, 136, 199, 375 ; II,

VI ; III, 349, 355.

' Procter, membre de la Société, I, lxix.

Procureur de la Commune, III, 230,
260, 261, 268.

Procureur qénéral sijndic du départe-
ment de Paris, m, "242, 243; IV, 133,

248, 250, 580.
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* Pkoly, agent de la République en Bel-

gique, membre de la Société, V, 123,

163, 530, 658,659; VI, 5, 10.

Propriété, V, 213, 227.

Prost, conventionnel, VI, 17, 231, 232.

Protestants, III, 107.

*Prov.vrt, membre de la Société, I, lxix.

Provins (Seine-et-Marne), I, lxxxiv ; II,

485, 495, III, 79.

*Provost, membre de la Société, IV, 'ISS.

ProvAt, chasseur au bataillon du Val-

de-Grâce, I, 425.

Prudhommk, journaliste, I, 192, 294; II,

139 ; m, 405 ; V, 392 ; VI, 92.

* Pri'dhommée, membre de la Société, I,

LXIX.

Prudhomme de Keranoon, constituant, I,

VII.

Pkudhon, instituteur, II, 507, 508.

Prusse, I, 19, 21 ; II, 76, 77, 623 ; IV, 116,

283, 288, 310, 426, 441.

* Psaume (de Commercy), membre de la

Société, IV, £17.

Puhliciste chrétien (le), livre de l'abbé

Lejeune, III, 330, 550 ; VI, 712.

* Plget, membre de la Société, I, lxix.

PuoET DE Barbantane, général, I, xxxvi ;

II, VI ; m, 449.

* PuissoY, membre delà Société, VI, 108.

*Pl'jo, membre de la Société, I, lxix.

*PuJO, médecin, membre de la Société, I,

LXIX.

* PujOL, apotiiicaire, membre de la Société,

I, 381.

* Pulcherberg, membre de la Société, I,

LXIX.

PuTHOD, adjudant-général, IV, 360, 427.

PuYAORiE, consul à Madrid, II, 495.

QuANTm, vice-président de l'administra-
tion du département de la Mayenne,
V, 508.

Quanvilliers, membre de la Société, I,

LXIX.

Quatremère de Quincy, député à la Légis-
lative, III, 608, 613.

QuÉRu de Lacoste, constituant, I, vi.

*QuERTiN, membre de la Société, I, lxix;
III, 24.

* QuESNAY, membre de la Société, II, 577,

Quimper (Finistère), I, lxxxiv; IV, 607,
608, 609.

ÇMi»«/)er/^ (Finistère), I, Lxxxvii ; III, 108,

125.

* Ql'inaulï, membre de laSociété, VI, 231.

QuiXETTE, député à la Législative et à la

Convention, IV, 249.

Quinze-Vingts, IV, 609.

Quotidienne (la), journal, V, 202.

Rahaslens (Hautes-Pyrénées), I, lxxxviii,

m, 108.

* Rabal'T Saint-Etienne, constituant, con-
ventionnel, membre de la Société, I,

lxix, 72, 171, 172 ; II, 260, 281 ; III, 33;
IV, 184, 232.

Rabit, député extraordinaire de la ville

de Brest, III, 145, 229, 250, 458, 478,
479, 487, .509, 5S4.

* Rack, membre de la Société, ï, lvix.

*Raffard, membre de la Société, I, lxix.

Raffet, commandant du bataillon de la

section de la Butte-des-Moulins, V, 283
;

VI, 512.

* Raffhon (Nicolas), conventionnel, mem-
bre de la Société, V, 562; VI, .367.

*Raffy, membre de la Société, VI, 32.

"Ragon, membre de la Société, I, lxix.

*Raillon, membre de la Société, I, lxix.

Raimond, habitant de Saint-Domingue, II,

413, 415, 441.

* Raimond (Jean-Baptiste), membre de la

Société, lxix.

* Raimond, autre membre de la Société, I,

LXIX.

Raisonneur (le), journal de Trenk, V,
234, 305.

*Raisson (François -Etienne -Jacques), li-

monadier, membre de la Société, I, lxix,

IV, 50; V, 337, 352, 407, 414, 420, 434,
440, 442, 443, 453, 563, 614; VI, 174,

176, 326, 327, 334, 3.37, 365, 367, 375,

378, 380, 382, 389, 409, 418, 437, 441,
446, 447, 459, 460, 467, 469, 490, 509,
512, 533, 546, 349, .550, 557, 560, 561,
565, 588, 595, 600, 602, 611, 717, 718.

Ramé, fusilier au bataillon du Val-de-
Grâce, I, 425,

Rameau (la citoyenne), VI, 313, 314.

*Ramel (Jean-Pierrej, député à la Légis-
lative, membre de la Société, III, 162.

Ramel-Nogaret, constituant, convention-
nel, VI, 275.

* Ramond, membre de la Société, III, 363.
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R.(mond (Louis-François-Elisabeth), député
à la Lésislative. III, 182, 186, 187, 397,

402.

* Rancourt de Villiers, constituant, mem-
bre de la Société, III, 109.

* Rapeau, membre de la Société, I, lxix.

Rathier (Charles), constituant, I, vi.

Rattieh, journaliste, V, 310.

* Ravalt (Jean-Louis-Nicolas), membre de
la Commune, membre de la Société, I,

LXIX.

Ravexeau, membre de la Société, VI, 97.

Ravexet, fusilier au bataillon du Val-de-

GrAce, I, 425.

Ravet. membre de la Société, VI, 178.

Raynal rabbé\ littérateur, II, 487, 492,

501. 510.

* Raymond aîné, membre de la Société, III,

24, 134.

Rayneval (Gérard de), diplomate, II, 430.

* Razilly (de), membre de la Société, I,

Lxxi ; II, VI.

Ré (nede),I, Lxxxvi; III, 92.

* Real (Pierre-François), substitut du pro-
cureur de la Commune de Paris en
1792, membre de la Société, I, lxx; II,

ôrr. 5S6; III, 24, 99, £49, 257, 27S, Î8ô,
i9S, aoo. Sl-2. Slô, 319, 321. 3ii, 331,
333, 339, 341. 348, 359, 364, 369, 370,
375, 381, 383. 385, 392, 394, 401, 409,
411, 420. 423, 426, 427, 428, 430, 433,
435. 437, 438. 441, 442, 446, 448, 452,
456, 457, 458, 476, 495, 502, 610, 611,
634, 635, 639, 645, 646, 655, 660, 663,
678, 682, 683, 684, 685, 687, 692, 693,
699 : IV, /, 9, 15, 18, 25, 38. 41. 44, 63,
64,65.80, 86, 88, 92. 152, 160, 181, 185,
188, 328, 351, 360, 379, 580, 581, 592,
595, 647 ; VI, 326, 341, 344, 350, 369,
386, 393, 420,436, 715, 716,

Rekecqly, conventionnel, IV, 4i5,715,716.

Recrutemen/. V, 95.

* Reboll Henri-Paul-Irénée*, iléputé à la

Léiîislative, membre de la Société, III,

161.

'Reboct, membre de la Société, I, lxx.

Regolèxe, président du tribunal du si-

xième arrondissement, III, 128.

Recueil des actions héroïques et civiques
des Républicains /'/•flnffl/s.V, 612, 614.

Redon (Ille-et-Vi'laine). III, 108,

Réforme (la), journal, I, cvii.

Régence, II, 568.

Régiment d'Alsace, III, 432, 433.

Régiment d'Aunis, 111,343, 348, 375.

Régiment d'Auvergne, III, 119.

Régiment de Beauce, III, 123, 148, 159,
644.

Régiment de Berwick, m, 86, 137, 222.

Régiment Bourbonnais, IV, 289.

Régiment de Bourgogne. II, 482, 485,

486, 491, 570; III, 82, 83, 119; IV, 265,

288, 289.

Régiment de Castella. III, 437.

Régiment de Dauphiné, RI, 193.

Régiment de Foix, III, 445, 447.

Régiment de la Couronne, III, 432.

Régiment d'Ernest, ffl, 449, 459.

Régiment de Picardie, III, 127.

Régiment de Rouergue, III, 375.

Régiment de Royal-Champagne, III, 64.

Régiment de Royal-Liégeois, RI, 195.

Régiment de Saintonge, IV, 309.

Régiment de Touraine, I, 444.

Régiment de Vermandois, I, 444,

Régiment du ci-devant prince de Condé,
il, 492.

Régiment du Languedoc, I, 445.

Régiment du Lyonnais, III, 432.

Régiment du Roi cavalerie, III, 109.

Régiments, I, 444, 445 ; H, 482. 485, 486,
491, 492.

Règler.ient de la Société des Amis de la

Constitution, I, xxviii à xc; III, 47, 65,

98, 105, 149, 153, 168, 185, 186, 197,
222, 223, 231, 2.37, 238. 240, 241, 323,
340, 355, 545, 547, 599. 647; IV. 64,

468, 471, 472. 569, 617, 627, 630, 640,
643. 673, 683.

* Regley, membre de la Société, I, lxx.

* Régxard, membre de la Société, I, lxx.

Regx.kud de Saixt-Jeax d'Axgély. consti-

tuant, n, 103, 268; UI, 114, 639.

* Régnait, membre de la Société, V, 590.

* Régner, membre de la Société, I, lxx.

* Régner, autre membre de la Société, I,

LXX.

* Régnier neveu, membre de la Société,
II, 509, 531. 568, 570; UI, 61, 62, 117,
124, 142. 145. 148. 157. 183, 187, 188,
199, 231 ; VI, 699,701,715.

* Régnier (Claude-.\mbroise), constituant,
membre de la Société, I, lxx, 429.

Reichenwei/er fou Riquewihr) (Haut-
Rhin), III, 152.

Reims (Marne), I, lxxxiv; II, 554, 573.

'Reis, membre de la Société, VI, 191.

Reliqion, I, 60, 73: 11.267; III, 266, 267,
345, 452, 477, 589, 643, 671, 675; IV,

107, 440, 479, 480 à 485,- 489, 490 à 494,
561, 700, 701. Voir Clergé.

Remiremont (Vosges), III, 106.

* Renard, membre de la Société, I, lxx;
V, 94, 481.
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Renaud, adjudant-major de l'armée révo-

lutionnaire, V, 472.

'He.naud, membre de la Société, VI, 192.

Renaluin, juré au Tribunal révolution-

naire en 1793, membre de la Société, I,

Lxx ; II, 47/, 509; IV, 25, 4Î0, 425 ;

V, 387, MO, 420, 42 i, 427, 429, 435,

439, 465, 486, 492, .fJ05, 507, 515, 524,

563, 564, 566, 578, 581, 588, 589, 674,

679, 693; VI, 32, 33. 90, 120, 142, 166,

180, 191, 200, ^,'iO, 306, 717.

* Renaut (Rocii), avocat, constituant, mem-
bre de la Société, I, lxx.

* Renaut (de Saint-Domingue), membre
de la Société, I, lxx.

Renoouek , ex-syndic de Porentruy, VI,

643.

Rennes (llle-et-Vilaine), I, lxxxiv ; II, 422,

m, 61, 239, 240, 286, 287 ; IV, 177, 474,
481.

* Renouakd (ils, membre de la Société, I,

LXX.

'Renout, membre de la Société, VI, 80.

Renies viagères, 1, 170, 454.

Républicain, journal des hommes libres,

V, 169, 173.

Républicain universel, journal, I, 518.

République. II, 577, 587 ; III, 7, 12, 420
;

IV, 257, 281, 329, 362.

Responsabilité des agents du pouvoir
exécutif, I, 129-135.'

Responsabilité des ministres, I, 116 à

129, 142-152.

*Restaut, membre de la Société, III,

426.

* Restout (Jean-Bernard), membre de l'A-

cadémie de peinture, membre de la So-

ciété. I. LXX ; II, Â67, 502, 509 ; III, 119 ;

IV, ISS, U'2, 350.

Rethel (Ardeunes), IV, 401, 426, 427.

* Retouhnat, membre de la Société, VI,

163.

* Rets, membre de la Société, I, lxx,
LXXXVIII.

* Reubell, constituant, conventionnel,
membre de la Société, I, lxx, lxxx ;

II, 1, 68, 94, 122, 173, 384. 385, 452,

474, 48S, 529 ; III, 17, 33 : IV, 337 ; V,

356; VI, 447, 576, 640, 650, 65.5, 656,

657, 658, 659, 660, 661, 686; VI,
714.

* Reufflet du Hameau, membre de la So-

ciété, I, LXX.

Revel (Haute-Garonne), III, 45.

*Reverghon (Jacques), député à la Légis-
lative et à la Convention, membre de
la Société, V, 553, 564, 613, 615, 617,
618, 620, 621, 629, 631, 637, 638, 640;
VI, 438, 718,

Revision, III, 106.

Révolutions de France et de Rrahanl,
journal, III, 567 ; IV, 588.

Révolutions de Pans, journal, I, 288 ; II,

139; 111,331.

Rev, négociant à Cadix, H, 311.

*Rey, médecin, membre de la Société,
m, 45.

'Rey, musicien, membre de la Société, V,
590.

Reynaui), conventionnel, VI, 595.

* Reyniek, gérant de la Sentinelle de
Louvet en 1792, membre de la Société,

I, LXX.

*Reynier, littérateur, membre de la So-
ciété, I, LXX.

Reys-Hého.n, membie de la Société des
amis de la Constitution de Dunkerque,
H, 344.

Rhône-et- Loire (département de), III,

436; IV, 361, 676; VI, 433.

* RiBE, membre de la Société, II, 341: VI,

718.

*RiBEROLLES, Constituant, membre de la

Société, I, LXX.

RiBES (Raymond), député à la Législative,

m, 656, 657, 660, 662, 679.

RiBEVitoLLES (Ch.), publiciste, I. cvii.

* Ricahi) de Séalt, avocat, constituant,

membre de la Société, I, lxx; II, 301,
304.

RiCAUD, citoyen de Marseille, V, 30.

* RiccÉ (comte de), membre de la Société,
I, LXX, Lxxviii; m, 582, 584, 648.

* Richard (Joseph-Ktienne), conventionnel,
membre de la Société, V, 613.

Richard, membre du directoire du dépar-
tement de la Moselle, VI, 338.

Richard, membre de la section des Inva-
lides, V, 57^.

Richard Cœur-de-Lion, opéra, III, 140.

* Richebraque, membre de la Société, VI,

163.

Richelieu (maréchal de), I, 99.

RiciiEK, grenadier au bataillon du Val-
de-Gràce, I, 425.

* Ricox'R, membre de la Société, VI, 206.

* RicoRD, conventionnel, membre de !a

Société, III, 312, 316; V, 485, 486, 532.

* Ricourt, membre de la Société, V, 638,

RiGLELR, inspecteur principal des messa-
geries, V, 600.

Ri!ttBAUD, commissaire du roi, III, 107.

Riom (Puy-de-Dôme), I, lxxxiv; III, 55,
61, 83; VI, 330.

' RioT, membre de la Société, I, lxx.
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* RiOLEUK, membre de la Société, I, lxx ;

VI. 718.

*RiTTER, député à la Législative et à la

Couvention, membre de la Société, 111,

161, 180.

* Rivage (de Strasbourgi, membre de la

Société, IV, 2S9, 290^ 294, 295, 296,
300, 309.

* RivERY, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, 111,

161.

* Rivez, membre de la Société, V, 593.

* Rivière (Pierre), conventionnel, membre
de la Société (?), V, 693, 696.

Rivière, officier de marine, II, 473.

' Rivoali.and, député à la Législative,
membre de la Société, Ul, 161.

* Robert 'Pierre-François-Josepb\ con-
ventionnel , membre de la Société , I,

lxx; U, 420. .54/; IV. 16. 39. 40, 93,
327, 3S4, 474, Ô26, 333. 334. 55S, 361,
362. .595, 600, 612, 616, 618; V, 32.

Robert (M°"), IV, 183.

Robert, chasseur au bataillon du Val-

de-Gràce, I, 123.

* Robespierre ( Maximilien-Marie-Isidorc
de], constituant, conventionnel, menJ)re
de la Société, 1, viii, lxx. xciv, 60, 62
288, 403. 404, 403. 410. 462, 481; II, vi

41, 43, 107, 143. 177-181, 190, 191, 223
303. 307, 313, 315, 316, 331, 352, 360
384, 385, 392, 394, 396, 411, 414, 413
476, 490, 491, 492, 493, 308, 5f8. 319
324, 528, 533, 348, 349, 588 ; lU.- 12
14, 16, 17, 19. 21, 24, 25, 2S.30. 31, 33
34, 36, 49, 64. 65, 66. 67, 69, 70, 82
83, 89, 91, 93, 94, 95, 97, 98. 99. 100
101, 105, 110, 112, 143, 139, 160, 162
163, 178, 223, 248, 264, 265, 266, 267
272, 275. 276, 277, 278, 279, 284, 285
287, 288, 291, 292, 299. 300, 302, 303
305, 306, 309, 313, 318, 320, 322, 332
333. 334, 343, 345. 362. 366, 368,1372
373, 374. 375, 391, 409, 410, 411. 418
419, 420, 421, 425, 428, 429, 434. 440
443, 446, 449, 452, 453, 457, 458, 464
466, 467, 468, 471, 472, 474, 475. 477
482, 484, 494, 495, 496, 497, 498, 504
505, 506, 507, 511, 514, 516, 518, 321
522, 523, 530, 531, 532, 533, 536, 537
538, 539, 541, 543, 544, 545, 546, 347
548, .5.50, .5.5i, 5.5*, 561, 562, 563, 564
.371, 572, 573, 575, 576, 577, 581, 387
593, 594, 595, 598, 599, 602, 614, 616
617, 618, 619, 620, 632, 633, 636, 661
662, 668, 669, 673, 694, 695, 696, 698
700, 702; IV, 10, 11, 16, 53, 84, 89, 91
93, 94, 96, 99, 109, 110, 120, 122, 125
126, 129, 145, 147, 158, 159, 160, 166
167, 169, 179, 191, 193, 210, 214, 234
258, 262, 319, 327, 360, 368, 372, 386
393, 395, 396, 398. 404, 418, 438, 441
442, 443, 444, 446, 456, 4.37, 459, 460
461, 466, 467, 468, 473, 514, 518, 529
537, 344, 349, 550, 551,1 552, 555, 556

Tome VU
'

538, 575, 574, 577, 579, 580, 581, 584,
.585, 586, .388, .590, 392, 612, 613, 614,
615, 627, 628, 629, 632, 633, 634, 633,
637, 630, 652, 633, 654, 667, 668. 683,
686. 687. 698. 699, 700; V, 2, 13, 14,

19, 20, 27, 32, 43, 46, 50, 67, 87, 96,
108, 109, 119, 123. 131, 132, 133, 136,

138, 149, 150, 153, 155, 178, 185, 187,
188, 208, 213, 228, 246, 248, 249, 251,
254, 262, 264, 271, 275, 276, 277, 281,
294, 297, 303, 303, 311, 321, 330, 334,
336, 337, 341, 34i, 346, 349, 350, 336,
360, 363, 363, 369. 371, 374, 376, 383.
387, 388, 391, 392, 393, 398, 399, 400,
421, 431, 432, 448. 455. 458, 460, 502,
304, 522, 523, 527, 332. 535, 337, 338,
540, 543, 346, 349. 350, 534, 555, 538.

560, 562. 575, 578, 580. 581. 386. 394,
593, 596, 597, 601, 605, 629 630, 631,
633, 633, 641, 644, 646, 636 637, 658,
672, 681, 686. 693, 696, 698, 699. 701.

702; VI, 1, 5, 7, 36, 43, 49, 54, .37, 69,

74,81, 114, 132, 146. 131, 153, 133,

156, 172, 173, 188, 192. 209, 216, 219,
221. 222, 223, 224, 231, 233, 237, 246.
282. 283, 284, 286, 87, 288. 289, 290,

297, 298, 299, 304, 303, 313, 316, 317,

318, 319, 321, 322, 323, 3.30, 333, .334,

333, 337, 339, 343, 346, 348, 380, 381,

389, 390, 391, 398^ 400, 403, 403, 406,

407, 411, 413, 414, 413, 419, 430, 433,

426, 443, 444, 445, 474, 481, 507, 512,
.324, 323, 338, 341. 331. 536, 569, 604,

603, 606, 618, 678, 679, 686, 703, 706,
714, 713, 716, 717.

* Robespierre jeune (Augustin-Bon-Joseph
de), conventionnel, membre de la So-
ciété, I, lxx; IV, 360, 408, 415. 419,
424, 435, 449, 457, 459, 486, 499, 511,
526. 598. 621, 624. 632. 652. 692: V,
1, 93. 99, 123, 133, 132, 205. 30i, 310,

387, 393, 617; VI, 218, 230, 235.

* RoBiL jeune, membre de la Société, I,

LXXI.

Robin de Morhery, constituant, I, vu.

'Robin (Léonard), député à la Législative,

membre de la Société, I, lxxi.

* RocHAMBEAf (comte de], membre de la

Société, I, lxxi, lxxvii;1I, 545; III, 116,
305, 423, 542, 552, 608, 626, 627, 630,
631, 632, 633, 634, 635, 636, 637, 638,

639, 647, 650; IV, 9.

* Roche, membre de la Société, I, lxxi.

Rochefort (Charente-Inférieure), I, lxxxiv;
III, 71, 83, 249.

* RocHEJEAN, membre de la Société, I,

LXXI.

* Rocher, membre de la Société, III, 513:
IV, 9, 188, 194, 220.

Rocher, guichetier de la tour du Temple,
IV. .^6/, 578. (C'est peut-être le môme
que le précédent.)

Rochet, sapeur, III, 671.

* Rogkenstroch, membre de la Société,
VI, 292. (C'est peut-être Jean Rautem-

SO
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STRAUCH, greffier du juge de paix de
Strasbourg, et jacobin de cette ville.)

Rodez (Aveyron), I, lxxxiv; II, H3, 114,
115, 492 ; III, 108.

•Rodolphe, membre de la Société, V,
590.

RoDY, membre de la Société populaire de
Marseille, VI, 351.

* RoEDEREH, constituant, membre de la So-
ciété, 1, i,xxx; II, 88, 34S, 349, 374, 3S4,
385, 389, 444, 475, 476, 485, 489, 492,
493, 514, 515, 519, 524, 529, 531, 457,
553, 567, .56^, 584, 589, 597, 598, 599;
111, 1, !2, 13, 16, 64, 65, 69, 70, 72, 85,

87, 88, 92, 97, 101, 102, 106, 707, 109,
112, 113, 116, 119, 120, 123, 124, 125,
127, 129, 134, 137, 139, 141, 142, 144,
146, 148, 1.50, 151, 154, 155, 156, 157,
163, 169, 178, 222, 225, 226, 227, 229,
232, 240, 242, 243, 244, 245, 258, 267,
275, 292, 315, 334, 507, 205, 521, 523,
524, 525, 535; IV, 9, 31, 53, 206, 207,
210, 702, 703, 705; VI, 714, 715.

*RoGKR (Jean-Pierre), constituant, mem-
bre de la Société, I, lxxi.

* RoGEK, membre de la Société, I, lxxi
;

V, 614.

Roger, grenadier, U, 591.

Rohan-Chabot, aide de camp de La
Fayette, III, 593; IV, 401.

Rohan (cardinal de), II, 279, 293, 295;
III, 109; IV, 647.

RoHAUD, artiste, VI, 379.

* RoKiNGEROT (?), membre de la Société,
VI, 206.

* Roland de la Platière (J.-M.), ministre
de l'intérieur, membre delà Société, III,

408, 417, 418, 422, 557, 558, 575, 690,
692, 693; IV, 6, 8, 15, 28, 77, 113, 192,
364, 371, 373, 393, 431, 432, 433, 441,
444, 445, 446, 451, 453, 456, 457, 462,
466, 469, 475, 476, 478, 485, 486, 488,
489, 496, 497, 498, 499, 500, 501, 502,
508, 514, 518, 519, 522, 528, 529, 530,
531, 538, 543, 544, 552, 564, 565, 566,
570, 574, 575, 576, 577, 580, 584, 585,
586, 587, 593, 595, 598, 599, 600, 601,
604, 605, 608, 624, 626, 629, 632, 633,
641, 643, 650, 652, 653, 654, 657, 658,
659, 660, 661, 663, 671, 672, 678, 680,
68a, 689, 693, 694, 696, 697, 698; V, 1,

20, 26, 200; VI, 211, 216, 271, 349,360,
463, 515, 634, 715.

Roland (M""), femme du précédent, I,

cxviii; IV, 462, 520,552, 576, 630, 631,
671, 672.

* Roley, membre de la Société, VI, 418.

* RoLLiN, membre de la Société, VI, 167.
178.

Romainvilliers (de), commandant du ba-
taillon des Capucines, III, 625, 647; IV,

Romans (Drôme), I, lxxxiv; III, 66, 102,
111.

Rome, II, 351 ; V, 659.

* Ro.MERY, membre de la Société, I, lxxi.

* Rom ME, député à la Législatire et à la

Convention, membre de la Société, 111,

161; V, 566, 585; VI, 432, 438, 533,
534, 568, 587, 593, 597, 610, 611, 712,
717.

Romoranfin (Loir-et-Cher), I, lxxxvii.

* Ronsin. général, membre de la Société,

V, 389, 4S6, 563, 610, 629, 659, 682,

697, 704; VI, 250, 269, 282, 430.

* Ropiql'et, membre de la Société, I,

lxxi.

Roql'e (de la), officier général, II, 545.

Roquefort-de-Marsan (Landes), III, 113.

* Rose, huissier de l'Assemblée nationale,

membre de la Société, III, 238.

' RosET, membre de la Société, V, 534.

* RosEY, membre de la Société, I, lxxi.

Rosny (Seine-et-Oise), I, lxxxviii.

* Rossignol, général, membre de la So-
ciété, V, 296, 297, 300, 353, 354, 389,

398, 400, 404, 452, 593, 612, 648, 659.
'

Rostrenen (Côtes-du-Nord), I, lxxxvii.

RoucHEK, littérateur, III, 459.

Rouen (Seine-Inférieure), I, lxxxiv, 136;
II, 569; m, 80, 81, 88, 98, 384, 435;
IV, 79, 189, 190, 206, 207, 370, 387,

676; V, 697; VI, 336.

* RoLOEMONT, conventionnel, membre de
la Société, V, 566.

* ROL'GIER DE LA BERGERIE, député à la

Législative, membre de la Société, III,

161.

Rougyff ou le Franc en vedette, journal,

V, 322, 669, 671 ; VI, 465, 473, 549.

*RouHiER, membre de la Société, V, 691;
VI, 418.

* RouHiÈRK (Benoît), membre de la So-

ciété, m, 116, 147.

* RouiLLiER, membre de la Société, III,

83, 92.

*RouLLoi, membre de la Société, VI, 145.

RouQUETTE (Jules), publiciste, I, cviii.

*RoL'ssE, membre de la Société, I, lxxi.

Rousseau (Jean-Jacques), auteur du Con-
trat social, I, 201; II, 99, 288, 318;
III, 287, 291, 336, 347, 373, 474, 607,
697, 701, 273, 274, 275, 278, 550; V,
609; VI, 137, 559, 611, 695.

* Rousseau (Jean), conventionnel, membre
de la Société, I, lxxi, lxxviii.

* Rousseau (Thomas), littérateur, membre
et archiviste de la Société, I, cxxiii; III,

24, 296, 356, 434; V, 176, 611, 691; VI,

161, 164; 222, 224, 418, 453, 553, 715.
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* RoLssEL l'aîné (J.-J.-A.'i, membre de la

Société, U, 283, o31 ; ID, 24, 575, 507,

338; rV, 94, i79 ; V. 443, 475, 479,
4SS, 5i4, 534. 561, 569; VI, iô, 102,

323, 418, 713, 717, 718.

* Roussel ieune. membre de la Société,

V, 387 ; VI, 717, 718.

*RoussELLB, membre de la Société, III,

116, SIS. (C'est peut-être le même que
Roussel l'aîné.)

* RoussELiN Corbeau de Saint- Albin
(Alexandre), membre de la Société, V,

388, 454, 632, 696; VI, 155, 219, 226.

Rousset, marchand de chansons, IV,
iS6.

* RoussiÈRE, membre de la Société, III,

H9.

'RoussiLLE, membre de la Société, I,

Lxxviii, Lxxix ; n, 517, 577.

* RoussiLLOX, membre de la Société, RI,

60, 138, 163; V, iiô, i76, iSO, 283,
285.

* RouTTAXD, membre de la Société, I,

LXXI.

* RouvAL, membre de la Société, I, lxxi.

* Roux (Louis-Félix\ conventionnel, mem-
bre de la Société, V, 385; VI, 401, 408.

Roux (Jacques\ ex-prétre, membre de la

Société des Cordeliers, m, 589 ; V, 279,

330, 367, 392, 406, 408, 701; VI, 241.

*RouYER (Jean-Pascal), député à la Légis-

lative et à la Convention, membre de la

Société, m, 313, 320, 321, 332, 334,
385, 395, 396, 405, 451, 542; VI, 713.

'RouziERS, membre de la Société, I,

LXXI.

* RovÈRE, conventionnel, membre de la

Société, ni, 361; IV, 133, 448, 449;
V, 149, 604, 612.

*RoY (C.'i, membre de la Société, III, 434,
436, 495; VI, 716.

Royal-Allemand (régiment de), n, 358,
563; ffl, 579.

Royal-Liégeois (régiment de), I, 336.

Royan (Charente-Inférieure), III, 268.

Ro>/auté, IV, 248, 231, 232, 292, 314, 318,
333, 335, 359, 365, 383, 475, 478.

Roye (Somme), IV, 248 ; VI, 136.

•RoYER (Jean-Baptiste), évêque de l'Ain (et

non d'Albi, comme il est dit par erreur
t. II, p. 374), constituant, convention-
nel, membre de la Société, II, 574; III,

24, 30, 34, 36, 44, 48, 60, 63, 84, 98,
107, 116, 120, 134, 154; V, 332, 334,

338, 345, 351, 357, 364, 365, 382, 383,
384, 385, 388. 392, 396, 497, 648; VI,

132, 134, 306, 320, 321 ; 338, 436, 440,

701, 715. (Il y avait plusieurs Royer aux
Jacobins : nous n'avons pas pu toujours

les distinguer.)

Royer aîné, marchand drapier, IV, 163,

164.

Royer, tapissier, membre de la Société,

V, 638.

* Royer. accusateur public près le Tribu-
nal révolutionnaire, membre de la So-

ciété, V, 538.

* Royer, directeur des voilures, membre
de la Société, V, 638.

Royez, membre de la Société de Versail-

les, II, 333.

Royou, al)bé, rédacteur de l'Ami du Roi,
U, 421, 422, 327; IV, 255.

* RuAMPS, conventionnel, membre de la

Société, IV, 166; V, 566; VI, 657, 660,
669, 716.

* RuAULT (H.), membre de la Société, I,

LÏXI.

*RuAULT (Alexandre-Jean), conventionnel,
membre de la Société, IV, 338.

* RuDLER, député à la Législative, mem-
bre de la Société, 01, 161, 179.

* Ruelle, membre de la Société, I, lxxi.

Ruello, constituant, I, \i.

* RuFEXSE, membre de la Société, V, 78.

Rn/fec (Charente), I, lxxxiv ; RI, 93.

* RuiiL (Philippe), député à la Législative

et à la Convention, membre de la So-
ciété, m, 689 ; IV, 108, 393.

RuLLY (comte de), constituant, II, 245.

Russie, I, 19; ffl, 240.

* RuTLEDGE (James de), membre de la So-
ciété, II, 220, 225, 303, 312, 313, 314,
443 ; III, 160, 262, 266, 270.

RuTTEAU, employé dans un atelier de
charité, H, 287, 286, 289, 291.

RuziLLY (de). — Voir Razilly (de).

* Sabatier (Raphaël-Bienvenu), chirurgien,
membre de la Société, I, lxxi.

* Sabatier fils, membre de la Société, I,

LXXI.

Sabbats Jacobites, journal, I, ax.

Sables d'Olonne (Vendée), ffl, 614; IV,
183.

Sablier (P.), journaliste), IV, 449, 450.

* Sadoux, membre de la Société, IV, 328.

Sahuguet d'Espag.nac. — Voir Espagnac.

Saint-Affnque (Aveyron), ffl, 114, 387.

Sainl-.iiynan (Loir-et-Cher), I, lixxvii.

Sainl-Amand (Nordl, I, lxxxiv; III, 69,
81, 82, 83, 127, 199.
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Saint-Amand (Cher), VI, 236.

Saint-Ainbroix (Gard), III, 287.

Saint -André. — Voir Jeanbon Saint-

Andhé.

Saint-Aknaud, président des Jacobins de
Lyon, V, 509.

'Saint-Al'bin, receveur des finances, mem-
bre de la Société, I, lxxi ; lU, 'iS9, S93,

599, G87, 690; IV, i'/, 58, 63, XiH.

Saint-Avold (Moselle), 111, 66.

Sainl-Rrieuc (Côtes-du-Nord), I, lxxxiv;
III, 66.

Saint-Calais (Sarthe), I, lxxxiv.

Saint-Céré (Lot), I, lxxxvii.

Saint -Chamond ( Rhône - et - Loire
)

, I,

LXXXVII ; III, 83, 108, 114; VI, 422,
672.

Saint-Clnr-de-Lomagne (Gers), I, lxxxvii;
VI, 222.

Sainl-Claude (Jura), I, lxxxviii; 111, 69,
83.

Saint-Cloud (Seine-et-Oise), II, 353; III,

125.

Saint-Denis (Paris), I, lxxxvii; 111, 61,

599, 604; IV, 61.

Sainf-Dié (Vosges), 1, lxxxiv ; III, 90.

Sainl-Dominque, I, 286, 287, 381; II,

359, 488; 111, 119, 153, 243, 249, 254,
262, 267, 363; IV, 1, 285, 577; VI, 328,
329, 341.

Saint-Esprit Landes), II, 510; 111, 61.

102; VI, 209, 451, 457.

Saint-Etienne (Rhône-et-Loire), I, lxx.xiv;
m, 61, 137, 568.

Saint-Fargeau {Yonne), l, lxxxiv; III, 61,

71, 288.

Saint-Félix (de), détenu, III, 586, 587,
591, 659.

Saint-Flou?' (Cantal), I, lxxxiv; III, 594.

Saint-Gaudens (Haute-Garonne), 111, 109.

Saint- Gengoux-le-National, ci-devant
Saint- Genqoux -le-Royal ( Saône-et-
Loire), III, 71, 113, 302.

Saint-Geniez (Aveyron), 1, lxxxiv.

Saint-Gennain-en-Laye (Seine-et-Oise), 1,

lxxxiv; m, 98, 248; IV, 133, 226, 369,
442; VI, 407.

* Saint-Germaix (de), membre de la So-
ciété, VI, 689.

Saint-Girons (Ariège), I, lxxxvii; 111, 94,
127.

* Saint-Huruge (marquis de), membre de
la Société, II, 294, 298, 299, 460; III,

264, 289, 294, A58, 518, 550, 556, 570,
571. 5Sê, 584, 585, 601, 603; IV, 348;
VI, 671.

Saint - Jean - d'Angély ( Charente - Infé -

rieure), I, lxxxiv; III, 86; VI, 565.

Saint - Jean - de - Losne ( CtUe - d'Or
)

, 1

.

lxxxviii ; III, 69, 388.
^

Saint-Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées), 111,

254, 293 ; IV, 632.

'Saint-Just (Antoine-Louis-Léon de), con-
ventionnel, membre de la Société, I,

r.xii ; IV, 417, 438, 441, 442, 458, 565,
596, 603, 610, 618, 621, 622, 623, 625,
629, 633, 653; V, 32, 117, 292, 655,
662, 666, 683; VI, 36, 73, 287, 288, 298,
411, .524, 525, 716.

Saint-Lnurent-des-Eatix ( Loir-et-Cher ).

m, 114.

Saint-Lij (Manche), I, lxxxiv; 111, 61.

104.

Saint-Maixent (Deux-Sèvres). I, lxxxiv
;

111, 69; VI, 480.

Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), I, lxxxiv ; II,

453, 510; 111, 61, 139.

Saint-Mandé (Paris), IV, 258.

Saint-Marcellin (Isère), I, lxxxiv; III, 71,

188, 221.

* Saint-Mahtin (François-Gérôme Rikfar»
de), constituant, memlire de la Société,

I, lxxi; II, 576; lU, 24, 82, 90, 95, 96,

99, 100.

* Saint-Martin, autre membre de la So-

ciété, 1, lxxi.

Saint-Martin-de-Ré (Charente-Inférieure),

m, 114.

Saint-Mi/iiel (Meuse), III, 188; IV, 338.

Saint- Nazaire - le - Désert (Drôme) , I
,

LXXXIV.

Sainl-Omer (Pas-de-Calais), I, lxxxiv; III,

79, 83, 193; VI, 432, 438, 439, 458.

Saint-Ouen (Paris), II, 258.

Saint-Paul (Haute-Vienne) I, lxxxviii.

Saint-Pierre-Miquelon, III, 599.

Saint-Pol (Pas-de-Calais), I, lxxxvii.

Saint-Pol-de-Léon (Finistère), III, 104,
241.

Sai.nt-Piuest (de), ministre de Louis XVI,
VI, 601.

Saint-Quentin (Aisne), III, 183; IV, 237,
651, 652.

' Sainï-Remi, membre de la Société, I,

Lxxii, LX.XX ; VI, 714.

Saint-Rémi/ (Bouches-du-Rhône), 111, 134.

Saint-Saturnin (Vaucluse), III, 485.

Saint-Sébastien (Espagne), VI, 332.

Saint-Servan (llle-et-Vilaine), I, lxxxvii
;

H, 413, 468; III, 69, 79, 83, 103, 125,

148, 157, 193.

Saint-Sever {Laades), I, lxxxiv; III, 61,

83.

Saint-Thibault (Haute-Marne), I, lxxxvii.

Saint-Trivier (Ain), I, lxxxvii ; III, 92,

127.
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Saint-Tropez (Var), 1, Lxxxiv.

Saint-Valéry (Sommet I, lxxxv ; III, 79.

* Sadît-Victor, membre de la Société, I,

LXXII, LXXIX.

* Saixte-Aldegoxde-Noirc.vrmes (comte

de), membre de la Société, I, 2S-31.

Sainte-Foi/ (Gironde), I, lxxxv; III, 71,

103.

Sainte-Marie-aux-Mines (Haut-Rhin), l,

Lxxxviii ; m, 183.

Sainte-Pélagie, prison, IV, 207.

* Saixte-Phaxopoly, membre de la So-

ciété, I, LXXII.

Sainte-Tulle (Basses-Alpes), in, 144.

Saintes (Charente-Inférieure), I, lxxxviii:

n, 493; III, 71, 102, 139, 234.

Saixtex. — Voir Sextex.

* Saissert, membre de la Société, I, lxxii.

* Saladix, député à la Législative et à la

Convention, membre de la Société, III,

161, f.59. :i86, S2f, 43.Î, 438, 471; IV,

63. 6i, 61, 79, 84, 86, 92, 108, loi; VI,

716.

'Saliceti, constituant, conventionnel,

membre de la Société , I , lxxii ; III

,

33.

Salies (Basses-Pyrénées), I, lxxxvii; III,

.599.

Salins (Jura), I, lxxxv.

Salis-Samade (régiment de), II, 560.

Sallanches (Mont-Blanc), IV, .340.

* Salle ( Jean-Baptiste), constituant, con-
ventionnel, membre de la Société, II.

248, 5/7, àiS, 323, 326. 328, 368; III,

103, 105, 106. 108, 112, 165: l\, 133;

VI, 698, 699, 713.

Salle (de \à), lieutenant-général. II. 43;

m, 272.

* Sallerox fils (Joseph^, corroyeur, mem-
bre de la Société, I, lxxii.

Salm (hôtel de), I, cm.

Salmoî», marchand papetier, ni, 136.

* Salmox, membre de la Société, I, lxxii.

Salon (Bouches-flu-Rhône\ VI, 437, 456,

439.

Salviac (Lot), I, Lxixix.

' Sambat, membre de la Société, IV, 480.

623; V, 149, 241, 259, 289, 339, 382,
397, 476, 340; VI, 323, 338, 367, 716,

717, 718.

* Samnar, membre de la Société, 1, lxxii.

* Saxdelis, membre de la Société, 1, lxxii.

* Sandos, général, membre de la Société,

V, 401,640.

Sansox, exécutear des hautes œuvres. H,
83.

'Saxterre, général, membre de la So-
ciété, II, 138, 164; m, 38, 47, 55, 82,

261, 322, 336, 348, 432, 436, 437, 438,

442, 449, 450, 455, 456, 467, 498, 307,

309, 512, 524, 346, 551, 561, 377, 580,
646. 694, 696 ; IV, 4. 75, 85, 99, 122,

128, 129, 130, 136, 223, 264, 265, 271,

273, 294, 293. 374, 375, 386, 425, 442,

436, 437, 370, V, 170, 192, 389, 449,

322, 639 ; VI, 86, 310, 311, 716.

Saxthoxax. Voir Soxthoxax.

Sardaigne, I, 36 ; II, 625.

Sarlaboux (de), officier en garnison à Va-

lenciennes, II, 506.

Sarlat (Dordogne), I, Lxxxvn; n, 597; VI,

370.

* Sarrasix, membre de la Société, I,

LXXII.

Sarrazac (Dordogne\ III, 108, 312.

Sarrelouis. III, 183, 196, 269, 554 : IV,

281. 282, 334.

* Sarv, membre de la Société, I, lxxu.

* Satixs, membre de la Société, I, lxxii.

Saler (Christophe], marchand, député de
la ville d'Haguenau, I, 430.

Sattlieu (Côte-d'Or), I, lxxxix.

Saumur (Maine-et-Loire), m, 142; VI, 632.

Salxier, V, 87.

* Salrix, membre de la Société, I, Lxxn.

*Saurixe (Jean-Baptiste-Pierrel, consti-

tuant, conventionnel, évoque du départe-
ment des Landes, membre de la Société,

I. Lxxn; m. 72.

*Saltereau, membre de la Société, I,

LXXII.

*Salthoxav, membre de la Société, I,

LXXII.

Sauveterre. III, 109.

* Saurez, ex-membre du Comité révolu-
tionnaire de la section Bonne-ÎSouvelle,

membre de la Société i^"?i, VI, 567.

* Sai'zat, membre de la Société, I, lxxii.

*Savari), membre de la Société, I, lxxii.

* Savetier, membre de la Société, V, 365.

Sa VI ou Savy, membre de la Société, III,

231, 234, 442.

Savoie, lU, 108; IV, 307, .309, 310, 338,
339, 340, 342, 436. 437, 438, 439, 302,
304, 305, 306, .307, 313, 316, 317, 319,
532, 341, 342.

Savy (J.-B.), courtier de change, II, 234.
(C'est peut-être le même que Savi ou
Savy.)

Say (Jean-Etienne), courtier de change,
U, 234.

Sbire, chasseur au bataillon du Val-de-
Gràce, I, 423.

Sceau des Jacobins, I, xxi à xxviii.
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* ScHLABERNDORF (et non Shlabrendorf),
membre de la Société, I, lxxii; II, vi.

Schlestadt. (Bas-Rhin), IV, 258.

* SciiLUTEK, membrt! de la Société, lxxii.

* ScHNUTZ ou plutôt ScuMUTZ, membre de
la Société, I, LXXli.

*ScHSVATV, membre de la Société, I, lxxii.

'Sébire, dé]mté à la Législative, membre
delà Société, III, 180.

"Seconds, membre de la Société, 1, lxxii.

Secrétaires de la Société des Jacobins
I, LXiix à Lxxxi; VI, 713 à 718.

Section des Amis de la pairie, V, 138.

Section des Arcis, II, 43; V, 336, 417; VI,

320.

Section de l'Arsenal, 111, 507 ; VI, 138.

Section de Beauhourrj, 111, 497.

Section de Beaiirepaire, V, 455.

Section de la Bibliothèque, II, 41, 342;
III, 97, 171, 497; IV, 199.

Section de Bon-Conseil, IV, 456 ; V, 130,

175, 189, 222, 270, 280, 322 ; VI, 475,

481, 482, 523, 331.

Section de Bondy, III, 484, V, 151.

Section de Bonne-Nouvelle, IV, 58, 79
;

V, 48, 694 ; VI, 119, 533.

Section de Brutus, VI, 113.

Section de la Butte des Moulins, IV,

697; V, 188, 209, 215, 222, 264, 283,

296, 298, 339.

Section de Chalier, VI, 476, 481, 484, 567.

Section des Champs-Elysées, VI, 143.

Section de la Cité, V, 211, 214.

Section du Contrat-Social, IV, 617; V,

222, 657; VI, 100, 108.

Section de la Croix-Bouge, III, 254, 261,

348, 349, 384; IV, 177.

Section des Droits de l'homme, IV, 686.

Section des Enfants-Rouges, ni, 647.

Section du Fauboiœg-Montmartre, VI,

119.

Section du Finistère. V, 15i. 428 : VI.

473, 481.

Section de la Fontaine de Grenelle, II,

41, 68-68, 305, .307, 331, 332; III, 261,

484, 510; IV, 59, 63, 170, 332; V, 242,

408 ; VI, 114.

Section des Garde-Françaises, V. 191,

242; VI, 162.

Section des Gohelins, 111, 310 ; IV, 63.

Section des Gravilliers, III, 261 ; IV, 83,

182; V, 123, 201, 280; VI, 241.

Section de Guillaume-Tell, V, 614 ; VI.

144, 672.

Section de la Halle aux blés, III, 261 ;

IV, 237, 494, 694; V, 81, 131, 186.

Section de Henri IV, II, 36, 65 ; III, 493,

590; IV, 98, 112, 131.

Section de l'Homme-Armé, V, 239.

Section des Invalides, II, 342 ; V, 303,

578.

Section du Jardin des plantes, V, 188.

Section de Le Peletier, VI, 106, 431,

438, 534.

Section des Lombards, I, 347; II, 42, 143,

III, 261 ; IV, 42, 49; IV, 87, 141 ; V, 320 ;

VI, 114,119, 143, 601.

Section du Louvre, II, 342; III, 260, 261

505; V, 204.

Section du Luxembourg, II, 63, 303,

432, 664.

Section du Mail, IV, 637 ; V, 123, 207,

208, 242, 321, 397.

Section de Marat, V, 546.

Section de la Maison-Commune, IV, S68,

Section du Marché des Innocents, in,

246 ; IV, 139, 196, 213 ; VI, 303.

Section de Marseille, III, 246; IV, 242
254, 418, 625.

Section de Mauconseil, I, 298; II, 79, 81
;

m, 137, 158; IV, 41, 42, 39, 65, 83, 121,

170, 200, 269, 403.

Section de Mirabeau, IV, 223.

Section de Molière et La Fontaine, V,

242, 390.

Section du Mont-Blanc, V, 242, 658; VI,

477, 481, 485.

Section de la Montagne, V, 417, 636; VI,

118, 121, 475, 476,* 481, 482, 336.

Section de Montmartre, II, 332, 496.

Section de Montreuil, III, 449; IV, 106,

132, 176.

Section du Muséum, V, 270, 430 ; VI, 144.

Section de Mucius-Scévola, VI, 143, 304.

Section de l'Observatoire, III, 277, 493.

Section de l'Oratoire, II, 362 ; IV, 205,

238.

Section du Palais-Royal, II, 303, 342.

474; III, 261, 285, 358, 368, 446, 454,

311; IV, 176.

Section du Panthéon-Français, IV, 679;

V, 417.

Section des Petits-Augustins , III, 308.

Section des Piques, IV, 410, 442 ; V,

1-6; VI, 431, 438, 333, 549.

Section de la place Royale, m. 510 ; IV,

177.

Section de la place Vendôme, I, 438.

Section Poissonnière. III, 320; IV, 384,

143; IV, 488.

Section du Ponceau, III, 261.

Section du Pont-Neuf, IV, 468, 469.
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Section des Quatre-Nations, U, 41, 63,

342, 508; V, 178.

Section des Quinze-Vingts, V, 109. 137,

o81.

Section de Quatre-vingt-douze, V, 113.

Section des Récollets, V, 585.

Section de la République, VI, 535.

Section du Roi-de-Sicile, IV, 229.

Section du Roule, V, 188.

Section de Saint-Louis, TU, 510.

Section de Sainte-Opportune, IV, 63.

Section de Saint-Roch, II, 413, 531.

Section du Temple, V, 24; VI, 107.

Section du Théâtre-Français. H, 63,

289, 291, 383, 385; HI, 191, 194, 278:

IV, 63. 227.

Section des Thermes de Julien. II, 213,

214, 473, 474; m, 231, 240.

Section des Tuileries, II, 36. 88, 424;

IV, 63, 123, 142, 210; V, 109, 172,188;
VI, 478, 481, 487, 488.

Section de l'Unité, V, 195, 470.

Sections de Paris en général, IV, 159,

219; V, 23, 50, 118, 122, 135. 181, 204,

206, 209, 215, 250, 610; VI, 241, 711.

* Sedai.\e, de rAcadémie française, mem-
bre de la Société, I. lxxii.

Sedan (Ardennesi, I, lxxxvii; IV, 220,

226, 625: VI. 370, 400, 407, 430, 431,

432, 438.

* Sedillot, membre du Collège et de l'A-

cadémie royale de Chirurgie, membre
de la Société, I, lxxu.

Sées (Orne), I, Lxxxii.

' Segxy, médecia, membre de la Société,

I. LXXU.

* Segny, autre membre de la Société. I,

LXXII.

Séglr (de), ambassadeur à Berlin, III.

361, .362, 645.

Seine-et-Marne (département de), I, 370;
V, 639.

Seine-et-Oise (département de). D, 513;
m, 143, 706.

Seine-Inférieure (département de la), IV.

70, 190, 368, 370, 372.

Selles (Cher), UI, 287.

Sellières (abbaye de), I, 367.

Semaine politique et littéraire, journal,

m, 330.

* Semery, membre de la Société, III, 442.

. 'Semezies ou Semez Y, membre de la So-
ciété, I, LXXII, Lxxix; III. .îfljf.

Semur (Côte-d'Or), I, lxxxv.

SÉ5AB, atrent du Comité de Sûreté géné-
rale, VI. 234, 237.

Sennecy (Saône-et-Loire), I, lxxxvii; UI,

69, 83, 92, 98.

Sens (Yonne . I, lxxxv; III, 102; IV, 266;

VI, 208.

' Se-ntex, membre rie la Société, IV, 369 ;

V, 373, ^.îi, 36S, S9i, 405, 440, 411,

412, 415, 417,418, 428, 455, 462,478,

491, 545, .553, 561, 395, 616, 622, 646.

Sentinelle (la), journal, IV, 232, 495,

689.

Sentinelle de campagne, lettre adressée

à la Société, IV, 28.1

Sekaine (abbé), député de la Société de
Sézanne, H, 6.

Sérane. professeur d'éloquence, III, 108.

* Serf ?, membre de la Société, IV, 326.

*Sergext, graveur, offlcier municipal,

conventionnel, membre de la Société, II,

599; ni, 29, 45, 47, 48, 52, 55, 60, 62,

64, 6.5, 67, 68, 69, 8f, 82, 84. 87, 91,

95, 98, lOt, 104. 103, 116, 253. 285,

286, 340, 347, 370, 375, 383, 377, 360;

IV, 29, 36, 37, 38, 269; VI, 701, 713.

* Serge>t (Jean, membre de la Société,

V, .587.

*Sériziat, avocat aux conseils du roi,

membre de la Société, I, Lxxiii.

Serment du jeu de paume, II, 512.

* Sermesse (Guillaume), membre de la So-

ciété, V, 588.

Sermet (Antoine-Pascal-Hyacinthe), évèque

de la Haute-Garonne, H, 318, 319.

Serres (Hautes-.\lpes), lU, 433.

* Serres (Jean-Jacques), conventionnel,

membre de la Société, I, Lxxm, V,

566; VI, 505.

* Sers, député à la Législative, membre
delà Société, UI. 161.

Serva.n, ministre de la guerre, II, 576,

633, 668, 674, 690, 691, 693, 693, 695;

IV, 77, 101, 192, 295, 445, 453, 545,

697 ; V, 177.

* Servière, conventionnel, membre de la

Société, V, 354.

Seurre f Côte-d'Or), I, lxxxv; UI, 69.

* Sevestre, conventionnel, membre de la

Société, VI, 102.

Sèvres (Seine-et-Oise), I, lxxxv, 477; II,

42, 46, 549; lU, 61, 79, 82, 188, 472.

Sézanne (Marne\ I, lxxxv ; II, 6, 7, 8,

312, 584; UI, 54, 79; IV, 447.

Shefpeld (Angleterre), IV, 346.

'Sicard, membre de la Société, I. lxxiii;

II, 576.

SiDXEY, m, 291.

Sierck (.Moselle), UI. 183: IV, 153.

* SiEYÈs (l'abbé), constituant, convention-
nel, membre de la Société, I, viii, 74,
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138, 139, 154; II, v, 108, ol6, ni7, S18,
5^.'y, 525, 526. 527, 528, 529, 530, 537,
543; m, 33, 53; IV, 69. 204, 232; V,
12, 13, 281 ; VI, 685.

SiOAiD fils, orateur du Palais-Royal, II, 13.

* SiGNi OU SiGUY (Louis), membre de la

Société, I, Lxxin.

* Suas, adjoint au ministre de la guerre,
membre de la Société, IV, -'/r.5, 480,
-iSS; V, 413, 4^6, Ui, Ui, 534, fi3i,

6/9, esî, 669, 670; VI, !2^3, '236, 239,
384, 716.

* SiKES ou Six, membre de la Société, I,

I.XXIII ; II, 465.

* SiLLERY (Bhulaht ije), constituaut, con-
ventionnel, membre de la Société. I,

Lxxiii, Lxxix, 325; II, 6,290, 301, 304,
50S; III, 87, 90. 92, 93, 99, 178, 197,
223,249, 292, 301, 307, 314, 343, 3.09,

361, 363, 374, 3S1, 411, 419, 429, 432,
4S3, 451, 452, 504, 552, 551, 566, 567,
660, 661, 662, 663, 702; IV, 9, 15, 22,
29, 30, 35, 49, .58, 59, 78. 83, 15:j, 590;
V, 141 ; VI, 688, 691, 692, 716.

Simoun (de), II, 547.

Simon, citoyen de Troyes, II, 550.

* Simon, membre de la Société, I, lxxiii
;

IV, 217.

* SiMOND (Pliilibert), conventionnel, mem-
bre de la Société, III, 513, 520, 534, 535,
542, 547, 548: IV, 92, 1.W, 134, 148,
149, 162, 169, 207, 208, 217, 304, 307,
308, 310, 311, 317, 318, 321, 328, 337,
338, 339, 340, 341, 342, 343, 344, .')04,

533, 541, 549 ; V, 207, 249, 267, 269,
285, 301, 305, 306, 307, 309, 311, 313,
317, 318, 320, 323, 325, 328, 331, ,333,

337, 338, 339, 340, 361, 363, 366, 380,
382, 385, 386, 548, 566, 577, 580, .584,

586, 608, 611, 613, 615. 622. 627. 6.38,

639, 657, 668. 670, 678, 689; VI, 15 46

52, 250, 716, 717.

*SiMOisD (Victor-Toussaint), membre de
la Société, V, 587.

' Simonne, ingénieur, membre de la So-
ciété, II, 5.50; m, 117, 120, 135, 194?
231, 253, 254, 257, 276, 299, 314, 317,
334; IV, 201, 215, 223, 292, 313, 376,
(et non Simonin), 480: V, 590; VI, 325,
716, 718,

"Simoneau, membre de la Société, V, 638.

Simonneau, maire d'Etampes, III, 431, 453,
540, 697.

* Simonet, membre de la Société, I, lxxiii.

* Simonnot, membre de la Société, I, lxxiii.

SiNETY (comte de), constituant, II, 350.

Sisteron (Basses-Alpes), VI, 559.

* SiviNiAN, membre de la Société, I, lxxiii.

Six. Voir Sikes.

SizEville (Antoine), membre de la So-
ciété, V, 588,

Société d'Agriculteurs, III, 268.

Société des Amis des Droits de l'homme
et du citoyen ou Cluf) des Cordeliers,
I, Lxxxix, 447, 448; II. 94, 121,143,
158, 260. 163. 194, 212, 224, 289, 298
303, 312, 3.59, 415, 488, 533, 541, 542;
III. 102, 180, 226, 240, 246, 266, 270
296, 307. 312, 320, 438, 560; IV, 132,'

331. 333, 369, 630; V, 82, 85, 171, 174
273, 278, 281, 282, 305, 326, 412, 422,
566, 610, 643, 653, 666, 672, 674, 675,
676, 677, 679, 680, 699, 700, 702, 703,
704 ; VI, 13, 14, 141, 388, 389, 392, 546.

Société des Amis des droits de l'homme
au faiiliourq Saint-Antoine, II, 391;
III. 112, 186. Voir Société des Défen-
seurs des droits de l'homme.

Société des Amis de la liberté, III, 463;
VI, 422.

Société des Amis de la loi et de l'huma-
nité, séante dans la section des Gravil-
li ers, III, 510.

Société des Amis de J.-J. Rousseau, VI,
603.

Société des Amis delà Vertu, VI, 138.

Société des Amis de la Républiqtie.
séante rue Montmartre, VI, 471.

Société des Amis de la Constitution
monarchique, I, 437, 440, 448, 449, 453;
II, 28, 41, 42, 49, 63, 79, 86, 104, 114,
116, 117. 118, 225, 281, 286, 287, 288,
291, 304, 313, 328. 329, 392, 415, 585;
VI, 698.

Société des Arcis, VI, 145.

Société des Arts, III, 613.

Société des Amis de la Constitution.
Voir Société des Jacobins.

Société des A7nis de la liberté et de
l'égalité. Voir Société des Jacobins,
VI, 145, 242.

Société des Amis de la République une
et indivisible, VI, 171.

Société civique, III, 90.

Société des Défeyiseurs des droits de
l'homme et ennemis du despotisme,
au faubourg Saint-Antoine, III, 497.
(C'est probablement la même que la

Société des amis des droits de
l'homme, au faubourg Saint-Antoine.
Voir ce mot.)

Société des Défenseurs de la Patrie,
VI, 325.

Société des Défenseurs de la République,
V, 90, 523.

Société de l'Egalité, section Notre-
Dame, rue de la Licorne, I, lxxxix

;

III, 97, 194.

Société des élèves de la Constitution,
III, 504.

Société de l'Evêché, VI, 385. Voir Club
électoral.
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Société des gardes nationaux, I, 400.

Société des hommes du -fO août, V, 198.

Société des Jacobins, I, i à cixvi, 136,
137. 398; H, i-vii, 41; IV, 314, 31o;
V, 610. 6o-2, 653. 635, 666, 676, 677,
682, 687, 70-2. 703. 704; VI, 121. 132,
133, 137, 139. 141, 145, 242, 297, 301,
323, 376, 378. 438, 470, 475, 476, 494,

516, 520, 537, 6i8, 667, 674, 684, 697,
713 à 718. (Nous ne renvoyons, dans
cet article, qu'aux paires où il est sur-
tout question de l'organisation des
Jacobins.)

Société des jeunes amis de la Constitu-
tion, m, 86, 287; IV, 58.

Société des jeunes amis de la Li/)erté,

II, 66-68, 234, 500; III, 124.

Société des jeunes Français, ni, 172,
173 à 179, 639, 660.

Société des Indigents, rue Jacob, l,

LXïxix; II, 224,'225-227; III, 104, 181,
428.

Société de l'Invisibilité, VI, 145.

Société de la Loi, II, 90.

Société de la Montagne, V, 523.

Société des naturalistes, UT, 138.

Société des Nomophiles, rue Saint-An-
toine, I. Lxxxix; II, 447; III, 85, 171,
238, 371, 428, 450, 484; IV, 210.

Société des Patriotes de 89, I, a.

Société des Patriotes, établie me Saint-
Denis, n" 272. m, 304,

Société patriotique du Luxembourg,
V, 301.

Société philanthropique, I, 380, 381;
II, 497.

Société des Piques, III, 370.

Société populaire de la Halle au blé,

VI, 504.

Société populaire de Le Peletier, VI,
121.

Sociétépopulaire de Manchester, V, 431.

Société de la Révolution de Londres, I,

LXXXIX.

Société de la section de la Bibliothèque,
rue de la Michodière, n» 3, I, lxxxix.

Société de la section de Sainte-Gene-
viève, rue Galande, 72, I, lxxxix.

Société de la Section des Thermes de
Julien, l, LXXXIX.

Société des Whigs constitutionnels de
Londres, IV, 290.

Société du bourg Saint -Esprit- lez

-

Bayonne (Landes), I, lxxxix.

Société du Cercle de fer, I, ci.

Société du Club du Café national à
Bordeaux, I, lxxxix.

Société du Club central, V, 408.

Société du Faubourg Saint- Antoine.
III, 112, 186. Voir Société des amis des
droits de l'homme, et Société des
défenseurs, etc., au même faubourg.

Société du Jeu-de-Paume, I, 276; II, 701

Société du Mont-Blanc, V, 622.

Société du Panthéon. I, ci.

Société du Vert-Bois, VI, 241.

Société encyclopédique ou de l'Ency-
clopédie, II, 302, 304.

Société fraternelle du Palais-Cardinal,
rue Mézières, I, lxxxix.

Société fraternelle des Carmes, III, 88.

Société fraternelle des deux sexes de
Sainte-Geneviève, III, 181, 336; VI.

36, 98.

Société fraternelle des Droits de l'homme
et des ennemis du despotisme, U\, 197,
225.

Société frateimelle des Halles, m, 149,
161, 171, 566.

Société fraternelle de l'Unité, V, 404.

Société fraternelle du faubourg Saint-
Antoine, III, 366, 418, 557.

Société fraternelle de l'un et de l'autre
sexe, aux Jacobins, rue Saint-HoHoré,
I, lxxxix; II, 116, 1.57, 166, 225, 305,
352, 361, 415, 442, 469, 470, 495, 300,
533; m, 13, 52, 54, 101, 131, 182, 197,

225, 233, 239, 240, 248, 238, 298, 320,
346, 338, 426, 433, 430, 308, 671, 675;
IV, 95, 290, 427, 462; V, 37, 85, 131,
185, 265, 314, 325.

Société fraternelle séante aux Minimes,
m, 182, 265, 426; VI, 705.

Société républicaine de Charlestown,
V, 428.

Sociétés affiliées, I, lxxxi à xc; V, 620.

621, 624, 675, 704.

Sociétés des départements, I, 136, 364.
372, 382. 389, 392, 406, 422, 441 ; U,
31, 40, 41, 46, 62, 81, 86, 90, 94, 115.

146, 131, 165, 179, 239-273, 302, 312.

314, 313, 316, 322, 327, 330, 331,

332, 340, 344, 348, 350, 364, 369, 370,
371, 382, 386, 387, 388, 390, 394, 395.

411, 413, 421, 423, 442, 443, 447, 452,

453, 460, 472, 481, 485, 488, 489, 494,

495, 300, 306, 310, 511, 512, 515, 531,

538, 539, 349, 366, 368, 569, 573, 583,

588, 589, 396. 599, 606; III, 19, 26, 28,

30, 37, 45, 52, 53, 56, 59, 61, 63, 64,

66, 69, 72, 79, 80, 81, 82, 83, 86, 87,

88, 89, 90, 91, 92, 98. 101, 102, 103,

104, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 113,

116, 119, 120, 123, 123, 127, 131, 132,

134, 137, 139, 142, 144, 148, 130, 132,

133, 137, 138, 139. 160, 162, 164 à 167,

168, 169, 183, 184, 188, 192, 193, 199,

221, 222, 225, 226, 227, 228, 233, 238.

239, 241, 242, 246. 248, 234, 238, 260,
261, 262, 266, 268, 269, 271, 274, 277,
286, 287, 288, 293, 296, 297, 299, 302,
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304, 30Î), 307, 309, 312, 320, 336, 368,

375, 387, 388, 389, 390, 392, 393, 399,

409, 410, 411, 412, 413 à 417, 417, 418,

423, 432, 433, 437, 448, 459, 471, 485,

504, 505, 520, 548, 563, 565, 582, 586,

592, 593, 595, 609, 613, 614, 615, 617,

620, 628, 657, 673, 694; IV, 1, 2, 4, 7,

9, 25, 27, 31, 44, 45, 50, 58, 69, 81,91,
113, 145, 146, 147, 153, 165, 175, 183,

184, 194, 223, 225. 229, 231, 235, 237,

239, 242, 258, 259, 279, 284, 285, 288,

290, 317, 338, 339, 353, 360, 366, 384,

386, 387, 410, 439, 440, 447. 448, 450,

451, 464, 469, 473, 475, 488. 491, 493,

495, 513, 514, 518, 526, 540, 544, 561,

567, 584, 585, 586, 596, 618, 625, 632,

639, 650, 651, 667, 675, 676, 680, 681,

684, 687: V, 2, 7, 12, 13, 14, 15, 16,

19, 21, 23, 24, 26, 33, 36, 45, 49, 82,

93, 118, 122, 124, 125, 126, 129, 131,

138, 154, 155, 167, 168, 169, 171, 177,

183, 184, 193, 195, 196, 200, 202, 203,

204, 207, 215, 224, 229, 231, 244, 250,

252, 262, 268, 270, 271, 273, 276, 277,

280, 288, 296, 305, 306. 313, 324, 333,

337, 363, 409, 414, 425, 433, 462, 480,

505, 520, 612, 614, 618, 619, 621, 627,
636, 642, 648, 649, 650, 631, 655, 656,
657, 658, 660, 667, 670, 677, 678, 683,

692, 695. 698; VI, 2, 15, 29, 56, 72, 83,

85, 92, 98, 99, 101, 109, 113, 115, 119,

120, 137, 138, 139, 143, 14i, 145, 146,
156, 157, 158, 159, 160, 163, 170, 171,
176, 180, 203, 204, 205, 206, 208, 209,
222, 223, 240, 313, 326, 329, 333, 338,
347, 330, 370, 388, 399, 400, 405, 417,
418, 422, 429, 430, 433, 437, 440, 431,
456, 463, 466, 474, 477, 480, 481, 489,

504, 513, 333, 555, 339, .370, 627, 6i3,

672, 702.

Sociétés populaires en général, II, 1 17
;

V, 93, 127. 155, 206; 491, 578, 581,

610, 613, 622, 626,637, 663, 667, 693
;

VI, 85, 113, 126, 130, 144, 392, 393,
395, 570, 677, 680.

Sociétés des républicaines révolufio7i-

naires, séante à la Bibliothèque des
Jacobins, V, 186, 198, 212, 283, 298,

314, 356, 360, 386, 404.

Soissons (Aisne], I, lxxxvii: III. 86, 127,
387; IV, 105, 120, 156, 193, 287.

Soldes, II, 28-35, 37-39.

SoZeMre (Suisse), I, 83.

SoMBREUiL (de), III, 560; IV, 77.

Somme (département de la), IV, 68, 70,

137, 147, 191.

*SoNNÈGUE, membre de la Société. VI,

181.

"SoNTHONAx (et non Santhonax), com-
missaire civil à Saint-Domingue, mem-
bre de la Société, III, 381, 434, 423.
428, 467, 504 ; VI, 326, 327, 371.

* SoREAU (Jean-Baptiste - Etienne - Benoît)

,

avocat, membre de la Commune, mem-
bre de la Société, I, lxxiii.

* SouBERBiELLE, médcciu, membre de la

Société, V, 453, 49i, 434; VI, 166.

*SouBRANY, député à la Législative et à
la Convention, membre de la Société,

m, 161; V, 647; VI, 139.

SouKFLOT LK IloMAiN, Commandant du
6« bataillon de la garde nationale pari-
sienne, I, 378.

Souillac (Lot), I, lxxxv; III, 144.

SouLAS, citoyenne, VI, 458.

SouLAViE (abbé de), III, 59; V, 501.

SouLÈs, électeur de Paris en 1789, mem-
bre de la Société, I, lxxiii.

*SoLSTELLK, coustituant, membre de la

Société, I, lxxiii.

'Sou VILLE, membre de la Société, I, lxxiii.

Spire, IV, 93.

Staël (M"" de), 111, 328; IV, 312, 313,

Steen, hollandais, III, 226.

Steenvoorde (Nord), I, lxxxvii.

Stenay, II, 544.

*Stkpiianopoli, membre de la Société, IV,

3^20.

'Stoch.v, homme de lettres, membre de
la Société, I, lxxiii, 387.

Strasbourg (Bas-Pihin), I, lxxxv, 429
;

II, 151, 174, 273, 293, 348, 363, 461,

301. 334; III, 56, 66. 82, 83, 84, 86,90,
93, 98, 99, 102, 108, 109, 114, 119, 120,

121, 122, 123, 127, 144, 130, 195, 222,

242, 248, 261, 266, 297, 307, 375, 383,

384, 391, 392, 393, 409, 412, 437, 492,

307, 534, 535, 337, 566, 597, 598, 647,

674, 680, 681, 682, 686, 688, 689, 697,

706; IV, 2, 32, 92, 108, 133, 136, 208,

304, 303, 344, 440, 488, 571; V, 200.

Subsistances, III, 234; IV, 534, 344, 543,

546, 533, 357, 558, 570, 582; V, 23, 24,

37, 43, 137, 138, 139, 172, 173, 184,

188, 199, 241, 273, 281, 285, 291, 331,

332, 336, 337, 340, 343, 345, 346, 332,

357. 359, 361, 362, 367, 376, 379, 380,

389, 414, 457, 469, .520, 523, 548, 386,

650, 668, 669, 681, 694; VI, 15.

Sucre, III. 348, 319, 376.

Suisse, I, 79, 80, 81, 82; II, 561, 562; III,

446, 477, 577, 593, 594, 624.

Suisses, gardes de Louis XVI, IV, 30, 43,

83, 96, 133, 178, 181, 192, 200, 206,

207, 228, 462, 463.

Suspects, y, 131, 180, 183, 215, 224,230,
270, 306, 342, 344, 348, 349, 357, 359,

369, 389, 405, 418, 567, 652.

* SuBLEYRAS, membre de la Société, V,
558.

* SuTiÈRES, membre de la Société, I, Lxnii ;

IV, 110, 167, 193, 223; VI, 716.

Symon (François -Etienne), constituant,

I, V.
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Tableaux de la Révolution, II, 588 : m,
93.

Taboureau, patriote détenu. V, 614, 629,
636.

*Tacheux, membre de la Société, V,
493.

*Tachoires, membre de la Société, I,

LXXIU.

'Taillefer, député à la Législative et à
la Convention, membre de la Société,

m, 180 ; IV, 217 ; VI, 641.

Tailleur, administrateur de l'habille-

ment, V, 679.

Tain (Drôme), 1, lïxxvu.

Talleyraxd (Charles-Maurice de), évêque,
constituant, 1, 3. 6, 72, 139, 156, 159,
162. 163; n. 147, 181; UI, 33, 134,
178 ; IV, 602.

Talleyraxd (baron de), II, 550.

'Talliex, conventionnel, membre delà So-
ciété. I, Lxxui ; m, .5f, 118, 128, 129,
lis. 159, 178, 188, 23i, 423, 445, 453,
463, 467, 471, 492, 503, 512, 522, 542,
545, 546, 557, 561, 575, 582, 591, 592.
593. 594, 598, 602, 603, 604, 605, 625,
638. 639, 644, 645, 647, 657, 659, 663,
664, 673, 687. 690, 693, 695, 701 ; IV.
78, 109, 120. 122. 193, 312, 313, 332,
366, 367, 386, 391, 427, 464, 494, 500.
515, 533, 547, 548, 549, 575, 593, 600,
624;V,39, 49, 98. 99, 135, 185, 341, 345,
363, 656, 674, 682, 687, 689, 696, 697
703; VI, 4, 7, 110, ,111, 116, 141, 303;
325. 331, 354, 368, 369, 378, 387, 397,
398, 408, 409, 410, 411, 412, 416, 417,
436, 441, 454, 473, 518, 519, 604, 605,
622, 642, 644, 661, 665, 702, 718.

"Talma, acteur, membre de la Société, I,

LXïui ; IV, 400.

Tabnay (Côte-d'Ori. m, 71.

*Tamar, membre de la Société, VI, 4.

* Taîîdon, membre de la Société, I, lxxui.

Tarascon (Bouches-du-Rhône), I, lïxxv.

Tarbé, ministre de Louis XVI, III, 468.

Tarbes (Hautes-Pyrénées), I, liixv ; in,

134.

*Tardieu, membre de la Société, IV, 687.

Target, constituant, I, 393 ; II, 52, 56 :

VI, 714.

'Tariot, membre de la Société, I, lxziii.

Tarn (département du), IV, 240, 243,

259, 267.

Tartas (Landes), I, lixxvii.

*Taschereau, membre de la Société, III,

504, IV, 94, 206. 207, 263, 349. 402,
404 ; V, 381, 406, 444, 4SI, 453, 461,

465, 471, 475, 505, 540; V, 68, 99,

150, 158, 225, 414.

Tassiîî, curé de Castel. I, 203.

*Taveau, membre de la Société, I, lxxiii.

*Taverxier, greffier du Tribunal révolu-
tionnaire, membre de la Société, I,

LXXIU ; V, 558.

Taxe stir les riches, V, 79.

*Teillard, député à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 157 , 161.

"Tellier. conventionnel, membre de la

Société, IV, 338.

*Teret, membre de la Société, IV, 96,

127.

*Terrasson, membre de la Société, II,

281, 316; m, 111, 689, 704; IV, 3, 4,

45, 58, 66, 73, 122, 241, 242, 244, 246,

273, 274, 275, 278, 283, 298, 341, 476,
480. 620 ; V, 15, 85, 138. 211, 212,

230, 255, 263, 273, 305, 344, 385, 405,

415, 453, 516, 517, 531 ; VL 311, 426.

512, 558, 611.

Terrier de MoxTaEL, ministre de Louis
XVI, rv, 95.

*Tessier, membre de la Société, I, lxxiii.

Tessier, sculpteur, m, 108.

Teste-de-Buch (Gironde) . I , lxxxvii :

m, 104, 139 ; VI, 347.

*Thaixville, chef de bureau du Comité
de correspondance, membre de la So-
ciété (?), I, Lxxvm ; m, 459

Thann (Haut-Rhin), H, 498.

Théâtres, 409-420 ; IH. 141.

Théâtre français, V, 389.

Théâtre de Molière. UI, 410 : IV, 624.

667.

Théâtre du Vaudeville. IV, 616, 624,
667.

Thellussox. consul français à Londres,
rv, 347, 348.

Théxard (J.), professeur et publicisfe, 1.

III.

*Thérkt ou Théray, membre de la Société,

V, 318 ; VI, 418, 490.

* Thermes, membre de la Société, I, lxxiii
;

III, 24.

Théroigxe de Méricourt, I, 326 ; II, 282,

283, 284, 344. 346, .3.57. 426, 497, 498,
521.

*Theurel, membre de la Société, I, lxxiii.

*Thévexard, membre de là Société, I,

LXXIV.

*Thévexet , député à la Législative
,

membre de la Société, HI, 179.

*Thévexix, dessinateur et graveur, membre
de la Société, 1, lxxiv.

'Thévenin fils, membre de la Société, I,

LXXIV.
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Thévexot, inspecteur d'un atelier de cha-
rité, II, 286, 289, 290.

Thibaureau, conventionnel, VI, 572.

* Thibault, curé de Souppes, constituant,
membre de la Société, I, xxxjii, lxxiv,
Lxxix, 462 ; VI. 714.

"TiiiKniu, mend)re de la Société, I, lxxiv.

'Thikkkiot, député à la Législative, mem-
bre de la Société, III, 161.

"TiuKHHY DE Bussv, médeciu, membre de
la Société, I, lxxiv.

'Thierry (de Fran(iueville), membre de la
Société, I, lxxiv ; II, JtH ; III, /.

'Thierry, membre de la Société, I, lxxiv,

Thiers (Puy-de-Dôme\ I, i.xxxvii ; III,

108.

*Thillaye, membre de la Société, I, lxxiv.

*Thio> de la Chaume (Pierre-Basile), con-
trôleur des rentes, membre de la So-
ciété, I, LXXIV.

Thionville (Moselle^ II, 481 ; III, 107,
113, 114, 142. 467 ; IV, 157, 158, 337,
374, 413, 510, 516, 678 ; V, 448.

*Thirion, membre de la Société, I. lxxiv.

*Thirio.n (Didier), conventionnel, membre
de la Société, IV, 338; V, 79, 90. fiS
134, 193, tu, 281, ,Uo,:m, 611, 646,
648, 649, 651, 653, 654, 655, 657, 659,
660, 67S, 704; VI, 39, 40, 303, 304,
305, 307, 341, 350, 387, 557 ; 718.

* Thirot (Claude), membre de la Société,
I, lxxiv.

* Thisset, membre delà Société, III, 256.

* Thomas (Jean-Jacques), conventionnel,
membre de la Société, I, lxxiv, 347 ;

III, 24, 109, 135, MO, £44; IV, 295,

* Thomassé, membre de la Société, V, 430.

* TiioMASSiN, membre de la Société, I,

LXXIV.

* Thomassin, autre membre de la Société,
I, LXXIV.

* Thomeret (Athanase), memlire de la So-
ciété, I, LXXIV.

Thouars (Deux-Sèvres), IV, 253.

* Thouin l'aillé, de l'Académie des sciences,
membre de la Société, I, lxxiv.

"Thouneins, député de l'île de Sainte-
Lucie, membre de la Société, V, 656.

Thouret, constituant, I. 4 : II, 223 ; III,

169.

"Thurreau, membre de la Société, VI, 143.

* Thurelle, membre de la Société. V,
427.

Thcring Rhys, détenu, IV, 247.

* Thuriot, député à la Législative et à la

Convention,membredelaSociété, 111,153,
161, 169, S25, 226, 313, 338. 375. 423,
429. 432, 433, 435. 437, 446, 491, .56/,

621 ; IV, 63, 102, 108, 171. 173. 174,

217, 342, 343, 353, 354, 378, 380, 381,
385, 398, 432, 435, 440, 447, 450, 490
558, 579, 580. 589, 5.95, 607, 608, 611,
619, 621, 628. 634, 652, 654, 669, 671,
685, ^m, 687, 690; V, 12, 13, 19, 20,
30, 31, 32, 34, .39, 42, 45, 152, 155, 170,
172, 181, 182, 183, 194, 200, 262, 264,
285, 286, 287, 298, 423, 442, 478, 508,
509, 511, 514; \ï, 303, 325, 326, 329,
332, 339, 347, 352, 357, 364, 373, 380,
383, 384, 585, 587, 657, 660, 702, 703,
716, 718.

* TiÊGE, membre de la Société, I, lxxiv.

* TiLLY, membre de la Société, 1, lxxiv.

TiLLY (marquis de), IV, 143, VI, 397.

TissoT, procureur de la commune d'Avi-
gnon, I, 155.

* TissoT, membre de la Société, VI, 636.

* ToBiESEX-DuHY. membre do la Société,
V, 540, 691.

' TocyuoT, député à la Législative et a. la

Convention, membre de la Société, III,

179.

* ToLLÈDE, membre de la Société, V. 430,
567 ; VI, 221, 222.

' ToLLET ((Juillaume), évêque de Nevers,
membre de la Société, IV, 495, 497,
498.

ToLLiN (abbé), m, 446.

* Tombe, membre de la Société, VI, 19-^

636.

Toinheanœ de Sainl-Deim, V. 390.

Tonneins (Lot-et-Garonne), 1. lxxxvii; III,

71, 90, 93, 104; VI, 451, 457. 466. 467.

*Topi>-, membre de la Société, II, 26.

* ToRNÉ (Pierre- Athanase). évoque du
Cher, membre de la Société, II, 318.

Toul (Meurthe), I, lxxxv, III, 82, 108,
248.

Toulon (Var), I, lxxxv, 199, 486; III, 69,
71, 107, H2, 123, 144, 160, 193, 233;
IV, 178; V, 327, 388, 433, 486, 620; VI,
613.

Toulouse (Haute-Garonne), I, lxxxv, 301,
319, 320; III, 66, 71, 89, 144; IV, 583.

* ToLMix, mend)re de la Société, V, 558.

Toupet, ci-devant maire de Givet, IV, 647.

* Toi RUE, membre do la Société, VI, 670.

Tour d'Aifjues (Vaucluse'i, III, 485.

Tourcoinr/ (Nord), III, 199, 269, 628.

* TouRMELiÉHE, membre de la Société, I,

lxxiv.

Tournai, II, 534 ; III, 226, 238, 555.

Tournan (Seine-et-Marne), IV, 248.

Tournecoupe (Gers), I, lxxxvii; III, 109.

* TouRNON, homme de lettres, nieml)re de
la Société, I, lxxiv, II, 217, 218, 466;
III, 54, 62, 70, 98, 106, 115, 160, -WS,

%
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Tournon (Ardèche), I. lxxxvii. HT, 83.

Tournus (Saône-et-I.oirc) , I, lxxxvii, III,

66.

Tours (Indre-et-Loire), 1, lxxxv, II, 9, 2i,

23; lU, 71, 388; IV, 416; VI, 234.

ToLKViLLE, colonel du 38« régiment, m,
258.

TOURZEL (M^e de), IV, 211.

TowERs (Joseph), écrivain anglais. H, 2.

Tkacv (Antoine-Louis-Claude de Stltt,
comte de), constituant, II, 526.

Traitement des députés, I, 63.

* Tranch.\rd, juré au Tribunal révolution-

naire, membre de la Société, V, 641.

* Traversier, huissier du Tribunal révo-
lutionnaire, membre de la Société, V,
558.

Tréguier (Côtes-du-Nord), I, lxxxv.

*Tréhot de Clermoxt, constituant, membre
de la Société, I, viii, lxïiv ; III, 87.

Tremblay, journaliste, ffl, 426, 427, 428.

'Trémouilles (Jacques-Ezechiel de), prési-

dent en la Cour des Monnaies, membre
de la Société, I, lxïiv.

' Trenck, journaliste, membre de la So-
ciété (?), V, 234, 305,

*Thessix, juge au Tribunal révolution-
naire, membre de la Société, V, 567.

Treux (Somme) , m, 485.

* Trévilliers, membre de la Société, I,

LXXIV.

Trévoux (Ain), I, 422.

Tribert, membre de la Société, I, lxxiv.

Tribunal de cassation, 193-199.

Tribunal criminel, H, 502; III, 244, 300,
375, 411, 434.

Tribunal des eaux et forêts de Paris, I,

249.

Tribunal redoutable (le), pièce de théâ-
tre, IV, 489.

Tribunal révolutionnaire, V, 64. 67. 76,

78, 117, 129, 130, 148, 152, 167, 174,

176, 180, 185, 201. 203, 281, 341, 367.
368, 376, 385, 432, 479, ?. 485, 509, 550,
557, 571, 641, 649, 657, 667, 679, 699;
VI, 153, 209, 222, 224, 227, 629, 631.

*Thoncho>', député à la Législative,
membre de la Société, III, 161 ; IV, 46.

* Tronville, membre de la Société, V,
590.

* Troqueau, liégeois, meml^re de la So-
ciété, VI, 192.

'Trouillio.n (Jean -Baptiste), négociant,
électeur en 1790, membre de la Société,

1, LXIIV.

*Troutin, membre de la Société, III, i36.

* Troctot-Cherbeht, membre de la Société,

I, lxxv.

Troyes (Aube), I, lxxxvii, II, 550; 37, 61,

102, 113; IV, 652, 219, 226, 227, 480,
505.

'Truffes, membre de la Société, I, liiv.

TiALLT de la Bouvrie, cODstituant, I, vu.

Tuileries, IV. 47, 48. 49, 56, 110, 113,
120, 134, 147, 176, 177, 217.

Tulle (Corrèze) I, lixxv : II, 443 ; III, 54,
66, 89, 125, 387.

Tu.NK, général, V, 504.

TuRCiVTI, I, 190.

Turcs, IV, 375.

Turenne (Corrèie, I, lxxiix, m, 81, 90,
127, 152.

TuROOT, m, 658.

*Tlris, membre de la Société, I, lxxv; II,

586.

*TiRHN, membre de la Société, I, lxxv.

TuRHEAr, conventionnel, VI, 373.

* Tlrrel, membre de la Société, I, lxxv.

Uzès (Gard), l, lxxxv; II, 119, 271; UI,
86.

* Vachet, membre de la Société, VI, 192.

' Vadier, constituant, conventionnel, mem-
bre de la Société, I, lxxv; III, 69. 70,

90, 94, 96: V, f7i, 275, 293, 589; VI,

48, 112. 117, 119, 125, 137. 140, 143,

159, 180, 181, 463, 480, 666, 718

* Vaillant, membre de la Société, I, lxxv.

Vainqueurs de la Bastille, lî, 1, 80
;

III, 231, 246, 366, 432, 450, 557;IV, 99,

136, 171, 507.

* Valadi, membre de la Société, UI, 331,
381. (Nous ne savons si c'est le conven-
tionnel YZARX DE VaLADY.)

* Valcolk ^Aristide Plancher de), rédac-
teur du Journal de la Montagne,
membre de la Société, I, cxxiii; III,

120; V, :îSS, 3i4, 416.

* Valdrlche, député à la Législative et à
la Convention, membre de la Société,

III, 161.

Valesce, général, 111,520; IV, 307.

Valence (Drôme), I, lxxxv; III, 56, .81,

109? IV, 95, 589, 463.

Valence (Lot-et-Garonne), I, lxxxvii;
III, 446.

Valenciennes (Nord), I, lxxxv; II, 506;
111,90, 305, 432, 550, 552,554; IV, 132,
134, 247; V, 208; VI, 402.
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Valengin (Vienne), 111, 71.

* Valette, membre de la Société, VI, 565.

* Valin, membre de la Société, I, lxxv.

* Valmoxt, colonel du 37* régiment de
cavalerie, membre de la Société (?), V,

306.

Valognes (Manche), I, lxxxv; II, 272;

m, 81, 134, 389.

Valoky, II, 573.

Fa/s (Ardèche), III, 83.

* Valz-Dl'VALZ, membre de la Société,

I, LXXV.

*Van den Yveh (fils), membre de la So-
ciété, I, LXXV.

Van dek Got, négociant, II, 510.

* Vandermonde, de l'Académie des sciences,

membre de la Société, I, lxxv.

Van derNoot, 1,24, 387.

Van Eupen, I, 24, 387.

* Vanglen, membre de la Société, I, lxxv.

* Vanhoenacker, député à la Législative,

membre de la Société, I, lxxv.

Van Hoey, membre du Comité patrio-

tique de La Haye, II, 439, 453.

Vaneau, constituant, I, v.

Vannes (Morbihan), I, lxxxvii: II, 257;
III, 127.

Van NiECK, commandant d'un bataillon à

cheval de Mons, III, 542.

* Van Praet, érudit belge, membre de la

Société, lxxv.

*Varvigne (de), député à la Législative,

membre de la Société, 111, 161.

* Varenne, membre de la Société, II, .575.

(C'est peut-être Billaud-Varenne.)

Varennes (Meuse), I, lxxxvii; II, 507,

548, 553, 554, 576, 585, 606; 111, 239,

240, 608; IV, 146, 152.

* Varix de la Brunelière (Pierre-Vincent),

constituant, membre de la Société, I,

LXXV ; VI, 718.

Varin, citoyen de la section des Thermes,
II, 215.

* Varlet, membre de la Société, III, 595,

59S, 627, 628; IV, 93, 94, 467, 468,

525, 648; V, 85, 188, 283, 538.

* Varnet, membre de la Société, ni, 149.

Varnier, receveur général des finances,

m, 286.

Varsovie, III, 242.

Vase, citoyen de la section des Thermes,
II, 215,

*

Vasselier, vice-président de la Société

des jeunes amis de la Liberté, H, 66.

* Vasselin, avocat, membre de la Société,

U, 455; III, 15.

Va tari (Indre), I, lxxiii; III, 148.

* Vatard, membre de la Société, V, 641.

Vaubert (frère de Thierrv, valet de cham-
bre de Louis XVI), VI,' 416.

Vaublanc (Viénot de) , député à la Légis-
lative, m, 402; IV, 188, 189, 465.

* Vaucher, membre de la Société, I, lxxv.

Vaudreuil (de), III, 45.

*Valtier, membre de la Société, I, lxxv.

*Vaux, membre de la Société, V, 611.

* Vau/.on, membre de la Société, I, lxxv.

* Vavin, architecte, membre de la Société,

m, 55, 56.

* Veau (Athanase), conventionnel, mendire
de la Société, V, 691 ; VI, 32, 56, 58,

63, 71, 97, 144,^09, 418, 470, 474, 490.

Vei.meranges
, président du district de

Gonesse, VI, 401.

Vélaux (^Bouches-du-Rhône), I, lxxxv.

*Velly, membre de la Société, I, lxxv.

' Venaille, conventionnel, membre de la

Société, V, 566.

*VÉNAHi>, membre de la Société, I, lxxv.

Vendée (département de la), 11, 81 ; V,

174, 178, 179, 180, 183, 185, 186, 187,

189, 192, 195, 196, 204, 213, 214, 221,

251, 265, 352, 399, 401, 428, 434, 449,

452, 475, 577, 591, 612, 668, 687, 688;

VI, 243, 549, 630, 631.

Vendôme (Loir-et-Cher), I, lxxxvii.

Venua, restaurateur, 555, 563.

Vérac (marquis de), diplomate, 431, 433.

' Verchère de Rekfye, constituant, mem-
bre de la Société, I, lxxv, lxxviii, lxxx

;

VI, 714.

'Verdet, membre de la Société, V, 567.

*Verdi.va, membre de la Société, I, lxxv.

*Verdoï, meinl)re de la Société, V, 590.

Verdun (Meuse), I. lxxxv; II, 489; III,

71, 114, 151, 246, 565, 578; IV, 538.

Verdun-sur-le-Doubs (Saône- et- Loire),

I, lxxxix.

*Vergel (J.), membre de la Société, V,

611.

Verge.xxes (de), ministre de Louis XVI, I,

430, 433.

* Vergés, membre de la Société, I, lxxv.

* Vergniaud, député à la Législative et à

la Convention f membre de la Société, m,
161, 253, 456, 459, 463, 470, 476, 484,

491, 493, 495, 502, 504, 525, 538, 596,

597 ; IV, 16, 117, 151, 167, 168, 185,

231, 372, 373, 382, 395, 446, 601, 632,

643, 646, 669; V, 7, 157, 208; VI, 479,

553, 716.

Verguet (dom), constituant, I, vi.

"Vernerey, député à la Législative et à

la Convention, membre de la Société,

IDjiei.

I



TABLE GÉNÉRALE ALPHABETIQUE 799

* Verset (Carie"), peintre, membre de la

Société, I, Lxxv.

Verneuil (Eure). I, lxxxv; III. 56, 57,
62, 148.

Verneuil-sur-Serre (Aisne), IV, 437.

Verxelk, détenu. III, 119.

*Verxiek (Théodore^ constituant, con-
ventionnel, membre de la Société, I,

lxxv; U. 281; III, 102.

* VERMN.4c(de), (et non Vermixac), diplo-

mate, membre de la Société, I. lxxv ;

U, VI.

Vernolby, ïarde delà Ville, III, 111.

Véi'on (Yonne), III, 83 ; V, 367.

* Verrières, membre de la Société, III,

55, 191, HO, £41. i6f, .Î6"f. ÔSS, 591,
Ô9i, 093, 647, 687) IV, 4à.

Versailles (Seine-et Oise i, I, lxxxv, 330,

363; n, 4:2, 45, 46, 128, 160, 313. 330,

332. 333, 334, 501 ; IR, 45, 56, 62, 63,

79, 139, 153, 261. 266. 447, 471, 472,

473, 476, 377, 397, 599; IV, 268, 279,

422, 455.

* Verselne, membre de la Société, VI, 293.

* Vertel'il, membre de la Société, I,

lxxv; V, 558.

Vervins (Aisne), I, lxxxix.

Vesoul (Haute-Saône\ I, lxxxv; III, 90,

114, 318.

* Vesset fils, membre de la Société, i.

LXXV.

Veto roijal, I. 33 ; II, 578; III. 247. 261,

266, 271, 275, 369, 566; IV. 1, 18, 22,
26.

*Veyrier, membre de la Société, I, lxxv.

Vézelise (Meurtbe), I, lxxxv; VI, 84.

* Veziej), membre de la Société, VI, 306.

Vial, général, Vî, 107.

Vlvla, VI, 144, 165, 215.

ViALis 'de\ III, 469.

* Vlvllard, membre de la Société, I, lxxvi.

'Vi.A.\D, membre de la Société, I, lxxvi.

ViARD (Achille), agent diplomatique, IV,
565.

* ViAU, membre de la Société, VI, 718.

Vic-Fezensac (Gers), I, lxxxvii; III, 137,
287; IV, 284.

* Vieillard (Pierre-Jacques), constituant,
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